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Auxdeux savants dont tes conseils et l'appui m'ont dt6 si précloui dans

le cours do ma carrière.





AVANT-PROPOS

Dansdes ouvragesantérieurs, J'ai décrit les fragilités
passagèresdo la raison, les manifestationsmultiplesdu
délireet lesactescriminelsdus à la folio.Constamment

appuyésur l'observationrigoureuse des faits, j'ai pu
fixerl'attentionsur certainsétats morbidesde l'intelli-

genceencorepou étudiés, préciser plus d'une notion

cliniqueet médico-légalenouvelle,vulgariser la con-
naissancepratiquede l'aliénéet différencier,sansdureté
commesans faiblesse,la part qu'il importe, suivantles
cas, de laisseril la libertéet à la volonté,de cellequi
s'abriteforcémentsous laclémencede la loi. Lemalade
étaitvivantalors il se troublait, divaguaitou commet.
taitun attentat en quelquesorte pubtic, puisquechaque
lecteurse trouvait transforméen témoin.

Lascène changeaujourd'hui. L'aliénévient d'expi-
rer je pénètreauprès de soncadavre,je m'emparede
l'expressionécrite de sa volonté dernière, j'interroge
scicntidquemcntsesconceptionsdurantes d'outre-tombc
et je contrôlel'usagequi a pu être fait d'une souverai-
netésuprême,départie seulementà quiconqueest sain
d'esprit.
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Pendantsa vie,l'hommefrappédanssonintelligence
a pu causerunevivedouleuraux sienset froissercruel-

lementplus d'un amour-propre il a pumettre en péril
dograves intérêts,anéantirde légitimesespéranceset

mettreen suspicionpar avancel'avenir cérébral do ses

plus jeunes parents.C'est déjà une interventionbien

nuisible mais,aprèssa mort, que sesdispositionstes-

tamentuiresne viennentpas du moinsméconnaîtretrop
facilementles liens du sang, les droits naturels, les

privilègesde la fidélitéconjugale,les titres do l'amitié,
ou les élans de la bienfaisance,et bouleverserinique-
ment les situationslesplusméritantes1

L'idée mèrede ce livreest celle-ci que le testateur
1

commandeen maître et soit obéi, s*i)a dressé un acte

intelligentet libre que sa volonté,au contraire, soit
1

annuléeaprès sérieuxexamen,si sa raisonn'a pointété

entière, au momentoùil a arrêté la distributionde ses

biens. Sousles formulesles plusvariées,on retrouvera

en maints passagescettepropositionfondamentale,qui
reposed'ailleurssur l'équité,la scienceet le droit.

La lecture attentivedesnombreuseset curieusesob-

servationsquej'ai groupées,selon lesespèces,suscitera
bienvite uneremarque.Lestribunauxfrançais,ne pos-

r

sédantencoreaucunouvragesur la folie,dans sesrap- c
portsavec la facultéde tester, et livrésuniquementà
leurspropresinspirationset à leur droiturehabituelle,
sesont jusqu'à présentmontrésd'une trèsgrande timi-

dité, toutesles foisqu'ilsont eu à apprécierdesdisposi-
tionsentachéesde délireou considéréescommetelles.
Us ont témoignéd'un respectprofond,mais parfois
excessif,pourla libertédu testateur,et sansparattrese
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rendreun comptebien exact do ce qu'est un cerveau

malade,ils ont cru fréquemmentà la persistancepossi-

Med'une volontéindemne, malgré degravesdésordres

psychiques.La validationcà et là de certainsactestes-

tamentaires,revetusdol'csiampiUo irréfragablede la

folie,causeranécessairementau lecteurun étonnement

très vif.

Encetteoccasion,la science cettefille du temps-<

n'avait point encore pu éclairer la justice. Au grand

livre de la médecine légale une page avait manqué.

Je me suisaperçu do la lacune et j'ai résolu de la

combler.

Apresavoir fait un exposesuccinctdu testamenton

généraletdosesdifférentesformes,j'entre dans desdé-

veloppementsimportants sur la facultéde testeret sur

toutesles circonstancesaccidentelles, passionnellesou.

pathologiques,qui peuvent retentir, a un moment

donne,sur l'intelligence,la volontéet la libertédu testa-

teur. Je faisressortir chemin faisant,malgrélescontra-

dictionschoquantesde la jurisprudence,les principales

décisionsjuridiquessurvenues jusqu'à l'époqueactuelle

et j'aborde ensuite,dans des chapitres distincts,l'exa-

men approfondides progrès de l'âge, de la vieillesse,

dela sénilité,de la dernière maladie,de l'agonie,du

suicide,de l'ivresse, de l'ivrognerie, de l'alcoolisme

(ou folio alcoolique),de l'apoplexie, de l'aphasie et

des intervalleslucides. Chacun do ces états est étudié

au pointde vuedes troubles intellectuels,de l'affaiblie-

sementéventueldu niveau mental et du degré possible

de diminutionde la mémoireet de la volonté.Desob-

servationsconcluantes,citéesà l'appui, créent des pré-
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cédontscliniques,médico-légauxet juridiques,et sont

destinées~en casdecontradictionstostafnentairosulté-

rieures, à êtreinvoquées,consultéeset peut-etteprises

en considération.

Pénétrantenfinplusavantdans la médecinementale,

je passeen revue,– toujoursà proposde l'aptitudea

tester–ta manie,la mélancolie,le délire partiel (mo-

nomanio),ledéliredespersécutions,la dcmooco,la pa-

ralysiegénéraleet tout un groupe d~tats intellectuels

divers, de maladies, d'inanités et de circonstances

susceptiblesd'influersur la capacitétestamentaire(fo-

lie raisonnante,délirefébrile, épilepsio,faiblessed'es-

prit, pellagre, surdi-mutité, surdité, affaiblissement

de la vue, cécité, hydrophobie, suggestionet cap-

tation, etc.). Là encore, des exempleschoisiset des

décisions judiciaires viennent justifier les opinions

émises.

Que l'on ne s'étonnepoint de rencontrerdes noms

propres. La justicen'a de préférencepour personne

elle ne connaîtni riches ni pauvres, ni puissantsni

humbles. Avisagedécouvert,elle écoute, apprécie et

prononce,en ayantsoinde désignernettementet d'im-

primer lesnomset prénomsdes parties en cause.C'est

par cette implacablepublicité que la justice française

défie toute suppositiondisgracieuse.Que l'on autorise

le masqueoulesallusionsanonymes,et l'on n'aura plus

la moindreconfiancedans l'authenticité desprocèset

dans l'impartialitédesjuges. J'ai donctrouvédes noms

danslesarchivesjudiciairesetje lésai scrupuleusement

conservés,saufdans quelquescas particulierset dans

ceux où mon interventionavait été réclamée, tl y a
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des réserveset dossilencesque la professionmëdicab
conseilleou impose.

Unrapidecoupd~cei!jetesur l'excentricitéen matière
de testaments des recherchessur !a capacitécivileet
sur tesconditionsrequisespourtester,en ïtatie,au temps
de Paui Zacchias,et un aperçu do la jurisprudencede
la Rote Romaine,au xvu*siècle,complètentce travail
tout personnel,pleinde faitset curieuxa diverstitres.

Celivreestplus qu'un exposédesdéviationsdola vo-
lonté chezl'hommequiadctire il estun guidemédical
et pratique,au milieudesextravagancesou desiniquités
posthumesde la folie.J'aimeàpenserquel'on dirapeut-
être do lui qu'ildévoilehonnêtementla cliniquecéré-
braicdu lendemainde la mort.

<Smai«fC.
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'1' _1- __I_I.I_- _1_1.11_ am.Dans l'un de ses admirablesplaidoyers, d'Aguosscau,on

pariunt dos testament?,a regardé l'cxpressiondes dernières

volontéscommeuneespècedoconsolationaccordéeaux hom-

mes, « en leur permettant de revivre, pour ainsi dire, dans

la personnede leurssuccesseur, et deseprocurer une image

et une ombred'immortalitépar une longue suite d'héritiers,

qui puissentêtreun monumentétornelde la sagesseet de !a

puissanecdu testateur,w

Ainsique Findiquosi nettement l'étymologiedu mot tes-

<<MM~(testalioMCM<M),la vo!ont6 ne saurait être assou-

pie et la libertémoralevisiblementévanouieou tout aumoins

'compromise,au momentoù l'on règle son hérédité. Uipien

n'a-t-il pasdit teatamentum~~c~M M~w JUSTAcd~TESTA-

TM,M !<~M~MM<<M'/a~0 ut ~0$<Mt0)'<~MM~'a~valeat(1)?

L'! mourant qui disposedosa fortune doit donc obéit'à ses

seulesincitations.S'il écoute lesperndosconseilsd'un cnton.

rage impatientet avide,s'ii s'assinoi! les suggestionsétran-

gères, s'il défèreà l'intimidationexercée sur sa faiblesse,il

n'est plus libre.

Sur cette matière, la !6gisiationromaine était très-nette.

Qu'exigoait-eitc,en etTet?Que le testateur eût la (actionde

testament, a MH/~mMa<~<M'e<~f~MMa,an is~M<~/<?M~Aa-

&M~'<7~~a~ûM~M'~cM. L'acte,valablementfaitd'ailleurs,

ne contenantquedesdispositionstres'sagcs et en faveurdes

enfants, était infirméparceta seul que l'on prouvait la dimi-

nution desfacuUcsdel'intenigcnce, « quiain M~Mt<e~ot~

ejus~Mpo~'M~Me~~<tm~«w /ae~, M~t~M mentisc~e~a
?

Le testamentétait la toi imposéepar !c testateur à sa fa-

mille ~tcattc~a~' et eM<&c.

L'article901donotreCodecivilestainsiconçu «Pour faire

unedonationentre-vifsou un testament,il faut être sain d'es-

prit. MMa!grclatrès-remarquableclarté decettedispositionlé-

gislative,onpourrait entrerdansd'interminablesdiscussions,

(!)Reg.M,§ ï.
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car nous no connaissonspastoujours a lesatomesdiversdont

a parlé Voltaire, et qui font l'esprit juste ou l'esprit de tra-

verse. !t y a là comme un ressortsecret qui se dérobeparfois

nos investigations les plus patientes, Sans croire, commea

Labruyerc, aque la discernementest ce qu'ily a do plusrare

au monde aprèslos diamantset les pertes,nous avonsl'in-

time convictionque, tous les jours, deefatniUessont injuste-

ment frustrées par des actes irréCéchis,signesa la dernière

heure sous la dissolvantepression do l'intérêt ou émanant

d'une raison troublée, d'une conscienceincomplèteet d'une

volontémalade.Le testamentn'est point attaqué,dans!a ires-

grandemajorité dos cas,à causedes fraisonéreuxquesuscite

une opposition do cette nature l'intrigue dépouilleainsi ta

probité.
Maisa quila faute?nous dira-t-on.La fauteonest très-sou.

vent au médecin traitant, qui, m6 d'ailleurspar un sentiment

de retenue et de délicatesseque nous apprécierionigrande-

monts'il n'était intempestif, attend toujours trop tard pour

prévenir les familles ou le malade que la satisfactionde

mettre ses aGaircsonordre donne un grand calmeà l'esprit.

Une réson'eoutrée danscecasmet en péritde gravesintérêts.

L'hommedel'art n'est passeulementun thérapeutisto;il doit

se montrer aussi le défenseuret l'amide celui qui soutTre;il

doit le soulager souvent,te consolertoujours, et veillerjus-

qu'à un certain point, si i'état mental périclitechezun mou-

rant, &ce que le volne s'organisepas a son chevet.Il ne sort

pas doson rôle, puisqu'ilse montre honnêtehomme.

En ne dénnissantpas l'insanité d'esprit, la loi françaisea

laissé aux tribunaux le droit d'apprécier les circonstanceset

de se prononcer selon la gravité des faitsrévélés. Il est évi-

dent que le pouvoir desjuge; ne pouvait être limité, qu'au-

cune règle certainene devait ctre tracéea l'avance,à cause

de la très-grandedissemblancedos cas, a la conditiontoute-

fois quecepouvoirs'appuyât sur losdonnéesdo la scienceet

que cette règle reposâtsur les témoignagesdu médecintrai-

tant ou du médecin expert consultéou désignéd'ofttcc.Ces
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~~M.!<tM AM «fPat <<tant AtM< nM~et~ft & At'Jatfnf tae mnc!a~f~ta
derniers,en effet,doiventêtre appelés&éclairerlesmagistrats

sur la plénitudeentière ousur la lésiontotale ou partielledes

facnliésd'un individu,au momentoùilafaitson testament.On

prévoit toute l'importanceque va acquérir leur intervention,

et combien,&l'instant de leur déposition,dans les enquêtes

ou contre-enquêtes,leursparolesserontdiversementaccueil-

lies parle9Lparties intéressées.Aussi, pour qu'un médecin

hommede l'art puissevalablementjouir d'une certaine auto-

rité près d'un tribunal, pour qu'il vienne discuter publique-

ment un point de psychologiemorbide,faut-il quo les ques-

tions de médecinementale lui soient Ms'familieres; sans

quoi il ne saurajamais communiquerà desjuges sonopinion

sur les conceptionsdélirantes, t'étathallucinatoire,le névro-

pathisme exagèreou la débilité intellectuelled'un hommeà

sou lit de mort, d'un ivrogne,d'un suicidé, d'un cpiieptique

ou d'un fou.

Envainle notairequi a reçu le testamentviendrait' certi.

ner que le testateur lui a paru répondre a la condition for-

mellestipuléedans!'articlo9(H,il noconvaincrait personne.

Lenotaireest bien l'instrument, l'organe,l'interprète du tes-

tateur, maisil n'est pas l'appréciateurde sa capacité.« Com-

ment tiourrait-ilrctrc? dit Merlin.H oe voit soncticnt qu'un

moment. Mnétrerait-itenun instantdanslefond dosoncœur

et dansle secretdesonâme(i) ?

Hâtons-nousd'ajouter que les testamentssont lep!usfré-

quemmentolographes,et quo, lorsqu'unacte de cette nature

ne renfermequedesclausesessentiellementraisonnab!"s,il y

a une présomptionbien plus forte en faveurde l'ttt~M

MCH<Mdu testateur, car «il est plusdifficile,dit d'Aguessoau,

de pouvoirsupposerdans un insenséassezde patience,de do-

cilité, de soumission,pour écrirede sa main un testament

qui contiendraitune longuesuite dedispositions.»

Bienque nouspuissionsopposer&l'esprit do la jurispru-

denceet auxparolesde l'illustrechancelierune fouled'cxem-

(t) ~ct'/oM'e(~ jMn~t'«<<<t«'<t. XU!,p.609.
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ples cependant,tres'conoiuantscontre cette manièredevoir,

noussommesobligéde convenirqu'eue est logiquedansune

certainemesure.Mais,si le testament olographeest sidtftici-

lement casse,n'est-cepas une raisonde plusencore&l'appui

de la thèsequenous soutenons, et le médecinne doit-ilpas

se faireun casde conscienced'intervenir avantla ruinepar-

tie!iede l'entendement,« cette faculté de percevoir,jointeà

cellede réfléchir»,selon Leibnitz?Lui seul est bon juge, lui

seul connaît l'état desforcesdesonmalade, etsait

Qutdva!eMUtMmeri,qatdfanerecusent.

Descartesa dit un jour «S'il est possiblede perfectionner

t'esp&cohumaineet de la faireentrer dans lesvoiesde la ve'

ritable civilisation,c'est dans la médecinequ'il faut en cher.

cher les moyens.a Ce philosophe aurait dû ajouterque le

médecin peut souvent être l'instrument d'une intelligente

moralisationet le seulinterprète autorisé et compétentde la

véritéscientifique.

Que nosconfrèresse persuadentintimementquel'étatmo-

ral du maladeestbien quelque chose,et qu'il convientde ne

jamais oubliercombienla raisonest puissanteet combienelle

est fragile. Nousallons dévoilerla causetrop fréquented'ini-

quitéstestamentaires,– le de!ire,– parce quenouscroyons,

avecPinel, que« la médecine ne peut concourirplus puis-

samment au retour d'une sainemorale qu'en faisant i'h!s.

toirodosmauxqui résultent deson oubli. »

Pour faireen quelquesorte l'éducation du médecinsur le

point si spécial et encore si peu connu qui vaêtre expos6,

traité et discuté danscet ouvrage,il importe de ne rien lais-

ser dans l'ombreet de résumer ici certaines notionsélémen-

tairesdo droit usuel. En médecine,nous partonsde l'étude

de l'état sain pour arriver &la constatation de l'état maladif

et nous nous élevonslogiquement de la physiologieà la pa-

thologie.Recherchonsdonc d'abordce que c'est qu'untesta'

ment, voyonsquellessont lesconditionsde validitéd'un tes'
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tament normal chez l'homme intelligentet libre, et nous

nous trouveronstout naturellementconduits&l'appréciation
des circonstancesmorbidesmultiplesqui faussent,vicientou

dénaturentlesvolontésdernièresdu maladeaffaibli,troublé

ou délirant,dontla libertémoratoest incomplèteou absente,

dont la volontéest impuissanteou lésée.

§ i. – LHTESTAMENTDANSï.'ANT!OUrrÊETCKEZLESPEUPLES

ANCIENSETMOHEMtBS.

Le testamentest enusagedepuis l'originedu monde.Les

récitsbibliqueset les poèmesd'Homère,seulsvestigesde la

plus haute antiquité,renferment&cet égard des exemples

probants.S'il faut encroireEusobeet Cedrennus,le plusan-

cientestamentest celuipar lequel Nod,après le déluge,fit,

par l'ordre de Jehovah,le partage de la terre entre sestrois

H!s Sem,Chametjaphet. Ontrouve mêmeie texte de l'acte

faitparNoé, dansDesquiron(~).Deuxautres actes do der-

nièrevolontéseraientfournispar Abraham l'un lorsquela pa-

triarche, afOigéde la stéri!ité do Sarahet ne comptant plus

lui devoir unepostérité,avaitchoisi pour son héritier le Ois

deson Meic serviteurËliezer(3); l'autre, do beaucouppos-
térieur auprécédent,contientune institutiond'héritieron fa-

veurdeson Htsïsaacet diverslegs au proOtdosesautresen-

fants. DeditqueA<!foA<MMcuncta~M.fp<KW<a<~OOCO;

(M~MCOMCM&tM~MM&!r~MestMMMM(3).
Hombrecitele testamentdoTétemaqueenfaveurde Pirée:

<<Pirée (car nousnesavonscommentiront leschoses),sices

fiersprétendants,après m'avoir tué par surprisedans mon

palais, se partageaienttous les biensdo mon père, je veux

que tu possèdes,plutôtqu'aucunde mesmeurtriers, tous les

présentsquem'a faitsMénélas.Maissi au contraire je leur

donne la mort, alorstu me rapporteras dans mon palais ces

(<)Mp.Jour.P~ if T<~aw.,4.
(9)CM~e,ch.xv,vers. 2ot3.
t3)CM~.eh.MV.
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présents,aussijoyeux do me les rendre que moide tesrece-
voir fi). M

AAthènes,il n'était point permis aux citoyensde tester.
Solonvint et il concédace droit, mais sotttementaux Athé.
niens qui n'avaient point d'enfant légitime(2). A Sparte,
on pouvaitdisposerdo ses bienspendant savieou par testa-
ment après sa mort. Les testaments d'Aristote,de Platon
et d'Ëpicure nous ont été consorvéspar DiogcncLaerce.

D'aprèsPastoret, le testateur, a cetteépoque, scellaitde son
anneau le testament et le déposaitentre les mainsd'un ou
de plusieursdo sesamis, ou parfoisil remettait le testament
a un magistraton présencede témoins. Cesderniersn'enten.
daient point la lecture de l'acte, n'en affirmaientpoint le
contenu et certifiaientsimplementla présentationdu testa-
ment (3).

Sous la monarchieromaine, ainsi que l'a rappeléA. Mi.

chaux, dans sonouvragesi recommandable(4),!e testament
était presqueun acte législatif.Hse faisait, commeleslois,
dans rassemble du peuple, MM~/McoMtMM,et ses disposi.
lionsdevaientêtre conOrmcespar !e résultatdu suffrage(S).
Pendant la guerre, lessoldatsavaientaussiia faculté dotes'
ter. On appelait ce testament p'o<Ma<~«Mou M</M'oc(h~«.H
n'était usité que dans les expéditionsmilitaires et parceux

qui étaient prêtsAmarcher au combat,<~«!M<MM'M~t<pa''a~'

oe~M~MttMfaM.Cesdeux manièresde tester ayant créé plus
d'un embarras,on ne tarda pas &imaginerun troisièmetes-

tament nommé j~' e~ ~M~M,parce qu'il se faisait par

maneipation, comme on disait alors, c'cst-a-diropar une
vente activeen présencede cinq témoins,tous citoyensro-

mains.Le testateur était censé vendre sa successionà celui

(1)Odya~e,eh. MVH,v.18.
(9}Ptatatqtte.t~ <~Solon;– MentMquteu,E<pr~du /<t«,ttv.V,

cil.v,ett:v.XXVt,ch.t< –PoUtiw,!V,ch.xv.
(~~<o<fe<fe/a~ù/a~M. Vt,p.45.
(4)Jf~~ protiquedes<«<a<MtM~a~<!f«<,p. 4.
(&) OeotoTablest – ~H~.Jmt,lib.U,tit. X,§ 1;– MontMqateu,

Uv.XXVtt.eh.t.
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qu'ilavait choisipour héritier. Indépendammentdes cinqas-

sistants,un autre citoyen tenait une balance, commepour
s'assurerque la petitepièce d'argent, remise par l'héritierau

testateur, représentait bien !o prix exact de la succession
vendue~). Ce dernier testament restaen usageun peuplus
longtempsque les deux précédents, mais il nn!t par tomber
en désuétudeet îî ne fut plusobserve.Sous!ë droitprétorien.
lestestamentsse faisaient sans mancipation,maisil était in-

dispensableque sept témoinsapposassentleurscachets.

Trajan,dansle but de vulgariserla facultéde tester dans
les légionsromaines,accorda aux milices le droit d'arrêter
des dernières volontéssans aucune solennité, mémo sans
écrit. Itsuffisaitdedire à quoiqu'un, enprésencedequelques
personnes A~c~M (ucio,ou ~MO~eo ~'M~/M~«o
pourvuquecos mots si importants et si gravesno fussent

pointprononcésdans un discoursordinaire oudans une con-
versationen tcte a tête.

Justinion,voulant plus tard prévenir les fraudes,ordonna

que la nom do i'héritier institué fût écrit de la maindu tes-
tateur ou destémoinset il vcitta la rigoureuseobservation
de toutes les autres formantes. Chaquetémoin apposait son

cachet,etcomme,d'après Papinien, il pouvait arriver que
les anneaux servantde cachets fussent gravésde la môme

manière,on décidaque tous les témoinspouvaient se servir
du morneanneau(8).Les témoinsétaient choisis parmi ceux

qui avaient !a capacitéde recevoirpar testament, &l'excep-
tiontoutefoisdesfemmes,destnineurs, desesclaves,desfous,
desmuets,dessourds,des interdits,des méchantset de ceux
quiavaientété déclarés « incapablesde porter aucun témoi-
gnage(3).»

Les testamentsfurent inconnus des Germains,si l'on eu
croitTacite o~~Mo~A.c~McceMorMyMe<MtWMc«~<Mli-

(<)Ga!MS,eemm.2,§§n. 34&tM;–Ju!t!nien,t!b. Il,tit. X; Fer.
ftere,/M<M<M~ o&wMt'toMB,p.9M.

(S)/ <M/aw.,)ib.H,m. X,M4 et&.
(3)~)< §6.
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~'t, MM~MMt~~MeM<«M(i). Guizotnous apprendtoutefois

quo tes donationsétaient en usageen Germanieet qu'ellesse

faisaient, commeles ventes et autrescontrats, dansle Mt~MM
ou assembléepublique (2).

Les Gaulois,bien avant l'introduction du droit romain,
transmettaientleursbiens au moyendu testament. Quelques-
unes des formulesemployéespar euxdans cebut ont été rap-
portées par Marcutfo(3).

Au momentde l'invasiondesFrancs,le droit romainsubsis-
tait depuisplusieurssiècles.Lesnouveauxconquérantstrou-
vèrent donc établi l'usage du testament et ils s'en aorvirent

fcequemmont.Losrois chevelus,au moment do leur mort,
formulaient. leurs dernières volontésdevant leurs enfants
suivant Grégoiredo Tours(4). Ingobcrgo,veuvedu roi Chan-
bcrt, qui commençaa régner en S64,Mtson testamentdevant
notaire (5), et c'est au règne de ClovisII (683)que remonte
cette formulodeMarcutfe ?~M<aMM<MMtno~'MMcon<~M!!M

~MOf~tV~'W<<M'tO~C~CM~MCOWMtMt'WM~.
Dansie but de s'en faire un appointméritant pour une vie

meilleure, les grandset les richesnrcntd'abord queiqucs au.
moncs ou quelqueslegs pieux, puis il devintimpossibledese
soustraireà cette obligation, et, sous MlUippe-Auguste,par
exemple, colui qui mourait sans donner une partie de ses
biensà !'Ëg!isene recevaitpoint ta communionet était privé
deshonneurs de la sépulture. Si l'on mourait sans avoir fait
de testament, il fattaitque les paronts-obtinsscntde l'évêque
qu'il nommât, concurremmentavec eux, desarbitreschargés
de nxorce que le défunt aurait dûdonner, s'il avait testé (6).

(1)Oeta<M-&MG<!tM<M.,cap.xx.
(9)~M~vf/<*laciviliaatione«f~<MM.
(3)/!MMP<<de/0<'MM/<
W Liv.X,ch. v).
(~ Lesnot<retrecevaientd~jtles;o)ttment<.D6ste einqaittnea~)o

lesehapolainsdesroisdeFranceMMpt!<aa!enttesfonctionsdenotaire,do
Mc~taiMet de chanceuer.Ala<!nduhottMmetMete,!eenote:fMprirent
tetitredechtncettcr.

(G)!!ag«e<H),C~a~ <fM~ot</t'anf0t't,exëcut.tcMm.,arrêtcontre
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Du quatorzièmeau d<x-au<t)ëmesiècle,on no trouve on

vigueurque deuxespècesprincipalesde testaments !ostes*

tamentssotennotset los testamentsprivilégiés.
Les testamentssolennelsétaient nuncupatifsou mystiques.

Le testamentnuncupatifétait fa:t à haute voix par la testa-

teur en présencedesept témoins; il pouvaitêtre écrit, mais

cela M'étaitpas indispensable(I). Le testamentmystiquede-

vaitêtre écrit par le testateurou par tout autre. Le testateur

le présentait enveloppéou cachetéen présence de sept té-

moins,oudohuit s'itno savaitpassigner,et il déclarait que
l'écrit présentécontenait ses dernièresvolontés.Les témoins

souscrivaientcet acte et y apposaienttourscachets(2).
Lostestamentsprivilégiés,exempts dotoutes les formalités

exigéespour les testamentsso!enno!s,étaient au nombre de

trois !etestamentfaiton tempsde peste le testamentM~f
liberoset te testamentmilitaire. Cedernierétait assujettià si

peude formalitésqu'il était valableet exécutoire,alorsmême

que le combattantmourant « t'aurait tracésur le sableavec
la pointede son épée(3)H.

AuxtermesdesordonnancesdoBloisetd'Orléans,lescurés
et les vicairesétaient autorises a recevoirle testament de
leursparoissiens maisils devaient,huit jours après le décès,
en déposert'originatchez un notaire quilui donnait tecarac*
tèred'acte publicet en dcHvr<utexpédition(4).

En i733, LouisXVrendit une ordonnanceen vertu de la-

quelle cinqespècesdo testaments se trouvèrentautorisées
i~ te testamentnuncupatifcivil 8~!etestamentsolennelou

mystique;3*ceiuifaithorsles villesoubourgsfermés 4"ce-
luides avouglesoumuets le testamentM~' A'

Une législationintermédiaire, transitoire(loi du 5 bru-

i'6~ae d'Amten:da19 mtMt409< MontMquteM,~W< des
Uv.XXI,eh.M.

(t)~<<. M<tm.,lib.!t, tit.X,§ H.
(2)L.2t,:8. tO,C.De~aot., Nov.ttO,eh.)ï.
(3)C.etD.M~m~.
(4)ËdttdodécembretC9t,aft.9.
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maire, an II toi du i7 nivôse,an H et loi du4 germinal,an

ViÏt), modiQade fonden combletout le syst&moétabli par
les coutumeset les ordonnanceset étendit de plusen plus la

faculté de tester. Elle servitdoprélude aux libérales,sageset

équitablesdispositionsque devait édicter le Code Napoléon,

qui régit aujourd'hui la matière. Rienn'est immuable sans

doute, niais il paraît &peu près certain que cesdispositions,
dont nous allons aborder l'examen, s'imposeront sinon

toujours, du moins bien longtemps encore, Ala sagessede

notre nationet &cettedospeuplescivilisésquiprennent pour
modèlesou imitent tes meilleures institutions de la Franco.

§ 2. –LE TESTAMENTD'INÈSLAt.ËMSï.ATtONMANÇAtSË
ACTUELLE.

La toi françaisereconnaittrois sortes de testaments

1°Le testament olographei
2"Le testamentpublic
3*Le testament mystique.

Indepeadamtncnt do ces testaments, qui sont ceux que
l'on rencontre le plusfréquemment, il en est d'autres que la

loi nepermet quo dans descirconstances tout a fait excep-
tionncttos.On les appelle,pour cette raison,a testamentspri-

vilégiesH.Ces testamentssont au nombre dequatre
i'Lo testament militaire
2* Le testament fait en temps de peste ou de maladie

contagieuset
3*Le testament fait sur mer
4"Le testament fait enpaysétranger.
La forme du testamentvarienécessairement avec l'espèce

choisiepar te testateur, mais une condition essentielle,fon-

damentale, est toujours imposée et ressort nettement de

l'esprit et de la lettre do la loi, c'est que toutes lesformalités

auxquelles les divers testaments sont assujctisdoiventêtre
observées« &peinedonullité » (i).

(1)C.c: art.MO!.
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§ 3. MTESTAMENTOMCnAPMK.

De l'6c)rttMfe. Le testament olographeest celuiqui est
écrit en entier, daté et sign~ do la main du testateur. Il
n'est assujetià aucune formespéciale, mais l'acte écrit doit
être un testament,c'est-à-direqu'il doitcontenir une dispo-
sitiondontl'exécution ne puisseavoir lieu qu'aprèsle décès
dutestateur(i).

La questiondo savoirsi un écrit renfermeou non une dis-

positiontestamentaireappartient aux tribunaux.Leur appré-
ciationet leur décisionsont souveraines.

Un seul mot d'une autre écriture, ajouté par une main

étrangère, est une cause d'annulation (3).Un renvoi intro-
duit.par untiers vicielacte (3). Cessévéritésminutieusessont
indispensables,car si une partie du testament, si minime
qu'elle soit, est écrite par une autre personne,on no peut
plus dire que le testamentest Mécrit onentier npar le testa.
teur, ainsique le veut !aloi. Si, tout en écrivanttui-meme,
le testateurse fait conduirela mainpar un tiers, te testament
est nul (4); néanmoins,le tiers, qui, sans conduire la main,
intervientpour aider le testateur de ses conseilsou do son
expérience,ne nuit pasà la validitéde l'acte.

Un individu, dans la crainte de libeller des dispositions
sansvaleur, demandeà un jurisconsulteou &un notaire un
modèle dotestament, qu'il copie estentier desa main. Le
tiersne tait ici quedonner un avis,que rappelerles prescrip-
tionslégales, et le testament n'en est pas moins l'expression

«) UNMnUM),ÏX,43; MMMd&,IV,$.
t:)Cc:t!.DeM<!e,Il,070. Danton, IX,27. Favard,<Mp., r~a.

w~, ecet.î", g2,n.8. Grenier,228. Marcade,ÏV,n.tt. peujct,art.9?0,3. Toullier,Ht,??. Tropiong,M, HM. Zaccharic,
AubryetMM,Y,§ CM,notea, t".

? PM-tetn.<tePM~,MMtiMO;ttMrgM,'ït tMit8M.
(~Grenier,MM.–Merlin,ï~. – Zaccharle,AMbryctRau,V,§CMMïteet note3. MMaeetYerg<S,Ht,§43?,note2.
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de lavolontédu testateur (i). Hn'y a là riondecontraire &la
loi. Le fait se passe mêmetrès-fréquemment.

Ainsiquel'a rappelé A. Michaux(3), un fait délicat s'est
présent unaveugle, sachant écrire, avaitécriten entier de
sa main sontestament; seulement, pour la dispositionmaté-
rielle de son écriture, il Jetait fait assister par un tiers qui
posait M main au commencement d'une ligne, l'avertissait
quand la plume manquaitd'encre ous'écartaitdu papier, et
ramenait sa main pour conserverà peu prèsle niveau des
lignes. Letiersn'avait été en sommequ'unguidemécanique,
sans volontéet sans pouvoir.Le testateurétait resté maître
absolu desa volonté et de l'expressionde sa .volonté.Or, un
testamentsemblable a été reconnu parfaitementvalable(3).

I! ya loin,en effet, de cette action directeet puissantedu
testateurquiveut ce qu'il écritet quin'écritquece qu'il veut
a l'obéissancepassivedu faibled'esprit, du démentoudu ma.
iade très-diminué intellectuellement,qui, véritableorphelin
de la pensée,subit docilement la pressionétrangèreet qui,
comparablea un instrument, trace machinalementdesmots,
sans initiativepremière, sansliberté et sansvo!onté.

La loin'exigepas que le testamentsoit sansrature ni qu'il
soitsur papiertimbré.Lesratures n'ontmêmepasbesoind'être
approuves parle testateur (4).Il enestde m&medes surchar-
geset interlignes(S), Il a été jugé, en effet,que tout ce qui
est ratura est considéré comme n'existantpas et que. par
suite. lesdispositions entières raturées et bifféessont sans
valeur, malgréle manque d'approbationdos ratures(6).Les
blancsne vicientpas non plus !o testamentolographe(7), les

(t) Tr~p~s, H!, l4a9. ZMehtrie.Aubryet Bau,V,§ OC8,texte
et MOte<.

(?)?'' <MM;M'e<MefM<M/<Mt<)t~)tÛ<a<'<&,p.~C.
(3)CMs.,Mjutnta;?. –N<m<!y,t9 février))M6.
WCMit.,t&jtmvtofM34;pMh,8maMtMl.
(5)PMit.ÏJanvtcrtS2t.
(6)CM$.,)&Ja)tv!efM34.
{?)BeonM, mait8Ï5; CaM.,20mai«M.
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"1.. a~,e,a
abréviationsne nuisent en rienà Facto,dès qu'il nopeutpas

y avoir doute sur la volontédu testateur, et 11n'est point

interdit de mettre les sommesen chiffres(i). En supposant

mêmeque les ratures, surcharges,abréviations,interlignes

et blancsviennent&rendreune phrasetout a fait inintelli-

gible.l'exécutiondes autres dispositionsne s'enaccomplirait

pasmoins.
Non.seulementil n'est point nécessaireque le testament

soit écritsur papier timbre, maisencore il peut être inscrit

sur une feuilledétachée(3). sur un livre décompte (3). sur

du parchemin,sur du linge, sur ducarton, ou tracé sur de

l'ardoiseou sur une planche (4). Peu importela couleur de

l'encre une dispositionécrite avecdu sang est valable,et,

tracéeaucrayon,elleest égalementbonnet(S).J'ai vuun jour

dansla mansarded'une suicidéeun véritabletestamentinscrit

à la craiosur la porte il était daté et signé.

Unelettre peut encoretenir lieu d'actetestamentaire(6)et

les malheureuxqui sont sur le pointd'attenter a teur vie

recourentsouvent 1 ce moyen; mais elle doit formellement

mentionner que la dispositionn'est faite qu'en cas de dé-

cès (*!).Enfinla languefrançaisen'est point prescriteà peine

de nullité letestateur peut écrireen grec ou en latin, dans

unolangueétrangère(8), enpatoisbreton, alsacien,normand

ou gascon,ourecourir &la poésiepourexprimersa volonté

dernière.

Be t&date. –Le testateur est dans l'obligationde dater

sontestament.L'indicationprécise du jour, du moiset de

(t)Mtread~ÏV.n.«.

(2)CMa.,2tJu!ntS~.
(3)K!mes,20janvier<Mt.

(<)Mare~,tV,M.n l'oujol,art.MO,n.23.

(S)A!i:.:7ja«v:et'<S<6.

(C)Bourges,injuillettStO;Colmar,5 avri)<SM,9tjnin<M8.

(~Oftëans,3t<)!ttiat: P<n'!w,35maitMS.

(S)BordeaM<,36jat~;ef <8M; Ce!a.!)ethte,art. MO,notet6,-

pM}ot,Mt.OM.S! ToMtMer,Y,MO;-Trophng,Hï,tM3.
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l'année est une nécessité de premier ordre (t). Toutefois,
lorsqu'au Heudu mois, on relate une f&teou un jour ausujet
duquel aucundoute n'est possible,comme, par exemple,le
premier de l'an, le jourde Pâquesou la jour de la Toussaint,
la date estsumsammentdésignée l'époque est réputée'pré-
cise et la loinodemande pasautre chose(2). Si une certaine
incertitudeseprodui-Mitdansla date et si l'on disait, je sup-
pose « Fait un dimanchedecarêmede l~an. », l'acte pour-
rait être annulé.Idem~n<wMM<*<MMap~a~'e. Lejour doit
si bien être exprimé d'une manièreirréfutable (3), que si,
au lieudo l'indication vaguequi précède, on mettait « Fait
le deuxième dimanche de carêmede i'an.M l'acte serait
évidemmentvalable.

La datepeut être mise en chiffres,maisIl est bien prefe-
raMu qu'ellesoit expriméeen toit tes lettres (4). Ona vu des
testamentscontenir plusieursdates, sans être nuls pourcela:
un testateurn'a-t-il pas pucommencerson testamentun jour
et!ef!nir un autre jour (5)? Si, en thèse genérate, les sur-
charges ne nuisent pas, on doit reconnaîtrecependantque !a
valeurlégaled'un acte testamentaireserait bien compromise,
dans te casoù unesurchargeviendraita porter sur la date et
&rendre cette dernière incertaineou douteuse.

L'indication du lieu n'est point indispensable.Le lieune
sert pas &exprimerune idéedetemps(6).

Certainesomissionsou erreurs peuvent, selon tes circon-
stances, nepointentraîner la nullité, mais à la conditionque
ïa véritabledate puisse toujours être précisée.Ainsi, dans
cette date c io trois février mil huit soixante-treizea, lemot
cent est omis; mais n'est-il pas évident qu'on a voulu

(t)Rouen,t5 novembretMB; CMs..31JaMviefMM,3tjuilletMM.
(3)Duranton,ÏX.3t Gagaeraaux,~Mc~e/a~.~MNol.,t, 9561–Mar.

codé,IV,n. t:; Poujo),art. aïO.S:– Touilier,V,366: Tropiong,
ïn.ma;-Paf!t,&Mf!ttMt.

'~p..ng.

(3)Mareadë.!V,n. t2 Tfoptong,M, HM.
(4)N!)nee.90janvieri8t0.
(6)nonnes,8 févriert8CO.
(C)MaMad~Ht,n. t4 Bourges,22ddeembretM?.
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dire ~873? N'enserait-il pas de mêmoégalementsi t'en avait

mis1773ou i973 ? Nodoit-onpasadmettre, dans ce cas,que
le testateur dod873,morton i874, a voulu et trcs-probablo-
montcruécrire cotte date do <873? (<) Néanmoins,si par
suited'omissionou d'erreur, ia date ne peut pasêtre nette-

ment dégagea, si elle est tellement incomplète qu'elle ne

puissepasêtre tr~tairement interprétée, ou si elleest pos-.
térieureau dccës~il ya nullité (2). Il en est de mêmetorque
la.date est fausse;unedate faussen'est pas considérée comme

une date (3),et l'on a admis,par exemple,que la date était

notoirement fausse,lorsquela fcuitle de papier timbre sur

laquelle avait été écrit un testament,n'était pas encoreen

circulationà l'époque indiquéepar le testateur(4).
Bienque l'omissionentière dola date soit irréparable,it

peut sefairecependant, ainsique le fait si judicieusementre-

marquerA. Michaux(8),que l'omissionsoit en quoiquesorte

compenséepar une révélation excluant tous les doutes et

contenuedans le testament lui-même. Ainsi, un individu,

après avoirreçu un matin le dernier soupir de sa femme,
teste,oubliedodater sontestament,puis sesuicide tout cela

enquelquesheures. Letestateur avait disposéde sa fortune,
et il demandaitàêtre enterré avec sa femme.N'yavait-il pas
là une indicationsuffisantede la date ?Letestamentavait été

faitpostérieurementa la mort de la femme,et le testateur

étaitmortquelquesheuresaprèssa femme,doncaucundoute

nepouvaits'élever.Ladate était aussi préciseque si le testa*
teur lui-mêmen'eût point oubliéde la mentionner. En con.

(t) CtM.,t9Mvrter1818ncaen, 23juillet<M5;CaM.,2 marsMMtt
KoMen,22mait85?}N!ntM,tttJMtUet!?? CaM.,18janvier~?8.

(2)OrMtm,M janvtertNMtDom:,M neventbfatNM;– thu-etd~,
n. t4; t'oujot,aft.0t0,<0;–Tou!t!er,t0!, M3.-Tr<tp)ong,ttt, HM.n. l~; i~oujci,art.OZQ,1a;~`auillar,101,8a3.-Troplong,t it, 1~85.

(3)!!oHf<:M,t8janviertMt Caaa.,Mdécembret83! Cmai<M3Tog.
te~c. 18décembroMM;nouen,14avriltM?;CtM..8 mitl<t5S.t<no.
vembreta&O,3tjanviertMODouai,29novembre!&?.

(<)Amiens,<9Mvf!e)'iM6,3Jo!n MM.
;&) OMM'. t<~ p. 2St.
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séquence,le testament a été déclarévalable,malgrél'absence
de date (i).

Tout acte qui, en fait de date, ne contient quel'année, est
radicalementnul, si rienne permetd'établir le jour etle mois.
Un testament avait simplement porté cette date « Fait
en i84t » etil a été invalidé(3). Lesrenvoismisenmargesont
censésfaire corps avecle testamentet ils sontprésumasavoir
la mêmedate. It n'est donc pas nécessaire de leur appliquer
une date spéciale(3).Il en est de môme d'une dépositionad-
ditionnelle qui ne ferait qu'expliquer ou développerune
clause du testament (4). Mais au contraire si les renvoiset
les dispositionsadditionnelles contiennent des stipulations
nouvellesot distinctes,ils doivent être datés a peine de nul-
lité (S).Do mémopour les codicilles; de toute nécessité,ils
doivent êtredates(6).

Be la st~natMM. Le testamentdoit être signéde la main
du testateur (7).On peut dire que la signature est cequi
donneà l'acte son complémentet saperfection.La signature
doit contenir lenomdo famille du disposant. Tel testament.

qui neserait signe que d'un prénom, d'un nom do terreou
même de l'initialedu nom de familleserait nul(8);maisilne
faut pascependantinterpréter à l'extrêmeles exigencesde la
loi. Qu'ost-ceque la signature ? C'est le signe(<~M<M),choisi

par chacunpour rév6terson Identité.Or, ce signeest souvent
tout a fait illisible,et néanmoins le vœu de la loi est rempli.
L'actea ct6 signé,la signature est censée comprendrele nom
de familleet le testateur a signé commeil avaiteu pM<~

(1)Porll,5 avril<?<(affairenottMt).
(2)C<M9,33mari1846,t8to&tMM;Lyon,Mfévrier1859;Douai,MM.

vembre!8M;Cess.,Mfévrier<8CO,3t juillett8CC.
(3)Orléans,3juillet t8M; Dijon,24 MMMtMO<CM<a maiiSS9!1

D!jon,24JHtttoUa6t.
(4)Lyon,StMvfiortN5C;CaM.,ï8ao&tMM.
(&)Casa.,M~n tSM;Caen.NtMûttMO;ueMOtca,19juHtotÏ!M;¡

Dtjon,24jHmot<86<;CaM.,t0décembretMt Amiens,0KvriorMM.
(6)LyûM,tt <~MMbret8G&,
(?)C.civil,tft.UM.
(8)Grenier,2« ,– MMea<M,IV,n. t&t–'i'Mptong,lli, MO&.
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~<M~MM<a~M<~ le/hM'e.S'il avait signéclairementet
lisiblement,cette signature,qui ressembleraitsi peuà toutes
ce))osqu'il a apposées, ne pourrait'e!!epas être suspecMe,
contestée,attaquée?

Il a été décidé qu'un évoque signait valablementen inscri-
vant les initiales de ses prénoms, précédées d'une croix et
suiviesdeson titre (<);qu'un testamentétxit vatabte torsqu'M
avait été signé du nom sous lequelle disposant« avait été
connu depuis longtemps (3) », et même qu'un testament,
signe des noms do baptême d'un individu, était trèsbon,
«parce que cet individun'était connu de tous ses compatrio.
tes que sous son nom de baptême(3)». Les fautes d'ortho-

graphedans !a signaturesont sans effet, des que l'identité

peut être reconnue (4). La signature doit être miseau bas
desdispositionset ordinairementséparéedu texte.Loparaphe
n'estpasnécessairepour constituer la signature,car beaucoup
depersonnessignent sar~ paraphe(S). Unecroixou un signe
symboliquen'est point unesignature.La femmemarice donne
unesignaturevaiabicen n'écrivantque sonprénomet ie nom
de!a famillede son mari (<

§ 4. Ï.KTESTAMENTMM.!C.

Le testamentpar acte publicest celui qui est reçu par un
notaireen présencedoquatre témoins, ou par douxnotaires
en présencede deux témoins (7).Ii doit être écrit sur timbre
et Ctroportésur le répertoiredunotaire ah date de la récep-
tion.C'estun acte très graveet tr&ssotenne!,qui renfermele

Mp~tMm<«MC~<«f«'<M<M,et pour t'accompiissementduquel
te notaire sert deministrea la volontéhumaine.

(t)CMt.,Mt!MMÏ8M.
~) Bearget,OMÙtt8:M;Parta,1Avriltat8.
~) TMpteag.Ut. tMO.

MM-t!n,H< <*S~<M<M«.§Mt.4; –Tropteng,Mï,t&M.
(&)Aix,:?janvtcfM46.
(6)RoMHo*,11Mtref)830;CaM.,ttmat M9t.
(?)C.eiY!t,art.on.
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Cettevar!étode testamentest soumisepar la loi à un cer-
tain nombredo formalités

<*Ladictée par le testateur;

2"L'écriture par te notaire
3"La lecture par le notaire au testateuret aux témoins;
4"Lamention dota dictée, de l'écriture etdota lecture;
3" Lasignature: par te testateur,paptestémoms.
Dela dictée Par te <e<Ka<ea)r. Le testament doit être

dictépar!e testateur a') notaire(i). La loia évidemmentvoulu

que l'acte fût l'œuvre personnelledu disposantet ello a ga.
ranti alors !a libre manifestationdesa volonté. Ceserait satM
doute une chose excellente que le testateur dictât toujours
mot&mot et que le notaire se bornât &sténographier,mais
le testateurest souventmettre, peuintelligent ouaffaibli,et !a

reproductiontextuelledesesparolespourraitêtre pleined'oh.
scurité. Le notaire n'est donc point forcede rapporter oxac.
tement les expressionsemployées; it n'est tenu seulement

qu'a en donner le sens préciset scrupuleux.
Voicicomment on doit comprendre l'exécution de cette

-partiede facto le testateur dit au notaireet aux témoins

que son intention est de laissertetieou teue choseà teiie ou
telle personne. Pendant que !o testateur parle, te notaire

écoute, et desqu'il a nettementsaisi te sensde ta disposition
énoncée,il la rédige, puis il lit sa rédaction au testateur. Ce
dernier approuve et continue &dicter de la mômemanière.
«C'est,là, ce nous semble, dit A. Michaux,la seule toçon
pratique d'appliquer la toi on évite ainsi la confusionqui
arriverait inévitablementsi t'en reproduisait<?ea?~wole dis-
cours trop naïf ou trop prolixedu disposant.Onévite aussi
lesomissionsqui pourraientse glisserdans la rédaction,si le

notaire,au lieud'écrire losdispositionsaufur et à mc~m~que
le testateur les énonce, attendait que celui-ci les eut toutes

indiquéespour les rédigeren!-uite<Nousaftirmonsquotcseu)
but du !égistateura été de faireprononcer, par la bouchedu

(t)C.eMt,Mt.Ma.
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testateur,tesdiversesdispositionsque ce derniera l'intention

de faire,et de les voir écrire par le notaire immédiatement.

eo présencedu testateur (i). En effet,si le disposant,par

exemple,au lieude dicter, remettattsesnotesau notaire,qui

lesrédigeraitensuite, ii n'y aurait pasde dictée et le testa-

ment seraitnul (2). Donc,quiconque ne peut pas dicter est

incapablede faire un testamentpublic.Certainsmaladesaffec-

tés de lésionscérébralesorganiques,quelquesapoplectiques,

tesaphasiqueset les muetsse trouventdansce cas.

Ladictéedoit être compréhensiblesanscela, ce ne serait

plus unedictée. !t ne suturait pas que le testateur eût toute

sonintelligence,s'il ne peut s'exprimerd'une manièreintel-

ligible(3).
BteMetMmMpM~enotaire. La loi exige quele testa-

menten entiersoit écrit par le notairelui-même.Unseulmot

éo'it par un clerc feraitannuler letestament(4).Letestament

doitêtre entièrementrédigéen présencedes témoins.Dansle

casob deuxnotaires sont présents, il peutêtre reçu et écrit

soitpar l'un, soit par l'autre, ou mômeen partie par le pre-
mieret en partiepar le second.Laloi a seulementvouluécar-

ter lesétrangerset laisserle soin d'écrire à ceux-làseuls qui
ont missionet qualité.

De la teetMe par le notaire au <e<Ka<e<ttet aux té-

metM. Dèsque letestamentest écrit, le notaire en donne

lectureau testateur, en présencedes témoins(5). Cette lec-

ture, imposée&peinedonullité, est un moyende véritication.

Elles'étend nonpasseulement au testament,maisà tous les

renvois,éclaircissements,retranchements,additionset apos-
tilles(6).L'oublide la lecture d'un renvoientraîneraitla nul-

litédu renvoi,maisnon pasde tout letestament(7).

(t)0avf.cit.,p.:<0?.
(t)Poitiers,30juin1880.
(9)Pe!M9M,30JM!niMa.(9)CtM.,90MûtiSM.
(4)CMn,t&févriertM:.
(6)C.civil,Mt.9M.
(6)ZtehaWm,Aubryet MM,V.§670,texteetnets46.
(t)!'M, njanv!efM3&;Cass.,M MMmbM1835.
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Untestateur trèssourd, qui n'entendraitpasdu tout la voix

dunotaire, devrait renoncer&faireun testamentpublic. En
vainlirait-il tui-motnosontestamentAhautevoixen présence
du notaire et dos témoins, et déclarerait-ilon approuverla
teneur.Si le testateur Usaitlui-même, ii ne lui serait point
donnélecture, et s'il ne lui est pasdonnelecture, le testament

estnu!(<).
Mela meaMeatetadte~e, de t'ée~tmMetdela tee<nte.–

« I! est fait du tout mention expresse,»dit l'article973. si
bienque toutes les formalités ayant été rigoureusementob-

servées,le testament pourrait encoreêtre nul, si, dans son

texte,onne mentionnaitpas l'accomplissementdeces forma-
lités. Cettemention doit être claire, concise, simple, com-

pter et elle doit se borner &constatersans équivoquela
stricteobservationdesexigencesde la loi.

Dela ot~Mtafo <pa~ le <e<t<a<eM,pat hwtémetae. Le
testamentpublic doit être signe par le testateur s'il déclare

qu'il ne sait ounepeut signer, il sera tait dansl'actemention

expressede sa déclarationainsi que de la causequi Fempeche
dosigner(2).C'est la signaturequi donne au testamentune
très grandepartie dosa valeur, car il a étédécidéque le tes.
tament est nul lorsque le testateur n'apas pu signer« parce

qu'il est mort avant d'apposer sasignatureN,ou mémoaprès
avoirforméquelques lettres, maisavantd'avoirterminét'é-
crituredu nom entier (3).Lanullitéestégalementprononcée,
bienque le testateur ait signé, si la mort de ce dernier sur-
vientavantque les témoinset le notaireaienteu le tempsd'a-
cheverteur signature(4).

Si t'age, la cécité ou la maladie, mettentle testateurdans

l'impossibilitéde signer, quoiqu'il l'ait suou pu autrefois,il

(!)Domnton,IX,<t – HottanddeYtOargues, w*~<a<M.,n.3M¡
Bordeaux,5juMettM&p~!s,:t jitMvter181b.

(2)C.civil,art.M9.
(9)Cotn.DMtbte,art. 07:, DMranten,IX,98; MaKtdd,IV,A
Touiller,V,~44; Tfoptong.tH,tMO-.Zitd)af!e,A«btyet na<t,V,

t 0?e,~p.&i8.
(4)G<md,5avrit tM3;– t)Mmnton.!X,9S.
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n'y a pasnuttité. Lo notairementionneseulementta causedo

t'ompcchoment(i).Le testateurqui, croyantpouvoirsigner,
ne traceplusque des caractères tremblés, informesou illisi-

btes, remplitcependant !o vœude la loi. Son acte est vata-
bte (3). Une lettre retouchée CMsurchargée ne vicie pas la

signature(3).
Le testamentdoit ctt'o signepar les témoins néanmoins

dans les campagnes,il sufut qu'un des deux témoinssigne,
si te testamentest reçu par deux notaires, ou que deuxdes

quatre témoins signents'il est reçu par un notaire (4).Le
testament devrait être revêtu de la signature de tous les

témoins,mais on a fait une exceptionpour les campagnes.
Or, qu'est-ceque c'est qu'une campagne? On avaitproposé
dodéclarercampagnetout villageayant moinsdemittohabi-
tants (8),et l'on pensaitqu'une viuo, si petite qu'eue fût, ne

pouvaitpasêtre considéréecommecampagne(6).maislavé-
ritable définition,dans te sen<)do la loi, est évidemment
celle-ci «c'est l'endroitoa ilestdifMcitede rassemblerquatre
témoinssachantsigner(7)?. 11est actuellement bien peude
hameauxen Franceoù t'en ne puissepas trouver quatre ha-
bitants sachantécrire, gracoà l'impulsionconsidérablequia
été communiquéea l'instruction primaire depuisvingt-cin
ans. Onferaooncbien de ne recourir a l'exceptionprévue
qu'avecuneréserveexcessive,etdansuncas, parexempte,de
très grandeurgence.

Les témoinssignentaprès !o testateur, en sa présence.Le
testamentserait nul si ~eurssignaturesétaient apposéesen
dehorsdu testateur (8).Le notaire, en présencedu testateur

(<)Caen.&mai<MO:C<tM.,&tn< tMt MontpeUier,}?juh)MM.
(:)CM)t.,MjuUtettM2.
(3)Agen.&Mût)<?<. ·

(t)C.cht),a)ft.W.
f&)Locré,XI,n.0. p.3'0.
(0)Ma)rM<!é.ïV,n.33.
(?)Rtom,2Jo!ntSt!.
(S~CM9.,MJanv.tSKt.
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et destémoins,appose&sontour sasignature.Nonseulement

le testamentdoit être signe, comme nous venonsdo l'indi.

quer, maisencore mention doit être faitedansl'actedecette

signature, du jour, du mois, do l'année et dit lieu(rue et

numéro,habitation rurale, étude ou cabinetdu noHure)o&le

testamenta été dicté et reçu. On n'exigepasquo l'heure soit

énoncée,et cela est peut-être un tort, car si la testateurve-

nait a changerd'avis,à modiHm'tout à coup sesdispositions
et à faireun second testament danslamômejournée?

Lacapaciténécessairepour être témoindans un testament
:<été prévueet réglée. Les témoins doiventûtro mates,ma-

jours, sujetsfrançaiset en possessiondo toursdroitscivils(i).
Usdoiventen outre réunir toutes les aptitudesvouluespour
s'assurerphysiquementde l'accomplissementdesformalités,
et êtresuffisammentintelligentspour comprendrelasenset la

portéedeces formalités.Un sourd, par exemplo,ne saurait
entendreni la dictée, ni lit lecture du testament. Unaveugle
ne pourraitpasvoirsi le notaire écrit tui'momeet sile testa*
tour signe.Un faibled'esprit ne se rendraitpas comptedo ce

qui aofaitautour de lui et du rote importantque la loi lui re*
~erve.Un muet, sachant écrire, qui ne serait,ni aveugle, ni

sourd, ni privé de raison, pourrait a la rigueur ûtroadmis
commetémoin(2) maisdans mon opinionil faudraitalors

que l'adjonctiondece témoinfût absolumentindispensableet

que, attendut'urgence, l'on ne putpas trouveruneautre per-
sonneremplissantmieux les conditionslégales.L'ivresse,le
délireet la débilité mentale sénile sont au premierchef des
causesd'incapacité.Toutefois un intervalle lucide biencon-
staté feraitcessermomentanémentcette incapacité(3).L'in-
terdictionet le conseil judiciaire n'enlèventpas la capacité
civileindispensableaux témoins (4),maisc'est agirsagement

(t)C.ehrit,art.Me.
(4)Domotombe,IV,t<M– Tfepten~,M, tMS.
(a)ZMha)'!<a~AubryetKM,ncK0.
(4)DuMMMn,tX, tOOet t0<;– Co!n.Dethte,o. 8; – Stintoap~-Lct.

eot,iv, tM2.
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que done point accepter des témoinsqui, pour la direction
de leurs propresattires, sont déchusde la presque totalité
ou d'unepartie de leursdroits et privilèges.Le défautde ca-

pacité d'un seul témoin entraînela nullité totale des testa-

ments,maisl'incapacitéd'un témoinest sans cOetquand il y
a unplusgrand nombre de témoins que celui prescrit ««?

p~f~eww<~o<M~).

§ S. – M TESTAMENTMYMHQUE.

Cetestament,vestigede la législation romaine, possède
une grandequalité c'est le secret. Personne no connatt les

dispositionsprisespar le testateur, ni le notaire, ni testé.
moins.Il se compose de deux actes t l'écrit contenant les
dernièresvolontés,–pièce secrète; la suscription,consta-
tant la présentation du testament au notaire et l'accomplis-
sementdes formalités,-acte public.

Quiconquene saitou ne peut lireest dans l'impossibilitédo

prendreses dispositionsdans la formedu testamentmysti-
que (2), mais certains jurisconsultes considèrentcommeva-
lablele testament mystiquequ*unaveugle aurait fait impri-
mer encaractèrestrès-saillants e qu'il aurait pu lire par le
toucher a (3).La loi exigeantque le testateur ait pu lire les

dispositionsconsignéesdansle testament, le seul pointà dis-
cuter et à décider est de savoir si l'aveugle a pu véritable-
ment lire letestament par le moyen qui vient d'être dit et
s'il a pu en saisir nettement le sens? L'aphasique,le sourd,
le muet,mémole sourd-muet qui sait écrire, peut laire un

testamentmystique,à la conditionquel'acte soit entièrement

écrit, datéet signéparlui (4). Il a été jugé qu'iln'est pasné-

cessairequeie testateurait eu l'usagede la parole lorsde la

(t) Toattter.V,406.
(2)C.civil,art.O~S.
(9)Coht.UotMe,n.4 <–Demolombe,!V,3M.
(<)C.eMt,nrt.9M;Co)nM)-,MJMwterMt&.
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rédaction, par un tiers, de ses dispositions;it suMtqu'il ait

aitpu!est!re(<).

Lorsquele testateur veut faire un testament mystique ou

secret,il est tenu de signerses dispositions,soit qu'il lésait
écriteslui-même,soit qu'ii les ait fait écrire par un autre,
quoiqu'il soit, mémopar plusieurs personnes notaire re-
cevant!'act$ de suscr!ption(3) ou légataire(3).La !o! ne
prononce pas d'exclusion. La garantie de ce testament, ce
n'est pas récriture, mais la présentationau notaire avec les
formalités(4).Le testateur n'est pas tenu de dater son testa-

ment la véritabledate est celle de l'acte de suscription(5).
Le testament doit être signépar le testateur. La signature
s'apposeà la finde l'acte.

Le papier contenant !o testament, s'il n'y a pas d'enve-
toppe, ou cette enveloppe, s'ii y en a une, doit être clos~
et scellé(6). La clôture doit être faite de telle sorte qn'H
soit impossibled'ouvrir l'enveloppeet de retirer l'écritqu'oHe
renferme sans briser ou détériorer les sceaux(7).Letesta-
mentdoit être scoiie;c'est-à-direfermé avec de la cirepor-
tant Javisibleempreinte d'un sceauou d'uncachet.Un sim-

pie painà cacheter une fermeturegommée ou i'apposttion~
d'un poude cire fondue sans empreinte,nepourrait passuf-
Hre(8).Il faut que l'empreintesoit visible et il importe peu
cluele testateur se soit servi deson cachetou de celui du

premier venu (9). On met habituellementtrois ou cinq em-

preintescomme pour les tettresa valeursdéclarées, maisil

peut n'y enavoir qu'une. Le testateur peutclore et sceller

WOfMans,t7ju!HettS4?.
(2)CaM.,8 avril1800;Nlmes,21Mv?ier!MO;CaM.,22juin<85~.
(3)Ho)'detM<,CavrHtSM.
(4)Mct<,MJa<w:eftM3:CeM.,10<McembKtMt.
(&)Ca<s.,14marstttOC;Colmar,tM4.
(0)C. eh!t,a<-t.0:0.
(?)Angors,10MvfiortS:4.
(S)CMa.,? août1810;BfaxcUM,tS Mttter.tst8;- DeMneea~H~

p.Mt,notet<; Grentw,H,Mt
(0)CaM.,8 MvWcf1SM;Bruxelles,)6Mv.iSN;CotmM,MjMtv!erMï~
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lui-mêmeoufaire clore et scoDorpar un tiers, ce tiers fût-il

le notaire(i). La clôturepeut encoreêtre faited'avanceet le

testamentêtre présenté tout scelléau notaireet auxtémoin!

Auxtermesdo lit loi, le testateur présente son testament

closet sceltéau notaireet a six témoinsau moins ou i! le

fait cloreet scelleron leur présence, et il déclareque ce

qui est contenudans ce.papierest son testament écrit et s4-

gné de lui ou écrit par un autre et signéde lui. Si !otestateur

n'a paspusigner,on appelleun témoin on plus (2).Letesta-

teur, qui ne peut pas parler, écrit sur l'enveloppe, en pré-
sence des témoins,que !o papier qu'il présenteest son testa-

ment (3). Par le fait de la déclaration que le papier remis

renfermeun testament signé, ta signature du testateurac-

quiert uncaractèred'authenticité, qu'il n'est possibled'atta-

fluer qu'aumoyendo l'inscription de faux(4). L'afNrmation

publiquedu testateur est la garantiedu testament mystique,
commeta dictée est la garantie du testament public. Après
tadéc!aration et la présentation, !c notaire dressel'acte de

suscription.
4

Lacapacitédes témoins n été réglée (5). L'aveugla le

sourd, celuiquine comprendpas la langue du testateur, le

faibled'esprit,le fou, l'étranger,celui quino jouit pasencore

de sesdroitscivilset celuiqui les a perdus, ne peuvent pas
être témoins.Si, pendant l'opération,le testateurou mêmo

un témoinse trouvesubitementatteint d'un malaiseou d'un

état maladif qui occasionne une interruption ou oblige
t'un des assistants a se retirer, on doit recommencer

comme &!rien n'avait encore été fait. On no pourrait pas

reprendre!'op6)'.)tiouaupointoul'on en était resté, sanson-

courir la nullité(6).

(ODemetombe,IV,3~; Narcat!~0?C,2.
(2)C.cM!,nrt.97T.
(3) civil,art.0:9.
(<)Mct<,8tM)w!Mt.
(&)C.eMt,art.OM.
{<t)UaMgM,it décembret~t2.
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§ 6. LESTESTAMENTSMttUÎ.ÈGi)ÈS.

Ces tMiaments sont soumis a des r&gtes spéciales, absolu.
ment exceptionnelles, justifiées par tes cond!tions inso!ites
dans tesquottes se trouvent les disposants et par l'impossibilité
do recourir &t'uno des formes tostatnentaiceaque nousavoM
fait connaître. Le Code consacre quelques artictcs &ces tes-

taments véritablement extraordinaires.

t. 7~<aw~< MtV~M'c.– Ce testament est soumis aux

prescriptions suivantes

CooKct\'n.. AttT.98t. Les testaments des mUitaireaet des in-
dividus employésdans tos armées pourront, en quelque pays que
eosoit, être reçus par un chef de bataillon ou d'escadron, ou p~r
tout autre officier d'un grade supérieur, on présence do deux t6'
moins, ou par deux commissairesdes guerres (<), ou par au de ces

commissaires, en présencedo deux témoins.
ART.982. ils pourront encore, si !e testateur est malade ou

blessé, être reçus par i'ofticicr de santé en chef, assisté du com-
mandant auxiliaire chargé de la polieede l'hospice.

Anr. 983. Lof!dispositions des articles ci-dessus n'auront
tieu qu'en faveur de ceux qui seront en expéditionmilitaire, ou en

quartier, ou en garnison hors du territoire français, nu prisonniers
chez i'ennemi; sansque ceux qui seront en quartier ou en garni-
son dans l'intérieur puissent en profiter, à moins qu'ils ne se trou-
vent dans une placeassiégea ou dans une citadelleou autres lieux
dont tes portes soient ferméeset les communicationsinterrompues
à cause de la guerre.

AM. 984. – Le testament fuitdans la forme ci dessus établie
sera nul six mois après que le testateur sera revenu dans an lieu
o&il aurala liberté d'employer tesformes ordinaires.

CenosontpasseutomenUes mititairesqui peuvent tester de

cette manière, mais tous ceux qui, sans être mitttaires, sont

attachés au service de t'armée: agents diplomatiques, savants,

médecins, chirurgiens, aumôniers, journalistes, employés du

Trésor public, de t'administration des postes ou des télé-

(1) les ce<nmMM!rcs<tMg)tcfre<sont r<?mp)M<!saojoordhtti par tes
foMCtionnt!t'MdMcorpsdot'intendanee.
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graphes,photographes,interprètes, fournisseurs,vivandières,
domestiques,etc. Lorsquelatestateur, de retour dansun lieu
où il peutfaireun testamentpublic, se retrouvede nouveau,
avantl'expirationdes six mois, dans une situationoù letes-
tament militaireestpermis, lavaliditédu testamentpersiste,
mémoaprès l'écoulementdu délai (i). c

Il. ~<~MM</<eM temps<~e~ Yoiet quellessont
lesdispositionsqui régissentce testament )t

AnT.98! Lestestamentsfaitsdansun lieuaveclequeltoute
communicationserainterrompueà causede la pesteouautrema- S
tadiecontagieuse,pourrontetrefaitsdevanttejugedopaixoudevant
l'undesofBcienmunicipauxde la commune,en présencede deux i
témoins, o

AM-.986. Cettedispositionauralieutant à l'égarddeceuxqui j
seraientattaquésdecesmaladies,que de ceux qui seraientdans
leslieuxquien sontinfectés,encorequ'ilsne fussentpasactueite-
mentmaiade~.

1ART.087. Les testamentsmentionnésaux deux précédents
articlesdeviendrontnulssix moisaprèsque les communications
aurontétérétabliesdans le lieu ou le testateurse trouve,ousix
moisaprèsqu'ilaurapassédansun iieuoùtcitesne serontpoint v
interrompues.

Toutesces dispositionssont applicables aux individusqui
viennenta être soumisau régimed'un lazaret (2).L'expres-
sion« ou autre maladie contagieuse a évidemmentvisé la
fièvrejaune,le typhus,le choldra,la variole,etc.

11I.?~aMM< fait mer. – De minutieuses formalités
doiventêtre observéespour ies testamentsi~its.surmer.

AM-.988. t.es testamentsfaits sur mer, dansle coursd'an
voyage,liourrontêtre reçus,savoir àborddes vaisseauxetautres
bâtimentsde i'Ëtat,par t'ofuciercommandantle MUment,ou, à
sond6<aut,parceluiqui le suppléedansl'ordreduservice,l'unou
l'autreconjointementavecl'omeierd'administrationouaveccelui
quienremplitlesfonctions;– et à bord des bâtimentsdo com.

(!)DaMnton,tX, tM; TMptene.111,HOS ZacttaWtB,AubryetBau,
t

V,8eM,nate9.
(~LoieurlapeMeesanitairedu3 mersM!~art.t0.

i
c
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merco,par t'dcrivaindunavireou cotaiqui en fait lesfonctions,
l'unonl'autreconjointementavectecapitaine,le maitreoulepa-
tron,ou,teur défaut,par ceuxquiios remplacent. Danstous
tes cas, ces testamentsdevrontêtre reçusen présencedodeux
témoins.

AMT.989. SurlesMomentsde t'~tat, le testamentdn capi-
taineou celui de i'ofMcierd'administration,et, sur lesbâtiments
decommerce,celuidu capitaine,du maîtreou patron,ou celoi
det'éerivain,-pourrontpirereçuspareeoxqui viennentaprèseox
dansl'ordredu service,en seconformantpourle surplusauxdis.

positionsde l'articleprécèdent.
AM.990. Danstouslescas,ilserafaitundoubleoriginaldes

testamentsmentionnésauxdeuxarticlesprécédents.
AM.991. 8Uebâtimentabordedansun port étrangerdans

teqaehetrouveunconsuldeFrance,ceuxquiaurontreçu le testa-
mentseronttenusdedéposerl'undesoriginauxclos ou cachetés
entretesmainsdececonsul,qui toferaparvenirau ministrede la
marine;et celui-cienforafairele dépôtaugreHëde la justicede

paixdudomiciledutestateur.
AM-.992. Auretourdubâtimenten France,soitdans ieport

det'armement,soitdansun portautrequeceluide t'armement,les
deuxoriginauxdu testament,égalementcloset cachetés,ou t'ori.
ginalqui resterait,si,conformémentà l'articleprécédent,l'autre
avaitétédéposépendantle coursduvoyage,serontremisaubureau
dupréposéde l'inscriptionmaritime;ce préposéles ferapasser
sans détai au ministrede la marine,quienordonnerale dépôt,
ainsiqu'ilest dit aumêmearticle.

AM'.993. 11serafait mentionsur le rôledu bâtiment,&!a

marge,du nom du testateur,de la remisequiaura étéfaitedes

originauxdu testament,soit entre les mainsd'unconsul,soitau
bureaud'unpréposédel'inscriptionmaritime.

Aar. 994. Letestamentneserapointréputéraiten mer,quoi.
qu'iit'aitétédansle coursduvoyage,si,au tempsou il a été fait,
tenavireavaitabordéune terre, soit.étrangère,soitde ta domina.
lionh'ancaise,où il y auraitunofBcierpublicfrançais;auquelcas,
il neseravalablequ'autantqu'ilauraétédressésuivantlos formes
prescritesen France,ou suivantcellesusitéesdansle paysou il
auraété tait.

ART.005. – Lesdispositionsci-dessusseront communesaux
testamentsfaitsparlessi~piespassagersquine ferontpointpar-
tiedel'équipage.

AM.~96. – Le testamentfait surmer, en la formeprescrite
part'articte9M,noseravatabtequ'autantque letestateurmourra
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enmer,oudansles troismoisaprèsqu'ilseradt'scen'tu&terre,M
dansunlieuou il aurapu ioretire danslesformesordinaires.

A)tT.997.– Le testamentfuit sur mernopourracontenirau-
canedépositionau prout des omaiorsdu vaisseau,s'ils nesont
parentsdu testateur.

IV. ~'MC~MMSCMMMMMMOM~MtPM~~M'~t~.– In-

dcpendammcntdes r&~tosjetâtes & chacnne des variétés
du testamentppivHégié,il existe des prescriptionsg~n~t!es
qui s'appliquentaux difTerentesespècesde cet acte.Cespt'cs-
cripHoMsontcettes.ci

AnT.998. Les testamentscomprisdansles articlesci-dessus
dela présentesoctionseront signésparles testateurset parceux i
quilesaurontreçus. Si le test&toardéclarequ'il nesaitou ne
peutsigner,il sera fattmentionde sa dectaraUon~ainsiquedo la j
causequii'empcchedesigner. Dansles cas où la pn'sencedo j
deuxtémoinsest requit le testamentserasignéaumoinspart'uu
d'eux,et tt sera fait mentionde la causepour laquellel'autre j
n'aurapassigné(1).

Bienqu'ilsno soient passoumisaux formalitésexigéespap
ta loi du38 ventôsean XI, sur lesactes notariés, ces testa·

1mentsdoiventêtre datés (2).Les ratures,surchargeset inter-

lignesdoiventôtt'cspëciatementapprouvées(3). Lesindividus
jouissant dos qualités requises(4) peuvent être témoins
mais & défaut de témoins français, on pourrait admettra s
desétrangers (3). Dans tousles cas les légatairesserontex-
ctus(6).Lesmontionsdo lecture, écriture, dictée, signature,
onprésencedos témoins,ne sont pasexigéesa peinedenul-
lité(7).

(i)Letoutestprescritt peinedeMMtHtë(C.ch!t,art.tMt).
(!)Cdn.t)e)bte,W8n. 18 Demotombe,tV,4M TMp!ong,lit,

H3: 2tehtH<o,Aubryet Rau~V,§6!?,nom&. <
(3}Powje),art.09S,3.
(<)V.art.m&.

Il(&)Cdn-De)i9te,17.
(0)V.art.0!&.
(Ï)Cein-Detiste,CM,9; DaMMtoH,lx, <&0t Puujo!,S09,1;

VaMi!)e,n.3.
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V. y'M~tMCM~/<!<'<enpa~ ~W~/<t'.

AhT.999. Un Françaisqui so trouveraen pays ~tmngor,
pourrafaireses dispositionstestamentairespar actesoussigna-
tureprivée,ainsiqu'il est prescriten l'article970,ouparactoau-
thentiqueavec les tormof!usttHOxdans le ticuoù cet acte sera
passé.

AM. <000. Les testamentsfaitsenpaysétrangernepourront
&H'oexécutéssur tesMenst<!m<!scnFt'aacequ'aprèsavoirété en.
registrésaubureaudud(ttMicitodu tc&tatcur,s'il ena conserveun,
sinonau bureaudoson(tcrnierdomicileconnuenFranco etdans
ta casoù le MstamentconHondraitdesdispositionsd'itnmoubtMqui
yseraientsitués,il devra6tr< en outre,enregistraaubureaude la
situationdecesincnncubtef,sans qu'ii puisseêtreexigéundouble
droit.

Tct est en raccourci !omécanismelégalde l'acte testamen-

taire, dans ses diversesespèces.En présencede la mullipli-
citc des casprévus et des formalitésédictées,commentne
serait-on pas à la foispénétré d'admiration pour la sagesse
du législateur et profondémentconvaincu de l'importance
qui a été attachée a ta transmissibilitééquitabledes biens de
tous les citoycn&?Pour que l'homme puissearrêter la distri.
bution do sa fortune conformémentaux vomx de la loi, il
faut qu'il soitintelligentet libre, et il faut qn'it ait détiberéet
voulu. Touteentravea l'exercicedola raisonet de la volonté
devient nécessairementune cause légitimedo suspicionet

peut s'élever jusqu'à la hauteur d'une contestation,d'un
débat contradictoireet d'une décisionjudiciaire.

Le médecinconsulté sur des questionsaussi délicates no
saurait apporter trop de précautions dans l'exerciced'un

mandat où plusieursécueilspeuventfairesombrersonamotn*

dujuste et du vrai. En eCot, les renseignementsqui lui sont

fournispar la partie intéressée à la cassationdes volontésdu

testateur sont empreints,la plupartdu temps,d'inexactitude,

d'exagérationet ntcme de fausseté. Marcavaitdcj&signalé
ce danger et donné acet égard l'excellentconseilque voici

«L'expertdoit,pour asseoirson jugementsur desbasessoli-
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ces,s enquortfavecbeaucoupde soin de la valeurdesdocu-
mentset des témoignagesqu'on lui présente;8t torsau'iisne
sont produitsque par des personnesqui ont evidcmmeutun
intérêt &leslui faireadopter, it ne devradonner qu'unedeci.
sion conditionnelle,c'est-&-dircqu'it no devra conclureque
dans !a supposition oë rexactftudo des cîrcoastaneesdans

lesquellesil aura puisé sa conviction,et exprimer cette ré-
serve dans son rapport ou danssa consultation.»Nousne

pouvonsque nous associer hautement & cette manièredo
voir, et rappeler, en terminant, à nos confrères,qu'entreun
témoin ordinaire et Je médecinil y a toute la distancequi
-séparel'hommequi ades sens doceluiqui possèdeune intel-

ligence.
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CHAPITRE H

LA fACULTt! DE TESTEH. PMXCit'KS CEK~HAMaMKT ADNtS

JUSQ~ A CE JOUR. BTAT ACTUEL DB LA JURtSt'MDKKCE.

Aptitude h tMter. Desprincipes ont fait autorité Juaqo'a ptesettt, an
matière do testaments. – Hevue rétrospective etëtat présent. Fotie
permanente. F.tieh.Mt~M.. -!nt.rvaUMtae!d~. Monomanie.

i-ota afetdoMtette, momentanoa au transitoire. Circonstances dana
lesquelles p«utso predaiM cet état tnentat. Délire fébrile. Accidents
c~bfaoï. t<rMMo. Hallucinations. Passion violente. Haine.

~°"< -SMio!t<!Me. M.M!M,tnnfm!t~ – Demandeon nuOité, postérieure au décès du M~mout-. –
nen.appttcttton do l'article &09 aux actM titre gratuit. A qui tn.
combe It prouvo do la fo)!e du testateur? Par f,Me)a moyens cette
pfeavt.poamM.eMo 6~0 fatto ? – Les faite art!eu!~ t t'appu! de ta dé-
mence doivent ttre net< et précis. Les résultats do l'autopsie, eomnto
ptreuvea do la foMo. Interdiction et conseiljudiciaire ao~t-icuM.
Placomont dana un dtab!tMe<nentdaliénés. Testament sage d'un fo<t.

De!, violence, erFeor, suggestion, captation. Jurisprudence. Ma.
f!ago tM~~a<M. R~um6 g~n~h

~'optttMde <M<e< D'âpre l'exposé qui précède, on a

pu se convaincre que le testament est, d'une manière géné-

rale, t'un des actes les plus sérieux et les plus graves de !a

vie privée. Son importance est attestée par les scrupuleuses

formalités dont les législateurs. de tous les siêclos ont pr:s &
t&che do l'environner. En droit, c'est quelque chose d'im-

muable que t'expression des dernières volontés l'homme

disparait de la scène du monde, mais il a au préalable tracé

oa dicté des instructions qui lui survivront. II a commandé

Usera obéi. Personne ne peut modifier ou anéantir ses dis.

positions. Rien n'est supérieur à sa volonté.

Cependant, et pour jouir d'une aussi grande autorité pos-
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Mumo,te testateur doit ptetnementsatisfaireà l'une desplus
justesexigencesdo la loi civile il fautqu'il soit saind'esprit.
Or, sil'on semet à parcouri. commeje l'ai fait, lesdocuments
extrêmement considérablesqui sont relatifsaux testaments
et aux procèsqui se sontélevés à leur sujet, on ne tarde pas
à se convaincredo l'étrangetéde certains actes, marquésau
coindo l'excentricitéla plus imprévue et ia plus contestante
ou portant l'estampillemanifestedoconceptionsdélirantes.

1
Lesclausesbizarres, extravagantesou fotles,de ces disposi-
tions testamentairesont ombarrassélestribunaux,et trèsM-

quement des décisionscontradictoiressont intervenues.La
lectureattentive des jugementset desarrêts revêteceshési-
talions et ces divergences.

En acceptant l'opinionémise par Pline la Jeune sur tes

1

testaments teslamenlaAoM<n«MspeculumCMCM!M*«MuM~o
<M~M~'(i), j'ai espéré trouver dans les actes de dernière
wtontc d'ulilosmatériaux et de précieuxenseignements,au <<

point de ~ue do la psychologiemorbide.Je ne mesuispoint
trompé. Maisil m'a faituprêter un corpset communiquerlu
vie&une fouledo faitsépars,isolés,sansaucunecoordination

apparente et semblant impossibles&rapprocherles uns des
autres. Puissela lumièrese faire, cheminfaisant.

Unmalade, dont l'état mentala été suspecté,constatéou

expertise, vient a mourir.Il laisseun testament. L'examen

rétrospectif desparticularités intellectuellesprésentéespcn-
dant la vie est seul devenu possible.On n'a plus alorspour
guidasque l'analyseminutieusedesantécédentssomatiqueset
intellectuels du testateur et que l'inspectionde l'acte testa-
mentaire lui-même.Or, dece qu'un testamentest conçudans
les meilleurstermeset ne renfermequ'unesériede dispositions
logiqueset raisonnables,il ne s'ensuitpasnécessairementque
te testateur ait été absolumentindemnede toute lésioncére.
brateet n'ait jamaisétéaliéné. La réciproqueest vraie,et un
iegsexcentriquen'a jamais impliquéfatalementla folie.Est-

t

<i)~vn.M.

'<
i



LA FACULTÉ DE TESTER. 3S

u8 A__u_1 _e_ w,

ce qu'une idée absurden'a pas traversé parfois Fospri).do

l'homme le plus intelligentet le plussage?

Pour pouvoirsûrementtntorpréter la penséedu testateur,

il importe de bien connaîtresesmotifsintimes, car habituel-

lement il ne donne aucune explicationsur les raisons qui

l'inspirent dans la distributiondoses biens. Il faut ensuitu s

savoirapprécier avec impartialitélosdépositionsdes témoins

entendus dans l'enquête et la contre-enquête. Ces témoins

ne sont souventnicompétentsnidésintéresses,et, alorsmême

qu'ils auraient la fermevolontéde no point se départir de

toute la probiténécessaire,peuvent-itssesouveniravecoxac-

titude de toutes les particularitésque pouvaitprésenterl'état

mental du testateur au momentprécis oùce dernier a réglé
son hérédité ? N'ont-ilspas puméconnaîtrecertainssignesse

rattachant somatiquement&lafolioet susceptiblesdo justifier
alors quelquesfugitivesaberrations?Achaqueinstant, il ar'

rive au médecintraitant, au notaireou au ministre du culte,

de no point avoirune opinionbiennette sur l'état inteiiectue

véritable d'un maladeaux approchesde la mort eh bien1

comment veut-on que des témoins, fournispar le hasard,

puissentdonnordesrenseignemontsvaiabtessuriesdispositions
mentalesd'un testateur sujet àdesvertigesépileptiques,a des

illusionsouà des hallucinationsdessens, des troublesde la

sensibilitégénérale,adesabsoncespassagerosdecalme,de luci-

.ditéctderaison, à desinterpretationsfausses.adesconvictions

pathologiques,à dos impulsionsinsoilles,à des lésionsdo la

mémoire, do la volontéou du mouvementet &desactesdemi-

inconscients ou tout à fait délirants? Quelest donc le té-

moin assezcapable, assez instruit, assezversé dans l'étude
des phénomènessi multiplesde l'aliénation,quioserasciem-

ment se prononcer?Rienn'estplusà redouterque la préten-
Lieuseignorancedes hommesincompétents.

La loi française dit en termes remarquablementnets
« Pour faireune donationentrevifsou un testament, il ~ut
être sain d'esprit. a Aussi,jusqu'à preuvedu contraire, tout
testament émanantd'un maladequelconquedoit-Il, en gène.



3R L88TESTAMENTSCONTESTES.

rai, être considérécommevalide. Cependant,si l'on veut

l'attaquer, bâtons-nousde dire qu'il n'est pas indispensable

que l'interdiction ait été prononcée,ou sottementdemandée.

pendantla vie du testateur,ou bien encore que la folieres-

sortemanifestementde l'acte contesté. Onn'a qu'&prouver
l'absencedu discernementau momentdo la confectiondu

testament.

Il n'est point entré dansles intentionsdu législateurd'exi-

ger du testateur un discernementsupérieur et des facultés t;

transcendantes, mais bien un acte libre et consenti.Qu'il

soit ou non convulsif, infirme, faible d'esprit ou délirant

à sonheure, l'hommequifixeà saguisel'ordredesasuccession

doit être pénétré, à ce montentsolennel,do toutes les con-

séquencesde l'acte qu'il accomplit, et il doitpouvoirexpri-
mer toutes ses dispositions,soit verbalement,soitparécrite i

dansles termes les plusnet~.ttion ne doit fausserouanéantir

son libre arbitre ni contraintematérielle, ni intimidation

morale, ni pressioncalculée, ni faiblesseintellectuelle,ni c

caducitésénile,ni désordremental,ni mouvementpassionnel. <

!1donneun ordreet cet ordresera exécuté. Seulement,pour
avoirpu commander,il fautqu'il ait étélibre. Toutest ta.

Le notaire ne doit recevoir un acte dodernière volonté

qu'après s'être assurédo l'intégritéd'esprit du testateur. Si il

l'officierpublicavait la compétencedésirablepour doser,en

quelquesorte, la sommed'intelligencerestantà sonclif'ntet.

pourapprécierla valeurexactedocertainesparticularitésdé- 6

liranlos,la précautionédictéepar la loieût été unesageme-

sure. Malheureusementla garantie est à peu près illusoire. t
Le plus honnêteet le plusdistinguédes notairesn'arriveà

êtrequ'un déplorableclinicienet qu'un a!iénistcfâcheux.

Queno dirait-onpassi le plussavantet le plusreconunan-

dabie des médecinss'avisaitun jour, tnOmedans un casde

calamiteuseurgence,de tenir lieu de notaireou doministre

du culte? Dans son bon office improvisé,il outrepasserait u

toutes les règles du justeet du droit et se rendrait aussitôt r:
ridicule. Cuiquesuum.Les maladies du cerveausont aussi
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inconnuMau nota!re aue lesaffectonsdonoumon. dn cûaurtnconnuesau nonure que tesMuecHonsaupoumon, «n cmur

ou du foie. L'incompétence de cet ofOcierministérielest

donc un fait acquis et démontré.

Avant do faireconnattreici toutesmesconvictionsperson-

nelles &urles nombreux états pathologiquesde l'intelligence

en rapport avec!afaculté de tester et avantde résumerles

importants procèsquise sont déroulésdepuisplusd'un demi-

siècledevantles tribunaux français,j'ai a faire unehalte né-

cessaire.Je doisjeter un regard sur le passéet exposercequi
s'est tait jusqu'à ce jour. Si le passéappartientà l'histoire, il

n'en renferme pasmoins,à cotéd'erreursdevenuesévidentes,
des enseignementsprécieux à plusd'un titre. Je vais donc,
sans prendre actuellement positiondansle débat, on m'etfa-

çant médicalementle plus possibleet en respectant morne

l'ordre, les termeset les aperçuspeu scientiSquesqui ont été

si fréquemmentadoptés, présenterune sorte de rapport im-

partial sur l'ensemblede la questiond'après notre jurispru-
dence et jusqu'à ce jour. Lorsqueje seraiparvenu au terme

de cette indispensableliquidationjuridique et quemon rôle

de fidèle vulgarisateur aura pris Mn,je redeviendrai moi-

mcmc et donneraialors monopinionpcrsonneUesur tous les

points que j'ai résolu de soumettre à l'exatnenattentif du

lecteur.

Des ptinetpewqat ont fait MttotfKAJa<qM'&pir~ent, en
nMM&Mde <ett<amem<. MeT~e)f6twoopee<tireet 6«~ p~e-
sent. –L'article OOtdu Code civildisposeque, « pûM~/a~
une~OMO«aMeM~<*vifsOM«? ~<OMM<,il faut~C MM<<*C~'&.? ,)

Le législateur a cru devoir poser simplement le principe,
laissant aux tribunauxle soind'en apprécierles conséquen-
ces. Mais si la règleparatt naturelleet simpleen elle-même,
elle donne lieu à des applicationsdiverses,& de nombreu-
ses et graves dititcultés, et soulevétes questions les plus
délicates. Qu'est-ce qu'un hommesain d'esprit? où s'arrête
la raison et ou commence la folie?Quandun homme est-il
moralement et physiquement capableouincapabledecom-

prendre et devouloir? L'intelligenceet lavolontésont-elles
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complètementet &jamais obscurciesou paralysées,on bien

n'y-a-t-il qu'un trouble et une défaillancepartiels et mo- )

mentanés? Tel est leproblèmequi se posante chaquejour
devant les juges, dans les circonstances do fait les plus

complexeset les-plusvariées.

Appliquerla règlede l'articleUOiaux cas lesplus notables

des dérangementsintellectuels,exposer rapidementJescon-

troverses juridiques que cette applicationa soulevéeson )

doctrine et en jurisprudence, indiquer les opinionsqui pa-
raissent aujourd'hui généralement admises par les juris-

consultes et les magistrats, faire une revueaussi complote

que possible des espèces les plus intéressantes déféréesa j

lappréciationdes tribunaux et des solutions qu'elles ont

reçues, tel est le but que nous nous proposons.
H nous paraît, toutefois, indispensable,pour la clartédu

sujet, de divisercet exposéon quatre parties,correspondant
1

&quatre hypothèsesditMrentes

t. Le testateur jouissaitdo la plénitude de ses droits.

Il. Le testateuravaitété frappéd'interdictionjudiciaire.

!U. Le testateuravaitété pourvud'un conseiljudiciaire.
'1

IV. – Le testateuravait été placé dansun établissement

aliénés.

i
§ t. – Ï.ETESTATKUnN'ÉTAITNIiNTERMT,NiPOURVUD'UNCONSE~ (

~UOtOAtttE,Kti'MCËDANSUNËTABUSSBMEMD'AUÉNÉS. [

Lestribunauxauront uniquementa examinericiuneques.

tion de fait. Ils auront à appréciersi, étant donnéesles cir.

constancesde la cause,et notamment les témoignagesde la

médecinelégalo.le disposantavait conservél'intelligenceet

la volonténécessaires.Si oui, ils devrontmaintenirla dona-

tion ou le testamentalors mêmeque ces actes paraîtraient

Mxarres,excentriques,presquedéraisonnaMes.

Si non,ils ne devront pas hésiter &les annuler, quelque

sagesqu'ils puissentêtre en la forme.
c

f

t
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Voilàle gu!doque les juges no devront jamais perdre do

vue. voila la règle prise danssonensemble.

Abordonsmaintenant les détails

FeMe eoMUnue. A. Nousno parlons pas des individus

qui sont dans un état permanentd'aliénation monta! il est

de toute évidence qu'on ne saurait leur reconnaître aucune

capacité.
Folle habMaeMe. B. Sontégalementincapablesde dis-

poser &titre gratuit ceux qui sont dans un état habituel do

fureur, de démence (i) ou d'imbécillité.

H sufHradonc au demandeuren nullité de prouver que cet

état habituel existait avant et après la disposition. Cette

preuve faite, le testament devra être annulé à moins que

le défendeurne prouve, &son tour, que Facto a été fait pen-

dant un intervalle lucide (2).

C'est dans !e cas où cette dernière allégationserait pro-

duito que le plus ou moinsdesagessede ta dispositionde-

vrait être pris en considérationpar le tribunal, qui aurait a
=

puiser dans le caractèredo l'acteet danssa formeextérieure

de puissantséléments do décision.

Est-ce à dire que les juges,devraient maintenir la disposi-

tion dans tous les cas où elle parattrait émaner d'un esprit

raisonnableet judicieux? Non, assurément, car la fraude est

toujours possible peut-être l'acte n'est-il pas l'Œuvre per-

sonnellodu disposant? Peut-êtrele testateur copié sur

un modèleque lui ont fournilesintéressés?

jMt'<qM'M<~tce.La possibilitéet lodroitde réglerla distribu-

tionde ses biens,Mitentrevifs,soit par testament constituent,

d'âpresBriandet Chaude,un privilègeélevé,une prérogativesou-

veraine c'est l'exercicede la liberté la plusprécieuse.Aussi,c&

droit,souventattaqué aunomdes théoriesles ptasdiverses,a.t.it

(<)Endroit,le mot~mmecestsynonymedefolie.Enmédecinemen.

ttto,ladémence081.uneferme)MfMCMt!&redev&MmieetelleeeMhte<ttos

re<MMiMemNttpMgfe*s!fdMfteMtte<inteUoctMottes.

~) <:aat.,26mai<S22,hMpteedeM&eon.– Cton,20novembreMM,
Mau'een.– Cats.,20juillett~t, UctttteaM.Dometombe,t. n"!t6).
– AubryetKM,t. Vtï,n'CtS.
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rbaigtaAt.ol1tAa"'DaAI'JUIIIAa.l~fit.~AtlltAI1"un In.1t. ntifirainui ilimrésisté &toutes ces attaques. Le testateur se survit pour ainsi dire

&tui-mémp, ce qu'il décidedoit être la loi qui règle son héritage
uti legassis<<«~Mcsto, disait la loi romaine. Notre Codecivil devait

rendre hommagea ces principes, et, dans la première partiede l'ar-

tic!o902,it proclame surabondammontquetoutespersonnespeuvent

disposeretrecevoir soit par donation entre vifs, sott partestament;

11entoure costiuératités d<!faveurs inusitées; ainsi, quand le dispo-
sant a ajouté à la disposition entre vifs ou testamentairedes condi-

tions impossibles,contraires aux lois ou aux mœurs, l'acte n'est

pasannulé; il subsiste, la condition soule est réputéenon écrite. t<e

mineur incapabledo disposer peut cependant tester a t'age do seize

ans et disposerainsi d'une partie do ses biens. Mais, en entourant

de faveurs les donations et les testaments, le testateur devait

exiger qu'ils fussent bien l'expression de la volonté du disposant,

testatio mentis;aussi, aux termes de l'article Mi du Codecivil, pour
faire une donation entre vifs ou un testament, il faut être sain

d'esprit. Il eût été inutile d'exprimer cette condition, évidemment
nécessairepour la validité de tous les actes, si l'on n'avait pasvoulu
luidonner ici un sens plus étendu et plus large(<).

D'après l'article 804, on ne peut demander la nullité pourcause
dedémence d'un acte passé par un individu mort avant que son in-
terdiction ait été prononcéeou provoquée~que si la prouvede la

démencerésulte de l'acte lui-même. Mêmelorsque l'interdictiona
étéprononcée, l'article 503ne permet pas d'attaquer un acte fait
antérieurement que si ta cause de l'interdiction existait déjànotoi-
rement à cette époque. Ces deux règles, applicables à tous lesactes
en général, no s'appliquent pas aux donations et aux testaments.
Les dispositions à titre gratuit sont considérées& un point de vue

particulier; on oat recevablea prouver la démence &l'époquede la
donation ou du testament, bien qu'elle ne résulte pas de cesactes
et que l'interdiction n'ait été provoquée du vivant du donateur ou
du testateur; de même on pourra attaquer une donation ou un tes.
tament faits avant l'interdiction, en prouvant seulement que l'au.
teur de la libéralité était alors momentanément privé de sa raison,
sangavoir besoin d'établir que la démence était notoire.

« Les circonstances peuvent être tettcs, a dit l'orateur du gouver.
nement dans la séance du 2 Horéatan XI, que la volontéde celui

qui a disposé n'ait pas été libre ou qu'il ait été entièrement dominé

par une passion injuste; la sagesse des tribunaux pourra seule ap'
précier ces faits, et tenir la balance entre la foi due aux actes et
l'intérêt des familles.e

(t)Briandet ChMde,~M<MM~<ûmp<<<de m~M~e M~e. tMt.
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Deux arrêta anciens de ta cour de Paris, dos 30 germinal an XIf

et 20 mars 1807,avaient cependant décide la contraire et exigé,

conformément &l'article 504,quo la prouve da la démoncoréauhat

du testament mcrne d'un individu mort sans avoir été interdit;

mais les autours (Merlin,Toullier, I)uranton, Voseille, Marcadé,

t'oin~ctiate, Troptong, Zacnafi<Bf<Mt<fA,MatevUte)et tajuriapro.

denco s'accordent pour appliquer tes principes que nous venons

d'exposer. (VoyeznotammentCass..Mnov. <8i0:– i7 mai i8t3;–

M mars i822;– iOjuin 1823; –<0 mars i~; 22 nov. m?;
– 6 dec. t837;– Liège, i6juin~8t0;– Colmar, 17 juin i8t2;–

Paris, 2Gmai i8t&; Metz, iCjuntot i8i7; –Toutouse, 10 fov.

i82t – Amiens, 9 juin i8M – Bourges, 10avril ~32; A~en,

7 n!aH85L)
JI faut, bien entendu, que l'acto quatiBedonation constitue réel-

teBnetttune libéralité; si, en reatité, c'était un contrat &titre one.

reux, il no pourrait être attaqué après ia mort do son autour pour

cause de démence, si Fintordictionn'avait pas été provoquéeon si

!a preuvede la démence ne résultait pns de l'acte on appliquerait

alors la règle générale de l'article M4. (Cass., 9 mars t830; –

Bourses, <6 avril <832.)En sens tnverse, une donation déguisée

sous la terme d'un acte onéreuxest soumise aux règles des dona-

tions. (Cass., 12avril <86S.)
La présomptionest ia capacitédu disposant, la validité de l'acte

par lui passe; en cas do doute, la demande en nullité ne pcut~tre

admise; tecjogo);onta se livrer ù une appréciationde hits et leurs

décisions échappent & la censure do la Courde cassation (Casa.,

8 mars i83S 8 février et 8 mai 1853; Saoût t8S6 7 mars

<8G4; mais toujours les <aits aHéguesdoivent être graves et con-

cluants, tes héritiers ne pourraientsteborner à demander &prouver
la démence sans préciser aucun hit (Besançon,<8 déc. <8t0; –

Rouen, 3 mai <8<6 BraMitef),2t juin <822);des faits tendant

à établir non l'atteinte organiquedo ta raison, mais seulementdes

accès momentanésde monomanic résultant de maladie no peuvent,

même lorsqu'ilsse rapportentà l'époquede la confectiondu testa-

ment, être n'g'rdea commepertinents. (Douai,5 mai <85i).

Les fahsarticulés pourétablir l'insanité d'ospritnesont concluants

qu'autantqu'ayantunedatepréciseetprésentantunecontinuitéréeiie,
ils permettent d'apprécier ia situation du testateur à L'époquemême

du testament} il n'y avait doncpas lieu de s'arrêter &la preuvede

quelques faits extravagants dont ta date n'est pas certaine, alors

d'ailleurs que de nombreux documentsdémontrent que le testateur

jouissait da la plénitude desa raison à une époquecontemporaine

du testamentet qu'it a agi sousriaauence de sentiments d'auecticn
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qu'tt témoignait depuis tongtempsautégataire. (Pau, <4 fév.1869.)
Il est bien évident que si un testamentpeut, après lamort de son

auteur, être attaqué pour causedo démence, quoique l'interdiction
n'ait été ni prononcée ni provoquée,il faut que los faits articulés
soient assez précis pourcaractériser la démence,la preuvede quel-
que bMarrerie ne aumrait pas. (Paris, 20mai i8i!)

Doce qu'un jugement a décidéqu'un individu était dans un état

d'imbécillité <M/~aH<pour recevoirun conseiljudiciaireet lui en a
donné un, la tribunal n'a paslepouvoir, dans unedemandeen nul*
litë pour causa d'imbécillitéabsoluede dispositions entre vifs ou

testamentaires antérieuresa ce jugement, de refuser la preuvequi
lui est offertede cet état d'imbécillitéabsoluedu disposantavant la

demandoen nomination de conseil judiciaire, sous prétextequ'il a

été jugé que son état nécessitait Mufement l'adjonctiond'un con-

seit, ce qui ne le rendait pas incapabledo disposer.(Cass.,i9 dée.

<8i4.)
Une donation ou un testament, ou l'acte portant révocationd'une

donation ou d'un testament ne saurait otre déclaré nut comme
émané d'une personne faible d'esprit, la faiblessed'esprit ne pou-
vant être assimilée à l'insanité <*Considérant que l'appelantin-

voque l'article 90t qu'il articuleet offredeprouver diversfaits d'où
il résulterait qu'à t'époqueoù a iieu toditacte, la dame G. n'était

pas saine d'esprit mais considérantque, sur la poursuiteen inter-

diction dirigée contre elle en t858, ii a étédécidéqu'il n'y avait lieu
de prononcer son interdiction,mais seotement de lui nommer un

conseil judiciaire a raison de la faiblessede son esprit, en suppo-
sant qu'elle ait pu s'augmenterjusqu'en <86G,ne saurait être con.

fondue avecl'insanité d'espritdont parle t'artieieMi quol'acte de
révocation résiste par lui-même au reproche d'insanité, p (Paris,
24 avril ~69.)

Les juges ont le droit d'examiner les faits dans leur ensemble

(Bordeaux, 3t mai ~60; – i2 août ~6)). a Attendu,dit un juge-
ment du tribunal de Montargis,du 5 juillet 1865,que ces articula-

tionsdoivent être retenues, car l'imbécillité et t'idiotisme,l'insa-

nité, pouf parler le langagede t'articto 90i, ne sontpas caractérisés
comme ta folie ou ta démencepar des actes extravagantsou fu.

rieux qui attirent t'attention, inquiètent ou épouvantentet laissent

des souvenirs qui permettent ensuite de les articuler avec préci-
sion mais que l'état alléguéest un état plus passifqu'actif, et dès

lors caractérisé par l'absencede ia raisonbienplus quepar ses écarts,
d'oû il suit que les appréciationsjournalières des familiers et dei

intéressés de l'idiot, et mêmeia notoriétépublique, peuventavoir

une grande importancepour éclairer la justice lorsqu'à ces appré
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clationsgénéralesso joignentdesfaitsquipeuventMaccrroMrer

ou loedémentir.

ta<e~~Ue<iaeMM. A-H1exist6ou non un intervalle

lucide?Les tribunaux déciderontcotte question d'aprês lc&

circonstancesdo la cause,et ens'éclairantdeschsatgnements

de lasciencemédicale(t). Ilsverronts'il n'y a qu'une simple

intermission, ou au contraire une rémissioncomplète, une

cucrisonpassagère~une réparationsi clairement manifeste

qu'ellesoit entièrementsemblableau retour de la santé (2).

Ainsiquenous le feronsbientôtconnaUre, l'intervalle tu-

cidese caractérise par un calme, non pas seulement appa-

rent, mais réel, par une indiscutableprésence d'esprit et

par un retour de bon aloi .dessentimentsmoraux et effec-

tifs. Sa durée doit être assezlonguepour que l'on puisseen

appréciertous les caractèressaisissables,marquantset vrais.

La conservationdu souvenirde tous les écarts matadi~,

l'aveusincèreet la saineappréciationdosmanifestationsdéti-

rantes, sont autant de preuvesen faveurde la réintégration

passagèredes facultésde i'entcndcmont.

Ons'est très souventdemandési un ou plusieursaccès de

folie pouvaientlaisser, dans les intervalleslucides,assez de

clairvoyancepour que lejudicieuxaccomplissementde l'acte

de dernière volonté pût s'effectuersans entrave. Cela n'est

pas douteux, et il n'est certainementpas un seul médecin

d'aliénésqui n'en ait fait l'expérience en faisant écrire les

malades, ou en recevant d'eux, pendant ces moments de

trêve,des lettresaffectueuseset dignes,des écrits diversabso-

lumentcorrectset des dispositionstestamentairesirréprocha'

bles.Laloi reste muette sur ce point,mais les jugeschargés

(t)Bordeaux,ï<avriltNM.Gabbert. Par! 22novembretM't.Mar.

g<tt.–CaM.,26mM-atM~hMpteedo MAcon.-Paf:s,3jattwtertSM,
ChaHne. SMMN,Étudesurla/<' <<<f'M<mt'o/~w~avec/Mca;KKM
e{tt~,p. !M. Domotembo.y Mtt..Co't.et<M<t. p.M9. –Aabty
etttan.4' 6d!t.,t. VH,p. la.

(~Pttideycrdod'A~eMMUpMnonc~on t6Mdevantte parlemontde

t'trit.
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deson interprétationn'en validentpas moins losactes civils

contractas ou consentisdans le cours des intorcun'encesin-

dubitablesdecalmeet do t'a!son,surtout si ces intcrcurren- t

ces,ont eu une durée suffisantepour que leur constatation

féolleéchappea tout soupçon.
Une certaine présomptionen faveurde,h libertémorale

du testateur est habituellementétablie c'est auxhéritiers &

démontrerqu'au momentoù il a arrêlé sa succession,le dis-

1
posantn'était passain d'esprit. Douxcas peuventdu reste se

présenter: ou le testamentrenfermedes chosesraisonnables,

et celui qui t'attaque doit prouverla folie; ou l'actecontient

desbizarreries,et c'est aux légatairesqu'il incombe de dé-

montrer la sagesse.

7M'<~M'u<~M<Bienqu'un individuait commisdesactesde
démenceavantet depuissontestament,il suMtqu'unecourait dé-
clarequ'il émit sain d'espritau momentde la confectionde cet
acte,pour quesa décisionsoit à l'abri:de toute censure.(Cass.,
t6nov.1829; 2Cjuillet1845.)Ensensinverse,estrecevableta

preuvedefaitsde natureà établirque le testateurn'étaitpassain

~'espritaumomentdesontestament,alorsmêmequecesfaitsne
constitueraientpasun état permanentde démence.(Cass.,X2no-
vembrei8i0.)H nesumtpasd'étab)irque letestateuroule dona-
teur a éprouveunaffaiblissementintellectuel,si tejourde la dona-
tionoudutestamentil étaitsoind'esprit.(Bordeaux,20févrieri830.)
Il fautdoncoffrirtaprouved'uneinurmtépermanenteoude ladé
menceaumomentdo l'acte.(Amiens,23aoûti834.)Maissi tafai.
blessed'espritétaitconstante,la présomptionquiexisteen faveur
dela sanitéd'espritd'un individunon interdit,et quiobligeles
héritiersqui attaquentle testamentà prouverla démenceau mo-
mentdel'acte,devraitdisparaîtrepourfaireplaceà la présomption
contraire,et ceseraitatorsau légataireà prouverqu'ita été fait
dan!,un intervallelucide.(Cass.,26févrieriM8 Caen,20 no-
vembre<826.)

Lefaitquo le notaire,dansla rédactiond'untestamentauthen-

tique,a constatélasanitéd'espritdutestateur,n'empêcheraitpas
leshéritiersd'être recevablesà prouversa Mie: l'actefaitpleine
foidesfaitset des formalitésqu'il énonce,maisl'état d'espritdu
testateurn'est pasun faitdontle notairepuisseêtrejuge.(Rouen,
3 maim6, Cass.,i8 juin i8iC: 27 février<8:!t 10juin
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t8M; – Bourges,2Gfévrier<855; Poitiers,<0février1857.).
f n enseraitautrements! teshéritiersdemandaient&fairetapreuve

d&fuitsenoppositionavecceuxque lenotairea constMtésdans!a

limitede ses pouvoirsainsi,lorsquele notairea constatéquelatitnitodoses pouvoirs;ainsi, lorsqueionotairea constataquele

testatoara (ticteson testament,qu'il luiena et&donnélectureet

qu'il adéchurôlebien comprendreet y.persévérer,les héritiersne

pourraient,&moinsde s'inscrireen faux,demanderà prouverqu'il
était dansun étatd'imbécillitécompote,sans intervalleslucides,
dansl'impossibilitéde t!erdeux!dees,etpouvantà peinearticuler
des motscompréhensibles,(Caas.,i~ décembre18&i).

Voilà pour la folie totale. Voyons maintenant la foiie

partielle.
MenontMtte. – Le monomaniaqHcest-il incapable de

tester? Celui dont l'intelligencen'est troubléo que sur un

point, mais dont la volontén'est pas détruite, doit-il 6tre

assimit6 nu fou? Son testament doit-il être annulé? Nous

pensons q't'ii faut résoudre la question par une distinc-

tion.

Si t'acte a étéinspiré parlamaladiedont le disposantétait

atteint, si )c testateur subissaitt'inttuenccde t'idée fixedont

il était habitueitement tourmenté,la dispositionest rouvre

de la partie malade de son intetiigonce elle devra donc

être d6ctar~onutto.Maisit nofaudrapashésiter a la mainte-

nir, sielle est, aucontraire,absolumentétrangerea l'objetde

sa monomanio;car elle est, danscecas, t'œuvre de la partie
e sainedo son cerveau.

Cette manièredo voir,qui est cellede la majorité desau-

tours et qui sembleêtre aujourd'huiconsacréepar la plupart

des arrêts et notammentpar laCourdecassation, a cependant

été contestée.

Serres a vu casser, a Toulouse, le testament, d'ailteurs

irréprochable, du sieur Aymant du Moret, parce que cet

homme, pendantle coursde savie,«croyaitêtre fille et avait

la manie de vouloir passerpour Htto~bien que, sur tous les

autres points, cet hommeparut avoirdu bon sens. 11allait

souventhabillé en tilte; on l'avaitmOmovu communieren.
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cet état, écoutait être appelétMO<&H<o<M~/f<M'e'ttutait,se

ibrmnitunegorge avec desétoupes.etc. (t). »

1Merlin a rapport deux exemplesassez curieux.Un indi-

vidu commande&son héritier de jeter sescendres à !a mer.

Cette condition était-oito obligatoire?Lesjurisconsultesont

penséqu'il fallaitd'abord se rendreuncompteexact de Fêtât

de l'intelligencedu testateur au tnomentoûil a formellement

émis unvœuaussi étranger que, danste cas où ta plénitude
dola raisonserait établie par des~t'eMCMM~, la succession

devraitalorsêtre livrée&l'héritier, sansque celui-cif&ttenu

d'obeh'&ta volontétout au moinsoriginaledu testateur ~<w

~'MM<M~MMM<~Wtest, HChomoqui <0&*Mconditionem~MM«',

Me~Mecom~ tncM~scMet./~t<w si ~M'spteu~rationibusAa~c

!!M~tC<ooMowrtpo~M~nullomodo~«t'MMt~ye< Aa~o~

cMt~'ov~MM/oet'~M~<~<oAaM'e~<(2).
Dansl'autre cas, un père avait fait une dispositiondesplus

sages. Son fils ne put l'attaquer qu'en alléguant l'insanité

d'esprit, mais les empereurs Dioclétionet Milximientuiim'

posèrentla nécessitéde justUterune présomption si peuap-

parente.
De nos jours, Troptong et après lui Sacazo ont soutenu

la thèse de l'indivisibilitédo la raison humaine. « La raison

est une, dit Troplong, ellen'est passusceptiblede division.M

aLes facultésintellectuelles,écrit Bacuze,no se disjoignent

jamais dansleur exercice; il existeentre ellesun principede

successionet de connexitéqui ne permetpas de tes isoler.M

Conformément à cotte doctrine, un arrêt de la cour de

Bordeaux,du27mai 1832,a jugé que
« La monomaniedu testateur consistantspécialementdans

l'idée fixequ'il est environuéd'embûcheset d'assassinspeut
être une cause d'annulation de son testament, s'il est établii

que le testateur était dans cette situation d'esprit au mo-
tnent de l'acte et dans les temps qui ont suivi, encore bien

~M<M«<<Mdedroit/~H~, Mv.Il,t!t.X! §1.
Loi JMVM;D.De«MK~MCM~M~M«<<CMMM.
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que ses facuttcs intellectuellesaient conservéun certainde-

gré de forceet d'activité, a/~wM~c que ~M~M<M'aM-

<'<!MH~<ttMOMeupourobjetSMAA't~'N~~<M~, ~A~t~pOr
~<a~n~. ?u

L'at'rôt se fonde, entre autres considérants, sur ce que

« c'est une hypothèsedémentie par l'observation que de

supposerqu'un hommepuisseêtre fouco un point et sageea

tous les autres, et de vouloir raire marcher ensemble ta rai-

son et la fo!io et qu'un deseffets les ptus constants de la

monomanieest précisémentd'altérer et depervertir de pro.
cheen~'ocAcles sentimentsatTOcti~.»

C'est i&,suivant nous, une faussemanièredo voir et une

solution par trop absolue; nous pensonsqu'il est très possi.
ble de concevoir,dansun mêmeacte,deux sortes de disposi-

tions, les unes émanant d'un jugement sain et rcM~chi,les

autres dictées,soitpar un délireexclusif,soit par uneconvic-

tion erronée, ou une terreur chimérique.Les premièresde-

vront être dectarées valables, les secondes devront être

annulées.

C'est en ce sens, nous le répétons, que paraît définitive-

ment nxée la jurisprudencede ta Cour do cassation, et un

arrêt de la chambredesrequêtes,du if juittet i87i, n'a pas

craint d'aller jusquo'ta, en rejetant un pourvoi formécontre

un arrêt de la cour doNimes,du 30 juin i869. L'arrat de la

cour suprême poseen principe aLosjugesdu fond peuvent,
toutM Mt~O~ ~<MMMt'Sdispositionsd'un testament,<MMM~

autres pourc«KM~twan<MJ~nif ~M<e~a~Mf,s'its reconnais-

sent que l'insanitéd'esprit a existé spéciatement &l'égard

d'unede cesdernièresdispositions(i). »

J~~rtM~ee. – Ladémenceda testatear,bien quene portant

que sur un seul ordred'idées,sufBtpourentnunerla nuttitéd'un

(1)BMet<M<.nordeam,t4 avril1830,Gattbert.– Douai,&mai<MO,
Maeret.– Mordeaut,2t )naitSM,FonMde.– GreMMe,!a MfHtSM,
MenteH.– Detnotombe,mai – Aubtryc( Hau,p. <3.– Honb«ter,J!f~Montell. Damolombe,p,354, Aubrycillau,p. 18. ltoft'baQur,Mi.

<hc<s<~<t~M/<t«)!<aM<«/M~,<Mduet!eMdeChatnbeyren,p. tM.
F« <ewMatM~tn'.TfeptoMg,t. M,n" <&t,4M.– SaeaM,p. 22et

aotv. Berdomx,21mattSM.
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testament, alors que les circonstancesdu la cause servent à démon-

trer quo le testament est le rcsuttat de h démence (Mordeaux,

<4a\'riti836); que la monomanie ou folie partielle ai~gueo adi.

rtge le testateur dans tout ou partie dos dépositions do son testa-
`

ment (trib. de la Soino, 20 août <842).Le testament raitpMrun mo-

nomano H pa &(roà bon droit déctaré valable,si des constatations

dei'arrot il résulte qu'au moment do sa confection,io testateur

était cahne et avait !a ïtherte de son esprit s!, do phts, t'nrr~t

ajoute qu'it n'était sous l'empire d'aucun trouble quolconque et

jouissait de ses facuttes intellectuelles.Cesdéclarations du jugedu

raitsont souveraines. (Cass., 9 avril ~862.)
1&

Folle aectdentcMe, momentanée oa ~an<t!<o<M. C. En-

fin, un acte à titre gratuit peut être attaqué pour cause de t

déntence sans que celui dont il cmane ait été dans un état

permanent ou tn6me habituel de folle, s'H est prou~ qui! 1

était, au moment même où il a dispose, prh'e do l'usage do ses

facuttés inteHectuettes.

Cette règ!o était m6me formellement écrite dans le projet

de b commission du gouvernement, portant que le dispo-

sant devait être sain d'esprit au moment de lit disposition,

et elle ne faisait, d'aitieurs, que reproduire celle du droit ro-

main « /Meo<yt<t<c~a<Mt',e/M<~w~on<, quo ~<MneM<MM/h<'«, n

w~~M mentis <t~~o M<.M(L. 3, lib. 28, tit. i, Digeste.)

Seulement, dans ce cas, la charge de ïa preuve sera renver-

sée, et elle incombera au demandeur en nullité, qui devra

prouver le trouble accidentel et temporaire qu'il allègue.
ir

1

jMWap!'M~e!<ee.Le tribunal peut refuser d'admettre la preuve

testimoniate qui lui est offerte, si le fait de démence allégué &

l'époque dutestament lui paratt dès a présent détruit par tes cir-

constances de la came, encore bien quo to testateur ait été ulté-

heurentf'ntinterdit. (Cass.,<?août<82~;–Tou!ouso,tOMvriert8t4.

– Ah, 8 mai i844 Agen,?mai !?<.) Dans tous les cas, ainsi

que le dit avecraison un jugement du tribunal de Lyon,du t4 mars n

t866 La preuve tcstimoniate, en cette matière, ne peut être

admise qu'avecune extrême circonspection et! est, de sa nature,

fragile, incertaine et périlleuse,surtout quand il s'agit (le t'inter*

prétation d'un fait moral, do l'état intellectuel du testateur: elle

doitêtre écartée quand ettc ne porte pas sur une articulation grave,
i

précise et concordante,quand los faits attégues sont en désaccord

i

i
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I.. vrniaamhlannna rrn ,11.;10nnntrorlila new l'Anonml.ln ,1. .tn_

t

avec tf s vraisemblances,ou déj&contredits par l'ensembledea do-

cument: visés aux proc&s;quand ils manquent do précisionet de

gravita, et que, d'ailleurs, le fait dominant serait la prétendue
itbsonct)demémoire; attendu que ce fait n'a rien de concluant;

qut' lu mémoire est facultédo l'esprit !<umainqui M développe
te ptus vite et seperd le plus tôt; que souvent, dans l'onfance,elle

{truHcdota raison; que souvent, dans !a vieittesse,elle diiiparatt
avant ta )'&tM~;qtMh peFtedu 80<tvon!cdo paeeén'enrtpèchepaa
<:t<:<')<!préhensiondes chosesprésentes ni t'exercice de !a Ubra vo*

tom<j;que, souventmëtne, cetto volonté deviont ptu)!ten:tcedMS
un :~c j~us avancé, e En appel,co jugement fut confirmé par la

e"ur de Lyon, le 9 août <866 a Attenduque tes faits articulés ne

seraient propresqu'à établirdusdéfaillances de mémoire,de tégeree

«t~ence~, un certain atfaiblissementd'esprit comme!'ageen amène

chcx tes vioillards,mais qu'its ne comportent pas ta prouve d'un

trunbio do facultés intelloclualles cnpablo de constituer rinsanité

(!'cspr!tdonHato! faitdépendret'unnatation desactes dotibcrattté.t

Le pourvoi formé contre cet arrêt lui reprochait d'avoir violé l'ar.

ndeMt, en constatant justement un état d'esprit qui, s'il n'était

pas suffisant pourfaireannuler un acte ordinaire, rendait incapable
<!«faire une donation ou un testament; mais ce pourvoi fut rejeté,

!ttK'nduque tesjuges avaient un pouvoir d'appréciationsouverain.

~Cues.,)2 février868.)

~teexMtMteeB dans ~e~tq~~eUe~~peut M pjfodu~e cet état

meM<<t!. Ce dérangement accidentel et momentané de

t'intc!tigonce, ce trouble passager de la raison pourra se pro-

duire dans des circonstances très variées.

Au premier rang se rencon~o !'cpi!opsie, dont l'étude a

exige ailleurs les dévetoppements les plus considérables (i),

et a taqueUe nous consacrerons un peu plus loin une impor-

tante mention spéciatc, puis l'on note ensuite le délire fébrile,

tes accidents cérébraux congesUts, l'ivresse, les hallucinations

et ta passion violente.

<MM)reMbtrUe. – En droit romain, le testament de celui

qui avait disposé sous t'inuuenco d'un délire fébrile était nul

<Ma~eMo Mr~ofMvaletudinemente co~M, co ~CM~ore~~o-

Mp~/KMfacere non ~o<M~(2;. La jurisprudence, ainsi que l'a

(<)LcgrandtduSauHe,~t«~<!m~teo-~a~cM)' &'f ('pM<p<~MM.tMt.

(?; LoiXVtt,auD. pMt<M<<!Mt./t(<.
1
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rappeléSacaso(1), s'occupesouventdocette situationanor-

maledo l'entendement.Desquestionsrelativesa la capacité

intellectuelles'élèvent,en effet,fréquemmentà l'occasiondes

actesde dernièrevolonté, surtout lorsqu'il s'agit d'un délire

aussi temporaireque l'ost !edélire fébrile,et qui s'annonce

tantôt par une violente agitationdo l'esprit et un désordre

extrêmedansles itfces,tantôt par l'accablemeat,!a dépres-

sion mentaleet la stupeur. «Si, dans unesituationpareille,

dit deSavigny,l'homme vient à répéter machinalementles

termes d'un contrat, ou a en signer l'acte, ces paroles,

cette signature, n'ont aucun des eB'etsattaches aux actes

libres(2).o

Accidentaeé~b~ox. – Une influence parfoisconsidé-

rable est exercéesur l'intelligenceet sur la facultéde tester,

d'abordpar des lésionscérébralesdirecteset ensuitepar tout

un ensemblede lésions pathologiquesqui n'atTectentque

secondairementl'encéphale.Lacongestioncérébrale,l'attaque

d'apoplexie,l'aphasie, le ramollissementdu cerveauet cor.

taines tumeurs cérébrales,sont le plus souventon cause,a

t'etat delésionsdirectes.On verra,auchapitresuivant,a l'oc-

casionde la dernièremaladiedu testateuret dol'état mental

des mourants,de quelle nature sont ordinairementles états

morbidesqui entraînent un état mixtedes facultés intellec-

tuellas.

jMr&tM-M~MM.LanullitédutestamentraitparunedameCouvât,

Agéedequatre,vingtifoisans, 6taitdemandéesousprétexteque,

six jours avantla confectiondu testament,elleavaitétéfrappée
d'uneattaqued'itpoplexiesuiviede paralysie,et queceuxqui l'en-

tMuraientd6tru!xaientsaraisonpar t'usageimmodérédes liqueurs

alcooliques;la défensesoutenait,en s'appuyantsur descertificats

d'hommesde i'aft, que les facultésintellectuellespouvaientse

trouverintactessixjoursaprèsuneattaqued'apoplexie,quela pa-

taty~ien'impliqueraitpas la perteni mêmel'affaiblissementde

l'intelligence,quel'ivrogneriepouvaitconstitueruneprédisposition

(<)DelafolieMwM~ <!faM<Mroppo~tavec<oeapadMd<~ tMt.

(2)rnt<Mdudt~ttMMMH,t. Ht,p. 8G..
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&des congestionseérebratossans pourcolaporteratteinte&fin.
totttgencomémote testamentfat vatidé.(Trib.dota8e:no,7 janv.
1868.G<M.desMo. du1 Janv.).

Unindividuavaitété frappéd'uneattaquedeparalysiefacialeen
<8M:d'uneseconde,sanscaractèremarque,en <8<!0;d'une troi.
sterne,qui avait lecaractèred'hémorrhagie,en mars<86i d'une
quatrièmeen <8M,qui t'avaitprivétotalementdo ses facultés
physiqueset inteMectueUeset avait amenéson !ntefd:ctMn;et,
enSn,d'une cinquième,en <864,à laquelleil avaitsaccomM.Il
avaitfait un testamentmystique,en<8(H,peude tempsaprèsla
troisièmeattaque,la nullitéen étaitdemandéemais !otribunal,
tout en constatantles faitsci'dessus « Attenduqu'en rattachant
toustesaccidentsà lamémocause,lesdemandeursvoudraientrat.
tacheraussileursot!'otspourfaireremonterl'insanitéavecsa gra-
vité et ses conséquences,sinonauxpremièresattaques,au moins
a cellede<86<mais,attenduquecesystèmenepeutêtreaccueilli,
carsionmatièredefaillitelaloi permetde faireremontert'incapa.
citédu faillijusqu'aupremierprotêt,elle laisse,aucontraire,au
citoyentouteaacapacitécivile,aprèsdesdéfaillanceset mômedes
chutesintellectuelles,pourvuquesa raisonse relèveet s'affirme
encorepar dosactesou desparolesraisonnablesjusqu'àcequ'elle
succombedansundernierassaut. déclarale testamentvahbte.
(Trib.deMontargis,Sjuillet186S.6M.desr~. du-tao&t.)

tvre<<te.– L'ivresse,lorsqu'elleest portée à un degré tel

que les facultésdudisposantCMaient été altérées, est égale-
mentune causedonullité de !adisposition(i).

Et cette nullitédevraitêtre prononcée,soit que le dis-

posanteût fait l'acte au momentoù il était dansun état d'i-
vressepassager,soit que, par suite d'habitudesd'ivrognerie,
sesfacultésmontâteseussent été peuà poualtérées,do taçon
à le réduire à un état d'abrutissementcomparableà l'idio-
tisme(2).

11en devraitêtre surtout ainsidans !ecasoa t'ivressoau-
rait été provoquéepar ceux quegratine la disposition l'acte

serait en effet,attaquante nonseulement parce qu'it éma-
nerait d'une personne privée de sa raison, mais encore

(!)CourdeRouon,0 janviertM4,Haet.
(2)Voirt'a)!ttMt~etp~eMe.
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parce qu'il serait le résultat do manœuvres dolosives(i).

jMW~'Kdeaec.– Ledérangementaccidentelde ta raisonest une

causedenuttitecommel'état habitueldodémence ainsi,doivent

otrcannulésladonationeu letestamentfaitsdans on telétat d'i-

vresseque los tacuttésdu disposanton étaientaltérées(Rouen,
ujanviert823);maisonnepourraitannuleruntel acteparle mo.

tif quel'étatd'ivressepresquecontinueldudisposant,auraitdérange

sesfacuhcsintellectuelles,s'Hcst~tabtique,danstes fntcrvattesdo

son ivresse,il avaitson intelligence,ocquec'estdansun do ces

momentsquel'acteaétéfait.(Rennes,<0marsi~C.)

NaMMeinattoM.– Los hattucinationsne sont point à la

rigueur un obstac!ea facuUedotester, quandellesexistent

depuislongtemps,qu'ottcsn'ont exercé aucune influencosur

la conduite,qu'ellesn'ont pas dénaturélessentiments auec-

tifs, ce qui est bien rare, et que l'individua toujoursconve-

nablementremplisesdevoirssociaux,Maisil est évidentque

t'en ne saurait acceptercommevalidele testamentd'un hat-

tucinc qui déshéritesa famillesans motifs, qui considère

faussementses parents commedesennemis,qui les accuse

de deviner sa pensée, de complotercontre tu! do propager

des bruits ca!omnieux,de le désignerdans!a rue au mépris

public, de lui attribuer des habitudesimmondes, de vou-

loir l'empoisonner,dejeter des substancesmalfaisantesdans

sesaliments,do le tourmenter au moy~nde l'électricité, de

lui ianecr desodeursinfectes,etc., etc.

La !ihert6 d'esprit n'est p.ts davantageadmissiblequand

l'halluciné transformedans son imaginationles paroles des

siensen reproches,en injures ou on menaces,ou prend tout

a couples figuresde ses parents poureeiiesde diablesou de

monstres comme dans le délire alcoolique, par exemple.

Dansces faits,comme dans tous ceux où les hallucinations

(<)VoirtoutefoisBettnM,10maK1840,Lenoth. Paris,1852,enatre
deChabrc~.

t) résultedesdeuxtrttts ci-dessusque10testamentnepourraitêtre
annuMs'i! <i(t!tétabliqaa,danales!t!(eptt))e<det'iwMM~la testineor
avaith pteiMottttc!)tgettcedesesactions,et quec'estdan<undeco<in-
tonone~queletestamenta étéfait.
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et les illusionsexercentune inOuencofâcheuseet directe sur

lesactes,il est certainque losvolontésdo l'hallucinéne peu-

vent être légalementsanctionnées.La premièreconditionde

tout acte valable manque le librearbitre est entravé.

Leshallucinations,Mtons.nous do le dire dès maintenant,

ne constituentpoint une maladiementalespéciale: elles ne

sont qu'un symptômecommuna un certain groupe d'états

maladifsdoMnis,tels que l'alcoolisme,la mélancolie,le délire

des persécutions, certains cas d'épilepsie,etc. Nousaurons

donc& étudier non point les testaments dos hallucinés –

puisquecos maladessont en quelque sorte privésd'existence

nosologiquelégale maisbien les actesde dernière volonté

desalcoolisés, dos mélancoliques,dos persécutes,des épi-

leptiqueset des autres délirantsayant été atteints secondai-

rementd'hallucinationsdes sens.

PaMien violente. n~tae. colère. Lorsqu'une passion

très viveest pousséejusqu'à un véritableparoxysmed'exal-

iauon, elle peut obscurcirla raison,diminuerpassagèrement

la liberté morale, fausser une donationou vicier un testa-

ment. Maispeut-on accepterune demandeennullité, par ce

motif que la dispositiona été dictée par la haine ou la co-

Mre? Cela parait peuprobable.La haine dont un testateur

peutse trouver animécontre seshéritiers légitimes,la colère

qui l'n détermineà leur enleversesbiens,sont des sentiments

qui peuventbien sans doute n'avoirpas dojustes raisonsd'ê-

tre, mais dont il n'est tenu cependantde rendre compteà

personne.L'auteur d'unedispositionn'est jamais obligéà en

déduireles motifset encore moinsa lesjustifier. S'il jouissaitt

de sa capacité, s'il n'adonnéque desbiensdisponibleset s'il

l'a fait dans les termesvoulus par la !o!, on n'a aucun droit

d'allerscruter sa pensée,ni de s'enquérir de l'usage qu'il a

cru devoir faire de saliberté.

jM~pfMd'cMM.– L'actefaitdans l'accèsd'unepassionviolente

peutêtre annulé; sonauteurc'étaitpassaind'esprit.Un homme,

pousséparune injustejalousie,conçoitunehainomortellecontre
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safemme,faitun testamentquidepooitieses héritiers,et se preci.

pitedanslaMeuse.Ondemandeà prouverquela «jalousie!odo-

minaitcomplètementet lemettaiten proieauxplusviolentscha-

îna, qu'ilavaitmanifestéplusieursfoisle desseindeM détruire,

qa'il tenaitlesdiscourslespluscontradictoiresetles plusextrava-

gants, que l'on ne pouvaitattribuerqu'à un hommefrappéde

mdlancolie.nLe tribunal « Considérantque, toutesces circon-
stancesréunies,te peudosagesseque l'onremarquedanssa der*

ni&radisposition,la haine qu'il avaitpoursa femme,les idées

d'empoisonnemen),la contenancedanslaquelleon l'aaperçu,cha.

grin,grinçantlesdents,losyeuxégaréset hagards;enfin,la triste

tinqu'il a subieet qu'il s'est donnéelui-môme,sont des preuves
safBsantesqu'ila faitsontestamentdansle délireet t'égarement

d'esprit,Nannulasontestament.Surl'appel,la courdeLiège,par
arrêt du<2fevr!er~2,connnnacette annulation,

Laha!ne,lacolère,nesontdescausesdenullitéquesi ellesont

évidemmentégaréla raisonou dominéaveuglémentlavolontédu

testateur.(Angors,27août1824; Limoges,3<aoûti8<0.)Cesera

deactaunecausetrèsrared'annulationnotretégistationn'admet

pascettecausedenaMitesouventinvoquéeautrefois,etditea&)&'a<o,
fondéesur!eviced'unevolontédéterminéeparia colèreoupar la

haine.(Meruc,Duranton,Troplong,Zachari<B.–Paris,3 floréalan

XH,30germinalan Xï; – Aix, i8janv.~08; Lyon,ZSjuitiet

~0; Angers,27août<824.)

Teatament lait o&tro~o.– Danscet ordre d'idées, la

question qui se présente le plus souventdevantles tribu*

naux est cellede la vatiditédes testamentsfaits ab ~'a<o,ce

qui embrassetala foistes actesinspiréssoitpar la colère, soit

par la haine.

Dans notre anciendroit, Factionab t~o existait comme

une action d'une nature toute spéciale,distinctede l'action

fondéesur la démence, ayant ses conditionset ses caractè-

res particuliers et détermines.S'i!s'agissaitde la colère, elle

devait, pour fonder la nullité de l'acte, être impétueuse et

violente,et, s'il s'agissaitde la haine,on voulait qu'elle eût

été i" bienmarquée; 2" injuste;3"clairementliéeavec la

dispositiondontonprétendaitqu'elleétait la cause(i).

«) PctMw.Introduetionau <t<.XVIde la Coutume<f<MhMM,n"M.
– d'AgneMeau,plaidoyerduMmarsMC4.– Dent~rt,V ~&~o<e.–

MertiM,H<'pef<voA6iralo.
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L'action ab A'a~a-t-elle conMrvé!o mêmecaractère dans

notre législationmoderne?On l'a soutenu,en Mfondant sur

le silence du Code,qui l'aurait maintenue par cota morne

qu'il no l'a pasabroge.

Ona invoque,en outre.l'F~o~ motifsdu titre desdona-

tions,faitpar M.Bigot'Préamenou,quis'exprimaitainsidevant

!e Corpslégislatif Laloi gardele silencesur te défautde !i-

«bertéquipeut résulterde la suggestionet de la captation et

« sur le viced'unevolontédéterminéepar la colèreou par la

«haine.Ceuxquiontentreprisdefaire annulertes dispositions

par dosemblablesmotifsn'ontpresquejamaisréussi a trou-

« verdes preuvessufBsantcspour faire rejeter des titres po-

«sitifs,~~M<< vaudrait-ilMt'CM.C~OMT~M~~ généralque

«cetteaeMMedeprocèsruineuxetM<M<<e/eMr/?<tarie, en décla-

«<'<tH<queCMMMe<deMM/A'~neseraientpasoJ'MMM.Maisalors

« lafraude et lespassionsauraientcru avoir,dansla loimetne,

« un titre d'impunité.Lescirconstancespeuventêtre tettesque

« lavolontéde celuiqui a disposén'ait pasét6 libre, ou qu'il

« oit été entièrementdominé par une passioninjuste. C'est

« lasagessedes tribunauxqui pourraseuleapprécierces faits,

« et tenir la balanceentre la foidue auxactes et l'intérêt des

« familles.Ils empêcherontqu'ellesne soientdépouilléespar

« lesgens avidesqui subjuguent les mourants,ou par i'~net

« d'une haine que la raison et la nature condamnent(1). a

C'est en se fondantsur cesexplicationsqu'on a prétendu

maintenirdansnosloisl'action<~<h~oavecsanature spéciale,

et sous les seulesconditions expriméespar l'anciennejuris-

prudence(2).
Rien cependant ne nous parait moins décisif.En admet-

tant même qu'il faille interpréteron ce sens les paroles de

M.Bigot-Préamoneu,ce ne seraitlà qu'une opinionperson-

nette.Maispeut-onmémo:outonir que telle ait bien été sa

(!)t~efd,J~~M, XI,p.MS,n.)0.

(9)&< «w, Martin,Mp< v' tM<e,sect.Y! BehriMMurt.M.

p. <?et auiv, DMMttKtn,YtH,i6t. VateHto,sur f<M~.!'0t,n. !<

–Mmeget,tïMÙt«t0,DetmM.
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ncn~o Ht.lorsnn'it ilit fnte c'Mt « /<tM<MPdés ~&MMf<«.B<y«t

vv w..v .wo. o.

pensée Et lorsqu'i)dit quec'est« /<~<'m' ~MMf<M~«t

pousv~aseuleal~l»~c~cienla col~reoreluhaine,n ne se~trhle-t-ilpas

BOM~'a'MM/eo/)~c~'~)t queces passionsznoscmble-t-i)pasadmettre, au contraire, que ces passionsno pourront être

une causede nullitéque si ollesont altérél'intoltigence,ap-

préciation dont les tribunauxserontsouverainsjuges? C'est

bien la mêmeidée qui ressortd'un arrêt récent de la Cour

de cassation.L'article90i duCodecivil,aux termes duquelil

faut ttresain d'esprit pourfaireun testament,comprenddans

sa formule,sanslesénumérer, touslesaccidentsqui sont de

nature &troub!erl'espritdu testateur,et a luienlever lesenti-

ment do l'acte qu'il se proposed'accomplir.Si l'article ne

mentionnepas lesdispositionsa&t'~o commeentachéespar

eUes-tnomcsdo nuttitd,c'~<~«'<?~t~eaux j'M~ ~Mfond le

soin<fo~~W' mMMrc~OM<~M~eellespeuventtMaa~

dela pa' ~M~0<PMt',un étattM~C~M~NM/~MM~.

La Cour de cassationn'a pas &censurer une décision

qui, tout en constatant que le testateurs'estservido termes

violents contro les personnesau préjudicedesquonosil dis-

posait, a maintenu le testament comme étant l'oeuvre

d'un homme saind'esprit.

C'est donc là, tout au moins,un documentqui n'est ni

assezclair ni assezprécispour servir d'argumentà ceuxqui

proclament, aujourd'hui encore,l'existence do l'action ab

f~o; ot cette opinionne peut se souteniren présence des

termes formelsdel'article 90i, quin'admet commecausede

nullité des dispositionsgratuitesque l'insanitéd'esprit. Con-

cluons doncque la colère et la hainene pourraient vicierces

dispositionsquodansl'hypothèse,nousne dironspas impossi-

ble, maisassurémentfort rare, oùellesseraientportées à un

degré do violence tel que la raison du testateur en aitété

momentanémentaltérée, c'est-à-direlorsqu'ellesse confon-

dront avecl'insanitéd'esprit, et, dansce cas,ce ne seraplus
l'action o& «fa~ mais l'action en nullité pour cause de

folie qu'auront a juger les tribunaux.

Telle est aujourd'hui, au surplus,la doctrinepresqueuna-

nimement admise,et ce point no fait plusdedoute auxyeux
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de la Cent'docassation(i). Le dernier arrêt renduen cette

matière porto,si nous ne nous trompons, la date du 28 fé-

vrier ~876.Cet arrêt pose on princ!pc qu' « un testament

ne peut être annulécomme fait ab M'o~quesi la haine, en

aNectaut sentiments~c /a M~nM,mais non l'intelligence

dutcstateur,aprpduitunovériiabteinsaniténelu!permottant

pasd'apprécierses dispositions.
Onvoit quo la Coursuprêmedistinguo,et avecraison, l'in-

~~MC<*de !aM/oM~.Peuimporteque la haineait amoindri

l'intelligence,si elle a laissé subsisterune volontésuffisante.

Encoro unefois, il sera très rare que !a colèrepuisseêtre

assez violente pour ûntevcr au disposant toute sa raison.

Quant a la haine, une pareillesupposition est &peine possi-

ble; toutefois,cequi pourrait arriver, ceseraitque la haine

fût inspiréeau testateur ou au donateurpar ceux-là mornes

qui sont lesbencuciaircsdol'acte; maisators, ainsique nous

l'avonsdéj&fait remarquer au sujet do l'ivresse,la cause do

nullité consisterait,non pas dans ta hainecite-mefne,mais

dansla dolsous l'influenceduquel la dispositionanra!t été

faite.

Les juges devrontdonc surtout se mettre en garde contre

toute demande fondée sur l'aversion,la partialité, l'itijus-

tice aveugleque te disposantaurait manifestéesà i'~gardde

seshéritiers,et ilsdevrontrepoussersanshésitert'attaque di-

rigée contre la dispositiontoutes les foisqu'ils reconnaîtront

que te disposantétait sain d'esprit, quelque regrettablesque

soientd'ailleurslesconséquencesdo l'acteattaqué.
8'i! en était autrement, nous ne tarderionspas à voir revi-

vre les abusquesignalaitM.Bigol-Preameneu,et la volonté

des testateursno serait plusrespectée. Est-ceque te succes-

sibte déshérité na prétendra pas toujoursque son exhétéda-

tionest le résultatd'une aversionou d'une haineinjustes?
Suicide.– Lacirconstanceque l'auteur d'unedispositiona

(!) Ah, !0 jMYiertMS.V!t!e.– AngeM, aeot<)MM,Pomrttter.Mtre<Kt6,tft.eCt.– De«M!o)Mbe,p. 359.–Aubryet!ta<t,t. vm,§<M!
Mareaclé,art.901. Domolombo,p.359. Aubryetnau,t. VIII,§aie.

TcHtUer,V,?n. ThbutMtdolaSeiao,$f~Hcp1831,TM-eau.
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titre gratuit aurait tenté desedonnerla mort.ou mêmesese-

rait suicidépeu de tempsaprès avoir fait sa disposition,ne

sauraitmotiver,<M«~, J'annulationde cette disposition.

Lajurisprudenceest constantesur co point. Le suicide,en

eu<!t,sera souvent accomplido sang-froid,et avec une en.

tière.présenced'esprit; il seraquelquefoiste résultat d'une

volontéréuechieet calculée.Pourquoien serait-il autrement

desactesqui l'ont précédé?
Toutefoisle suicide pourrapermettre de discuter le bon

sensdutestateur, et les jugesdevrontrechercherles causesqui

l'ont déterminé.Cesera doncunargumentquipourra souvent

être invoqué,et quelquefois,non sansforce,pour établirla

déraisondu dec~/Ms(<).

/Mf~rM~M<:<?.Le suicidequi a été pris en considérationpar
l'arrêtdelacourde Liège,du12févrieri8i2, quenousavonsrap-

portéauxpages53et 54,peutbien,enetfet,peserd'uncertainpoids

dansl'examendesfacultésintellectuellesauquelselivrele juge,mais
il n'estpas,par <M<.M<!me,une preuvededérangementdol'intelli-

gencocapabled'annulerun testament.(Orléans,2Ctév. i820:

Cas! « nov.<8M,3 fev.1830.)
La demoiMUoLhéraahs'étaitdonnélamort,le20janvier<867,

hissantuntestamentolographe,écritquelquesinstantsauparavant,

par lequelelledonnaittousses biensà M belle-mèredontelle

avait,disait-on,gravementa seplaindre,audétrimentde sasfear

contrelaquelleeUen'avaitaucungrief.Cetestamentfutattaqué;
mais!ctribunalen prononçala validité. attenduque tesdeman.

deursconcèdentque la conduitede la <~CM~MOa toujoursété

calmeet réBéchiependanttoutesa vie, exceptédans ta journée
du aa janvier,jour de la confectiondu testamentet du décès,

pendantlequelson espritauraitété instantanémentenvahipar
un étatd'insanitéqui seraitsuffisammentattestépar un suicide

sanscauseet quivicieraitle testament;quele juge, se plaçant&
un autrepointdo vue quele prêtreet le moraliste,voit dans le

suicidetantôt i'eu'etd'une insanitéd'espritdont le suicide lui-

(!)CtM.,H MMmbM1829,Baron. Caen,8févrierM2C,MritieMdo

D.et OfMtna.'MfévrierMM.LtbMe.-Atx,MMat1826,Baron. Pa.

Tts,8 aoûttSM,CeuvreM.– MbaMtdett Seine,20Met <80?,LM*

Mutt. Tribunaldola Seine,2tavril1802,L. Caon,:< juillett8M,
MeHerte.Trtbaaatde la Seine,9février183t,Taveau.
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mémopeutaider&démontrerl'existence,tantôtun fait accompli

avec toute libertéd'esprit; de sorteque le suicidaillui seulne

sutBtpas pour établirl'insanité,et que tout dépenddes eircon.

stancesdufaitdontl'appréciationest dansledomainedestribunaux;

qu'àla véritélacausedusuicidede lademoiselleLhéraultestcorn'

plètementinconnuequele caractèreconcentreet la mutismeha.

bitueldécatiedemoiselleont,surçasujet,laisséun mystèrequ'on
nesauraitpénétrer maisque rienn'autoriseà afQrmerquelesut'

cidesoit sans causeou que lacauseensoitfutile;quesi l'onre-

cherchelescirconstancesqui l'ontprécèdeouaccompagnaonvoit

la demoiselleLhéraultleprépareret l'accompliravecuneénergie

et un sang-froidbienremarquables,quise révèlentdans tous les

détailsdesonexistencependantcotte pén!Mejournée,et quine

permettentpasdedouterqu'etteaitagiavecunevolontécomplète.

mentlibre;qu'onest conduità la mêmeconclusionparl'examen

dutestament,dontl'écritureest fermeet le styleclair et précis;i

qu'onnesauraitvoirunepreuved'insanitédansun acteparlequel

letestateurdépouilleraitl'héritierdu sangdontil n'auraitpointà

se plaindre,pourenrichirun étrangercontrelequelilauraitde

justesgriefs;quele testateura reçude la loi le droitdedisposer

librementdesesbiens,et quecedroitseraitmisà néantsi lejuge

s'arrogeaitle pouvoird'appréciertoméritedesdispositionstesta-

montaireset d'annuler,commeétant l'Œuvred'unespritnonsain,

cellesquin'obtiendraientpassonapprobation(Trib.deVersaitlei',

2Sjuittet1807:voy.Gas.desTrib.,23oct.)

VteiMesM.–Lafaiblessed'espritquirésultede !'&geavancé

du disposanta ét6 souvent invoquéepour faire annulerune

donationou un testament. est à peine besoin de dire que

la vieillessene constituepas, en eUe-meme,une incapacitéde

disposer. « Senium$<<M~Ma~a~, M~agritudinemcorroris,

MM<wW«t<eMMeHfM~Mft'MtM,~a~M~t /ae~bn<'Mc~MMest

non<tM/<'w.u (L.3,lib.Yl. tit. XXII,Code.)Potbierdisaitde

métnoqu'un vicitlard,même centenaire, est capablededis-

poser. (Don.entreM~,Met. Ï, art. i.)

Le législateurn'a pas vouluenlevercette faculté, mêmeà

ceuxqui, au déclinde la vie,éprouventun certain affaiblis-

sement dans leurs organes physiquesou leurs facultésmo-

rales.Hfaudrait,pourque l'acte fût attaquable,quele vieillard

fut, commeon dit communément,KM~ enfance,et en-
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core seraU-it neceMairc que cette décrépitude eût atteint

l'intcHigenco et la votant, et les eût paralysées (~.

Jurisprudence. La simpletaihtosxed'esprit. tolte que celle ré-
sultant d'un âge très avancé,ne suffit paspour faire annuler un

testament. (Casa., 4 mai.<8<M– Aix, t4 fev. <M8; – Pans, i4
mars t8t8.) De mémo i'age très avancéd'un testateur joint à t'im

portance du legsuniverselqu'it ? fait et &!'6tat de do<nesticit6du

légataire uniwrsct no sumtpas pour déciderque le testateur n'était

passain d'esprit. (Cass.,~oct. <809.)-8! un testament pcot,apr&s
la mort de sonauteur, ûtroattaquépourcausede démence, quoique
l'interdiction n'ait M ni provoquéeni prononcée,il faut que les
faits HrticuMssoient assoxprécis pour caractériserla (iëtnencc; ta

prouve de quelques bizarreries serait insufOsante.(Paris, 20 mai
<8i!)– Quoiqu'unindividu ait été frappe,en <8S~ de démence
manifestée par des accôsde fureur et de monomanie; que pius
tard, en <8!i7et jusqu'à t'epoquede sa mort, il ait été atteint de ta
ntOtnemaladie, une donationpar lui faite, en i8!!2, a pu être dé-
clarée valable,&'itrésulted<Mfaits qu'au momeent de facto il était
sain d'esprit. (Paris, 22 nov. i8CO,G«:. f<MT~t., 0 dcc. t860.) Le

jugement réformépar ta couravait, au contraire, prononcé la nul-
lité de la donation par un jugement motivé d'une manière re-

marquable, en s'appuyant sur t'article 90t, toat en déclarant va-
table un acte onéreux, passéà la mômeépoque, en s'appuyant sur
t'artictoSOt.

Un testament a pu être déc!ar6 nul pour insanité d'esprit ré-
sultant d'actesde démence commis avant et depuis le testament,
si ces actes ne permettent pas de penserque te testateur eût la

plénitudedoses facultésau momentmêmede la confectionda testa-

ment, lorsqu'il t'a copié sur modèlequ'on lui avait remis. (Cass.,
Maoût i8uC.)

Un anot a annulé, avec raison, un testament lorsqu'il constate

qu'au moment de sa confectionson auteursa trouvait depuis long-
temps déjà dans un état d'imbécillitésénilequi ne lui permettait
plus d'avoir une volonté libre et réMchie,et que, tout en recon-

naissantquo ses dispositionsen sont incontestablementraisonnables
it ajoute qu'il n'a pas été t'muvre personnelleet spontanée tic son
auteur apparent.(Cass., 7 mars t8Ct.)

La nullité d'un testament olographea duêtre prononcée !orsqu':t

(1)~tds, 4 janvier t8M,Shanne. PaWs,« Janvier<SM,Girardin.
TttbMMtdelaSeine,M maitM?,GuiHervitto.Tribunat dota Seine

30avril tsn.Ciard.
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at6te reconnuquotes FacettestnteUcctuftttcsdela testatnceavatent
été successivementdésorganiséessoitpar t'<tgo,soit par les acci-

dcnt: qu'otteavaitretiré dosa famittotoutesses affectionspour
tesdonnera dosétrangers;qu'elleavaitciforta untiersinconnu&

cHoet instituédans le testamentdo lui léguertoute sa fortune,
commeei!el'avaitdéjàou'ort&d'autresindividus.(Cass.,iOjanv.

i8:<7.)

Mntadte~ inafmK&w.– Kn th&segénérale,lesmaladieset

infirmU~squi!aissonHaM!son!ntactenepeuventavoiraucuna

espèce d'influencesur tes actesqui nous occupent. Con'est

pas ta s:tnt6 du corps qu'il faut.co'tstdércr, mais cette de

l'esprit « /~e~'<7<MMe~<s,nonMM<~ce~)o~A~t~oc~. »

tt se pourra bien que ces maladieset cesinttrmitessoient

un obstacle &l'accomplissementdes formatUcsmaterieUes

requises pour ta confection do l'acte, mais c'est là un tout

attire point de vue, dont l'examen, chemin faisant, se repré-

sentera &notre attention et s'imposerail nosméditations.

jMW~rM~eHce.–Ladonationentrevifsdans laquellele notaire

a dcchtroque te donateur,qui se trouvaitdansl'impuissancede

parh'r,a manifestéses intentionsparsigneset quinet'a passignée,
estnullealorsquet'auaibtissetnentsubi par sesfacultésonteveà

une tellemanifestationtoutcaractèredecertitude.(t'aris,4 février

t8Ut).

Demandeen MWtMt~,pMiéfteMMau <Me&$du dttpMtmt.

LMdispositions&titre gratuit pativent-ellesêtre attaquées

après la mort du disposant,par ses héritiers,pour cause de

démence?Y

A ne consulterque l'article 504 du Codecivil, il faudrait

répondre qu'ellesne pourront Fetre que dans les deux cas

suivants i" lorsque t'intcrdictiondu disposantaura été pro-
noncée ou provoquéeavant son décos 2" lorsque la

preuve de la démence résultera de l'acte même qui est ai'

tuquc (1).

{)) AM.604. Apreslamort<t''ntindividu,tesaetesparluifaitsne
ttOttt'nMttetF<)attaquapourcausedod<!tne)tc<tqu'autantquesoninter.
dictionauraitétéprononcéeonprovoquéeavantMttdee~,&moinsquela
preuvedeladémenéeneresohedot'actetnetnequiestattaque,f
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Cette doctrine a été, en effet, soutenue par quelquesau.

teurs, et approuvéepar un petit nombre d'arrêts, dans les

dix années qui ont suivi lapromulgationdu Codecivil.

Elles'appuiesur trois arguments

4' Les termes de l'article 804 sont généraux ils ne font

aucune distinctionentre losdiversactes.

2"Quelest ie but de cet article?Protéger lesactesdu dé-

funt contre tes attaques légères et abusivesdont ils pour-

raient être l'objet de ta part des héritiersqu'ils dépouillent,

attaquesd'autant plus dangereusesque l'auteur de cesactes

n'est plusla pour les défendre.– Orles actes a titre gratuit

ne seront-ilspasattaquesdepréférence,et no méritent-ilspas

la mêmeprotection?
3*EnBnl'article 90i, qui exige la sanité d'esprit pour les

actes&titre gratuit, n'est que l'applicationd'un principede

droitcommun il se réfèredonc a l'article HOAqui doit ser-

vir a l'ittterpréter (i).
Cette thèse est aujourd'l)ui presque complètement aban-

donnée, et on s'accorde, au contraire, à reconnaître que

l'«W<c~604n'estpas <«'a~ auxdispositions<ï~'e gratuit,

lesquelles<A~MH<~'0 exclusivementrégléesp<M'/'<M'~M&90<.

Ku conséquence, ces sortes de dispositionspourront ûtre

attaquées, mémo après le décèsdu disposant, par ses héri-

tiers, alorsmêmeque l'interdictionn'aurait été ni prononcée

ni provoquéede son vivant, et alorsmetnoquo la preuvedo

la demcMcene résulterait pas de l'acte même qui est atta-

qué (2).
d*«Pour faire une donation ou un testament, il faut être

sain d'esprit, a En posantce principe spécialementà propos

desactesà titre gratuit, le législateura indiqué qu'il entendait

(t)Paris,Mmaitsta,Dheht. Rouan,3mattNtO,O~anno.–Deh!n<
coutt,t. i),p.&S.

(:) CM9.~2<!maits!2,hMpieede M&ton.– CMS.,? nttMtsM,La-
ville.– Ï)tmo!ombe,Don.<<fc~ § 3M.– Aub)y? Rau,~ec.«<.
Marcad~,H,p. 2~. – DuMmen,!H,t8?.– VtteMeeur Pfoudhm,H,
M3. TeutMer.t.Y.n'M.
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soustrairecesactes aux règlesdu droitcommua; sans doute,
pour faireun acte quiconque, 11faut avoir sa raison et être

capable de consentir, mais cette conditiondoit être inter-

prète plusrigoureusementlorsqu'il s'agîtd'un acte qui en.
lèvedesWonsau disposantou à sa famiito,sansaucune com-

pensation.On pourradonc<o~/o«Mfaire tomber un acte de
cette nature en prouvant l'insanité d'esprit au momentoù
l'actea étéfait.

2" Celane peut plus faireaucun doute, lorsqu'on se rcpot'.
te aux~'aMM?p~Mra~H'M.Dansle projetdu Code,on avait

ajouté à rarticio 901 un secondparagrapheportant que ciles
donationsentre vifsou lestestamentsne pourraientêtre atta-

qués pourcause dedémence,que dansle caset do la manière

prescrite par l'article 604a. Et ce paragraphe fut ensuite

supprimé.
3" Veut-on encore un autre argument? 11résulte de la

combinaisondes articlesS03et S04.
Aux termes do l'article 803, « les actes nntéricurs a l'in-

terditionpourraient être annulés si la causedo l'interdiction
existait notoirementà l'époque ou ces actes ont été faits. »
C'est qu'eO~ctivement,lorsque la démence est de notoriété
pubiiquo,!ostierssont en fauted'avoircontractéavec un fou.
Mais,évidemment,cet articleno peuts'appliquerqu'aux con-
trats, etnonaux testamentsqui sontl'tauvredu testateurseul.
Qu'importe,en effet,que le légataireait su ou pu savoirque'
le testateurétait en état de démence? Or l'article504suit
immédiatementl'article503,il a en vue les mêmesactes; ii
ne se réfèredoncpas nonplus aux testaments.

4" EnOn, c'est la raison m6moqui commandeplus de.ri-
gueur à l'égard desactes a titre gratuit. Encoreune fois,ces
sortes dedispositionsdépouillentla familletégitimeau profit
d'étrangerset sansaucune espèce d'équivalent, D'autre
part, les contrats à titre onéreux sont souvent des actes
nécessaires il n'en est pas de mêmedes actes gratuits. –
Dans les premiers,les tiers ont droit a la protection de ta
toi it s'agit pour eux d'éviter un préjudice lorsqu'ils sou-
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tiennent ta validitéde Pacte c~M< ~<*damno M?aM~o.

Les légataireset tes donataires,alorsmêmequel'acte tom-

berait,manqueraientsimplementde s'enrichir c~<M<de lu-

<TO<~)<<tttdoils sontdonc moinsintéressants.

50 Ajoutonsque les dispositionsà titre gratuit sontsouvent

fattcsau déclin de !avie, alorsquo lesfacultésintellectuelles

et morales seruîcnt déjà tr&saffaiblies. importedonc(te

garantir les héritiers contre les dernières faiblessesde leur

auteur en tour permettantdans tousJescas doprouverta di-

minutionmentaleaumomentdo l'acte.

N/aftMe803m'estpMmonptuaeppMeaMeaux aete<&<tMM

CMtMit. On a déjàpu concluredo ce quiprécèdequenous

~ctarerons égatement!'articte803 inapp!icabtoauxdonations

et aux testaments.Cesactes pourrontêtre annules lorsqu'ils
aut'ontétéantérieursà l'interdiction,sansqu'il soit besoinde

prouverque la démenceexistaitnotoirementau momentdo

l'acte. Ufaut.et il suffit, pourque ht nullité puisseêtre pro-
noncée,que l'acte ait été fait dansun moment dodémence.

Peu importe ounonque la folieeût éténotoire (i).
II faut mêmealler jusqu'à dire que les héritiers du dis-

posantpourront demanderla nullitéd'unedispositionque le

clee«/<Maurait faite antérieurementa la demandeen inter-
diction qu'ils auraient formée contre lui, alors mémoque
cette demandeaurait été rejetée.En vainopposerait-onque
'le rejet de la demandeen interdictionprouveque le decujus
était saind'esprit,et qu'il y a chosejugée car,si l'interdiction

n'apasétéprononcée,c'est que le decM;tMn'était pas dansun

état habitueld'imbécillité,de fureuroude démence(art.489

C. civ.). Cela no prouve en aucune façon qu'il n'ait pas
é~ accidenletlementatteint de folie au moment ou il a fait

l'acteattaqué(art. !?< C.civ.)(2).
La questiondevraitêtre résoluede la mémomanièresi les

(t) Grossier,t. t, n*166.– DNfanKM,t. Vut,n" t&&. nomnte,
t. tV,n*n bis,IV. Motno!ombe,DoM.et t., n"350.

(2)A!it,HlévrieriKM,DcauqtMtfe.– CM~J7marst8M,J«MM.–
Detne~mbo,n"J&

e
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héritiers,au lieu doprovoquer l'interdictionde leur auteur

pendantsa vie,avaientsimplementrequis la nominationd'un
conseiljudiciaire. On ne pourrait lour objector qu'ils ont
reconnu eux.mêmesau disposant UM certaine capacité,
puisqu'ilsn'ont pas cru nécessairede provoquer son inter
diction ils repondraient victorieusement en invoquant la

dépositionspécialeet particulièrementfavorablepour euxde
l'article90iquileur permettoujoursdoprouveria deroence(i).

Maisles articlesnoset S04seraient applicablesdans !ecas,
fort rared'ailleurs,oùlespartiesauraientfait uncontrat a titre

onéreux,sansl'apparenced'une donation,Cela, disons-nous.
seprésenterararement, car il faudrait,pour ic supposer,pré.
ter auxpartiesl'intentiondomultiplier les chancesdo nullité
de l'acte.

jMf&tM'M~oc.LesdiOereacasqui existententre les causes
d'interdictionet cellesdonullitéd'unedonationoud'un testament
ontnaturellementcetteconséquence,quele rejet d'unedomande
en interdiction,forméedu vivantdutestateur,na rendpas nonre-
cevablea intenteraprèsson décèsuneactionen nullitédu testa'
ment,encorebien que le testamentait. été faitdans la période
mêmeoitie tribunaln'avaitpas trouvédemotifsd'interdiction;en
cnet,onrejetantcettedemande~le tribunala jugé seulementque
l'étathabituelde démencenécessairepourl'interdictionn'existait
pas,maison n'enpeutconclurequ'à cette mêmeépoquele testa.
teurn'apaseudosaccèsdedémence,et desfaitsqui ne seraient
paspertinentspourétablirl'étathabituel,peuventétablirsufnsam-
mentl'étatmomentanédedémenceaumomentdola contëctiondu
testament,cequi soMfaitpour te faireannuler(Bruxelles,iojuin
iM2).Demême,on peutdemanderl'annulation,pour démence,
d'unedonation,quoiqu'unjugementait déclaréqu'iln'y avaitpaslieu d'interdirele donateur,mais seulementde lui donnerun
conseiljudiciaire(Cass.,<7mars~3).

Unecouraussia pudéclarervalableun testamentantérieur<eu.
lementdehuitjoursad'autrèsactesquiont étéannuléspourcause
dedémencenotoireet émanantd'unepersonneinterdite,depuis,si
ene constatequ'onne prouvepas, et que t'en ne demandepas

«) CM. 10d6e<!mhfaiM~,Taittefor. Duranton,t. vMt,n"tM.
Demolombo,M"NS?,35S. r
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mémo &prouverque le testateur était en état de démenceau ma"

ment de la conteetiondu testament (Casa.,25 février1824).
11résulto des principeset do la Jurisprudenceque nousvenons

d'exposer,que lorsqu'ils'agit de statuer sur la valeur d'une donation

on d'un testamentémanant d'un individu non interdit à cotteépo-

que, qu'il i'ait ou non été depuis,on doit en prononcer la validité

s'il n'est pM établiqu'à t'époquede la confection il n'était pas sain

d'esprit; qu'après ie décès il est possibled'attaquer ces actes,quoi-

que l'interdictionn'ait pas été provoquéeet quoique ces acteseux.

mêmes ne portent pas en eux la preuve de ia démence; que, si

fauteur de l'acte a été interdit postérieurement,on pourraégale-
ment en poursuivre l'annulation sans avoir besoin do prouverque
la cause de l'interdictionexistai)notoirement &l'époquede sa con-

fection quo, dans tous les cas, ce qu'il faut et ce qu'il suffitde

prouver, c'est qn'ii y avait insanité d'esprit au moment ou!a dispo-
sition entre-vih ou testamentaire a été euectuée (Paris, 3mai18S9,

C<M<?MedesÏW&MMM?du 14-mai).
L'interdiction ayant pouronet de priver l'interdit du droit de

prendre aucune dispositionrelative à ses biens, produit cettecon-

séquence. que le tostameut fait antérieurement à une époqueoù il

était sain d'esprit devient inévitablepar le tait seul do l'interdiction

et ne peut pius être modiné par lui (Cass., fi brumaire anX

Poitiers, <&noréaian IX; Colmar, 3i juillet 1823;–Anger&,
29 mars t838).

Si le testament ouia donationsont postérieurs&l'interdiction, ils

sont nuis de piano et sans qu'il soit besoin do rapporter aucune

autre preuve (Grenier, Touitier, Tropicng, Duranton, Vazeilles,

Zacharia:, Marcadé).
L'individu pourvud'un conseiljudiciaire, ne pouvant consentir

d'aliénations, ne peutplus fairede donations, il no pourrait en faim

qu'avec l'assistancede son conseil; mais son testament est valable

(Merlin, Grenier, Toultier, Troplong,Doranton;– Cass.,10 dé-

cembre iSié; 14 février 1849; – Aix, <4 avril 1808; Lyon,
27août 1825 Toulouse,24mai 1836; Dijon, 14mai 1847).

Le mineur parvenuà l'âge do seizeans peut disposer, par testa-

ment, de lamoitiédes biens dontla loi permet au majeur dedispo-
ser (Codeci vit,art. 004); il ne peut fairede donation, si ce D'estpar
contrat de mariage avec le consentement et l'assistance de ceux

dont le consentementest requis pour son mariage, et alorsil peut

disposeren faveur de son conjoint comme s'il était majeur(Code
civit, art. <OitS).

A <j)«a tneembetapM<tveque le <eB«t<e<tfn'était pas sata
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d'expfit. Nousavonsdéjà vuqu'en principelaprouvedud~.
lire Incombaitau demandeur en nullité; qu'il devraitprouver
l'aliénationmentaleau momentm6mede l'acte,.sile disposant
était babitucttementsain d'esprit maisque,au contraire,si !e
testateur était dansun état habituel de fotie, il sumrait au
demandeurde p~uvoy h fone avantet après htcte, saufau
défendeurà établir que cet acte aurait été fait précisément
dansun intervallelucide (i).

i'ar queto moyenscette pMuve peu~M-t-eUee$Mfaite.
– D'abord,il est évidentque lesjuges pourronttirer depuis.
santesprésomptionsdo l'acte lui-même, sans toutefoisqu'ils
doivent, ainsi que nous l'avons dit, fonder uniquementleur
décision sur la sagesseou la bizarreriede la disposition.

Si cetacteest en lui-mêmeInsignifiant,alorslesjugespour.
ronts'éclairerpar tous les moyenspossibles,c'est.a-diremême
par témoinset par simplesprésomptions,et cela sansqu'<!
soit besoind'uncommencementde prouvepar écrit. Lorsdes
travauxpréparatoiresdu Code,l'idée contraireavait bien été
émisepar Tronchet, mais elle fut rejetée, et avecraison car
nous noustrouvonsici dans un cas où il a été impossiblean
demandeurdeseprocurer cecommencementde preuveécrite
(art. <348C.civ.)(2).

Et cette preuve pourrait être fournie, alors mêmeque!e
notairequi a reçu l'acte y aurait énoncéque io disposantlui
avait parusain d'espr~ et d'entendement.

Il n'yauraitdoncpasnécessitede recourirà l'inscriptionde
fauxpour combattre l'allégation de i'omcier ministériel.En
efTet,lesactesauthentiquesne font foijusqu'à inscriptionde
fauxquequantauxénonciationsrelativesa!a substancemOne
de t'acteet à l'accomplissementdessolennités requises(art.
<3n.i3i9 C. civ.)Or, la mention que le disposantétait sain

M~ mai do novembre1820.Matilloil.
(2)Om.,f d~e.!?!. Marwat. Troplong,tt, 4?). Demante,V!n AM. Duranlon,V!M,n"<&?. Aubryetttttt,/cc.ct/. Demobmbe./<?.cil.
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d'esprit n'est qu'uneappréciationpersonnelledu notaire, le.

queln'a pas &jugerl'état monta!dospersonnesqui invoquent

soi ministère.Cenoseraitdoncpasattaquer!afoi due&l'acte

quede combattre cotteénonciation(<).

C'estassez direqu'il faudrait décidertout autrement si les

faits arHcales en preuve tendaient & contredire formeUe"

ment tes énonciationsdu testamentoude la donation se rap-

portant & despoints quele notaire avaitmissionde préciser.

!i en serait ainsi notammentdes faits tendant & prouver

qu'au moment do i~amvéodu notaire, le testateur n'articu-

laitplus que (tesparolesinintelligibleset nesavaitplus coqu'il

faisaitpendant la réceptiondu testament,quand le notaire

constateque letestateur lui a dictésontestamenten présence

destémoinsetqu'il l'aécrit tel queie testateurte lui a dicte(2).

De môme, lorsqu'ilest constatépar ie notaireque le testa-

teur a dicté son testament, et qu'après lecture faite de ce

testamentil a déclarale bien comprendreet persévérerdans

sesvolontés,la preuvede faitstendant &établirqu'Al'époque

ou il a testé letestateur était dansun état d'imbécillitécom-

plète, sans intervalleslucides, qu'il était dans l'impossibili!6

de lier deux idées~et qu'il pouvait&peinearticuler desmots

qui fussententendus,ne serait recevablequ'à ia chargepar

celuiqui offrecette preuvede s'inscrireon fauxcontre le tes-

tament (3).

Enlin, même solution si le notaireayant constaté que le

testamenta été reçuenson étude,on demandaità établir que

le testateur était cejour-4&incapabledesortirdochezloi et de

se lever (4).C'estlà, eneffet,donnerundémentiformel&l'of-

Ccierpublic dansl'exerciceet relativementà l'exercicede ses

())C<en~JMv!er!8M,Buet. CaM.,18jiain<MO,Be<!ty.– TMpIcng,
t. H,n*<?2. –Dcowtootbe,&f.cit.,n' 965.-AubryetRtu,A~.e<<.–

UaTanM,V!H,tH.
(2)CourdeL! t<mait8M.
(3)C«Mt.,< <t~tembm<e&t,MMova);et tMtWteuMdt~prMden!-

ment.
t4)VoirtoutefoisParis,4Mtrtof1864,VeMtot.
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toncuonset contesterces !a~ matertotsque te notatrea qua-
lité pour constater.

Cette mentionfaite par le notaire que le disposant lui a

paru sain d'espritsera-t-elle donc nbsolumentinutile Oui,

certainement, en se plaçant exclusivementau point de vue

du droit. Enfait,c!!bpourra souventavoir quelque inQuënce

sur la décisiondesjuges (i).
t<<Mt<M<<m~Me~*&t'appat dmd~MMdoivent <tMaett

et ptéeiN. – Les demandesd'annuhttion des donations et

testamentspourcausede dé!!redoivent être appuyéessur des

raits précis et nettementarticutcs; il no sumrait pasau de-

mandeurd'aitéguervaguementt'état d'aUénationmentaleDans

appuyer sonallégationsur des faits individuelseî particuliers
concordant avecla date do la disposition(2).

Il est, d'aitteurs,&peine besoinde direque !e<tribunaux

auront, quant &l'appréciationde la gravité et de la perti-
nence des faits, un pouvoir discrétionnaire et qu'ils seront

toujours libres de rejeter de plano la demandeen preuve.
II est bien certain, par exemple, que celui qui demande-

rait la nullité pour cause d'insanité d'esprit d'un testament

olographefaitparun magistrat, aprèssa retraite, ne pourrait
ctre admisà prouverque ce magistrat notait passain d'es-

prit & l'époque où il remplissait tes fonctionsde juge, et

concourait &desjugementsqui n'ont jamais été attaquéset
.(

qui ont reçu leur pleineet entière exécution(3).
Les fé<mtt<t<ade t'antepate, eemmepMM~eode délire. –

Pourrait-on rechercherdans une autopsiela preuvede la dé-

mencedu disposant?
Cettequestions'estposéeplusieursfoisdevantles tribunaux,

et nouscroyonsqu'ilne fautpashésiter &larésoudrenégative-
ment. Sansdoutet'autopsiepourra fournirtapreuvedecertai-
nesaltérationsdet'intettigence,de certainesaffectionsdu cer-

(UPothtM.De,don.M.. ehap.ttt~Met.1.§i.
~)Aiit,HfévriertM8tt&Mvrter)83X,noN<n!er.–TMptMer,N,tt' <?<.

– Ocmototnbe<tt*3'iS.
())Ah,ama!t!<4.
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veau, maisce qu'il sera presqueimpossiblede prouver,c'est j
que cesauectionsexistaientprécisément&t'epoqcomémooù

a ët6 faite la disposition,et d'ailleurs,alors mômeque cotte
concomitancepourrait être étabtio, comment prouver.que
l~actea 6t6 faitsoust'influencedo la maladio?
C'eaUloncavoc raison, suivantnous,que le tribuna! d~ola

Seinea rejeté, par jugement du iSavri! i87S, la demandeen
nullité du testamentde LéonSandon,dont l'observationsera
résuméeplusloin,bienquel'autopsiepratiquéepar le docteur

Liouville,constatât l'existencedesept foyershémorrhagiquos
anciens,et de datesdifférentes,dans!ecerveau, et d'une mé-

ningitechronique.
Il estvrai quele tribunal deBe)fortprononça,aucontraire,

dansdescirconstancesanalogues,la nullité du testamentd'un
sieur Ménetré mais la décisiondu tribunal se fondaitbien

plus sur l'existencede la captationet do la suggestion,que
aur tes rapportsmédicauxqu'onavaitproduits, à la suite de

l'autopsie (i).

§2. Ï.BTKSTATEUBÉTAÏTtKTBaNT.

Dansce cas, facto de dispositionsera nut do droit, c'est-
à-dire sans que le demandeuren nullité ait autre chose à

prouverque le fait do t'intcrdiction,et sans que tedéfendeur
soit mêmeadmis&combattrela demandeen offrantde prou-
ver que l'acte a été faitpendantun intervane lucide(2).

Hâtons-nousdodire quenoustranchonsainsi une question
vivementcontroversée.

Douxautresopinionssedressent,eneffet,en facedola nôtre.

(t) Betfert.90JanviertM:. DanscotteaOMreimportante,quitM<t.
M'fao6e<MMt)rementaaplacedanscetouvrage,on predxie!tà l'appuidu testamentuneconsultationdeTrousseau,GtfiMHe,Mretptre, Last.
6MC,dontnousextrayonscequisuit:«L'~atmentald'anhommeMJuge
parsesprêtéeet parsesactes!trc!&wde)'oh<e~at:et)dumédecinet
dot enqM&todesma~stfatsat<tan<MtatMiaetdetasciencesilestinter.
ditd'Maee~cettegravedécisionanflesconjecturesd'uneautopsie.0

(?)Aubryet lieu,VM,§CM. DMMMtott,vtM,~4. Troptong.!t,
M.–TeMHier,v,M.
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Dansla premtcre nnterdtt peut, pendantsesintervallestu-

cides,(tisposorsoitpardonation entre-vifs,soitpar testament.

Dans la seconde il est incapablede disposerpar donation

entre-vifs,maiscapable de disposerpar testament.

Le second système se fonded'abord sur la droit romain

et sur l'ancien droit françaisd'après lesquelsl'aliénépouvait

recouvrerl'exercice du droit de tester dans sesmomentsde

lucidité.Onajouteque les termesde l'articleSOSduCodecivil

n'embrassentque les actesque le tuteur peut faire au nom

de l'interdit, mais non ceux pour lesquelsla représentation
du tuteur est impossible.CesoraiMa,en effet,priverl'interdit

nonseulement do l'exercice, mais encore de la jouissance
mêmede ces droits, puisqu'aucune autre personnene peut
.esexerceren son nom. Entin,dit-on, la capacitéen matière

dotestaments,est exclusivementrégie par l'article901, et on

ne saurait déclarer nul do plein droit le testament fait par
*uninterdit dansun intervallelucide, sansajouterà la dis-

positionde cet article une exceptionqui ne s'y trouve pas.
La tutelledes interdits n'est qu'une mesurede protection;

ellene doit pas avoir pour résultatde frappercelui qu'elle

prolége(i).
Quant a la première opinion, cellequi met sur la même

ligne la donation et le testament et qui reconnaîtdans les

deuxcas capacité à l'interdit pendant les momentslucides,
elleinvoqueuniquementles termesdo l'article9<Mqui parait
s'attacherexclusivementa la questiondesavoir si aumoment

de l'acte ledisposantétait ou nonsain d'esprit. Maisction'est

plus guèreaccréditée aujourd'hui elle méconnaîten effet

la différenceque le Codeprendsoin d'établirà diversesrepri-
ses entre la capaciténécessairepour faire unedonationet la

CMpacitcrequisepour tester (art. 90S, 499,4i3. 90i, OOA)(3).

(1)CetteU~MMutenucparMefttn(M~c~e~, fa/<cM<iM,§6,< 1)
a<M.<h:t'Mi$.reproduiteawcbcaMMttpdetalentparDemotcmbo,t. ~H,
n"033tC!$.

(?)VateHe.t. «wm.dit/)M. C. p.303,3<M.; MathM,
N<fMCt/< M~. eK~ chtp.t, seet.l, art.1.
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Nous croyonsdevoir rejeter t'uno et t'autM de cos do!~

opinions.Ellessont,onctt'et,oncontradictionformotioavecles
termes de l'article 502,d'aprèslequel « actespoM~par
~M~<~<M<MW*MMCM<au /«~MCM<<<'M<~«'<Mnsontnulsde
<&0«t»

Ettesvont.en Otître, contre l'esprit do t~rtMo 901. Qu'a
voulucetarticte? Unecapacitéplus certaine et pluscomplète
pour disposera titre gratuit quepour faire un contratà titre
onéreux; c'est-à-dire que h position des héritiers doit être
plus favorablelorsqu'ilsattaquent un acte à titre gratuit fait

par leur autour en état dedémenceque lorsqu'ilsdemandent,
pour le môme motif, la nudité d'un acte &titre onéreux.
Aussi avons-nousvu qu'on admettait genera!en!cntque l'ar-
ticle 90i déroge en ce sens&l'article S04.

Et comment,dès lors, comprendre qu'on puisseopposer
&une demandeennullitédirigéecontre un testamenttait par
un interdit, c'est-à-direpar un individudont l'étathabitue!.
de démence se trouvejudiciairémentconstaté, un moyenda
défenseque ta loi déclare inadmissibletorsquo l'acte argué
de nullité est uneconventiona titre onéreux?

En résumé, f<~ <fM<M'~«w <wn/w<e.p<MLËCAï-BMEKT
<f<a~M~ /M<'<

§ 3. – M!TESTATBUnÉTAtTStMPLEMEN'fPOURVUD'UNCONSEU.

<Ut)tC!AtnE.

La personnepourvued'unconseiljudiciaire est entièrement

capablo de tester; elle est incapable de faire une donation
entre-vifssans l'assistancede ce conseil, mais elleest abso.
tutnent capabledo faire cet notelorsqueson conseill'assiste

(art. 499,S02.Si3, 90i, 902C. civ.) (i).
Et alors même que la nomination du conseilaurait été

provoquéepar la faiblessed'esprit, le demandeuren nullité

(1)Dijon,14mai<8~,FeMCMt. Dcmetcmbe,n*a?9. DMWMter
surTetttHef,t. iH,noS9,notea.
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d'un testamentn'en devrapas moinsprouver la démenceau
moment oh l'acte a été fait. Autre chose est d'être faible

d'esprit,autre choseest d'être assezprivéde raison pourno

pouvoirpas tester.

Remarquons,enttn, que la donationentre-vifs,faiteparune

personnepourvued'un conseiljudiciaire,pourrait être atta-

quéepour démence,alorsmêmequ'elle aurait été faiteavec
l'assistancedu conseil. Quel effetproduit cette assistance?

Elledonneau faibled'esprit la mômecapacité que s'il avait
le pleincaractèrede sesdroits. Orcela ne t'empoche,en au-
cune façon,de tombersous le coupde l'articte90t.

§ 4.– t. TESTATEURÈTAtTPLACÉMN9~N&TABUS8BMN!TD'A-

MENÉS,HNVERTUDELAMtDU30JUIN~838.

Lesactes pourront,conformémenta l'article 39 do la loi
du30juin 1838,être attaquespour causede démence mais.
commetotestateurn'est pas interdit, testribunauxno devront

pas en prononcer nécessairementla nullité. Ils auront un

pouvoird'appréciation.
La seuledifficultéestdesavoir aqui, danscette hypothèse,

incomberala preuve de la folie Nous pensons, quant a

nous,que le tait de la séquestrationdu disposantconstitue,
en faveurdela fotie,uneprésomptionque la preuvecontraire

pourraitseuledétruire. Ce sera donc au défendeurd'établir

qu'enfait, l'actea été accomplipendantun intervalletucide.

Cependantl'opinioncontraire a été soutenue; elle s'ap-
puiesur ce que l'état de démence n'a pas été judiciaire-
ment constatécomme au cas d'interdiction, et qu'on doit

rester, par suite, dans tes termes du droit commun qui
mettentla preuve&la charge du demandeur(i).

Du teat&meetMged'un f<m.–Bn générât, la sagesse
qui a présidéla rédactiond'un actetestamentairene donne

(!)Marcadé,t. H, p. Mo. Demolombe,WMef.M. et «t~A, Il.
a~M.-TooMte~t.H,p.t98.
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la maiitit-A.1.. "A.II.1.~..I~1'1& -& _1"la mesuredo i'intégritedesfacultésdo t'esprit qu'autant qu'it
a bien notoirementexistépendant la maladie des intervalles
lucides irréfutables,et que ta preuve peut en être aisément
fournie. Autrement,le discernementfortuit qu'atteste la tes-
tcmont peut résulterde cessailliespassagèresd'un jugement
sam, commeon enrencontrefrcquemrjent dansles maladies
ai~uCsde l'intelligence,sanspour celaque la raisonsoit reçu.

péréo; l'acte demeurediscutableet no détruit pas l'accusa-
tion do folio.uAinsitombe,a dit Brierre doBoismont,cette
doctrine enseignéepar Voot, adoptée par l'avocatgénéral
Sëguior, sanctionnéemômedans la jurisprudence moderne
par un arrêt do la cour dé Paris, et qui consiste&prétendre
que la soutesagessede l'acteemporte to droit deprésomption
qu'i!a été faitdans un intervalle lucide; qu'un testament

olographe, notammentdoit être considéré commese rap-
portant à un intervallelucide,par cela seul que ses disposi-
tionsn'otTrentrienqui puisseiairosupposer l'aliénation(i). H

Dol, v~e~eaee,ettrear, eaptatien, ott~MMen. Il faut
rattacher aux causes que nous venons d'énumérer comme

pouvant entratner la nullitéd'une donation ou d'un testa-
ment les vicesqui altèrentla volontédu disposant, la vio-
lence. le dot, l'erreur. Maisce serait aller trop loin que de
faire rentrer ces vicesdu consentement dans lestermes de
l'article 901. Ce n'est pas être fou qus d'être trompé ou
violenté.

Lacaptationet la suggestionne sont pas, par o!!es-memcs,
<tcsmoyens particuliersd'attaquer les dispositions a titre
gratuit (2). Elles n'autorisenta demander la nullité de ces
actesque torsqu'eitesontété empreintes de dol, c'est-à-dire

accompagnéesde pratiques artificieuses ou d'insinuations

(1)Del'interdictiondesaliénés,ln/<WM/<MM~co-p~cAc~~MM,1862.
(2)Onappettoc<~<!«iMt'omp)eidomoyonsproproa&noueMHdroaRr<a.

blesauxaMtfe~têtsque,parexemple,!<9d<;mo<MtMtioMd'uneantitM
&!mHt<c,lesMit)<M:tdua,!«ap~ent3.

Onentendpar<«~e<MMles moyensdopeMUM:onmisenUMgeonveM
totestateurpourto<t<Stenn:nefaà disposerot faveurdocertainespersonnes.
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mensongères, et qu'il résulte des circonstances que te dispo-
sant n'aurait pas fait la disposition s'il eût connu la vérité des

faits«).

Tout co que nous avons dit dos causes de nullité d'une do*

nation ou d'an testament devrait s'appHquor, sans contredit,
&h revocatfohde ces n)6mes actes. ~utïa même capacité

pour révoquer que pour disposer.

jM~pn~enee. L'emploi,pour s'attirer la bienveillancedu (es.

tateur, do moyensque la moraloréprouve, ne saurait à lui seut, si

d'aiiteurscesmoyensn'ontpasétédenature&détroiretatiberté d'esprit
du testateur, entratnerla nullité du testament(Douait mars1867;-
Cass., 2t juttt. <868);cette solution est conformetala jurisprudence
qui ne considère pas le concubinagecomme constituant à lui seul
une cause de nuttité des dispositions&titre séduit (Caea., 22 mars

<860).– La suggestionou la captation ne sont une cause de nut-
tito dos testaments qu'autant qu'ollespeuvent être assimiléesau dol
ou a ta fraude(Agen, 7 mai i85( Douai, 12mars 1867; Cass.,
?) juitt.<868);–quand un testamentestattaqué pourcausedecap-
tation, les juges peuvent annuler certaine! dispositions de ce tes.
tamenteten maintenir certainesautres. Untestateuravait rait des

legsà sa gouvernanteet à d'autres personnes; le testament, attaqué
pour cause do captation par la gouvernante avait été annulé en en-
tier le tO juin <868par jugement du trib. de Nttnes; en appel, la
Cour avait maintenu l'annulation des dispositions faites au profit
do la gouvernante et d'une autre personne: Attendu qu'il était
évidentqu'ettes étaient le résultat de la captationet que le testateur
en tes faisant n'avait pas toute ta liberté et toute la sanité d'esprit
que la loi exige pour la validité des actes de dernière volonté, e
Maiselle avait déclaré valableun autre legs a Attendu qu'il ne
résultait pasde l'enquête qu'it fût te résultat des tnanccuvres;qu'il
<!taitétabli au contraire que le défunt avait pour le Jeune homme
qu'it avait étevéune anection qui expliquait et justifiait son legs.n

(Nimos,30 juin i869.) Sur le pourvoides héritiers qui soute.
naient que le testament devait être annulé pour te tout-puisqu'il
était jugé que le testateur, au moment de l'acte, n'était pas sain

d'esprit, la Cour a rejeté le pourvoi a Attendu que l'arrêt n'est
tombé dans aucune contradiction. qu'aux yeux du juge du fait
le testateur n'était pasdans un état générât et habituel de démence,
que l'insanité d'esprit que t'arfét constate n'était que le résultatdu

(!) DenMtomhe,t. XVIII,)t"3<t. Aubryet ttM, t. Ytt.1 CS<.
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'ha..I.I" lAie. 1. 1.1_ 1_- ..1-trouMedanstcquct)ojetaienttes Manœuvresdola concubineet

qu'endehorsdecesmanœuvressa volontéreprenaitsa forceet son a

espritsa lucidité. quecesappréciationssouverainesne sont pns
moinslogiquesqueconformesat'art.90t." (Cass.,<7juitt.<87<.)

Lorsquesur unedemandeennullitédotestament,formdepour
caused'insanitéd'espritcontreunmariquia institaôsafemmeM.

gatalrê,unarrotannateMtestamenten se fondantsur ce que la
testateur,dontlaraisont'était chaquejourattaibtiedepuissonma-

r!age,était tombésousladominationabsoluede safemme,et n'a.
voitplusla forcedavolonténëcessa!ropourdtsposerlibrementde
sesbiens,onnepeutsoMenirdevantla Courdecassationque h
nuttitéest prononcéepourcausedecaptationau lieude t'atrepour ï
caused'insanitéd'espritseul moyenmis en avantpar lesconclu- &

siens;c'estbienl'insanitéd'espritet nontacaptationquise trouve
établiepardesomblablesmotifs,et fou ne peutreprocher&t'arret
d'avoirstatuésuruneautrechosequecequi luiétaitsoumis(Cass.,
8 fevr. <869).

Danstouslescas, lorsqu'ils'agitdostatuersur la validitéd'un
testamentattaque,soitpourcausededémence,soitpourcausede

captationtes tribunauxnedoiventpasoublierqu'untestamentest
valablequoiqu'onneconnaissepastesmotifsdes libéralitésdutes.
tateuret qu'ellesneparaissentpasju!titi6es aSansdoute,ditavec o
raisonlejugementdutrtb.de Montais du5 juili.t865, los tribu.
nauxonttedroitet tedevoirderechercherquellesont été lescau.
sesdéte.'mînantesdesavotonté,maisuniquements'assurerqu'ottea
n'ontétéaltéréesnipardesmanoeuvresétrangères,ni par unemo.
nomamieinsensée,x Usdoiventles annulerdanscesdernierscas,
maisdanstoustesautresils doiventfairerespecterla volontédu
défunt. <

Du Marta~ela extMmss. Avantd'aborder l'examen des

actes civilsauxquelspeuvent prendrepart tant d'individus

diminuésintellectuellement,troublés ou tout à fait aliènes~
Ii

rappelonsbrièvementune cérémoniepresque tombéeen dé-
Ilsuétude. f

11fut un tempsoù l'on contractaitplus volontiersmariage
in extremis.TardiveréhabilitationLde liens secrets, légitima-
Lionpresque posthumed'enfantsnaturels tenus&l'écart, ou

s
réparation honorabled'outrageantesviolences, cette union, <
scolléeso~s la protectionde la mort, pouvait n'avoir pas été
mûrement souhaitéeet librementconsentie.Lorsque la tna.
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!adtoa ouvert unenrccnccapaoo ae nvrerpassageauxomuu-

chos, l'homme, qui porte en lui-même un juge terrible –

saconscience, a bientôt capitulé avecles froidscalculsde

l'intérêt et peut-être de la ruse, surtout si sa vien'a pasct6

exempted'orages, et si, en palliantses erreurs, il s'en fait un

appoint méritant pour entrer dans unmonde meilleur.La

loi française, en exigeant que tout mariage soit contracte

publiquementet en introduisant pour sa célébrationdesfor.

matitésqui laissent écouler uncertain laps de temps,a pour
ainsidire aboli tacitement ces consécrationsdo la dernière

heure. LeMambeaude l'hymen s'allumedonc bien rarement

aujourd'huipour servir de torche funèbre. Nousen rappor-
terons toutefoisunexemplerécent.

Bitumé g6néMt. – En somme, de tout temps, le droit

de réglerson hérédité, «de sedonner après la mort un con-

tinuateur Ne sa personne juridique,» selon l'expressionde

Gaïus,a été refuséà l'aliène. Dansson œuvrelégislative,qui

aprèstreizesièclesest encore pournous si fertileen enseigne-

ments, l'empereur Justinion avaitdéjà dit « Testamentum

« facerenon possuntfuriosi,quia mente carent. ? Maisil

ajouteplusloin «Furiosi autem, si por id tempusfecerint

atestamentutn quo furor eorum intermissusest, jure testati

« essevidentur certe eo quodante furorem fecerinttesta-

a mentovalente. Namneque testamenlumrecto thctum,ne-

<'queullum aliud negotiumrectegestmn,postea furor inter*

a venionsperimit (i). a

La loi françaiseest pour le moinsaussi sage que la loi ro-

maine.

Il est difOcilo,ainsique les exemplescités par nous le prou-
verontsurabondamment,de faireanéantir un notede der-

nièrevolonté, et il faut démontrerà tajustice par les preu-
vos les plus irrécusablesque l'auteur de l'acte ne jouissait

pasde la plénitudedo sesfacultés intellectuelles,morales et

alfectives,au moment où il a misordre à sesaffaires.

(<)/w(<<M~, M,§i, <Sd!t.Ortolan,tMO.
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Maintenant, qui est-cequi doit être appeléà éclairer la
justicesur la plénitudeentièreou sur la te~ontotale ou par- <
tielledes facultésd'un individu,au momentoù il a fait son
testament? Le médecinqui !ui a donné des soins à cette
époque.taet lemédecinlégistequi vient à être consulté à cet
effet.Dans cette occasion~ncoM,te rotede i'tMmmede fart
devientd'une importanceextrême à l'instant où il dépose
son certificat,sa consultationmédlco-Iégaloou son rapport, jil tient entre sesmainsunefortune parfoisconsidérable Nous j
ne cesseronsde le répéter pour que le médecinpuisse va.
lablementjouir d'une grandeautorité, pourqu'it vienne de-
vantlesmngistratsdiscuterun point dopsychologiemorbide,
il faut que lesquestionsde médecinementalelui soient pres. 1
que aussi famitieresque les données diagnostiquesde la
pneumonie; sans quoi il ne saura jamais distinguerles for-
mes insidieusesd'une affectionde t'intettigence~et à plus
forte raison communiquerà des juges son opinion sur les

gravesquestionsquilui ont été posées.Malheureusementtes °
chosesn'en sontpaslà, et il s'en faut que lemédecinordinaire
connaissele caractèredes conceptions délirantesaussi bien
qu'il appréciela valeurdescrachats rouillés;aussi, les étu-
desdepathotogiementhesont-oties à justre titre restées !o
prhUéged'un très-petitnombrede praticiens. IlPour connaîtrelesaliénéset pour pouvoirdiscuter leurs i
actes devant la justice, il faut avoir longtempsobservéces
maladesdansles asilesspéciaux;autrement le médecin est
exposéà parler de ce qu'il n'a jamais vu. Rienn'est dange.
reux alors commeson témoignage1 La fantaisie médicale
peut s'improviser,maisla science véritableet honnête est
t'ouvre du temps et de l'expérience.

l'r

t

1
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MS PMCttKSDML'AGB,LAVtEtLMSSBETLA 8EMMTE.
LAMERKtÈREMA)LAD!EKTL'ETATMENTALDESMOUHAtfTS.

FacultésIntellectuellesdu vieillardétatphysiologique,~tatmixteet
étatpttthotogiquo.Influencedecesdtatssurla libertéd'espritet la
votantdutestateuh CoMcnJodteieit'c. ïntefnomentdansune
maisondo<Mtd.– Interdiction.– Pacuttddoteater. ObsenaUons.

Jugemontset an~ta.
Desapprocheade la nMttet de t'a~entoauxdiversAgesdola ~e.

K<tHM~at!on,diminutionouportedoh toctdMetdoh raison,Mtenla
tDaturodoladcm)&Mmaladieeteetonte<tégedolalésionpathetegtqu<

K~e<)$sMdoMehefchcrquelleest l'affectionquia amenélamortdu
testateur.

§ 4. – M8 FMSttÈSDBL'AGE,LAVtEM.MSSK

KTLASÈNtUTÉ.

Levieillardest, à diverstitres,un ~re extrêmementcurieux

à étudier.Tantôt il conservejusqu'audernierterme l;apanage
envié defacultéséminenteset bénéficielargementdes !eçons
du passé tantôt il chancette,s'affaisseet perd tout mouve-

ment,alorsque sonintelligenceestdéjàrentrée danslenéant.

Saind'esprit, aCMbHou dément, le vieillardoffredesnuances

diMeitesparfoisà saisir, mais ces nuancesonj~un rettet.qui
va s'inscrireinvariablementsur les idées,le caractère,lesha-

bitudes,les actes et les passionsdusujet. Examinerun vieil-

lard, c'esttoucher à toute sa vio.Nefaut-it pas,a tout prix,
doser la sommed'inteîtigonco,de liberté et de votontoqui
a pu rester& son service,lorsqu'ila commis une faute, on'

ga~ docilementsa signature ou distribuéses biens?Mais,

pour quele médecinpuisseêtre unjugecompétent, il doitau
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préalable avoirétudié le vieillardà l'état physiologique,à
l'état mixteet &l'étatpathologique,et avoirappris à lire dans
te registre cérébratde l'hommequi a parcouru une longue
existence.Cesconnaissancesserventde basesa un tt&s'grand
nombre d'applicationsmédico-légales et c'est ta te point
.principalqueje veuxsurtout mettre en Miief.

~a/t'o~~Me. – Levieillardest On,pénétrant, sagacc,
réuéchi e)prudent. Commeil a été diversementéprouvé par
les passions,les événementsou les chancesde la fortune, il
est mesurédanssonlangage,sobredans sesconjectures, mûr
danssesjugements il a du sang-froid,de la logique, de l'or-
dro et do l'esprit de suite. Ses manifestationsIntellectuelles
sont empreintesdo quelque langueur son imagination est
moinsbrillante,sonesprit moinsfécond sesfacultésmentales
n'ont pius te mêmedon d'assimilation,maiselles conservent

Apeuprès leur niveauancienet sont mêmesusceptibles,sous
t'ionuenced'unevivostimulation,de s'élevertrès-haut.

Circonspect,craintif,méfiant,métïcuteux,instruit par !'ex.

périenco, fortiOépar les épreuves,éclairé parla connaissance
des hommeset dos choses,le vieillardne sacrifie rien à la

chimère,a horreur do l'inconnu,pressent l'aveniravec quel-
que justesse,se hâte lentement et n'agit qu'à bon escient.
Sans initiative et sans élans,il n'accepte de leçons que du

passé,se repliesur tui-tuerno,recule devanttoute entreprise
hardie et n'ajoutequ'une foi médiocreauxvertus humaines.

Indifférent,égoïste, aimant de moins en moins les autres,
s'aimant chaquejour davantage,il rapporte tout &lui-même,
et laissecomplaisammentle moise centupler.

La mémoireest moinssure, les noms «ontmal retenus et
lesdates s'oublient,alorsque le souvenirdesfaits reste ndèle
et tenace. Se livrant ades analysesrétrospectives,comparant
avecamertumel'éclat si brillantdu passéavecla monotonie
si terne du présent,et se passionnantà proposde ce qu'il a
vu, dit ou fait autrefois, te vieillardn'estimeque ce qu'il a

perdu, n'appréciepasce qu'il a gagné, et, a travers les bru-
mesde l'Age,ilévoquepartialementson printemps'.Toutefois,
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qu'un sentimenttres'vif se fassejour ou qu'unintérêt sérieux
entre en jeu, et cette mémoire douteuse vient &reprendre
soudainementtoutes ses clartés.

Etat MMc<e. Entre l'état phys!o!og:quequeje viensd'es-

quisser rapidement eti'état pathologiquequeje vais bientôt
décrire,s'interpose,se!ohmoi, unétat montâtparticulierqui
n'est plusla santé et quin'est pas encore tout a fait la mala-
dic je veuxparlerde l'abaissementdu niveauintellectuel.

Sansêtre parvenusa cette extrêmelimitequisépara !a vie
de la tombe, certains vieillardssont prématurémentépuises
par le travail,le plaisirou l'adversité.Leurcorpsfléchit,leur

esprits'affaisse.En !os observantavecsoin eten causantlon-
guement aveceux, voici ce que l'on remarque ils ont un
cercle d'idéesmoins étendu, repoussent toutes les innova-
tions,oublientles chosesprésenteset s'exprimentd'une laçon
longue,diffuse,obscure, parfoismêmecontradictoire;ils ra.
content très-fréquemmentles mêmes histoires,insistentsur
tes mêmesdétails,et, en un mot, ils rabâclient.Leur carac-
tère est modifié,leur volontéest moinsferme,leur paroleest
lente, monotone,mais non embarrassée, et leurécriture est

normale,quoiquelégèrementtromMee.Devenusptusfaciles
lagouverner,à dominer, a effrayer,a capter, quoiqueplusir-
ritables,ilsn'ont plus d'entrain, travaillent difficilementet se
fatigoent vite. Conservantleur ancien genrede vie, conti-
nuant leursmornesoccupations,ih vont et viennentcomme
par te passé mais si l'on compare ces individus&ce qu'ils
étaientautrefois,on note unatraibiisscmentsensibleet t'endit
d'eux qu'ils ont vieilli,qu'ils ont baissé.C~<M< M~MM,
a dit Lucrèce.

Cesvieillardsnejouissentplusde laparfaiteintégritédeleur
entendementet ils nesont pasfrappéscependantde démence
sénitc.Voilaceque j'appellel'état mixte.

F~a~/o~M. Les troubles de la motilitéapparais-
sent, les facultésdéclinentvisiblementet la consciencedes
actesse perdde plusenplus.Une situationmorbide,caracté.
risée par unealtération materiette des centresnerveux,s'~st
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établie, et l'on dit alorsque ces vieillardssont<oM~sen <*M-

/aMM.Insouciants,étonnes,hébétée, incapablesdose diriger,

complètementirresponsablesde leurs notes,égarant les objets

qui sontà leurusage,s'irritant violemmentons'attendrissant

sans motifs,tantôt excitéset tanibt mélancoliques,ila aban-

donnent tcar état,ne peuvent pins gagner leur vie,devien-

nent a chargeà autruiet ont quelquefoisbeaucoupde peine
à se faire pardonnerde vivre encore. C'est bien d'eux que
Sanctoriusa pudire .S'pttec~sM)'<testa*~Md'o.

Dansta très-grandeKtajoritôdes cas, la démencesénUcrc.

connaU pour cause première soit une hémorrhagie ccré.

brato, soit un ramollissementaigu ou chronique mais,que
la débilitémentaierésulted'une apoplexiepr6a!abieouqu'elle

dépended'un ramollissementlent et progressifdu cerveau,
les modificationsintellectuellesn'en sont pas moins iden-

tiquement lesmêmes.

S'il y a eu une attaqued'apoplexie, tous les troublesde la

motilitépeuventconsisteren unehémiplégie;maiss il y ara.

mollissement,la contractilitémusculaires'atTaibUt,les mains

sontinhabites&saisiret à tenir lesobjets, les bras ne pouvant

plus soutenirquelquechosede lourd, les jambes ont perdu
tout ressortet ploientsousle corps, la poitrine s'inucchiten

avantou penched'un côté,et latitude briséeet décrépiteté-

moignededésordresprofondsbt.avant-coureursdo la dissolu-

tion physique.
L'état s'aggrave.Le vieillarden démence perd une a une

des notionsdeson identité,du tempset des lieux,oublieles

choses les plussimplesde la vie, méconnaît les personnes,

parle seul, ricaneniaisementou sanglottesans cause, erre

et la, s'égaredansla rue,noretrouve plussa maisonet ne re-

connaît passa chambre.Interrogez-le, il vous répétera con.

stamment la mêmechoseet sur le même ton, vousferaquel-

ques réponsescourtes, enfantines,incohérentes, déconsues,
traduisant assez bien la dissociation de ses idées, et, au

milieu de cedésastrecérébrat, il vous spécifieraquelques
détails tr&s-précissur des événements anciens et qui ont



VÏEÏLLES98.SÉNÏUTË. 83
produit autrefois une impressionprofonde sur son esprit.

Levieillard,une foisqu'il est arrivéàcette périodedela dé-
mencesénile,netardepashabituellementà exprimerquelques
conceptionsdétirantes.Tout lui fait pour. ït a des terreurs
involontaireset dit qu'on veut lui faire du mal, le voter,le
ruinerOM!ûtuer. H ?ecrott compromis,accuse, et craint de
passeren jugement et d'être condamne. 11a desvivonsef-

troyantespendantla nuit, ou bienil voit passersoussesyeux
tout unpanoramad'objetsaffreux,bizarres,insotites.D'autres
fois,it a une véritableexcitationsetni-maniaquc,ne dort pas,
poussedescris,interpcllotout le monde,et, d'une voixsourde,
mâchonnante,pâteuse, !t. menaceou injurie son médecinet
sesserviteurs.Faites écrire cet homme,et vousn'obtiendrez
bientôt qu'un griffonnagesans nom, plein de fautesd'ortho-

graphe,d'omissions,de motssoulignes,de ratures, do taches
d'encre. Quanta t'cctiture, eUesera irregutiero, trembléeet

presqueillisible.

,A un degré plus avancé encore, c'cst-a-diroà la période
ultimede la démencesénile, le malheureuxvieillardest plus
chancetantencore il est tellementfaibieque sespiedss'éte-

( vent a peine an-dessusdu sol, qu'il trébuche au plus léger
obstacle,qu'il ne fait plus que quelques pas en écartant les
jambes,a<!nd'élargirsa basede sustentation,et qu'il est en-
core obligéde s'appuyer sur un bras solide.Les tueursder-
niéresd'intcUigenceont disparu MWt«ï</e/?e< a dit encore
Lucrèce.

Le corps meurt peuà pou,partiellement,et tous les foyers
do la vie s'éteignent par degrés. De petites congestions,une

hcmon'hagiecérébrate,un épanchementséreux,uneentérite
chronique, une pneumonie ou des escharesgangreneuses
viennentcnOnmettre un terme à une gâterie invétéréeet à
une dégradationphysiqueet intellectuellevraimentnavrante.

Le retour a 1't-ntance(Mw<?<Mtvelula~era est~M~M) est
unaccidentindividuel,unetésion éventueMo,qu'ilfautrecher
cher et faire sufCsammontressortir, s'il y a lieu. Si un vieil-

ï lard n'a concouru t'accompiissementd'un acte que comme

i
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un véritableinstrument ous'ila été victimed'une force supé-
rieure qui l'a faitogir,i! ~ut le couvrirdenotre égideet dire

de hn MOMagit, M~o~M~ii a été patient et non pasagent.

Lajustice accepted'aitteurs,sans difficultés,les opinionsnet*

tes et formesqui lui sont présentées par les médecins, dans

les casd'ttsnrecérébralesénitc,mais c'est a la condition que
nous auronspéremptoirementdémontré l'existence de i'6tat

paUtotogique.
La loi ost !e résuméde la raisonde tous.Elle est !aclefde

voûte de notre organisationsociale eUoprévient et guide,
elle intimideet réprime.Sauvegardedenos droits, elle6ctairo

tous nosactes, et nousmaintientdans la limite du devoir,Le

juge criminelest sanscolère; il punit ou protége, mais nose

vengepas.Le juge civil,arbitre impartial do grands intérêts

privés,prendsoussa gardelesmineurs,lesabsents ou lespro*

digues,et il va morne, – tant sa tache est immense, – jus-

qu'à suppléer à t'insufMsanconative du discernement, au

trouble passagerou permanent des facultésmentales et aux

aberrationssénilesde l'intellect.

Voici,par exempte,unvieillardappartenant à notre second

groupe, quivit isoléau milieudo la nature, privé de désirset

de sensations~que les idées abandonnent un peu, dont les

perceptionsvont s'ettaçantpar degrés et chez lequel la mé-

moiredeschosesprésentessedétruit comment, au point de

vuecivil,remédierons-nous son état mixto des facultés,ia

cette situationdifSeitequi n'est ni la puissancelégale,ni Fin*

capacitéjuridique?L'abandonnerons-nousà la convoitisemal

déguiséede sonentourage,à l'avidité de quelques parents, à

la friponneriede sesserviteurs? Onsaitavecquelle facilité le

vol s'organiseautour d~uneintelligence qui chancelle,et je
diraicommentles plussordidesintérêtscirconviennentla cou-

che du mourant; eh bien,la caducitésénilen'est pas respec-
tée davantage.Laspéculationveille,et iln'est pas de honteuse

complaisancequi coûte,lorsqu'uneextorsiondoit s'ensuivre1

Laprudencedevantnousfaire éviterla rigoureuse alterna-

tiveou de laisserà l'hommeaffaiblila libredéposition de ses
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<<Mtt!~Mnn rla ta n<ana<*s~~t'emant an tutatta. nntM <n<«H-deniers,oude te placer sévèrementon tutelle,nous comcH-

Ionsd'ordinairela Nominationd'unconseiljudiciairepourles
vieillardsqui n'ont pasentièrementrompu aveclaviesociale,

et qui, dépourvusde liens légitimeset directs, offrentdes

chancesfavorables!t la spoliation,et sont exposée&devenir

te tacitejouet de la rase.

Le conseiljudiciaire est une sorte de moyen terme entre

l'exercicelibre de tous tesdroits et l'interdiction qui onest

la privationabsolue.Il laissea l'individula jouissancedeses

biens, la disposition de ses revenus, et, commercialement

morne,une sphère plus ou moins larged'initiative; it entovo

la périlleusefacultéd'aliéner seuldespropriétés, de déplacer
des fonds,de contracter des engagementsmajeurs,et, pour

quiconqueconnaît les piègestendus&la vieillesse,itfaut con-

venirque la mesure est d'une souveraineutHité.

L'interdictionnodoit jamais êtrequ'une mesurerare etsu-

prême.Destinéeseulementà parer à de ires-pressanteséven-

tuatités,elledoit être évitée le plus possible,car il existedes

famillesavidesqui thésaurisentou dilapidentles revenusde

l'interdit.

L'hommedont la volonté a cessé de tenir tes renés,dont

l'activitén'obéit plus,et qui, éteigne des siens ouseulsur-

vivantde sa famille,demeure a la merci d'étrangersoa de

serviteurs,est véritablementdigne de pitié. Dansces condi-

tions, la démence séaito est bien Mla catamité du dernier

âge wdont parle Aretée.Trompé,exploite,volé par les gens

qui l'approchent,it est peu à peu dépouittétout vivant.Sa

maisonestmiseau pittagc,tous sesobjetsprécieuxdisparais-

sent, et, pendantsonsommcit,onvendson iingoet seshabits,

ou bienl'on déménagequelquesgrosmeubles1 Lejouroùse

présententles héritiers, l'inventairen'est pas longa faire.On

justice tout ce désastre par des dons manuels,remontantà

une époque déjà éloignée,et les parties intéresséesp<t!sent
forcementcondamnation.

Lanominationd'un conseiljudiciaireou l'internementdans

unemaisondesantépréviennentces gravesabus,et si quelque
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choseme surprend,c'est que l'on fasseencore si peu appel&
ces deuxmesuresprotectrices,on faveurdes vieillardsque !a
raisonabandonne.

Le démenta expiré,maisun acte lui survit, et cet acte est

commenté,critiqué,attaqué.Aumomentobil a réglésonhéré-
dité tetestateura.t.Hobéi&sesM~tes~inctinations?Savolonté

n'éiait'ettepas assoupie,et sa liberté n'était-eUepasévanouie
ou tout au moinscompromise?

En thèse générale,t'cxtreme vieillessen'empêche pas do
tester: <S'CM)MM!~«~M~<!<M.M/K~tK~M CO~Ot'M,</MC~'<-
<O~MMeH<M<CMM<<~M<,<M<<ïtMCtt~/a<'<«MteWcertumest MWau.

/e~'e.Maisil fautdu moins,ainsi que le dit cette même !oi,
que !a volonténe soitpaséteinte ou assoupiepar renet de !a

décrépitudecorporello..
Touteslesfoisque la faiblessed'espritou te grand âge du

testateur ontralnenotreinterventionenmatièrede testament
ou dedonation,il faut redoublerde réserveet de circonspec-
tion, carles partiesintéresséesnous transmettentsouvent des
renseignementsinexacts,exagérésou faux,et cherchent à in-
Ouencernotrejugement.S'i!s'agitd'uneconsultationmédico-

légale,et si notre rôledoit rester purement officieux,il faut
être d'une prudencemillefois plus grande encore. La cause
est-elledouteuseou nouspara!t-e!te mauvaise,nous devons
nous récuser sans hésitation.Ce qui donne dans le monde

quelqueprestigeau vraimédecin,c'est qu'il est incapablede
céder devantun intérêtmatériel, et qu'il n'engagequ'à bon
escientson nom,sa réputationet sa conscience.

Desfaits théoriquespassonsmaintenantaux faitspratiques,
et résumonsceux des nombreux procès qui nous ont paru
les plusdignesd'intérêt.
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OBSRHVATtONt

Affaire B<tby.

l:xtrbatovi~siUosao.BlJarl'Orlos. AutnpalC!réclamée. pbtaila,olatll'l

auxMtesM. – BbarreHe~– Autnpxto yMamëe. Validation.aux funcMiHee.– ËptMptteprëparëo.– Tcammcnt.– VatMatton.

Un sieurBobymeurt àParisiens avritt&45,&i'&gedequatre.vin~-

!c:zo ans. Toute sa vie avait été bizarre et étrange âpres avoir

possédéune fortune deprès do deux millions,baissait a petne,&sa

mort, 60,000francs. L'auaibtissemeotqu'avaient subi, dans lesder-

nières années de sa v!o, ses facuhés!ntettcctuc)ks, avait nécessitéla

nominationd'un conseiljudiciaire qui lui ava!tote donné en 1843.

Plusieurs testaments trouvés apr&sson décès et contenant divers

legsparticuliers furent attaqués par ses héritiers pour cause de dé-

mence sénile. Ceux-ci prétendaient trouver dans les testaments

eux-tnOnes la preuve de leurs altérations.

Ainsi, to sieur Doby veut faire un legs & un vieux prêtre; il a

dans sa galerie de tableaux des objetsde sainteté, il lui donneun

Amour assis dans un bouquet de roses pour lui rappeler, dit'it,

sa jouneMe.
Ailleurs se manifeste une manie que l'avocat des demandeurs

qualifie domanieoo«M<t«'e.Boby pensait toujours&la mort. L'uni-

que souciqui parut te préoccuperdans sesderniers moments,c'était

le soin de sa dépouillemortelle.

Voicice qu'on lit, a cet égard, dans un de ses testaments

a Quarante-huit heuresaprès mon décès,on ferat'autopsiedemon

corps; on en extraira mon cœur, et on le placeradans un vasequi

sera remis à M. Baudoin (le directeur des pompes funèbres).Con.

fermement au traité passéentre nous, mon cœur sera transporté

dans te département de la Mayenne. et il règle tui'meme tous

les détailsde la cérémonie.

11avait fait son épitaphe

a J~~pAe & ~'aw<')'sur la j~o't'cde marbre <(emon<oMt<'caM.

a Hicjacet corpusJoannis-Uaptistm Boby.bMcalaureiiuutroque

jure doctoris, nati Rhotomagi, die septimo mensis fobruarii

MDCCLIet obiti die anno MDCCCL(il s'était fait bonne mesure).

« Viatores,orate pro anima sua. Doprofundis.

Les billets de faire part étaient tout prêts

« Monsieuret MadameSappey ont l'honneur do vous faire part
de la portedouloureuse qu'ils viennent de fairedansla personnede
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MonsieurBoby,décédéen sa demeure,rue de Louvois,10.Lea
convoi,serviceet enterrementaurontHeule. <MO(i!auraiteu

1i40ans),&miditrès-précis,ASaint-Roch."»

Lestestamentsforentvalidés(<).

OBSERVATIONH

ANMMde tttmtrdto.

Vieillesse.– Diminutionhteueetaettealléguée. MtabMitésénMe.–
TettaMOttt.–Validation.

Au moisd'aoat~&5,M. le généra!de divisioncomtedeGi-

rardin,anciengrandveneursousla Restauration,est décédélais-
santun testamentolographeaux termesduquella plus grande
partiede Mfortuneallaità sa veuve,Fidete'HenneHe-Josephine
Vintimilleda Luc.Ce qui restaitétaHréparti entre ses quatre
pettt&'entants;deuxbranchesétaientexclues.

Le marquisErneetde Girardin,représentantde l'une d'eues
demandalanuHiiédu testamentcommeayantété faft&uneépoque
oùle testateurn'avait pas la plénitudedeses <aeu!tésintojtcc-

tuelles,et celabîeftquel'acteen lui-mêmeparûtparraitementrai-
sonnable.

Saprétentionfat rejetéepar jugementdu tribunal dela Seine
endatedu H avrili8S6,ainsiconçu

eAttendu,en droit, quesipour<a!rountestamentil fautêtre
saind'esprit,l'attentiondu iégisiateurn'a pointété d'interdirela

capacitéde tester à ceuxqui,au déclinde la vie, ont subiun
certainaffaiblissementdansleursorganesphysiquesoudansleurs
tacaitésmorales

oQu'ilsufSt,pourqaedesactestestamentairessoientvalidés,que
ceuxquienontététesauteursjouissentde l'indépendancede leur
volontéet dei'intégraiitéde leurjugementaumomentoùcesactes
sontémanésd'eux;

aQu'iln'estpoint,enmatièredetestamentolographe,de preuve
Juridiquepluscertainedudegrédesaaitéd'espritdu testateurque
cellequirésuttedel'actemêmesoumisà l'appréciationde!ajustice,
puisquelaconditionessentiellede sa validitéest d'avoirété écrit
enentieret signéparla maindeceluiquit'aconçu

aAttendu,en tait,quedu testamentattaquéil ne résuiteaucun
indiced'imbéeiiiitéoudedémencesénile; etc.

(t)CourdeRtris,0juinMM.
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Afpetfat tntwjetéde cettedécision.Devantlacour,le marquis
doGirardinarticulanotammenttesfaitssuivants

Depuisplusieursannée?,le marquisde Girardinétaitsousle

coupd'unaffaiblissementsénitoquine lui laissaitpaslelibreusage
de sesfacultésil ne reconnaissaitplus les personnesqu'il avait
l'habitudede voirchaquejour.

9* Auprintempsde M&3~«nedeses~niècesvint le voiret M
demandades nouvellesde sa santé; it lui d<t < Regardezmes
bottes1 et il nevoulutpointtaired'autre réponse.

3' A toutesles heuresde la nuit ii sonnaitsesdomestiques,
croyantêtredanslajournée,et ordonnaitd'attolersavoiture.

4""Versla finde <8&4,onannonçaau marquisdeGirardinM.le
marquisdeBarbantane,sonneveu,dontit avaitété le tuteur il
restatoutinterdit en entendantson nomet toidit <Comment
~tes'VMsmon neveu?je n'avaispasdesmurdecenom'ta.p

8*Aumoisde juillet i8S4,au milieudu diner,it injuriaune
damequ'ilavait invitée,la traitant«d'au'reusecoquinee; elledut

il
soretirer,et il lamenajusqu'àsavoitureen lui disantdes injures,
quelquesenortsqu'onni pourle calmer.

1 6' Dansle courantdemai1855,le généraldeGirardinavaitécritt
à unepersonnedevenirluiparlerpourquelquechosed'important.
Il ne lareconnutpas, puis,s'étantenfinrappelésonnom,itluiSt
visiterseslieuxa t'angtaiseet voulutl'y enfermer.

7*Aucercle,Il lui arrivaitfréquemmentd'arrêtertes personnes
qu'il rencontraitet doleurdire < Maisque taites-vousdonc allez
donc1 chargezaugatop 1haltet

M8Senarda développécettearticulationqu'àcombattueM*Du-

faure,et la Cour,inurmantlejugement,a admislapreuvedesfaits
articuleset a ordonnéqu'ilseraitprocédéà l'enquête.

Maisala suitedesonquêteet contre-enquêteet aprèsunesévère

j discussionde touslesfaitsversésauxdébats,laCour,considérantque
lesfaitsarticulésparernestdeGirardinn'étaientpointprouve<,acon-
ftrmétadécisiondespremiersjuges,laquellevalidaitletestament(t).

OBSËRYATK)!!Hï

ANMjrcveuveCtttMMh

VieiMeMe.– AnMbMMemettttnteHeetaet. ConseilJudiciaire.–
Tcammoat.– ~aMatton.

MademoiselleMane-VictoireMegnautt,néeen i853,avaitépousé
M.Giard,autrefoisnotaireà Paris.Mtteétait restéeveuvesans

(!)CourdoParie,18juillettM7.
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enfants, et mourut toiSavrit 1840, laissant pour unique héritier
un cousinissu de germain, M. Bernard.

Par son testament olographedu 30 mars <838elle faisait un legs
de20,000francs audit sieur Dornar't, et instituait pour sa cataire
universottoune domoiselleAthpnaîs do ForcoviUo, qui demeurait
avecello et pour iaqueitoelle s'était prise d'une grande affection.

M.J~roard demanda devant la tribunal de la Seine la nuttité
de ce testament, en se fondant <"surce que la testatrice n'était

pas saine d'esprit; 2° sur ce qu'it y avait eu captation.

Nous résumons ie< faits de !:t cause, téta qu'ils furent exposés
par M*Ubaix.d'Eat-Angc, son avocat, et tes arguments qui furent

présentés a t'appuide la demande.
Vers t'age de soixante-dix ans, madame Giard, dit M*Chaix-

d'Est-Ango,s'anaibtitot perdit la mémoire. M. Bernard crut devoir

provoquerson interdiction.

L'interrogatoirequi eut lion à cette époque établit péremptoire-
ment que madame Giard avait perdu la souvenir des événements

qui avaient dû frapper plus particulièrement son esprit et qu'elle
ne se rendait aucun compte do sa fortune ni do la gestiondo ses
Mens.Aussi, un jugement du i5 février 1838 la pourvut d'un con-
seil judiciaire.

JI est vrai que, dans une tettro écrite lors du procès en interdic-

tion, ta médecin qui la soignait alors déclarait que madameGiard
avait le libre exercicedes facultés intellectuelles qui sont indépen-
dantes de la mémoire,mais cela ne sufGt pas pour qu'elle ait pu
tester.

Faire un testament, dit-it, c'ost comparer ensemble des droits,
des prétentions, des affectionscontraires. Comment ce jugement
pourrait-itêtre sainement prononcé par une personne qui, privée
ahsotument do mémoire, peut trps bien, sans doute, s'arrêter sur
une idée, mais ne peut pas on saisir une autre en même temps
pour les assembler et les comparer entre elles ? L'homme dont la
mémoire est ainsi perdue ne peut pas plus taire un testament,
c'cst'a-ftireprononcerune sentence (<e~a<neM<MMM<jM<<f<<cM<en(~)
que ne pourraitle faireun magistrat qui se rappellerait bien, il est

vrai, ce qu'on viendraitdo lui dire tout à l'heure, mais qui aurait

complètementoubtié ceque lui aurait dit la partie adverso. e
Cette théoriesur les tacuttés essentielles aux opérationa de l'in-

tetiigencohumaine et sur t'intégrité d'esprit nécessairepour la con-
fectiondu testament,M*Chaix l'appuie sur plusieurs autorités.

11cite d'abord les praticiens qui, veillant au lit du malade,voient
dans une suitede phénomènesmorbides se développerou s'éteindre
sesfacultésmentales, pais il fait spécialement appel à M.Je docteur
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Ribes, qui vient de faire un savantmémoire sarto cerveau,et qui

tetermineendisant:

Lacomparaison de deux idéesque l'esprit sait distinguert une

de l'autre est un jugement; mais dans te même instant U ne peut

en considérer attentivement qu'une seule, et s'tt manque de mé-

moire, torsqu'it vaut comparer la seconde it ne trouve plus rien.

Ainsi on a en quelque sorte raieon de dire: point de mémoire,

point do jugement, a

D~ja,dans son bel ouvrage Der~t<a«<.n e( de la Folie,Brous-

sais avait dit

a Si t'homme n'avait pas lu faculté de rappotor les perceptions

passéespar les perceptions actuelles, it serait incapable d'exécuter

toutes los opérations inteHectueUc~,il ressemblerait<t<c~ Il est

même impossiblequ'it prête son attention & quoi que ce soit,si la

perceptionactuelle ne se prolonge, a

Et ce ne sont pas seulement !ospraticiens qui s'exprimentainsi,

ce sont encore les philosophes, c'est.à.dire ceux qui dans to fond

de leur cabinet cherchent à reconnaitre les règleset à préciserles

diMerentesmodifications de l'intelligcncohumaine.

Ainsi, partant des fonctions de la mémoire, Locke s'exprime

ainsi:

a La mémoire est nécessaire aune créature intelligente presque

au mêmedegré que la perception elle est d'une si grande impor-

tance que, si elle vient a manquer, toutes nos tacuM: sont pour

ainsi dire inutiles, car nos pensées, nos raisonnements et nos

connaissances no peuvent s'étendre am de!&des objets présents

sans te secours de ta mémoire, e

Condillacdit également s

a L'homme chez qui les idéesne peuventse lier est sans tma.

gination et sans mémoire, et n'a par conséquent l'exerciced'au-

cune des opérations que celles-cidoivent produire. Il est absolu-

ment incapablede réRexions c'estun <m~c~. »

Ainsi, vous te voyez, la mémoire est indispensable& t'homme

pour punir et comparer deux idées~c'est-à-dire pour faireunjuge.

ment.

Ceciposé ce serait une étude curieuse que de rechercher com-

ment et dans quel ordre, au milieude t'atTaiMiaMmontsuccessifde

nos facultés intellectuelles, s'éteint la mémoire. Si j'en crois la

Physiologiede Hicherand, voici rordro dans lequel les facultés

intellectuellescessent et se décomposent:
e La raison, cet attribut dont l'homme se prétend le possesseur

exclusif, l'abandonne ta première. 11 perd d'abord la puissance

d'associerdes jugements. Après le raisonnement et le jugement,
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c'est la facultéd'associerdes idées qui se touve frappée de la des.

truction excessive. La mémoire s'éteint ensuite. »

Ainsi, continue Ohaix, dans cette décompositionmorale que la

mort va terminer, suivez bien cet ordre successifdans lequel nos

facattôf!s'éteignent. C'est à la fin que s'opèrel'abolition complète
de i~ mémoire; la taeuttéde porter desjogements, ta facultémême
d'associer des idëes sont déjà perdues. Comment donc madame

Giard pouvait-eUeavoir gardé Fintégrité d'esprit nécessaire pour
faire un testament?

Mais leTribunal

Attendu qae le jaHetnentdu <5 février 1838laissait à la veuve

Giard toute la capacité pour tester, puisquel'usage de ce droit ne

lui était point entovApar l'article 499 du Codecivil qui détermine

tes effets de la nomination d'un conseil judiciaire dont eite était

pourvue par ledit jugement;
Attendu qu'il n'existe dans la cause aucunepreuve do faits cta.

blissant que la veuveGiard n'était pas saine d'esprit au momentou

elle a testé
Par ces motifs, déclare le testament valable(i).

OBSERVATtOXiV

AC~tte de VmeM«m.

Vieillesse. DtmcnMeeni!c. Parolesd~ntbennabtef. Actestneen*
scients. Interdiction.– Testament. Annulation.

M. !o comtede Vittcreaa, ancien oftieior aux gardes françaises.
avait émigr6en i?89. A la Restaorati&n, il fut nommé maréchal

de camp. On s'accordait à dire qu'il avait toujours été d'an esprit
médiocMet d'une intelligencebornée. Il mourut le 30 janvier 1832,
laissant cinq testaments et codicilles de diverses dates. Ceux-ci

furent attaquéspar madame d'H~ier, saaiéce, et d'autres parents,

par le motifqu'ils étaient le fruit do la démenceet de ta captation.
Les demandeurs se fondaient principalement sur ce que l'interdic-

tion du testateur avait étéprononcéepar jugementdu 2 juillet 1830,
conBnné par arrêt.

Suivant eux, M. do Villoreau avait commencé, dés 1825,&ma-

nifestcf~ne grande faiblesse d'esprit qui, en 1827, était devenue

absolue.En !828, étant chezmadame d'Hozier, it <o crut dans sa

propre demeure, chercha son lit et demandases pantoufies. ït se

perdait en chemin et ne reconnaissait ni sa maison, ni ses gens.

(1)T~b. delaSeine,Audiencedu Mavril tMt.
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Un jour, il prie un ouvrier qui lui demandait de l'argent de lui

donner un couteau pour se caupor la gorge. – Une autre fois, il

propose & un fermier do lui laisser, par testament, sa forme

moyennant 30 francs, et sur le refus de ce dernier il le menace do

sa canne. 11fait passer dans sa mancheune pièce de 5 francs prise

dans une somme qu'où lui compte,et fait remarquer qu'it Manque

cent sottf!; mais on !o force do secouersa mancno, et tes 5 francs

en tombent aussitôt

Plusieurs foisil obligoases domestiques&llairer ses excréments,

et poursuivit tout son monde avec son vase de nuit, se plaignant

que ses déjectionsnesentaient plus rien, ce qui, disait-it, annonçait

une (in prochaine.
JI s'amusait a tracer des signes inintelligibles sur un morceau

do papier, et s'écriait ensuite 4 Voilà100,000francs, 400,000

francsque je viensdo retrouver D

Une autre fois,c'étaient des billets de banque qu'on avait toutes

les peines du mondeà t'empêcher dojeter au feu.

Souvent il s'arrêtait devant le portrait de sa mère pendant doux

ou trois heures, et disait on pleurant < Mupauvre mère, si e!!o

vivait, je n'en serais pas ta p

Un jour qu'il était allé chez une dame Andrieu pour lui de-

mander raison d'une Insulte qu'il disait avoir reçue la veille chez

une personne de sa société, il s'esquiva subitement et alla se

coucher sous une voiture dans la remise, passant la tête iLtravers

les rayons des roues, 11no voulait pas quitter cette position,disant

quo c'était ta son tombeau.It avait la manie do coudre, et s'amu-

sait à couper la fond d'un vieuxchapeau pour te recoudre avec du

Htblanc il avait cousu tant de boutons à la ceinture d'un do ses

pantalons, qu'il était impossible de trouver une place pour en

mettre un qui pût tenir. 'rantôt il voulait manger avec ses main!!

sans le secours de sa fourchette, tantôt il réclamait une part do la

pOtée du chien. En ~829,étant atteche!: un pharmacienpour de.

mander de t'eau.de vie camphrée et ne pouvant parvenir a préciser

cequ'it voulait, it saisit plusieurs ordonnances de médecinsqui se

trouvaient sur te comptoir et on out beaucoupdo peineà les lui dter.

A ces taits, dont madame d'HMicr prétendait que la preuve

résultait suftiamment des enquêtes, cette dame ajoutait l'uvis

du conseil do famille du 20 mai i830, qui avait constate que

depuis ptus d'un an, à cette époque, M. do Vittereau était en dé-

moneecotnptete. Elle joignait encore l'interrogatoire subi le 29 mai

1830par M. de Vittereau,dans ia chambre du consoildu tribunal

de première Instance. Dans cet interrogatoire, ce vieillard octose.

naire déclare qu'il est Agéde-quaraote-Mpt ans; on lui demande
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en quoi consiste sa fortune il répond avec trouble et embarras

qu'il a chez lui dos ptirsonnes ~rt honnétoaqui payent chacune )

200francs de loyer, et quitte que soit l'insistance des juges, M. de

Vittereau,aprèscotte réponse, ne peut plus ni parier, ni écrire en

lourprésence.
Cette.demande fut accueUtiepar la tribunat de la Seine, qui &

déclaré nuls lescinq testaments ou codicilles,et ta Cuur de P«ris,

sur les plaidoiriesde M" Chaix-d'Est'Angc et Oupin. considérant

que,anteneurenMntaumoisde septembret829, M.(taVilloreaun'a-

vaitau que do l'irrésolution dans los idées et des absences de me-

moire, mais que cet état s'était presque immédiatement aggravé <

au point d'en venira unealtération complètedo ses facultés intel- [

tectuoHes,a maintenule testament du 25août 1829,et confirmélo

jugement quant aux autres actes testamentaires (t).

OMËUVA'nONV

AC~~e M6<t&Hf~.

t'rogrt&<tot'~ge. Lésiondeh wotente.– B!cnf«(rcmtës.– Donation.
Te~ament. Demandeon !nterdict!on. Mortavant te ju~nent.
Autof'atc.– Valeursupposéedf'aaltérationscadaveriqHM.– Opinions

destM~dccitMcons~hes. Aonutattondatouteslesdispositions.

Dan&iapetite communedeFoateneite,un meunie' le sieurMène*

tré, était parvenu,grâce &son travail, et en faisant des prodiges

d'économie, a amasser une fortune assez considérable. En l'an-

née 1856,auaibtt par t'agc et craignantde no pouvoir plusconsacrer

des soins suMsants a la gestion do sosbiens, it tes affemM,pour

dix-huit ans, &un nommé Moyer,son domestique.

Le 9 novembre1860,Ménétré Gt &sonfermier Meyer donation

de la propriétéde plusieurs prés et champs. Le môme jour, il ap.

prouva, par acte authentique, le bail sousseing privé de i85C.

Le li novembre suivant, pur testament authentique, il !égua&

Meyerl'usufruit de la totalité de ses biens.

Quelquesjours après cottedispositiontestamentaire, les parents
soUichorentFinterdtctionduvieillard. Lafamilleassemble fut con-

suttéc, et déctara & t'unanimité être d'avis que t'état mental de

Ménctré réclamait son interdiction. Menétrefut interrogé; mais

avant que te tribunaleût statué sur la demande, Mônétrémourut,

à Mgede soixante-dix-septans.

La lendemain, sur la demande des parents, trois médecine de

tt) CuurdeParis,7 juillet t83&. <
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Heifort procédèrent &l'autopsia du cadavre. Ils constatèrent des

testons aMcerveau, tcites que l'engorgement hypertrophique des

veines sillonnant ta pie.mèrc, des membranesdéveicppéossur t'ara.

cbnuide, un épanchetnent considérablede sérosité comprimant les

organes cérébraux, et enfin le ramollissement de la putpocér6-

bratc. x

ij<!ces altérations t-ctcvocspar ta hëcropsie, reshotKmMde t'art

concluaient à une grave permrhxHon dans tes fonctions intellec-

tuelles du sieur Menétr6, clai avait da se produire antérieurement&

Facte testantentaire~u novembre ~860.

En prfscnec de ces constatations, les parents de MOtetre, se

fondant sur la disposition de l'article OOt du Code civil, qui

cx~o du testateur taMnite d'esprit, n'hésitèrent pas à demander à

ta justice la nullité du H-stamentet des donations de M~netro,

commeétant ffouvre d'un homme qui n'avait pas ia plénitude de

sa raison. its invoquèrent en outre des faits docaptationet de sug-

gestion qui avaient violentéla volonté du testateur, et ils otTriront

de prouver les faits qu'ils articulaient.

Le trihunat civil de Belfort, devant lequelfut portée l'action des

conjoints Mounier, parents de Menetré, tes admit a preuve, et

désigna l'un des juges, M. Rubat, pour diriger les enquête et

contre-enquête. Quatre-vingts témoins furent entendus.Parmi tes

témoins assignés à la requête des demandeurs, figurèrentles méde-

cins qui avaient procédé à t'autopsio du testateur; its déposèrent

'tes aérations qu'ils avaient constatéeset qui dénotaient chcx ce

dernier, ou bien la démence sénile, ou au moinsune forte dépres-

sion de son intelligence.
Dans la contre-enquete, trois autres médecins de Belfort, les

docteurs Bernard, Regnault et Vautherin, qui avaient été appelés,

dans les dernières années de son existence,à donner des soins&

Ménetre,oéctarôrent qu'ils n'avaient jamaisremarquoquesa raison

fût oblitérée: il avait de la tnemoire, de l'attention, du raisonne.

ment; ses facultés intellectuelles, quoique un peu auatbties par

t'f~c, lui laissaient sa liberté individuelle et la pleineconsciencede

ses actes.

!.<!i4 janvior t862, la cause fut de nouveausoumiseau tribunal

deHetfort.

Lesdemandeurs produisirent, pour démontrerl'insanité d'esprit

du testateur, une consattatton de Daillarger,Parcbappe et Léger.

Ces médecinaavaient a donner teur opinionsur les deux questions

suivantes

i" A quelle maladic et'rebrate peuventêtre rapportéestes altéra-

tion:'constatées?
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x" Quel devaitêtre, d'après ces altérations, t'état intellectuel de

MénétrAdurant lesderniers temps de sa vie?

Voici en quels termes ils résumaient leur opinion dans leurs

conclusions,aprèsavoir pris connaissance du procès-verbalde l'au-

topsiefaite aBetfort

« i" Lesaltérationsconstatées après la mort, dans t'oacépuatede

Ménétré,appartiennent pour la plupart, avec une entière évidence,
à un etaf pathologique;aucune d'ettes cependant ne peut être con-

sidéréecommeon'rant absolument les caractères essentiels à une

espècemorbiderigoureusement déterminée; mais, parteur nature

et surtout parleur ensemble, elles paraissent devoir otro rapportées
la démences6nile;

S" Parmi les altérations encéphaliques constatées chez te sieur

Monetréaprèssa mort, il en est plusieurs, notamment t'épaissisM.
ment générât des membranes cérébrales et l'hydropisie extra et

intra.ccréhratc,qui doivent être considéréescomme positivement

incompatiblesavec le fonctionnement normal du cerveau et avec

l'intégritéde ses facultés; par leur nature et lour degré, ces atté.

rationsont d&affecter principalement les fonctions cérébralesdans

tourénergieet entralner l'affaiblissement destacahês intellectuelles
et mêmede la tnotiHtévolontaire. Si ces altérations eneéphatiques
se sont rattachéeschez le sieur M'n6tr6 au développement do la
démencesénite, c'est encore par ravissement de t'inten~eneo et
de la motilité volontaire qu'ont do se traduire losprincipaux effets
do i'état morbide.

Quanta t'époquooù a dû se produire, sous t'inMuenccdes atté.

rationsencéphaliques,cette diminution morbide des facultés intet-

toctuettes,it est impossible de la préciser, d'après ta considération

exclusivedo t'état du cerveau après la mort; néanmoins, it est pos-
sibled'affirmer,d'après la nature même des altérations pathologi-
ques,qui offrenttous les caractères de lu chronicité, que l'influence

qu'ellesont dû exercer sur les facultés intellectuelles pour les trou.

btcr, surtout en tes anaibtissant, a dû s'exercer assez longtemps et

probablementplusieurs années avant la mort, t'atFaibtMsentontde

i'intett~enco, leur effet principal, – ayant du se prononcer de

plus on plus il mesure que t'époque de la fin de la vie s'appro-
chait.M

Do ion c&té,le sieur Meyer fit consulter sur ces graves questions
des notabilitésmédieates de la Faculté de Paris Trousseau, Gri-

so!te,Fatretp6re, FoHin otLasègue.

Aprèsune savante et vigoureuse réfutation des théories profes-
sées par les médecins qui étaient d'avis que la démence avait
des lésions définiesqui lui correspondaient, Trousseau, GrisoUe,
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F.)irct, Fotttn etLaségue amtrent un avisdtamétratomentoppose.
VoicinéanmoinsM qui advint

Le tribunal déclare nul et sans effet le legs universelen usu-

fruit, du i) novembre <8CO,comme n'étant pas l'expressionde la

volonté libre du testateur François Ménétré~mais t'ceovredu dot et

de la fraude et le résultat de ta eaptation et de ta suggestionexef.

céespar tes légataires;dit que tes contrats reçuste 9 novembre1860

contenant, )*an,approbation de la part de Ménétré d'ttn bail sous

signatures privées du 6 janvier <856 et donation entre vifs de la

jouissance gratuite du logement.t'aotro, portant donation entre

vifspar ledit Menétre~aux dépensdes épouxMeyer,de la nue pro-

priété de quatre immeubles dont le donateur s'était réservél'usu-

fruit viager, sont déclarés nuls et de nul effet condamnotesépoux

Meyeraux dépens, t

Cette attairo Monstre a fait un certain bruit. It est assezprobabtc

que l'on devra frequemntOntinvoquer la jugement de Uetfort,dont

ta morate peut être résumée dans ce principe ta nullitéd'une

donation ou d'un testament pourrait être prononcéeIi, à des faits

insuffisantspar eux-mêmespour constituer la démence,mais indi.

quant une grande taibtessod'esprit venaiont sejoindMdes faits de

pernicieuseintioence, lors méme qu'ils ne seraient pasde naturelia

faireannuler un acte&titre onéreuxpassé par cet individu,ou une

tibératitétaito par un homme sain d'esprit, e

Voici d'ailleurs t'argumentation principale desjuges deBetfort

Attenduque, s'il résulte denombreux documentsfournistant par

losmédecinsque par les témoinsdes enquêtes, que Ménétréétait

anaibti par l'Ageet tes maladies; qu'it manquait de Mémoire que

ses habitudes n'étaient pas en rapport avec sa positionde fortune

il en résulte aussi qu'it était capable, tivrô &tui'méme,d'avoirune

votonté; qu'il avait un degré suffisant de lumièreetdediscernement

pour faire des iibéraiités de la nature de celles qui sont l'objet du

Mti,;e;que des bizarreries, des travers, quelquesactes malcompris,
mat rapportes, ne peuvent être confondus avec tes désordresdo ta

fotic; mais, attendu que tes mots a sain d'esprit de fart. 90t ne

signifientpas seulement cette intégrité do jugement qui est exclu-

sive de la démenceet de i'imbécittité; qu'ils veulent dire, de plus,

que l'esprit du testateur doit être libre, indépendantet dégagé de

pernicieusesinfluences que les auteurs et la jurisprudencesont

d'accord pour reeonnaitroque ta captation et la suggestiondans tes

tibératitos,lorsqu'ellesont pour effetdo détruire la voiontédu dis-

posant, de substituer uua volontéetrangete a ta xienne,sont une
w
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cause denu)tit6 que le juge doit, pournppreoer leur portée, tenir

comptedosfacultésmoralesdu donateur~ etc. (t).

OBSËRVA'nONV!

A<r~ttre<teM<m<tM.

AMavance. Chamon~it)co)t6pottta!t.– PfctendueshaHucintticnspoti-
Hques.– Testament. Validation.

Madamede Mcstonmourut le i3aout t876 au château de Ménittct,

communedo Dantpierre-snr-Avre, instituant comme t~gutairesuni-

vorselslosdix enfants de M. de Cinhetineau. Le neveu de la dé-

funte, M. de la Ferte-Frcsnet, tntruduistt devant le tribunal de

Dreuxunedemandeen nullité de MMtestament.

Le i6 janvier <877,le tribunal de Dreux statua sur ladite de-

mandeparle jugement suivant, qui Mt su~sammont ressortir tes

moyensinvoques:
« Attendaquemadameveuvede Meslonest f'écedeeen sa demeure,

au Ménillet,commune de DatntMerro-SHr-Avre,le 13 août 1876,

après avoir, par un testament olographe en date du 4 août 187~,

parfaitementrégulieren la forme, !égu6!'univcKa!ité de ses biens

meubleset immeublesaux dix enfauts du général de Cathelineau;

Attendu quedo laFerte-Fresne!, neveu et seul héntier de la de

CM/M,demandoque ce testament suit déclaré nul et de nul cCet

commeétant le résultat d'une insanité d'esprit et d'une haUocioa-

tion politique,et t'cMvred'une femmeatteinte d'imbécniitAsemto

et de démencecontinue et permanente;

Attendu que, pour chercher &l'établir, de la Ferté articule et

OMredeprouver
ts Que madamede Meston, depuis <S7t notamment, était en

proie &des hallucinationspolitiques qui se traduisaient par des

chansonsincohérentesdans un idiomequ'elle disait être de Limoges

ou de Bordeaux,mais incompréhensiblepour tous;

2" Qu'en t8T)4,pondant que ses domestiques faisaient une meute

de foin,clle chanta ces chansons en tournant autour de la meule,

et répétant '<Vive Henri V, vivemon petit mignon avec tant

d'ardeurqu'eiteen tomba sunbquéo à la renverse;

3"Quedansces trois dernières années etto répéta ai souvent ces

chansons a Nonancourt,Danevitte et Dreux, qu'elle occasionnait

partout desattroupementssur son pasMgc

(t) Tribunedo Belfort,30janviert8M.
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EnMqui concerneces trois chefs

Attendu que, s'il <!tait prouvé qu'elle ait chanté, & la louango
d'Henri V, des chansons incohérentes provenant do son imagi.

naticn, ce rait réveterait soulomen un des côtés excentriques do

son caractère dont t'originatito incontestable a pu se traduire par
des formesbizarres, sans que son étranger impliquât cependant
t'insanifé .t'esprit 4»

Attendu que do la Fcrt~ articule

4"Que l'exploitation agricole de la et~MSétait, pendant ces

dernières années, mai dirigée: que sa tante donnait des ordres

'ju'etJerévoquaitaussitôt, Interrompait sans raison oa travail com-

mencé, envoyant chercher dans les champs des instruments ara-

toires remis6s devant elle, dans sa cour, et changeant les vaches

d'étabie, sans nécessite, et malgré tes plus justes observations;
5"Qu'en i874 elle fit ptanter une haie &l'entrée do sa bt'rgerie,

ce qui l'isolait de la cour a fumier et en empêchait le curage, &ce

pointque les domestiques durentaussitot l'enlever;
6" Que, dans ces trois dernières années notamment, elle ne pou-

vait plusétablir ses comptes et constituait alors, solonsa fantaisie,
ses domestiques et ouvriers créanciers ou débiteurs d'assez fortes

sommes
7*Quedans un compte qu'elle regta avec i'un d'eux, en joit-

let 1874,elle voulut porter à l'avoir do celui-ci doux mesures do blé

de semenceqn'otte disait tui avoir achetées, et comme ce dernier

objectaitqu'il ne pouvait en avoir vendu, n'en récoltant pas, elle

aurait répondu « Alors, vous les avez mangées;

Attendu, en ce qui touche ces quatre derniers chefs, qu'ils ne

révilent que des faits sans importance qui constitueraient tout au

plus de l'indécision et un manque de mémoire qui se manifestent

souventdans la vieillesse. etc. i

Attendu, enfin, que de <aFerté prétend encore que, torsquo la

veuvede Meston payait ses gens, elle taisait le signede la croix
avec tes pièces à i'onigio de Chartes X et les engage:tit à crier
« Vivele Roi, n puis rejetait avec mépris les pièces a i'efOgie de

Loais-Phitippeou de ta Hepubtiquo
Attenduqu'on ne peut voir une hallucination politique dans !c~

proposde madame do Mesionet tes démonstrations extérinuresd'Utt
sentiment dp fidélitéaux convictions de toute sa vio;

Attendu, d'aitieurs, que de la Ferté allègue tous ces faits sans
déterminer commentet dans quelles circonstances ils se seraientCo

produitsi

Qu'au reste, fussent i!s prouvés, ils ne sauraient suft!re à iava-
liderle testament attaqué;
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Attendu,d'ailleurs,que toustesfuitsde la causeet tousles ren-

seignementsversésauprocèsprotestentcontretoutestesattégations

dudonmndeu)-,otc.i
Parcesmotifs,!oTfib<!nat
Déclarenonprécis,en tous casnon pertinents, les faits arti-

CMtés
DttqMle testamentrecevrasonentièreexécution,e

J'ai publié,il y a quatorze ans(t), l'observationd'un vieil-

lard atteint de démence sénile, dont le testament avait 6to

judiciairementcontesté,maisje n'ai pu faire connaître acette

époque,ni lateneur de l'acte dedernièrevolonté,ni l'opinion

des médocinsconsultés,Je dois d'autant mieux revenir au-

jourd'hui sur ce fait que je suis enmesurede fairepasser sous

les yeuxdu lecteur un document d'une véritablevaleur, je

eux parler de !a consultation médico-légale rédigée avec

tant de soin par Baiiiargor.Cettenote est tres-etudieeet elle

renfermesur les principaux signesdo la démence chez !c

vieillard,sur les modiucationsducaractère à )'Agoavancédu

la vieet sur tessymptômesprécurseursde ta déchéanceintel-

lectuellesénile des aperçus aussi ingénieux que vrais, dont

l'importancen'échapperaà personne. Je l'insère in Mf~o,

en la faisant suivre des adhésionsde Porrus et de Léiut.

J'appelledoncl'attention sur l'observationqui suit.

OBSKMVA'nONvit

AiFa~e Be~et.

!:itce)ttt!c)te<.– AgeM~Hende t'étatmentt!soust'inntteocedespMgf&a
deMge. Imprévoyance,OublideteatMlesrtglesdet'hyg~ne.
Séquestrationvolontairea denticHe.ËMpottemenHvMeots.– Teota*
ment.Ae~donwnMceneeon~oMunétranger,audétrimentdosptn~nM.

\'a<MtH«nonpremièreinstance. Appct.– Transaction.

Noussoussigné,médecinde la deuxièmesectiondes aliénésa

l'hospicedolaSatpetriëre,appeléà donnernotreopinionsur l'état

mentaldoM.Mobet,ancienavocat,néà Paris te 2<marsH59et

décédéle M octobre< âgéde plus de quatre.vingt.cinqans,
ruedeClichy,n"<0;

(<)t.o([randduStMtte~La/f<' </<Km<les<<~MtMM.c,p. !Bt.– tSOt.
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Aprèsavoirluaveclaplus grandeattentionun Mémoireayant

pourtitre JVo<e<et documents~~«tM/~p<M<fmadameveuve0.

et autresA~~M Hf.Jto~ fMc<'dt!doyendeso<oc<!<sd Cour

RoyaledePa~eoM~ M.X. se pt'~M~ légatairewt~ewt de

Af.Jto&et!x
Admettanti'exactttadedes faitsénoncesdansteMémoireci-aes.

sus
SommesrestéconvaincuqueM. Robet,dans les dernièresan-

néesde sa vie,étaitatteintd'unedémenceincomplète.
Avantd'exposeret dediscuterlosfaitssurlesquelsreposenotre

opinion,nouscroyonsindispensabledo présenterquelquesconsi-

dérationssur tes signesprécurseurs,les causeset !escaractèresde

l'affaiblissementintellectuel.
Nousdevonsd'ailleursfaireremarquerdesce momentque nous

n'attachonspasaumotdémencela significationquelui donnel'ar-

ticle4M du Codecivil,et que ce mot n'estpaspour noussyno-

nymedeceluideM!e ladémencen'estautre,enenet,quel'affai-

blissementplusou moinsmarquédes &eu!tésintellectuelleset

morates.

§~)'. Apartquelquescirconstancesd'uneimportancesecon-

daire,les signesprécarseursde la démencesont les mêmesque

ceuxde toustesautresdésordresde l'intelligence.Parmicessignes

it en est un sur teque!itnoasparaitutile d'insisteric!.

La préd!sposit:on&lafoMe,sousquelqueformequeseprésente

cette maladie,est souventannoncéelongtemps&l'avanceparle

caractèremoralet <n«~u~ desindividus.Cettepréd!spos!t!onse

faitquelquefoisremarquerd6et'enfance.a Ellepeut,dit Eaqu!ro!,

expliquerune multitudedeMtOH'e~ d'~<<tWMt, d'aHCMa~

qui,do trèsbonneheure,auraientdumettreengardetesparents.*

D'aprèsGeorget,tessignesprécurseursdela foliesontsouvent

des traversdan t'<MpW(,des<f)'<ar~ dans teceMcMM.de /a

&fM<'t'cWe<<<MMlesoo&«e<<MJ'MM<MdM,uneconduiteinsolitec<mai

Me~e. Quetquetbismême,ajoute le mômeauteur,le délirene

sembleêtre qu'undegréplusavancédes<MM~M<<n<eMec<Mebdéjd

<M~~a«.l

L'expér!encedochaquejour vientcon8rmert'exactttudodel'o.

piniond'Esquirotet deGeorgotsur tes signesprécurseursquiré-

vêtent,longuesannées&t'avance,la dispositionauxdérangements

de t':otetUgence.Chaquejour, en otbt, en interrogeantlesantécé-

dents d'un aliénéou d'un hommeendénonce,on apprendque

depuislongtempsle malades'était faitremarquerparune vie Mn.

gulièreet desactesbizarresqui avaientdé;adonnédes inquiétudes

sursonétatmental.
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Onapprendsouvontaussi quecet étatdobizarreries'est accru
graduellement,etquelafolieouta~démence,commel'a dit Georget,
n'ont été, pour ainsidire, qu'undegréplus avancédesdésordres
iatetlectuetadéjàexistants.

Ainsi,en admettantavectout le mondequol'originalitémême
trèeprononcéen'estpointde ta folie,nousne peavona.cepomiant
nepas reeonnattreavec Esquitot,Georgetet presquetous les pa-
thotogistesmodernes,que,dansbeaucoupdecas,labizarreriedans
lesgoûtset les habitudes,uneconduiteinsoliteet malmotivée,ne
soientdessignesprécurseursdedésordresintellectuelsplusgraves.
11estégalementincontestableque,danscederniercas,la transition
de la bizarrerieà la fotiaou a la démencese faitd'unemanière
tente,graduelleet,pourainsidire,insensible.

§ li. Uneprédispositionaux dérangementsde l'intettigonce
est la causeprincipalede la démence.Parmi tes conditionsqui
favorisentle développementde cette prédisposition,les progrèsdp
l'âgepontunedesplusactives.La foliequi survientdansun as<*
avancése compliquepresquetoujoursd'affaiblissementintettec-
tuel.Cefaitest si senératementreconnuqu'il xufBtde l'indiquer.

L'isolement,lorsmémoqu'il n'est pas complot,est unecause
d'excitationcérébraleet de dérangementsde l'intelligence t'ab.
tenced'impressionsexternes,de distractions,du commerceavec
les hommes,contribueà exalter l'imaginationchez les adultes
cheztesvieillardsellefavorisela productionde ladémence.

Nousn'avonspasbesoind'ajouterquel'inCuencedesprogrèsdn

t'a~eet del'isolementest plusparticutioremontà craindrechcxun
individuqui s'estdepuisde longuesannéesfait remarquerpardes
actesde bizarrerieet une originalitétrès tranchée,car cet état

constitue,commenousl'avonsdit plushaut,unesortedo prédis-
position,et peutdéjà,par lui.meme,faireredouterdes désordres
intellectuelsptusfâcheux.

§tU.Ladémenceest principalementcaractériséepart'aOaibtisse*
mcntdesfacultésintettectaettesetmorales;maiscetanaibtiMement
peut existerà desdegréstrès ditlërents,et il aetraduitaudehors
pardes symptômesqui sont loind'être toujourstes mêmes.eH
n'estpas facile,dit M.Calmeil,de donnerune idéeexactede la
démence.Ses variétés,ses nuances,ses complicationssansnom'
bre,rendentsonexpressiontrèsvariable,et l'onéprouvequelque
embarrasdanslechoixdesescaractèresdistinctifs.

Cetteditacuitéde biencaractériserta~démence,signaléepar un
auteurquidepuisplusde vingtans vitdansungrandasiled'alié-
net,prouvemieuxque tout ce que nouspourrionsdire combien
cesujetexigederéserve.
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Sil'on n'admettait la démenceque quandlamémoireest abotioou

quand il y a une incohérencemanifeste dans les idées, t'embarms

quo nous venonsde signalern'existerait pas maisalors on mecon.

naîtrait i'aMttiMissementintellectuel dans un grand nombrede cas.

L'auteur que nous venons de citer, après avoir insisté sur ce

fait, se trouve,dit-il, forcé de signaler des traits qui semblent ?-

9CM,mais qui conviennent au ~~Msa''<<~Mo'n~'cdes sujets en

démence.

Quelquefois,ajoute M. Caimoit. l, l'affaiblissementde l'intelligence

estd peineMns~te. ~fM<&<<*?MMtMt~'ele Me<«<<oc< le comparer

j!O~MM<M!Mn<<!~M~tM~mSpourMt<p~nKM'unelésion~facedu CC~MM.

Pour reconnaîtrala démence, dans ce cas, il ne faut pas s'en te-

nir Aun ou plusieurs interrogatoires, maison doit encoreprendre

en consideMtionla tenu~, les habitudes et les actes du matadeet

les comparer& ce qu'ils étaient antérieurement. C'est en eubt sou-

vent ainsi, autant que par lea interrogatoires eux-mêmes, qu'on

parvient a se former une opinion.
On doit d'ailleurs, dans cet examen, tenir comptedes modifica-

tions qu'a subies le caractère aussi bien que des lésionsde Hn-

telligenceette-memo.La diminution de l'énergie morale,qui peut

seule rendre comptedo certains actes, est en effet dans ce cas un

des signes principauxqu'il faut s'attacher a constater.

Quand la maladieest avance, t'pnergicmoratocstnutte. a Ceux

qui sont en démence, dit Esquirol, sont sans spontanéité, ils s'a-

bandonnent,se laissent conduire leur obéissanceest passive ils

n'ont pas assez d'énergie pour être indocilos.Aussi sont'its sou*

vent le jouet de ceuxqui veulent abuser de leur fâcheuxétat.

11ne faudrait pas croire que cette obéissancepassiveexistedès

le début: les malades, au contraire, luttentencore, ils crient, (ont

du bruit, s'emportent, mais ils n'en cèdent par moins.Esquirul a

b:en indiqué cotto particularité du caractèredes maia'tes on dé-

mence. Ils santirascibles,dit'it, comme toustes etrpsdébiteset dont

les Cacultésintellectuellessont Caiblesou bornées, mais leur colère

n'a que <«dM<'<!cd'MMMMmeH<,cMen'a pas deténacitécommecelledes

maniaquesou des métancotiques.Ces maladessont trop faibles pour

que leur fureur suit do longue durée ils ne sauraient longtemps

soutenir tant d'etïorts. D

Cescolèresdes sujets au d~butde la démence, si di0'cfcn?esde

celles des maniaqueset des mélancoliques,difTorcntptus encorede

celles desgens sains d'esprit. Nun Neutementelles se renouvellent

à chaque instant pour des motifs rutiles ou môme sans motif, mais

en outre ellesne laissent aucune trace em'entMinent après ettes

au:une détermination.
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La démence,au début, en mémo temps qu'elle diminue t'éner-

Sie morale,rend tes malades erédates et accessibles & des préten-
tionset &des craintes puérites.

C'est par la connaissance décès symptômes que tes médfcinsar.
rivent chaquejour à prolongersi faciiomont et sans violence ta aé.

questration, devenue.nécessaire, de malades atteints d'uneommen.
cement de démence et dont l'intelligence paraîtrait encore saine si
on s'en tenaità un examen superOciet.

Plus on voit de faits de ce genre, plus on reste convaincu qu'il y
<tchez ces malades une perturbation intellectuelle et morale beau-

coupplusgravequ'on ne le supposerait au premier abord.
I<esconsidérationsque nous venons de présenter sur tes signes

précurseurs,tes causes et lescamctcres de ta démence, nous parais- <
eont pouvoirse résumer de lamanière suivante

La bizarrerieet t'originatité,quoique n~s différentes de ta folie
et de la démence,sont cependant dans beaucoup de cas des signes
précurseursde ces maladies,et peuvent être considérées comme
une sorted'état de prédisposition

2*Lorsquela fb!!e ou la démence succèdent Aun état très pro-

Il
noncéde bKMrrerie,la transition se fait souvent d'une manière

lente,graduelle,et pour ainsidire insensible
3" Le passagede la bizarrerie à la folie ou &la démence est sur-

tout a craindre si t'individu vient &'être soumis aax causes qui
provoquentordinairement ces maladies

4" Les progrèsde t'age sont l'une des conditions les plus favora-
btesau développementde ta démence. L'isolement môme incom.

piet, réuni à d'autres causes, peut aussi, surtout chez tes vieillards,
provoquercette maladie

5' Dansla démenceau premierdegré, t'auaibtissement de t'intetti.

gence.stquelquefois peu sensible. It faut bien connaître le malade et
!c comparer &lui-même pour soupçonner une lésiondu cerveau

6*Lesmalades, an débotde la démence, sont souvent irascibles;
mais leurs colères, impuissantes et passagères, ne servent pour
ainsi dire qu'à mieux révélerl'état defaiblesse dans lequel its sont
tombés.

§ IV. – ExposÈ ces MtTS.r M. Robet, propriétaire de plu-
sieurs maisons estimées aujourd'hui près d'un million, a laissé
depuis vingt ans ces maisons tomber en ruine. Ït eût pu retirer
de ces immeublesun revenu d'au moins 30,000 francs, et il a
constamment repoussé tes offres avantageuses qui lui ont été r

faites à cesujet. II a ainsi laissé perdre comme a ptaisir, et sans
profit pourpersonne, un capital considérable.

Ayant reçu à plusieurs reprises des injonctions de l'autorité pour
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taire réparerune maisonqui menait ro!no,it a préféréordonner

la démotitionde cettemaisonplutôtquedeconsentirauxrépara*
tionsdemandées.

Hn'a nonplus tenuaucun comptedesplaintesréitéréesdoses

voisins.
Dans unedoslettresque M.Bebeta re~aesacet eCet,on lit le

passagesuivant,quipeut donneruneidéedet'étatdespropriétés
a Votremaisonn" t2, écri vairon,a l'aird'un tombeau;len*i4

est uneruinehideuseet un cloaque.AussitôtqueM.lepréfetdo

« poticeaura commencéson procès,nousvousferonsnommerun

conseiljudiciairepour votre ridicule,odieuseet mauvaisead-
<*ministration.e ·

L'état dansieqne!sont aujourd'huiles maisonsn~' 10,<2et 14,

prouveque cesplaintesn'avaientriend'exagéré.Tout révèle,en

effec,t'abandonlepluscomplet.Dansl'unedecesmaisons,il n'y a

plus ni portes ni fonetrea.les plafondssont 6crou!és;dans une

autre, l'étatdesmursest te! qu'onne sauraity resteren sûreté
lesjardinssonttoutà fait incultes.

2" M.RobetvivaitMo~sansdomestique,maisil sortait chaque

jour de onze&cinq heures,et partageaitsespromenadesentrele

Palais-Royal,les boulevards,etc.,ilvtsitaitaussiquelquesamis.

Sesvêtementsétaienttréa négligés<il portaitleplussouventdes

chaussettesdegrosselaine,dontles deuxtalonsétaientpereést.e

Touslessoirsil se tenaità l'unedesfenêtresdonnantsur larue,
laissantla persienneentrouverte.

3" A t'dgedesoixante'dix-septans,cevieillardcessedesortir,il

condamnela portoet lafenêtrede lamaisonqu'ilhabite,personne
n'est plusadmischezlui. Il faitpratiquer,dansle murdu jardin
de la maisonn* i2, un trou de Gacentimètresde large et de

70centimètresde long,et c'estdésormaispartâqu'itcommunique
avec len' <4.Quandil est rentrédans len<<2,il fermela trou

avecdesplanchesmaintenuespardesbarresdebois.

Antérieurement,M.R~bet passaitdu n~ 10dans le n812,en

plaçanthorizontalementune échettesur un puits communaux

deuxmaisons.
< Si quelqu'unmenaitdemanderM.Robetpour lui proposer

d'achetertes terains,ou lui rendrevisite,ons'adressaitaun~<6
ta femmeCharlesendonnaitavisparécritsurunmorceaudepa-

pier qu'etieplaçaitau bord du trou,en le faisantretenirpar la

trappe.M. Robetprenait le papier indicateurlorsqu'ill'avait

aperçu,et venaitounon recevoirles visiteursdanslstcorridordu

n" <6.C'étaitencoreau bordde ce trouque la femmeCharles

déposaitavec io même modod'avis indicateurla nourriture
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de M. Robet, que ce dernier consommai en dedans du n* tO.
4"M. Robet, arrivé à plus do quatre-vingts ans, continoo &ha-

biter sout, loin de tout secours, un logement obscuret malpropre
dans une maison qui menace ruine.

H passeainsi isoléde longshivers, sans fettet sansiumierp.
Ses vêtements, de. négliges <}u'its étaient, sont devenus d'att~

mat{tropro<6dégoûtante, a 11ne quittait son linge que quand cc-
iui.ci tombait en lambeauxet en pourriture, ce qui engendrait sur

son corps une si horrible vermine,qu'il disait que les puces lui
sortaient par h peau il se mettait alors en fureur quand on te
controdtMit.e

Dans le dernier mois de sa vie, retenu au lit par !a maladie,il
ne veut pasque personne reste dans sa maison pondant !a nuit. La
femme Charles, avant de se retirer le soir, jette de la sciure de
boisauprès du lit, et c'est cette poussière qui reçoit les urines et
les matières fécales.

Le 24 octobre t844, M. Robet fut trouvé mort « gisant sur le
carreaude sa chambre au milieu d'une fange infecte et d'un pete-
mete do bouiei!)e~d'absinthe et autres liqueurs alcooliques. e

<'Sa chambre, qui depuis !on{;tentpsn'a reçu ni air, ni feu ni iu-
miefe, exhale une odeur insuppurtabh*.

&"M. Robat avait de fréquents accès de cetera qui allaient jus.
qu'à ta fureur.

Si la femme Charlesse permettait de taire n'importe sur quel su-

jet quelque observation, il s'emportait contre elle en se servant

d'expressionsque nous sommes forcés de reproduireparce qu'elles
sont au moins étranges chez un ancien avocat. It disait par exem-
pte Dequi qu'ellesemêleC'teo<M'M<t c&~ t

« LoMde ses fréquentes absences d'esprit, il entrait dans des
accèsde colère furieuseet renvoyait tous ceuxqui l'approchaient.

6" Le t2 juin i843. M. Robot a tait un testament que nous re-

produisonsa cause do sa forme.

TMTAMBXTNSM.ROBET.

Jetais MonsieurX.
mon légataireuni verset.

Paris, i2 juin,

(signe)Robet,
mil huit centquarante-trois.

P. 8.

2,OOOfr.aM~Ve Cornu;
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nI. Il.. &~I'nDix nntte &Chausson

<5,<t00fr. aux hospices

t ,000fr. Louise Defrésino
Trois mille Trois miiiefr.

&Quedovitte; aM'"Char)es

etM.PittoH;

i,OO~fr.aM'V<'Mrey;

<0,OCOGrcMon 2,000 fr. à M.Ui~os

i.OOOaM.Puto:

aaxBattignoi)es,42:

<,OOOfr.aM.t~emonyer;
5 mille Millet,Brissot. Pougot,
Drunon Atmeti (ce dernier mot est illisible).

7'M. Robotavait ù Paris un aMexgrand nombrede parents qui
on g~n~ratsont peuaisés et dont quetques'ana même sont inscrits
au barcaode bienfaisance. Il a souventaid&deson argent plusieurs
d'entre eux à l'un il a prêté ~,000 fr., &l'autre 5,000 il a tait de

petites rentes à quelques-uns l'ana de ces rentesa été continuéo
& M" Mourgandjusque la mort de cette dame, c'est'à'dire apfctt
le i2juia <80, date que l'on donne au testament.

M.Robet parlait cunstamment de sa familleavec interôt; s'H y
trouvaitqaetqM'Mnde malade, il envoyai la femmeCharles < de-

mander de ses nouvelles. n =

Deux ans avant sa mort, il a témoigné à un architecte qui lui

proposait d'acheter ses propriétés l'intention de laisser sa fortune

u ses parents.
Lesdispositions personnelles de M. Robet étaient contraires à

t'idee de tester. 1

It a dit Reparer des maisons, faire un testament, ça fait L
mourir.

Cf11a dit encore que, s'il testait, ii craindrait d'être assassinépar
ses légatairesqui voudraient s'emparer plus tôt do sonbien. e

M. Robet n'a connu M.X. qu'en t84t,itn*en a reçu aucun

service signalé loin de lui témoignerde t'at!ection,il manifestait

au contrairepour lui des sentiments de répugnanceet de crainte,
disant qu'il fallait se môtier do lui, et ajoutant les plus graves

injures.

CependantM. Robet, qui ne voulait pas tester, attrait fait un tes-

tament par ce testament il aurait déshérite ses parents qu'il avait

jusqae'ta aidés, et pour lesquels il avait toujours témoigné de la

bic~eitianee il aurait au contraire légué une somme d'environ
un million & M. X. qu'il connaissait depuis quelques années
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& peine,et pour lequel il avait souvent manifesté des sentiments

d'aversion.

Ajoutons que M. Robet, qui avait Cni par éloigner de lui ses

parentset une ancienne amie. la veuve Ferret, a jusqu'au ftornior

momentgardé a son service la femme Charles qa'it craignait &caM-

coup, auprès de laquelle il se croyait sans ee<wen <~<M~.ït ne la

renvoyaitpoint, disait-il, parcequ'il redoutait quo dans ce cas elle
ne le /!<<Mt«!MtMef.

8"H nousparait utile deciter aussi divers tômoignagosqui pou.
vent aiderà faire connaitre l'opinion générale qu'on avait de l'état
mental do M. Robet.

Lesvoisinsle menacent de lui faire nommer un conseiljudiciaire.
Dansunelettre anonymequ'on doit supposer avoir été écrite par

des personnesqui connaissaient M. Robet, on eherehaita effrayer
<evieillard par des moyensqui prouvent qu'on le croyait en dé-
mence. On le prévenait qu'un individu avait pris la résotution
d'incendier la maison du n" <0, et si ce projet ne réussit pas au

gré de ses désirs,ajoutait~n, un ~ot'<< ptaee dans le mur, sous
voscroiseee,doit faire sauter la façadeet infailliblement votre per-
sonne. a

La femmeCharles se vantait de taire de M. Mobettout ce qu'elle
voulait.

M. X. six mois avant le décès de M. Robet, répétait qu'il fau.
drait trouverun moyende rassembler la tamille pour le faire inter-
dire.

HnBn,M. P. qui connaissait M.Robet depuis longtemps, as-

surait, le jour même des funérailles, a que depuis plusde doux ans
le défont n'avait plus sa raison. e

§ V. – ExAMNtM utscMsstONCESFAITS. Lesfaits qui précèdent,
rapprochés des considérations que nous avons présentées sur tes

signes précurseurs,les causeset tes caractères de la démence, nous

paraissentsMfBrepour démontrer qae M. Robet, pendant les der-

nières années de sa vie, avait l'intelligence très-notablement affai-

blie.

10Ce vieillardétait depuis de longues années dans un état de
bizarrerie et d'originalité voisin de la folie, comme le prouve sa
maniedélaisser tomber sesmaisons en ruines, de refuser d'en tirer
aucunrevenu, etc.

Sous t'innuenee des progrèsde t'age et aussi de l'isolement, cet
état s'a~rave peuà pou d'une manière singulière.

Arrivé à t'age de soixante-dix'sopt ans, alors qu'il eût dû s'en-
tourer do soins, se mettre à l'abri des accidents, nous voyons
M. Robet manquer de la prévoyance la plus vulgaire pour la con*
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servation do sa via. Il cesse tout &coup de sortir, condamne ses

portes et ses fenêtres, se privo ainsi d'air et de lumière dans la

chambrequ'il occupe. Il continue d'habiter seul, loin de tout se.

cours, un logement d'une malpropretédégoûtante dans une maison

qui menaceruine &plus do quatre-vingtsans, il passe l'hiver sans

feu, sans lumière, garde son Hn;!ojasqu'a ce au'H tombe en pour-

riture, et étonne d'être couvert de vermine.

Dans te dernier mois de sa maladie, il tache ses urines et ses

matières fécatessur le carreau recouvert de sciurede bois.

Ennn un matin il est trouvé mort, gisant au milieu de sa cham-

bre, da'Mune fange infecte, etc.

On na peut s'empêcher de reconnattraqu'il n'y ait eulà un grand

pas do franchi il y a loin, en effet,do l'état que nous venons de

décrire à la bizarrerie des années précédentes.Dans notre convic-

tion, ces changements si fâchoux,cotte aggravationdo t'état anté-

rieur sontune preuve évidente d'affaiblissementintellectuel.

Chaquejour, dans les établissements d'aliénés,on retrouve cette

extrême malpropreté, cet isolement presque complet,ce manque
absolu de prévoyance chez les maladesqui tombenten démence.

Si t'état danslequel a été M. Robotdans les dernières années do

sa vie était eacorode t'onginatité, il faudraitdire que cen'est plus

l'originalité d'un homme iotettigent et sain d'esprit, mais bien

celle d'un vieillard dont les facultés sont affaiblies ot perver.
tios.

2" LM emportements furieux, si fréquemment observés chez

M. Robet, et qui étaient devenus un des principauxtraits do son

caract&re,doivent aussi être regardéscommeun signe de démence.

Nous avonsdit quoces colères sans motif, mais aussi sans durée,

n'entralnant après cUes aucune détermination, sont un des sym-

ptômes de ranaibtisscmcnt do l'intelligence.
3' La crainte qu'avait M. Mobetd'être assassinépar la femme

Charles, s'ii h renvoyait, témoigne encore do la faiblesse de son

esprit. Un homme jouissant de la plénitude de ces facultés n'aurait

pas eu do pareilles craintes, ou bien,s'il eût conservé quelque.

énergie morale, il eût su par des moyens biensimples se mettM al

l'abri de la vengeance qu'il redoutait.

Plusieurs fois,dit !e mémoire,M. Robet a signal6M. X. comme

un méchant homme et des plusdangereux, et a chargé M. P.

de te renvoyerdo chez lui.

Un jour, en faisant allusion aux injures que M. Robet disait A

M. X. on ajoutait «qu'on ne comprenaitpas qu'un homme pût
se laisser traiter de la sorte M. X. répondait&cela qu'il connais-

sait M.Robetet que le lendemain il n'y penseraitplus.
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foua ces faits sont autant do preuves do t'anaibtisxemcntdes

facultés intellectuellesot morales.
4" Mnexaminant le testament,on est d'abord frappé de la ma.

nière bizarre dont sont énoncdstescodicilles.
On remarque aussi que les sommes indiquées sont écrites tantôt

en toutes tettres, tantôt en chiffresseulement, quelquefoismi-partie
en lettres et en chiures.

La dateest mise en deuxparties.
Les mots P«f~ <2~M précèdentla signature, pais vient lecom-

piment de cette date milAM«cw~<y«<M~H<c.<fo~.
Lo testateur a oubliéde signer les codicilles.
11 est impossible de comprendre comment M. Robet, ancien

woM<,jouissant de la plénitudede ses facuttés, faisant librement.
un an avant sa mort, un acteaussi grave, aurait pu Je laisser en-
taché de telles irrégularités. H ne pouvait ignorer que la date d'un
testamentdoit précéderla signature, mais surtout il voulait certai-
nement assurer l'exécution des dttïërents legs qu'il faisait a
quelques-unsde ses parents et do sos amis, et ces legs sont nuls
faute de signature.

Dans notre conviction,cette omission seule de la signature des
codicillesest une preuve irrécusable'te démence.

A ces faits, qui démontrent l'affaiblissement inttc!!ectaetde
M. Robet pendant les dernièresannées do sa vie, nous croyons
qu'on peut ajouter comme tescoufirmant

i" L'actede munificencede M.Robot envers M. X.
2" L'opinion que s'étaient formée, sur l'état mental de covicit.

lard, les personnes qui avaientconservé quelquesrapports aveclui.
Comme nous l'avons dit, M.Robet avait des parents dont p!u.

sieurs sont indigents; il les avait toujours reçus avec bienveillance
et souvent aidés de son argent. Deux ans avant sa mort, ii mani.
testait encore t'intontion do icur laisser sa fortune.

Il ne connaissaitM. X. quedepuis quelques années; il n'aja.
mais eupour lui la moindresympathie; il se déCaitdolui, !o signa.
lait commedangereux, etc.

CependantM.Robot aurait déshérité ses parents et donné près
d'un millionà M. X.

En admettant l'exactitude des faits, cet acte serait inconcevable
de la part d'un hommejouissantde ta plénitude de ses iaeuttes: il
s'explique, au contraire, de la maxiéro la plus simplechez unvieit.
tard dontl'intelligence estaiTaibtie.Cet acte serait donc lui-même
une preuvede démence.

L'opinion, sur l'état montât de M. Robot, des personnes qui le
voyaientte plus souventest aussi d'une assez grande importance.
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La femme Charles a dit qu'olle faisait de lui tout ce qu'elle

voûtait.*

M. X. a parlé do la nécessUéde le faireinterd:ro.

M. P. a déclaré que, deuxans avant sa mort, M. Robet n'avait

plus sa raieon.

Nous rappolloronsencore la lettre anonymedans laquelle on me'
naca M. Robet de la faire ~Mterdans samatson en mettant un

p<'<<n'<!sousson mur, menace qui ne pouvait guère servir & inti-
mider qu'un vieillardon démence.

En l'absenced'autres documents,ces témoignagesont une grande
valeur, et viennent confirmer l'opinion que nous avons émise sur
t'état mental de M. Robet. ·

Nous devons, avant de terminer, prévenir une ohjection.
H n'y avait point chez M.Robotd'incohérencebien tranchée dans

les idées; sonintelligence n'était point abolie; il a vu du monde

jusque dans les derniers moments do sa vie, et il a parlé avec

suite, etc. Nous ne pouvons mieux répondre sur ce point qu'en
rappelant ce que nous avons dit dans les considérations que nous
avons présentéessur la demonco.

Nous ne prétendunspas que M. Robet fût arrivé à un degré tr~s
avancé de maladie, mais seulement qu'il y avait chez co vieillard
un atttUMiMementmarqué des tacuttéa ïntettectueiies et ocrâtes
constituant une démenceincomplète.Or, dans la démence au prc.
mier degré, il n'y a ni incohérence,ni abuHtion des idws, <-t,
comme le dit M. Catmcit d'une manière si précise (h<c~«e/b&

f«~a<o~MM~<(/c <'tM<c~cnecest d peinesensible.Il faut &f<;Hcon-
n«Mfele mo~de la compas' soigneusement<t/M<-tM~KepoMf~OMp<
~OKHeruneM«on~t'«oe<~Mcerveau.

Et cependant cette lésion grave existe.

Pour reconnaitro la démence, il raut alors prendre en considé-
ration la tenue, les habitudes, le genre de vie et surtout les actes

étranges qui viennent souvent la révé)«ravant qu'eiio ait été soup.
çonnée par les personnes qui viventavec ie malade.

t~SUMÊ.

i" M. Robet a vécupendant de longuesannées dans un état de
bizarrerie et d'originatité voisin<)ela tbttc.

2*L'isolement et surtout les progrès de t'age ont, comme cela
arrive souvent,aggravécet état, qui a dégénéré en une démence

incompieté.
3' La démenceest prouvée pendant les dernières années de la

vie de M. Robet t" par des habitudeset un genre de vie qui dé-
notent l'imprévoyanceta plus complèteet t'cubtides régtes tes plus
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snnptes <to) hygtcne; Z"par la fréquenceet la nature des accèsde
fureurqui ne servaient qtt'&mieux faire ressortir le manque pres-
que absolu d'énergiemorale; 3' par la forme du testament fait en
faveur de M. X. testament dans lequel l'absence de signature
des codicillessuffirait seule pour montrer la faiblesse d'esprit du
testateur.

On peut ajouter :t*querac~dem<tniBceaee de M. Robetenvers
M. X. qu'il n'aimait ni n'estimait, au détriment de ses parents,
qu'il avait souvent aidés et constamment traitésavec bienveillance,
conurme encore l'état de démence; 2" on peut aussi invoquerce
fait, quo tes personnes qui voyaient M. Hobet avaient reconnu
l'anaiMitisementde ses facultés.

CONCLUSION.

De l'ensembledes considérations et des faits qui précèdent,nous
concluonsqueM. Robot, dans los dernières années do sa vie, était
atteint d'une démence incomplète.

ParMjo~OjuiniMC.

CAttLAMM.

AoM&stpKs.– Après avoir lu avec h plus grande attention te
mémoire rédigé par M. Baittarger sur les particularités qu'à présen-
tées t'ôtat mental de M. Robet dans tes dernières années de l'exis-
tencede cevieittard;

Aprèsavoir mûrement réfléchiau contenu do ce mémoire!
Après avoir pense que l'état montât de M. Robot était encore

plus grave que ne l'avait dit M. Baiitarger, je me suis identifiéau
travail de mon honorable confrère en lui proposant à cat égard
quelquesmodificationsqu'il a bien vouluagréer.

Je dcctare donc m'associer complètement & cette conclusion
M. Robet a présenté dans les dernières années de sa vie les carac-
(èresde l'état mental connu dans la science sous la dénomination
de démence incomplète.

Paris, la M juin <M6.

G. F~aus,
MMettnc<MMtt)hMtduroi,:Mpe<teat~"eM*duM~tecdeiteH<

«MmbMdarAM<MmiemyatedentMetitte,etc.

Je soussigné,membre de l'Institut, médecin en chef de la troi.
siètnesection de<atiénées de l'hospice de la Satpetrioro, etc., dé-
clare avoir pris connaissance attentivement, i" du long ménioire
ci-dessus de M. le docteur B<n)targor;

2"Desdocuments sur tesquotsa été fait ce mémoire, et qui ont
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pour titre Noteset dOCUmentsjustificatifspourwedaM~~M~ 0
et «MtfMAMf~ Hf.Bote<,etc.

Acceptantpourvraislesiaitsnombreuxrelatésdans Mdernier
travt.ii,et dontM. Baittargera faitusagepourlesien,je déclare
adhérerde tous pointeet aux principesposéspar monhonorable
contre, et à i'appticat!onqu'il en a faite &l'état mentalde
M. Robetdurantlesdernièresannéesdosa v!e.

it est clairpourmoique cetétat,caractère par unabandonsi
maladifde M.-mame,parla déb.tited'espritlaplusmarquée,parl'absencede plusen plusmanifestede la volonté,etc., constituece qu'enpathologiementa!oonappellede la <~MM,e'est-Mireuneabolitionou une diminutionplusoumoinscomplètedo l'in.
temgence.

Lo testamentde M. Robct,parsa dispositionet parsa teneurtest un des faitepaniculiorsqui prouventquecet<M<~<wo~.à
l'époqueoùilaécritcettepiècesiendésordre,oepouvaitêtresain
d'esprit.

Je nedéveloppepas davantagecetteopinionsurl'étatmontâtde
M.Robetdurantlosdernièresannéesdosa vie,parcequ'siloa été
très tonguemontet trèsbiendéveloppéepar M. !c docteurBai!.
larger.Je déclaredoncdenouveaum'aMociefàseseonctustons.

FaitaParis,ce i8 juin<840.

Munr.

LéTribunalpassaoutre,et, sefondantsurcequelavolontéêtait
safasammentévidentedansla teneurde l'acte,it maintintle tes-
tament.

<A l'appel,monavisfut réchmé,dit Delasiauve.C'était!'avant.
vetHodo la cause.Je prisconnaissanceda dossier,desconsutta-
Hons,du testamentautographie,des considérantsdu jugement
rendu mesconclusionsfurentcellesdemescollègues.J'ouvrisce-
pendantunhorizonnouveau,dontje nome rappellepas aujour.d'hui la nature,ayantremis dansla nuitmêmema consultation
sans enconsorvordeeop:o.Voici,autantqu'ilm'ensouvient,.cette
vue D'abordletestamentn'offraitpas,a monsens,cecaractèrede
volontédécouvertpar lesjoges; l'écritureétait informe,il y avait
des lettresdemoinsdanscertainsmots;tes caractèresétaientiné-
gaux, tramblotantset quetques'unsenjambaientdansles autres.
Lescodiettesn'étaientpassignés.8i le testamentavait été l'ex-
pressionrée!!od'un désir arrêté,le vieillardn'eûtpas manquéde
le retire; t'eût-iifait en quelquesmots? eùt-ttmanquede le
signer?p

a Pouvait-itravoirfaitsousl'inuMnced'unepressionittegitimeit
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M était le joint. J'aMrmaiqu'il pouvaitenêtreainsi,et, aprèsen

avoirdédait une tbolede raisons, je produisaistrois testaments

trèsen règlequej'avaisobtenusdediversaliénés.

«Je ferai remarquerqueplusieursmaladesdeaantsrejetèrent&

mesdésirs.

Quoiqu'ilen soit,cette pièce étant remise,t'atfairefut tfan-

e:geeavant4'<tad!eneeentMtea peftiea(i).

§3.

LAMNNÏ&MMAUOtEET L'ÉfATMENTAt.DESMOURANTS.

L'hommeest ainsi fait qu'il ne jouit jamais d'un équilibre

permanentdes facultés de l'intelligence.Lorsqu'ila tout ac-

quis,il perd. S'H ne peut rien regagner,il continueà perdre.

Rien n'est immobHo la vie a ses saisons, personne ne s'y

arrête.

L'enfant qui babille et le vieillardqui radote sont l'unet

l'autre dépourvusderaison, ceMû~'<*M~'MMfdontparleM*

nolon.Le premier nepeut pas encore former desidées,lese-

cond n'en forme plus. a C'est la penséequi fait l'être do

t'homme.~ a dit Pascal;c'est elle qui nous guidedans les

phasessi accidentéesdenotre existenceet c'est elleaussiqui,

saine,maladeou moribonde,nousassisteauxmomentsavant-

coureursde notre dissolutionphysique.

Trop exclusivementpréoccupédu diagnosticet dola théra-

peutique de l'affectionqu'it est appeléà traiter, le médecin

passesouventà côté de faits d'un ordre cievc et dignesd'un

grand intérêt; it ne s'attache pasassezà reconnaîtrel'état do

l'entendementchez son malade, et il no saisit pas,en géné-

ra!,le momentopportunpour lui donner te conseildosonger
&sesauairos et à sonacte do volontédernière.Il peut arriver

alorsque de trop tardives dispositions,émanant d'uneraison

qui chancelleotd'uno volonté quis'assoupit,viennentboule-

(t)DoeuMentinéditCMnmNnïquôparDetaaiauve.
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verserla fortunedesfamilleset favoriserla ruse, Fhypoorisie
et l'audace.

A la phaseultimede sonexistence,si l'homme a encorele
sentimentde sonIdentité personnelle,il esttrès souventinca-

pable d'affection il ne se passionnepour rien, excepté pour
la~ie peut-être,et i! estexposéàdéférerautomatiquementà
une impulsionétrangère contrelaquelle il ne tentera même

pas une lutte inutile. A ce moment suprême, la cupidité
veitie; une chance dangereuse est ouverte aux tentatives

spoliatrices. s

Au point do vue des phénomènespsychiques offerts par
l'agonie,je crois qu'il est possiblede ramener a trois cas
distinctsles différentsgenres de maladiesqui conduisentà la
mort.

Lepremiergenrecomprendlesnombreusesaffectionsdans

lesquellesle délire n'apparatt à peu près jamais. Nonseule-
ment l'intelligenteest conservéejusqu'à !a un, maiselle ac-

quiert quelquefoisune trbs remarquablepénétration.
Le second genre renferme les maladiesqui n'intéressent

que secondairement le cerveau.Les facultés mentales sont
dans un état mixte,et le maladeaen quelque sorte un pied
dans!c campdeta raisonet l'autre dans celuidu délire.

Je place entindansle troisièmegenre toutes les lésionsde

l'encéphale,et l'on sait qu'elles s'accompagnent&peuprès
toutes de la perteabsoluedol'entendement.

Grâceà cette division,nousallonspouvoir passer en revue
sansconfusiontouslestons de lagammepathologique,appré-
cier les dispositionsd'esprit propresà chacun, et préparer
pour plus tard une réponseà peuprès certaine à cette ques-
tions! fréquemmentposée Letestateurétait-il sain d'esprit?

i< Ladé!ireostun phénomènetout à faitexceptionnelà la
périodeterminaled'un groupeassezconsidérablede maladies,
parmi lesquels je mentionnerai principalementla phtisie
puimonaito,lesaffectionscardiaqueset hépatiques, le cancer
de l'estomacet de l'in testin,leshémorrhagieset la très grande
majoritédes lésionschirurgicales.Hne s'observejamaisdans
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aucunedes phasesdu rhumatismeaigu(lerhumatismecéré-

bralexcepté),de la pleurésie,do lapéricardite,de la p6rito-

nite,et en général des états morbidesdesmembranes sé-

reuses.

Le malade,conservant l'usage de sa raison jusqu'à son

derniersoupir, reste libreet capablede <~Mw.

On voitassez fréquemment,par exemple,l'attention, dis-

traite par les désordresorganiques,reprendre,un peu avant

la mort, toute son activitéet toute sa plénitude.La prostra-

tionphysique est remplacéepar l'exultationintellectuelle.A

ce momentoa les illusionsdola vie s'évanouissentà jamais,

l'agonisant écartant les plis du linceulqui va le dérober au

monde,élevéune dernièrefoisla voix.Ses paroles ont quel-

que chose de solennel, do terrible et de prophétique les

assistantssont étonnés, émus, subjugués,ïi leur « semble

entendrela sentence d'un condamnéqui se lève pour aller

ausupplice,a

Sanscherchera. analyserune manifestationpsychologique

aussicurieuse,les auteursontvaguemententrevucette situa-

tion à demicélestequel'onobserve parfoisdansl'agonie, et

cesheuresrév6lantesdesapprochesdola mortdanslesquelles

lepatient tire l'horoscopedessiens,annoncedesévénements

et préditl'avenir.Dansmaintes occasionson a vu les facul-

tés s'éleverau-dessus do leur diapason normal et briller

d'unéclat inaccoutumé.

Zimmermanna parlé d'enfantsqui,sur la Hndo leur der-

nièremaladie, avaientdonnétout &couples preuves d'une

intelligencepresque supérieure. Cefaitest vrai, et il semble

qu'aumoment« oh l'Amosedégagedo la matière et aspireà

sa délivrance», lejeune être escompteles richessesmentales

et affectivesd'un autre Age.

Ceretourde la raison, cette phosphorescenceplus grande

de l'esprit, étaient bien connusdesanciensqui recueillaient

dansun religieuxsilencetesparolesdesmourants.

a' Ala suite de très-longuesmaladies,lorsque le sangest

notablement appauvri, le système nerveux devient d'une
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grande impressionnabilité la moindrecause,un malaiseen

apparenceiMigninant,peuventtroubler l'exercicede !apen-

sée. Cepnénomenctdu aune actionsympathiqueou rétiexe,

annonce la part prise par le cerveaua lasouffranced'un

organeéteigne,ou trahit la participationde l'encéphaleà !a

débita générale.
Hs'ensuitpour le patientune série d'oscillationsintellec*

iueiieset d'irrésolutionsextrêmementcurieusesàobserver.H

se manifesteon cemomentunemobilitéd'esprittelle, que les

idéeslespluscontraires~sonttour&tour adoptées,puis aban-

données,et que ceslueurs indécisesde sentimentet déraison

viennentdémontrer jusqu'à l'évidenceau médecin que la

volonténetient plusqu'imparfaitementles renés,et que lac-

tivitévabientôtcesserd'obéir.Sansdoute toutlemondepeut

saisir au milieu de cet élat mixtelessailliespassagèresd'un

jugement sain, mais il n'en existepas moinsparallèlement

des tracesévidentes,quoiquefugitives,d'aberration.

C'estdans cet état, alorsque la vie abandonnelentement

les centresnerveux, qu'il est possiblede retrouverce que l'on

a appelétes ~*reMMdesMOMntM~,c'est-à-direcesubdéiirium

entretenupar des hanucinations,des illusionsdessens et par

des songes fantasquesempruntésà une Pagination que le

principecoordinateurrèglematoune règle ptus.Le subdéli-

rium, dansce cas, est loin d'être continu Matteme avec la

jouissancepleine et absolue du libre arbitre, maisen géné-

rai tesinstants de répit qu'il vientà laisser sontdes instants

d'une amëre tristesse, d'un profond désespoir,«L'idée de

notre heure suprême, dit Bichat, n'est péniMeque parce

qu'elleterminenotre vie animale,que parcequ'etiefaitcesser

toutes tesfonctionsqui nousmettent en rapportavec ce qui

nous entoure.C'est la privationdeces fonctionsqui sèmet'é-

pouvanteet l'effroisur lesbordsde notre tombe.?

Je ne dois pas omettre ici, à propos du secondgenre de

maladies, cellesqui n'intéressentque très secondairement

le cerveau, d'établir un diagnosticdifférentielimportant.

Onvoitquelquefoisles familles,et même lesmédecins,attri-
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buer aux progrès de la scène patbologiqueet aux approches
de la terminaison fatale desconceptionsdélirantes, et une

dépressionou une surexcitationnerveusequine tiennent au

contrairequ'aux agents thérapeutiquesmis en Œuvreouqu'à

âne intoxication préalable. ïl s'agit cependantdedistinguer

etde savoirremonter deseffetsaux causes,car un jour peut-

être les derniers momentsdu malade seront l'objet de très

vivesdiscussionsdevant la justice. Rappelons donc que les

troublesde la raison dus à la belladone,&la jusquiame, à la

digitate, au haschisch, s'accompagnentde toquacité,d'agita-

tionet d'illusionsd'e/~Me~c~~Me; quel'opium plonge

dans la somnolence, tes rêvasserieset le coma,&peu près

comme l'intoxication par Je ptomb, et qu'enfin la dilatation

despupilles dans l'empoisonnementpar les solanéesvireuses,

leur contractiondans le délire da &l'opium, et la décolora-

tion anémiquede la peau, à la suite des accidentssaturnins,

sont autant de notionsaccessoiresdont le médecin doit tenir

compte, et que l'expert pourra ultérieurement mettre en

relief.

La faculté de penser subsiste donc dans ce que j'ai appelé

le secondgenre, maison a vu au prix dequellesalternatives1

Tant que le cerveau reçoit l'iniluencedu sang artérielet que

le cceurcontinue a battre avec une certaine force,les choses

se passent comme j'ai essayéde te décrire, puisil n'est pas
très rare d'observer encore quelques éclairs d'intelligence

comparablesaux lueurs d'une lampequi s'éteint. et c'enest

tait de la vie.

En médecinelégale, les incertitudes mentalesqui viennent

à signalertes heures derni&res~et dont le reuet va s~nscrire

dansun acte solennel, provoquent souvent desoragesque le

médecintraitant aurait peut-être pu prévenir. Maisn'ahuci-

ponspas.
3"Dansles affectionsde l'encéphale,Je détire est un phéno-

mène symptomatique. Que t'en prenne l'infhmnMtiondes

méninges,la méningiteaiguësimpleou la méningitecérébro-

spinate,la congestion cérébrale étendue, l'hémorrhagie, les
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tumeurs du cerveau,ou touteautre lésionvenant frapperdi-

rectementl'organode la pensée,ily aen généralobnubilation

de l'intelligence,perte compl&tedeconnaissance,et lemalade

expiresans avoirconsciencedesasituation.

En face d'un testament discute,it faut,en conséquence,

s'empresserde rechercherl'âgedu testatourje momentprécis

de !aconfectiondu testamentet le genrede la maladiequi a

amenéla mort du testateur.

Désireuxd'arrivera la solutiondocotte question !etesta-

teur était-il saind'esprit? je suis bienobligéde convenirque

chezle vieillardon enfance,chez le maladeet chez le mou-

rant, la décroissancedu niveauintellectuelet le désordredes

facultés menta!es s'opèrent souvent d'une façon inégale~

partielleou totale,et surtout imprévue.Depuisla plus imper-

ceptible diminutionde la mémoirejusqu'aucomplet anéan-

tissement do l'esprit, je reconnaisqu'il existeune foule de

nuanceset desdegrésdiversdo capacitécivileet de responsa-

bilité. Le médecins'égareraitdans l'examende cet état men-

tal, et le magistrat serait plongédanslesperplexitésles plus

anxieuses,si l'on ne se rattachait pas à la classiOcationsi

simple quej'ai exposéeet queje rappelleici
1" État c~'e~'o~ p~o~t~w. Conservationde l'intel-

ligence.
2*J~o<~o/ MM*)fe.–Compromissionde l'intelligence.

3" 2~ <'p~ra~M<Ao~~Mc. Pertedel'intelligence.

J'avoue franchementqu'ilya danslasénilité,dans les ap-

prochesde la mort et dans les manifestationsmorbidessi

variéesdu cerveau,des casdifnciiesà analyserau point de

vuepsychologiqueet plusdifficilesencoreà classer en méde-

cinelégale, maisje disque l'hommeabandonnel'état physiolo-

giqueet entre de plain-pieddansl'état mixte,~M'<7 MP~d

<~w de /<«'.mpM~et qu'il quitte l'état mixte pour tomber

dans l'insanité, lorsque,ne pouvantplussediriger lui-même,

devenantétranger à toute chose, il subit passivementet sans

conscienceles inspirations,la volontéet la protection d'au-

trui. Aveccesdeux pointsde repèrefondamentaux,non seu-
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lement on ne s'égare point, maisil est encore parfaitement
possiblede faire jaillir !avérité Or, d'après moi,les progrès
de Jamédecinelégalecontribueront &moraliser la société si
Finterventionperspicace,judicieuse et honnête du médecin
vient&démasquer do honteuses manœuvreset &faire res-
pecter les légitimespatentions des héritiers naturels ou les
droits justementacquis en dehorsdes liensdu sang.

RËSUMË.

i* L'extrêmevieillessen'empêche pas de tester, mais a la
conditionque la volontédu testateur ne soit ni diminuée,ni
assoupieni éteinte.

3' JIest possiblescientifiquementde diviseron troisgenres
les maladiesqui conduisent à la mort. Dansla premier genre
(aiTectioMnombreuses dans lesquellesle dcMron'apparattà
peu près jamais), l'intelligence est conservée.Dansle second
genre(tn~adiesqui n'intéressentque secondairementJecer-
veau), l'intelligenceest compromise.DansJetroisièmegenre
(toutesleslésionsde i'cncephate~J ). l'intelligenceest abolie.

3'8o!on la nature do sa dernière maladie,le mourantpeut
faireun testamentvatabtc,discutableounul.

(t)L'dtatmentttap<!eia)des.pept~ti<tMc<et desaphasiquesesticiré.scfv<S.11feral'objetd'uneétudeparticulibre.(VoyMteschapitreVtet V!j.)



CHAPITRE IV

M SMCÏM.– CABACTKHESC~~MUXNESBCtUTSCES
SUEDESETMSAMBKES

l.amortvolontaireesttantôtMnactepr~nxMM,consentiet libre,et tan.
totunactedéraisonnable,paH)o)ogi<)M«et htconoetent.DernteMsen-
t!mett(Noxprhn~par !<MaMtcM~.– Testamettts. ~Mgonenta.–
Arr&ta.–Importancedesécritsdesmalades.-Exemptea.–M<<un)<

Le suïcidoest-il un acte votontatrc?Doit-on !a considéror
commeune maladie, uno monomanie,par exemple,comme
un symptôme constant de folie? Esquh'oset Bourdin ont
soutenu cette opinionque le suicideest toujoursune maladie
et toujours un acte d'aliénation mentale.C'est ta une erreur

scientifiqued'abord et une opinion dangereuse ensuite.
L'hommefranchementmatérialiste,ennuyéde la vie, n'estil

pasconséquentavecsesprincipeslorsqu'ilmet On&ses jours?
Que dira-t-on des stoïciens,ces âmes invulnérablesqui, au
momentoù le génierépublicainfut menacepar Je glaived'un

dictateur, lorsque toutccdaitâ la gloiredoCésarou que tout

rampait sous Tibère, donnèrent do grands spectacles au
monde? Qu'ils étaient tous1 Non,l'opinion d'Esquiroset de
Bourdin est inurniée par d'admirablestraits enregistrespar
l'histoire. Ils n'étaient point entachés d'aliénation mentale,
lesactes de Brutus et deCaton, deCurtiuset de Codrus; du
brave Aristodcme,qui, dans l'intention d'effacerl'opprobre
dontil s'était couvertauxyeuxdosesconcitoyenspourn'avoir

pascombattu aux Thcrmopyles,perdit la vie à ta bataillede
Platée, en faisantdesprodigesde valeur; de Socrate, respec-
tant les loisde son payset avalantle poisonqu'on lui avait
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or~nar~ de R~catus. nui Mtnuma & Carthae'e. aimantprépare; de Régulus,qui retourne &Carthago,aimantmieux

s'exposer&la mort que violer h foijurée d'Ëpaminondas,

qui, après s'être informési son bouclierest sauvé,veutqu'on <
lui arracbe te javelot dont l'avulsionle ferapérir. Peut-on

comparer et confondre ces genres de suicide avec ceux

qu'on observesi fréquemment dans les maisonsde santé, ou

enville,et quisontdétermines pardes conceptionsdélirantes

et un état hallucinatoire? Évidemment non. Le meurtrede

soi-mêmen'est pas toujours un acte insensé,et il n'est pas
invariablementdépourvude libertémorale. Il y a, en eH'et,
deux formes distinctesdans la mort volontaire l'une, qui

permet &la tibertéet ala volontédodemeurer intactes; l'au-

tre, qui témoignedu désastre desfacultés. Le magistrat, le

moralisteet le médecindoivent envisager la questiondu sui-

cidesousces deuxpoints de vue,et délimiter,avecunejuste
et fermeimpartialité,la part qui revientà chacund'eux.

On s'est souventdemandé commentles auteursquiont pu-
blié de gros volumessur le suicideavaientpu arriver & la

connaissanceexacte de tant de drames presque inédits,de

tant d'événementsdont l'interprétation semblait condamnée ]
à une silencieuseobscurité. L'explication est très simple à

donner un médecinest appelé un jour par ses devoirspro-
fessionnelsà constaterune de cesuns tragiquesdont taman-

sardedu pauvreest si fréquemmentle théâtre. Nonloind'un

vaste réchaud éteint gisait un corps inanimé; dans la main

froideet rigide du cadavre il trouveun lambeau de papier,

expressiondernière d'une lente agonie. Cet adieu suprême

que presse la maindéfaillante do l'homme qui commetun

attentat sur lui-même devient une pi&ccannexéeau procès-

verbal,et est destinéea jouir d'uncséputturoofttcicttcdansles

cartonsadministratifs.Ce médecinentrevit aussitôtla portée

historique, philosophiqueet scientifiquedesimmensesdocu-

ments dont l'autoritéest dépositaire, et il résolut tout un

systèmede recherches.

Il existe, en effet,dans les ministères de t'iniérieur,de la

justice et do la guerre, ainsi qu'&la préfecture de police,
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quelquechosecomme300,000dossiersdesuicidésCes admi-
nistrationspermettentassezvolontiersaux travailleurssérieux
de compulsercesdéclarationssolennellessorties dela cons-
cienceàl'heure dernière.LedocteurdesËtangs,parexotnpte,
a eu le couragedese constituer enquelquesorte l'exécuteur
testamentairede toustesmalheureuxquiont désertélavie. Et,
en suivant les événementsà la trace du sang, il a scruté de
douloureuxmystèresqui ne se sont trabis qu'à la mort. Il a

interrogéle cceurhumain,et dansle lugubre panoramaqu'il
a eusoustes yeux,il a vu tour a tour déBlora sabarre ceux

qui, à la fois sacrificateurset victimes,avaient si chèrement
conquisle privitegoposthumede comparaître auxdébats et
de déposordevantla science.

Voltairea écrit quelquepart a II seraità désirerque tous
ceuxqui prennent le parti de sortir de la vie laissassentpnr
écrit leursraisonsavecun petit mot de leur philosophie cela
ne serait point inutile aux vivantset à l'histoire dol'esprit
humain. o Le vœu si justement exprimé par Voltaire est
exaucé,et voici à peu près dans quel ordre on peut ranger,
d'après leur fréquence,les dernierssentimentsexprimespar
les suicides reproches,plaintes,injures, déclamationset ré.
Qcxionssur lescausesdela Hntragique adieux; instructions
pour les funérailles,prière den'accuser personne;aveu d~un

crime, d'unepassion,d'unemauvaiseaction prièred'obtenir
le pardon; sollicitudepourl'avenirdesenfants; conuaneeen

Dieu; parolesbienveillantes;regretsde lavie; croyanceà une
vie future; angoissesdiverses;fatalisme,etc.

Parmicesécrits,on trouveuncertainnombredetestaments.
La plupart de cespiècesfportcnt l'empreinte du sang-froid,
d'unevolontésérieuseet d'unegrandelucidité dansles idées.
Destestateurslèguent leur avoir, leur fortune, leurseH'ots,a
leursproches,auxpersonnesqu'ilsaiment, qui ontété atïec-
tueusespour eux,à cellesqui lesont soignés d'autresdéshé-
ritentceux dontilseureuta seplaindre.Ilen estentinqui font
observerque certainsobjetsne leur appartiennentpaset qu'il
faudrales remettre&tels ou telsindividus.
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Kn compulsantattentivement 4,893 dossiers de suicidés.
Briorrede Boismonta rassemblé,lu et comment treize cent
vingt-haitlettMs,notes,écritsquetconques.ouse reproduisent
tessouiTrancestes plusvariéesdu cmurhumain, et ila trouve
dans ce nombre quatre-vingt-cinq testaments. La plupart
étaienttrès nets, exprimaientdesdispositionsintrigantes et
libres,et témoignaientd'une grandeprésenced'esprit. La. le
suicide s'est accompli dans des conditions intellectuelles
physiologiques,et les testaments, s'ils eussent été attaquée
pouvaientêtre réputésvalables.

En jetant les yeux sur les dernièrespensées qui ont agité
les suicides,en touchant du doigt ces souffrancesvariéesdu
cœurhumain, ces adieux Bovreuxa la vie, l'esprit se reporte
malgrésoi aux admirablesstrophesdo Gilbert.

Rienn'est plusgrave ni plus propre &troubter notre cons.
ciencequed'avoir à subir ce fait irrécusable,à savoir,quedes
hommes tout puissantspar l'intelligence, la volonté et le
couragé,ont néanmoinsestimé que ta mort était le seul re-
mèdeaux blessuresde t'ame1

Enfaisant desrecherchessurl'histoiredusuicideen France,
onarrive&cette conclusionpratiqueque l'anliquité, parses
doctrinesphilosophiqueset religieuses,toutes essentiellement
panthéistes,a été très favorableau développementdusuicide
que le moyenâge,au contraire,par l'établissementde lareli-
gionchretienne,par la prédominancedu sentiment religieux
et dela philosophiespiritualiste,estparvenua arrêter les pro-
grèsdece mal que lestempsmodernesent!n, en propageant
te doute, en exaltantl'orgueil, en faisant de l'amour desoi,
duscepticismeetde l'indifférence,une sortede codeà l'usage
dela foule, ont donnéune nouvelleimpulsionau suicide.

1 senit &désirerque, pour remédierauxprogrèscroissants
dusuicide,on pénétrâtbienles massesde cette idée, que l'on
n'a pas le droit dedisposerde sa vie. En faisant euacer de la
raisonhumaine la penséeque l'homicidedosoi-mêmeestvo.
lontiersaccepté dans l'état actuel de nos mœurs et de notre
civilisation,ne verrait~ pas infinimentmoinsd'individusse
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soustraireà leurschagrinset abandonnerle champdebataille
avant d'avoirvaincu?

Dansun procèscélèbre,le ministèrepublie s'exprimaiten
cestermes « En face desopinionsactuellesil faut mainte-
nir ce principe ou le suicide vient de la foiioet il est un
malheur; ou Mvient do tavotonteeti! est to~oorsun crime,
et dès lors devant les magistratsil faut que le suicide soit
toujours une tache a infligera l'homme,un crime Agraver
sur une tombe,un déshonneura léguera une lamitte.? Cette
doctrine est inacceptable.Non certes la sociéténe doit pus
rester inditferente devantle nombre toujours croissant des
suicides; c'est un symptômegravedont elle doit rechercher
tes causespour les faire disparaître,maisauquel ellenodoit
opposer aucune pénalité.Un prêtre de Paris disait àBriorre
deBoismont:«En matièrede suicideet d'aliénationmentale,
c'est le médecinqu'il fautsurtout consulter.MEt ce prêtre
avait raison.Le suicideest un acte déplorablequ'il tautpré-
venir, mais ce n'est pasuncrime qu'il faillepunir. a Recon-
naissons,ditun magistrattrès distingué,M.CharlesDesmaxo,
que danstouteslesépoques,dans tousles pays,la loi aété im-

puissante contre le suicide c'est un fait inhérentpourainsi
dire &notre humanité morne.a

Lorsque la mort volontaireest la résultanted'une grave
perturbationcérébrale,t'actotestamentairedemeure discuta-
ble donombreuxexemplespeuventon être cites.

OBSEHVAT!0?:Y!H
AO~ite «won.

StttcHo.– Teatamont.– Lestt!c!<!en'estpMMnopreuvesufttMnMdeta
foMedxtestateur.–VaH<ht!o)tdei'actoteammeutatradevanttoutesles
jur!d!et!oMt

Le <MM!</C~(Mj?M~MMMe~<?'H~la ~0<OM ~Mtestament
o~t'o~Ae tM~M~ pas à ertcpcw MM~e,coMWM~<a<~
la ~Mencedu <e<~afptM'.

LesieurCMmentBaron,ancienofSeierdemarine,vivaitaMar-
seille,et yjouissaitd'unefortunedo8a 9,000francsdorovcnus.ainst



126 LESTESTAMENTSCONTESTES.

quedo h considérationpublique.L'aisanceet ta santésemblaient

luipromettreunevieillesselongueet paisible.Cependantle10juin
1834il so donnela mort. jj

Près do lui sonttrouvéestrois piècesde son écriture.Lapré'·

mière est une lettre dans laquelleit annoncele testamentdont

on va parler,et l'intentionqu'ila conçuedeM délivrerde l'oxis-

tance.La secondeest un testamentotogMpheLdanslequelilinsti-

tueune demoiselleP. sa légataireuniverselle.Latroisièmeest a

uneespacedemanifestedanslequel il déclareque tes contradic- li
uoosqu'il éprouvelui rendent la vieinsupportable,et qu'ilva la
terminer.

Sur la demandeen nu!tit<du testament,jugementdu tribunal
doMareeitte,du 15avril 1825,qui déclarela testamentbon et
~a!abte.

Appelparle frèredu testateur.
Le29août~?5, lacourd'Aixconfirmeparcesmotih.

Attenduqu'ilestinutiled'examinerlesuicidedanssesrapports
aveclareligionet la morate;qu'il n'est pasdouteoxque cetacte ~j
de frénésieblessel'uneet l'autre; mais qu'iln'en résulteaucune

conséquenceayant innuencosur la décisiondu procès;qu'il ne

prouvapaaun habituelétatdedémence;qu'ilétabtit toutauplus
la pertemomentanéede la raison;que cependant,pourl'interdic-

tion,c'est un état habitueldodémencequela loi exige;quecelui

quidansun momentde délires'est donnélamort,pouvaitaupara-
vantavoirconservéla facuttéde raisonnersainementsur tousles
actesdo la viecivile. Qu'ilest vraiquel'erreursur ia per-
sonnepeutvicierun testament maisqu'il n'en est pasdemême
de l'erreur sur la qualitéde la personne,parceque cettequalité
n'estqu'unaccessoire;qu'ellen'empêchepasla certitudedela per-
sonneà laquellele legs est attribué;qu'ilest constant,danst'es-

péce,quec'estbiena ladamePeycrimhot!'quele testateura voulu

donner;qu'il est peu importantqu'il ait cruqu'elleétaitounon

mariée;quece motif n'a pasété lacause déterminantedesa vo-
lonté. – Pourvoide !!aron. Arrêt.

La Cour; –Attenduqu'it résultade t'arrêtqu'à l'époquedeson
testamentIsidoreHaronétaitcapabledo tester,et que,ce faitune
foisreconnu,l'incapacitéopposéepar lo demandeurno saurait
entrerdans l'examende la Cour; – Attenduquesi l'erreursur la

personnepeutvicierle legsd'un testateur,il n'en estpasdemême

lorsquel'erreurne portequesur la qualitédo la personne,et que,
dansl'espèce,iln'y a pasd'erreur sur la personnedela légataire,
maisseulementsur la qualitéde demoiselleoude femmemariée;

Attenduqu'enappréciantl'ensembledesdispositionsde l'arrêt,
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iï contient des moti~ aofCsan~Mf ces m~meadieecsitiona: –. Ra.Il wuvwui uV'oiuv`maaumaumaOui-~;oaamaiae u,epV1UWUnlt¡~,ne-

jette.
Du « novembre 1829.–Ch. civ., ch. req. –MM. Favard, pr.

deMônetvitte.pr.

OBSERVATIONIX

AtRttjre de B.

Tentativede suicide. Testaeaent. vattdatton.

En t820, le sieur deB. do V. tente de se suicider,mais M par-
vient qu'à se blesser grièvement.Peu d'heures après cetévénenaent,
il écrit, date et signe de sa main un acte portant: o Je donne à
Raoul M. mon Citeut,mon herbagede T. quo je le prie de re-
cevoir commeun gagede mon amitié, sans rien changer auxautres

dispositions, aussi écrites de ma main, dont un double est déposé
dans mon Mcrétaire. Sur l'enveloppecachetée dans laquelle était
cet acte, de B. avait écrit ces mots Dispositionsdernières. De
B. déccde en 1825. Raou!M. demande la délivrance de t'im-
meuble à tui donné par l'acte ci-dessus.– Les héritiers de de B.
soutiennent que cet acte estnul, attendu i" qu'on ne peut le consi-
dérer ni commeun testament olographe,puisque !e disposant s'est
servi des mots ~e donne,ni commeune donation puisque les for.
matités prescritespour tes dons cntre'vifs n'y sont point observées;
2' que d'ailleurs cet acte a 6t&rédigé &uneépoqueoù le disposant
n'étaitt passain d'esprit, commele fait facilementprésumer la tenta*
tive qu'il avait faite de se suicider.– Jugement qui, rejetant ces

moyens, accordeà Raou! JM. !a délivrance do l'immeuble légué.
Appet. Arrêt.

La Cour, Considérant, sur te caractère qu'il convient en pro-
mier ordre d'assigner &l'acte du fi août i820, qu'on n'y trouve au-
cane des formesprescrites pourtes donations entre-vi~ et qu'étant
écrit en entier, datéet signé de la main du sieur deB. il est revêtu
do cellesrelatives aux testamentsolographes -Qu'il n'est pas vrai-

semblable que te sieur de B. homme dont l'esprit était cultivé,
voulût se dépouiller actuellement,ce que d'ailleurs it n'a pas fait

pendant tes années qu'il a survécu,d'une partie importante de sa
fortune en faveur d'un enfant qui n'avait alors atteint que sa
douzièmeannée, et dont la familleétait bien en <ïtatdo subvenir à
ses besoins et à son éducation – Que parmi tes remarques faites

par tes premiers juges sur l'ensemble des énonciations de l'acte
de 18~0,il en est une surtout qui ne permet pas de douter que la
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penséedusieurdeB.é<nit toutentièreportéeahireunedisposition
testamentaire;qu'eneffet,c'estaprèsavoir déclaréqu'il donna&

Raoul M. sonBiteut,l'herbagedeT. qu'ilajouteasans rien

changeraux autresdispositionsécritesdemamain,acequiindique
soMsammentqu'il entendaitfaireun testamentolographe,dansla

mômeformequelesdispositionsantérieuresauxquellesil nevoulait

cependantpaadéroger;–' En cequieoneern&l'état momtdtteteur

deB. aumomentoùiirédigeal'actede<820,queriennedémontre,
et qu'onn'a pasmCmearticuléqu'antérieurementà cetacteil eût
donnélemoindresigne d'aliénationd'esprit;que la tentativede

suicidedontleshéritiersse fontun moyenn'est pasparette-méme

lapreuvequ'ellefûtl'etTetde 1%démenée,qu'itestdecescasoudes

hommesse donnentla mort dansun accèsd'égarementd'espritet

de folie;qu'itenest aussioù l'homme,jouisMntdetoutosaraison,
maisexcitéparle seul ennui de la vie,parl'impatiencedela dou.

leurou l'adversitéde la fortune,seportelecoupmortel;qu'ainsi
ons'exposerait&commettredoserreursgraves,si t'enadmettaiin.

distinctementcommepreuvesufSsantede démenceletaitde laten.

tativede suicide; Considérant,a cetégard,que,soitqu'ons'at-

tacneaumatériet,au style et à la compositionde l'actede 1820,
soitqu'on se porte aux motifsqui ontpu déterminerM.deB.

àdonnerà l'enfantqu'il chérissaitungagede sonattection,et&la

familleun témoignagede sonsouveniret desonattachement,loin

d'y trouverdesaberrationsd'esprit,toutannonceau contraireque
cette opérationa été le résultatd'une sageet mûreréQoxion–

Considérant,deplus,qu'il résultedespiècesmêmesproduitespar
les appelantsque les mesuresprisesenverslapersonnedusieur

deB. aprbst'evénemont,no tondaientqu'&le détournerdu fatat

projetde s'ôterlavie; qu'ellesse rapportenta cefaitunique;mais

qu'il parattassezévidentque,se voyantpréservédu dangerqu'il
venaitdecourir,et néanmoinsen craignantlessuites,il repritson

sang-froid,et sedéterminaa rédigerl'actequ'ilqualifialui'memo,
sur ie replide lafeuillequi le contenait,desesdernièresdisposi-
tions.–ConSrme.

~t~~taubatltDu 3février1M6.– M.Mauhant,procureur.

OBSERVATIONX

AOMM de t<ON~nea.

Suicide. PretendaojatoNsio. Testament. Validation.

LeSMM'<<~M'C~pas /W ~Mt-MCMCMMe~WMMni MMindicef/M

<<itM~~H<desfacultés <n~&c~f~. ~M«, le ~aMM!<fait
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par une ~MMC(en /<!MM~<~MM~OM~)qui peude MMMM~
C/M'~se serait <MMt~par jalousie, nepeut ~C<MaM/<OM~
causede démence,s'il estreconnuqu'au moment0&elleatesté,
cette/eMMteycMMNa<<dela plénitudedeM</TK'M~.

Madamedo Lusignanmeurt empoisonnéepar ette-memete
M septembre<8!ML

ParsontestamentolographedatédumêmeJourelleInstitueson
mari sonlégataireuniversel.Au testamentétait jointeunelettre
qu'elleadressaità sonmariet quiestainsiconçue

Pardonne.moi,monFerdinand,d'auligeyton tropboncfoar.
8: j'avaispaMter toutcela,je l'aurais<h!t députalongtempsma
resotationêtattpriae.DahaatducietJoveittera:mieux&tonbonheur.
Fais-moidiredosprièrespourobtenirdeJDieamon pardon.80~
heureux,rappelle-toiquelquefoistonamie qui t'a trop atote. Je
pardonne &moa ennemis,s! j'en ai. 8f tu m'enconnais,je te
chargedeleteurdire.Adieu,monderniersoupirest pourtoi.

Les sieursLabiée,héritiersnaturelsde madamede Lusignan,
ont demandéla nullitédu testamenten se fondantsur ce qu'au
momentoù elle avait testé,la testatriceétaitdansunesortede
démencecauséepar une jaloaaieprofonde,jatouaiequi,seloneux,
transpiraitdestermesmêmesde lalettreécriteà sonmariet dont
au resteilsoffraientla preuve.

M.doLusignannia tesfaitsarticuMs.
Jugementdu trihuuatde Biois(22février1828),qui,sanss'ar-

r&tersit'oarredepreuves,rejettelademandeen outtitéparlesmotifs
suivants Considérantqaesi ceuxquimettentfinà leurexistence
sont quelquefoisatteintsd'aliénationmentale,souventaussi ils
jouissentdeleursfacultés,Qu'ainsilefait seuldusuicideneporte
pasen tai.m6meta prouvequeceluiquien estl'objetn'estpassain
d'esprit;Considérantqu'aunombredesfaitsarticulés,unepartie
seulementtendà prouvertesmotifsdejalousiede la damedeL.
que cesfaits,en les supposantvrais,indiqueraientseulementla
causedu suicide,mais ne prouveraientpas l'absencedesfacultés
morales

Qu'ai'~ard des autresfaitsarticules,le sieurLablêen'en a
préciséaucunqui tendit a prouverou à établird'une manière
suffisantequeia damedeL. n'étaitpas sained'esprittoMde la
confectiondu testament;qu'au contraire,it résultedesa corres-
pondanceavecson mari,laplusrapprochéedesa mort,etnotam.
mentdola lettretrouvéesouslamêmeenveloppequeletestament,
qu'ellejouissaitde ta ptcnitadedeses iacuttes;quecelarésulte
encorede touslesfaitsquiontprécèdeson décès.



<30 LESTESTAMENTSCONTESTES.<30 LESTËSTAWBMTBWFUBBtca.

AppelparteshérUiersLabMe.
La CoureooOrme}adoptiondesmotifs(<).

OBSERVATIONX!

AOTatMDavid <téM)re.

Dégoûtdeh via. St<!c!de. TMtament.ClausosMeontfiqttM.–
Dernièreswotcntëarespectées.

DavidGérard,âgé d'environtrente-cinqans, a été trouvéau

moisd'octobre1843,pendu&un arbreà Labanau,dansi'Ëtatdo

t'Ohio(Ëttts-Unte).Il avaitété pendantplusieursannées protes-
eeurde belles-lettres.Un papiertrouvédanssonchapeauet dont

le doubleétaitchezluiannonçaitqueta!.memeavaitattentéàses

jours.Ledégoûtde lavieavaitpuseulle porteràcetteactionfu-

neste,caril possédait15a i8,OCOdot!aM(80à00,000francs)placés
&une banquede Cincinnati.

Son testament,par tequoiil léguaittoutesa fortuneasamère,
est assezsingulier:

a Jeveux,dit-il, être enterréavecéconomieet simplicitédanss

quelquelieusolitaire.J'exigequema tombesoitauniveaudusol,
otqu'aucunepierren'indiquel'endroitoùje reposerais'iimereste
unami,je le priedevisitermatombeauprintempsprochain,etde

prendretoutestes précautionsnécessairespouron'etteseconfonde

avecles terrainsenvironnants.I!fautquetoutetracede monexis*
tencesoiteffacéeleplustôt possible.

«PourfermerlabouchedesmenteuMetdessots,j'afCrmequema
mortest lerésultatd'unactedélibéréetexécutédesang-froid.J'a-
vateraipréalablementune pinted'eau-de-viedanslaquelleseront

intusésquinzegrains de morphineetune oncede laudanum.Jo
neferaiusaged'unecordequepourprévenirlesvomissementsqui
mettraientobstacleà mondessoinfortementarrêté.

«Je défendsexpressémentà toutecclésiastiquedeprononcerune
oraisonfunèbrede peurqu'ilnedisedesmenteries.

«Les lettresqu'on trouveradansma cassetteà t'adresMdedi.
versespersonnes,serontmisesa la posteparmonexécuteurtesta-

mentairequiaura soinde tesafhanchir.
«Le jourqui seprépareest bientriste,du moinspourmoi.Le

soleiléclatantqui vivifietoutdosesrayons,je neleverraiplusse
lever.6i jelerevoyais,il auraitperduà mesyeuxtoutsonéciat.

Depuisbiendesjours,ta natureme semblelanguir.C'estenvain

(t)Cour<t'(MéM<,M MwtxrtaM.
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que les fleurs déploient toura coottes, animéeades plus vives
couleurs la nature a cesséde sourire pour un malheureux qui a
tecourbriaé.

«J'ai luttécontre l'adversitédepuis mon entance,je sais tas de ce
combat inogat; je quitte ce monde sans opinion arrêtée sur quoi
que ce soit; je ne vois partoutque d'impénétrables mystères. C'est
uhechoso sérieuseque dequittor~bttenMnt l'existence sans savoir
où l'on va; c'est s'élancer au milieu des ténèbres. Mais après ma
m&fe,je ne laisserai point de parente et le peu d'amia que j'ai
m'auront bientôtoublié.

<.C'enest fait.J'adresse tousmes amis un long etéternel adieu;i
je pardonne do bon coeur à tous mes ennemis. Ce sont les derniè-
res lignes que j'aurai écrites. Jo vais approcher de mes t&vresle
iatat breuvage.Poisse-je roussir1

« DAVtcG~HAno.s

Le sacriBceest fait: un léger tremblement agite mes nerfs.
Envoyer cet article au journal le We«ent S<<M'(~cMc ~'Oc.

dJeM~n.
David Gérard est décédé te. âpress'être empoisonné. Il avait

enseigné les belles-lettresavec succès a t'~eote publique de ce
comté. U n'a donné lui-mêmo&son suicide aucune cause, si ce
n'est qu'il était profondémentdégoûtédo l'existence (i ).

OBSEnvATtOXXtï

AC*atM<!e ApMeee.

CraintM(t'ctnpetscnncment.*–Suicide. Testament. Fortune
eontidëftbto&t'hôpitttSaint-Georges.

M. de Aprcceo, baronnet, connu dès son enfance par ses ori-
ginatites, s'est coupé la gorgea t'sgc cinquante et un ans, lais-
sant une fortuneconsidérablequ'il avait successivementaugmentée
par une vie parcimonieuse.

Son revenu foncier s'élevait & 7,800 livres storling (environ
200,000fr.).

Il avait disposade cette opulente succession en faveur de t'ho.
pital de Saint-Georges,en faisant sottement deux legs particuliers
a titre do diamants(diamondings)a ses deux exécuteurs testa.
mentaires.

Sa soeur,mistressPeacock,son frèrequi avait épousé la veuvedu

(t) Cotestamentn'apointétécontesté.Les clausesen ontdt6execHtees.
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Mta mafAMBKTSCODTNSTBS.

célèbrechimistesir HumphreyDavy,étaientdéshérités,ainsique
toussesautresparents.

Lafamilledudéfuntattaquatetestamentpourcausededémence
olleattégaaitdesfaits nombreuxdont elledemandâtà faire la
preuve.

En premierlieuon invoquaitcommepreuved'aliénationmen-
tale-lafn<M~<fnmlcide,manifestéedepuislongtempspar M. de
Aprecee,et qu'ila miseen6nà exécution.

Il tenaitsurun registreintitut&/t!c(&ooA,c'est.a-dire livrede
faits unenoteexactedo touslessuicidesdontparlaienttesjour.
naux,et enoutreles récitsde tousicscrimes,demeurtres,d'em-
poisonnementsot de morts paraccidentqui venaientà sa con-
naissance.

«H était, ajoutait-on,Je plusirrésuludes hommes:aussitôt
aprèsavoirdonneun ordreà sesgens,il ïe contremandait,puisi!
exigeaitunechoseincompatibleavecles désirsqu'il venaitdo
manifester.Il était opiniâtre,d'un tempéramentIrritable,et se
livrait auxtraitsd'originalitélesplusbizarres.

Avantdesemettreà table,it appelaitsoncuisinieretsesdomes-
tiquéeet leurfaisaitaMrmersur sermentquesesmetsn'étaient
pas empoisonnés.

Unjour,onlui avaitserviun raMode lièvreà la broche il le
jetaau feu, t'en retira aussitôt,contraignitson domestiqueà te
dégusteret s'deria a Misérabte,c'estunesourisque tu voulais
me fairemanger,au lieu d'un lievree– Hdit ensuiteen sou-
riant Cesgans-là ontjuré demetairapérirparle poison;mais
je leuréchapperaiet je trouveraiunemort plusdouce.e C'estainsi
qu'ilmanifestaen touteoccasiondesprojetsdesuicide.

Aprèsavoirrédigé tui-memoson testament,il devait,pour la
validitéde cetacte, d'aprèsla loianglaise,le signeren présence
de troistémoinset le fairesignerpareuxensa propreprésence.It
estallé chercherlestrois témoinsdans!a boutiquod'anmarchand
depoissondeFteet'Stroet,et aprispourunefonctionaussisérieuse
troisinconnusquin'avaientjamaisentenduparlerdolui.e

SirJoha Dodson,avocatde la reine,conclutà l'annulationdu
testament.

Résultatencoreinconnu.
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OBSERVATIONX!!ï

AmUMtthéMMÏS.

Suicide.– Testament.–Validation.

En i867, unedemoiselleLht!raattest trouvéemortedans son
lit; tes médecinsconstatentles symptômesd'un empoisonnement
par le laudanum.

Ondécouvreuntestamentpar lequelelle lègue&sa belle-mere
toutce qu'ellepossédait,ledit testamentdatédujour mémede la
mort.Leshéritiersen demandentla nullité.Suivanteux, l'insa-
nité d'espritde la testatricerésultede la datedu testamentrap-
prochéedu suicide,surtoutlorsquele suicideest,commedansl'es-
pèce,sanscauseetsansexplicationpossible,mademoiselleLhérault
ayant,enapparencedumoins,uneexistenceheureuseet tranquille.

Maisle tribunalmaintientle testamentpar ces motifsque la
conduitehabituellede la testatriceétait celled'ânepersonneintel-
ligente,calmeet réHéchie;que, s'ii ya eu suicide,rienne prouve
qu'iln'ait été accompliavectoutelibertéd'esprit.

Onpeutrelireauxpages58et 59lejugementassezremarquable
quia étérenduparletribunalde la Seine,to 20août !8û7.

OBSERVA'nONXtV

AN~M B.

HMdite. AteM!hmeMbt!ga. AnxM~amélancoliques.– Mecsdn
persécution.Tentativedesuicide.– TMtament.– Suicide. Testa-
mentannate,p<ti<v«tid~.

Invitéà donnermonavissur la questionde savoirdans quel
état mental le sieurArthar-ThéodoreD. pouvaitse trouverle
22avril1863,aumomentoù ila taitson testament;

Aprèsavoirprisconnaissancedesélémentsd'appréciationcon-
tenusdanslemémoiredeMM.Lomarcis,avocat,et Daviel,avoué,
j'ai reconnuqu'aupointde vuemédico-iésat,la questionprinci-
palequia étéposéesedécomposeences troisquestions

t'D. a.t.itjouipendanttoutesavied'unétatintellectuelirrépro-
chable?

2«De quellelésionde l'entendementD. était-ilaOectédansles
dernierstempsdosa vie?

3"D.jouiMait.itdesonlibrearbitredu 22au26avril<863,c'est.
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a'dire entre sa tentative infructueuse de mort volontaire et l'accom.

plissement de son suicide?

i~ D. a repu avec la vie les plus facbeusea prédispositions
psychiques son père passait pour un homme excentrique sa
mère vraisetnbtabtementatteinte de délire mélancolique s'est
obstinée &no point sortir do sa demeure pendant quarante ans, et
elle y vtva!tau tntftctt d6 ta plus repoussante matproprcté; sa sceur
est morte à l'asile de Saint-Yon, a Rouen.

D. avait contracté !'habitude de boire des liqueurs fortes et
s'enivrait très fréquemment. 1/ivresso est déjà par cite-n~mo une
véritable enfance de la Mie elle ébranio !o cerveau !e ptus sain et

compromet rapidement l'intelligence la mieux douée; il pius forte
raison conMmme-t'oHe aisément ta ruine de l'homme que do
McheMXhasards originels ont placé sur !a frontière de l'ali6nntion
de l'esprit. D. ne pouvaitpoint échappera faction siconnaodeees
causes prédisposantes d'abord, déterminantes ensuite. H passa tou.

jours pour être excentrique, « drote x it parlait seul dans les rues

depuis de longues années, il faisait des armes contre losarbres,
on t'entendait crier, et cela a toute heure du jour, soit qu'il fut ivre,
soit qu'it fûta jeun, etc.

La cause occasionnette –
susceptible de ïairc violemment

éclater la Mie, avait aeuto manqué. Les événements la suscitè-
rent.

2" D. te 20janvier i863, perd aa moroqu'il avait toujoursbeau-

coup aimée et dont }tavait juaque-tapartagé te sordide réduit. Sans
guide, isolé, aux prises avec sa propro débilité et incapable de se
conduire, D. <*pleure comme un enfant, se lamonto, so frappela
tête, décrie qu'!t est perdu, que sa pauvre tête n'y tiendrapas; il
menace de tuer sa domestiqueavec un hansard, etc.

D. est évidemment atteint en ce moment d'a)co'o!ismesubaiga.
Cetotat graveest d'ordinaire constitue par lesphénomènessuivants
délire triste, hallucinations menaçantes, idées de persécution, ten*
dance au suicideet imputions homicides.

Si nous approfondissonsce qui a irai taudélire nous voyonsque,
Je H ou le 12 avril, D. va trouver i'une de ses locataires, qu'il lui
réclame énergiquoment le payement de son loyer, et que,sur le re.
fus de la femmeBrunet, Use met a sefrapper !a tête aveclesmains,
dit qu'il est perdu, qu'il n'a pas d'argent pour son boulangeret pour
son tailleur, etc. On t'invite à la patience, et il reprend toujours
<Je suis perdu, it me faut de t'arment,e Ace momont-ta, ilpossède
une sommede cinq mille deuxcentairanes.

Quelquesjours se passent, le mari de la femme Brunet vaporter
quelque argent &D. « Je suis un homme perdu, lui dit-ii. je
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auisîuu,je mod6ttuirat. Etcommeon luifaitdesremontrances,
il ajoute e Ah!c"S" parM.a

Lesconceptionsdélirantesquis'observentdanslamélancolieat-

cooliqueprésententtoujoursçacaractèresombre,anxieux,dépres-
sif etsinistre.L'unsecroitassaillipar lesplus grandsmalheurs,

t'autte est poursuiviet enfatHite;cetui-ciest très matadeet va

mourir;calui-iaestvtettmodothachihattdnsodteùKcs,et it s'attend
à êtreassa8s!n6;unautre,surtesindicesles plusridicules,Meuse
safemmede lui êtreinBdMe;undernier,enfin,seUvteàlajustice
et s'accusedecrimesimaginaires.

Un fait considérabledoitêtreMt6ici c'estquecesmaladesne

présententpas,danslagrandemajoritéles cas, d'!ncoh6Mncedane
les paroles,dedissociationdansles idées; ils partentd'un point
faux,raisonnentavecjustesse,maisleurconclusionest nécessaire-
mentextravagantoooabsartto;enunmot,ils sont togiqoest dans
leur délire.QuefaitD.? H aitson proprejuge,il s'appredo.tm-

môme,serendcomptedesonhotementet dudésastrede sesfacul-
tesmontales,etannoncequ'ilMtuera.

3*Nous6C<ntns<au22avrili863.D. dû plusen plus obsédé

par ses maladivesimpulsonset dansun état completde cec!t&

d'usprit,met à exécutionsesprojetsde suicideet, se pend. De

promptssecourssarviennentoncoupela corde,et le penduest

rappelé&la vie.
En comtnettantcetattentatsur tMt-tnemo,D. a Héchisous

l'oppressionmentaleet a6t6 entièrementsubjuguépar ta t(~on
cerébrate.11n'a pas plusreaMtAa.la tasc~nattonmorbide de la
mortqu'iln'a résisté,quelquesheures plus tard,aux suggestions
quiVontMsaMU.

Indinotents,étrangersatout,les alcoolisése arrivés&cettepé.
riodesontexposesa déférerautomatiquementà la premièreim-

pulsionvenue,et itsnetentent mêmepascontreelleunelutte inu-
tile.A ce périlleuxinstant,la cupiditéveitte,et tous les pièges
sonttendusauxmaladesparlaptushonteuseconvoitise.

Quelquesheuresaprèssa tentativedesuicide,D. a raitun tes-
tament.Cetactededernièrevolontén'a été ni mûrementsouhaité,
ni librementconsenti,car, le matinmême,D. a faillimourir
ab~t<Mta<f Onluia doncfait improviserdesdispositionstesta-
mentairesquelconques,et, il hutbieu le reconnattre,c'étaittriste-
mentfacile1

Les jours suivants,l'étatmentalreste aussi mauvais,et le26

avril,quatrejoursaprèsavoirfaitson testament,D. se brutela
cervelle.

Aucuncommentairen'est pluspossible ta folie,arrivée&son
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nttM haut Mew~vittatM~ M~MtA-Jt t- .L.-tA tM-t-ttt- t. «plushautparoxysme,a oblitéréla volonté,l'intelligenceet la li.
berté ellea achevésoncouvreenamenantviolemmentla destruc-
Hoaphysique.

CMM~tM. i' D. pendanttoutesa vie,a présentédes signes
nonéquivoquesde faiblessed'esprit;

Danslesdernierstempsde Mvie,ita étéatteintdemétancoMe
atcooHqued'uncaractèregrave;

3'Hétaitatién6lorsqu'ila testéle 22avriHM3.
29avr!n865.

LMRAî)CDUSAPm.

P. S.Le testamentdeD. a étéannuléparle tribunaldaHavre,
puisdectarëvalableparla courdoRouen, t

6

OBSERVATIONXV

AOeH~eTTaTeaM.

Meeadélirantesdepersécution. Suicide. Testaments. Injuresdu
testateurenveMsesplusprochesparents. Annulation.

MW<W<'du ?<???* ~.epM~dans «M testament, en
MMtK/MneMiC,desmotifs de hainecoM'e despafe~ qu'il

~A~c, <'n<~M-<-t< nullité decetestament?

M. StanislasTaveaa,anciencommissaire-priseurà Paris, fut
trouvépenduà sa fenêtrele i0janv!er 1830.Sur une tableétait
âne lettredanslaquelleil accusaitsaian)!!tede sa mort, et les
Kssentimentsqo'i!avaitcontresesfrèresluiavaientdictédeuxco-
dicilleset un testament,dont nous reproduisonsles dispositions
les plusbizarres

Lepréambuteen étaitainsiconçu
<"Ceciestmontestament.

Dansla craintedelamort,parsuitedesintrigueset diatribesde
touteespèceourdiesparmesfrères,notammentlesdeuxde Paris,
associés,aidésde l'hypocritefemmedeceluiquiestmarié,et sans
douteausside leur tacheet vil complicelenotaireBricon,et ce
aussia l'aidedes infâmesportiers de lamaisonque j'habite, de
plusieursdemes domestiquesqu'ilsontgagnés,eny comprenant
mêmecelleactuellementà monservice,quoiquen'y étantquede.
puis fortpeude temps,et autrescomplices,enmefaisantespion-
ner pareux,en interceptantmeslettres;étantmêmeparvenusa
gagnerles facteursde la postepar lesquelsdepuisplus de trois
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moisje meMa remettremes lettres,celles-cim'arrivantcomme

précédemment(técachotées,intrigueset diatribesquiont eu tieua

lasuitedemestropjustesplainteset récriminations.Sur le tripot

que j'ai reconnutroplard avoirexistéentre lesmembresdema

familleetteur viteemptice/ienotaireBrieon,ausujetde t'actede

démissionde biens.censentiepar mes pare et mère,acte dont la

signaturea été surpriseà ma bonnefoi, en taisantattaquer ma

sensibilité,au moyend'unescèneinsidieusementamenéepar un

hommecapablede jouerun pareilrote(sa conduiteantérieurel'a

prouvé),M'Giroux,beau-pèredemonfrèreHippolytequi,surmon

refusformel,aprèsla lecturede l'acteenquestion,de le signer,par
l'insignemauvaiseroiquej'y avaisremarquée. Iletc.

Aprêscepréambuie,quenousabrégeons,venaientle contexte

du testamentet leslegsquile composaient
<Je recommandemonAmea Dieu,et Je demandepardonà ceax

quej'ai puinvolontairementolfensor.
a Jedonneetiègue. etc.
<I*A Libre,notaire&Annet,monami, en luitémoignantmes

vitsregretsde nepasl'avoirappaiôà l'actedontlessuitesmecon-
duisentau tombeau,ma montreet machaîneenor. etc.

a9"A M.Fournier,monami, le conSdentd'unepartiede mes

chagrins,qui depuisquelquetempsa bienvouluhabiteravecmoi,
macuillerà ragoûtet messix couvertsâ filet,enargent. etc.

e 8"AM.Fardeau,monancienami,malgrétouteslescontrariétés

qu'ilm'afaitéprouveret queje luipardonne,3,000francs.

a <0'AM.Vattondela Villene,commissairedepolice,monami,
confidentdemesdernièrespeines,lui ayantcommuniquéla lettre

anonymedont je parieraici-après,et quej'attribue&montartoOe

d'oneleBillouard,unesommede2,000francs,engageantce téga.
taireà aiderde sesavismonexécuteurtestamentaireet ma léga-
taireuniverseUe,pour les poursuitesà dirigercontreceuxque je
vaisdéclarercommemesassassina.o

Letestamentse terminaitparuneinstitutionuniverselleau pro-
fitd'unedemoiselleClaudineNonclair,épousedoM. Hern,d'Or'

léans,dontle père.M*Nonclair,avouéà Paris,étaitnomméexé-

cuteurtestamentaire.
Puisletestateurajoutait
a Je déclareattribuermamort&mesfrères, notammentà Hippo-

lyte et à sa méchantefemme,aidédemon tartaned'oncleBil.

louard,mesennemiset espionsacharnés,et à leurvil complicele

notaireBricon.
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«Al'appuidecequeJ'avance,je déclorequetei9 septembreder-

nier,&neufheuresdumatin, ils'est présentéchezmoiunhomme
defortmauvaisemine, ayantles yeux ttagards,paraissantavoir
des armessurlui cethommequeje regardecommel'envoyéde
mesfrèreset demononcleBillouard,teurcomplice,aété renvoyé

parmoi,ayantmcountttauxleprétextesonslequelil Mprésentait
chezmoi;aprèssasortiej'airegrettédenepast'avoirfaitarrêteret

fouiller. etc.
a Je regardemon tartuffed'oncleDiliouardcommeun autre

chef de la diatribeourdiecontremoi. Je priainstammentmon
exécuteurtestamentaireet malégataireuniverselledo poursuivre
par toutesvoiesdedroit,mêmeparcellesextraordinaires,contreles
membresdema famille,notammentHtppoiyteet sa<em<ne,Theo<
dore,mesfrèreset beHes-smuM,leurcompliceHiMouard,mespor-
tiers et mesdomestiquesdontla dernièrequej'ai renvoyée,pour
mieuxespionner,demeureen facede moi,les regardantcomme
mesassassins,sansoublierle notaireBricon,dontlaconduitedé-

loyalea étéla causedecetteopouvantabtoafiaire.t
Cotestament,&ladatedu <3octobre1829,futsuivide troisco-

dicillespar lesquelsM.StanislasTaveaurévoquaitplusieurslegs
faitsàcertainespersonnes~qu'ilconsidéraitalorscommesesamis,
maisqu'ilavaitreconnuesdepuisindignesdesesbienfaitscomme
servantlesprojetsdesesennemisjurés.

Cesdispositionstestamentaires,injurieusespourla famitte,ont
été attaquéesparlesfrèresdu testateurcommecontenantla preuve
de sadémence.

Jt fatrépondu,au nomde la légataireuniverselle,queas'il fallait

qu'untestateurfatsain d'espritpourdictersesdernièresvolontés,
le législateurnepouvaitexigerqu'ilfatexemptdepassions,etque
l'on trouvâtdans sesdispositionséquitéet justiceabsolues.La
haine qu'un testateura pu concevoirpoursa famille,injusteou
non, neviciepassa volonté,à moinsqu'ellen'aitétéexcitéepar
un étranger;mais quandelleest le résultatd'unsentimentpor-
sonnet,lejugene peutredresserde semblableserreurs.Il estvrai

que, sicettehaineva jusqu'audétire,itn'ya plusdevolonté,mais
c'estaussita quecommencelafolie,

Si notreanciennelégislationadmettaitl'actiona<~<M~,notre
droit modernel'aproscrite.

Dansce procès,plusieursconsultationsmédicalesavaientété

produitesparleshéritiersTaveau,pourétablirl'aliénationmontalo
du défunt.L'uneavaitétérédigéepar M.Esquirol,une autrepar
M. Michelin,ami du testateur.Ce dernierrendaitainsicompte,
danssaconsultation,de l'etretproduitsur l'espritdumalheureux
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Tavoau par une lettre qui luiavait étéadressée, et d'une visite que
Tavcau avait faitea mademoiselleLenormand, la cartomancienne.

Une lettre anonyme, remplie degrossièretés et de menaces, 0
acheva bientôt de déranger sa pauvre tête, en la confirmant dans
toutes sea follesidées.Le misérablequi l'a tracée ne voûtait que
nuire, et c'est, & monav4a, le véritabte assassin, Le désordre, de-

puis, fut toujourscroissant,et une visite imprudente qu'il fit a ma.
demoiselleLenormandna lui permit plus de douter de la réalité do
ses visions. Cette femme,la honte denotre temps, lui vendit pour
vérité ce qui n'étaitquemensongeet qu'erreur, et il luidoit d'avoir

pu grossir la listede ses ennemis dequelques confrôreaauxquels,
jusque.t&, il avait peu Mn~. a

A la su;te de cesdébita, le tribunal de la Seino rendit to juge-
ment suivant

Attendu qu'auxtermesde t'article 901 du Codecivil, pour faire S
une donation entre vifsou un testament, il faut être sain d'esprit

a Attendu quelesfaitseteit'constaneosde la causeétablissent clai-
rement que StanislasTaveauétait atteint de démence partielle ou
de monomanie aumomentoù it taisait son testament;

« Attendu que la foliede Taveau consistait principalement dans
io soupçonet la crainted'un complotforme, jusque dans sa propre
famille, pour attenter a ses jours

o Attendu que cettepenséedominante, née chezlui a l'occasion
d'un partage de bienspar lequel it s'éta~cru tésô,n'a pas cesse de
le préoccuperdans les derniers moisde sa vie etqu'ette a uni par
le conduire au suicide,ainsi quo iai-m&mel'a déclaré dana l'écrit

qu'il a laissé aprèssa mort;
« Attendu quesesdispositionstestamentairesonteté évidemment

écrites sous t'infiooncedes craintes imaginaires dont il était tour-

menté, et qui avaientviciéson intelligence
« Qu'onretrouveeneffet,soit dansle préambule et dans lesdispo-

sltionsfinales du testamentdu13octobre,soitdans tes motifs de ré-
vocationde certainstogsinsorésdansteseodicittes. la mêmeidéeUxe

exprimée en termesincohérents et souvent inintettigUties. etc.
a Attenduque si les dispositions proprementditesdutestamentde

Taveaune présententpas l'expressionet les traces matérielles de la
démence, on ne peut cependant séparer cette partie de l'acte des
nombreuses aberrationsqui t'ont précédée et suivie, et dont elle
n'estd'ailleurs que la conséquenceet refTet immédiat;
· · · 1 1 1 1 · 1 1 ·i 1 1 1 · 1 · ·

« Attendu qu'ily a iiea,déstors, <tedéclarerqueStanislas T~vea~
lorsqu'il disposaitde ses biens, n'était pas sain d'esprit;

aDéclare nuls tes testaments et codicilles(9 février t83<). M
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OMERvATtONXvt

AitahMvenve L.

Misanthropie.Dégoûtde lavie. SéqaestraHonvo!onta!M–Suicide.
– t~stttatoat. Vattdatiott.

Le23avril<86i,madameveuveL. mettaitvolontairementUnà
uneviaqui, depuislongtemps,semblaitluiêtre&chargeet dont
les dernièresannéess'étaientécoutéesdansles conditionslesplus
étranges.Vouéevolontairementàuna réclusionpresquecomplète,
M voyantpersonne,refusantderecevoirmêmeles parentset tes
anciensamispour lesquelselleavait conservéleplus d'anectton,
clioavaitBniparéprouverunviolentdcgo&tdelavie,etune Bote
delaudanumluiavaitfournilemoyendes'endélivrer.

Un testamentportant la date du f octobre<MOinstituait
pourses légatairesdes étrangers(personnesétrangères&la fa'
mille).Lestermesdecet acteétaientsageset irréprocbablesdans
touteslesdispositions.

It n'en fut pas moinsattaquépour insanitéd'espritde la tes-
tatrice,devantie tribunalde la Seine.Leshéritiersprétendaient
trouverlapreuvede l'aliénationmentaledanslavieetdanslamort
demadameL. 1

Une tetiefin, à !a suited'unevie aussiétrange,était assuré-
mentde natureà inspirer desdoutessurl'étatd'espritde ladite
dame.

L'avocatdes héritierslégitimesinsislaitparticulièrementsur
!e suicide

Losuiciden'estpasunepreuvede fûtie,disait-il,lorsqu'iln'a
pourbut que demettreun termeaux souffrancesducorps;dans ice cas il n'estquetropexcusableMaisiesuicidepourrien,le sui-
cideparcequ'onéprouvel'ennuidela vie,quandonse portebien
commemadameL. quand,commoelle,onhabiteParis,sur le
boulevard,qu'ona sousla maintous les plaisirsde !avierafunée,
qu'on peut rocevoirses amis, goûter le théâtre,la musique,la
conversationfrançaise,et disséminergaiement60,000francsde
rente,c'estpuredémencef

ccMais,ajoutait- onobjectequelo testamentn'enestpasmoins
un modèledesagesse,et queteslettresécritespar madameL.
avantet aprèsce testament,prouventla plusgrandelucidité.

a Qa'est'cequecelafaita lacause?Hfautbienadmettrequ'ily )
avaitquelquevicedans!ocerveaude cettefemmequia oubliéson )

n
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senset répudiésonmari Avingt.sixans, quis'est conQnée,pour
la vie,dansuneprisondo4 métroscarrés.Vouanopouvezlenier,
il yavaitenolleuneportionducerveauatTectéer

«Et vousvoulei!que,heetcosementpourleslégataires,ceneaeitt
précisémentpas!aportionparoùellepouvaittesteren leurfaveur1
«Mais ta portionoùsiègeta jugement,commentse eompor~

tait~lte?~
L'avocatinvoqueensuitel'opinionde Flourens et celle de

M.Troplong,quipensaientque l'âmehumaineest indivisibleet
ne peut se morceler,et n'admettaientpas cesbiaisque les tri.
bunauxacceptentsi aisément.

Onne peut, pourun éclairderaisondansun testamentouune
correspondance,réhabiliterune intelligencedont rinnrmité. sur
un pointdonné,estdémontrée.

aLe testamentd'unfou,di en terminantM"LéonDuval,alors
mêmequ'ilne trahiraitd'aucunefaçont'etat maladif,n'a pas plus
de valeurqu'un testamentrêve.Dans un songe,une partiedes
facultésmontâtesdort, l'autreveille. L'ûmone dort pas tout
entière.

aLe testamentdemadameL. neméritepasp!usdoconfiance.
M"Durauredétendittetestament.
«Sansdoute,répondait-il,l'existence<!oladameL. ostextraor-

dinaire maisdo ia à l'aliénationmentale, il y a loin.11est faux
dedirequ'en toochant&une partiede notrecrâneonanéantisse
ennousMiremoraltoutentier.

"L'âmeestimmatérieneettibM;soninstrumentest cecorpsmi-
sérabteetchétif,sujetauxinurmitéset auxmaladies.Sans doute,
lorsqu'ilest attéré,la manifestationdonotrepenséeest aussipro-
tbndémcntaiteree;maisconcluredirectementdu jeu des organes
au jeu de la volonté,calculersur te cerveau le degréde raison
d'unecréaturehumaine,c'estlà unedoctrinecontrelaquellepro*
testentmonespritet maconscience,et quandje voisune femme
pleinede respectpoursesdevoirs,decharitépour son prochain,
je tienspourconstantqu'ellon'estpasprivéedelalumièredivine,
qu'elleaconservésaraison.

aSamort?ouiit y a là unmystèreterrible.Mais,cetterésolution
funeste,madameL. a misa l'accomplirune fermeté,un cou-
rage~un sang.froidquisonteux-mêmesexclusifsde la tbtie.M

Leministèrepublieconcluta la validitédu testament.
ccSansdoute,dit-il,it estdescas oà le testateurest tombédans

des aberrationstellementgravesqu'elles impliquentnécessaire.
ment la perversionde l'intelligence.Un hommese croira fille,
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vainementdesmédecinssoutiendrontquocettemanieest sans in.
Ononcesurlarestedusesidées les tribunauxrepousseront,comme
le Ot10parlementde Toulouse,un systèmequiconsiste&diviser
Jecerveauen une partie saineet une partiemalade.L'unitôde
Faméet dei'ïnteiiiganceproteslecontredepareillesdoctrines.

aMaistorsqu'i)s'agira Maternentdebizarreriesdocaractère,!ts'on
mncentreraeertamementungrandnombreqnl,malgré!em'étran-
geté,serontparfaitementcompatiblesavecunesageadministration
delafortune,a

L'honorablemagistratvoitdans le testamentdemadameL.
!'<Bavrod'unevolontésaineet parfaitementréfléchie.

Le tribunala, conformémentà cesconclusions,déclaréte tes-
tamentvalable.

OBSERVATIONXYH

AOMteCoowenz.

îttdeadélirantesdepert~catton.–Interdiction. SnicMe&t'aMod'Mae n
guillotine.Testament. Annu~Men.

~«f ~'C OMaM/Cpour caused'insanitéd'espritun teatanrent
t

dontlesdispositionshostilescila /«M<t~ontété<MMM~ par
une haine M~~<e sans Mt<~t/~hainedont ~c~M~ca
constituéune f~a&/e M<MM)MCWP,et amenésur ce pointune
~«0~ oA~A'a~MMdes/<!CM~M'mentales..

Le sieurHenriCouvreuxmit finà ses joursàCastettamare,en
Italie, ïe 24 avril1862,a l'aided'une guillotinequ'il avaiten la
singuMèreidée doconstruiretui-meme,et à la confectionde la-
quelleil avaitconsacrélesdouxdernièresannéesde sa vie.

Itavaitéte enfermé,en1847,parautoriteadministrative,dansla
maisonde santé du docteur pourcausede démence,et plus
tardinterditpar jugementdutribunaldeLangres,du20aoûti85i.

On trouva,auprèsde lui, unenote qu'ilavait rédigéepeu de
tempsaérantsa mort,et qui étaitainsiconçue

« Pour l'exécutiondemadernièrevolonté
<tCettenotedernièreestécriteencoreet toujourssousl'influence

do cette nécessitédérisoire,comédieodieusedont m'environne
ostensiblement(?)pourmoi,depuisquinzeannées,l'espècehumaine

a Les mille preuveslesplusmatitématiqaemontpositivess'en
produisent& touteheure, à tout moment l'impudontoet
grossièrelicencedela gravurefrontispicequeje graveici(?)placée
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en tête d'un ouvrage(lesFaHM<<eF~<aM)qu'onmet aux mains
det'énonce lapluschastementinstruite;Sftes termesmêmesdu

blason 30leslettresdel'alphabet(voirmuséedesfamilles, i8<2,

pages386etsuivantes),démontrantsurabondammentque l'espèce
humainemetpartout,veutqu'onvotepartoutl'idéepfocr&ative,son

incessantepr&oMupatton.De t&,&!a penséed'améliorer,H n'y
&vaHqt'M~pM.Et lepMn'<nfMjacoûteà la MrocMtà r~goîsme
implacabledugenrehumainvis-à-visd'unseul de làmes tortures.

aDe ta l'emploijournalierdupoisonpour surexciterles nerfs,
endolorirjour et nuittes entrailles;de!à lesaccusationslesplus
folles; de làlesdenigrationsirritantesdesfaitstesplus patents,et
aussiet encoreles changementsde noms,lesdiversdéguisements
portésicidet&paruneseuleet mêmepersonne.

<Ce!aposé,si,parânefatalitéqaetcoaque~j'échappaisuneseconde
fois&la mortacceptée,mêmesousla formeterribleque l'onm'a
forcédolui donner,lespersonnesd'ici auraientdroit, sans doute,
a me taxer d'indéticatesM,si je ne pouvaisleur présenteraucun

papiercodicille,exprimantunevolontépositiveet dernière carà

l'un, j'ai laisséentendrequeje me souviendraisqu'il s'est chargé
volontairementde trèsnombreusesacquisitionsque mon état de
maladiene me permettaitplusde fairemoi-même;auxautres,
quiavaientlagardedemeseCets,chaquefoisquej'étaisabsentde
mondomicile,quecotteprotectionà tons objetsmeublesque je
possèdene serapasstérile.

e 11 serait doncséant si, pour un motifque j'ignore, cette
comédiehorribleà laquelleje tented'échapperpar la mort, se

prolongeaitaudetadutermedomonexistence,queM.ChartesCou-
WNXremit

a A M.DionigCalvanico,quis'est chargéde toutesmes acqui-
sitionspendantplusd'uneannée,tantà Naplesqu'&Castettamare,
la som<nedemittefrancs,ci. 1,000fr.

aAuxpersonnesdei'hûtoiquim'ontprisen pension
del'année18&3&1854,millefrancs,ci. <,000rf.

T<M~ 2,~0 Ir.
eLessommesà distribuerentreles diversespersonnes,maîtres

dot'hotet,seraientplusimportantessi lesdernierstempsdu service

n'eussentétémauvaiset même,en diverspoints,tout &faitnui-
sibles&monétat sanitaire.

« Fait à Casteitamare,AtbergodellaGrande-Bretagno,maison

particttti&roCunnavaccinolo,et recommandéil l'observationexacte
deM.ChartesCuovrcux.

23avril1803,
HsMMCouvnEHx.t
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L'examen des autres papiers révélaensuite l'existence d'un tes-
tament passé devant notaire le 21 Mût 1843,par lequel M. Henri
Couvreux instituait mademoiselle Lucile. Couvreux, sa cousine,
légataire universelle.

Co testament fut attaqué par losfrèreet neveux du défunt, pour
cause d'insanité d'esprit.

Les demandeurs alléguaient que te testateur, dont reprit avait
toujours été exalté, avait été atteint, dès 1836,d'une monomanie
qui consistait à se croire toujours entouréd'ennemis, et en butte &
descomplots tramés contre lui par safamille que ses facultés men-
talesavaient été complètementoblitéréespar cette maladie, etqu'il
avait fait son testament sous l'empiredecette haine irraisonnée.

Mademoiselle Couvreux répondait que rien ne dénotait dans ln
testament, l'insanitd d'esprit, e! qu'au moment o&it avait lait cet

acte, Henri Couvreuxavait toute sa raison.
Le tribunal de la 8eine a rendu iejngwnent suivant B
Attendu que le testament authentiquede Henri Couvreux, du

21 août, 1843,est attaqué tant pour insanitéd'esprit de sott autour

que pour captation et suggestions frauduleuses qui en auraient
r

surpris les dispositions

1

Attendu, quant à ce dernier grief, qu'il ne saurait s'adresser à la
légataire universelle instituée, LucileCouvreur,tropjeune en i843

pour avoir pratiqué de telles mantcuvrcs que l'inlluence de sa
mère ne parait pas avoir été la causedéterminante des résolutions
du testateur;

Mais attendu qu'il faut être saind'espritpour faire un testament;
Qu'à la vérité, celui d'Henri Couvreux,si on devait le prendre

isolément, présenterait les apparencesd'un acte raisonnable
Que sans duute aussi, au jour où il le dictait l'intelligence de

Henri Couvreux était remarquable par plus d'un coté, en dehors
du point spécial d'altération qui va être relevé; x

Qu'il ne peut non plus être méconnuque l'acte argué de nullité 1
est do plusieurs années antérieur a l'arrestationd'Henri, pour cause
do fureur, à son placement à diversesreprises dans des maisons
d'aliénés, à son interdiction prononcéepour démence habituelle

Que ces circonstances et cettesqui ont accompagnéson suicide,
en i863. ne tranchent pas ta questionde savoirsi, au21 août 1843,
il était sain d'esprit qu'ils la peuventseulement éclairer dans une
certaine mesure.

Attendu que, pour ne pas remonter trop haut, faute d'éléments
d'appréciation vraiment complets et hors de discussion pour los ')
années <837. i838,1839, <840,lesdocumentsde i84i, t842, t843

iisont clairement significatifs que les sentiments nourris sans
<!
P

1
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motitsparHenriCouvreuxcontreson père et contresesfrères;
Alfredet Charles,n'ontplus,depuis1841aumoins,été seulement
de la haineet del'injusticequeleurexclusiontes avaittransfor-
mésonunevdritablemonomaniequi,aumomentdesontestament,
l'aveuglait,troublaitsaraison,et (hussaitsavolonté;

Attenduquesontestamenta étéfaitsous l'empiredocettemo-
nômttnîe,et qo'oane sauraitdouter,quandonle rapprochedece

qui enestinséparable,e'est~.d!rede la piècedatéedu lendemain
22août<843,signéedellenri Couvreux,et qu'ilaiusUtaee «Note
explicatiyolijoindre&montestament,o

QHCcequ'il seproposaitexclusivement,c'était d'écarterdesa
successionsonpèreet sesfrères,auxquelssonimaginationmalade

prêtaitdestorts,complotset crimeschimériques;
Attenduqu'encet état, lorsqu'ilfaisaitson testament,Henri

Couvreuxn'était pas saind'espritdans lesensde l'article90i du
Codecivil

Par cesmotifs
Déclarenul letestamentnotariédeHenriCouvreux,du21août

1843. etc. (<).

MademoiselleCouvreuxa interjetéappeldece jugement.Cet

appel a ctS soutenupar M. Dusson-Billaultet combattupar
M*Hébert.

M. le premieravocatgénéral,Oscarde Vallée,a conclu&la
conurmationdujugement.L'insanitéd'espritdu testateurest éta-
blie,àsesyeux,partoustesdocumentsdolacause,et entreautres
pièces,pardesversqueM.HenriGouvrcuxavait composés&la
suitedesathèsedelicenciéendroit,et quicontenaientsesadieux
&t'JSeole,versainsiconçus

PASStMUCMÇ~.

Adieu,séjourdelascience,
Adieu,BarbM~Pyrainesat
Adieudonc,dédaletmtnoxe,
0<tparMnaft vraimentbeau,
Ledoutee)Mcure!tMvtdonce
Tombeet renalt,<teri~nouveau.
Adieu,p)~a<tenfauxéquerre,
Va,tonsombreqt)adf!t<tt6tc
Ettonportiquede travors
Sontbienteplus)MrMte<nMeme
UomaintsdisputoursaufrontMémo,
Dontl'aspectinspireMnvers.

( i) TribunatdelaSeine,premièretbambfe,0 mait8<!5.
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Conformément &ces conclusions, la cour, considérantqu'il est
démontré par tes faits et documents de la cause que Henri Cou-

vrenx, tout en conservant certaines aptitudes des facultés inte!"

teetMeites,n'était pas sain d'esprit !o 21 août <843,date du testa-
ment attaqua, et même ù une époque de beaucoupantérieure, a

<on~fme!o jugement (Courde f«f~, 0 ao)K<8M).

OBSERVATtONXVt!!

AC~<M M«)wto

Accèsde ddlire. BratMrevolontairedes dis detgbt. – MyattctMM.–
Testament. Validation.

Le 30 avril t870, M. Antonio MeUeriotombait du haut du bel-
~edere de son château do TaiHevi«c et se brisait le chtno sur le

pavede la cour. On crut généralementà un suicideplutôt qu'à un
accident.

Aux termes d'un testament olographe en date du 21 octobre

<M9, il avait institué sa légataire universelleune dame Debacker
avec laquelle il vivait depuis longtemps; d'un autre cote, Il avait

légué la nue propriété du domaine de TtuitoviHeet 200,000francs
au monastère de Notre-Dame de la D~ivrancc.

Ce testament en tui-mcmc était rédige de la iacon la plus irre-

prochable. Les héritiers légitimes de M. Menerio prétendirent
néanmoins qu'il notait pas sincère parce qu'il avait été fait &une

époque où le testateur n'était pas sain d'esprit. li avait été arraché
à sa faiblesse, disaient-ils, par la cupidité do madame Debacker.

Un jugement du tribunal de Caen les déboutade leur demande,
en rejetant même i'cnqu&tequ'ils sollicitaient.

Ils interjetèrent appel de ce jugement. Devant la cour, ils pro-
duisirent un certincat détivré par la docteur Pasquier et consta.
tant qu'Antonio MeUerioétait atteint de folie confirmée,laquelle
s'était maniicstde par une folie érotique, devenueensuite folie re-

ligieuse, laquelle avait eu pour d(!noûmentle suicide.
Leur demande, en substance, se résumait ainsiqu'Msuit
Antonio MoUerioétait beau garçon, brillant cavalier, exubérant

do santé, d'esprit et d'intelligence, mais en même temps d'une
violenceextrême et d'une nature très ardente.

Avingt-cinq ans, il vivaitau mitieu de toutes les séductionset de
tous les entraînements de la vie parisienne lorsqu'il fit la connais-
sanee d'une dame Dcbackor, femme d'un taiitour, dont clio vivait

séparée de tait. 11s'éprit de sa beauté et depuiscette époque com-
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moncerent entre les deuxjeunes gensdes relationsIntimes qui du~
rérent jusque lamort do M. Mellerio et que ce dernier aiuchait
publiquement.

Cependant,on octobre1867, a la suite d'un bain froid, Antonio
Malleriofat prisd'un véritable accèsde délire}retenu au lit ren-
dant plus de trois semaines, il donnai les signes de !a folle ïa
hXëux caractérisé, s'ëchappantTtes mains qui le gardaient et se

promenant dansson atelier devant les ouvriers, un mouchoir sur
la tête et drapé dans des couvertures.

En 1868, à la mort de sa mère, il manifesteune grande exal.
tation une révolutionsubite semble s'opérer en lui et il parait
résolu à rompreavec madame Debacker.H va chercher le coftret
dans lequelsetrouvaientles lettres et te portrait de sa maîtresse, i!
jette le tout au feu,et, maintenant ses mains dans !o brasier, il
s'écrie a Brute,brute et puriSe tout mon passé. a

On t'arrache du foyer, it s'y précipite de nouveau avec une
sorte de furie, et quand on parvient &se rendre maltre de tut, ses
mains étaient consumées&têt pointqu'il fallut luifaire l'amputation
des dixdoigtsjusqu'à la première phalange.

Mais madameDebacker sut bientôt reprendre son empire sur
Antonio. Ils renlront ensemble au château de Taitleviito, et dès
ce moment AntonioMelteriotombe dans une sortede mysticisme,

It s'organisa une chapello, se disait la messe, se puritiait dans
une piscineet allait mêmejusqu'à vouloir y faire plonger ses do.
mestiques on le rencontrait & genouxsur la route, il voyait les
anges, il s'eOrayaitdu diable, et le vendredi il faisait enfouir la
viande pour qu'on ne fût pas tente de la manger, tandis que lui.
même allait fairegras ailleurs.

Enfin Je i3 avril1870,it venait do faire aHotor;it semblait qu'il
se disposât&faireune promonade en voiture, lorsque tout a coup
it monte à son belvédèreet, M croyant appelépar les anges, il s'e'
lancedans le videet se tua.

Ainsi, dans un espacedo trois ou quatre ans, nombre da scènes
graves témoignent do cet égarement et de cet affaiblissement
d'esprit.

Le testamentest du 21 octobre i869 c'est pendant cette période
qu'il a été fait il est impossiblequ'il n'ait par été arrache à cette
tête faible par ta volonté hahile et persistante de madame De.
backer,si tant estqu'it ne soit pas taux.

Le ministère publicconclut néanmoins à la validité du testa.
ment.

Quandbien morne,dit.it, on parviendrait a etabtirquetqucsactes
isolés de folie à une époquemême contemporainedu testament,
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en présencede la façondont cet acte a été conçu,mûr!,discuté,
rédigé,pesé,il sed6fenddo tui-momo.

t~aquestionn'est pasde savoirsi AntonioMetterioa bienfait
dodépouillersa familleen faveurde madameDebackoret d'un
établissementreligieux,il fautseulementrecherchersi sa libertéa
étéontière,si savolontés'e~tnettementmanifestée.Cettevolonté
estceftaineet s'estafn~ée datif!une îndtscutaMevotante.

Conformémentà cesconclusion8, la courconCtmepurementet
simplementlejugementde premi&reinstance(i).

CaMetèMaa~aéMM dee éea-tte. Nousavonsvu tout le

parti que l'on pouvaittirer del'examenminutieuxdes lettres

dessuicidés.Noussommesdonc naturellementconduit à re-
cherchermaintenantquenopeut être, engénérai,ta valeurdos
écrits d'un fou ou d'un présumé aliéné. La question a ici

plus d'importance que partout ailleurs le maladeest mort,
l'observationdirecte fait défaut et un testament olographe
est souvent le principaldocument qui survive.Qu'une con-
testation juridique se produiseet la nécessitéd'une étude at-
tentivo et d'une interprétation scientiCquevient à s'im-

poser.

Si, chez certains individus, les profondesconvictions ou
les sentiments très accentuésse font jourta traverstous les

actesde la vieet communiquent a l'écriture une empreinte
spéciale,reconnaissableet caractéristique,à plusforte raison

est-il possible d'établir une relation directe entre les écrits
d'un maladeet les nuancesles plus saillantesde son carac-
tère et de son état mentit. Les recherchesde ce genre peu-
ventconduire &des résultats très sérieuxet très importants,
soitau point de vue du diagnostic de ta folie,soit a l'occa-

sion de l'appréciation médico-légale do documents étevés
tout a coup a la hauteur de preuves valables,permanentes,
irrécusabtesj,commedans le cas, par exemple,de testament
contestépourcause de folie.

Pour pouvoir se faire une idée très nette d'un document

analogue,il importetoutd'abord d'être sincèrementrenseigné

(t) CourdoCaen,Mju!HetiM3.
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sur les habitudesnormales,les tendances, lecaractère, le do-

gré d'éducationet l'écriture physiologiquedu de <K(/M.En

général,plusun hommea été intelligent, bien élevé,distin-

guéet lettré, et plusl'appréciation est exacte et probante.
Incorrectionsdustyle, expressionséquivoques, phrasesdé-

cousues ou antigrammaticales, fautes d'orthographe, mots

oubliés,ponctuationapeine indiquée, configurationvicieuse

des lettres, accentuationnégligée, tout a une signiOcation.
L'examencomparatifet le rapprochement des écrits avantla

maladieet pendant la période délirante est donc une chose

indispensable.L'hommequi vient a diCererde lui-mêmeest

un hommemalade.

Lesécrits desaliénésdoivent être envisagésà deux points
de vue tout à fait différents.On peut, en eNet,les étudier

commeétant l'un desmodesd'expressiondesidéesdélirantes,

et, danscertainesformesde la folie, la lecture attentive des

lettres des malades,de leurs pièces de vers, de leurs de-

mandes,de leursdéclarations,deleurs plaintes,de leurs libé-

ralités ou de leursmenaces,sort au besoin d'appoint utile et

devientmêmeparfoisle point dedépart d'une révélationcli-

nique inattendue plus d'un mélancolique, par exemple,
conservantun mutismeobstiné,n'a trahi sespréoccupations,
sesappréhensions,sesscrupulesou ses souu'fances,que dans

deslettres,un mémoirejustificatif,unosuppliqueouun journal
détaillé.Sesidéesdélirantesn'ont point été parlées, ellesont

été enregistrées.Onpeut également considérer lesécrits au

point de vue de leur aspect graphique, du dessin, et alors il

importe de porter sonattention sur le tracé et l'assemblage
des lettres, sur le moded'agencementdes mots,des tignosou

des pages; en un mot, sur tous les accessoiresde l'écriture.

Uneconsultationmédico-tégalofut demandéeà Marcé, en

i860, à proposd'un testamentdont la valeurétait contestée.

Les renseignementsqu'on lui donna sur le testateur, mort

interdit et en état dedémence complète,furent incompletsà

beaucoupd'égards,Il apprit cependant quependant la mala-

die qui l'emportaet qui dura trois années, il avait eu plu-
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..1. AA.A.I_ n .rmw 8ft .A.11IA ..1 lIII.ftft rAftAA.8sieurs congestions cérébrales que sa mémoireet ses forces

s'étaient progressivementaffaibliset qu'il avait ou la parole

embarrassée. Cesantécédentspermettaientdéjt&de soupçon.

ner soit un ramollissementcérébral.soit une paralysiegéné-

Mie. L'examen comparatif du testament, écrit cinq jours

après la premièrecongestion, et de plusieurslettres datant

d'une époqueantérieure à tout état morbide,lui fournit des

indicestrès précieux. J'extrais de sa consultation tes lignet

suivantes8

«En comparant letestament soumis a monexamen, aux

lettres écrites parle maladeen état desanté, on trouve dans

le stylo, dans l'orthographe,dans l'écriture eiio-mome,des

traces irrécusables d'un trouble dosfacultésmotriceset in-

tellectuelles. L'écriture est tellementchangée qu'on peut à

peinela roconnattre.C'est à peine si l'on retrouve dans l'un

desmots le cachet dol'écriture normale. Ellea pris le carac-

tère enfantin, les lettres sont mal dessinéeset incomplète-

ment formées, lesjambagesoffrentun tremblementcaracté-

ristique,tes ratures sontnombreuses,!a ponctuationmanque.

Leslignes, d'abord droites et régulières,deviennent bientôt

obliquement ascendantes. Enfin, la dernière phrase est a

peinecompréhensibleet est construited'unemanièrefautive.

Or,dans toutu tes lettresécritespar le sieurC., avant sa pre-
mièrecongestioncérébraleet qui m'entêté présentées,l'écri-

ture est remarquable par sa parfaiterégularité,par la préci-
sion du dessin, par la rectitude des lignes,par la minutie de

la ponctuation. Toutesles phrasessontcorrectes.?

Une femme de quarante ans, aliénée depuis plusieurs an-

nées,après avoir présentéau début de la maladiedosidéesde

défianceet des craintesd'empoisonnement,était graduelle-
ment arrivée à un tel état d'inertie et de stupeur, que l'on

supposait chez elle l'inactivit6 cérébrale la plus complète.
Elle restait toute la journée immobile,Indifférente&tout ce

qui passait autour d'elle, et ne répondant&toutes les ques-

tions, a toutes lesindications,que par quelquesmonosyllabes

prononcés d'une voixétranglée et inattontive.Mais,chaque
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matin, elloconsacraitun temps assez long à écrire en ca-

chette, et, surces fouillessoigneusementdissimulées,Marcé

trouva,à sa grandestupéfaction,les idéesdélirantes les plus

complexes.Nonseulementcette maladeparlait de sescraintes

d'emp~oaQement,des persécutionsdont eUe 6taH l'objet et

racontait sa façonles plus petits incidents de sa journée,
maisencoreellerépondaitpar écrit &toutesles questionsqui
lui avaientété adresséespendant le jour, et devantlesquelles
ellcétaitrestéomuette. EnMnelles'entretenait d'une passion

qu'elle avaitconçuepourun jeune homme de sa connais-

sance,et bâtissaità ce sujet leshistoireslesplus romanesques

que l'on n'auraitjamaispusoupçonner.
Certainsouvrages,composéspar des malades, sont d'une

telleincohérencequel'onse demandeavecun véritableéton-

nement commentl'auteura pu dirigeret surveittord'un bout

à l'autre i'exccutionmatérielle de l'ouvrage. e Tel est, dit

Mafce, un livre intitulé la Mytt'o~t'c ~«MMà la pAy~M~,

publiéen i857.L'auteurraconte lui-même,dans sa préface,
comment, atteint d'unepremière attaque d'apoplexie en

1826,d'une secondeen i837, et deplusieursautres pendant
lesannéessuivantes,il resta de i842 &i8SOincapaNodelire,

d'écrireoude dicter, et se décidaenfin,vers t8j6, &écrire

engroscaractères,avecdes plumesdebois, bientôt môme&

écrire sansvoir,avecun crayon. Or, pendant ces trente an-

nées,it ne cessapas un seul instant d'étudier, de dicter, de

pubtief une théorie qui se résume ainsi f~MM~'M n'est

j~M'MMeimpulsion.Le tout est développédansun grosvolume,

quipar sesexpériencespuériles,incomplèteset sansbut, par
sesrépétitionsincessantes,ses divagationsmêléesa quelques
connaissancespositives,porte les traces d'une rare ténacité

d'idéeset enmêmetempsd'un afTaiMissomontintellectuelqui
doitcorrcspondreaunegravelésionorganiquedu cerveau(t).~

Déjà,dans mes leçonsà l'École pratique, puis en 4864

dansla /'0&e(/eMM</M~'t&MMOtMcet en 1871,dans leZ~~ des

MMC~,D<la M/pMfdes< f/e<a~dM~au /M~t<de vuede la <<-
Md~e~tC,!n/<MH.d'Ay~.~«t.e~tleH«' avril<86t.
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~M~CM~MM,j'ai considérablementinsisté sur la valeurde ta
correspondance,des écrits, desessaislittéraires, des protes-
tations, des menacesou desrévélationsdes aliénés,et j'ai
rapporté desexemplescliniquesvraimentsaisissants.Ce n'est
point ici le lieu d'y revenir, Jomppetterai sauietnentquo,
dans la très grandemajorité des cas, les documentsécrits
provenantd'atiénésconfirmentoutrahissentaeuxseutsFexis.
tence et la nature du délire, mais, d'autre part, qu'un écrit
parfaitementraisonnableno prouvepas toujoursJacomplète
intégrité des facultés intellectuelles.La volonté peut, dans
quelques cas, être momentanémentressaisie; elle exerce
alors son empire. De ce qu'una!i~ ait pu écrire et signer
un testament sage, il ne faut donc pasconclurefatalement
a la non-existencede la foliechezle de<'«/<«.Une discussion
peut s'établir et se soutenirsur cepoint.En médecinelégale,
tout est questiond'espèce.

Cesprincipes générauxune foisexposéssommaircement,
nous n'aurons plus désormaisqu'a indiquer, après chaque
formede maladie mentale,quelest le caractère particulier
desécrits qui se rattache spécialementa ta variétédécrite.

RÉSUME

i* Lesuiciden'est pointpar tui-momoune preuvede folie.
2*Lorsque, dans la préparationet l'accomplissementd'un

suicide,la volontéet la libertésontrestéesintactes,les dispo-
sitions testamentaires, prises au dernier moment,peuvent
êtreet sont le plus souventvalables.

3" Quandla mort volontaireest le résultat d'une véritable
aliénationde l'esprit, les dispositionsarrêtées par le de <~M<
peuvent n'avoir été ni intelligentes,ni libres.Le plushabi.
tuettcmcnt,citesdoiventêtre invalidées.



CHAPITRE V

ï/tVRBSSB, t.~vnOGNERtE ET t/AJLCOCUSMK

(fOUE ALCOOHQUE)

L'i~rroseoat aostroia·p6rïodesdi~tïnctos.sa dur~âa.L'ivrognorio.L'~Maeeet MatM!s.p<)-!odctdtsUnctes.–Sa daf4e.–L'twgncric.–
Mo<t!<teaUoMpr!ncipa)esqutaMrvicnncntc!)M!'tvrogne.

L'a!t<Mt!<!me(<Mieateon]!~ue).Formea)gM6,formeaub~tgoBet forme
chronique.– LacapacitétestamentaireenAtnMque.

ObeenaUea.–Testaments.Jugements. An~ts. Bcatua~.

Il 1

L'tYRBSSBETL'tVMBNEBÏB.

Uy a trois périodesdistinctesdans l'ivresse.

f Les facultés de l'intelligence et les forces physiques

s'exaltent légèrement sentiment de bien-6tro;<ap!d!t6de la

pensée choixheureux d'expressions amabilitéun peu exu-

bérante quelques incohérencesdans le récit; paroles indis-

crètes, irréMecbiesintégritédessens; conscienceparfaite,tel

est àpeu près le tabte.tude ce premier degré, dans lequel !o

contentementde soi-mêmene le cèdeque rarementaux em-

portementsdela cotere.

2*Lav!vadtede l'imaginationdécroît, puis s'éteint; la voix

s'élève progressivementet la turbulence arrive; la face se

coloreou pâtitextraordinairement lesveinesdu couse gon-

nent; la respirationprend un caractère anxieux;une cépha-

lalgiecongestives'établit; lossens. d'abordaffaiblis,s'emous-

sent lesmouvementssont incertainset quelquesmaladresses

sont commises;la prononciations'embarrasse; les membres
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inférieurschancettont;dosévacuationsinvolonlairessemani-

festent la dissociationdes idéeset i'mcohérencedes parolos
taugmentent sensiblement; la mémoirefaitnaufrage la vo-

lontése paralyse, les passionss'allument, éclalent au moin-
dre prétexte, et peuventd'autant mieuxconduire a desen-

traînementshrésisttbtes quetes fusions, tes hanucinationset
les impulsions – qui apparaissentsi fréquemmentà cette

période s'accentuent davantage.Le périt est imminent

l'homme, assimilableen ce momentau maniaque, est aussi

dangereuxpour tui-mémoqu'i! t'est pour lesautres. '1

3"Unsommeilprofond,apoplectique,accompagnedester-
teur respiratoire, signalecette périodeultimede l'ivresse.In-

capablede faire le bien ou le mal,étrangeraux choses du
mondeextérieur, l'individuque lesexcèsont plongédanscet
étatabject n'offreplusque t'aspectd'ungrossieranimal, avec
cettesingulière différencequ'il peutrésisterau froid et a la ]
contagion, ainsique Double i'a démontré.Absolumontinof-
fensifpour la société, sa vieest exposéeaux catastrophesd'un
périlleuxhasard.

Quetteest la durée de l'ivresse,la forme convulsiveétant
Ii

exceptée?ji est impossiblede la précisermathématiquement,
bienque la questionsoitd'une extrêmeimportanceau point
dovuemédico-16gal.H peut, en effet,se présenter une foule
de conditionstrès variables dépendantde i'aptitudo indivi- <
duette,de la nature de laboissonoudela multiplicitédesspi-
ritueux absorbés et surtout du degré produit d'excitation
ébrieuse.Lorsque l'ivresseest purementaccidentelle,que des
vomissementssurviennent,un sommeild'une ou doplusieurs
heures suffit pour la dissiper complètement;mais si elle a
lieuchez le même homme, à desintervallesrapprochés, les
senssont cmoussésdo longue date,et une proportion beau-

i
coupplus forte de liqueurs est nécessairepour émouvoiret

l
terrassercette économiefamiliariséeavec le poison. C'est a
un sommeilprofondet prolongéque sera due la disparition
deseuetsenivrants.

1
L'ivresseest un accident.L'ivrognerieest unétat.
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11 w..idlw ""A riililiwnrwe .A.11-.1.1. 1'1. a. A'H existeune ditMrencetrès sensibleentre l'homme ivre et

l'ivrogne,e~'M ete~o~tM.

En dehorsde toute manilestation délirante, l'ivrogne subit

desaltérationsplusoumoins rapides destacultés intellectuel-

les et aCectives il tombedans un état d'abrutissement pro-

fond,devientapathiqueet perd peu &peu te sens moral. Ses

sentimentsaBecti!ase pervertissent, sa volonté perd de sa

puissance,son caractère subit d'importantes modifications.

Quoiquepusillanime,irritable et violent, l'ivrogne, &ce de-

gré, n'est pasencoreun fou.

En matièrecivile,la liberté du consentement est le fait prï'

mordiald'une convention.Or, si l'une des parties contrac-

tantes estplongéedans l'ivresse, tout contrat est nul. Sic'est

par le dolet la fraudeque l'on a provoquachez elle le délire

ébrieux avecla secrète intention de surprendre, &ta faveur

de cet état, une consciencerebelle et d'arracher une signa-
ture compromettante,la rescisionde la convention est pro-

noncée,sanspréjudicedes poursuitesduministère public. Le

droit civilassimiledonc l'homme ivre a l'enfant et a l'aliéna

il le metà l'abridesconséquencesqui peuvent résulter d'ac<

tesnon librementconsentis.

OBSERVATIONXtX

AChtfe MMt.

IvrcMe.–Testamentpublic.– Instancepourprouvert'ineanMd'caprit.
– Rejet. Appel. Admissionde laprouvedesfaite.

Le dérangementaccidentelde la raison<'o~<f«an<unecause

deMM~dd'un testament,est MK/ ~«OMCM<fait dans un état

<~<M'eMe,~or~e J un tel degré que les facultés Mf~c~e//M

du disposantena<~<été0/<CM.

J~p'eMfc <M<<McaM/ede /7M'MMpeut être admise,encore

que ~Ho<aM'eait e~ntM~dansf«e~ quele testateur/M<ap<M'M
saind'eM<M</eweM<.

Le22février1822,unsieurLouisRuel faitun testamentnota.

n6 parlequelil lèguela totalitéde sonmobilierauxépouxDufel.
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It y est dit par le notairequele testateurluia para sain d'enten-
dement.

Aprèsle décèsdoRuel, survenule i8 marsde la montaannée,
les épouxDuretréclamentl'exécutiondu testament.Leshéritiers
Ruelsoutiennentquecetacten'est pointémanéde lavolontélibre
dû leur parent,matsqu'il lui a étésurprisdansunmomentd'ivresse
complèteo&il été misparteslégataires.

Usdemandent&prouverpar témoins
i" Que, le22févrieriM2, jour où fat reçu le prétendutesta.

mentdeLouisRuel,cedernierétait,verstesonzeheuresdu soiret
avantle testament,dansun étatd'ivressetelqa'itn'avaitplus i'u.
sagede sesfacultésinteiteetuettea

Qu'ilavaitété enivrépar ta iemmeDure!qui lui versaitde
i'eau'de'vieà pleinverreen rengageanta nepasse~eneret &boire
à son aise

3"Que,te 22février,LouisRueln'avaitaucunecauseprovenant
de sa maladiequipût t'empocherdesigner

4~Que, le lendemain23,il avait apposésa signaturesur un
bon, etc.

Les légatairesprétendentque ia preuve n'est pas admissible
puisquele testateura dictélui-mêmeson testament;qu'admettre
la preuvede l'étatd'ivressedoRuelpouren conclurequ'il n'était
pas en étatde tester,ceseraitadmettrela preuvequ'il ne l'a pas
dicté,et parconséquentadmettreunepreuvecontrelaprohibition
de la toi.

Le i5 juillet1822~jugementdutribunaldeValognes,en ce sens.
Maisarrêt inBrmatifde la CourdeRouen
wAttendu que la toi a régléd'une manièreinvariabletes tbr-

matitéssubstantiellesquiconstituentchaqueespècede testament;
qu'il n'entre pas dans tesattributionstégatesd'unnotairequi re-
cueillel'expressiondesvoiontcsdernièresd'untestateur,de consta-
ter jusqu'àqueldegréle testateurpouvaitjouirde sa raisonet de
sesacuités intellectuelles;

Que la toin'a pointvoulus'enrapportera cetégardau discer-
nementde t'oMcierinstrumentaireni des témoinsqu'il est obligé
d'appeler;

Quel'opinionqu'ilémet,quete testateurlui a parusaind'esprit,
n'est qu'une opinionpurementmorale,indépendantede la fbrmo
substantielledel'actedontil est le rédacteur quepar conséquent
il n'est pas nécessairede recourir&l'inscriptionde faux pour
prouverl'erreurdanslaquellele notaireettestémoinsontpu être
induits sur cepoint important

Que, toutesles foisquel'ivresseest portéeà un degrécapable
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d'altérertestacattésintellectuellesd'unhomme,il devient,parcela
mémo,Incapablede manifesteraavolontéréelle;

Queparmites fattaardeur Hen est dont ta preuveétabtirait
queLouisRuelétaït.incapablede testerlorsquele notairea reçu
sontestament;

etc.
Parcesmotifs

AppointeteshéritiersLouisHuet&ta preuvedes faitspareux
articulés(i).

OBSERVATIONXX

Aa~tM Kgomttoy.

IvMgne~c.–Aee~defureur. TestamentM moistprtBcetaccident.
– YatMaUon.

Untestamentnepeut <tMMM~&motifquel'état<ftU~Me

/M~~<Mcontinueldu testateur<!MMH'<<<M~MS /ac«~ M~-
lectuelles,eil estAaMt~MC,<~OtMles intervallesdesonivresse,le
<~a<<'Mravait la pleine intelligencede ses actionset ~Mec'est
dansundecesintervallesque le ~<MaeH<a étéfait.

Le testamentd'un sieur Kgourlayfut attaquedevantla cour de
Rennes,par te motif que le testateur,adonné a t'ivrognerie,
eta;t presquecontinuellementen état d'ivresse,et avaitmémo
étéatteint,parsuitedecettefunestehabitude,d'unaccèsde fréné-
siependantlequelon avait da l'attacherdans'son lit, accèsqui
avait précédéd'un mois seulementla confectionde son testa-
ment.

LaCour,
Considérantque toutefoisil n'est pas<§tabMqueKgourlayfat

tombé,commeonle prétend,dansun état voisinde l'idiotisme
lorsqu'ila fait son testament; qu'en admettantqueFexcesdes
boissonsalcooliqueseût atMMises <acu!tésintellectuelles,rien ne
constatequ'iln'avaitpasla plénitudede son intelligencedaM les
ntervaUesdesonivresse,que ni la crisequ'il avait éprouvéeun
moisauparavant,ni son intempérancehabituetten'avaitproduit
sursonétat mentalrcttet abrutissantqueles demandeurslui at.

(!)CourdoRoacn.Ojanvier)?;.
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tribuent; qu'il n'était nuttement ivre lorsque le notaire & reçu
t'acte.etc.; i

a Par ces motifs,
Déetarete testament vatabte,ordonne qu'it sera exécuté en sa

forme et teneur (i).<e

OBSERVATIONXXI

Aar~M t. de OMtabMfy.

Ivrognerie. Prod!gat!t<S.– Conseiljudiciaire. Testamentpublic.–
I<nMeit)it<et paralysieatMj;M<!c<t.Invalidation. Appc!. ÏnBrtM.
tto'ndu jugementet validationdu teatament.

FrMéWcdeChabrcry, ancien ~rdedans la compagniedes gardes
de ta t~rte-da.Roi, puis Mus-tiouten:tntdans un régiment d'in-
fanterie, mourut te 9 avril itSSt â t'agode &5ans, à Paris. Adonné
à l'ivrognerie dès i827, il avait été pourvud'un conseil judiciaire,
pour causede prodigalité.

Le 3 mars ~48, pour ainsi dira en pleine révolution de Mvner,
il avait lait par'devant M. Fournier, notaire à ta Chapelle Saint-
Denis, un testament par lequol!t tc~uatttous ses biensà un sieur
Prieur et a une dame Tassart, son épousa, aubergistes, rue dota

Goutte-d'0r,cheztcsque!situvait6t6 pendant très longtemps pen-
s!onnaire, testament dont tes dM~osittonsétaient simples, nettes
et parfaitementclaires et daus lequol tenotatro constatait que te
testateur était sain d'esprit.

Les héritiers légitimes dctnandcrent la nullité du testament en
articulant un grand nombre de faits d'idioUstac et de captation
dont voici tes principaux

i* Frédéric de Chabrefy ctait hors d'état d'imaginer ot de
dicter un acte de ta nature et de ta longueurdecelui qui instituait
Prieur légataire;

a<Ii était atteint d'une paratysiegénérale qui atlectait aussi bien
le moral que le physique;

3' A la date du 3 mars <8t8, il régnait à la Chapelle, à la suite
dea éléments de février, uno terfeut'teito qu'eue entovait au
tTXatte et aux témoins la liberté nécessaire d'appréciation et de
constatation;

4'Le sieur de Chabrofyno s'était pasrendu de tui.mêmechez te
notaire, mais y avait été transporté par Mear qui t'y avaitaceom-
pagné c'était Prieur tui-m~no qui avait choisi tes témoins;

(t) CourdeRcnnca,10 mars~4C.
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S*C'6ta!tdansunemaisonmai <am6ade la rua d« ta ~:h)t~-S*C'étaitdans une maison mal famée de la rue de la Bibtio.

thëqueqne Prieur et la tomme Tassard avaient attiré Frédéric de
Cttabrefy

C~tMsce momentIlsavaient acquis sur lui la plus funeste in.·
Hueneeau moyende toutes les séductions de la débauche et de
l'ivrognerie et dosmanœuvresdu plushonteux proxénétisme;i

Des sonontance. Frédéric de Chabrefy se taisait remarquer
par son défaut d'intelligencedeià voisinde l'imbécillité, état men'
tal quiétait laconséquenced'une fatale hérédité

8" L'idiotismede Frédéric do Chabrefy, depuis l'époque ou il
vint demeurerchez t'ficur et la femme Tassart jusqu'à gon décès
était si bien connu do tous les habitants de la commune que sou-
vont lesenfantsdo ta ruete suiv'dent encriant etA l':mb6eite et

puis alors il se retournait de temps en temps en faisant entendre
une eapôeede grognementsourd et inartieaiô

9" Son état de paralysieétait tel qu'il no pouvait saisir un verre
avec unoseule main

<0<LorsquePrieur et la femme Tassart voulaient le faire ren-
trer a tourdomicile, ils ne parvenaient à le faim marcher qu'en
le poussantdevanteux, qu'en ie frappantmême quelquefois, et on
le poursuivantavecde mots injurieuxs;

H"Fr<'dMcdorhab<efyctaittomb6 dans un tel état d'abrutis.
sement depuis1846qu'it se contentait de recevoir quotidiennement
do son protecteurquelquespièces d(!monnaie que les marchands
de vinchez lesquels il attaH boire prenaient eux-mêmes dans sa
poche pour se payer.

Un jugement du tribunal de Seine admit les demandeurs &
faire la preuvedeces faits.

Après l'enquête et la contre-enquête, un second jugement de-
ctara le testament nul

a Attenduqu'it était etaM;que te testament de Frédéric do Cha-
brefy n'était pas l'cxpression libre d'une volonté émanôe d'un
homme sain d'esprit;

Qu'il résultait do l'enquête que le testateur était notoirement
dans un 6tatd'idiotisme, et que tes dispositions qu'on luiattribuait
n'avaientétédéterminéesque par ta domination que Prieur exer-
çait surlui depuis longtemps. a

Les épouxPrieur appetorent de oejugement.
M. Paillets'attacha à démontrer la fausseté des faits articules.

Il soutint que Frédéric de Chabrefy avait toute sa raison et toute
sa libertéd'esprit au moment où il avait fait son testament. il
repoussa l'insinuation que le notaire n'aurait agi que sous l'em-
piro de la terreur quirégnai lors des événements de i8~8.
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eEh quoi 1dit-il en terminantet s'adressant aux héritiers, vous

aviez un parent maltraité par la nature,doté de mauvais instincts:

ce parent était tombé dansles mains d'un gardien que vous ap*

pelezsoncornac,qui, suivantvous,disait&Frêdéric: a Tuvauxdes

femmes,envoila: tu veuxdel'oau.do.vie,envoila.eVousreprésentez
le domicilede cet hommecommeunbouge infâme àl'usage de ceux

qui vivent dans la dépravationla plus immondeFrédéric était

depuis20 ans dans cet autreimpur et vous l'avez soutïert, et vous

étiezses parents, et vous avieztous les moyens légaux pour empe.
cher un tel état de choses Savez'vous bien que !e droit dedeman-

der l'interdiction en imposete devoir? Vous semblez croire, en

vérité qu'on n'est parent que pour hériter les uns des autres ?»

Le ministère public conclut&t'inCrmationdu jugement '<

Si Frédéric de Chabrefy n'était pas dans des conditionsordi-

nairesd'intoHigonco,il enavait cependant assez pour se rendre (
comptede ses actions, alorsqu'il n'était pas sous l'empire de l'i-

vresse. Dès 1846, il avait abandonné les Uqaears fortes et tutt6 )

contre sa passion.Au momentoù il a testé, i!n'était pasle cadavre )

Mobuiantduntonaparte. Prieur est le seul qui pendant 23 ans

a abrité, recueilliet soignécemalheureux infirmede corps et d'in- t

telligence.Et qui lui disputecette succession? Des parents qui ne

se souviennent de leur parentéque pour faire valoir des droits

successifs.

Con!brm&mentà ces conclusions,
La Cour de Paris ]
Considérantque l'insanité d'espritne se présume pas

1

Qu'on ne saurait assimitera !'in)bêciHit6le simpleanaiMissement
des facultésmontâtesrésultant soit de la maladie, soit de l'habit

tudede l'ivresse, s'il est d'ailleurs constant que to testateur avait,

malgrécet affaiblissement,conservél'usage de sonintelligence, la f
consciencedo sesaneetioM, la connaissancede sa fortune;

Considérantqu'il résulte en fait dos enqu&teset contre-enquêtes t

que Frédéric de Chabrefy,quoiqued'une intelligence bornée, n'é-

tait ni imbécile ni idiot; qu'il avait entendementet volonté

Que son conseil judiciaire lui avait ctô donné pour cause de

prodigalitéet non pour faiblessed'esprit
Qu'il ne s'est jamais plaint des violences do Prieur mais au )

contraire s'est toujours montré reconnaissant des soins que ce i:
dernier prenait do sa personne

Considérant,d'autre part, qu'aucune relation n'existait depuis

longtempsentre Frédéric deChabrefyet ceux de ses héritiersna.

turel qui sontexclus paraon testament;
Dit que le testament recevrasa pleineet entière exécution.
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Unedameveuve8ivannemeurtà l'âgedequatre-vingt-quatorze
ans,en1854,dansl'arrondissementdeSens. On trouveaprèsson
décèscinqtestamentsnotariés,par lesquelsellelègueArua deses

domestiques,Pierre Baudouin,la presquetotalité de ses Mens,
s'élevantenvironà 80,000francs.

Leshéritiers,tout en reconnaissantqueces testamentspara!s-
saientraisonnableson laforme,pretend!rentqu'ils n'étaientque
t'omvredela suggestionet de la captationdu sieurBaudouin,et,

pourarrivera l'établir,ilsdemandèrent&fairela preuvedesfaits
suivants

t*LadameSivanneavaitl'habitudede s'enivreret selivraitde-

puisde longuesannées,antérieurementet postérieurementauxtes.

taments,à des orgiesfréquentesqlli avaient altéréet auaiMisa

raison
2*Souventelle perdaitla connaissanceet l'appréciationde ses

actesaprèscesorgies;
3' Baudouinse livraitavecelle &des tibationa il l'excitaita

boiresoit avec lui, soitavec des liera,et lui servait lui-même
à boirejusqu'àl'excès

Baudouinavait prisun ascendantentier sur tous les actes
de ladameSivannequ'ilavaitplacéedanssadépendanceabsolue,
et allaitjoaqu'àl'injurierparcequ'elleavaitvenduun arbredans
sa propriétéi

5"Touslesmatins,Baudouinassistaitau loverde la dameSi.

vanne il l'accompagnaitdanssesvoyages,l'habillaitet ladésha.
billaitlui-memaet restait fort souventseul avec elle danssa
chambrei

6<LadameveuveSivanneétait fortjalousede Baudouin;elle
tesurveillaitet le faisaitsurveiller,disantqu'elles'opposeraittou-

jours&sonmariage;
7<*Le bruitayantcouruqu'unejeune Siteétait accouchéedes

(BuvresdeBaadouin,ladameveuve8ivannedéclaraqu'elletodés.
hériterait,s'il necessaitpasses relations;

8"Avantle testamentdei8&3et &uneépoquecontemporaine,le
sieurBaudouindisaita ladameveuveSivanne eJe m'envaissi

1
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vousnemauonnezpasdavantage;eetatorsc))eluiavaitrépondu
Puisqueta veuxtoutmonbien,vachercht'rle nom:re;M
9" LeshéritiersdeladameveuveSivannon'avaientétéprévenus

do la maladiede ladite dameque dansles derniersjours desa
vie. et lorsqu'ellenepouvaitplusmanifestersa votant;

i0<'Pendant cettemaladie,Uaudouinn'avaitlaissaapprocher
personnede ta dameveuve8! vanne:il la levaitet lacouctm:tlui.
tn~tne,lachangeaitdolinge,et faisaittouslesofaecsd'unegardo-
malade;

U" Pondantlesderniersjours,alorsquequelques-unsdeshéri-
tier)!domadameveuveSivannoétaientrestés&sondomicile,Bau-
douinavait faitensortede nopasteslaisserseulsaveclamalade,
et no leurpermettaitmômepasde luidonnerdessoins;

<2"Pondantladuréedo laconfectiondutestamentde1853,Bau-
douinétaitrestéprésent avecles témoinset le notaire,et n'était
partiqu'aprèsla confectiondu testament.

Le Tribunalde Sens rendit, le i" mars1855un jugementqui
rejetaitleurdemande,par le motifque lesfaitsarticulés,fussont-
ils établis,ne suffiraientpaspourprouverquela veuveSi vannene
jouissaitpasde laplénitudedesa raison,lorsqu'elleavaitdictéles
testamentsattaquétt,ni pour établirla suggestionoula captation.

Et laCourde Paris,sur l'appel,adoptantlesmotifsdespremiera
juges;Et considérantencorequela teneurdestestamentsprouvait
suffisammentl'expressionde lu volontéréCéchiedela testatrice,
confirmalejugement(<).

§U.

L'AMÛOUSMË(FOLIEALCOOLIQUE).

Sous le nom d'alcoolismeou do folie alcooliqueon décrit
les différentesformesd'aliénationmentale, quisontla consé-

quence de l'usage habituelet immodérédesboissonsfermen.
toes.La folie alcooliquodiCerede l'ivresse,L'une est te re-
sultat immédiatd'une intoxicationaigu6; l'autre est une des
manifestationssymptomatiques de l'alcoolismechroniquei
non pas que la foliealcoolique affectetoujoursune marche

chronique, ellepeut au contrairese présenteravecune al-

(t) CowdeParis,a<td!encedotapremièreCiMmbre,janvieriMO.
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turcextrêmementaiguë: mais,qu'ellesoit aiguë, subaigu6
ou chronique, ettone se développeque sur des sujets qui

depuis longtempsfont un usage abusif des liqueurs aicoo*

tiques.
i"T~me a~Mp. La forme aigu8do la foliealcoolique est

sonventrdéctttesoust&nom de MWwM~MeM~.Elle survient

babituettomentchezles alcoolisésqui ont dépassémomenta-

némentleur dosehabituelle. Et, &ce propos, il est bon do

noterce fait,que les gens qui s'enivrentdo temps en temps,
maisqui restentsobresdans l'intervalle de leurs excès, sont

beaucoupmoinsfacilementatteints d'alcoolisme chronique,
etdesaccidentsqui en sont la conséquence, que les person-
nesqui prennent chaque jour une dose d'alcool exagérée,
mais insufOMntepour déterminer l'ivresse. Le detirium tre-

menspeutencoreéclater, indépendammentde tout excès ac-

tuel,sousl'iNKuencod'une émotionmorale violente, de l'ex-

p~sion d'unemaladieaiguë (érysipèle,variole, pneumonie),
d'untraumatisme,en un mot de toutes les causes qui jettent

brusquementun grand trouble dans les fonctionsde l'orga-
nisme.

L'accèsdébutequelquefoisd'une façonsoudaine; d'autres

foisil est précédépondantun ou deux jours de signes pro-

dromiques le maladeest en proie &un malaiseindéBnissa-

bte; il a do la céphalalgie,de l'embarras gastrique fébrile et

de l'insomnie.Enun le délire éclata et atteint très rapide-
mentsonapogée.

Lemaladeestextrêmementagité.H converseavecdes êtres

imaginaires,les menaceet les injurie il crie, vocifère,gesti-

cule; on estobligéde lemaintenirsolidement. Sa physiono-
mieexprimel'étonnement, l'inquiétude et ta terreur; t'oMt

estbrittant~injecté, les muscles do la face et de la. langue
sontagités d'un tremblement continuel qui donne & la voix

unson tremblotanttrès remarquable.Tant que dure l'accès

dedeliriumtremens,l'insomnieestcomptete.
Leshallucinationsforment la base de cet état maladif,et

ellesprésententdes caractèrestout spéciaux.Le malade voit
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des animauxda tnnta t~)n< .t-~t ~t-des animauxde toute sorte qui agitent autour de lui. Ce
sont desrats, dos chiens, des chats, des renards,des loups,
qui grimpentaux rideauxde sonlit et pendront jusque dans t
ses draps; des chauves-sourisou des insectes malfaisants
qui voientautour do son iit; dos lions, des tigres, dos ser-
pent~des monstres informes,quts'appfoebent de !ni pour
le dévorer.Quelquefoisce sont des fantômes, des spectres,
qui s'avancentvers lui, et ïe menacent du geste ou do la
voix.

"jCeshallucinationsjettent la ma!adcdans une épouvante j
Indéfinissableon lesappelle avecraison /~«M~MMM j
/?<ïH~.Ellessontsouventune causede suicideou d'actesvio.
tonts; le malade,effrayépar ces visionshorribles,chercheales
fuir, il s'échappe sans tenir compte d'aucun danger, et se
précipite d'une fenêtre, ou se jette dans un puits, plutôt
que de rester plus longtemps spectateur de drames aussi i
sinistres.

1
Au milieude l'agitation extérieure et du délire sensoriel,

i

les iacuttesde l'esprit conserventune partie de leur activité
!a consciencen'est pas complètementabolie. On peutobtenir idu maladeune réponse sensée en l'interpellant d'une voix
brèveet impérieuse,mais t'attention, sans cesseattirée par les
hallucinations,ne peut être Bxeeque pendant un temps très
court. Enfinla mémoirepersiste, et le malade peut après sa
~uerisonrendrecompte de toutesses actionset de toutes ses
sensations.

L'accèsde deliriumtremensdure de deuxà sixjours; rare-
mentplus.Il se terminepar la guérison,par la mort ou enBn
parla persistancedudélire qui se calme,se modiOe.otprend
les caractèresd'une forme déanie etdennitive. d'aliénation
mentale.

2' ~< La forme subaigue de la folie
alcooliqueest caractériséepar un

délire mélancolique,accom-
pagnéd'hallucinationstorrïaantos et d'idéesde pCMécution
Le maladeesten proie a des terreurs et à des angoissespro-
fondes,auxquellesitne peutsesoustraire. LesaaMocinations
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,1.1. I.. -A-- A- 1- A-11de la vue présententles mémoscaractères que dansle dcli-

rium ircmens,maiselles se combinent & des hallucinations
do l'ouïe, qui les complotentet tour donnent plus dovaleur

dans ln formationdes conceptionsdélirantes do nature de'

pres&ive.L'halluciné entend des bruits insupportables,des

coups do fusil, des sifflementsdouloureux, le bruit d'une

querelle,d'une rixe, dont il ne peut apercevoir les person-
nages,et il est poursuivi par dosvoixqui l'accusent, l'inju-
t ienton te menacent.

Lesautressensfournissentaussileur contingent d'illusions

sensorielles les alimentsont un mauvais goût, ils sentent le

poison.– Les troubles do la sensibilité goncra!o se mani-
festentpar des picotements,desdémangeaisons,des fourmi!"

lements,des douleursmusculairesdiffuses,des sensationsde

morsuresou de brdlures, ou par des douleurs fulgurantes.
11existe assezsouventune hyporestbésiecutanée supern-'

ciette, quifaitcroireaux maladesqu'ilssont couvertsde poux
ou d'insectes,qui courent sur leur corps.

Lescrampes,lessoubresautsmusculaires,les tremblements
desmains,des lèvreset de la langue,et les convulsionstra-
duisent lesaltérationsde la myotilité.

Ledeliriumtremenset la mélancoliealcooliquesont des

états transitoires,des épisodesaiguset accidentels, d'une in-

toxicationlente, progressive,chronique de sa nature. Cette
intoxicationse traduit dès son origine par une déchéance

physique,intellectuelleet morale.

3*~M'MMcArûn~Me. Le malade est le plus habituelle-

mentâgé do quarante a cinquante-cinqans. Il a du tremMe-

mentdesmains,des lèvreset de la langue, surtout le matin,
ou lorsqu'ils'est appliquéa un travail quelconque; il sentque
ses forcesgénéralesdiminuent et la nécessité de se donner

du ton s'imposeà lui. ÏI éprouve,avant de s'endormir, des

fourmillementsaux pieds ou aux jambes, des contractures et

descrampe!'dans les mollets,puis les fourmillementsappa-
raissentinopinémentdans le jour, avec une intensité très

variable, visitent parfois lu région lombaire et envahissent
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mémo les bras. Il vacille,s'il reste debout, s'il se met en
marcheou s'il estfatigua i! croitmanquersouventdesolidité <
et it accuse sos genouxde ployer sous lui; il devientmata'
droit, laissetomber les objets,no possèdeplus qu'une sensi-
bititéémoassôeau bout desdoigts et unesensHntitépresque
éteinte aux orteils; tantôt il lui semble qu'il va choir, sans
faire dechute, et tantôt il recourtà un pointd'appui pourne
pas tomber.JI a les pupillesdilatéeset moinssensiblesà la
lumière qu'a l'état nonna! iilvoit lesobjets trembler sousses
yeux, et il afttrmeque tescontoursde ces objetssont indécis
d'abord, puis lumineux,plus tard noirs et opaques,que la
lecture lui est difncite,que les caractères d'imprimeriese
meuvent, se confondentet paraissentdanser,ït aperçoit, le
soir, des petits animauxcourantdanssa chambre,et il en est
qui semettent tout à coupà grossireta se rapetisser,à s'ap-
procherdeson lit et as'éloigner il voitdesombres,destêtes
humainesénormeset d'unerepoussantelaideur,desfantômes,
des spectres, descordes, des réchauds, des instrumentsde
supplice,et il entend desbruits indistincts,inquiétants,ter. E
ïiQants.11dort très peu et très mal, fait des rêvespénibtes.
s'amigeet a peur dansl'obscurité,allumeune bougieou une
veilleuseet finit par s'assoupir.JI adesétourdissements qui
peuventparfoisdéterminerune chute, maisqui n'entraînent

ijamais de symptômesapoptecUformes,n'annoncent aucune.
ment l'invasionsoudained'une nouvellesérie d'accidentset
contre,indiquentl'usagedesémissionssanguines;il s'affaiblit
davantage encore, décline intellectuellement,perd la mé-
moire, fait desconfusionsétrangeset n'a plus en toutechose
qu'une votontéuottanteet débile; il présente desanesthésies
partiellesqui remontent alors aux parties supérieures du
corps; il commence&avoirdu dégoûtpour les aliments,son
appétitdiminue capricieusementet s'éteint par degrés,ses
digestionsse troublent,et dans desvomituritionsqui se pro- <
duisentle matin,et qui coïncidentavecune sorte do tension
épigastriquedouloureuse,il rejette un liquideacide,filantet
bilieux.Sa languese fendille,et sonpharynxrougit et se des. I,

E
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sèche.li subitdessouffrancesnocturnesde pluson plus vives,

et il les comparerades tiraillements,& doscoupureset &dos

brûtures il s'amaigrit, et sa peau se parcheminéet prend

une teinte griseun pou terreuse.!1 se préoccupealorsdo sa

santé,analyseson.état de souffrance,est très surpris de tout

ce qu'itéprouvedu côté du tube digestif, devient sombreet

soupçonneux,et se trouve ainsi conduit aux idéesd'empoi-

sonnement,au refusd'aliments, à la panophobie,à la sensi-

blerieet à une certaineattitude gemisseusespéciale.

EaMn,commesi tant de châtimentsne devaientpas suMre

encore,l'alcoolis6chronique,en parcourant sa triste carrière

d'ivrogne,ressent de temps &autre dansles membresinfé.

rieurs,et de préférencevers les muscles des mollets et les

fléchisseursdes jambes, des secousses con~uisivessubites,

plusou moinsdurableset plusou moinsdouloureuses,qu'il

comparea des secoussesélectriques,et il est frappé en outre

de convulsionsepiieptiformesqui, quoi qu'enait dit Magnus

Huss,passentassezrarement&i'épUepsieconQrmee.

OBSËRVA'noNXXIII

ABhtfe

EM&talcooliquesInvétérés.TM«Mc<Intellectuelsgraves. Testament
&t'usedosoixantMcptans. Validation.

M.J. pharmacienau Cheylard(Ard&che),mourutla 8 février

<873,laissantun testamentconçudansles termestes pluslaconi-

ques,et parlequelit !&gaaHtoutesa fortuneà sa femme,déshéri-

tantainsises neveuxpourlesquelsil avait, à diversesreprises,

témoignede l'affection.L'opinionpublique,au Cheylard,s'émut

de cetestament.J. étaitadonnéà la boisson;on prétenditqu'il
étaitincapabledemanifesterl'expressiond'unevolontélibre,saine

et rMechieon pariade cotation, de suggestions.Lesdéshérites

se décidèrentalorsa attaquerl'OBUvretestamentaire,etassigneront
la veuveJ. devant le tribunalcivil de Tournon,en articulant

uncertainnombrede faitsqu'ilsonraientde prouver.
Lessentimentsde madameJ. pour son mari, disaient-ils,

n'étaientpasauccmeuxmais elleavaitpris un tel ascendantsur
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in vninnlb nn nnini_w1 1ft __1_.1- _'&_1.& _11-la volontéde celui-ciqu'a la moindrerésiataoceolle entraiten
foreur,avaitdescrisesdenerfs,se roulait&terre,etobligeaitainsi
J. acMef&sesmoindrescaprices.

MadameJ. tenait son mari dans un isolementcomptet,
l'empêchaitde sortir, éteignaitses amis,interceptai les lettres
écritesparses parents.Depuislongtemps,elleadministraitseule
lapharmacie,dootë!!otenaittouslescomptes.

J. set!vfa!t&la boissondepuisbien des années sa femme
favorisaitcettepassion.

L'abMdesHquearsfortesavaitoblitéréses facatt~smentales,et
il so trouvaitdans un état permanentd'affaiblissementmoralet
d'abrutissement.LaeMenteteavait,poMrce motif,désert la phar-
macif.

MadameJ. ajoutaient-ils,n'a fait appeler aucunmédecin
pendantla maladiede son mari.Un voisinétantentré dans la
pharmacie,qaetqnesinatantsaprèslamort,et ayantdemandédes
nouvellesdu malade,il lui avait été répondupar madameJ.
qu'itallaïtbien.

Aprèsledécèsde sonmari,madameJ. avaitbroieunegrande
qwant;tedcpapiers;unetuméeépaissesortantd'unedescheminées
de la maisonmortuaireavaitétéremarquéepardespassants,qui
ontvu tomberdesfragmentsdepapierbrute.

Quantauxdemandeurs,ils avaienttoujoursvécuenbonneinteî.
ligenceavecleur oncle,malgrétes etTortsde madameJ. qui
cherchaità semerentreeuxla discorde. etc.

A ta«oiiede t'enquoteet delacontre-enquêtequieurentlieusur
lestaitsarticulés,le tribunaldeToumonrenditunjugement,ainsi
conçu,surlechefd'insanité

a Attenduque,s'il est certainqueJ. eut des habitudesd'in-
tempérance,et que,surtoutdanstes dernièresannéesdosa vie, il
tombâtfréquemmentdansl'ivresse,il n'estpasdémontrequeces
excèslui eussentenlevéla raison qu'ilstroublaientparfoisses
facultésintellectuelleset ont puobtitérersa forcephysique,peut.
être préparersa mort,mais que,le matin,à jeun, le soir quand
il n'avaitpasbu, J. était lui-méme,causait il sonordinaire,
vaquait&sestravauxprofessionnels,allaitet venaitdesapropriété
deZubrexacau Cherfondet franchissaitainsiunedistanced'envi.
rondeuxkilomètres

Attenduque si tes dépositionsde certainetémoinsqui ne te
voyaientpas habituellement,qui n'étaientpas tes clients de la
pharmacieou qui avaientcessédo l'être, ou qui avaientrompu
leurs relations,peuventlaisserconcevoirdes doutesà cetégard,
lesdépositionsde presquetoustesautres témoinstes dissipent;
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Attenduque le griefd'insanitéd'espritest repoussépar lesau-
trèscirconstancesde la cause quela teneurdu testamentest sim-

ptoet concise;que l'écritureest tracée d'une mainforme,sans
raturesni interlignes;que ladateestdu iOmars1872,et celtedu
'tecosdu8 février1873,que del'un &l'autre,c'est'a'diropendant
onzemois,J. a eudesrelationsnombreusesavectes témoins:
quela pharmac!on'apascM!fermée,et qao si madameJ. pou-
vaitremptacor.sonmari pourle débit des médicaments,elle ne

pouvaitpasles doserni tesmanipulerelle-môme
Attenduque les griefsdecaptationet de suggestiondolosives

nesontpasnonplusjastiBes. etc.
Par cesmotifs

« Rejettela demande.
Ce jugementa étéfrappéd'appelpar tes neveuxdusieur J.
M"Autois,dubarreaudeChAlon-sur-SaOne,apr6sent6tesmoyens

des appelants;it a passéen revuetoutestes productionsdes en-

quêtes,analysétes dépositionsdestémoinsqui établissaientl'ob.
tusionmentaledu testateur,et les tnanamvresdolosives,la cap-
tation,la suggestionpratiquéespar sa femmepourattirer &elle
toutela fortunede sonmar!.ii a signalél'attitudedela veuvequi
avaitenvoyé&ses neveuxunedépêchetélégraphiqueconçueapeu
prèsen cestermes Onetemort testamenten ma faveur.Faites
cequevousvoudrez.

En&n,l'avocatdesappelantsa produit, à l'appuide leur sys*
tème,une consultationmédico-légale,dontles fragmentssuivants
doiventêtrereproduitsicis
· · · 1 1 · · · 1 1 · · · · · · · 11
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Hressortclairementde l'étudedesdiversdocumentsrelatifsau

procèsque,depuis fort longtemps,M.J. se livraità l'ivrogne-
rie,qu'ils'enivraitfréquemment,et que le renouvellementquo-
tidiende cesexcèsavaitportéuneatteinte proibndeà saraison.
Cesfaits sontd'une telle évidenceque le jugementdu tribunal
civilde Tournon,en date du 29 juillet1874,tes a mentionnes
dansles termessuivants

«Attenduque, s'il est certainqueJ. eut des habitudesd'in-

tempérance,et que, surtoutdanstes dernièresannéesde sa vie,
il tombâtfréquemmentdanst'ivresse,il n'est pasdémontréque
cesexcèsluieussentenlevéla raison; ils troublaientparfoisses
facultésintellectuelles,Usontd6oblitérersa forcephysique,peut-
ctre préparersa mort; mais,le matin &jeun, le soirquand il
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n'avait pas bu, J. était tui.ntémo, causaità son ordinairo,
vaquait&ses travauxprofessionnels,allaitet venaitdesapropriétédoZabrexacau Choytard,et franchissaitainsiunedistanced'envi-
ron deuxkitométres.Nous verronsplusfoineoqu'it fautpenserde cette interprétation.Notonsseulementle fait de l'ivrognerie
haMtuejte,quisotMUveeMQremonti<Mmédansle.passagesuivant
du mêmejugement « D'âpresla dépositionde Rey, cafetier,il
n'était pas faciled'éloignerJ. de ia boutoitto.il fallaitl'en-
voyerchercherdeuxfoispar ledomestiqueet y allerla troisiëmo
foisdesa personne.La scènea dûse renouvelersouventet, sans
nuldoute,lesucéesnecouronnaitpastoujoursréprouve.

Matgrales habitudesincontestablesd'ivrogneriedeM. J. le
tribunaln'a pasconcluà l'incapacitécivilodu testateur.11a pensé
que,si M.J. s'enivraitfréquemment,jusqu'au point de perdre
l'usagede la raison,il jouissait,dans l'intervalledes accèsd'é.
briété,de ia plénitudedesesfacultésinteHectoetteset desaliberté
morale.Or, cette interprétationest démentieà la foispar les
témoignagesrecueillisdansl'enquêteet parl'expériencemédicale.

Les témoignagesétablissantla dégradationintellectuellede
M.J. dans l'intervalledes accèsd'ébriété,abondentdans les
documentsduprocès;M.Latayotio.jugede paixauCheytard,sur
l'interpellationde M''Bonoit < Pensez-vousque M.J. &l'é-
poqueoù il a tait sontestament,eut touteslesqualitésnécessaires
pourtester?. répond Deux ou troisans avantsa mort,je ren-
contraissouventM.J. sursa porte: it avaitun air hébété quimofaisaitcroirequ'il n'avaitpas touteson intelligence;maisil
pouvaitavoirdesmomentslucides,et j'ignoredansquellescircons-
tances it a fait son testament.Plustard, j'ai cessédevoirM.J.
sur saporte. a

L'interrogatoirede M. Garadot,receveurde t'cnregiatmmentà
Beaurepaire,est trèscatégoriqueà cet égard a Quandje voyaisALJ. il était toujoursivre oudansun étatdeprostrationdont
l'avaisgrand'peineà le tireren lui parlantdeson neveu. Quand
itétait ivre,il dansaitet chantaitdansla rue, sur son trottoir.Je
l'aivu trèssouventdanscetétat. e

D. aN'avez.vouspas conclude ce quevousavezvu, queM.J. n'étaitpassaind'esprit?.D
?. – Je ne l'ai jamaisbien vusain d'esprit.Quandi1n'était

pasivre, it avaitl'airatterré,et je n'airienpu lui entirer.s
M. Cheynet,pharmacienau Cheylard,déposedaos le même

sens.M. Just.8atéon.Terras,négociant,déclarequ'itavuM. J.
dansunétatd'attaiMissomentet d'idiotismefrappant,t
Le témoignagede M. JosephLagardette,docteur-médecinau
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Choyiard,mérite d'être pris en très sérieuseconsidération
M.Lagardottoa cesséde voirM. J. un an environavant son
décès.Voici teatermesde sa dépositionrelatifs&l'appréciation
de l'étatmentalde M.J. àcetteépoque

aLaplupartdu temps il était ivre, et l'ivresseétait concentrée
ehe&iu~ on disaitqu'il avaitperdula tête. Je n'oseraispasaMr-
mercela,mais il y avait chez lui unecertaineparessed'esprit
avecaitaiblissementmoralet uncommencementderamolli~sentent
cérebrat.Quandit n'était pas ivre, il conservaittoujoursson air
hébété.

«MadameJ. avait une grande inBaencesur son mari. J'i-

gnoresi le testamentde M. J. est le résultat de cette in-

Quenee,maisit est certainque, lorsqu'ilétait pris de boisson,il
devaitêtre trèsaccessible.» Et à cettequestion « PenMz'vous

que M. J. pat faire librement unedispositiontestamentaire?«
M. le docteurLagardetterépond « Non,lorsqu'ilétait pris de
boisson.En dehorsde ses momentsd'ivresse,ilavaitl'airhébétéet
devaitsubirencoret*in<!oeneeateoctiquo it avaitd'ailleursune
tendance&l'ateoonsme,maladiequia pourelfetl'affaiblissement
graduelde!'ioteHigenee.N

M.Eschavet,curé du Cbeylard,a remarquéque Parfois,
M.J. ne raisonnaitpas trèsbien et qu'ilavaitquelquechosed'un

peu égaré,e Et plus loin, il ajoute aM.J. était presqueha-
bituellementenétat d'ivresse;onditqu'ilbuvaitbeaucoupd'absin.
t!te.Quandon lui partait, il répondaitd'une manière singutiëre
et sa têteparaissaitun pouprise.n

Ilseraitfaciledomultiplierces témoignages,maisceuxque je
viensde citer me paraissentsuftiMutspour établir que,même
dansl'intervalledesaccèsd'ivresse,M.J. portait tes stigmates
d'unedégradationintellectuelleprofonde.Uestimportantdenoter

que ce sontlà les témoignagesd'hommesintelligents,instruits,
occupantdansla Meiétédespositionsrelativementéteveee,ce qui
leurdonneunetrès grandevaleur.

Auxdéclarationssi nettes et si précisesdontje viensd'extraire
quelquespassages,la contre'enquétoopposeun certainnombre
de témoignagescontradictoires.

Certes,je nomotspas en doutelasincéritédes témoinsappelés
par!a contre-enquête,maisje ne sauraisaccorder&leurs dëpo.
sitionslamêmeimportancequ'&MHesde M.ledocteurLagardetic,
deM.Lafoyolle,juge de paix,do M.Garadot,receveurdel'enre-
gistrement,etc. Ontrouvedu restesouvent,dansles dosclarofiono
destémoinsde la contre-enquête,un motifquiexpliquel'indul-
gencede leur jugement,Ainsi,M.MariusEyraud,qui a toujours
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«trouveM. J. sain d'esprit, dit aussi danssa déposition
!<ousprenionsquelquefoiste vermouthensemble.t M.Frédéric

(Nicolas),maitre'd'hétotau Cheylard,a vu assez souventM.J.
avantsa mort.Deuxou trois foispar semaine,Ilvenaitprendre
uneconsommationdanssonétablissement.M.Emileftiouxprenait
quelquefoiste vermouthavecM.J.qu'H a « taujoumMcoan~
pour un hommedobon sons.MC'est« en buvantpinte queM.Regis-Mochoa parlé à M.J. de sa succession.M. Jaitot
(Eugène),a«bubouteilleavecM.J. quinzejoursavants mort.a
M.Thcion(Jcan-Pierro),a bu assezsouvent avecM. J. a
M.Jcan.Franpo~Vinarda vu do tempsen tempsM.J. <J'a!
n~me,ajouto.t-ntrinquéle verraquetquetbhtaveclui.o rIl est facilede comprendrequecestemo!gnogesnepeuventen
riendiminuerl'importancedes déclarationsprécisesque fournit i
t'enqueteet desquellesil résulteque,mornequand11n'étaitpas
ivre,M.J. avait l'airhébété,queson Intelligenceétait a!Tatbtie
et qu'il était tombédansunétatd'abrutissementprofond.

E~t-iibesoind'ajoutericiquele testateurétaitnéen i80&etque
l'intoxicationalcooliquea été d'autantplusprofondequole ma.

1

lade étaitplus avancéen âge? Il est démontré,en effet,que si
certainssujets jeunes et robustespeuventopposerparfoisune
sommeconsidérablede résistanceauxpernicieuxeiïetsdo l'ai- )
cooUsmo,et présenter,au besoin,de sérieux intervalleslucides i
entrechaqueexcès,ceUeimmunitérelativevient&cesseràpartir
de r&gcdocinquantenaireacinquante.cinqansenviron.!.evioH.
lard qui s'alcooliseest frappéd'unediminutioninsensible,lente,
maisgraduelleet fatale,du niveauintellectuel.Imbibéd'alcool
d'une façonpermanente,sonentendements'obscurcit,et il est
dé}&depuislongtempsdans testénèbreslorsqu'ilvient&êtresaisi
son insuparla mort.

Danst'espace,M.J. avaitsoixante-septans au momentde la
confectiondo son testament,et l'onadmettrabienqu'ilno pou-
vaHpluslutter contrel'actionexercéesursa faiblesse.Instrument
passif,il nosavaitplusquedéférerdocilementà un vécuexprimé
autourde lui avecplusoumoinsd'insistancecupide.

ÉTATNNtTAt.OBt/ALCOOUS6CMCOKtQUt!.

Quelleest doncla significationdecetétat de dégradationphysi-
queet intellectuelleetquelleen est lavaleurmédice-iégate?p

Pourbien fairecomprendrela réponsequ'il convientde taire
à cesquestions,jo doisentrerdansquelquesdéfaitsde médecine
pratiqueet d'observationvraie. Lesindividusqui prennentavec
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excèsdes buissonsalcooliquesne ressent pas toujoursde )«
mêmefuconcontre10véritableempoisonnementquien est lacon.
séquence.L'âgedessujets,leurtempérament,les dispositionspar.
ticutièresde leurorganismeimprimentAl'ompoisonnemontatcoo.
liquedesalluresvariables.Quelquefoison a atïaire&uneforme
aiguC,débutantd'une ftteonsoudaineet caractériséepardossym-
ptomes&grandec!at.Ï,e maladeest prfsd'un dêtiro vMent;H
crie, s'agîtc,gesticule;Il est en proie &des hattuMinationsterri-
aantoa des fantômeségayantss'agitent autourde lui, !a mena-
centet t'épouvantent.Lemalade,pendantuntempsvariable,mais
toujoursassezcourt,devientun fou farieux,privéde sonlibre
arbitreet absolumentirresponsablodes actesqu'Upeutcommettre
pendanttoute laduréedesondélire.

Cetteformebruyantede l'alcoolisme,connuesous !e nom de
/~Me<t~e~Meo~M~,est aussila plus rare.

Il arrivebiensouventque lesgens qui fontun abusquotidien
despréparationsalcooliques,subissent,en dehorsde toutemani.
festationdéliranteai~C, des altérationsplusou moinsrapideset
profondesdes facultésintellectuelleset morales.Leurcaractèrese
transforme:ils deviennentinsouciants,apathiques,indiMerents,
et&lafoispusillanimeset irritables.Leur<ciidevientatone,leur
physionomiehébétée.Ils portentsur leur Ogurele cachetde la
dégradationintellectuelleet del'abrutissementmoralquericanent
chaquejour accroîtrede nouveauxexcès. Leur pensée devient
tente,dimcileIlsrecherchentunesociétéqui n'estpasen rapport
avecleur positionsociateetleurInstruction,et dans laquelleil
trouverontunencouragementfacile&leurpassion,et souventdes
occasions<tela satisfaire.LeurvolontédevientBattanteounulle
ilssontincapablesd'unerésolutionfermeet soutenue le dernier
quileurparlea toujoursraison,il obtientpresquetoujourscequ'iI
détirc.En mêmetempsque s'accentuenttous cessymptômesde
déchéanceintellectuelleet morale,on observedes troublesphysi-
quesd'unegrandevaleur.Lemaladeperdt'appétit sonestomac,
irriteparle contactde l'alcool,digère malles alimentssolides,et
ilen résulteà lalongueun affaiblissementgénérâtet progressifdes
forceset un troubleprofonddans toutes les fonctionsde l'orga.
nismequipréparentla mortlorsqu'ilsne la causentpasdirecte.
ment.Cesmodificationsdesfacultésintellectuelleset desfonctions
organiquespersistent,avectousleurs caractères,dansl'intervalle
desaccèsd'ébriété.Eitesnesont pas le résultatimmédiatdefin*
gestiond'une.tropgrandequantitéde boisson ellossontlacon-
séquencelointained'une longuesérie d'excèsantérieurs.Ellesse
constituentlentement,progressivement,et ne s'étebtiMeutd'une
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façondéfinitiveque lorsqueles habitudesd'ivrognerieont duré

plusieursannées.Pourles fairedisparaitre,il faudraitdo longues
annéesde sobriété.Malheureusement,on le sait, rien n'est plus
rarequedevoirunivrognes'acheminerversla tempérance.

La plupartdutemps,unexcèsen appelleunautre,et les sym-
ptômesdo l'alcoolismochroniques'aggraventsans rémissionni
intennitteneejasqa'aamontantdet&mort~Aa~ointdevuetnédtcat,
M.'J. appartenaità cette catégoriedesatcooHseschroniques,
dontl'ivrogneriohabitaeHealtèrelentementl'intelligence,et qui
tombentpeuà pou dans l'abrutissementla pluscomplot.Cetair
MMMet «~v<!dontparlentMM.LafayoUeet Garadot,cet état
od'affaiblissementet d'idiotismefrappantn que signaleM.Just

Saléon-Terras,cette paresse.d'esprit,avecaftaiMisaemontmoral,
qu'anotéeM.!e docteurLagardette,indiquonlquela maladieétait

déjà depuislongtempsdansunepériodeavancée.D'autress!gncs
importantssontrëvétefça et Mpartes dépositionsdes témoins.

Ainsi,VictorineDussaut,domestique,aquiondemandesi «M.J.
étaitsouventen dtat d'ivresse,<répond a Il était souventivro.
Jene mangepas,disah-H,il fautqueje boivepourmesoutenir.i

C'estlàun raisonnementquefont presquetous les alcoolisés

chroniques,sansrcnecnirquecequi troubleleufsfonctionsdiges-
tives,cesontprécisémentleursexcèsdeboissons.

On trouveaussidans la dépositionde M. FrédéricNicolas,
maitre-d'hoteiauCheytard,un petitdétail biensignificatifet qui
nesauraitéchapper&t'coitexercé(t'un médecin.Je citetextuelle-
mentla partiede la dépositiondo N. Nicolasoù cedétailest
contenus

D. QuandM.J. était desang-froidet notammentlors-

qu'ilseprésentaitchezvous,n'avait'itpas dansles allureset dans
laphysionomiequelquechosedeparticulierquitrahissaituneatté.
rationdesesfacultésintellectuelles?

R. aQuandil entraitchezmoi,it avaitl'airennuyé,et quand
il étaità la bouteilleil devenaitgai. o

CettesimpleobservationsuturaitIl elle seulepourcaractériser
touteune situationmorbide.Quandl'ivrogneen est arrivé a ce

dégré,d'êtreindifférentil tout,exceptéà ce quitouchesa passion;
a avoir l'airapathiqueet ennuyéet &neretrouverl'activitéet la

gaietéqu'en présencede la bouteille,c'est que l'alcoolismea

déj&produitdanssesfacultésintellectuelleset attectivesdes trou-
blesgraves,et quesaraisonasubiuneatteinteprofonde.

MadameveuveJ. cependantn'a jamais connu aucun déran-

gementdansl'étalmentaldesonmari.Si elle s'étaitcontentéede
cettedéclaration,il n'yauraitpas lieude e'arretersur tes termes
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desa déposition.Maisotioiaitaussitôtaprèsun raisonnpmenttrès
spécieux,dontilimportedesignalerlepeudefondement.

Acettequestion <.M.J. neN'adonnait-iipas a la boisson,et
cettepassionn'avait-eitopasoccasionneun grand dérangement
dans ses facultésintettectueitos? madameveuveJ. faitla ré.
ponsequevoici a it est vraiquemonmaribuvaitunpeu,maisje
ne masuispasaperçuequecettehabitudeait occasionnélemoin-
dredérangementdeses iacuitésintellectuelles.Et d'ailleurs,sises
facultésintettoctuetiesavaientsubi quelqueatteinte, it auraitété
inrailliblementinterdit commepharmacienpar iecorpsmédieai
qui,chaqueannée,vientfaireia visited'usageauCheylard.n

Quidoncpeutinterdireunpharmacien?Il a sondiplôme,vitet
meurtpharmacien.Lorsqu'ilest malade,alité, goutteux,paraiy.
tiquoou fou,it fait délivrerpar seseieves,soussaresponsabilité,
lesmédicamentsdemandéspartepublic.

Quelest le textede la loisur les visitesdea otBcines? It n'y
estpasquestiondel'état mentaldupharmacien.

Onn'envoiepas un aliénistepour constaterloniveaud'abais.
lementintellectuelalcooliqueouspniiodu titulairede i'oracine.
Cetafat-ii,que,la visiten'ayantlieuqu'une foispar an, toujours
à lamêmeépoque,le publieresteraitoxposéd'une annéea l'au-
treauxmêmespérils.

Quelesinspecteursde latocaiit~onfaced'unepharmacieaban-
donnéepartepublicet d'anétatpermanentd'alcoolisme-chronique
chez!o pharmacien,aient usé d'une bienveillanceabsolument
exceptionnelleet n'aient pointrelevéde contraventions,celaest
possible.Maisles dénonciationsau parquetpar un jurycomposé
engrandepartiedepharmacienscontreun pharmaciendiplôméet
r~uiiërementétabli,sontd'unetrèsgranderareté.

L'étatde santédupharmacienn'estpas misen cauae c'estson
oMeinequi est inspectéeet non paslui-même.Du momentoùil
observelatoiet n'a riendansson ofucinequisoitendehorsdela
lui,oupasseoutre.

L'argumentationde madameveuveJ. n'estpas sérieuse.Elle
attribuelesimmunitésde lavisitedu jury à l'excellentétatmental
desonmari,au lieude lesfaireportersur la tenuede t'ouicine,la
conservationdos drogueset la termeturea ctefde l'armoireaux
poisons.LesancienneshabitudesdeM.J. ont continué,quoique
malade,et lafemmeavaitétédresséede longuemain aux prescri-
ptionsobligéesde tatoi.Combienn'y a-t-iipasde femmesenpro-
vince,qui,a tort, gèrenten partie les pharmacies,vendentdes
médicaments,etc.?

Lejuryn'avaitpasqualitépourapprécierFêtâtmentaldeM.J.



<7C LESTESTAMENTSCONTESTÉS.

Lesilencedujurynepeutpasêtreinterprétécommeuneprouve
évidentede libertéd'esprit,decapacitéprofessionnelleet d'aptitude
âtoster.

CoMtustOtfs.

Detoutce quiprécède,je croispouvoirconclure
f" TQuéM. J. au momentde sa mort, était certainement

atteint depuisplusieursannéesd'un affaiblissementprogressifdes
facultésintellectuelleset morales,dû &l'abusdesboissonsa!eoo.

liques
a<Qtt'ason Age,sonétat dedégradationmentaleétait perma.

nent et chronique;qu'ily avaitcitezlui unealiénationacquiseet
irrémédiable,et nonpasun troubleintellecluelpassageret acci-
dentel

3"Quesi l'hommeivre(eo~Ms)peut,dèsqu'il a recouvréiarai-
son,satisfaireauxexigencesdel'article90i du Codecivil,il n'en
est plusde mêmede l'alcooliséchronique(eof~MW),dontla dé-
chéancecérébraleconstitueMnétatpathologiquedurable,aveclé-
sionobligéedelavolonté

1

40Qu'itest démontré,dansl'espèce,que M.J. nejouissait,a

l'époque&laquelleil a testé,nidesa complètelibertéd'esprit,ni
de l'intégritédesavolonté

5"Qu'iln'a pu,parcesmotifs,le <0mars1873,testersainement
et librement; 1

6"Qu'enBnsonacte testamentairene sauraitétMscientiBque-
mentconsidérécommevalable.

iAParis,le 30janvierW&.
LMNANODu SAtt~B.

1Lacourde Nlmesa rendu,le20avril i87S,l'arrêtsuivant
'< LaCour,

Adoptantles!neti&des premiersjuges
«Attenduquecesdépositions,étudiéesdans!eurensemble,ten-

dentau contraireà établirqu'aumomentde la confectiondu tes-
tament,J. étaitsain d'espritet en possessiond'unevolonté
libre; queces témoignages,d'ailleurs,sonten partaitaccordavec
l'acteattaquélui.même,qui necontientaucunedispositionmani.
festantd'une volontéinconscienteet non sufnsammentéclairée,
quel'ons'expliquefortbienlapréférencedonnéeparle testateur
à safemmesur seshéritiersnaturels,quandon saitquela veuve
J. était l'artisanprincipalde la fortunecommune;

aPar cesmoûts,conBrme.t t

<
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La eapMMA«<t«memta<teen Anté~ome. – Avant d'en-
trer plus avantdans l'histoire cliniqueet médico-légale des
troMblespathologiquesde la raisonet d'exposer la jurispru-
dencequi leur est applicableen Franco,je tiensa faire con-

naître commenton apprécieen Amériquela facultéde tester.

Unmédecin légiste tres-disttngné~L.Pénard,de Versailles,
a récemmentanalysé. au sein d'une sociétésavante, tes opi.
nionsscientiuques qui ont cours de l'autre coté de t'Atlan-

tique(i).

Règlegénérale,sont soulsexceptesdelafacottede tester les

enfants,tes idiotset tespersonnesnon sainesd'esprit. Les en-
fantspeuventlaisserpar testamentune proprieMpersonnelle
à dix-huitans tes garçons,et à seize ansles n!te<.Depuisi849,
tes femmesmariées ont acquis la faculté de tester, &laquelle
de récentsstatuts ont ajoute t'inostimabiedroitde témoigner
en justice. Quant à l'incapacité intellectuelle,elle peut se
diviseren faiblesse d'esprit congénitaie et en maladiesqui
atteignent l'intelligence, y compris la manieet la démence.

Si le testateur est fou, le testamentne saurait faire ques.
tion si, au contraire, il a gardé une lueur d'intelligence,ii

peut avoir conservé dans une certaine mesure la faculté de

tester; cela est d'accord avec t'idéo de Biactutone, danssa
deBnitionde l'idiot, à savoir celuiqui ne peut dire son nom,
ni compter jusqu'à vingt; d'où it suit que, si le testateur est
assezintelligent pour bien apprécier la valeur et la quotité
desapropriété,s'il peut reconnaître jusqu'à un certain point
teshabitesà lui succéder,il peut faire un testament valable.
Lecasd'AliceLispenardrentre dansuneautre catégorie cette
filleétait mentionnée comme imbécile dansle testament de
sonpère a trente-cinq ans,on la lavaitet on l'habillaitencore
comme un enfant; elle balançait sa tête de côté et d'autre,
bavait,éprouvaitde subits accès de colèreet seserait laissée
allerjusqu'à frapper des enfants. Elle restait desheures en-
tièresassisedevant unefenêtre, a}ta mêmeplace,alors même

(t)L.P~Mtd,BMM~ad~<eSM~ defM~M~ t. IV,p. M9.
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qu'on fermait lespersiennes devant elle; ses yeux étaient

égarés,elle buvait de la bièreet du vin et s'entrait souvent

au milieu mêmede la journée. – Son testamentcependant
tut reconnu valable, car, lorsqu'il s'agit d'un testament,
lejuge n'a pas a apprécier le quantum d'intelligence, mais
il luisufnt do juger si le testateur en avait une dosequel.
conque et n'était pas absolumentidiot.

Au point de vue d'un résultat contraire, le testament

Parishprésenteun grandintérêt. M. Parish Htpour la pré.
miere foisun testament, le 20septembre <843;il avaitalors

cinquante-quatre ans, jouissait d'une bonne santé et 6taU
en pleine possessionde toutes ses facultés. !t était marie,
mais n'avait pas d'enfants et n'en avait jamais eu comme

parents de son côté, vivaient encore deux sours et deux

frères.Sa fortune lacetteépoqueétait est;<néei8,32t,MS fr.;

par testament,ii léguaà sa femme 8,880,000fr., près de la

moitié de ce qu'Hpossédait.Le t9 juillet i849, M.Parish fut

frappéd'une attaqued'apoplexie.Avait-it,aprèscette attaque,
conservé sa capacité testamentaire? Tel était to point en

litige.A ce moment, troiscodicillesau testamentavaientété

préparés par madameParishet écrits, le maladedonnantson
assentimentpar signesque safemme interprétait et i'hommc
d'affairesguidant la main du testateur sur tes traces que
lui-même, l'homme d'affaires,avait préparées. Le médecin
traitant décritalors ditFérentesformeset phasesde la maladie
de M.Parish~les alternativesdoses paralysiespartielles,desa
diMcultéplusou moinsgrande de prononcer certainsmots,
de son apparence de bonnesanté générale, et il arrive enBn
au liboMésuivant de l'arrêt du juge Davtes «Considérant
avecune attention scrupuleuse tous les taitset défaitsde
la cause, animé de la plus ardente sollicituded'édicterune
conclusionjuste et correcte,nous pensons que l'attaquede
M.Parisb,le <9juillet i849, a complètementabolises facul-
tés intellectuelleset a tellement détruit son libre arbitre,
qu'aprèscetteépoque, il n'était plus sain d'esprit aux termes
du statut et qu'il était alorsincapablede tester. 1)



L'ALCOOLMME(FOLIEALCOOLIQUE), i~

dN. MA .ta _1. __1_& ..1- ..1- 8--On ne saurait nier qu'au point de vue donotre jurispru-
dencefrançaiseun arrêt ainsi formuléne présenteune impor-
tancecapitale.

Un testamentfait pendant l'ivressen'est pasforcément nul.
pour annuler un testament rédigé dans ces conditions,il
faudraitprouver que le testateur était tellementexcitépar
l'alcool,ou s'était conduit de telle façon,pendantla rédaction
de l'acte, que la loi lui enlevait a ce momenttoute capacité
relative.

Dans le cas de folie, alors que toutes lesfacultésdu testa-
tear sont bouleversées et en désordre, le testament est nul
de toute évidence; maissi, comme dans la monomanie,par
exemple,un seul côté de l'intelligenceest troublé, détruit, on
ne peut assurerà l'avance quel sera le résultat d'un conuit

judiciaire.
Les circonstances tes plus dimciles sont cellesou l'esprit

est affaiblipar la maladie ou la vieillesse.Unmédecin améri.

cain, M.Shrady,a passéen revuequelquescasde ce genre et
il a terminéson mémoire en empruntant au premiervolume
desobservationschoisiesd'Edmond, six propositionsqui, réu-

nies,constituentl'intégrité de l'inteUigonceet desquellesune,
n'importelaquelle, venant amanquer, résultel'Insanité.

Dansmon opinion, et certainementdans celledeL. Pénard,
une matièreaussi délicatene peut pas être découpéeen tran.
cheset régléepar axiomes.11importe, en dehors des grands
principesgénéraux, de discuter chaque espèceet d'attribuer
à tellesou telles circonstancesde fait la part d'influence qui
doit nécessairementleur revenir. La conviction se puise en-
suitedansun examen d'ensemble.



<M LESTESTAMENTSCONTB&T<8.

RÉSUME

i* L'ivressepeutvicierle consentementet rendrediecu-
tableune dispositiontestamentaire.

S' L'ivrognerieestcapablededéterminerdestroublesin-
tellectuelsplusoumoinsprobnges,deretentirsur la raison
et la volontéet deplacerun testateurdansdes conditions
opposéesa coMeaqu'exigel'articleMi du Codecivil,mais
elleest fertileen rehabiUtationsmentalespassagères,par-
tiel!es,presquecomplètesou complètes,pendantla durée
desquelleslacapacitécivilese recouvreengrandepartieou j
totalement.

3' LedélirealcooliquechroniqueestuneformeconOrmée

1
et irrémédiablederaliénation,qui entratnenécessairement
l'incapacitédetester..
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)L'AMMM<B

Dela constitutiondite apoplectique.– La drcuhtieneë~bMte. Da
l'étatmentaldea apoptMtiqaoapremier,douxt&mo,tMtai~e et
qMH'!emede~. – Etudocomparativede lad&neneeapoptectiqaeet
dola<Mmeneeparalytique.Faite. Observations.Tcstamenta.-
JngomoMte.Arftte.-BcrttsdMapopteMiquM.-tMamnd,

De la MMtttnMen <t<eapepieet~M. On croit wbn.
tiers dans le monde la prédisposition apoplectique,et il
n'est pas rare de rencontrer des gens qui, redoutantlesma.
lencontreuxeffets de leur constitution pléthorique,s'a~reï.

gnentà une prophylaxiesévèredans le butd'Moignerde plus
en plusune échéancemorbide qui fait !e tourmentde leur
vie. Or, il faut bien qu'on te sache, rien, dans la com-

plexionet le tempérament d'un individu, ne justice, quoi
qu'enait ditMorgagni, cette tendance spéciaie aucunsigne
extérieurapplicable aux sens ne t'indique. Que l'onrecoure
auxobservationssi justesde Corvisart,et l'on verraque les
hommesqui passentauxyeux de tous pour être fatalement
vouésà l'apoplexiesont atteints de préférenced'affectionsdu
cosuroudes gros vaisseaux.Fodéré a même cru remarquer
que les Mt'M~Mtd coM«M«Mapoptectiquéchappaientpréci-
sémenta ï'aMuxsanguindu côté de l'encéphale.Sansvouloir
nousporter garant de cette dernière opinion, nousdirons
qu'on se rend compte tous les jours, par le fait possible
d'unehémorrhagte cérébrale, de morts subites amenéespar
une lésion cardiaque non soupçonnée. Lorsque l'autopsie
poMtêtre faite, ce diagnostic posthume est fréquemment
porté.
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Puisquel'occasionse présentede parler de l'apoplexie,ac.
cidentfréquentchez les vieillards,et en rapport, par conse. <

quent, avecla questiondes testaments,dontnousnousoccu-
pons,nous voulonssaisir l'occasionqui nous est oaerte et j
expliqueren quelquesorte Je mécanismede ce phénomène
morbide si redouté c'est, en effet, dans la physiologie,la

pathologieet la cliniqueque la médecinelégalevapuiserses
élémentsd'exactitudescientiBque.

Be ta etteutaMon e~ébMte. Le cerveau, centra et

dispensateurde la sensibilité, subit avec lesprogrès do t'age
une évidentealtération.Sonvolume,sa substanceet son sys-
terne sanguinsont Jes trois points sur lesquelsporte )a défa- ~S
vorable inOuencede !a sénHité.En effet,d'après des pesées
très soigneusementfaites, on a constate, toute proportion
gardée,que la masseoncêphaiiquoéprouvaitun retrait &une S
époque avancéede la vie. L'atrophie, loin d'être absolue,
n'est certainementque tout Afait relative,mais Je tait me.
rite d'êtrementionné.A ce moment, la densité du cerveau

augmente.
°a:En vertu de la diminution de la contractilité artérielle, §

l'excitation communiquée au cerveau par un sang moins
chaud, moinsrapideet moinsoxygéné,décroîtet s'abaisse,r
aussi,voyons-nousHechir l'activitécérébraleet les manifes.
tationsde la penséeperdre de leur spontanéité.Claudicatin-

~tMM, a dit Lucrèce.

PourbienfairecomprendreJe mécanismede la modiBca-
tïon du systèmesanguin cérébral chezle vieillard,rappelons
que le cerveau doit accomplir, à l'état physiologique,des
fonctionsd'une telle importancepour la conservationde la
vie physiqueet l'équilibredes facultésde l'inteltigpnce,qu'il
doit nécessairementêtre abreuvéjusqu'à sesderniersconfins
d'un sang dont l'abondancene le cèdeni a la pureté, ni au

degréélevéd'animalisation.C'estbienla ce qui existe,mais
les vaisseauxqui contiennent et charrientle sang, forment
un trèsgrandnombre de laciset de réseauxet sont divisés

presque à l'infini; or, si, a cette premièrecondition d'une



t.'APOPLEXtE. <M

nous ajoutons !a supr~naUed~ortmanto<!nlentecirculation,nous ajoutons la suprématiedéprimante<!<!
la pléthore veineuse, il deviendra mcile d'expliquer la fré-

quence descongestionset des hémorrhagies.
Lorsquel'atmosphère est chargée d'humidité,chaude, sa-

turéodéparties aqueuses,le vieillardest MM~,abattu, lan-
guissant,peu disposaa agir. Si, au lieu de s'en tenir à un

régimedovie sagement ordonne, a un mouvementdouxqui
aura pour effet de maintenir les actes vitaux et les forces
musculairesdans un état compatibleavecla santé, il se iivro
à deviolentsexercicesphysiques,il épuise aisémentle poude
forcede résistancequilui reste, rappellele sanget la chaleur
à la périphériedu corps,provoquepar la raréfactiondusang
une pléthore subite du côté d'un viscèreimportant et. se

placeainsi sous l'imminenced'une congestion.En admettant

qu'il échappeau danger an grand nombredo fois,il n'en est

pasmoinsvrai qu'il arrive un moment oa il ne peut plusré-

parercette forceen réservesi inconsidérémentdépensée ce

jour-ta, ilnst frappé1

Lorsqu'onsonge a !a fréquencealarmante de la paralysio
génératedepuisquelquesannées et que l'on se souvientque
cette triste et incurable maladie débute si souvent par une

congestioncérébraie, il importe de prendre en sérieusecon-
sidérationtous les renseignementsctiotogiques,car !a con-
naissancede causes restées mystérieusesconduit une pro-
phylaxiedont !a santé deshommessait tirer pront.

De t'état mental dea apopteeMqaea. Exposons main-
tenant & un point do vue général de quelle manière les

congestionscérébraleset les attaquesd'apoplexieretentissent
sur l'entendementhumain et, par contre-coup,sur lesactes
dedernièrevolonté, n'importe à quel âgedo la vie.

L'apoplexie(hémorrhagiecérébrale) donnelieumoinssou-
vent que d'autres affectionsdu cerveau a des troublesde
l'intelligence.Beaucoupd'apoplectiques paralysésd'un cote
ducorps,et même ayant un grand embarrasde !a parole,
conserventl'intelligence a peu près intacte, surtout après
unepremièreattaque. Dansles procès en interdictionet dans
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les atMres criminelles,il importedoncbeaucoupd'examiner
directement les apoplectiques,pour apprécier le degré de
troublede leurintelligence,et de ne pas conclurefatalement
dol'existence do i'hémorrhagiocérébrale, ou même de l'hé-

mipiégtc persistante, & l'abeence de raison et de tiberté
morale.

Lorsqu'il s'agitde prononcersur la validitéd'un testament
fait par un individuapoplectique,il importe égalementde

recueillir, aprèssa mort, les renseignementstes pinscircons.
tanciéset les plusauthentiques,pour pouvoirjuger dudegré
d'affaiblissementintellectuel que présentait ce malade,et it
faut bien se garderdecroireque l'apoplexieait dû néacssai.
rement entratnerla démence.

Les attaques decongestionlégère, qui ne durent que tfe<

peu do temps, qui, au moment même, oMeurent à peine
l'intelligenceet les mouvements,maisdont les tracesauge
mentent peu a peu d'intensité lesjours suivants,sont bien

plusgraves,au point dovue de !a ruine de l'intelligence,que
les attaques très fortes, accompagnéeset suivies de grands
accidentsmuscuMres,d'hémiplégiecomplèteet mêmed'em-
barrasprononcéde la parole.Cespetites attaques congestives
sontle plus souventun début do ramollissementcerebrat et
l'on sait que le ramollissementducerveaus'accompagnebien

plusfréquemmentde troubles intellectuelsgraves que l'hé-

morrhagie cérébraloproprementdite. Lesmaladesqui, deux
ou trois jours après une attaque apoplectique, olfrentune

hémiplégiehanchesansembarrasde la parole, ont beaucoup
moinsde chancesd'éprouverplustard du trouble dans l'in-

telligenceque ceuxqui, dansles mêmes conditions,présen.
tent un embarrasmarquéde la parole sans hémiptégte.

Cespréliminairesposés, il convient,pour décrira briève-
ment les troublesintellectuelsquisurviennenthabituellement
chez tes apoplectiques,d'admettre quatre degrés différents
dansia perturbationde leur entendement.

f~M~ <b~. Il est des apoplectiques(et ils sont plus
nombreuxqu'on ne le pensegénéralement)qui, malgréune
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hémi~<<a caractérise, ne orésentent oresoae aucune ahé-hémiplégiecaractérisée,ne présentent presque aucune alté-

rationappréciabledansleurs facultés mentales. Sans doute,

ils ont presque toujours un peu baissa inteHectuellement

leur caractère surtout est modifiéet leur volonté ordinaire-

mentaBaiblie; ils sont dawenusplus iaciles & gouwcnor,&

dominer,& effrayer, &capter, quoiqueplus irritables; mais

cesdiverschangementsdansleurs facultésexistentà undegré
si peu prononcéqu'il faut une grandehabitude de l'observa-

tionpour s'en apercevoir.Pour juger ces différences,il faut

surtout comparer ces individus &cequ'ils étaient avant l'at-

taque il faut, de plus, vivre constamment avec eux. Cos

nuancesde degréssont inappréciablespour le public.
Z~tM«eMedegré. Lesapoplectiquesdont l'intelligencea

reçuune atteinte plus fortedeviennentplus sensibleset plus

impressionnablesque par lepassé.Ilsversent des iarmespour
lesmotifsles plus futiles Ils s'6motionnentet s'irritent avec

une extrême facilité ils ont moinsd'activité dansl'intelli-

genco ilsrépètent constamment et a tout venant les mêmes

histoireset ne sortent plus d'un cercle retrdct d'idées.Leur

mémoiresurtout est aBaibtie,et principalementla mémoire

desmots, des noms propres, des substantifs. !ls emploient
souventle mot cAoMpour remplacer celui qui leur manque;
ilsprononcentunmot à la placed'unautre, s'irritent quand<!s

ne trouvent pasceluiqu'ils cherchent,et se réjouissentquand
on le leur fournit, ce qui prouve qu'ils avaient bien l'idéeet

que le mot seul leur avait échappe. Leur volonté est encore

plus affaiblio que leur intelligence,et, soit par crainte, soit

parcequ'ils manquent d'énergie, do volonté et de décision,
ilscessentde gouvernerceux qui les entourent et se laissent

dominereux-mêmes,tout ens'irritant a chaqueinstant contre

ceuxqui veulent les diriger.
Ce degré de faiblesse intellectuelleest fréquent chez les

apoptectiques,mais il est encore compatible avec la conser-

vationd'un grandnombre d'idéesjustes, avec la persistance
dece qu'on doit appeler la raison, et ne mérite ni le nomde

folie,ni mêmeceluide démencevraie.
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T~M~M < – Ce degré représente la démence et
même la folievéritable.L'intelligenceest affaiblie& un tel

point que lesmaladesoublient les chosesles plussimples de
la vie.Ils nesaventplusni le jour de la semaine ni l'endroit
où ils se trouvent; Us méconnaissentles -personneset tes

choses ilsn'ont plus te jugementsain; ils oublientce qu'its
ont dit un instantauparavantet perdent même le souvenir
de la plupart des mots. C'estunvéritableétat de démence,
dans le sensrigoureuxdu mot.

Une foisarrivétace degré de débilité mentale, l'apoplec-
tique ne tarde pashabituellement taexprimerquelquescon-

ceptionsdélirantes.Tout lui fait peur; il a des terreurs io~o.

lontaires; il croit qu'on veut lui faire du mal, le voter, !o

ruiner, le tuer. Cesconceptionsdélirantes,ces effroisimagi.
naires, et surtout la crainte d'être volé et ruiné, sont assez
ordinaires chez ces malades qui éprouvent en outre assez
souvent, à ce degré de leur auection, des troubles variés ou
même des hallucinationsde la vue. lis ont des visions ef-

frayantespendantla nuit, ou bien ils voientpasser sous leurs

yeux commeun panoramaet une fantasmagoried'objets af

freux, bizarreset tout à fait insolites.

Fréquemmentalors l'apoplexie passeau ramollissement.
Dansce cas,on voitsurvenir peu a peu ou brusquement un
état d'agitationmaniaque,avec besoin incessant et automa-

tique d'activité,de mouvementat de locomotion ces indi-
vidus marchent, vont et viennent au lieu d'être couché)!,
comme dans d'autres affectionscérébrales. Cette agitation
n'arrive pas alors au degré d'une véritable excitation ma-

niaque, ou du délireaigudota méningiteet de Fencépbatitos
c*estun état semi-maniaque,qui porte ces malades à se
mouvoir sans cosse, a se lamenter à haute voix, à répéter
constammentles mêmesmots oulesmômesphrases, a se dé-

sespéreret Aredireà chaqueinstant qu'ilssont perdus, volés,
ruinés, etc., etc., forme spéciale de mélancolieanxieuse
ou agitée, qui se rencontreassez fréquemment dans les af-
fectionscérébraleschroniquesde nature apoplectique.Lors-
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qu'il n'aboutit pas &la mort, cet état peut, apr&sun certain

tempsde durée, s'apaiser peu à pou et passer& la démence

calme, ou bien rétrograder et devenir une simple debititc

intellectuellesansagitation et sans conceptionsdélirantesdé-

terminées.L'état aigu ayant cessé, t'état chroniqM repaeatt
avecdescaractèresanaloguesà ceuxdespériodesantérieures,
mais plus prononcés.

Les apoplectiquesqui présentent ce troisièmedegréde )a

maladiesont souventplacés dans tes asilesd'aliénés, tandis

que ceuxqui s'arrêtent au premierou auseconddegrérestent

dans le monde oudans leurs familles.

P«M~M < Ce degré est celuide la démencecom-

plète et absolue. Il est souventconsécutifaplusieursattaques

apoplectiques,surtout quand ellesont eu lieu successivement

dans tes deuxcOtésdu cerveau.Dansces cas, que l'onobserve
si fréquemment a Bicétro~à Charontonet &taSatpotriere,il

y a presque nullité de l'intelligence. Les maladesne com-

prennent guère tes paroles qui leur sont adressées et ne

peuvent y répondre. C'est a peine s'its prononcent encore

quelquesmots ou quelques phrases, qu'ils répètent comme

machinatennent.Ces phénomènes de démence apoplectique
sont souventconfondusavecla démencede la paralysiegéné-
rate. Ils en diCerentcependant profondément,non seulement

par les lésionsanatomiques,maispar tes caractèresdes pé-
riodes antérieures,par FensemMedes symptômes actuelset

par la marcheultérieure de la maladie.

En 1829 (i), Esquirol fut consulté sur la question dosa-

voir si unhommeag6 de soixante-quatreans, d'une constitu-

tion apoplectique,babituettementadonné&labonnechërc et

un peu aux boissons alcooliques, sujet depuis longtemps
à des tournoiementsde tête et a un sommeil agité, tombe

dans un état d'apathie, puis de faiblesse,de fourmillement

et de tremblementspasmodique de tout Jemembre thora-

cique et abdominalgauche, de dureté de l'ouïe, de faiblesse

(t) ~MM.<fA~.jM<M.e<</<w~. t. VII,p. 203.
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de la vue, de prononciationdimcile et voilée, atteint onan
d'une véritable hémiplégie gauche, d'impotence physique
et d'aHaiblissomontintellectuel, avait pu disposer volon-
tairement de sa fortune envers autrui et faire ou dicter

légalement un testament mystique, deux mois avant sa
mort?

Esquirol réponditque les phénomènesmorbidessus-men-
tionnésattestaientune lésioncérébrato,maïsque cette lésion
n'entraînaitpas nécessairementla porte de l'intelligence que
le testateur avait pu librement faire la distribution de ses

biens,n'ayant surtout succombéque deuxmoisaprès la ré-
dactionde son testament; que rien ne prouvaitqu'il n'eût

pu lire ni comprendre l'acte déposé; que le testateur n'était

pas interdit; que l'acte lui-mêmen'attestaitpas la démence,
et qu'aumomentdu dépôt du testamentmystique,si le testa-
leur n'eût pasjoui de sa raison, te notaireet tes septtémoins
n'auraient pu certifier le dépôt légal de l'acte de dernière
volonté.

Le 34 juillet 1873, j'ai remis une consultation médico-

légale&M.FranckCbauveau,avocat, aujourd'huidéputé, à
l'occasiondel'état mentald'un sieurD., doBeauvais,qui avait
été frappéd'apoplexie,d'aborden 1867,puisen1869,qui était
restéhémiplégiqueet était devenu,dansles dernierstempsde
sa vie, dément,presque totalement privéde la parole, inca-

pabledosemouvoiret gâteux. M. D. avaitfait un testament,
et, au détrimentd'une soBurqu'it avait toujoursaffectionnée
et qui vivaitdans la gène, il avait légué toute sa fortune à
sesdeuxdomestiques.Lemédecin traitant rédigeaune pièce
danslaquelleil établit queM. D. avait succombéà «une pa-
ralysiedes jambes,a maisl'enquête et la contre-enquêtene
laissèrentsubsister aucundoute sur le diagnosticde la der-
nièremaladieet sur le caractère docertainesmanœuvresde
la part des légataires.Lacour d'Amiensvalidanéanmoinsle
testament,dont j'avais demandé l'annulation.L'expression
« paralysiedes jambes Mne lui avait pointparu, a-t-on dit,
en rapportdirectavecl'insanit4alléguée.
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UnewttMw~ ttntt ~& t&<M*tn ~– -t~ .tUne veuve,peu de tempsaprès une attaque d'apoplexie,
léguale tiers de sa fortune&unepersonnepour laquelleelle
avaitjusqu'alors manifestéla plusgrandeinimitié.Muetard,
ce testament lui étant par hasard tombeentre les mains,elle
fut très étonnéenon seulementd'en avoirfaitun, maisencore
plusde cequ'ilcontenait. -Elleassura ignorertout ce qui s'é.
tait passé .a cette époque et se rappela qu'elle n'avaitalors
d'autre préoccupation que de ae réconcilier avec son
ennemie (i).

Un homme qui avait été des plus intelligentset des plus
actifs, enchaînédepuis plusde cinqans, non pas par une pa.
ralysie localisée,mais par une sorte d'impotencegénérale
consécutive&deuxattaquesd'apoplexie,avecaffaiblissement
progressifdol'intelligenceet manifestationstrès caractérisées
de démence,avait été, de la part de lafamillede songendre,
l'objet de suggestionspar lesquellesonl'avaitamenéa déshé.
riterau proBtdeses petits.enfants sa CHeunique, l'objet des
affectionsde toute sa vie. Ramenéprès d'elle après quelques
semaines,il se montra très agitéet, avecbeaucoupd'efforts
s'y étant repris pendant bien des jours, il nnitparlui faire
comprendrece qu'onavait exigé de lui et par demander le
moyon de tout réparer. Sous l'inHuencede cette violente
préoccupation,et d'un réveil énergiqueet tout. fait inat-
tendu de la volonté, malgréla longue inaction de sesdoigts
perclus,il avaitécrit très lisiblementet beaucoupmieuxqu'il
ne l'avaitfaitpour le premier,un testamenten quatre lignes,
très certainement valableet qu'onn'a pas songéa attaquer.
Uneparticularitétouchantede ce fait mérited'être rappelée:
le pore, obsédépar le désirqui avait envahisoncerveauaOai-
Miet craignantde n'avoir pasassuréd'unemanièreassezcer-
tainel'exécution de sa dernière volonté,voulaitchaquejour
recopieret récrire plus correctement letestamentdont la ré-
dactionétait devenuepour lui commeune idéeBxeet une
manied'enfant(3).

(!)Albert,med.eerespMdeMbt.bair.AeMte,tMO,n*30.
(2)A.TM-diM,~M<f<!mAiMee.~e<?-/<t/M~ p.?.
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Cesfaitsdémontrentcombienl'apoplexieest susceptiblede

produire des nuances très accuséesdans l'état montai des

malades.Onvoitégalementjusqu'à quelpoint !araison, chez j
un apoplectique,est résistanteou fragile. Ne posons donc

point do lois générales, citons des observationset voyons

quellessont les conséquencesJuridiquesqui on découlent.

Chaquefaitcliniqueporte aveclui son enseignement.

OBSERVATIONXX!V J

Aa~M de CuUte~viMe.
Il

P!a9!ooMattaquesd'apoploxlo.AffaiblissementIntollectuel.
Testaments.VaitdaMoo.

c

M.le baronde Guittervitto,issud'unenoblefamillede Nor-

mandie,avaitexhefëdesa familleau profitd'unedemeiseUoLe-
moineaveclaquelleil avaitlongtempsvécu.

Leshéritiersdemandèrentla nullitédu testamentpourcaptation
et insanitéd'esprit.

En ce quitouchela démence,MeDupinexposaen leurnomque
M.de Guittervmo,atteintparptusteaMattaquesd'apoptexiesucces-

sives,en étaitarrivéàne plusavoirl'usagedesa paroleni deses

mains;quesa têtes'etait anitiMieqa'itaocroyaita chaqueinstant

voie,depoaiHequesa fin prochaines'annonçaitpardesactesde
folie.Ainsiilvoulaitfaireapposertes aceiieschezlui,desonvivant;
on le trouvaitcouchéprèsde la grillede sonJardin,et losbras
tendusen dehors ilse faisaittransportera la barrièredo t'ËtcHe
et voulaitemmeneravec luile commisde l'octroipour faireson
testament.Les testamentsdoM.doGuillervilloavienteu lieuà
uneépoqueohcelui-cin'avait pluslaibModerassemblerlesidées
tesplussimples.

M*devatisméniicombattitla demande,quifat rejeteeparjuge-
ment du tribunalcivit de la Seine(premièrechambre),le ?
mai i83?.

OBSERVATIONXXV

ABMM!WMj)et.

CongestionccfebMte.–A~tNiMemantintellectuelet ceneopHeMdéli-
rantetmélancoliques.TMtamont.–ferhtMteguôeauxhôpttaux.

M. Jean.Ciaude'MarieNarjot, commissaire-priseura Paris,Mt
décédéàEnghien,te27octobrei84i,aprèsavoirinstituépourléga-



L'APOPL8X!E.

taiMa <m!vapa<tt<t !«< h<ten!Mu <tA n–< –

,ft

tatresuniverselsteahospicesdeParisetaprèsavoirdistribué91,000francsdo legsparticuliers. Los frèresdu testateurattaquèrentsontestamentpourcausede démence.lisvinrentsoutenirquede.
poix iaQnde l'année1833,jusqu'àsondécès,letestateurétaitresté
frapped'unemonomaniequi le privaitdelasnaitéd'espritprescrite
parr.rHcte90i d.Cede e!vMet quec'étaitcettemonomaniequi
M.ieMa~d~.e.d!ap..HioMte.tamenta!fM.

En 1835,disent-ils,M. Narjotfatatteint d'uneconmstiood'undesdouxhémisphèresda cerveau.CettecongestionfotaccompagnéedM troubleconsidérabledes facultésIntellectuelles.Lamaladietut longueet elle laissadansl'espritdumaladeuneimpressiondetristessed'abordet ensuite une taciturne quidégenémbientôten unevéritable monomanie,c'est~.d.reenunetatcont!o<tdeMie
partielle.

M.Narjotrenfermaitet contenaitautantqu'ilétaiten lui lespen.
seesdéptorabteaenfantéespar safo)ie,et,al'exceptiondequetqaescas rares, it avaitunedéOancoet unetimiditéqui accusaienten
luila sentimentde sa maladie,en mêmetempsque l'empiredes
penséesfollesqu'iln'osait avouerhautement,mais qu'il écrivaitavecmystère,et qu'ona retrouvées,aprèssa mort,consignéesdanssespapiers.

!)euxidéesfixes,qu'il a conservéesjosqu'â sa mort, s'étaient
emparéesdeson esprit it était persuadéque sa belle-mèrenon
seulements'étaitréjouiede la mortdesesdeuxenfants,maisencore
que,cédantaux :Mt)ga.tionset à la dépïorabieinQuencedusieur
Narjot,notaire,Mte du testateur,elleavaitconstammentpratiq~unsystèmedecorruptionenverst'accoucheurdesafille,pourem.
pêchercettedernièred'avoirdesenfantsviables.

11croyait,enmémotemps,quesafemme,morted'uneOuxionde
poitrine,avait étéétouMeparsa propresœur,decomplicitéavec
sonfrère.

Havaitfaitgraverun dessinreprésentantlascènedel'assassinat
deM"' Narjot,et toustes deuxans,le2 novembre,jour desmorts,
il tapinaitsonappartementavectesgravuresdecedessinfunabre.Depius, il avait faitfaire par un statuaireanbas.Mtiefrepro-daisant lagravure,bas-reliefposé,parsessoins,surla tombedesa
femme.

Lesfrèresdemandaientà fairelapreuvedesfaitsdemonoma.
nie.

Letribunaladmit&fairela preuve.
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OBSERVATIONXXVI

MMteC.

Attaqued'apoplexie.–MqaestKttMdansdeuxetabHsMmonttd'atMnét.
Testament.– îatordtetioadit ansaprts.– VaHaatten.– Appet.–
AtT<teom<!rmat~
Jo soussigné,etc.

fI.t.

M.C, (Loais.0hristophe),néle28octobre<M8,a été frappélé
22 novembrei$M d'uneattaqued'apoplexie,suivied'hémiplégie
droitecomplète:ita étéplacé!e 0juin1862danstampon desanté
do docteur 11en est sorti,Je3 juillet suivant,pourentrer&la

maisondeCharentonetil aétérendude0n!t!vementâlalibertéle31

août, aprèsune eôqaMtratïontotaledeqaatre-vingt-sixjours;11

a faitun testamenten décembre1862 il a été interdhen 1872et
il ost décédéen1873.

Enadmettanttouscesfaitscommedémontrés,je suisobligéde
reconnaitrequeM.C. a presquecertainementprésenté,pendant
la duréed'ailleurstrès courtedesontraitementdansdeuxétaN:8-

sementsspéciaux,destroublesintellectuelspassagers.Cependant,
tout porteâ croirequ'ils'estcalmdet réparé,et qa'&l'imitationde

tantd'hémip!eg!qweaquirestentdansleur fam!Ue,continuent&gé-
rer leursaffaires,marchentpéniMeœent,maïMortenttoustesjoars
et arr~ent àprolongernotablementleurexistenco,ilaara pu, tout

en restantfrancbementparatyséducotédroit, récupéreret conser-

verpendantsept,huit,neuf oudixans,sonniveaumentalancien.

En général,après une attaqued'apoplexie,plusle maladea le

mouvementléséet plusil otdechancespourresterIntelligentplus
Hreprendfacilementt'asagedu bras et de la jambeparalysés,et

plus11est exposéà Oéchitrintellectuellement,à perdreprogressive'
ment!amémeire,&devenirirritable,et &avoirdel'embarrasdela

paroie.Or,M.C. a étéun apoplectiqueavecprédominancedes
troubleslocomotenrs.

Lesaccidentsda côtéde l'intelligenceet ducotéda mouvement

ne suiventpasnécessairementunemarcheparalioie.
Ne sait-onpas,d'autrepart,qa'anseulhémisphèrecérébralpeut
sufBre&touteslesmanifestationsdela pensée?

Dansleshospicesdela~ieitteaseet dansleadépotsdemendicité,le

nombredeshemiplégiqaesesttrèsconsidérable,maisdanstesasiles
d'aliénésilest extrêmement&ibie.A Bieétre,sursixcentsaiiénés,
on necompte,en décembrei878,queseizehémiplégiqaes.



t/APOPLEXtB. iM

13

«arvru&AtB* lua
Si touthémiplégiqueétaitnécessairementundément,sitoutapo-

plactiqueétaitprivédelibertémoraleet déchudeaacapacitécivile,
ta sociétéseheurteraitconstammentcontreunefouled'entravéeet
d'impossibilités.Heureusementil n'en est rien.!t y a des apo-
plectiquesqui deviennentdéments,cela est évident,mata,dans
l'espèce,la démencen'est point, démontrée.M.C. n'a été s6-
qoeatteq~trois moisa peine il a testéptosde tro!s moisaprèssa sortie deCharentonet il apu rester en libertédixans,avant
qu'unerechutedéliranteait rendunécessairela mesurede l'in-
terdiction.

Quependantcesdix annéea.là,M.C. soitresté hémiplégique,il n'ya pas lieud'en douterun seul instant, car la réparationdo
côtédu mouvementnes'estpas faiteet la lésionde l'appareilloco-
moteura étéincurable,dès le premierjour. Maisil n'en a pointétédemême,selontouteslesprobabilitésscientiHquesadmissibles,
du retourà la luciditéetà la raison.Sans cela,commentM.C.
auralt-ilpuquitter la maisonde(Jhatentonet 8emaintenircalme
etraisonnableaumilieudessiens,pendantdixans?

Enrésume,destroublesintellectuelsontpusuivrepassagèrement
attaqued'apoplexieet se reproduiredixans après,très vraieem-

blablementaprèsune rechutecongestive,maisM.C. a dû jouir
dansl'intervalledu libreexercicedosestacultesintellectuelles.Il a
pu,enconséquence,répondreau vceodo la loiet testeren pleine
possessiondesonespritetdesavolonté.

Paris, 10décembre<878.
f-EOttAKUDU8AUt.t.N.

Letestamentde M. C. quia été validéparle tribunalde la
Seine,vientd'être égalementvalidépar la Courd'appelde Paris
(6janvier1879).

OBSEUVATtONXXVH

AûMM du notaiM

TcstMMxt.–Cedicttte. Troisattaquesd'apophuto.–AtMbMMemettt
tn~Hottaet. Quatrièmeattaqued'apoptede. NouveautMtament.

Divagations.Transaction.

Eni843,GirarddoCailloux,médecinen chefde l'asiledesalié-
nés d'Auxerre,fut consultéau sujetdesdispositionstestamentai-
resprisespar un individuaprèsuneséried'attaquesd'apoplexie.
Cefait porteavec lui plusd'unenseignementun anciennotaire
d'untempéramentnerveux,d'unebonneconstitution,bommepru-
dent,juste,jouissantde l'estimeet de la considérationpubliques,
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d'uncaractèreterme,d'uneintelligenceéprouvée,ayantdesttabi'

tudesd'ordre,des mcaurshonnêtes,aHeetionnanttendrementune

niècequ'ila élevéedepuisl'Agede six ans, qu'ila mariéea dix.

neuf,enluiconstituantendotunesommedequarantemillefrancs,

annonçantà sonmariquetoutesafortunerevendraita cettenièce,

approuvantptas tard la conduited'un onclede cemariquiavait

avantageM aoBor,eu égarda cettepromesse,et l'approuvanten

disant «ït a comptésurmoi,il avaitraison,c'étaitjuste eayant
toujoursdonneà ceménagedes témoignagesde son amitiéet de
sonvifintérêt,ce qu'il ratifioparun testamenttaiten sa faveur,
sansoublierlesentants,et en rémunérantd'unemanièreconvena-
blela domestiquerestéea sonservice(600francsd'abordderente

viagèreavecjouissanced'une petitemaison,puis par codicille
300francsseulement) cet homme,dis-je,est frappésuccessive-
mentpartroisattaquesd'apoptcxio.A la suitede cesaccidents,il
recouvMl'usagedosesmembresdemanièreà faire,quoiquerare-
mentetavecunegrandetatigue,unepromenaded'an kilomètre
ila de fréquentsassoupissements,salivebeaucoup,estinhabitéde
sesmains,r!t et pleurea la manièred'un enfant deptus,onre-

marquedansle paysl'altérationdeses idées ainsiil accuseson

neveu,qaHchérissaitnaguère,uneautrepersonneet sonnotaire,
deluiavoirvotaunesommequ'ilavaitdéposéeiui'memeen teur

présence,entre tes mainsde cesderniers.En parlantdecevol,il
versedegrosseslarmes,ajoutantqueson neveut'a réduità la
mendicité.Dansuneréunionduconseilmunicipaloù il étaitques.
tionde fournirun poète&l'école,il ne sepréoccupeque de la
manièredontestcouchél'instituteur,répétantqu'iliautluiacheter
unlit. Il dit avoirparte&Robespierreau momentoù il montait
surt'échafaudcependantil écritencoresadépensejournalièreet

prendnotedesesrecettes.

Quinzemoisaprèsle troisièmeaccident,teii janvieri842,ilest

ftappéparunequatrièmeattaqued'apoplexiequite privedetoute

espècedeconnaissancependantcinqjours.Depuiscette époque,
sesidéessontsanssuite ainsi te 10février,il parteencoreavec
incohérence.Le U du mêmemois,il ne reconnaltpasune per-
sonnesansqueeadomestiqueluien indiquele nom il ne répond
qu'aprèscite.Lemêmejour, il porteà un comptecequi se rap-
porteaunautreet commetune erreurde calcul.Lelendemain,il
faitun nouveautestament,déshéritesa nièceet sonpetit'nevea,
donne&sapetite-niècecentcinquantemillefrancs,au lieudecent
millefrancs,lèguecent miltefrancsà sa domestique(au lieudo
300francsdo rente)et cinquante.cinqmille francsà la famillede
cettefemmeenfinilconstituepourlégataireuniverselun individu
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aveclequelil n'avaitjamaiseu quedesrapportséloignéset pour
lequelil no ressentaitautrefoisqu'unemédiocreestime,

Dépotelei6 févrierjusqu'aujour de sa mort survenuepeude
tempsaprès,l'étatdo malades'est toujoursaggravé;11a divagué,
cherchéplusieursfois&sedétruireet a été dominépar des idées
d'orgueit « a d<netin jour avec<pM'eMf de~MM~.H a ~Men
AM«<~I.e <WMM-MMt <<MnMdoM Mpo<~euns bof~t~ aMcMtt
mal,etc.,etc.

Aprèsavoiranalysétouteslescirconstancesde l'affaire,Girard
deCaillouxcrutpouvoirafarmorque le testateuréta!ten démence
le février,qu'il existaitchezlui ao anaiMissemontdel'entende-
ment(delamémoire,de lavotonté,del'imagination,dujugement)
ainsique desfacultésatTectivesou dossentimentsqu'ilétaitdès
lorsprivé,à ce moment,d'unevolontélibreet réOéchieet qu'il
ne pouvaitpas avoir une pleineconsciencede la portée d'un
testament.

Aprèsun commencementde procédure,le légataireuniversel
renonçaauxprétentionsque luidonnaitle testament,moyennant
unecertainecompensation.

OBSKRVATtONXXVIII

Abatte taMeM

YiciHMse.PlusieurstMtqaotdapeptex:o. Tet~ment.– AtMbMt.
acmemintettectuot.HtttucinaMom.–DiMMMieM)aéd!co*teM!es.
VaHdtttten.

MadameTalieu, de Bordeaux,marchanded'amadou,née en
avril<?75,litson testament102 aoûtt8&6 elleavaitdépasséalors
i'a~odo quatre-vingt-unans.Verscette époque,madameTatieu
avaitsuccessivementéproavé,à de courtesdistances,en <852,
1853,<8S4et i855,degravesmaladies.

Les maladiesde 1833,t854et <85Sont consisté,tes deuxpre-
miérosenhémorrhagiescérébrales,latroisièmeen hémorrhagieou
congestioncérébraie,qui ont produit,dès lapremièreattaque(et
ont sensiblementaggravé,Ala suitede la secondeattaque),une

paralysiehémiplégiquequiaduréjusqu'àla mort,causée,le 7no-
vembre<856,par un catarrhesanocant.

Antérieurementà la maladiede i852,soust'innuencedesprogrés
det'ago,t'intelligences'étaitanaibtieà ce pointqu'onconsidérait
madameTalieucommeatteintedéjàderadogage.Lesma!adiesde
t8M,de i8S4etde i855,enportantdirectementleuractiondésor-
ganisatricesur le cerveau,ont déterminéou favoriséle mouve-
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mentdodéefoissanceorganiqueet fonctionnoltsqui conduitptus
oumoinsrapidementle vieillardà la démencesénile.

D'aprèsParchappe,la naturede cos maladies,Araisonsoitdu

siègede l'épanchementhémorrhagique,soit de la reproduction
rapprochéed'bémorrhagies,entraînantnécessairementdansleur

intervalle,d'unemanièrepermanente,un état morbideducerveau

consistantaumoinsdansle travailde réaorpUondusangépan-
chéet de la formationde kystes,comportaitmêmelapossibilité
d'unealtérationimmédiateetdirectede l'intelligence.

ECisetivement,sousriniïuenceimmédiatede la maladiecere*
braiedei854,t'intelligencedemadameTalioua reçuuneatteinte
profondedontellene devaitpas,dontellenepouvaitpasse re!e-
ver.Apartirde ce moment,madameTalieua otehabituellement
en proieà deshallucinationsdélirantes,et io troubledela raison,
e'etendanta toutela sphèreintellectuelleet morale,a révélé,par
desmanifestationscaractéristiques,danssaphysionomie,dansses
gestes,ses attitudes,ses habitudes,son langageet ses actions,
l'existencedecetétatd'aCaibtissemcnttoujourscroissantdesfacultés
do l'intelligencequiappartientégalementet &la démencesénileet
&l'imbécillitéconsécutiveaux lésionsorganiquesdu cerveau,et
qui,auxyeux de Parchappe,exprimaitchez madameTalieula
réuniondocesdeuxconditionsmorbides.

Cetétat, entretenuet aggravépar la maladiede <855,existait
certainementa i'époquedu testamentdu 2 août i 856,tout aussi
bienqu'avantet aprèscetteépoque.L'actetestamentaire,conçuen
bonneformeet en termes réguliers,fut attaquépar leshéritiers
naturels.Tardieuet Catmeit,d'aprèslesfaitsrévélésparl'enquête,
déclarèrent,te 2Sjuillet i8S7,quo tes facultésde l'intelligence
avaientété ruinéespar les accidentscérébraux que madame
Tatieaavaitconstammentvécualiénée,et dansun étatprofondde
démenceet deparalysie,pendantles dernièresannéesdesa vie
toutau moins;qu'elledevaitêtreenfinabsolumentincapablede
testeraumoisd'aoot1856.Cesmédecinsposèrentmêmeetd'une
manièregénéralela conclusionsuivante « On peut regarder
commecertainqu'unefemmeoctogénairefrappéed'uneattaquede
paralysieest généralementfrappéeaussidansl'exercicedeses fa-
cultésintellectuelles,et, parconséquent,incapablede tester,a

Le22octobre«S7, Tardieuet Calmait,aprèsavoirprisconnais.
sancede la contre-enquête,gardèrentscrupuleusementleurspre-
mièresconvictionset nemodifièrentenrienlesconclusionsdo leur
premierrapport.

Leslégataires,deleurcôté,adressèrentà Trousseauet Las~gao
lesdeuxquestionsquevoici
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10O Î~ANY 9lt~lnlrea ..1.. "III_Iv.ftt P.1.<"Douxattaquesdoparalysieagissantsurunetennaedequatre.
vingtsans,quia pu, aprèslesavoirsubies,restertevee,marcher,
monteret descendreavec le secoursd'unou deplusieursaides,
ont-elles~<MM~meM<obtitérél'intelligencede lamalade?

2"Une femmeâgée doquatre-vingtsans et malade,yeM<Mon<
<f<!WeM~de~p<<n<ft«?cdedes/hc«!f~~cKMtMetf~,a cruvetr sur
lestoits d'unemaisonvoisinedeschosesoudespersonnesqui n'y
étaientpas.Cephénomènenos'estjamaisproduitla nuit,ni alors
que ta maladeétait ~toignéodo sa croiséeou regardaitdansune
autre direction il s'eat toujoursman!!estedansle M&melieuet
dans la mêmeposition. Ce phénomènedoit-ilêtre attribuéa
une illusiondusensdela ~oe,onbienaucontraire,est*ilte signe
c~«fMd'unelésionducerveauentrainantla démence?

Trousseauet Lasègue,qui n'avaientpuprendreconnaissanceni
de t'enqucte,ni do la contre-enquête,ni des consultationsde
Tardieuet Calmeil,déciarerentioyatementque,dansla position
qui leur étaitfaite,ilsne pouvaientfaireporterleursappréciations
que sur dosimplespossibiiitéset qu'ilsentendaientexpressément
ne donnerleur opinionque soustoutes réserves.Trousseauet

Las&guetormoierontensuiteles conclusionssuivantes
Que laparalysiedes membresno fournità elleseuleni une

certitude,nimonteuneprésomptionscientifiquede troublesquel-
conquesdel'inteuigonce

2<'Queni i'Agedu malade,ni la répétitionplusoumoinsM*

quentedesaccèsn'est unctcmentdojugement,lalésioncerôbraïo

quia coïncidéaveclaparalysiepouvantêtre,tout âgeet a toute

attaque,asseztimitéepourquelosnerfsquiprésidentauxmouve-
mentssoientseulsatfeetés,et quel'intelligencen'yparticipea au-
cuntitre;

3"Quelesphénomènessur lesquelsl'attentiondesmédecinsest

appelé dansladeuxièmequestion,répondentauxillusionset aux
hallucinationsde la vue

Quecesillusionsne sont le signecertainou mêmedouteuxni
d'une lésionducerveau,ni d'unealiénationmen'aie

Que leshallucinationstes mieuxdémontréesne sont pas,chez
tes vieillards,dont lessens sont affaiblisetdontl'intelligenceest
forcémentdiminuéeparFage,unsymptômesoftisammentcaracté.

hstiquepourqu'onsoitautorisé&conclure,duseulfaitdel'hallu-

cination,At'étatd'insanitéd'esprit(i).

(t) Il est évidentpournousque les questionsposées& TrcuMeatt
et &Lastgocn'étaientpointapplicables&l'étatde madameTaHeuet
devaientnécessairemententrahMFtesmédecinsles pt«ainstruitset te*
pluscoMcicMteMtla formulerdesopinionsunpeuriaqM~.
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Revenonsmaintenanta madameTalieu.
Des témoinstrèsdignesde toiaNrmérent,de la façonla ptus

positive,qu'àdesépoquestrès rapprochéesdu testament,pendant
lesmoisdejuinet juillet <866,paroxemple,madameTalieuavait
éprouvédes hallucinations;qu'elleavaitva sur lestoitsdeshom.
mes,desfemmes,des pr&tres,desreligieuseset dessoldats. des
voleurs. desgensde mauvaisemine. desfemmesavecdesen-
fantssurledos. des hommesavecdesjambesdebois. qu'elle
a vudes soldatsdanser.Ils étaientlà pourla garder; tesprêtres,
pour la surveiller. Ils avaient des ceinturestricolores. :!s
étaientquarante. ils faisaientdesbrides. ilsablmaienttout. i
ils lui taisaientla grimace. On luibrisaittout. on la démo-
nageait.

MadameTatieaa ajoutéfoipleine,entièreet persévérante,dans
la réaliténon-Mutementdes faitspossibles,maisencoredes taits
impossibles,absurdes,iusensêa,impliquésdanstes hallucinations.
Ellene pouvaitplus suivreune conversation,chantait,jurait,si-
mulaitfactiondejouerduviolon,raclaitle tabacdesesmouchoirs I~

salos,etc.
Cetétat d'entancesénileet apoplectique,commel'ontquaMe ¡

Tardieuet Calmeil,ou cetétat d'imbécillitéconsécutiveà la dou. f
bleinfluencedesprogrèsde t'ageetd'unelésionorganiquedu cer. (
veau,commel'aqualifiéParchappe,a étéprésentésousdesaspects
trèsdinerentsparun grandnombrede témoinsquicrurentà l'in-
tégritéde laraisonet quibasérentleurjugementsur laconserva.
tiondesapparencesde la raison dans certainesconversationset Ii
surlemaintienintégraldequelquesaptitudesrelativesauxactesde
laviedomestique.Maisla réatitedel'existencechezmadameTa-
lieu,avantle testament,&l'époquedu testamentet aprèstetesta-
ment, d'uneperturbationet d'un affaiblissementmorbidesdes [
facultésintellectuelleset morales,incompatiblesavecl'intégritéde
laraisonet du librearbitre~a étéattestéeparunensembleirréfu.
tabledepreuvespositiveset concordantes.

Parchappe,consultépar les héritiersnaturels,rédigeasurl'état
de laquestionun mémoired'unegrandeétendueet d'unenetteté
peucommune.Cetravail important,datédu 20 juin 1858,se ter-
mineparcesconclusions

t L'existencehabituelled'hallucinationsdétimntes,tettes que
cellesauxquellesmadameTalieuétait sujetteavantle testament, rsuffiraitpourautoriserà considérerun individuquelconque,n'eût..
il ouertaucunautre signemanifestedeperturbationdesesfacal-
tés intellectuelles,commeétantdansunétat mentalincompatible
aveci'intêgtitédela raison.
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a Chezunefemmeplusqu'octogénaireet paralytique,l'associa-

tion d'hallucinationsdélirantes&de nombreusesmanifestations ?

exprimantletroubleet l'affaiblissementdesfacetteainteiteetaeHes

et meraks, constitueua état d'insanitémentaleauquelpeuvent
C!relégitimementappliquées,danste senaquileurest donnépar la

loi et les jurisconsultes,lesquatiticationsdodémenceet d'tmbecit-

!tt&,etqu!est absolumentet comptëtementincompaUbteavecla

conservationde l'aptitudetégatea tester.
e Aussioat*ceavecâne pto!neet cnUëreecMteUonquejo Cfo!a

devoirconcluredes faiteconatatéapar t'enquetoet la contreen-

quête,qu'à Fépoquedu testament,le 2 août <8SC,madameTatieu

n'6ta!tpasdanst'etat de Mn:téd'espritque l'article90<du Code

Napoléonexige commeconditionabsoluede rapt!tadeà tester,a

Fatret père,à !a dateda!i juillet<858,adhéraau mémoirede

Parchappeet conclutd'uneman!&roidentique.

EnBo,MoDufaaredéposa,te H juiUot t858,un mémoireplein
do faitset remarquabloparla logiqueet la soliditédesargumenta
et se déterminantpar la demandede l'annulationde l'actededer-

nierevolontéde madamo'fatieu.
La Courde Bordeaux,malgré l'opinionémisepar Tardieu,

Calmeil,Parchappe,Fa!retet M"Dufaurc,eonf!rmale testatnent.

Les légataires,quis'étaient appuyéssur t'avisde Trousseauet de

Lasëgue,entrèrent en possessiunde quatre cent mUtofrancs

environ.
He~~«<<<tproMt'«<t<eA«&e<M<Toutefoiset dansnotreopinion,

le droitétattducôté deshéritiersnaturels.Consultécommeméde.

cio-teg!6te,nousaurionsprêté notre concoursà ces derniers,et

nous aurionsrefuséd'adhérerauxconclusionsun peu discutables

de Trousseauet deLasègue.

OBSERVATÏOXXX!X

AC~tte VeuveCeMet.

VieHteMe.thMtude*alcooliques.Attaque<t'apep<exie.TetUttnent
sixjeuKaprès. AthibMasementintellectuel.ConMttaMonsntMhe.

~gttea. Validation.

M. PierreCompoinla été par testamentolographed'unedamo

MarteJacquet,veuveCouet,decedeeàParis, insutu6sonlégataire
umveMot.Cetestamenta étéattaquépourcaused'insanitéd'esprit
et de captation.On alléguaitque certainspenchantssenHesde la

testatrice&l'intempéranceavaientétéencouragéspardescadeaux

despiritueux;qued'aiUeure,sixjoursavantJetestament,te27mai
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«M, cettetemme, alors<!gcede83ans, avatt été trappéed'une
attaqued'apoplexiesuiviede paralysiequiavaitprotbodémentalteré
sesfacultésintellectuelles.

Letribunaldela Seineautorisalesdemandeursà fairelapreuve
desfaitssuivants:

LeX?Mati8M, sixjours avant ta testament,madameveuve.
Couet,latestatrice,alorsâgéede83ans,aété frappéed'uneattaque
d'apoplexie;laparafe qui s'en est suiviea en,entreautresré-
sullats,celuid'altérerpcofiondémentlesfacultésintellectuollesde
la maladeet de la rendre incapabled'unevolontésaineet ré-
Hechie;

Lemédecinqui donnaitsessoinsa la maladeavaitfortnet.
lementdetendade lui laisserprendreaucuneboissonalcoolique;
néanmoinsle sieurCompoint,sa<emmeet sadomestiqueont,pour
arriverplusfacilementà dominerlavolontéaffaibliede laveuve
Couet,faitabsorber&cettedernièretouteespècede liquidesspiri'
tueux,absin<h~eaux-de-vieet vinsdelaqualitéla plusinférieure
qu'ilstaisaientpasserpourdu vindeMadère,deMarsala. etc.

Aucoursdei'enqaeteet de la contre'enquetequieurenti!euea
exécutiondo cejugement,fat produiteune consultationde M.le
DrDurand-Farde),approuvéepar leï)' AmbroiseTardieu.

Cetteconsultation,qui résumod'une façonnetteet préciseles
questionsdélicatesde médecinelégalesoulevéespar cetteatTaire,
estainsiconçae

Je suisconsultésur les deuxquestionssuivantess
t*Les faeuttcaintettectueitespeuvent-ellesse trouverintactes

sixjoursaprèsuneattaqued'apoplexie7
S"Quetteinfluencel'usagedesboissonsalcooliquespeut-ilexer-

cersurl'intelligence?
Je traiteraicesdeuxquestions&unpointdevuegénérât,et au

pointdevuedestroisfaitsexposés
i" Sur la premièrequestion,la réponsene peutêtrequ'atMO-

lumentaffirmative oui, tes iacuitesintellectuellespeuventse
trouverintactessixjoursaprèsuneattaqued'apoplexie.

Cependantle D~Nito a répondu&une demandeainsi posée
« Letémoincroit-!qu'ala datedu2 juini 864,la veuveCouetétait
en possessiondoses <acu!téaintellectuelles?e « C'étaitmathé-

matiquementimpossible,parceque sixjoursauparavantetioavait
eu uneattaquedontl'effetinévitableétaitd'aOaibtirsesfacultés.

Sansinsistersur cetteexpression<m«(AAM<t«}MeMeM<~{MM<-
6~ e, quin'esten aucuncasapplicableadepareillescirconstances,
je déclarequecette réponseest toutà fait erronéeet qu'ilserait

superllude chercherà le démontrerdevantdeshommesdel'art.
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Maisje doisentrer icidans quelquesexplicationset démontrer
commentnon-seulementles facultésintellectuellespeuventêtre
intactessixjours après uneattaqued'apoplexie,maiscomment,
dansl'espèce,iiest ptatotprobable,d'aprèsla marcheordinairedes

choses, que la veuveCoaetétait en possessionde ses facultés
intelteetuettessixjoursaprèssonattaque.

Une attaqued'apoplexiepeut avoir Heu en dehors de toute

lésionorganiqueducerveau.Ettedépendalors,en générât,d'une

simple congesHoncérébrale.C'est ce qo'onappelleun coup de

sang.
Lesaccidentsdo cegenre,que caractériseunestupeursoudaine

et simultanéede l'intelligence,du mouvementet de la sensibi-
lité gon~rate,sont toujoursd'une courtedurée,depuisquelques
minutesjusqu'àquelquesheures,atteignantrarementving~quatre
heures.Les fonctionsfrappéesdo stupeurse rétaMissentsimulta.

nement,celle-cine laissantaprèseUoqu'unengourdissementquise
dissiperapidement,et jamaisdeparalysie.

Lorsqu'uneattaqued'apoplexieresuitod'unelésionorganïauedu
cerveau,cequ'il est permisdesupposerici,enprésencede i'h&tni-

piégieou paralysied'uncôtéda corps,signaléedansla déposition
de la femmePerrot, lésionqui,d'aprèsl'ensembledesrenseigne-
mentsfournispar les témoins,nesauraitêtre autrechosequ'une
tégérehémorrhagiecérébrale,il se présentel'onaou l'autredes

deuxcirconstancessuivantes
Ou la lésioncérébrateest tropconsidérablepour permettrele

retourdesfonctionslésées,et alorsl'intelligenceainsiquelemou-

vementrestentabolisou profondémenttroublésjusqu'àla mort,

laquellesurvientalors au boutde peu de jours,«ordinairement
avant lehuitièmejour, dit Rocheux,dontl'ouvragesurl'apoplexie
estclassique,et quelquefoisbeaucoupplustôt,dupremierau troi-

siémejour.
Oul'apoplexieparhemorrhaaiecérébralen'entraînepasla mort,

et voici alorscequi se passe d'abordles facultésintollecluelles

ontpu demeurerintactes,lorsmcmequela maladea été frappée

d'hémiplégiecomplète.
e II est des malades,dit le professeurGrisolle,qui,aumoment

del'attaque,n'éprouventqu'unesorted'engourdissementet dover-

tigequi tesfait tombers'ils sontdebout;maisils conserventta plé-
nitudede leurraison,et quandon lesrelève,onconstatequ'ilssont

hémiplégiques,c'est-à-direparalysésd'unemoitiéducorps.
Maisdansla plupartdescas,il y a eu pertedeconnaissance.Or,

cesont toujourstes facultésintellectuellesquireparaissentd'abord,
avant le retourdela sensibilitégénérale,et lorsmêmequele mou-



Ï02 LES TESTAMENTSCONTESTES.

Uftl'ft,e, A.IIMA. -Il .1. 1. ~1_ -tu_Jvementdemeurecemptétementabolidanslesmembresparalysés.
VoicicommentRochouxs'exprimeà cesujet

« Lorsquel'apoploxiedoit avoirune heureuseterminaison,la
portedoconnaissance,si elle a étécomplète,est le premieracci-
dentquisadissipe les maladesreviennent&eux,ordinairement
depuisle premierjour jusqu'auquatrièmeousixième,bien qu'ils
conserventencoreun peud'étonncment,asse~souventaecnmpagno
dedoateuret da pesanteurde tête.

tt paratt évident,d'aprèstes dépositionsrecueillies,que l'atta.
quosubieparla veuveCouette 27mai<M4,n'aoffertquepeudo
gravitéet ne résuttattqued'unelésionfort légère,puisqueseeha-
Mtadeani songenre deviene paraissentpasonavoirét6profon-
démentmodifiés,et qu'ellon'a laisséqu'uneparalysiedepeude
duréeet depeud'importance.

Je remarque,en effet,qu'il n'enest fait <nent!enque dansune
seuledéposhXm,celledelafemmePerrot,etqu'iln'esthit mention
nullepart dumoindretroubledansla parole.Et si j'ai crudevoir
raisonnerdansl'hypothèsed'une hémorrhag:ecérébraleieg&fe,it
fautbienremarquerquecediagnosticest uniquementba~ surun
phénomène,l'hémiplégie,quidoitavoirété bienfugace,puisqu'il
n'estmentionnéqu'incidemmentpar la femmePerrot; autrement,
it ne se serait évidemmentagi qued'unocongestionpassagère.

Maissi, laissantle côtéexclusivementpathologiquede la ques-
tion,j'entredansles faits de la cause,je disqueceno sontpoint
desactesplusou moinsbizarresou inusitésquel'on auraitpa re-
leverultérieurementau 2 juin i864,qui nousdonnerontlamesure
dol'étatde l'intelligenceà l'époquedu testament,maisbiencequi
s'estpassécejour-là.

Et je dis quece testament,dans lequelonprétendmontrerun
témoignaged'insanité,fournitprécisémentle témoignagele plus
frappantdol'intégritéeffectivede l'intelligence.

D'abord,si la veuveCouetse fut encoretrouvéete 2juin,sous
l'inOuencedeson attaqued'apoplexie,ellen'eûtsansdoutepasfait
son testament.Maisenadmettantqu'ellet'eûtfait,alto eûtottert,
immanquablement,danssa physionomie,danslescaractèresdela
parole, danst'intonationmêmede iavoix,dMcirconstancestrès
frappantes,qui n*eussentpaséchappéà t'observateurlaptasinat-
teotH,et dontnous ne trouvonsaucunvestigedanstesdispositions
relativesau testament.

Ensuite,c'estdans sa texturegénérale,dansuo défautmani-
testedesuite,decoordinationde raisonnement,que la testament
eût montréla traced'un troublequelconquede l'intelligenceet
non dans la substitution inconscienteet isotéod'un noma un
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.b- A'a à A HMiA.1 .ta- _A.1-I__aLautre, d'unepersonneà uneautre,ou,si t'enveut,d'unevolonté
nouvelle&unevolontéantécédente.Cecinepeutfairel'objetd'au'
cundoutepour toutepersonneayantvude prèsquelquesapoplec.
tiques.

Il y a donc toute raisond'admettreque tes chosesont dù se

passercommeellesse passentdans la généralitédes cas de ce

genre,etquela veuveCouetavaitrecouvrélapossessiondesesta.
cuitesintellectuellessix joursaprèssonattaque,et surtoutil est
formellementinterditdedéclarerqu'ilétaitmathématiqucmentim.
possiblequ'elleeneût recouvréle libreusage.

J'ajouteraiune seuteobservation.C'estquelesaccidentsdoce

genre,commetousceuxqui portentspécialementsur le système
nerveux,laissentsnuventsur le caractèreuneempreintemarquée,
c'est-à-direle rendentinégal,susceptible,irritable,aiorsmemoque
tes facultésintellectuelles,c'est-à-direla mémoireet le jugement,
ontconservéou recouvraleurint&g:iteet quedesobservateurspeu
éclairésousuperScieispeuventfaireà cesujetuneconfusiondont

je n'aipasbesoindefaireressortiricil'importance.
f 8ij'ai pu répondreà la premièrequestiond'unemanièretrès

catégorique,il n'en sera pas domêmepourla seconde,rotativeà
rint!uenceque l'usageabusifdes boissonsalcooliquesaurait pu
exercersurtes tacuttësdola femmeCouet.

En effet,je me trouvecomplètementdépourvude notionsau
sujet dufait mémede cesabusou doleurcaractère,et je ne puis
qu'établirdes présomptionssur les enetsqu'ilsauraientpuexercer
danslesensdontIl s'agit.Cependant,jeprésenteraiquelquesobser.
vationsdontonpourrafaireuneapplicationutite.

Les~conséquencesfunestesdesboissonsalcooliquessurla santé
ontété remarquablementétudiéesdepuisuncertainnombred'an-
néeset sontdevenues,sousla dénominationd'alcoolisme,le sujet
d'unchapitrenouveauetconsidérabledela pathologie.

Ona reconnuque l'usageabusifdesalcooliquesdéterminaitdes
désordresnombreux,nonseulementdansle systèmenerveux,mais
encoredans la textureet les fonctionsdesdinerentsviscères,et

que, avantde troublerl'intelligence,il troublaitprofondémentla
santésousdes formestrèsdiverses.Or,la santéde la veuveCouet
paraits'êtreconservéed'unefaçontrèsparticulière,puisque,jusque
l'âgedequatre-vingt-deuxans,elle avaitgardéuneactivitéphysi.
queet intellectuelleremarquable.

Il fautconsidérer,enoutre,quel'usageabusifdeschoses&l'excès
n'estabsoluquedansunecertainemesure,etqu'il estsurtoutrela.
tif.Si l'onsupposaitquelaveuveCouetn'eûtprisquedanslesder-
nierstempsdesa viel'habitudedesboissonsalcooliques,onpourrait
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être amené à MnMfoaa non arcân~ma nt <MM<~«n!~a!ntaM<MttMat<<u.

ww~ ·w~m.ywyV wvH·ifV·YVI

être amenéà penserquesonorganismeetsesfacultésintellectuelles
en particulierauraientpuêtrenotablementtroublés.Maissit'encon.
sidèrelemOieudanstequoiettoa toujoursvécu,lesindustriespart!.
culièresauxquelloselles'estlivrée,enfinsoncaractèrebienconnu,
on croiradifBcitementqu'elleett conservéjusqu'àunâgeavancé
deshabitadeadetamnémnceabsotue.

Je doisfaireremarquerque,en dehors de l'ivresseelle-même,
tes désordresquisont laconséquencede l'alcoolismesontpfesqae
exclusivementdusauxboissonsalcooliquesproprementdites,etque
si ladocteurNilodit queh veUledesa mortles t6vresdelaveuvo
Couetexhalent uno forteodeurd'absinthe.Si io sieurBeaager
parled'eau-de-vie,il n'est questionque de vin danslesautresde-
positions.Or, un&geplusavancé,surtoutavec teshabUad«squ'it
est permisde supposer& ia veuveCouet,entralneune tolérance
remarquable,sinonpourlesalcooliqueseox.mûmes,aumoinspour
le vin,dontl'usageest mômesouventune nécessitépourlesvieil-
lardshabituesdepuislongtempsà leconsommerdansonolargepro-
portion.

Rnrésumé
Il est toutà faitadmissibtequelaveuveCouetait été enposses-

sionde l'intégritéde sestacuitésintellectuelles,le2 juint8C4,six
joursaprèsson attaqued'apoptexio,et il est probablequ'itena été
ainsi.Rien,dansles dépositionsrecueillies,n'autoriseà admettre
quetestacuttésintettectueUesaientétéattérécsparl'abusdesboh-
sonsalcooliquos,

Dètïbcr.'àParis,la 7décembre1807.

DuaAHo-F.tnM!

AoMÉStO~

Je souMigné,professeurdemédecinetégatealaFacultédeméde-
cinéde Paris,déclareadhérerde la manièrela pluscomplèteà la
coMattationet auxconclusionsquiprécèdent.La paralysie,c'est-a.
direlaperteplusoumoinscomplotedu mouvement,n'impliquepas
le moinsdu mondela perteni mêmet'auaiMiMementdel'inteli-
gence,et dansl'espèce,ainsiqu'ila étédit parmonhonorablecon-
frère, tousles faits recueillisde l'acte testamentairedémontrent
queles facultésn'avaitpasétéatteinteschezla veuveGouet,par
l'attaque,d'ailleursassezmatcaractérisée,qu'elleauraiteuequel-
quesjoursauparavant.

Quantuu troublementalrésuHantd'exee&alcooliques,ii nepeut
êtresupposéep~o~et il seseraitcertainementrevêtepardesdésor.
drestrèsapparents,s'il avaitexisté.L'habitudedel'ivrogneriepeut
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d'ailleursconstitueruneprédispositioncldescongestionscérébral
sanspourcelaporteratteinteà l'intelligencemême.

Je n'hâte doncpas &m'associersansréserveaux conclusions
trèsexpliciteset très légitimesde M. ledocteurDarand.Fardet.

Paris, le 14décembre<867.

A. TAaoKU.

Letribunala rendulejugementsuivant:
a Attenduque l'enquêten'a pas étabiilestaitsadmis,ni prouvé

notammentque, le jour deson testament,la testatriceeût sesfa-
cult6sintellectuellesatterees~soit sous l'influenced'uneattaque
d'aploplexiedont ellea êlé frappéesix jours auparavant,so!tpar
t'abosdesboissonsalcooliques,

Déclareledemandeurmal fondédanssa demande;en tous cas
l'ondéboute,et, vu tes circonstancesde !acause,condamnele de.
mandeurpourtousdommageset intérêts,auxdépens(t)..a

Etu<tecomparative de la démence mpepteeMouaet de la
détneMeepafmtytt~ue.-Comme les démentsparalytiques,ies
individusatteints de démence apoplectiqueviventd'une vie
toutevégétative: commeeux, Usont del'embarrasdansla pa-
roto.de la paralysieincomplètedes membres souventmême,
ils restcntassissans pouvoirmarcher, touten remuant encore
losjambeset lesbras lorsqu'ilssont au lit.Quelquefoisencore,
comme les paralytiques aliénés, ils n'ont plus, à cette pé-
riode, d'hémiplégie très marquée ils deviennentgûteux,ils

éprouvent de temps en temps do l'agitation, poussent des
cris instinctif, et, commeles déments atteints deparalysie
générale,ils peuvent mourir dans une nouvelleattaquecon-

gestivoou dans les convulsions.Tous cessymptômesles rap.
prochentassurément beaucoupdes aliénésparalytiquesà la
dernièrepériode ou périodede démence.Oncomprenddonc

parfaitementque plusieursauteurs, et en particulierBaillar-
ger, aient admis cette confusioncommelégitime.Onte com-
prendsurtout lorsqu'on sait que, dansquelques cas rares,
alorsque l'hémorrhagiecércbrate a été double et s'est pro-
duite dans les deux hémisph&res,on peut constaterchez ces

(1)TribunaldelaSeine(r*ch.},1 janvierMM.
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maladesjusqu'au délire ambitieuxet jusqu'à l'agitationauto-
1

matique et convulsivedesparalysesgénéraux. Cetteanomalie
tient probablementà ce que, dans cescas exceptionnels,le
ramollissetnentde la couchecorticaledes hémisphèresvient

s'ajouter aux Muionsdes parties centrales de l'encéphaleet
déterminoainsi consécutivementl'apparitiondes symptômes
propres &la paralysiegénérale des aliénés mais ces cas

mixtes, d'ailleurs très rares, représententt unesimplecoïoci.·

dence de deux maladies du reste distinctes,et ne sufQsent

pas pour faireadmettrela confusiondo tous les autrescas si

nombreux de démenceapoplectiquesimpleavecla démence ï

paralytique.En effet, dans la démenceapoplectique arrivée

à cette dernière période,l'intelligenceest ordinairementplus
complètementabsentequ<ydansla démence paralytique.Les
maladesn'ont plus aucune idée,ne peuvent plus riencom-

prendre, ni prononcer des parolescompréhensibles.Hn'ya

plus momode réveils passagerset incompletsde la connais-
sance. Lesparalytiquesaliénés, au contraire, arrivésà la pé-
riode de démence,et qui, à certains jours ou dans certains

moments, n'ont aucune idée et ne peuvent proféreraucune

parole,sont souventcapables,le lendemainou dansun autre

instant, de comprendre certaines questions et d'exprimer

quelquesfragmentsd'idées.

En résumé, dans la démenceapoplectique,il y a souvent

impossibilité absoluede parler ou brodouillemontttcs.pro-
nonce, absencecomplèted'idées et de compréhension,calme
habituel et grande uniformité dans tous lessymptômes.On
observemoinsd'irrégularité dansla marche, moinsd'inéga-
litésflagrantesdans l'intensité relativedes diverssymptômes
d'unjour a l'autreou d'une époqueà une autre, moinsd'agi-
tation, moinsdecris, moinsdedesordredosactes,de tendance
àdéchirer, a se déshabillerque dansladémenceparalytique
il y a égalementmoins de conceptionsdétirantes,en unmot,
moinsd'aliénation proprement dite, soit sous la formedo

conceptionsdélirantes,soit sous celled'agitation maniaque.
C'estun état dodémencecalme, inerte, inoffensiveet sans
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idées, quioffremoinsdo rémissionset de paroxysmes,moins

d'inégalitésdansla marche et une durée ordinairement plus

longueque cellede la démence paralytique.Onvoit, en effet,
desdémencesapoplectiques se prolongerainsi pendant plu-
sieursannéessans offriraucune modiCcatiousensiblent dans
tes symptômes,ni dans leur degré d'intensité.

Ces théorie: scientiHquosune fois exposéesen termes gé-
néraux, nousnous hâtons d'aborder lesapplicationspratiques
et purement médico-légales.

OBSERVA'nOXxxx

Aa~tM M. c.

Démenceapoplectlquo.HMmtpMgie.–Tfo!<testaments.Interdiction.
DiscussionmM!c<t-têgate.Validation.Appel.

Invitéà donnermonavis sur !a dcrni&romaladieet sur t'état
mentat de M. Jean'BaptistcG. l'époqueo&il a rédigé ses
diverstestaments,j'ai consignédans la présentenotetesrésultats
demonétude.

Lesétémentsde monjugementmédicalsont fournispar toutes
lespiècesrotatives&l'interdiction,et notammentpari'interrogatoire
dumalade(<6décembrei87o),puispartesnombreuxtémoignages
reeudtiisdanstesennu&tesdMHaoûtet i4 novembre<877et dans

tacontrc-enqaétedui8 décembrei877.

i* EXPOSÉM!t<AQUEMtOKM<M!OUM<

L'affaireactuellementsoumisea t'examandutribunaldepremière
instancedeSaint-Omerest en apparenced'une très grande sim-

plicité.Des preuvesmultiplesdo diminutionintellectuellechez
J.-B. C. des 1873et 1874,sont fournies;des datesauthenti*

quesexistent, des décisionsjudiciairessont déjàintervenueset
l'état chroniqued'aliénationmentaledu de c~M<n'estpoint con-
testé.Uaocausegraved'erreurest relevéecependantet ressortde

quelquesélémentsde laprocédureon n'apointdécritexactement
la véritablemaladiecérébraleà laquellea succombéle testateur.
C'estlà cequi expliquepourquoion n'a pasprécisémédicalement
la dateprécisedu début de l'état morbideet pourquoiégalement
on a émisune opinionraussesur la duréemoyennedecettema-

ladie.
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Lorsqu'onsaura dansquella situationcérébraleroctteJ.-B.C.
a pupassertes dernièresannéesdesa vieet commentcemalade
est mort,onresteraprofondémentconvaincuqu'iln'apaspu tester
sainementet librementpendanttecours de t'année<87&et que
sestrois testaments(17mare,20aoatet7octobre~8?5)sontnéces-
sairementnuts.

DEt~ NALAtMBC&n~tUAtEBOTEStATEUn.

Pendantlesquatre dernièresannéesde savie,J.'D. C. a été
extrêmementsujet des 6tourd!sMments,a de petites conges-
tionssanguinesdu dttedela tête. Il tombaitdanstesrues.Or, ces

légèrescongestions,qui durenttrèspeudotemps,et qui,au mo-
mentmôme,sembtenteMeurer&peinerinteM!gencoet lesmouve-

ments,maisdontlestracesaugmententpeuà peud'Intensité,dans
tesjours,dansles semaineset danllesmoisquisuivent,etquise

reproduisentfréquemment,sont tf6sgraves,au point de vuedu
désastredesfacultésmentales.Cespetitsamuxcongestifscoïncident

toujoursavecune diminutiongraduellede i'intettigance,dela mé-
moireet dolavolonté,aveccertainsphénomène:d'excitationmon-

tale,d'irritabilité,d'Onotiviteet mémodesensiblerie,avecdesmo-
diGcationsdanslecaractèreet dansteshabitudes,avecdolalenteur
et de l'hésitationdansl'articulationdesmots,otavecde ta faiblesse
musculaired'uncôtéducorps,oudet'hêmiptegieincomplète,et ils
trahissentle début certaind'une démenceapoplectique,anection
distinctede la paralysiegénéraleprogressive(cite~(M'a~e~!<
t'aledes<tMn<~).

En i873,on eommensa&s'apercevoird'unchangementnotabie
dans la santéphysiqueetdansi'étatmentalde J.-B. C. ïi bot-
butiaitet neparaissaitplusserendreun compteexactdesaOFaires

qu'il avaità juger en sa qualitédemembredutribunalde com-
merce(<MpM~Mti del'enqu6tedMt4M<wcM&rei877).

En <874,sescamaradesd'enfancefurentfrappésduchangement
considérablequis'étaitopéréen lai.De:ce ntooent.itsleconsidè-
rent commeayant la tétedérangée(<MpMWMM9es ~0de<'c<tûM~
du <4novembrei87?).

En novembre1874,il faitdespropositionscommercialesétranges
&M.Asseman,l'un desesancienscommis,et ilveutlesoirmême
eerendrechezte notairepourterminerl'affaire.M.AsMmanrefuse.
voyantbienque l'offreémaned'unfou(déposition13de~'M~MJ~du
i4 novembre<877).

Vers latinde ~7 4et au commencementde1874,lespersonnes
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.a.. il ~'eieell it.H:.1~ _1- _u-aveclesquellesil faisaitdea aHMrespresquechaquesemaineà
SaintPierre de Calais,constataientque J.-B. C. avait l'esprit
dérangé.Il tombaitdansles raea (<<<~o~<oM4e<e de<w<!<odu
14ttovembrei877).

En févrieri$75,M.FreveHe,étonnédes troublesintellectuelsde
J.-B.C. donnele conseilaux niècesde faireappelerun méde-
cin(~w~it<oK< de~M~u~<edu < t n<w~Htf<i877).

A cette même date, J.-B. C. s'eat p~eentôlui-mêmeau
tribunalde commerce,et, par sonexaltation,il a fait rirede lui.
Lorsqu'ils'est retiré dela salled'audience,ona encoreri delui
(d~XM~M2 <~~en~M~fe~M novembre1877).

D'apr~etes documentsde la cause,toutcequisait cettedatede
févrieri87&cet demoinsenmoinsdiscutableencoreet appartient
ea propreau déMrechroniquedu ramotUesementcérébral.Aucun
acten'est plusni scientiBquomentni légalementvalable.Lesma
ladesdecette catégorie,en effet,subissentun tel abaissementdu
niveauintetteetaetet une tellelésiondela volonté,qu'ilsdevien*
nentfaciles&entourer,&dominer,quoiquesouventplusirritables,et
querienn'estplusfacilequede lesfaireconsentirverbalementoupar
écrit,auxchoses qui,pendanttouteleurvie, ontété te ptasenop-
positionavec!eurstendances,leurshabitudesou leurmanièrede
voir.Ils se cabrentd'abord automatiquement,puis, une heure
ouquelquesminutesaprès,ila obéissentavecune docilitéaussi
enfantineque peuconsciente,à la conditiontoutefoisqu'ilsn'aient

pasun longeHbrt&faire.
DansFespeee,J.-B. C. a été certainementatTectéd'une de-

menceapoptecUque.Cettemaladietrappetes hommesdo préfé-
renceetellecommencea apparaitreentre cinquanteet cinquante-
cinqans. Sa duréemoyenneest teplusbabitupitementdequatre
oucinqans.

3"RÉMTATOKMESOMNKHtSttttSESPARM.!.t!MCTBMWMTaBnKRT.

M.ledocteur"Wimrebert,danssadéposition,aémisdesopinions
médicaiesquine peuventni ne doiventêtre acceptées.Il reconnait
d'abordque J.-B. C. a eu l'intetiigencedérangéea par suite
d'unemaladie(par&tysieprogressive),a et il ajoute La durée

moyennad'unepareillemaladieestde treizemois. Or,cesdeux
assertionsmanquentabsolumentd'exactitude.

Et d'abord,où sonttes symptômesdela paralysiegénéralepro-
gressive,diteparalysiegénéraiodesaliénés?M.Wintreberts'anest
laisséimposerpar cequ'il aappelé lamaniedesgrandeurs,des
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richessese, qui <aitet~cttvementles fraisdu déliremaniaque,
de laparalysiegénérateprogressive,à formeexpansive;maisles
divagationsorguoillousesse retrouventtrèsMendansla démence
apoplectique,dans quelquescas du délirealcooliquechronique
et mêmedans certainesvariétésde la démencesénite.Il s'agis.
sait d'aitteurssi poud'undéiireBxeet systématiséde grandeurs
que temédecin,en parlantde sonmalade,ajoute « Hétaitaussi
icrité contre sa nièce qui, disait-il,voulaitle ruiaer. <' Est-ce
biendans la paralysiegénéraleprogressiveque l'on constatepa-
Mtt.étementdesIdéesde tortuneet des idéesde ruine?En aucune
façon.Commentle paralytiquericheà millionset à milliards,dont
la fortuneestinépuisable,et quisedéclarepossesseurde l'univers,
eratndrait-iid'êtreruiné?Non,tes idéesdegrandeuret de ruine
s'observentdansie délirevague,diN'os,instable,des apoplectiques
à foyersde ramollissement.

En raisonnantdansl'hypothèseerronéed'uneparalysiegenemie
progressive,M.Wintrebertdit: «Laduréemoyenned'unepareille
maladieest de tre~e mois.wEn ce qui meconcerne,j'afurme
quela duréemoyennedela paralysiegénéraleprogressiveosciiie
entre trente-troiset quarantemois.Voici,du reste, l'opinionque
Marc6émet sur ce point,dans son T~M des maladies<H~.
<<!&?«Des soinsminutieux,desprécautionsde toutenature,une
hygiènebien réglée, un traitementconvenablementmaintenu,
~absencede toutecomplication,permettentdeprolongerla viepen-
danttroisannées,quatreannéeset mémoplus;dans tesétablisse-
mentsprivés,la moyenneest debeaucoupsupérieureà celledes
grandsasilesconsacrésauxindigents;j'ai mêmevudansquelques
casexceptionnelsdes paralytiquesrésistersixannées,septannées,
et la maladies'immobiliserde la manièrela plus inattendue,s
(Page44i.)

Dans sa déposition,M.Wintreberts'est chargédese démentir
tni-méme.Ses paroles,à la datedu i3 septembret875, sontles
suivantes « Des ce moment,j'ai constatéchez lui (J..U. C.)
unembarrasmarquéde laparole,le tremblementdes lèvres,lebé.
gayement.n M.Winterbertqui avait été appeléà lasuited'une
congestioncérébrale,ajoute « Déjà,depuisquelquetempsaupara.vant(sanaqueje puisseautrementpréciser),il étaitmaladeetavait
ta têteun peudérangée.

Toutmédecinhabituéà la pratiquedesmaladiescérébraiessait
trèsbien quel'embarrasmarquéde laparole,le tremblementdes
lèvreset le bégayementsontdesphénomènesquine datentpasde
laveilleet quine se produisentpasd'embtée,mais quiaccusent, =

s
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aucontraire,un étatdéjà ancien,c'ost'a-direun état datantclini-

quementdedeuxans.H semblequeM.Wintrehertse soit douté
de cette circonstance,puisqu'ilavouequeJ.-B. C. avaitthpMtt
~Ke~«etempsla têteun peu dérangée.Maisalors, J.-B. C.
étant décédéte 4décembK1876,it a donca été maladeplusde
treizemois.

La vérité médicale,la voici J.-B.C. était un apoplectique
et il a été anectéderamollissementcérébral.M. Wintroberten
convient!ui-m6me«Il avaituncôtéunpeuparalysé,cequigênait
sa marche.MAinsi,&la datedu i3 septembrei875,J.-B. C.
était hémiplégique,d'aprèsM. Wintrebort.Maissi J.-B. C.
était un apoplectiquehémiplégie,il n'étaitdoncpas atteintde la

paralysiegenerateprogressive,car tout le mondesait que lu
atienôsatteintsde paralysiegénéralenesontpaset ne deviennent

pashémiplégiques.
J.-B. C. a terminésa vie commeun apoplectique.« Lescon-

gestionscérébrales,dit M. Wintrebert,se sont succède.A la
suitedechacuned'elles,il étaitplusmat.

Ensomme,M.ledocteurWintreberta!aitunedépositionpleinede
confusionsmalheureuses.Hs'est mépriscomplètementsurlonom
à donner a l'aft'ectiondontsoufraitdepuislongtempsJ.-B. C.
mais it a très honnêtementénumérédes symptômesspéciaux,
signiGcatifset solennels,qui,à n'en pointdouter,projettentune

vivolumièresur te.caractèreprécis,la marchelenteet la longue
duréedesaccidentscérébrauxréelsetdestroublesintellectuelspro-
fundsdu<<e~<M.

4' LMTSSTAMSNTSCOttTMT&S.

t'tus on étudie scrupuleusementtoutestes piècesde ta pro-

cédure,plus on arriveà avoirune opiniontacheusedes ma-

nifestationsintellectuellesde J.-B. C. pendantl'année1875.

Auss~i,en présencedes testamentsportantles dates du17mars,
du20aoûtet du7 octobre1875,jesuisobligédedéclarer,en mon

honneuret conscience,qu'aucunde cestroisactesn'a pu être

l'expressiond'une intelligencesaineet d'unevolontélibre.« Pour

faireun testament,ditl'article901duCodecivil,il faut être sain

d'esprit,e Or,en <875,le testateurétait'ilsait d'esprit?Évidem-

ment,tout prouvelecontraire.
Unseul motmaintenantsurlesdispositionstestamentairesqu'il

est en généralsi facilede suggérer,d'imposer,de dicterou de

iairocopiera desaliénés.
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D'aprèsce que j'ai observe,autant il est aisé d'obtenird'un
démentapoplectiqueun testamentcourt,net,Moniibetté,necon-
tenantqu'unpetitnombrede phrases,autantil estdimcitode lui

imposerune longuesuitededispositionsmotivées.Unmaladeat- j
teint d'an MmoMissementcérébraitrèsaccentuén'est passuscep-
tibled'une longuesommed'attentionet de docilité.It se prête
inconsciemment&unesolHcitation,&un caprice,à unabus, lors-

qu'il peutse d~batfasMrenquetquesminutesde la demandequi
lui estfaiteou de l'intimidationqui N'exercesur safaiblesse,<nata
il.résisteen faced'untravaildequelquedurée.

Plusl'obtasionmentaleest arrivéeà undegréavancé,pluales
testamentslaisséspar tes aliénéssontlaconiques,préciset irre. j
prochablesenapparence.Cheznosmalades,la concisiontesta-
mentaireest Funedespreuvesdel'esclavagede tavolonté.Cefait
est maintenantbienconnu.

<

&*COKCt.UStOKS.

!<J.-B. C. a commencéon 1875a êtreatteintd'unedémence
apoplectique.

2~Laparalysied'uncôtédu corpsa apparuà unedatequin'a
pointétéprécisée,maisqui existaitdéjàdepuisuncertaintemps,
aitmomentde la constatationmédicateda<3septembre<875.

30L'intelligence,la votonté et la libertémoraleont décliné
à cepoint,pendantl'année 1874et au commencementde l'an.
née <875,qu'iln'estpointpossibleunseulinstantd'admettreseien.
tinquomentque J.-B. C. ait pu tester,en 1875,avecpleine
connaissancedecauseetaveclalibrodispositiondesavolontéetde
sonjugement.

40Aupointdevuemédico-iégat,aucundeses testamentsn'est
doncvalable.

Paris,4mars<878.

LMttANDMt$AUL!.K.

Le tribunaldeSaint-Omer,à la date du28mars1878,a rendu
un jugementnés longuementmotivéparlequelil annuletetesta-
mentdu7octobrei87&,maisvalideceluidu20août1875.-Les
partiessontactuellementen appotdevantlacourdeDouai.

)KwMades apopteettqttes. – Apresune première attaque

d'apoplexie,même lorsquel'intelligencea paru à peine ef-

ncurce, l'écriture n'est plus tout a fait la même. E!te est
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moins terme, moins régulière, moins correcte tes lignes
sont Achaque instant Inégaleset moinsdroites; les jamba-
ges de certaines lettres sont tremblés;l'accentuationest un
peu négligéeet la ponctuationlaisse &désirer. Le styleest
bon,presqueirréprochable,maissansélévation~La signature
est légèrement altérée.Le paraphe manque de netteté. On
reconnaît parfaitement,ta premièrevue, que l'écrit émane
do tel individu, maison reloveça et ta quelquesnuancesdif-
férentielles,

A un degré bien autrementavancédodésordrecérébral,de
diminution intellectuelleet deiroublemotettr,l'écriturcrevôt
un aspect générai enfantin. Lesphrasessont non seulement

incorrectes,maisdissociées,inachevéeset s'enchevêtrantles
unesdans tes autres; les lignessontirrégulièreset inclinent
de gauche tadroite; lesmots sontparfoisincompletset man*

quent d'une syllabeou d'une lettre; un mot entier est sauté

çaet Il des erreurs grammaticalesinusitéeset des fautes

grossièresd'orthographesont commises;l'accentuationet la

ponctuationfont défaut,maison peutnoter desratures, des

surcharges,des renvoiset des tachesd'encre.Néanmoins,et

malgrétant d'altérations,l'écriturea encorequelquespoints
doressemblanceaveccequ'elle a étéavantla maladie.

Enfin, dans les cas de démence apoplectiqueconfirmée,
lorsquel'écriture estencorejusqu'àuncertainpoint possible,
le griffonnageest tellement dilformeet tremblé,la signature
et le paraphe sonttellement méconnaissables,que l'on se
sontpresqueému depitiéen déchiffrantce témoignageacca-
blant d'une ruine physique et intellectuellesi voisine du
néant.

D'après toutes les considérationsdans lesquellesnous
avons cru devoir entrer, & l'occasionde l'apoplexieet des
testament des apoplectiques,il importe,on le voit, d'ap-
porter désormais une attention scrupuleusedans les actes

qui émanent d'individusdont le cerveau,pendant les der-
niers tempsde la vie,a été le siègede congestionsanguine
oud'hémorrhagle.Sansdoute, ainsiquenousl'avonsdémon-
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tré, l'intelligencen'est pas toujours lésée; sans doute~les
donations ou lestestamentsne sont pasmêmefréquemment
attaquables,mais il s'en trouvedans!onombre, et cettecon-
sidérationjustice notre insistancesur ce point.Les progros
de la médecinelégalecontribuent a moraliserla société,lors.

que l'interventionopportune,judicieuseethonnête du méde-
cin parvient&démasquer le vol, à uétrir les honteusesma-
nœuvresdes coureurs de successionset &faire respecterles

légitimes prétentions des héritiers naturels ou les droits

Justementacquisen dehorsdes liensdu sang.

RËSUMË

f L'apoplexiecérébrale peut, dès ta première attaque,et,
a plusforte raison,après dosattaquessuccessives,déterminer
de la diminutionintellectuelle,desmoditicationsducaractère
et del'amollissementde la volonté, mais,dansla plupartdes
cas, elle ne retentit pas assez violemmentsur les facultésde
l'entendementpourporter une atteinte sérieuseau libreexer-
cice dudroitde tester.

2" Lorsque l'apoplexiea compromisl'intelligenceet pro-
voqué, même d'une façonpassagère,de véritablesidéesdéli-
rantes et des actesnon motivés, l'acte testamentaire,sans
être nécessairementnul, peut donner lieuA une légitime
suspicion.

&"Ladémence apoplectique est un état connrméet per.
manont qui abolit à la fois la responsabilitépénale et la
capacité civile. Les dispositionsdu dément apoplectiquene
sont doncaucunementvalables.



CHAPITRE VII

LAPMASM

8!&gcdupouvoirtdgiahtcMrdo la parole.– DXMfntsgenresd'aphe~i-
qM<*s.– TronMMpafttcuHcrsh chacunde ces gonrca.– L'aptM«!e
n'catqu'unsymptôme.– Cont!<t6nn!on9mëdtee't~atcs. Donation,
et tcttta)nent9de<aphaa!que«.– ObscfMUooa.– MettonsJM<t!e:a!te)t.

Eet!t9desapt)Mt<tHe9.– Heaume.

Ona donné dans ces derniers temps le nom d'aphasie&un

état pathologiquequi consistedans la perte complète ou i<t*

complètede la facultéde ta parole, avecconservationde l'in-

tetiigonceou tout au moins d'une part notable de l'intel-

ligence et intégrité des organes de la phonation, II y a

presqueun demi-siècleque les médecinsse sont occupésdes

troubles du langage qui succèdent à des testons traumati-

ques ou organiques de l'encéphale, et Bouittaud, après do

nombreuxtravauxsur cette question,en est arrivé a placer
le pouvoir législateurde ta paroteou te langagearticulé dans

les lobesantérieurs du cerveau.

Broca,en i86i,a concludans le mêmesensque Bouillaud,
maisen poussantbeaucoupplus loin la localisationanatomi-

que, et en déclarant que la facutté de ta parole avait son

siègedansla deuxièmeet surtout danxta troisièmecirconvo-

lution frontale du lobe antérieur de l'hémisphère gauche-.

Lorsqu'onse souvientde la similitude et de la symétrie si

parfaitedes deux hémisphèrescérébraux, on est surpris que
lalésionanatomique de l'aphasiesoit située à gauche plutôt

qu'à droite; mais la presqueunanimité des résultats nécro-

scopiquesayant donné raisona la manièrede voir de Broca,il

faut biense rendre à l'évidence.

Tous les maladesqui éprouvent de l'amnésie verbale ne

sauraient être rangés dans uneseule et même catégorie. M
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existeentre eux des nuancesqu'il importede faireressortir
M doublepoint dovue de la pathologie et de la médecine
légale.Établissonsdoncdessous-genres.

1<' L'intelligenceet tesorganesdelà phonationsont a l'état
norma!; tes maladesne se souviennentou ne prononcent
spontanémentque certains mots, certaines syllabes ou cer.
taines lettres, maisils peuventencorerépéter tous tes mots
qui leur sontindiqués,et ils lesécriventau besoin.

2*Lesmaladesprononcentinvariablementtes mornesmots,
mais ilsne sontplus capablesde répéter ceux qu'ils cnten- j
dent, bienqu'ils puissentencore tesécrire. Si, au contraire,
Usles répètent,itsne tesécriventplus.
ils les répètent,ilsne les 6arivent plus,

3' Les aphasiquesn'ont pour tout vocabulairequequelclues
motsou quelquessyllabesqui traduisent au dehorstoutes
leurspensées,Ils ne peuvent niprononcerni écrire iesautres
mots de la langue,

aPour qu'un mouvement volontaire du corps humain se n
réalise,que faut-il?que le centre cérébralcommande,que le
nerf conducteurtransmetteet que les musclesexécutent.

Si la maladievientà dissociercestrois élémentsfondamen-
taux de l'état physiologique,onarriveaux désordre parfois
si inattendusdo la chorée,do ia catalepsie et du somnambu.
lisme.Dans la voixinarticulée, dansiecri, cestroiséléments
entrent en exercice,mais l'expressionde la penséehumaine
par la parole nécessitel'intervention de deuxéléments de
ptus.

Comme l'a démontré J. Fatrct dans son mémoiresur
ïes y~~ langage, il faut qu'a l'intégrité du cen-
tre cérébrat,des nerfs do transmission et des organesde
la phonation,viennentse joindre la mémoiredesmots et le
pouvoircoordinateurdo la parole.« Hfaut, dit.il.que la me-
moire des motssoit complètementauservicedel'intelligence
qui a conçula pensée itfaut de plus une facultéspécialequisortde lionmystérieuxentre la penséerappeléeavecson mot
et lapensée expriméeau dehors,sorte do pontjeté entre le
monde intérieur et le monde extérieur.Que l'un de ces
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deux élémentsmanque ous'altère,ou queces deux éléments
s'altèrent simultanément,et le langage'devientimpossibleou

subit les perversionspathologiquesles plus variées.Telle est

l'aphasie.
~t-oeuno maladieepéeiale,est-ceune maladie distincte

Je ne le pensepas, car l'aphasieaété principalementobservée
dans les cas de contracture, d'hypoohondrie, d'hystérie,

d'épilepsie, d'éclampsie, d'anesthésie,de somnambulisme,

d'albuminurie, de diabète,d'affectionstraumatiques,decom-
motion cérébrale,de tumeurs cérébrales,de ramollissement
du cerveau,d'hémiplégie, etc., etc. Dans les soixante-deux

observationsrapportées parJ. Falret,on voit que la plupart
des aphasiquesavaient éprouvédescongestionsetdeshémor'

rhagiescérébralespréalables.Pourma part, les neuf dixièmes
des malades que j'ai observésétaient hémiplégiques; trois

seulement étaienthystériques.
Dans combiende circonstancesun médecin expert ne ren-

dra-t-il passervice aux magistrats,en les éclairant sur ces

étranges altérationsdo la paroleet de la mémoire des mots,
si souventcompatiblesavecla conservationde l'intelligence;
en tour démontrantqu'un individuquine peutni parlerspon-

tanément, ni lire ce qu'il a écrit et signé, a cependant pu

accomplir librementun acte en leur attestant que chezl'un

l'abolitiondu langagea pulaisser intactela faculté d'écrire,

que chez l'autre l'usage de la parolea coïncidéavecl'impos-
sibilitéd'écrire quechez lesautresenfin,réduits &la néces-

sité de ne s'exprimerqueparsignes,une approbationintelli-

gente, faite onprésence de témoins,a pu consacrer une

déclaration solennelle et la rendre valable aux yeux de la

loi?

A la finde sonmémoire,J. Faireta dit: «La connaissance

scientifiquede ces faits pourra fairedécouvrir la simulation
dans certains casde médecinelégaleou un individu cherche-

rait &altérer son écriture ou sonlangage,dans le but de se
faire passer pour aliéné,de même qu'elle permettra, dons

d'autres circonstances,de reconnaîtrel'existence d'une ma-
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ladievraie dans des cas où, par suite de l'ignorancede ces

faits bizarreset exceptionnels,on pourraitcroirefaussement
a une simulationde la part d'un accusé. MCette reOexion
est parfaitementjuste, maiscommentsimulerait-onsérieuse-

ment l'aphasie,ta moins d'être un trèshabite pathoiogiate?
Comment,d'autre part, la justice statuerait-ellesur le sort

d'un véritableaphasiquesans avoir préalablementinterrogé
unmédecin capableet instruit ?

Ainsique l'asi nettement dit monancienélevéet distingué
confrère, A. de Finance, dans sa remarquabledissertation

inaugurale (<), les modiQcationsmentales des aphasiques
peuvent être diviséeson trois groupesdistincts, selon que

l'intelligenceest intacte ou légèrementatteinte,solonqu'elle
est manifestementaltérée, selonqu'elle est totalementabolie.

f ~o< – Il peut arriver qu'après une obnubilation

passagèreproduite par rictus apoplectique,l'intelligencere-

paraisseavec toute sa netteté et dans toute sa ptcnitxde
maiscescas sontrares, on peut mêmedire exceptionnels.Le

plussouventces maladesqui, au premier abord, paraissent

jouir de l'intégritéparfaitedo toutes leursfacultés,quiconti-

nuent a se livrerà leurs occupationshabituelles,qui s'enten-

dent d'une façonconvenableAdiriger leurs affairesetàsur.

veiller leurs interôts, no laissent pas que do révéler &un

observateurattentif un abaissement sensible de leurniveau

intellectuel.Pour les personnes étrangères au malade,pour
cellesqui n'ont avec lui que dosrapportsaccidentelset pas-

sagers, cet état d'infériorité intellectuelle peut très bien

passer inaperçu mais il n'échappepas à sesparents,&ses

amis, auxgensdosonentourage,qui tous s'accordenta dire

qu'il a ~atMe.Chezeux, en effet, la mémoireest devenueplus
courte et plusinfidèle,l'esprit plus paresseux;lesidéessont

d'une conceptionpluslente et d'un enchaînementpluslabo-

rieux l'attention estrebelleet fugitive;le travailintellectuel

(t)A.deFinance.~0<mentalf/« O~Ao~tMt.C<MMM<~M<MMM~M.
f<M. Paris,t8t8,p.18eteatv.
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est moins facile et aboutit rapidement a la fatigue. !ts n'ont

plus lamômeforce, ni la mômeégalitédocaractère; ils man-

quent do spontanéité, sont indécis, mobiles, impatients et

irritables.Ils se laissentplusfacilementémouvoir.

3' Groupe.-'A un degréplus avancé,ta déchéanceintel-

toctucttoest assezmanifestepour ne plus pouvoir prêter à

l'illusion.Lamémoire,etsurtout la mémoiredesfaitsrécents,

est profondémentaltérée l'imaginationest presque nulle, la

penséevague et incertainedisparattà peine éclose.Les ma-

lades répugnent à mettre leur espriten activité; ilsparlent

peu; leursidéessontsouventbanaleset puériles,leurspercep-
tions sont moinsnettes et moinsrapides il faut répéter les

questionsqu'on leuradresse,et lisn'y répondentque tardive-

ment i)sn'exécutentquo lentementcequ'on leur demande.

Très impressionnableset très mobiies,ils pleurent et rient

tour à tour pour la moindrecause, récriminentet compli-
mentent sans motif plausible.Ils sont irritables, exigeants,

impérieux.Leurs sentimentsaffectirssont émoussésou per-
vertis &côté d'antipathiessoudainessurgissentchez euxdes

sympathiesinexplicables.Tout ce qui ne lestouche pas im-

médiatementne leur présenteaucun intérêt; ils reportent
tout à eux,ne pensentqu'à eux.TrouvenL-ilssur leur chemin

une personne astucieuse qui, exploitant leurs tendances

égoïstes,semble ne s'intéresserqu'a leur santé, à leur bioa-

être, à leurs plaisirs même, ils subissentaveuglémentsoa

intluonce pernicieuse et lui accordent la conttanco la plus
absolue.Échappent-ilsà l'exploiteurqui les guette, ces in-

fortunés n'en sont pas moins condamnésA tombersous la

dominationd'une gouvernanteou de toute autre personne

appeléea leur donner dessoins et quelqueposantque soit le

joug, ilsn'essayerontpas mêmede s'en affranchir,soit qu'ils
n'aient plus assez d'énergie pour être indociles, soit que,
conscientsde leur impuissance,ils craignent d'être aban-

donnés.

Unfaitdignede remarque,c'est que lesmêmesaphasiques
dont la mémoire est presque éteinte et dont l'intelligence
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vacillanteparatt obscurciesansretour, peuventretrouver mo-
mentanément leurlucidité d'esprit, lanetteté deleurs souve-
nirs et leur énergiede caractère, lorsqu'ils viennent &être
profondémentremuéspar une viveémotion,telleque ta joie,
la colère au. la peur. Mais ce~n'est it qo'MneetaptéfugiMve
le voile brusquementsoulevéretombeaussitôt.

Un contraste non moins saisissant,c'est l'aptitude au jeu
qui persistechez certains maladesau milieu du désarroi de
toutesleurs facultés.I! on est, en effet,qui continuentà faire
leur partie comme par le passé; ils peuvent encore
jouer auxcartes, aux dominos,oumémoaux échecs; ilsdon.
nent des conseils, discutent tes coups douteux, et font
preuve, en pareille circonstance,d'une attention soutenue,
d'une mémoire remarquable et d'un grand talent de corn.
binaison.

On voit parfoistesmaladesdecette catégoriefrappés de vé-
ritablesaccès dedélire.Lesunssont lejouet d'hallucinations
terrifiantes;d'autres sont plongésdansun état demélancolie
anxieuse de nature spéciale.Ils nocessentde s'apitoyer sur
leur sort; ils se demandenta chaque instant ce qu'ils vont
devenir; ils se croient perdus, ruinés, réduits a la misère
leur vien'est plus qu'un long gémissement.D'autres, enfin,
présentent do l'excitationmaniaque, ils parlent seuls, font
l~sdemandeset les réponses. Pousséspar un besoin inces-
sant de locomotion,ils vont docôté etd'autre sansbut déter-
miné ilsremuent et changent de placetous lesobjetsqui les
entourent.

3' Groupe.– On observe entin des aphasiquesqui, soit
par suite d'une déchéanceprogressive,soit par le fait d'un
brusque effondrementde leurs facultés sous le choc apo-
plectique, présentent le navrant spectacle de la démence
arrivée a sa dernière période.Sous l'action dissolvantede
l'atïectioncérébraletous tes foyersde la vie intellectuelle se
sontéteints. Cesêtres dégradés ne pensent plus & rien, ne
s'intéressenta rien, ne reconnaissentpluspersonne ils n'ont
mêmeplus la notiondétour identité.Étrangers&tout ce qui
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les entoure, l'air hébété,le regard indécis,itavonterranta t'a-
venture comme devéritablesautomates,ou restentimmobiles
desjournées entières,affaisséssur unfauteui!;chezeuxlessen-
timents de pudeur les plus étémeniaifessont perdus; ils se
souillent inconsciemment d'urine et de matières fécales; ils
n'ont mêmeplus l'instinct de ta conservation.En un mot,ils
sont réduits à une viepurement végétative.

«Le Code,dit A.de Finance, ne reconnaissantque trois
manièresde tester, ta savoir par testament olographe, par
testament public et par testament mystique, nous devons
examinerdans quelle mesure l'aphasie est compatibleavec
chacune de ces formes.

«Disons tout d'abord que le testamentpar acte publie
n'étant valablequ'a la condition formelled'être dicté A un
notaire par le testateur, se trouve,par celamorne, interdit a
cettecatégorie de maladesdont l'affectionconsisteessentiel-
lementdans laperte ou laperversiondo la <acuttédu langage.
Ceux mêmes chez lesquelsce trouble est moins prononce,
ceux qui, par exemple,ont uniquement perdu la mémoire
des substantifs ou prononcent un mot à la place d'un
autre, maisqui, on définitive,ont conservéun vocabulaire
assezétendu, sont néanmoinsincapablosdedonnerà l'oxpres-
sion do leurs dernières volontés la netteté et la précision
qu'eMescomportent. Cesmaladesdevrontdoncavoir recours
a uneautre forme testamentaire.

« Le testament olographe,dit l'article970, ne sera point
valables'il n'est écrit en entier, daté et signé de la main du
testateur. Par conséquent, si l'on admettaitavecTrousseau

que tous tes aphasiquesécrivent aussimat qu'ils parlent,et

que ceuxqui ne partentpas du tout sont égalementtout à
faitincapablesd'éoriro.iifaudrait enconclureque touscesma-
ladessans exceptionsont aussi incapablesde faire un testa-
mentolographequ'un testament par acte public. Maisnous
avonsdit précédemmentque le pnrattétismeque l'on a voulu

ëtabtirontrei'attérationdetaparotoettetroubtedet'écritureest
loin d'Otre une règleconstante.Nombred'observationsre-
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eueHHesDar !es autearstas ntna dienea do fat. nous mnntmntcueilitespar les auteursles plusdignesdefoi, nousmontrent

des aphasiques qu!,bien que réduits &un silence presque

absolu,n'en continuentpasmoins&communiquernettement j

leurs penséesau dehorsau moyende l'écriture,et mêmequi,

grâce à la conservationdocette aptitude,peuventgarder on

ma!nla direction detours aninres, tenir ré guïioremeht!euM

livresdecommerce,signerdesreçus,descontratsde vente,etc.
Noussavonsen outrequ'un certain nombrede ces malades,
surmontantla tendanceà l'inertiequi n'estque trop fréquem- r-
ment la conséquence de cette affection,parviennent par
suited'un labeur assidusoit &récupérerl'usagede l'écriture,
soit a faire l'éducationde leur main gauche,lorsquela main

droite paralyséerefusedéfinitivementson service.Tous ces

maladeschez lesquelsle pouvoir do traduire la penséepar
l'écriturea été maintenu ou reconquis, sont évidemment

aptes à formuler leursdernières volontésdans un testament

olographe.Maisil ya plus; ceux qui, tout en étant désor-

maisincapablesde tracerspontanémentun mot compréhen-
sibleont néanmoinsconservéla facultéd'écriresousla dictée
ou de copier un modèle,peuventégalementrecourir à cette

formetestamentaire. Il suffitpour cela queleur état mental
leur permette de comprendrele sens et laportée desdisposi.
tions qui leur sont soumises.La jurisprudence l'admet en
effetd'une manièregénérale;elle y metseulementcette res-
triction aque l'acte n'est réputé écrit par le testateurqu'au-
tantque celui-ci a eu,en l'écrivant,l'intelligencede la valeur
descaractères que formaitsa main. a

« Les aphasiqueschezlesquelspersiste l'aptitude à écrire

peuvent également faire un testamentmystiqueou secret.
L'article9?9 dit, en effet,au sujet de cetteformetestamen-
taire « En cas que le testateurne puisseparler, mais qu'il
puisseécrire, il pourrafaireun testamentmystique,à lacharge
que le testament sera entièrement écrit, daté et signéde
sa main, qu'il le présentera au notaire et aux témoins et

qu'en haut de l'acte desuscriptionil écriraen leur présence
que le papierqu'il présenteest son testament;aprèsquoi le
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notaire écrira l'acte de suscription,dans lequel il sera fait
mentionque le testateur a écrit cesmots en présencedu no-
taire et des témoins. MLaforme mystiquepeut encore être
choisie par tes Individusqui n'ont gardéde leur ancienneap-
titude a écrire que la seule facultéde tracer !oursignature;
maïspour.celail est indispensablequ'Us-puissentlireet qu'Us
aient conservédans une certainemesure l'usage do la parole.
En effet, t'article 970dit que lorsquele testateurvoudra faire
un testamentmystique il ne sera pas tenu d'écrire lui-même
ses dépositionspourvu qu'il les signeet qu'il déclare,en les
présentant closeset scellées au notaire et aux témoins,que
le contenu de co pli est son testamentécrit par un autre et
signé de lui il devra enfinsigner l'acte do suscriptionque le
notaire écrira sur l'enveloppe. Nousavons dit, d'autre part,
qu'il est indispensableque le testateurpuisse lire et en effet
l'article9i8 dit d'une manière formelle «Ceuxqui no savent
ou ne peuventlire ne pourront fairede dispositionsdans la
forme du testament mystique,e

« En résumél'aphasiquequi jouitd'une intelligencesuM.
sante, peut faire un testament, soitdans la formeolographe,
soit dans la formemystique, lorsqu'ila conservélafacultédé.
crire, ou lorsque,sachant signer,il est en mêmetemps ca-
pable de lire et, dans une certaine mesure, de s'exprimer
verbalement. S'Use trouve réduit au seul langage mimique
commemoyende manifester sa pensée,il no peut tester en
aucune manière.

ccLemédecinpeut être appeléàdonnersonavislorsque des
Héritierstrompésdans leurs espérancescontestent la rcgula.
nt6 apportéepar un aphasiquedansla confectiondo son tes-
tament. La compétencequ'il doit &des études spéciales, la
connaissancedes modifications diverseset des partinutarités
étranges que la faculté du tangage peut présenter dans
l'aphasie;d'un autre coté, lesrenseignementsqu'uneenquête
minutieuselui fournira sur le cas particulier soumis a son
appréciation,permettront au médecin légiste de dégager la
vérité do l'obscuritéqui l'enveloppe.Il pourra démontrer,
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par exemple, que tel malade incapabled'articuler un mot I

compréhensiblepouvait cependant écrire d'une façoncor-

recto, et qu'il était par conséquenten situationde faire dans

la formeolographeun testamentvalable que têt autre inha-

bile à écrirespontanémentsans iosecoursdo ladictée ou d'un

modèle, comprenatbcependantet appréciait&leurjuateva-

leur la significationet la portée descaractèrestraces par sa

main, et que des lorstoute surprise,toute erreur de sa part

étaientimpossibles,1t pourradémontrerenQnque tel aphasi-

que, incapablede retiret'actequ'il vientdo tracer a l'instant

même,a pu néanmoinslui confierl'expressiond'une volonté

libre et réuéchie(i).

Au moisde janvier i86S, mandé parM.ledocteurPoinsot,

nous avons vu un hémiplégiqueaffectéd'amnésieverbale.

Prévoyant peut-être sa On,cemaladeavaitvoulu, il y a quel-

que temps, remettre à l'unedo ses parentesqui lui prodigue

des soins, une certainesomme d'argentqu'H avait mise on

réservequelque part. Héprouva unepeine inftnio&se faire

comprendre,maigre la mimiquela plusintelligenteet laplus

expressive il y réussit cependant, et la cachette une fois

trouvée, il mit sa parenteen possessiondesvaleurs.Yoïia un

exempiede donation mûrementsouhaitée, librementconsen.

tie maisles aphasiques,envertu de leurfâcheusedisposition

à prononcer ou à écrireun mot pourun autre, no sont-ils

pasexposésa être mal comprisou &devenirla proie facile do

quelquesfripons? Nousle craignons.

Boubauer a rapportéte casde ce maladedeMunden,qui,

en i743, demanda au gouvernement hanovrienla droit de

tester et de disposerpar signeson faveurde safemme.Sa re-

quête était écrite soussa dictée, quoiqu'il neput ni parler,

ni lire, ni exprimerses penséespar écrit.Surl'avis du méde-

cin.légisteHollmann,troisinterprètes furent désignéset prê-

tèrent serment. La femme entra en possessiondes biens de

son mari.

(1)A.deFinance,~f dMc~p.5Cet suiv.
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M. Je docteur AugusteBoucher,de Sancorgues,a soigné
une llilaDelaire, atteinte d'aphasie,qui, à ses derniers mo-
ments,présenta la particularitésuivante ne sachantni lire
niécrire, et ne pouvantpasparlerpour dicterses dispositions
a un notaire, en présencedotémoins,elle mourut sans avoir
pu disposercommeel!ot'entendaitd'un immeubledont elle
était propriétaire.« Cette C!!o,nousécrit AugusteBoucher,
présentaitcommesigne remarquableune contracturedo la
main et do l'avant-bras droit, d'ob il fallait supposer la
lésiondansla partie gauchedel'encéphale.»

OBSERVATIONXXXI

Am<tMMeh~e.

Denatton~cipreqMeentreépoux.– AssassinatdeMpMae. AphasieehMt'epeuxet mort&BMtM. Autopsie. t'Ke~t. ïneMUtado
supposéeet admise. Annulationdeladonation.

Vers la findumois de mars1875,on me présenteun jour au
dépôtde la préfecturede pot:eaundétenu,écrou6seulementde.
puis une heure,sousl'inculpationd'assassinat.Il se nommait
Dolaye,paraissaitâgedesoixanteansenviron,étaitgrossièrement
~tu, avaitet~compagnoncharpentier,habitaitseulavecsafemme
lechâteaudeMontreuii.soas-Bois,et passaitpourêtre aussiriche
qu'avare;on ledisait millionnaire.Je l'interrogeaiet il nemere.
ponditquepar quelquesmonosyllabesdissociéset a peineintelli-
gibles:oui. nwt. MCf.oA?. M~ non. Sa faceétaitco.
torée,expressive;son(aitvif,quoiquevoilépar des!armca:sonat.
titude lourdeet accabiée.Je le tis marcher,et je reconnusqu'il
avait unehémiplégiedroite incomptete.Je voutuste faireécrire,
mais it n'y parvintpas,s'impatientaet ne put rien exprimerpar
l'écriture.Je plaçaisoussesyeuxuneardoisesur laquellejevenais
de tracercesmotsa lacraie « Quiest-cequia tuévotre femme?<
et îl protestaaussitôt avecindignation,se livrant&unemimique
énergique,violente,désespérée,voulantdire évidemmentque sa
femmeavaitété frappée,maisnonpar lui.Je necruspasanseul
instantà la simulationet je déclaraiqueDelayeétaitunapoplec-
tiqueetunaphasique.

Maisque s'était~ passé?Delayevivaittrès isoié,n'avaitpoint
de domestiques,n'entretenaitaucunerelationavecses voisinset

iS
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_I .1. _L"1- 1. t-se rendait seulement,le samedi,duchâteaude Montreuil&la

granderuedeMontreuil,poury touchersesloyershebdomadaires,
commepropriétaired'unevastecité ouvrière.Quelquefoisilallait
&Paris,maisalorsil étaitleplussouventaccompagnédesafemme.
Or,le matindujouroùje l'interrogeai,il avaitétérencontréerrant

prèsd'unecarrière,àdeuxcentspasdechezlui,venantdequérir
unmédecinauquelil avait faitcomprendreparsontroubleet par
sesgestesqu'untrèsgraveévénementétaitsurvenuauchâteaude
Montreuil.Oa tesuivit.Dansunecuisine,madameDelayegisait
inanimée,couvertedoblessureset desang.Aucundétournement,
aucunetentativedevol n'avaientaulieu.Oncherchal'instrument
qui avait serviau meurtreet l'on ne trouvarien.C'estalorsque
Delayeavaitétéarrêté.

Les journauxs'emparèrentaussitôtde ce faitet le commentè-
rent demillefaçonsdinerentesseulement,ilsfurenttous&peuprés
d'accordpourreprésenterDelayecommeétantaun fauxmuete.
Lemagistratinstructeur,quiavaitdéjàconfiél'autopsiedeia vie'
timeà M.tedocteurG. Bergeron,priaensuitele mêmemédecin
de se rendreà Muaset d'y constaterjudiciairementl'étatmental
doDelaye.Notreconfrèrefutd'avisqueDetayeétaitatteintd'alié<
nationmentale,qu'iln'avaitpointconsciencedesesactes,et que,
malgrésonâgeet sa débilitéphysiqueetmentale,il pouvaitêtre
l'auteurdel'assassinat,e

Le malheureuxvieillardpassadeMazas&l'infirmeriespéciale
présle dépôtde lapréfectureetj'eusencorel'occasiondei'exami.
ner.Je le dirigeaisur l'asileSainte-Anneet je signalaidansmon
certificatl'état apoplectique,l'aphasie,la mortviolenteet mysté*
rieusedela femmedu malade,l'imputationd'assassinatet l'ordon.
nance de non-lieu.M. le docteurBouchereaureconnutaussitôt
Delayecommeétantvenu,quelquetempsauparavant,alaconsulta.
tionpubliquede l'asileet commes'étantfaitdélivrergratuitement
des médicaments.

Delayefutenvoyéà Bicétre,et il entradansmonservice.Je le
plaçaidanslequartierde la saretéetje m'évertuaià saisirlesens
desprotestations,desgestes,desjeuxdophysionomie,deslarmes
et des désespoirssi honnêtesen apparencedocethomme,maisje
nepus riendécouvrir.Toutefoisje l'aitoujourssupposéinnocent.

De gravescomplicationsd'aCairessurvinrent.LesépouxDélaye
s'étaientmariéssanscontrat,n'avaientpointeud'entants,maiss'é-
taient réciproquementtout donné,au<f<f<t<efswi~oaM~M*Jutes
Favreavaitprisenmainlesintérêtsd'unneveudemadameDelaye.

A la Ondumoisde juin i875,Delayeparut un jouratfaisséet
somnpjteat.Il mangeacommedecoutume.Dequatreàsixheures
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dusoir,éclatasur Parieunoraged'une violenceabsolumentinso-
lite.A septheures,Delayevomitet a huitheureset demieit était
mort,malgrétoustes accoursquilui furentprodiguésparl'interne
duservice.

Le surlendemainmatin,je Ost'autopsieet Jepriaimoncotiégue
J. Fatretdevouloirbienyassister.Nouscoastatamestousles signes
d'unecongestioncérébralegraveet uneattcrattonmanitestede la
troisièmecirconvolutionrrontalodu lobeantérieurde l'hémisphère
cérébralgauche.

Detayeétait doncbien un aphasique.Mais qui doncavait tué
sa femme7Ilafallurenonceràle savoir.

Ainsiqueje l'ai dit, tesépouxDelayeétaient faitunedonation
réciproquedeleursbiens,Orunprocèsn'apas tardéàéclaterentre
leshéritiersnaturelsdomadameDelayeet te curateuràla sucées'
siondeDelaye,mort&Bicetresanshéritiers.

Pourdemanderla nuttitôdola donationde la femme,on a pré.
tendud'abordquecettedonationétaitrévocablepourcaused'in.
gratitude,et ensuitequela conditionduprédeeesdoladonatricene
s'étaitaccompliequeparte faitdu donataire.Ona répondu&cela
que l'assassinatde madameUatayepar sonmari n'avaitpasété
prouvé: qu'une ordonnancede non'tieo était intervenue;que
DelayeavaitétéconsidérécommeIrresponsable,et quedèslorsun
irresponsablenepouvaitpasêtreingrat.

La coura admisque le meurtrene pouvaitêtre attribuéqu'à
Delaye quel'ingratitudes'étaitd'ailleursmanifestéepar des vio.
tencesenverssa femme;qu'uneordonnancede non-lieuneconsti.
tuaitpas ta chosejugée;que le médecinexpert, en concluantà
l'irresponsabilité,n'a procédéquepar induction,et,parcesmotifs,
elleaannuléla donation.

En vertudocet arrêt, leshéritiersnaturelsde madameDelaye
sont entrésen possessiondela moitiédela fortuneconsidérable
desépouxDelaye.Quantà l'autremoitié,ellea faitretourà l'Ëtat.

OBSERVATKMtXXXH
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Vieillesse. Deuxattaquesd'apoptexio.– Mg&rediminutioninteHee-
tue!!eapparente.– ÏmpoMtMHh;doMrcMntestamentpublie. Tes.
tamcntolographe.– Discussiontnddtce.Mgate.ValidationdeFaete.–
Appel. Ceannnat!onde ladécisiondespretnïersjuges.

`
Le8 aoûti 873,mouraitAlaDernerie,pr&sPaimboMf,mademoi.

selle Kermasson,égée do quatre-vingt.unans, emportéepar une
attaqued'apoplexieavecconvulsionsépiteptiformes.
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MadamoisetteKertaassonqui,jusaa'&t'agedesoixante-dix-huit
ans, avait conservéune intelligenceremarquableavaitdéj&été

frappée,le 6 marsi87t, puisle 8 novembre<872,dedeuxattaques
d'apoplexieaccompagnéesd'oémiptégiodroite,qui l'uneet l'autre
avaientjetépondantquelquessemainesunegraveperturbationdans
sesfacultésintellectuelles.

A partirdesa premièreattaque,mademoiselleKermassonétait
restéedéunitiveaaentaphasique.Ellene s'exprimaitplusqu'avec
peine;elleétait oNigeodecherchersesmotset ne parvenaitpas
toujoursAtrouverlemotpropre;elledemandait,parexemple,des
ciseauxau lieud'un morceaudepain.Elleavaitparfaitementcon-
sciencedoserreursdesonlangageet s'ingéniaita lesrectilier.E!te
s'irritait de sonimpuissance,et si, venant&sonaide,oncherchait
aveceUel'expressionrebelle,elle savaittrèsnettementindiquersi
l'onétaitoa nontombejuste. Il lui arrivaitparaisd'accueittirun
visiteurparunaccès derire Involontaire,maiselleavaitconscience
de J'inconvenancodeceprocédé,s'enmontraitconfuseets'excusait
aussitôt, o

Dansl'intervallede sesattaques,mademoiselleKermassoncon-
tinuaità dirigerses aBaireset à surveillersesintérêts.Ellelisaità j
hautevoix,faisaitavecdiscernementle triagedespapiersinutiles j

qu'ellevoulaitjeterau feu,recevaitetcomptaitelle-mêmel'argent
qui luiétaitremis,et payaitsesjournalierssansleur donner un
centimede plusou demoinsquecequileurétaitdu.Sonnotaire
no faisaitaucune(MtScuitepour t'admettrea signerdesreçus,des

décharges,unbail&loyer,une mainlevéed'hypothèques,unacte
deconcessionavecla mairie,etc.

La secondeattaqued'apoplexie,survenuele 8 novembre1872,
s'accompagnad'uneprostrationet d'unehébétudeprofonde)',ainsi

qued'uneaggravationnotabledes troublesdulangagequipersis-
tèrentjasqu'auxpremiersjoursdedécembre.Acetteépoque,ilyeut
un réveilsubitde l'intelligence.A peine,mademoiselleKermaMon
eut-ellerecouvrésa connaissance,quola consciencedu danger
auquelellevenaitd'écnapper,jointeàlacrainted'unefinprochaine,
la portèrentà fairevenirauprèsd'ellemademoiselleHamonpour <

laquelleelleprofessaitdepuislongtempsunesotticitudetoutemater-
nette.En présenced'unnotairemandéspecia!ementà ceteffet,elle
déclareson intentionformelled'instituermademoiselleHamonsa
légataireuniverselle.Le notairelui présenteun modèlede testa-
mentqu'elleessayeaussitôtdecopier,maiselleéprouveencoreune
grandeditGcutte&écrireet ne parvienta tracerquequelquesmots <
seulement.En constatantl'inutilitéde ses efforts,mademoiselle
KermassonN'impatienteet prendla déterminationdeconnerses t

F
r
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dernièresvolontés&un testamentmystique.Le X décembrei8?a.
ellerelitce testament&hautevoix,correctement,sansemployerun s
motpourl'autre,ety apposesasignature;maisdeuxheucosaprès,
lorsquele notairepénètredanssa chambreaccompagnédesix té.
moinsetapprête a recevoirletestamentqu'elletient&la main,
eite se laissetroubler ~r cette miseen Mène,Msteinterdite, M.
garde à droiteet &gauche,incapabled'articuteruneseuleparole
intelligible,répétantuniquementla syllabeké, M, ké.

Dea le lendemain,sousl'impressionpéniblequeluiavaitcausée
i'incidentdelaveille,ellereviental'idéed'un testamentolographe
et, dès lors elles'appliquechaquejou)*acopierCdotomentun mo-
d&!equ'un da sesamisa rédigéà cetteintention.EnSn, le M dé..
cembre,oMeparvientà rédigeruntestamentolographequ'ellesigne
et datesoustesyeuxdu notaire.

Cetestamentest ainsiconçu

J'institueAdMeHamondeBrestma
légataireuniverselle

23décembreM72

A. KMAMON.

La formede ce testamentne laissepasqued'être incorrecte.Il
est écrit,en oBet,sur ânegrande<<'uHtede papierécoliersurt&<
quelledesraiesau crayonontétépréalablementtracées.L'écriture
en est enfantine,olle est forméedo caractèreslongs,inégauxet
tremblés.Certaineslettresquis'y trouventrépétéesplusieursfois,
n'ont pasun typeuniforme;ainsi,te mot décembreest écrit avec
une r d'imprimerie.La dateparaitmised'unemainplusterme.La
signatureestdépourvuedeparaphe,plutôtécritequesignée.Le Jt
dumotKermassenn'estpasbarré(K)ainsiqu'il convientlorsqu'il
remplaceh syllabe~er danslosnomsd'originebretonne.Enmarge,
se trouvele mot Ben-equiparaitêtre le commencementdu mot
Bernerie et ici, ce qui simuleencoreuner d'imprimeriene sem-
blepasêtreautrechosequelepremierjambagede la lettren restée
ainsien suspens.

Après la mort de mademoiselleKermasson,survenue le 8
août1873,mademoiselleHamon,la légataireuniverselle,fut en-
voyéeen possessionde l'hérédité,tes héritiersnaturels,trompés
dansleursespérances,commencèrentun procèsen nullité,et dès
le 27 février1874,le tribunalrendaitun jugementinterlocutoire
ordonnant:f une expertisepourprocéderà la vérificationd'écri-
turedu testament; 2' uneenquêtepourprouverlesfaitsarticulés
par les demandeurs,faitsqui, s'ilsétaientconstatés,établissaient
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quela testatriceétaitfrappéededémenceet,parconséquent,inca-

pabtodetester.
Troisexpertsenécriturecommispar!atribunal,déclarèrent,dans

1
un rapportcirconstancié,i*que!otestamentotographe,soumis&
leur appréciation,étaitécrit enentier datéet signé dela propre
mainde mademoiselleK<*fmasson;ï*que les mots tracésparais-
saientavoirun caractèreautomatiquetrèsprononce,et quemade-
moiselleKermassonavaitea souslesyeuxunmodèleécrit.

L'enquêteprovoquéeparleshéritiersnaturelsréunitvingtet <me

dépositions,baséespourla plupartsar desproposoades romouM ¡-
dont testémoinsn'avaientpu contrôlerl'exactitude,ouencoresur l,
dosfaits,lesuns isolés,tesautresantérieursau testament,et par
celamêmeimpropresa établirque mademoiselleKormassonn'ô- a

taitpassained'espritaumomentdela confectionde l'acte. D'un
autrecôté,quinzetémoinsde lacontra-enquêteétablirent,d'après
ceqa'Hsontvu et entendo,que latestatriceétaiten possession
d'uneintelligenceetd'unevotontésufSsantes. t

Nouspasseronssoussilencotesdépositionsextra-médicates,pour
nousoccuperspéciatemontdesopinionsémises,soitdansleursdé-

positions,soitdansleursrapports,par les dinérentsmédecinsqui
ont étéappetésàprendreparta cedébat. !<

D'un côté,le D*Musset,de Bourgneuf,et le D*Petit,médecin <
de l'établissementd'atiénésdoSaint-Jacques,deNantes,appelés&

déposercommetémoins,se prononcèrentpourladémence,etpar <

conséquent,pour la nullitédu testament.LeD' Laennec,prores-
seurà i'écotede médecinede Nantes, invitéa donner sonavis,
émitdanssonrapportdesconclusionsidentiques.

D'unautrecoté,leD' Tischon,dePornic,cité commetémoin,
constatelapersistancedo l'intelligenceet concluten faveurde la j
vatiditédu testament.Le docteurBaume,directeur-médecinen
chefde l'asilepubliedesatienésde Quimper,dansuneconsultation ]

médico-tégateparfaitementmotivée,se rangea ce dernieravis.
M. te D' Musset,appeléauprèsde mademoiselleKermasson

à la suitedela secondeattaquelui donnasessoinsdu 8 au 14no-
vembreseulement.Il déclareque mademoiselleKermassonétait J
dans un étatdéplorable,qu'eue avaitun rire hébété,qu'elleré-

pondaitde travers.Bienqu'ellene l'eûtjamaistutoyéauparavant,
ellel'accueillitun jouren lui disant « Bonjour,commentte por-
tcs-tu? eHétaitobligéde la traitercommeun enfant.

Le i4 novembre,M.te D' Mussetse retireen prétextantque
désormaisses soinssont devenusinutilespar suitedo la dispa-
rition des accidentsaigus, et que, pour ce qui est de l'état

mental, il n'a nullementla prétentionde l'améliorer.Le même

)
8



L'APHASÏE. Mt

tONf.it oxortme!a em!nte dotvntf anMaM<M<tn mn~.t~.t-M~~<-jour, il exprimela crainte de voir souspou la maladedevenir
gâteuse.It conclutenOn «Je ne croispas qu'elleait pu reve-
nir dansunétat sufBMntdosantépourtester. Je croisqu'ellea
pu écrireun testament,maissansserendrecomptedecequ'elle
taisait jene croispasqu'elleait pucopierun modèlo,mais en
ta fuimutant,ona pn iui tairemeMredesmots leaans a hsuite
desautres. a

M. le t)' Petitn'a d'autreconnaissancedes faitsquecellequi
lui a étédonnéepar l'assignationsonroteseradonc celuid'un
expertet non d'un témoin.Ces réservesfaites,dh-i),ma de*
clarationdoit se bomer à ceci si les faitsconsignésdansras-
signationsont établis,la questionscientifiquementnesauraittaire
de doute,ït est certainqu'unepersonne,danslesconditionsd'âge
et domaladieindiquéesdansle dispositifdu jugementne saurait
tester valablement. Et plusloin a Les lésionsqui résultent
d'une anectioncérébraledo la naturede cellequi est indiquée
dansle dispositif,surtout lorsquedesattaquesd'apoplexieont été
répétéesplusieursfois,et en tenantcomptede i'agede lamalade,
ces lésions,dis-je sont permanenteset donnentconséquemment
lieuù unétat morbideintellectuelpermanent.Il estdoncimpossi-
Me,on pareillecondition,qu'unmaladepuisserecouvrer,même
un instant,son inteitigenee,de manière& testervalablement.H

peuty avoirdesmomentsoù lemaladesera moinsdéraisonnable
qu'end'autres;de mêmequ'unparalytique,dontla paralysieest
bienpermanente,peut,oncertainsmoments,éprooverunedifncutté
un peumoinsgrandeà fairemouvoirunmembre mais,pasplus
pour t'intelligencequepour !omouvement,il ne peuty avoirun
retoursutusant&t'état normalpour que le maladepuisse6tre
considérécommeresponsabledesesactes,e

M. le 0' Laennec,lui nonplus,n'a pas connumademoiselle
Kermasson.< Pénétréde ce principequetouteslesquestionsmé-
dico-tégatcsse réduisentà dosquestionsdediagnostic,Il cherche
tout d'abordà rétablir,d'aprèstes renseignement)'desenquêtes,
la naturede la maladie.Pourlui,mademoiselleKermassonn'était
pasaphasique elleétaitsimplementatteinted'an ramollissement
cérébrat.Sebasantexclusivementsur t'étymotogiedu motaphasie,
il t'étendindistinctement&touslescasdanslesquelsla parolese
trouvesuppriméepourunecausequelconque.

L'aphasie,dit-il,qu'onn'est pasparvenu,Dieumercit à faire
entrer dans le cerclenosologiquecommeentitémorbide,n'est
qu'un symptômepouvantappartenira plusieursétats morbides.
Ellepeutêtrecongénitateetse lier&l'idiotie,&lasurdi.mutitéou
&desvicesdeconformationoubienelleest acquiseet, dans ce
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cas, elle estle résultatde lésionsorganiques,traumatismes,ra-
moltiasements,tumeurs,ou de troublesdynamiquesdu cerveau.
Desorlequ'Ala rigueurmademoiselleKermassonauraitpu être
complètementaphasique,et cependantêtreatteintede ramollisse.
mentcérébralet dodémencesénile.Maisjedéclareques'it m'est
&aUedeMconaa!ire,&traverstouteslesinformations,quelquefois
contradictoires,leramollissementcérébratchezmadecooiseneKer-
maason,il m'est absdumentimpossibled'adtoettfeune aphasie
prononcéechezunepersonnequi,le ~novembre<872,reçoitson
médecin,M.le D' Musset,en luidisant Bonjour, commentte
portee.ta?o – Danstousles cas,l'aphasieseraitici pourntoi un
symptômetrès graveà ajouteratouslessignesnombreuxde ra-
mollissementcér6bratqueprësen!attmademoiselleKermaseon.–
Matatout l'échafaudage,assezIncohérent,sur lequelM.Trochon
a voulued!Berl'aphasie,ne t!entpas,etc.t

Apt'èeavoirreproduitlittéralementles conclusionsdeM. ledoc-
teur Petil, et avoirdéclaréqu'il les adoptaitpersonnellement,
M. le D*Laennectermineainsi sonrapport « Dansun de ces
momentsde mieuxpaMager,mademoiselleKermasson,vive-
ment sollicitbe,a puécrirele testamentolographedu23 décem.
brei872,maisellen'apu le concevoiret levouloird'ette-tneme.

L'esamendutestameutlui-mêmeestd'unehauteimportance,et,
presqueseul,il pourraitsafCro&entratnerlaconvictiondu méde-
cin. L'écritureest icivisiblementaltérée;elleparaitautomatique,
pourainsidire eUea perdusaprécisionetsarégularité,et a pris
le caractèreenhntin; les linéamontssont tremblés,les lettres
inégaleset maldessinées.La nomdeKermassonest écritet non
signe,commele fontremarquertes expertsenécrituredans leur
judicieuxrapport.EnMnlaplaceoccupéepariemotBerne,qui est
restéinachevé,estpourmoitrèssignificative.L'observationatten-
tivedo ce testamentest trèsinstructive:sonensemblemeparait
indiquerunaffaiblissementintellectueltrèsprononcéchez!a per-
sonnequil'aécrit.

M. le D' Trochon,appe!6auprèsde mademoiselleKerenasson
le 12décembre<872,c'est-à-direonzejoursavantla confection
du testament,luia continuésessoinsjusqu'àJa dernièreheure.
Cettecirconstancedonneà sontémoignagela plusgrandeauto-
rite. Or, nousrelevonsles faits suivantsdans sa déposition.
<Quand,lei2 décembre,je fusappeléprèsd'elle,je reconnusbien
vitequ'elleétaitatteinted'aphasieje remarquaiqu'ilnefallaitpas
essayerde tenirunelongueconversationavecelle,car saditoeuhe
de prononcerles mois semblaitl'arrêteret la rendresuscepti-
ble. Eileprenaitgrandplaisirà cetteconversation,ellene re-
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pondaitquepardesmonosyllabes,maisje m'apercevaistrèsbien

qu'elleme comprenait;M physionomieétait intelligenteet vi.
vante.MA proposdela scènedu testamentmystique,M. le doc-
teurTrochonajoute Cet appareildotémoinsl'avaittroublée.On
m'enpariacommerenseignementje dis alors «vousauriezpu
prendrela formeolographe,mademoiselleKermassonpeut fort
biencommuniquersapensée.a Etplusloin,relativementau testa*
mentotographe a Bienqu'elleaitété gravementfrappéepar sa

premièreattaque,mademoiselleKermassonn'avaitpointperdu
toutel'intelligencequ'elleavaiteaojad!$ et elleapunotamment,

quoiqu'elleeotpeut'etfeunpeutardé,faire très valablementson
testament.BEnoutre,M.!e D'Trochondéposequesaclienteétait

pleinede d!scret!onet de savoir-vivre,et qull a eu l'occasionde

recoonaîtrela vivacitédesessentimentsaOiBet!fs.Il dit ennn ~ue
a a l'époquecontemporainede sontestamentet après,mademoi-
selleKermasson6ta!tsained'esprit.M

M. le D' Baume,invitéAdonnerun avismotivé,se prononce
égalementcontreladémence.N'ayantpasconnula testatriceet se

trouvant,parconséquent,privédesdonnéesdel'observationdirecte,
ilétudiaavecla plussérieuseattentionlesfaitset tesdifférentesap-
préciationsauxquelsils avaientdonnélien,il tes discutalongue-
mentdans une savanteconsultationmédico-légale,et en tira les
conclusionssuivantes « Dotout ce quiprécède,je conclus,en
monhonneuretconsciencet que,depuisle moisde mars<87i,
mademoiselloKermassonétaitatteinted'aphasie 2"quenonobs-
tantuncertaindegréd'affaiblissementet ladiMcuitéqu'eUeéprou-
vait à s'exprimer,eiieconservaitencore,à l'époquedesontesta-

ment,avantetaprés,assezd'intelligence,unevolontésufSsammcnt
libre et desmoyensd'exécutionsuffisantspour testerd'unema-
nièrevalablesouslaformed'untestamentolographe.t

Le tribunal,secroyantsuMsammentéclairé,renditle Si mars

1877,un jugementdeBnitifpar lequelil déclaraitletestamentbon
et valable.

<Considérantquel'enquêteest impuissanteà établirquela de-
moiselleKermassonn'étaitpassained'espritaumomentdela con-
fectiondesontestament;

« Que tes dépositionsde la contre-enquêteétablissentqu'elle
avaitla plénitudedesonintelligence

e Queles dispositionstestamentairesn'ont enelles-mêmesrien

d'étrange,maisqu'ellesparaissentau contrairela suitenaturelle
dela directionqu'elleavaitdonnéeà toutesa vie qued'aMteurs,
aprèssontestament,on lavoit delongsmoispersisterjusqu'àsa
mortà parier de la demoiselleHamoncommede son héritière,
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manuesmntainsi, do la façonlaplusnetteet la plusénergique,
qu'entestanten sa faveur,le 23décembre<872,e!!esavaitce
qu'ellefaisaitet le voulaiténergiquement;i

<Quesonoeuvreest donc inattaquableet doitêtre respectée;J«Par ces motifs,le tribunat,jugeanten matièreordinaireet
premierre!sort

«Déboutetesdemandeursde toutesleursBasetconclusions,etc.<
Leshéritiersayant fhppé d'appelcette décisiondu tribunal,M.te D' J. Fatret,médecinde l'hospicedoBicétre,fat appeléàse prononcerentre la consultationdu D' Baumeet ics conclu-

sionsde !apartieadverse.
Cemédecindistingué,avec l'autoritéque lui donnesa longue r

expérience,seprononceentaveurde!avalidUédu testament.Voici E
sa consultation f

Josoussigné,médecindel'hospicedeBicétro,aprèsavoirétudié
avecla ptaagrandsointousles documentsquim'ontété comma-
niquéssur t'auaireKermasson,lespiècesdei'enqneteet do lacon.
tre'enquete,les dépositionsdesD"Trochon,Mussetet Pâtit,de
Nantes,ainsique les rapportsdu0~Baume,de Qaimper,et du
D' Ltennec,deNantes,et aprèsavoircompar&et peséles motifs
misenavantparcesdifférentsconfrères,je suisarrivéa formuler
l'opinionsuivante. 1

MademoiselleKermasson,aprèsavoirmanifestéuneintelligence
remarquablejusqu'àt'agede 78 ans, fut frappéed'unepremière
attaqued'apoplexie,te6 marsi87{,et éprouvaunesecondeatta-
quedu mécnegenre,le 8novembre1872.

A tasuitedecesattaques,sonintelligencefutgravementatteinte
pendantquelquetemps,maisellerepritensuitepeua peusa con-
naissanceetse trouvaalorsdansl'étatmentatquel'onobservechez
tesindividusatteintsd'aphasie,c'est-à-direque l'expressiondela
penséeparia paroleet parl'écritureétait très difucito,beaucoup
plusquelaconceptionelle-môme.

Danst'intorvattede cesattaques,&l'époquedesontestamentet
après,ellos'occupaitencorede sesaffaires,recevaitet comptaitsonargent,signaitdesreçuset desdécharges,etc., etc.

Donc,etten'étaitpasdans t'état dedémenceque l'on observe
souventchezd'autrespersonnesà lasuite d'une ou de plusieurs
attaquesd'apoplexie,maisbiendansl'état mentalparticulierquei'on observesouventchextesaphasiquesavechémiplégiedroite.
Or. ces maladesconserventsouventassez d'intelligenceet de
volontélibrepourpouvoirfaire untestamenten connaissancede
cause.Danscescas,l'écritureest habituellementaussiattéréequeta parole,et lesmaladesnepeuventpasplusécrîroqu'ils ne peu-
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ventparlerspontanément:mais,de mômequ'ilspeuventrépéter
immédiatementlesmotsqu'ontourfournit,demême ils peuvent
écriresousla dictée,ou bienen copiantunmodûtemissouslours

yeux,et dont ils comprennentparfaitementle sons; seulement,
danséecasmême,it tourarrivesouventdo sauterunelettre,un

mot,oudesigner-incomplètementteur nom,de mêmequ'il leur

arrivedeprononcerunmotà laplaced'unantre, touten sachant

trèsbienqu'ilsse trompentet qu'iisneprononcentpaslemotqu'its
ontontête.Or, c'estprécisémentlàcequet'en a observédanste

testamentolographede mademoiselleKermasson,o&le motDer-

nMneest incomplètementécrit et oùla signatureeMe-metnecon-

tientunelettreonmoins.
De touscesfaitset debeaucoupd'autresqueja pourraisrelater

enlesextrayantdesdocumentsquim'ontétécommuniqués,je crois

pouvoirtirertes conclusionssuivantes

L MademoiselleKermasson,au momento&eHea écrit te testa-

mentotographedu23décembre<872,étaitatteinted'aphasie,mata.

diequirendaitdifucitel'expressiondosapenséepar taparoleet par

t'écrituro,maisn'étaitpasen état dodémenceet a pusignerce

testamentenparfaiteconnaissancedecause.

2.Je déclaredonc,d'aprèstesdocumentsqui m'ont étéfournis,

merangerà l'opinionde M. ledocteurBaume,de Quimper,dont

lerapportmédico-tegalmeparattparfaitementmotivéet trèspto-

bantenfaveurde lavaliditédu testament.

Paris,te<8fêvr!er<878.

J. FAMET.

LaCourdoRennesa confirméladécisiondespremiersjug~s.

OBSEnVATtOXXXXHt

AO~tpeX.~

Attaqued'apoplexie. Aphm!< Continuationdesfonetifuts<tcmaire

pendantcinqans. Toatame~tobgmpho. Vat!dmtM)).– Appct.–
ConCDtMUeHdela décisiondespremiersjuges.

M.X. richepropriétaired'ande nos départementde l'Ouest,

hommetrèsaïméettrèsconsidéré,futfrappésubitement,à l'dgede

(t}Cetteathifeestterésuméd'qnocommunicationqueM.Billod,dlrec-

toup.mcdceinenehcfdet'a:M«dc9atMtt~deVaucluse,ahito&!a8ocMte

tnedtee-psyehoto'gique,danstaa~ncedu26n<arst8?C.
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47 ans. en i8&t. d'ana attanna <t'nHntt)<M'!a n~<M «a*~ «t~M~t~.47ans,en <8&i,d'uneattaqued'apoplexieavecpe~tede connais'
sance,paralysiecomplètedubrasdroit,incomplètede lajambedu
mêmecoté; lasensibilitéétaitconservée.

Lorsquela connaistaneerevint,on constatal'impossibilitéoù
étaitle maladedeprononceruneseuleparole.

Cet état s'améliorape<tà peu,et M.X. comoMneapar pro-
noncer oui,non,puisquelquesautresmots,maisen très petit
nombre.

« Cesquetqaesmots,me ditM.Letoarnoar,etatontt(Ht;our6d:t8
dpropos.

<Tousses amisquiont cont:na6dele voir,onteonatatéqoH
a\a!tconservétoutesonintelligence;la mémoirepafa!a8a!tmême
augmentée.Lorsqu'ilavaitplusieurspersonnesaveclui, il prenait
part a !aconversationen approuvantou désapprouwnt,paroMtet
non,cequechacundisait.

Iljouaitassezsouventcheztu;&un jeudecartesqu'onnomme
m~«ou <reH<e<<un et danslequelit fautdire Je m'y ~M.
Pendantlesquelquesannéeaqu'iteetreatéaphasique,il aeontinué
àjouercejeu aveclespersonnesqui allaientlevoir.Il prononçait
trèsMon m'ytiens,et nousreeonnaiaaionatousqu'il jouaitaussi
bienque le ptushabiled'entrenous.Nouslui demandionsmême
assezsouventunconseil.n

Telle paraissaitêtre t'int~rité reconnuedesfacultésintellec-
tuellesdo M. X. que, mairedela communeet conseillerd'ar.
rondissementlorsqu'ilfut frappéen i86i,!t futmatntenudans
cesfonctionset continuaàtea exercerjusqu'àsa mort, qui est
arrivéele2 mai1867,c'eat'Mirependantcinqans, dansles con-
ditionsd'une aphasie& peu près complète,avec l'hémiplégie
droitequi avaitpersisLé.

Il avait,encesdeuxquaUtés,de nombreuse~signaturesà don-
ner, etcetteraisonle déterminaà apprendreà signer,Il y parvint
enassexpeude temps.

Noncontentdece résuttat,il appliquaavecuneénergie de vo*
tontetrès rare, son intelligence&réaUserson intentionformelle
d'écrirede lamaingauche,et i1y parvintégalementenun temps
assezcourt.H putalorsdonnertouteslessignaturesquilui étaient
demandées.Onle vit mêmeécrirequelqueslettresprivées,mais
c'étaitpour tui un travailassezpénible.

Sonécritureétait fortlisible;leslignesn'étaientpas,'observées:
maistesmotsétaient biendétachés la rédactionétait correcte,
aussibienque l'orthographe.

Ucomptaitpar&Hementl'argentquelui versaientses fermiers.
Il s'intéressait,m'assure-t'on,&la conversation,et, lorsqu'on
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Annnn.h un r..1tit 1.1.1. _Aannonçaitun fait inexact,11le déniaitet par«esgesteset par sa
paroleen répétantjusqu'àce qu'on l'eût rectifié Non 1non«M t

il saisissaittrèsbienlaplaisanterie,aimaittes réunions,et.thez
lui, danssonchâteau,où il y avaitsouventdes dtners, sonregard
manifestaitvisiblementa ses convivesle plaisirqu'ilavait aies
recevoir.

Danscesconditions,M.X. fit un long testamentolographe,suividedeuxcodicilles,et parlequelchangeantl'ordre de sa suc-
cession,il disposaitde la totaUtedeahienaetvaleurs composantson hérédité.

Aprèsavoirdésigné les personnesquele testateurinstituait
pour légatairesuniversels,pour tesparts de la successionaué.
rentesaux lignespaternelleet maternelle,le testamentcontenait
des legsparticuliersd'uneimportancetellequ'ils réduisaienttrès
notablementlapart deshéritiersdusang.

Parmiceslegsparticulierss'en trouvaientdeux un d'unerente
viagèrede i,000francsau profitdela domestiquedeconfiancedu
testateuret unautre d'unesommede 3,000francs, une foisdon.
née,au profhdesonvaletde chambre,époux decettedernière.

Lamodicitéde cesdeuxlegs, quinereprésentaientqu'une très
minimepartiede lasuccession,et quin'étaient, aprèstout,quela
justerémunérationdebons et dévouésservices,exclutlapenséedetoutecaptationexercéesur l'esprit du testateur par ses deux
domestiques.M.X. étaitrestécélibataire.

Cetestamentécriten doubleet refaità deuxfois, comprenait
prieurs <eui!tesde timbre.M.X. avait mis assezlongtempsà
l'écrire,ne faisantchaquejour quequelqueslignes.Un constatait
trèsbien,parait-il,te commencementet iaÇade ces lignes,ence
sensque récriture trembléed'abord,devenaitde plus en plus
ferme,pourêtre&!aSnasseztourmentée,commeétant l'couvre
d'unemainqui sefatigue.

Le testamentétait d'ailleursparfaitementtibetié,si bienlibellé
mêmeque les héritiersdusang, l'ayantattaqué,seprévalurentde
cetteperfectionmêmepourle présentercommeayantétérédigé
par un hommed'affaires,maisdictéen faitdans toutes sesdispo-sitionsparla personnequi avaitpris le gouvernementde sa per.sonneet de ses biens.M.X. n'aurait fait,suivanteux,ce testa.
mentqu'encopiantmachinalementun modèle,et cet acte n'aurait
été, parsuite qu'unemuvro d'intrigueimposéehabilementà la
faiblessed'intelligenceet devolontéd'un paralytique.

Letribunalde '"a, parsonjugement,prononcéla validitédu
testamentque l'onattaquait

Cejugementa étéconQrméparunarrêtdela Courde
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tl ressortaitexplicitementdujugementrendu j
i" Quetesenquêtes,contre'enqoetesetexpertisesordonnespar

letribunal,avaientétablipéremptoirementquele testamentet ses

deuxcodicillesétaient bienécrits en entier, dates et signes

de la main gauche de M. X. et étaientdes lors son(euvre

mat&rietle
2"QuedansFespritdu tribunal commedans celât dû la Cour

d'appel,letestateuravait,au momento&il a écritson testament.

uneintégritésafnsantedesfacuttésIntellectuellespourpouvoiren

comprendreet ensaisirt'espritetlaportée.

~MéerMedeeaptMMtquM.–Trousseau avaitcru pouvoir

poser en principeque tes aphasiquesécriventaussimalqu'ils

parlent, et queceuxquinoparlent pasdu tout sont également s

incapablesd'écrire. Cette propositionest trop absolue.Il est

i ncontestablequ'ilexistedansla majoritédescas une sortede

parallélismeentre cesdeuxmodesdemanifestationde lapen-

sée; mais il n'enest pasmoinsvrai qu'un certain nombredes j

a phasiquesprivésde l'usagede la parole.pouventcontinuer &
l,

s'exprimerau moyende l'écriture.

Lorsqu'onestappeléà étudier chezcesmaladesles troubles

de l'écriture, il importe tout d'abordde se mettre en garde

contre deux causes d'erreur. L'une, c'est qu'il peut sefaire
1

que l'individun'ait jamaissuécrire l'autre, c'est qu'au lieu

d'être d'originecérébrale, l'impossibilitépeut être matérielle,

organique, et tenir simplementà laparalysiedumembresu-

périeur droit. Pans ce derniercas, la faculté d'écrirepeut

n'être pas réellementabolie; elle peut subsister, pour ainsi

dire, a l'état latentpar le faitde l'impuissancede l'instrument

destinéasamanifestation,et apparattrede nouveau aubout

d'un certain temps,soit parsuite de la diminutionde lapara-

lysie, soit par suite d'une éducation spéciale de la main

gauche.
Celaétant posé,voyonsquellessonttes principalesaltéra-

tionsde la faculté d'écrire, Certains aphasiquestracentin-

consciemmentun mot a la place d'un autre. Il en est qui

transposentles lettreset forment ainsides mots bizarres,in-
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compréhensibles.D'autrestracent seulementquelqueslettres
du motqu'ils seproposentd'écrire. Quelques-unsne peuventformer qu'un seul mot, toujours le morne, leur signature,
par exemple.Un malade, cite par monancien interne M.AI.
cide Rontin,dans soneacellente thèse sucl'aphasie, écrivait
assezfacilementlesdeuxou trois premièreslignesd'unbil.
!et, puisrépétaitind66nimentle mêmemot.Certainsaphasi.
quesM parviennentplus qu'a former descaractèresininteili.
gibles, souventmême sans s'apercevoir de leur erreur et en
croyant écrirecorrectement.

Tel qui estabsolument inhabile à tracer spontanémentun
mot compréhensible,peut néanmoinsécrireconvenablement
sous la dictée. Tel autre sera capablede copier avec assez
d'exactitudeun modèle d'écriture, «absolument commeil
copieraitun dessinou les caractèresd'une languequi lui se-
rait inconnue(i)..Notons également ce fait quecertains
aphasiquesréduitsà ne plus pouvoir écrire, tùt-ceavecun
modèleou sou. la dictée, peuvent cependantcontinuersoit
à copierde lamusique,soitâ transcrire Meletncntunephrase
musicalequ'ils viennent d'entendre.

En général, les aphasiquesqui ne peuventécrire ont éga-lement perdu toute aptitudeau dessin.Fussent-ils des pein.tres de mérite, ils ne parviennent plus a produire que des
tracés informes. Il en est cependant quiconserventcette.p.titude spéciale; et parmi ceux-ci, tandis que les unsne sont
plus bonsqu'à reproduire un modèle placésous leursyeuxles autres peuventencore dessiner de mémoire ou même
d tmagtnation.

dans
'd.~deaacienrea»:édicafes.
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RÉSUME

t L'aphasiqueest supposéavoirconservéson inteltigenco
ou une grande partie de son intelligence,lorsqu'il est resté
nd&ioa ses anciennes habitudes,et que, malgré la diMculté
de manifestersapenséeet sa volonté,soit par la parole,soit

par l'écriture, il a eu le souci doses auaires,a pu surveiller
ses intérêts, formerdesprojetssensés,apprécier convenable-
ment un homme,un événementou une chose, n'accordersa
confiance et son amitié qu'a bon escient et continuer plus
ou moins les occupationsqui ont étécelles de toute savie;
lorsque, en un mot, il a peu diCérédo lui-même ou n'ena

pasdiu'crédu tout.

2" H y a Heude suspecterlégitimement Fêtât mentalde

l'aphasiquequi, sanspréoccupationaucunedosaffairesetdes
amitiés dela veille,sanssoucidesentreprisesou des diMcuités
du lendemain,seradevenuindUTérent,apathique, négligent,
oublieuxdes convenances,méOantetcréduie,irntaMeetpa<sif;
qui n'aura plus pu gérer ses intérêts et se rendre compte
de la situation exactedeson négoceoude sa tortune quise
sera montré ému et larmoyant, au moindre prétexte qui
aurait preuved'unevéritabtelésiondes sentiments aCecti~
et dont l'attitude générale, à partirdes accidents cérébraux,
aura été notoirementen désaccordcompletavec les tendan-

ces, la manière d'être et tous les antécédentsdo l'individu.
3*Le premierde cesaphasiques faitun testament valablei

le second,un testamenttrès discutableou absolumentnul.
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Définitiondes!<tH!rvaMo9lucidesd'aprèsd'AguoMeaa.Matadtcan)en.
talesMMepttMe<dep~soatefde~tHtervaneBtuctdcs.–CaraettrMde
t'intcrvattolucide. S!tnosdifférentielsde !1nten'a!!ohtcMcet dos
diversesMeMht!o)Mintellectuelles.– Teataments.– Observatton~.–
Décisionsjudiciaires.

Lamanie. Symptomatetogtasommairede cet étatmentat. Testa-
ments.–DécisionsJudiciaires.– Écritsdesmantaquoe.

Lam~tancoUe.D<Sttnhten9.Sympmmc$principaux.Observathna
Jugements.Arrêts. Écritsdesmélancoliques.

KÈa<ntÉ.

§!.

LES~TEMYALLESLUCH)ËS.

LecoMjrhumainrenfermedanssesreplisle pluscachésdes

sentimentstrès divcM.La raison les comprimeou les d6s.t-

voue la folieles déploieou les révèle aa grandjour. Entre

ces deux extrêmesvients'interposerune sorte d'état mixte,

digneà touségardsduplus sérieux examen.Le médecin est

parfois aussiembarrassaà en donner la juste interprétation

que les tribunauxsonthésitants à consacrerson principe, à

validerses conséquences.C'estqu'il est dimcile,au premier

abord,d'admettredeuxtermes quis'excluent l'un l'antre,
santéet maladie, et que la consciencefrémit toujoursà la

penséede l'erreur,surtoutquand ilpeut en résulterun dom-

magepour l'honneur,la fortune ou la vie descitoyens.
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Celadit, quel est le phénomènequi a reçu le nom d'inter-

valle lucide?

Danslecompterendud'unprocèscélèbreentre le princede

Conti et madame de Nemours,au sujet du testament de

l'abbé d'Orléans,on trouveune déftnitionde l'intervalle lu-

cide qui, malgrél'imperfectionnotoiredesconnaissancesmé-

dicales&cette époque(i698),laissetrès peu à désirer «Ce

n'est point,dit d'Aguesseau,un crépusculequi joint lejour
etïa nuit, maisune lumièreparfaite,un éclat vifet continu,

un jour plein et entier qui séparedeuxnuits, a Cette opinion
do l'illustrechancelier nous sutistaitd'autant mieux que,

parmi les rares auteursqui sesont occupésde la question, il

existe quelqueconfusion,et que le caractère de la manifes-

tation psychiqueque nousallonsétudier,a reçu tour a tour

desexplicationspoucompréhensiblesou contradictoires.

L'intermissionou la rémission,la dissimulationmaladive

ou l'actionsaged'un fou, sont bien loin d'être une seuleet

même chose; aussi, lorsqu'onsonge à l'importance que ces

différentstermes acquièrenten médecinelégale, on no peut

que souhaiter de les voir précisés désormais d'une façon

plus nette.

L'intervalle lucide consistedans la suspension absolue,
mais temporaire,des manifestationset des caractères du dé-

lire. C'estune trêve réelle, un loyal armistice. On l'observe

souventdansla manie(23foissur iOOenviron), quelquefois
dans la mélancolie,très rarement dans la monomaniepro-

prement dite, tout à tait à titreexceptionneldansles halluci-

nations, la démenceaigu6 et lesillusions;maiscertaines ror-

mes demaladiesmentalesn'en présententjamais la démence

connrm~e,i'imbéciHitéet l'idiotiesontdecenombre.

Sauf le casd'explosiond'unnouvel accès,l'aliénd qui, se-

lon l'expressionde la loi romaine,se trouve<asuis Mt<n<fM<,

jouit de la réhabilitationde sesattributs intellectuels s'il a

l'amertumede se souvenirde la crisepassée, il a du moins

la consciencedu présentet laconsolationde raisonner l'acte

qu'il commet.Le médecin, pour s'assurerdu retour de ces
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facultés mentalestout à l'heureabsentes, aura beau tendre
despiéges, il n'ébranlerapas lasoliditédujugement. La paix,
bienque passagère,n'estni trompeuseni iniïdeto.

Lemaladeen possessiond'un intervallelucidene ressemble
doncen rien a ce monomaniaquedont l'aberration est par-
fois te!!emehtexclusive,qu'il parait complètementsain d'es-
prit, maisqu'une idéefaussecependantopprimeet fait extra-
vaguer. H y a chezle premier une grande fortune qui peut
sombreren un instant, tandisque chez l'autre tout est luxe
apparent, maismisèrecachée.

Hfaut discernerde l'intervallelucide ces lueurs d'un ins.
tant, ces bonds d'intelligenceet do calmequi se montrentt
tout a coup cette situationest, il est vrai, d'un excellent
augure et sert d'avant-coureurà une intercurrence réelle ou
mêmea la convalescence,mais rien n'est plus <ragi!e.Lavi-
sited'un parent ou d'un ami, la communicationd'une lettre,
la nouvelled'an événementtristeouune émotionquelconque,
vontprécipiter une rechuteet rappeler lespleurs, l'agitation
et lescris. Aubout d'uneou deuxsemaines, d'un mois peut-
être, le maladeresteraunmatinau lit, accuserade lafatigue,
parlera peu il entre encoredansune phasesuspensive.On
redouble de soins et de sollicitude,et l'on ne tarde pas a
être ediOë sur le caractère rapideou persévérant de l'os-
cillation.

Leretour au calme sedifférencieégalement de la franche
manifestationde la lucidité.Lorsque l'excitatian turbulente
a cédé, tout n'est pas uni, et l'incohérencedu langage peut
subsister.Ladisparitionde l'agitation,signe extérieur de la
lésionpsychique,n'entraînantnuliement la réintégration de
l'exercicenormal de la pensée,le médecinne doit pas se ner
à cedemi-réveilet laisserles famillesbaserde longs espoirs
surun sable aussi mouvant.Prêtez l'oreille et, selon toute
probabilité, vous allez entendre l'orage gronder dans le
lointain.

Quand l'intervallelucideest de bon aloi et de toute évi.
dence, leshabitudes et les dispositionsantérieures reparais-
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sont, taphysionomiereprendsonexpressiond'autrefoiset te

tnaladosongeavec intérêt &sesaffaires;il revoitavecplaisir

sa famiUo,sourit &sesamis,oublieles aversionsmal fondées

qu'il a conçuesdansson délire,et balbutietimidementquel-

ques parolesd'excuseet do sympathieauxpersonnesqui en

ontet6t'obtet. La MenvoHIaMceest dansson regard, sens!'

bitité dansson ccour,et c'est le retour dessentimentsaffec-

tueux qui dominetoute la scène.

Pendantla maladiede CharlesV!, des qu'Happaraissaitun

intervallelucide, les pouvoirsdu conseilde régenceétaient

suspendus.En revenant ainsia~la santé et en ressaisissant

l'autorité, le roi apaisaitles discordesqui déchiraient sa fa-

mille, réparait biendesmalheurs,et relevaitl'État que les dé-

sastresdo l'époqueentraînaientversl'abîme.

Dansla simplerémission,:tu contraire,il n'est pas toujours

possibledonxer longtempsl'attention.Lestraits sontindécis,

les réponsesbrèveset souvent evasives;la parole est sac.

cadée, la voixun peu voilée,et l'aspect généralmanqued'a

plomb.

Quant a ces aliènes bien ~<M'<<!<t~qui, pour recouvrerplus
vitsla liberté, protestent tous les jours de leur guérison et

afHrmentqu'ilsn'entendent plusde voix ouqu'ilsn'ont plus

d'apparitions,Usveulenten imposeret dissimulentleur état.

Les prcssc't'ondequestions, ils répondentpar des menson.

ges. C'estbien d'eux qu'on peutdire /M<'Mn~<MK~t'<~<w~t
MMMtmentem.Jusquo'l~il faut setenir surses gardes.

Il ne noussemblepas qu'il puisses'établir une équivoque
dans les esprits relativement à faction :age de l'aliénéet à

l'intervalle lucide. Le fou commetun acte très raisonnable,
maisil n'en restepasmoins frappédansson intelligence un

éclaira percéles ténèbres, maispour les rendreensuiteplus
sombreset plusépaisses.Le traitdelumièrea été rapide, ins-

tantané. ILy-a,aucontrairCt dansl'intervallelucideunesérie

d'actionsfrappéesan coin de laplussainelogique;l'intégrité
mentaledemeure fe~me et sesoutientdans toute sa pureté

pendantun tempsdonné. S'il devaitsuftirede prouver quet-
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qucs actions sages pour faire admettre l'intervalle lucide, il
Mese rencontrerait probablement jamais do cause civile assez

désespérée pour que l'on no trouvât point dans los enquêtes
(tes témoins capables do déposer dans ce sens or a quels re.

snHatsjttdteiatrcs n'arr! vernit-on pas? Non, l'action sage est

un acte, l'intervalle est un état.

Nous avons fait connaître aux pages 43 et 44 comment il

convenait d'interprctofHntervane lucide, en mati&rode tes.

Unnont. Nousn'avons donc plus qu'a cUcrquetques exemples.

OBSERVATIONXXXIV

Araire Maf~at.

Folleavec tnten'anoalucides. Testament. AnMMtaUonen premtero
!nstance. Jogcmcntf<5for)a6en appel.

Le sieur Margat, vigneron au hameau de Marsauceux, près
Dreux, est décédé le 27 mai t857, taissant un testament aux
termes duque! it instituait sa fenunn sa légataire universelle en
tftuto propriété: il ne taisait point d'enfants, et ses plus proches
héritiers étaient le sieur Rabaroux et ta femme!)éhu,ses neveu et
nièce.

Ceux-ci demandèrent la nullité du testament qui portait la date
du <5mai 1852,et ce, pour cause de raison du testateur.

Margat avait soixante-dix ans lorsque, vers le milieu de
t'anuce t85i, it fat atteint do dérai<onmanifestéepar des accès de
fureur et demonomanie.U fut soignechex lui par sa femme. L'état
de fureur dura jusqu'à la an de novembre i 850et ndcessita tasur-
veillance de deux gardiens restant près de lui le jour et la nuit,
mais après ce temps la monomanie continua de se manifester par
accèsplus ou moins fréquents. Margat se croyait riche it attendait
de Californiedes envoisd'or par quantités fabuleuses.Hpartait d'a-
cheter à tout prix toutes les terres, vignes et maisonsde Marsau-

ceux, et do construire un chatftau ayant 200 fenêtres.
Toutefois cet état dans lequel il est resté jusqu'à la fin do ses

jours laissait ptacoados intervalles lucidespendant tesqaets il lui
arrivait de songer à disposer de sa petite fortune. Sa femmelui
avait toujours été dévouée et méritait toute sa reconnaissance,
tandis qu'il avait ou croyait avoir de justes sujets de desauection
contre ses neveu et nicM.
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C'estdanscettedispositiond'espritqu'itavait fait le testament

dontil estquestionplushaut.
Le trit'unatdeDreuxannulaletestamentparjugementdu21dé-

cembrei8!!8,parlemotifnotammentqueMargatétaitrestéatteintt

d'unemonomaniepersistantedepuis~?1 jusqu'àsondécès.et

qu'onne pouvaitadmette qu'ileneût étécomplètementguériau

momentoùit avaitfaitsesdernièresdispositions.

Appelde cejugementfut interjetépariaveuveMargat.
Leministèrepublicconclut&lacontinuationdujugementense

fondantsurcequ'iln'étaitpaspossibled'admettrequelesinterval-

leslucide9,quin'ontété qu'unet'<*M<M~Mdela Mie, puissentôtre

considéréscommeunétat dopMdWMH,c'est~a'direde sanitéd'es-

prit.
Mais,contrairement&cesconclusions,laCour,
«Considérantquedescirconstancesdelacauseet de l'ensemble

destémoignagesproduitsit résultequ'àt'opoqaeo&le testamenta

étéfait,Margatétaitsaind'esprit
«Quesi,en <85t,Margata étéfrappéd'aliénationmentale,et si

plustard,en t8&7,ita étéatteintde la mêmemaladie,iiest cons-

tantquelorsdesactesattaquésit se trouvaitdansun intorvalleJu-

cido,
« Déclarevalablel'acte de tibératitéconsentipar Margatau

profitde sa femme.Ordonnequ'itsera exécutéen sa formeet

teneur(t).

ORSEnVATtOXXXXV

ACTatMN.

FolioavectnMMtttM!ueid<M.Testament.AnnuhHonenprcm~re
institHM.Jugementr6form&enappel.

Letribunatd'Arrasavaitannatéle testamentd'un sieurN.

commefaitparun individuquin'étaitpassaind'esprit,ensefon-

dantsurlessignesd'aliénationmentalequele testateuravaitdon-

nés un moisavantta confectiondu testament,et qui, d'aprèsla

naturede sa maladie,devaientêtre considéréscommeconstituant

unealiénationd'espritincurable.

UnecoMtM~~navaitété,eneffet,rédigéeen cesenspardesdoc<

teursdelaFacuttédeParis,MM.Mitivié,Orntaet Ferrus.

Mais,appelayantétéinterjetéparleslégataires~laCourdeDouai

inBrmaparlesmotifssuivants

(1)Courde Paris,S*chambre,22novembre<MO.
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«Attendu,endroit,que taprefomptieneaten faveurdel'actequi

contientlesdispositionstestamentaires
<'Que c'est &ceuxqui l'attaquentù prouvert'insanitedu tes*

tateari
«Qa'iineleurMM~tpasd'&tabtirqMcetai.cts'etai~anterieure-

nMnta eetteApeqM,<ivreAdesactesmomentaneatdedémence,~'H
a ensuiterecouvrélaraisonnécessairepourtesteret s'il en jouis.
saitaumomento&it amanifestésa volonté

Attendu,en fa!t,que9'Urésulte desenquêtesquependantson
s6joar&Paris,enaoût1MO,N. a éprouvédesMe!dent&maladifs
qui ontétésuivisd'unesurexcitationou délirepassager,cetétat
exceptionnelavaitcomplètementcesaolorsdesonretourà Arras,
au moisdeseptembresuivant,etne s'est pasreproduitbienaudelà
du 27du mêmemots,datede son tcBtamentautheattque.

Parcemotif,etc.

«Emendaat,déclarebonet valableJetestament(1).

§a.

LAMANtE.

Lamanieconsistedans la surexcitationg6n6fatedes facul-
tés dol'intelligence,avecou sans conceptionsde!!rantesmo-

bUcs,avecou sans hallucinationsdes sous. C'est t'csp6codo

folie la pluscommune,Aelle seule, elle constituele sixième
de la populationdesmaisonsd'aHcncs.

Commephônotncncsprodromiques, le maniaque, avant
son excitation,a parupr6occup6,soucieux, inquiet; il a eu
des angois~stnatdcOnieset des pressentimentsfâcheux,puis
il est devenusombre,craintif, abattu, et a perdu t'appeut et
le sommeil,

Aprbsuo tempsvariable,la scène change cotuptetement.
Le malades'impatiente,s'irrite et se déptacebeaucoup; il

parlo avecvolubilité,devientcommunicatif&t'cxces, fait les
confidencestesplus inattenduesou tient les proposles plus
inconsidérés.Son activitéphysiques'accroît en même temps

(t}CourdeDouai,t'<chambre,21joinctt8tt.
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(jues'exagèresou exaltation.Idées;sentimentsou souvenirs,
impressionscontradictoires,pleurs ou rires,joie ou tristesse,
chantsou cris, gestesou actes, tout se manifestu chez lui
avecune grande rapide et un désordre inexprimable.L'ai.
tentionne peut point être fixéeet la votonMerre sans guide.

Sa voix présenteune raucite spécialeque t'on a voulu
attribuer&ta fatiguedes organes de la parole, mais qui pa-
raît tenir à un trouble nerveuxinhérentà la maladie,car on
l'observedes le débutdesaccès. Sa face est animée, ses yeux
sont saittants, injectés,brillants,les veinesdufront sontgon-
Qées.Lorsquelamaladieexistedepuisquelquetemps, lostraits
s'altèrentet le visages'amaigrit.

Lesmaniaquesperdent complètement!o respect des con
venances.Ils sont saieset prononcentà tout propos des paro-
lesgrossièresouérotiques.Lestemmesoublient complètement
lesloisde la pudeur cllesjurent, ellesseplaisentà dire des

paroieslubriques, et offrent,sansrougir, à tout le mondele
spectacledo leur nudité.

Les forcesmusculairesparaissentaccrues,ou du moins ta

fatiguearrive pluslentementque dansi'etatsain. Le mania-
que, encubt, n'est pascapablede développer,à un moment

détermine,une sommede travailmusculairebeaucoup plus
considérable que dans l'état normal, mais il peut résister

beaucoupplus longtempsa la fatigue.
Les maniaquesont très souvent des hallucinations et des

illusionssensorielles.Ils présentent aussi fréquemmentune
curieuseinsensibilité a l'actionde la chaleuret surtout du
froid.Tout le monde a observedes exemplesde cette insen-
sibilitéaux températures.

Un des symptômesles plusimportants do la manie, c'est
l'insomnie.Lesmaniaquesne dormentpas oudorment mal.

Quand,accabtéspar lafatigue,ils peuvent enfins'endormir,
des cauchemar terribles viennent bientôt les arracher au

repos.

L'appétitest irrégulier,capricieux,souventvorace.
Plusieursobservateursont noté que les maniaques étaient
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sujets & des transpirations abondantes, et quelquefois
fétides.

Pendant les momentso&l'agitationest vive,le pouts de-

vient rapide.MaisHn'y a pas de ttovroproprementdite, car

ta température restenormaleoune s'élèvequedansdos pro'

portions insignifiantes.
Les maniaquessont souvent très irritables. La moindre

contrariété les fait alors entrer dans des accès violentsde

fureur.

La fureur est quelquefoisd'une violenceégayante. Les

malades sejettent sur les objets qui lesenvironnentet ils se

précipitentcontre les murailles.Ils cherchent à frapper, à

mordre, a détruire, et peuvent danscesmomentsse porter à

des excès terriblessur eux-mêmesou sur les autres.

Au point de vue de la marche, la manie est aiguë
ou chronique, continue,intermittenteou rémittente.

Sous lenom domanietransitoire (mania~M~o,/w<M'~wt-

s~(MMs),on adécrit une formede maladiementale qui, sur-

venant brusquementau milieude lasanté, supprime,pour
un tempsrelativementcourt,la volontéet la responsabilitéde
celui qui en est atteint.

Les hommes,et surtout ceux qui jouissentd'une constitu*

tion pléthorique, sont bien plus souventatteints de manie

transitoire que les femmes.Dessoucis,un travailforcé, une

émotion violente,une insolation, unexcès alcoolique, une

débauche,jouent presque toujours le rôledo causedétermi-

nante.

Au point de vuedeses manifestationssymptomatiques,on

a divisé la manieen manie gaie, ambitieuse,érotique, reli-

gieuse,hallucinatoire,selonla naturedesidéesdélirantespré-
dominantes.

Enfin, en prenantpour base doctassiOcationles causesde

la manie, on a distinguéla manie alcoolique,épileptique,

hystérique,puerpérale.
Le maniaqueoffre Iotableaule plus complet, le plus écla-

tant de ta folietelle que la conçoiventles gens qui n'ont pas
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étudiéFatient~onmcntate.L'incohérencedu langage, l'ab.
sencede suiteet de logiquedanstesidées,!odésordredes les-
tes,formentun cortègede signesapparentsqu*t!est diMcHe
dene pasreconnattroa premièrevue.

Lemaniaquedoit ûtrc considéré commecivilementincapa.
bteet commeirresponsableda ses actes.

OBSERVAT!0?tXXXVt

AahtMdeS. $

Aft~!demanie. C<t6rtson.Testament.Xowtac~sdcmanie.–
Chfonte: – Mort.– Sagessedesdispositionspf!<.M8.– Afrattgo.
montamiable.

Enseptembrei848,madamedeS.0., atteinted'un légeret court
accèsd'agitationmaniaque,séjournependantquiaxejours dansun
établissementd'a)!&n~.Le aoûti8M,âgéealorsdesoixanteans,
eMeMttetestamentqaa votci:

<Je soussignée.CécHe-AugusUneB., épousedeC.de S.O.,dc-
siranl rétab)!rl'égalitéentremesenfants,je ia~ mon testament
ainsiqu'ilsuit je donneetlèguoparpréciputethorspart&Mdetine
deS.0., mafille,et àClovisde8. 0.. mondis,ouà loaradescen.
dants,toutelaquotitédisponibledesbiens,meubleset immeubles,
quicomposerontma succession.En casdopredccessanspostcnte
do Fidéitnede 8. 0., ma fille,oudeClovisde 8.0., monfils,la
partdu predéeed~accroltraausurvivantdansladitequotitédispo-ntMe.

En1854,madamede 8. 0. retombemalade.Lesaccidentseere-
brauxs'améliorentaprèsun trattomentd'âneduréedocinqmois
dansunemaisonde santé,puisl'aggravationréparai, unerechute
comptetasurvientet lamortarriveau boutdequelquesannées.

MadamedeS.0. avaitdésirééquilibrerlafortunedo sesenfants
et elleen avaitfavorisedeuxqa'ettesupposaitdevoirêtre déshérités
pariepère.L'Avènementjustifiases crainteset donnaraisonà sa
prévoyance.Sontestamentfutnéanmoinsattaqué,et, sansaucune
Bxationdedatesprécises,onarguade certainssignesd'irrtgutarité
mentale.

Deiasiauveet Girardde Cailleuxfurentconsultés.Cesmédecins
furentd'avisquerienn'établissaitquemadamedeS.0. nofûtpasen possessionde son libre arbitreau momentde ta rédactionde
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sonactede dernièrevolonté;quela folled'ailleursétait aajette&

des rémissionspendantlesquellesla raisonétait recouvréed'une

façonabsolue;quele testamentétait rationnelet concordaitparfai-
tementaveclossentimentsdela testatrice,dontles prévisionss'é-

taientvérinées,etque,si l'acteétaitconçudansdes termesquine

rendaientpointdouteusel'interventiond'an hommed'affaires,il

n'attestaitpasmoinsun espritsain et juste,et qu'il y avait lieu
en6ndemaintenirlesdispositionsprises.

Lespartiess'arrangèrentavanttesdébats.

OBSEnVATMNXXXVH

ACratfeAdenta.

Man!cchronique.– KxeentrtcMs.– QMo~uesidéesde pcraëcutto'n.–
Teetamcnt.<-ValidationeMtttstaneeet enappc).

UnsieurAdenismouruten 1838dansta maisondosanté<iudoc*
teur Belhomme,laissantun testamentquicontenaitun !egsd'une
certaineimportanceen faveurd'unefemmeBacquet,queM.Ade-
nis avaità sonservicedepuislongtemps.

Leshéritierslégitimesdemandèrentla nullitédu testamenten

alléguantqueletestateurn'étaitpassaind'esprit.
Cefut M*Dupinquisoutintleurdemande.
La femmeBacquet,dit-il,à peineentréeauservicedo M.Ado.

nis, prit lesrenésduménageet s'appliquaà séparersonmettrede

sesparentset amis.Sobrejusque'ta,Adeniss'adonnabientôtaux

Uqueursspiritueuses.
Unjour, au moisdedécembre,il sortitenchemisedans latue

et passaainsidevantunereligieuseet sesélevésqui serendaient&

l'église.[LafemmeBaequetpreOtade cetétatpourobteniruntes-

tamentspoliateurdesdroitsdo la famille.J
A la suited'excèsdetoutessortes,t'inteitigenced'Adentss'a(!ai-

btit.
Adenisdutbientotêtre interdit.Depuisilfat placédans la mai-

sondu D'Beihommeoù itmouruten 1838.
L'avocatrappelledesfaitsnombreuxdodémence.

Adonisécrivaità M. Landry,avoué,sur unefeuillede papierà

musique
eJouissant,quoiqu'ondise,de toutesmesracultésphysiqueset

morales,M. le D*Belhomme,médecindistinguéde la facultéde

Paris, n'hésiteplusà mepermettred'écrire,maisseulementà mes

bons,vraiset intimesamisdeSens,Provinset Paris.Je ne crain-
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drai pas ici qu'on interprète tachomontmon innocente correspon-
danceasonto nn de lui donner uno petite odeurde sainteté, c'est-a.

dirodecapucini6reotjesuitiquc. )

Infâmesabditcritains des bordsde 1'*Yo*une,vousm'ovexchassé
de vos remparts de 6 piedsd'épaisseur t Je ao soutiendrai plus be-
tement, contre l'avis d'un vrai sagequi mérite si biend'atret'histo-
rien de son pays, na soutiendrai ptus, dis-jo, qu'AgeudtCHtn
Senonum a été b~Uepar to Grand Jules. Mtusjo dirai que je suis
tenté de croire qu'il l'a été par te diable! Voycxau surplus tous les
D qui ornent tous les murs de sa charmante abbaye de C<cur-
tendre.

«Conclusion Je voua autonso<brmc!)omcntavendre mamaiso n
de Sens et mon jardin du Taux, !o plus citer possible, mais pas a
moins de (?,000 fr. comptantset payables,do rigoettr, à mondonu-
citeaParts.~ JI

11écrivait a son barbieren 183)
« J'ai t'honneor de remercierM. Picon, l'ami barbier do cette

ville que je renie pour maville natale. Je compte en faire venir un
de Paris qui no sera ni tartufeni consféganiste. M. Picoo se fera
payer par Jeannette, mon esclave, laquelleje dois a~ranchir bien-
tôt et épouser soîcnneUoment en dépit de tous les calotins d u
mundp. o

Voici maintenant cequ'Uadressait à madame Uethûmme

7 septembre t ?2.

«Madame,

« Undovos respectueuxet admiratifspensionnai res, mais quimal-
heurcusementest, commed'Asniet'es, originalde Champagne,ose
cependant prendre,

Non pas !a Mberte.

Mais ta témérité,
de vous envoyer son portrait sculpté en bas-relief,

Si ce n'est traits pourtraits,
C'est au moinsa peu pt'es.

Ce chof-d'ooavre,comme vous le devinez, vient d'être fait en
déjeunant.

(M' Dupin présente ici au tribunal le chef-d'euvre qui consiste
en un morceau de fromagede gruyèresculpté assez adroitement,et
offrant l'effigiede fauteur.)

Me Dupin termine en disant que, malgré t'étatde démanee que
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revêtenttouslesdocumentsduprcccf,totribunatdoProvinsa de.
ctareletestamentvatahte.It espcroqua laCourt'anuutera.

M~PaittctdétendJetestament.
La CourdoParis(audiencedu3Cjuint840)confirmelejugement

du tribunaldeProvins.

B~ctttftdettmaMtaqcee.– Lesmaladesn'écriventguèreduo
d ans la pétiode prodromiqueou au début de la période!ni-
tiale de leur délire, ou ators, beaucoup plus tard, torsquo
l'excitationa déjàbeaucoup perdudoson acuité.Pour qu'un
individu puisseécrire,en effet, il faut qu'il soit susceptibta

d'accomplirun certain effort et d'apporterune sommedé-
terminée d'attention or, t'activitcpathologiqueet furibonde
du maniaques'oppose nécessairementà l'expressionde la

pensée par l'écriture.

Dans l'excitationmaniaque simpleou associée à quoique
autre forme de folie,les lignes sont divergenteset a peine
remplies; ellessont irrégulières,largementécartéeslesunes
des autres, et elles contiennent desphrasesdécousueset des
mots incomplets.Les lettres ont un tracé incorrect, mais
ferme et hardi. L'écriturea un aspectgénéral rapide, hâtifet

précipite, et elle fourmille parfoisde traits de plume,de
barres ou de signespou déchiffrables.

Quant aux penséesdélirantes ainsi exprimées, ellessont

multiples et s'enchatnentavec unerapidité qui va jusqu'à
!'incohérence. Onobservefréquemmentalors le mécanismu
intime de l'associationvicieusedes idées; un mot, unecon-
sonnance amènentun autre mot,une nouvelleidée. Tantôt
deux idéesvoisinesont entre ellesquelquesconnexions,mais
la seconde s'éloignedu but et ne vientplus concourirà l'en-
s embleduraisonnement tantôt deuxpenséesse suiventsans
l'intermédiaire d'aucun lienlogique.

Lorsquel'excitationn'est pas assezvivepour aller jusque
l'incohérence,elle se retrouvedanslesdocumentsécritsd'une

manière certainement moins accentuée, mais non moins

rccte. C'estainsiquedansta convalescencede la manie,alors

qu'il resteseuiemcntdota toquacitéetun besoininaccoutumé
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d'expansion,tes maladesécriventdes lettresd'une longueur

démesurée,pleines d'enfantillages,de redites et d'inconsé.

quencos,et offrant le mornecachet de bavardageque celui

qui se retrouvedans h conversation.Dans ces cas, le corps

de t'écriture n'est pas sensiblementmodiné.

C&Mles maniaquesdont htsurexcitationIntellectuelle,au

lieud'être ditTuseet de s'éparpillersur une fouled'objets, se

groupeautour d'une passionou d'une idéeprédominante,11

peutarriverque le styles'élèveaun éclat inaccoutumé que

lespensées,les sent:mentssoientexprimésavecun entraîne-

ment, une éloquence,quenecomportepas le niveauintellec-

tuel desmalades,et qui s'évanouissentdès que la convales-

cencedevientpluscomplèteet plussérieuse.Marcoa vu une

jeune femme,d'un esprit cuttive,maisd'uneinteMigenceor-

dinaire,écrireà sonmari, pendantlecoursd'un accèsmania-

queavecprédominanced'idéesde jalousie,des lettresqui par

leuréloquence,par leur stylepassionnéet énergique, « pou-

vaientêtre placéeshardiment auprèsdespagesles plus brû-

lantesde la NouvelleHéioîse.MUne fois l'accèspassé, les

lettres redevinrent simpleset modestes,et jamais, en les

comparantaux autres,on n'eût cru qu'elles provenaient de

la même plume.

J'ai vuun jeune étudiant composer,en pleine excitation

maniaque,plusieurspièces de vers très remarquables. JI a

guériet n'a pluspu depuiss'occuperde poésie.

Ensomme,enprésenced'unécrit quelconqueoud'une dis-

positiontestamentaire émanantd'un maniaque,il est jusqu'à

un certainpointpossible,aprèsexamenlittéraire et inspec-

tiongraphiquede la pièce, de dire &quellepériodeprobable

dudélirea été tracé l'écrit.
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M M~ANCOMB.

Lamélancolieest une affectionmentale caractériséepar
des idées délirantes de nature triste, et par de la dépres-
sion portée parfois jusqu'à !a stupeur, e Cesdeux éléments,
délirede nature triste et dépression,s'associent,mais dans

desproportionsinverses,pour constituer la mélancolie.Plus

le déliretriste a d'activité,moinsla dépressionest accentuée;

plusla dépressionest profonde,moins!es idéesdélirantesont

d'énergieet denetteté elles se perdent alors au milieu du

vagueet de la confusiondo l'esprit,et ne se revêtentquepar
des manifestationsautomatiquessans enchainement ni vi.

gueur.
L'invasionde la mélancoliepeut être brusque a la suite

d'un chagrinviolent,d'une commotionmorale quelconque.
intensoet imprévue,la maladiepeut apparnttreavectousses

symptômes.Mais,plus souvent,tes causes de la mélancolie

agissentaveclenteur.Delonguesfatiguesde l'esprit,des pei-

nes, dessouciscontinuels,surtout lorsqu'ils frappentdesper-
sonnesqui, parsuitede privationset do misère,ont déjà une

constitutionaffaiblie,préparent un terrain particulièrement
favorableau développementdesidéestristes, qui donnentau

délirele caractèremélancolique.

Lamaladiedébutepar des modificationsdu caractère. –

Le maladedevientsombre, impatient, inquiet; tout l'ennuie

et le fatigue. 11recherchela solitude, devient misanthrope.

Cettepérioded'incubationpeut durer plusieurs mois.

Le délire mélancoliqueest remarquablepar la nature dos

idéestristesqu'il produit: les maladesse croient ruinés, dés-

honorés ils se Cgurentqu'ils ont commis descrimesépou-

vantables,l'enfer lesattend, le boun'eauestprêta lesfrapper.

lis voient tout on noir et se mènentde tout le monde. Om-
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bragenx,réserves, privés do tout sentiment :~ectuoux, ils

passentleur vie à songerà leursmalheursimaginait'cs.

Usontsouventdcshattucinationsotdcsittusionsscnsoriottes.

Ils entendentdesvoixqui les menacent ou lesinjurient i!s

aperçoiventdes t!guresetrr:<yantes,et ces hallucinations les

ptongentdans tme terreur profondeet les poussentqnetque-

fois àcommettre desactesde violenceet.decruauté. Les il-

lusionsdugoût. dutoucher,de l'odorat, sont fréquentes chez

eux leursatiments exhalentdes odout-srepoussantes,ou bien

ils ont un goût de poison;pendantla nuit on tes t'oue do

coups.Cesillusionsles conduisentsouventadostentatives de

suic!do.

Enfin ilsont quelquefoisdes illusions viscéralesplus com-

pliquées ils se ngurcntqu'itsont!e larynxbouche,qu'il leur

manqucunouplusieursmembre~,qu'ilsn'ont plusd'estomac.

C'est parcesillusionsque s'expliquentsouventlotirs refusd(î

manger, d'altera la garde-robo,d'urinor oudosetover. Quel-

quofoismémoils seOgurontqu'ilssont morts, et restent alors

étendusdansle décubitusdorsal, immobnes,muets, refusant

demangeret de répondreauxquestionsqu'on !eMrpose.

Le faciesdes mélancoliques,tour attitude, leur atture sont

on rapportavec l'état de leur esprit leur vtsageest sombre

leur regardest inquiet,soupçonneux leurs yeux sont !ar-

moyants ou fermes.Tous leurs mouvements sont lents,

indécis, paresseux. Quetqucs malades restent pendant de

!ongueshcurcsimmobiles,accroupisdans uncoin. – Itssont

très peu so;gneuxde leur personne. Ils no se peignentpas,

et si l'onn'y prenait garde, ils seraientdans un état de saleté

repoussante.
Le sommeilest de tourte duréeet fréquemmentinterrompu

par des rêves etfrayants.La respiration est tente. Le pouts

petit, mou, dépressible,est un pou moins fréquentqu'à t'é-

tat normal.L'appétit est souvent nut les digestions sont

lentes, laconstipationfait rarement défaut. Cheztesfemmes,

ta menstruationest h'regutiereou me<necomplètementsup-

primée.
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La marchedo la mélancoliepeut être continue, intermit-
tenteou rémittente.'

Le detiremélancoliqueest extrêmementfacile&reconnat-
tre.Sonappréciationn)édico.Ïcga!enopeut que bienrarement
souleverdes difttcuttéssérieuses.H est clair, en cnet, que la
généralisationdu det!re devraitfaire considct'er!e motanco-
lique commeétant presque toujoursincapable en matière
civile. Mais,ainsique nous t'avonsdit et répète tout est
questiond'espèce.En 1824, parexemple,la Courde Paris a
maintenule testamentdeM.do Courboton,dont l'espritavait
toujours été faible,qui était atteintdansles derniers temps
desa vie d'un délire metancohquoet qui était morten proie
à une aliénationmentale complète.M. do Courbetonavait
disposad'une grande fortune en faveurd'un hommeétranger
a sa famille.Le testamentétait couvertde ratures et desur-
chargesnombreuses;on y remarquaitune foule d'interlignes
et mêmeplusieursmots ajoutés d'une autre main. Néan-
moins,la Coura considéré que te testament necontenant
aucunedispositionquipûtfairesupposertafoiic du testateur,
il prouvait,nonobstantlesfaits articulespar les herUiors,que
M.de Courbetonjouissaitde saraison.

OBSERVATIONxxxvnI

AaMM <ChaUoe.

M~aneeMe.– Ï<Mesdonttneet deaoteMe.– ParexysmMd'agitatbnet
defureur. Testament.– Validation.

M.Chatine,ancienmédecinaux environsde Chartres,est de-
cédédansta maisonde santédu !)* le 27juin1869,enétatd'à.
tMnat!onmentale.Havait, !e 9janvier<8M,instituélégataireuni.
verseUe,par testamentauthentique,saveuve,qui futenvoyéeen
possessionparordonnanceduHjuillet1869.Deuxautrestestaments
otographesdes26et 27mai 1867forentdéposéschezM"Fouraier,
notaireà Chartres:ilsinstituaientaussiM"' Cha!inelégataireuni-
verselle,maisà lachargedeptosiearste~particuliers.

M"' veuveChatiaea demandé)a nullitéde ces deuxderniera
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testaments,enMfondantsurl'insanitéde leurauteur.Ellealléguait
que les deuxtestamentsavaientétéfaits deuxjoursavantl'entrée
de M. Cuatinodanslamaisondu Dt Elleoffraitau surplusta

preuvedéfaitsnombreuxd'aliénationmentaledontetteavaitété le
t~oMtnot presquela victime,avantt'ente de sonmari dansla
maisondesanté.

M.ChaHa~diaa;t-eU<t,4tatthabttaeMeatentdaMM grand6tat
d'exahaUoMd'esprit.Hvoûtai vivreisolé sonidéa Bxeëta!t celle
desa ruinecomplèteqa'itattribuaitau gouvernementdela France
etqui6tait teUoqu'ilseraitbientôtsanspainet laisserait&peinede

quoisefaireenterrer.
Le 22 maii867,à deuxheuresdumatin,livréaux conceptions

les plus de!!rantM,il voulaitse mettretout nu, sautait dans la
chambreet voulaitsepr6c!piterpar !a fenêtre,poussantdes cris
affreuxet sedisantperduetruinéainsiquesafemme.

Le26mai4867,jour dupremiertestament,dans unaeec~defu.

reur, il se roulaitsursonlit,cherchatt&se briserla têtecontrele

mur; ilfallut, pourl'onempêcher,userdes,plusgrandsenbrts,pen.
dantqu'it répétaitlesmêmespropossursa prétendueruine.

Letribunatde ~aSeinea rejeté!ademandeen nu!iité,sans s'af-
rtter a l'articulationdefaitsdéclaréenonpertinente.

«Attenduquedanslestestamentsattaquésrienne revêtaitl'ia-
sanitéd'esprit.

«Qu'ala véritédeuxcertificatsdemédecinsattestaientquedèsle
milieude mait807,CMaiineétaitobsédéde conceptionsdélirantes

mélancoliques,et quete29maiilavaitétéconduitdansunemaison

dosante;
<Maisquelesaccèsd'agitation~escrisesconvulsives,n'excluaient

pas lesintervalleslucides.

« Queles seulsfaitsénoncésavecprécisionauraienteulieules 22
et 26maiet nonle 27,dateduseultestamentque la veuveChaline
a intérêtà contester.e

Appelpar laveuveChaline.
Contrairementaux conclusionsdeM.l'avocatgénérât BuOard,

tendanta l'admissionde l'enquête,laCourdeParis a conBfméle

jugement(t).

(1)Courde Paris,&*Chambre,attdtcneedujtnwter tM3.
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OBSEttVATÏONXXXIX

ANMtMB~eeeph B.

MctancoHe.– FatMûMOd'esprit. Hattuetnattonsdessens. Craintes
<nMg!tM!)fM.ïotetfenMlucides. TMKtOMM.–VatMtthMt.

Le2mars1864,mouraitJosephE., célibataire.En aoûttMOit
avaitfaitun testamentparactepublic,contenantcequisuit: Aux

cinqenfant:ci-aprèsnomméedemascorA.. je lèguetesbiens!m-
meublessuivants(icil'Indicationexactedeceox'e!).Cesbienshn-
meublesdevrontêtrepartagesd'unefaçonégateentrecesenfants,e

Cetestamentfat attaquépar d'autresparentspourcausedema-
!ad!ementaleévidentedu testateur.IlsfaisaientvaloirqueE., dès
sonentance,avaitprésentédes troublesde l'intelligence,quede.

puis i836iletattdenotoriétépubliquerecoanopourunfaibled'es-

ptttqu!, recherchanttaseMludoettombéencomplèteléthargie,avait
ainsi vécumoinscommeun hommequecommeun animal;et

croyantsonexistencemenacéesansaucunfondement,ilpassaitdes
nuitsentièresà gémir.Hse croyaitpoursuivipardessorcières se

querellaitavecdespersonnesqu'ilprenaitpourses ennemis;était

tourmentépar des haUucinattionsquile poussaientauxactesles

plusinsensés,etc.
Les défendeursfaisaientvaloirqueE., jusqu'à un âge très

avancé,avaitgérélui-mêmesesbienset quedansses contratset

sesventesit n'avaitjamaismontréancaneespèced'hésitation.Un

jour it voulutse marier,mais sa sceurG., quiespéraithériterde

lui,avaittaità cesujettantt!ebruitqu'ilabandonnaceprojet.De'

puiscetteépoque,it eut sansdoutebiendesmomentstristes,maisil
ne fatjamaisfou.Sesparentsnet'avaientlaissémettresurlaliste
desaliénésqueparintérêtet dansla craintequ'il nepût unjour,
enlesoubliant,testerenfaveurdesa smurbien'aimée.L'isolement

danslequelvivaitle testateur,samisanthropie,étaientmettvéspar
d'améresexpériences;ses rapportshostilesavec tes personnes
étaient provoquéspar tes railleriesauxquellesil se trouvaiten

butte. Il acru, it est vrai, auxsorcières,non par folie,maispar
superstition.

En faisantson testament,il entra dans tes moindresdétails,

pourl'indicationde toutcequidovaitétretaitaprèssamort,démon*

trantainsisuffisammentune incontestaMeforced'esprit.
La dépositionde t'ofSeierpublicet du témoinau testamentap.

prendqueE. était dansson compte!bonsens,qu'il eutloin lui.
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m6med'indiquercommenttoutdevaitêtre tait,annquopersonne
n'eût iomoindredoctesurh ctartédesonIntelligence.

D'aprèslesdépositionsdetémoins,it résultequeE.,en 1838,pen-

dantquatremois,gémissaitla nuitdanssa chambreet amenait
Je te voisbien,démon,a En i8M, il insuttaitsans raisonles

gensquipassaientprèsdesamaison.En1848,onentendaitégatc.
menttanuitdeffequeutesinsuttes.Quanta lastupidité;onn'ena

jamaisremarquéchezlui.
Tousles t~Moinssontunanimesà dire queE. passait dansla

communepourun Imbécile,un demi-atiéne,qu'iln'était pourtant
fouqueparmoments,quedu resteilsoignaitMonsesaHaires,qu'il
faisait!ui-Btetnesesachatset sesventes.

Sur la listedesaliénésde<860,ontrouvesursoncompte!<tmon*
tionsuivante

a J. E., cultivateur,célibataire,néon i789.Formed'aliénation
Mélancolie.Datedota maladie 1835.A desintervaitcslucides.
Les accèsno durentque peu de temps.Hérédité.Est incurablo,
dangereux,n'aj'amaisététraité.a

Jugement Lesdemandeursont étédéboutésde leurdemandeet
condamnésauxdépens.

Motitst'assertionquelatestateur,en faisantsontestament,nese
trouvaitpas danssonbonsens n'estpasdémontrée.Le testament
necontientriend'absurde.Letestateuramanifestésavolontéd'une

façonclaireet préciseet a tout indiqueavecsoin.L'hommed'af.
faireset lestémoinsontcertifiéquele testateurétaitdansun état
sain d'esprit.Tous les autrestémoinsafCrmentque le testateur
avaità lavéritéMondesoriginalitésdecaractère,maisétaitcomme
toutlemonde,lorsqu'iln'étaitpasexcité,soignaitsontraindemai.
sonet géraitbienses propriétés.Lalistedesaliénéscaractérisesa
maladieune mélancolie,tesaccèsduraientpeudetemps,Ilavaitdes
momentslucides.

Cejugementn'a pasété portéenappel(<).

(1)Oba.duD'H.wnKMO't.BMng,M~McA< ~<~<tcA<'K~eA~.
pathologie,p.30~.
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OBSERVATIONXL

ANMM~m<Me femmeB.

M~aneoMo.– Ha!tuc!nattona.– Cratntodo ta mort.– TMtament.–
VatMaUea.– JurisprudenceaHemandeen mauëtedo capacitétesta-
mentaire,

ÉmiliaT., qui s'étaitmariée,en i8M, avecle serrurierB., de-
vintmaladive.Le médecinconseillaquelquesménagements.Le
10août,lafemmeB., se croyantà la mort,reçuttes dernierssa-
crementset fitun testamentpar actepublic,par lequelelleinsti-
tuaitsonmari légataireuniversel.Quelquesjoursaprèselleparât
comptotcntentgMerie.maisteSSaoût,Mnaccèsdemélancolieéclate.
Ptaeeedansun asile,elle ymeurt au boutae quelquesmois.Les
héritierslégauxattaquentletestamentensebasantsurletroubledft
l'esprit.D'aprèseux le mariauraitmaltraitésafemme,quin'avait
aucunmotifpouroublierdanssontestamentsonvieuxpèreet ses
soeurset poury mettre aucontraireson mariquine lui avaitté-
moignéaucuneaffection.Aucuntémoinne savaitriendesmauvais
traitementsdu mari encoremoinsnotaire,eectësiastique,tdmoins,
avaient-ilsremarquéle moindretroublementalchezla testatrice.
Celle-ci,déjàavant samaladie,avait faitparta un témoindeson
intentionde léguer toutce qu'ellepossédaitù son épouxpeude
joursaprèsla confectiondo testament,et luienavaitmêmeclaire-
mentindiquéle contenu.A toutescesassertionsfut opposéela dis-
positionduD'B., appelécommetémoin,quiatBrmaque,le9ao&t,
lafemmeB. avait été en proie&des battucinatienset vivement
tourmentéepar la craintede la mort, craintequesa santé physi-
quenemotivaiten aucunetacon.Outrecetteanxiété,onobservait
unétatd'apathieet de mélancolie,un manquedevolonté,quin'a'
vaitpis laisséintactela libertéde décisionnécessaireà l'accom-
plissementd'un telacte.Lorsdeses visitesfaiteslematinetle soir
du iOaoût,le mêmetémoinconstataquele mêmeétatpersistait;
et quelquesjours après seulementl'état mentals'améliora.Les
conclusionsde l'hommedel'art furentdoncquela femmeB.n'était
pasdanssoobonsensle 10août et avaitparconséquentperdusa
facultédelibredétermination.Néanmoinslachambrecivilerejeta
lademande,en sefondantsurceque toutel'argumentationdesde-
mandeursétaitbaséesur la dépositionduD~B.,qui,étantencon-
tradictionavec tesdéclarationsdes autrestémoins,se trouvaitpar
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!&mêmeannulée.LeSénatd'appeljugead'aprèslesconclusionsde

la demandeet la Coursuprêmeformulaen dernière!n8tanceles

décisionssuivantes:
<.Laloineprescritpasabsolumentque le testateursoitdansun

état desantéabsoluet dansla possessionentièrede la plushaute

clartédel'intelligenceet do la plus grandefennetôde t&~olont&,

caril estpermisaussiauxindividuspourvusd'unconseiljudiciaire
etauxmineursdetestersouscertaineseonditionsdétermmées.Pour

êtrecapablede tester,il fautcomprendrecequesignifieunedernière

volontéet t'importanceque peuvent avoir le contenuet le but

d'unedernièrewtontôexpriméeparle testateur;enoutrel'expres-
siondecettevolonténedoitêtreen rieninQaenceeparle troubledes

facultésintellectuellesteiteest l'idéequ'ilfautse fairede!asa-

nitéde l'espritd'aprèsle sens queluidonnela loibadoise,8901.

Désquel'uneoul'autredecesconditionsmanque,la capacitéde

testerdisparatt.
2. L'incapacitéde testerdela tommeB.peutêtremiseen doute,

car,à l'exemptiondu témoignagedu médecin,toutparleen faveur

de la capacitéde tester.Maiste témoignagedu médecindoitêtre

considérécommeplusimportantqueceluidespersonnesetran~reft

à lamédecine,carle médecinpossèdedesmoyensprécispourre-

connaîtreunemaladiementale,tandisquetetaïqaeavcugtcdepré-

jugésne la remarquepas.II importepeuquete DrB. ait seule-

ment été entenducommetémoinetnon en qualitéde médecin

légiste.Sesassertionstrouventd'auteursunappuiimportantdans

cellesdu curé,quiconstatachezta femmeB. unétat apathique,

que parexpérienceil a souventvuprécéderi'éctatd'unemaladie

mentale.Elleluiparutmoinsmaladeparle corpsqueparl'esprit.
Lenotaireaussiavaitremarquécettecraintedela mort,quid'après
leD' B. n'étaitnullementfondéepar l'étatdesantécorporel.

Toutenadmettantqu'unedes conditionsde la sanité d'esprit,

l'intelligence,ne faisait pas complètementdéfaut,il manquait
néanmoinslaseconde,la librevolonté,ainsiquel'établitsanscon-

testeletémoignagedumédecin.
Il s'agitd'unefaçonévidented'un état mélancolique,prodrome

d'unemanie,danscetintéressantarrêt, danslequelonmeten plus
haute estimela connaissancetechniqued'unhommecompétent

quelesassertionscontrairesd'un notaire,detémoinset de t'entou.

rage(<).

~fMa des mMeneeM<tues.– Bn génoMi,pendant toute

la durée de la dépressionmélancolique,lesmaladessongent

(!)~MM~tderM. CMc~c~,XXXVHt,ne20.
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bienpeu à écrire. Quelques-unscependant,soucieux,mornes,

presque immobiles,s'emparent d'une plumeque l'on a in-

tentionnellement laissée a leur disposition,et ils arrivent

parfois&tracer quelquesmots,quelquesphrasesou quelques
lambeauxde phrases, qui trahissentpresque aussitôtla tris-

tesse,lesappréhensions,!es craintes,lesregretset tedésespor
dont leur esprit est bourrelé. Lorsquela stupeurn'est pas
très prononcéeet quand tes facuttésintellectuellesjouissent
encore de quelque activité, on peut obtenir des mélanco-

liquesune lettre assez longue, mais constituéealorspardes

phrases courtes, hachées et exprimant invariablementdes

plaintes, desanxiétés, une profonde douleur ou un décou-

ragementcomplet.
Letracé des lettres seressentd'une façonnotablede l'in-

certitude, de la lenteuret mêmodu tremblementquiaccom-

pagnentles mouvementsdes mélancoliques.«Quandla ten-

teur et l'hésitationdominent,a dit Marcé,les caractèressont

généralementpetits, matdessinés,et, autourdechacund'eux,
on voitdessignesirréguliers,despattes de mouches,formées

par la plume qui erre incertainesur le papieravantd'arriver

à tracer comptetementunetettre. Quand, au contraire,i!ya
tremblementdes mains,ce tremblement se reSetodans les

jambages,dans tes lignesdroites, dans tous lestraits, unpeu

étendus,qui offrent!o longdeleur parcoursplusieurssinuo-

sités; mais ces sinuositéssont arrondies, tandisquechezles

paralytiqueselles sont constituées par des coudes,par des

angles saillants, dus à un changement brusquede direc-

tion.n

Certainsmalades traversentdos périodes-alternesd'exci-

tationet dedépression.Or,&la seuleinspectionde l'écriture,
il est facilede distingueravec certitude pendantquellepé-
riode une page a été écrite. 8'agit'ii, par exemple,de la pé-
riode d'excitation maniaque, l'écriture est ferme,étancee,

rapide. S'agit-il,au contraire, de la période de dépression

mélancolique,l'écritureest moinsinclinée,dessinéoavecmoins
dehardiesse,et les jambages un peu longs présententdes
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sinuositéscaractéristiques.Leslignessont lourdes,manquentt

de nettetéet n'ont aucun cachetartîstiquo
Les mélancoliquesattentent souventà leur vie. Avant de

devenirles meurtriers d'oux'memes, ils écrivent on testent.

Déjà, aux pagesi48 et suivantes,nous avons donnenotre

opinion surf'importanceot les caractères générauxdesécrits

des malades, Nous n'insisterons donc pas davantageen ce

moment.

RÉSUME

i~ L'intervalleluciden'est point une intermissionraison-

nable passagère,commeon en observesi fréquemmentdans

le coursdosdétiros;c~estune réhabilitationintellectuellequi,t

bienque provisoire,ressembleon tous points a la gucrison;
2*Los actescivilscontractes ou consentis dans le cours

d'une indubitablepériodede calme, de luciditéet de raison,

sontvaiabtes,maissous la réserved'une constatationscrupu'

leuseet compétentedecet intervallelucide

3* La manie et la mélancolie, on dehors de tout inter-

vallelucide,entraînentnécessairementl'incapacité civile.
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LE DÉMRKPARTtKt<(MOKOMAME).

(:tMs!(teiH!o)tdesddttreapartiels. MonomaneaIntellectuels!oapere~.
CMtës,lesscrupuleuxen reHgton,les ambitieux,les Invontours,lea
~ratiquoset Ics hypoehoxdHaqucs.Monomancstn:Unet!fa les
hnfHhifit(<o),ntcuftn',htecttdte,dipsotnanic,etc.). ObMfvaUons.–
T<tan)f'nta.– ~gemants. Arrett. hc)at!oMeontptttadutrèsim'
portantprec&sdaGamaMMhado.– Ëctits.– Mëeum~.

On désignesousle nom demonomaniesles ca8d'aHénaHoc

mentaledans lesquelsle délire est partiel, c'est-a-dirodans

lesquelsles faeuUésmentales, manifestement !és6cssur un

point, paraissentconserversur tous les autres t'intègre de

leur fonctionnement.

CrééeparPinelet parEsquirot, la doctrinede lamonomanie

a soulevélesplus vivesdiscussions.Ona prétenduqu'uneidée

durante no pouvait se développer isolémentau milieud'une

intelligencesaine d'ailleurs; on a dit que toutes lesfaculté

de l'esprit étaient solidairesles unes des autres, et que l'exis-

tenced'une seuleidéedélirantedevaitfairesentirsoninfluence

sur toutes les penséeset sur tousles actesdu malade,comme

l'on voit la rupture d'une seule pièced'une machinejeter le

désordreet le troubledanslefonctionnementde toutle méca-

nisme. Cesobjectionssont vraies en principe, et la science

moderneena fait son prout,car on ne prendplus l'expression
demonomaniedans le sensétroit que lui attribuaientlesan-

ciensalienistes.Onn'admetplusque l'idéedéufanteseitunique
et isolée,maisbien que l'idéeprédominantese détachesur un

fondgénéralementet primitivementaltéré.

L'expressionde manie systématiséequ'a proposéeMore!
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serait beaucoupmieuxen rapport aveclosdoctrinesactuelles

que collede monomanie.

Baillargerdiviselesmonomaniesendeuxgroupes i*lesmo*

nomaniesintellectuelles;20les monomaniesinstinctives.

11est en etïot toute une catégoriede maladeschezlesquels
festroublesde t'inteMigeneesont primittrs et prédomïnahts.
Uneidéedélirantes'imposeà leur espritet en concentre~ac-

tivité.S'ilscommettentdesactesdétictueuxou criminels,c'est

à la suite d'une sériede raisonnementslogiquementdéduits

de cette conceptionmaladive,qui devient le principal foyer
de leur activitépsychique.Le troubledeleuresprit est surtout

inteitectuet ils méritent le nom de monomaniaquesintel-

lectuels.

Chezd'autres malades,au contraire, rinte!!igencono pré-
sente que des troubles peu importants, mais la volonté est

profondémentet primitivementatteinte. Ces derniers n'ont

pasd'idéedélirante,maisune impulsionirrésistiblelespousse
à commettrecertainsactesque leur raisonréprouve.L'impul-
sion morbidese substitue&leur volonté, ette l'opprimeet la

domine ce sontdesmonomaniaqttesinstinctirsou impulsifs.
~MbMCM<M<MM<c/~Me/fM.Lesformespresqueinnom-

brables de la monomaniene sauraient être toutes prévues,
convenablementpeinteset exprimées.tt n'est pas une idée,
une sensation,un souvenir,un penchant, un sentiment, une

dispositiondelamequi nepuissent,danscertainescirconstan-

ces, servirde baseaux calculs faux du jugement, entretenir

t'espr~ dans des dispositionsabsurdes, empoisonnert'exis-

tence morale de l'homme,exercer un empire tyranniquesur

sa volonté.

Parmi ces variétéssi nombreusesde la monomanieintetioc-

tuelle, il enest quelques.unesqui, par leurfréquenceet par la

nature des actesauxquelselles peuvent conduire, méritent

d'attirer plus spécialementnotre attention. Au premier rang
se placele déliredespersécutions(I).

(!)Le<Mt!rcdespeK<eat!cMserasp<5e!atement<Mcfitdansteehapittre
Mitant.
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Lamonomaniereligieuseest caractériséepar des idéesdé.
lirantesayant pour objet la Divinitéou les chosesdo la reli-

gion. Le malade croit avoir des rapports avecDieu il est

inspiré,it est prophète deshallucinationsloconvainquentde
la réalitédeses rapportsavect'Être suprême. Cetteformedé
monomanie est extrêmementgrave et peut engendrer les
crimesles ptus monstrueux.Le malade est absolumentl'es.
clavedeseshallucinations itexécutera tousloursordres.Cet
hommequi tua son Ctsunique croyantque Dieuvoulaitt'é-

prouveren exigeantce sacrifice,commejadis it avaitéprouve
Abraham,était un monomaniaquereligieux.

Plusrarement le crimeest laconséquenced'un fauxraison-
nement basésur un excèsdezèle religieux.Tel est le casde
cette femmedontparle Marc,qui, aprèsavoir noyédans une
mare sa filleâgéede cinq ans et demi, reponditaveccalme

qu'elleavaitvoulula délivrerdes mauxde cettevieet lui pro.
curerle bonheurdu paradis.

Lademonomanicétait aussifréquenteau moyenâgequ'elle
est rare aujourd'hui. Lessorciers, les possédés,étaient des

d~monomaniaques.Ils croyaientassisterau sabbat, et racon-
taientavec les détails les plus circonstanciésleurs rapports
avecle diable.

Lesmonomaniaquesambitieuxse ngurent qu'ils sontgéné-
raux,ministres, roisou empereurs.Ilspartent sans cesse de
lourpouvoir, de leur fortune,et distribuentà l'envidesplaces
et desdécorations.

Lesmonomaniaquesinventeurscroient avoir découvert le
mouvementperpétuel.Usafttrmentqu'ils ont résolute problème
de laquadratureducercle.S'ilsont de la fortune,ilsla dépen-
sent rapidement en expériencesinfructueuses,et plongent
leursfamillesdans la misère.

Lesmonomaniaquesérotiques sont dévoréspar un amour
excessifpour unobjet connuou inconnu.Leuramourest pu-
rement intellectuelet ne s'accompagned'aucuneexcitation
vénérienne.BienditTérentsen cela desnymphomanesou des

satyriasiques,ils aiment d'un amour tout à faitdésintéressé,
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et leur folle tendressen'a jamais pour but une satisraction

des sens.

La monomaniehypochondriaqueest une forme de mono-

manie danslaquellelesmaladesontdes préoccupationsdéli-

rantes au sujetdo teur santé (<).
Te!iessonttesformesprincipalesdeta monomanieinteitec-

tuelle. A leur origineeHessont constituées par une idée bi-

xarro qui s'imposea t'esprit peu a peucette idée prend une

importanceplusconsidérable c!te absorbeà elle souletoute

l'activité psychiquedu malade et devient l'origine de séries

complexesderaisonnements,ayant toujourspourcentre,pour

foyer d'irradiation, ridée délirante primitive. Plus tard,

tes hallucinationset lesillusionssensoriellesviennent aggra-
verla situation,en contribuantpour une large part à la pro-
duction desconceptionsdélirantes.

S*~ottowaM~MMpM&WM.– Onappellemonomanieinstinc-

tiveou impulsiveune formede maladiementaledans laquelle
lu volonté est irrésistiblementdominée par une impulsion

impérieusequipousselemaladeà commettreunactequ'aucun
raisonnementn'a précédaet dont aucunedélorminationlibro

n'a résolu l'exécution.Le nom de foliedes actes tend a se

substituer aujourd'huiaceluidomonomanieinstinctiveet rc-

pond mieuxà !a rea!H6deschoses.

L'histoirescientifiquedela monomanieinstinctiveest extrû-

mementembrouiUee~et pendantlongtempselle a été couverte

d'obscuritéet de confusion,ce qui nuisaitconsidérab!ement&

sonapplicationmedico'!egato.La principalecausede confu-

sionprovenaitdecequ'onaccordait a l'acteen lui-mêmeune

importance trop considérable négligeant tous les autres

symptômesdo la maladie, on en était venu à admettre que
l'acte maUaisanten était l'unique manifestationmorbide.

On créa dès lorsautant d'espècesde monomaniesinstinctives

qu'il pouvait yavoir d'actesinstinctifsde quelque gravité.H

y eut la monomaniedu voloukleptomanie,la monomaniedu

(t)L'hypeehondHeMMdtadMoptualoin,anchapttMdMn~MKa.
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meurtre,la monomanieincendiaireou pyromanie, la mono-

manieébrieuseou dypsomanie,etc., etc. Tout aliéné quivo.
laitétait un ktoptomaniaquc,tout aliéné qui tuait était un

monomaniaquehomicide.

Losprogrèsdela sciencedesmaladiesmentalesont nécessité
une interprétationplus nn~reHect ph<slogique.L'aliéné qui
commetun acte malfaisantn'est pas, par cela même qu'il
commetunacte malfaisant,un monomaniaqueinstinctif.Le

maniaquequi, dansun accèsde fureur, tue son gardien; le

mélancoliquequi, sous l'inftuenced'une hattucinationterri-

fiante,s'arme d'un couteau et frappeun Inconnu; l'idiot qui
tueun desesparentspour s'amuser;le persécutéqui sevenge
sur un innocentdes persécutionsimaginairesqu'on lui fait

subir, sont tous des meurtriersirresponsablesde leur crime,
maisce ne sont pasdes monomaniaquesinstinctifs.Pour ça.

ractériscrla monomanieinstinctive,il faut tout un ensemble

designescliniques,parmi lesquelsse trouvel'impulsionma-

ladivequi pousseà facto malfaisant.

L'actemorbidea doncperdudesonimportancenosologique
mesure que la maladie actd mieuxétudiée loin d'être le

signecaractéristiqueuniquede la monomanieinstinctive,on

ne le considèremaintenantque commeun dos signesnom.

breuxdont!a réunionest nécessairepour permettrede porter
undiagnosticprécis.

Lagrandecausequi dominetoute l'histoirede la monoma-

nieinstinctive,c'est laprédispositionhéréditaire.La puberté,
lestroublesde la menstruation,tesémotions morales vives

peuventbien, danscertainscas, jouerle rotede causesocca-

sionneUeselles favorisentl'apparitionde lamaladie,ellesne

lacréentpasde toutespièces.It fautdonc toujoursrechercher

dansles famillesdesmonomaniaquesinstinctifsles conditions

quipeuventdonner naissance&latbtiehéréditaire.Dansl'im-

mensemajoritédes cas on trouveraparmi les ascendantsdes

névropathes,des aliénés, des épiieptiquesou des atcoo-

lisés.

Lesfousimpulsifssont generatementd'untempéramentner-
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veux;ils sont sujetsà desdouleursnévralgiques,à desétouf-

fements,à dos anxiétésprécordiales,à des douleursde tête,
en un mot à tout ce cortègede phénomènesdouloureux,bi-

zarreset maldéilnisquiaccompagnentl'état névropathique.
Leurcaractèreest irrégu!ior,insaisissable,triste ou gai sans

moti&,tis ont pour tespersonnesqui tes entouMnt dessenti-

mentsd'affectionexagéréeou d'antipathieque rienne saurait

expliquer.Êtressensibleset émotif,ils réagissentcontretoutes

lesimpressionsd'une façonexagéréeet imprévue un rien les

irrite, un rien les apaise; leur tendressese change en haine

pour un mot, et la mobilitéde leurs sentiments rend leur

commerceextrêmementdifticiie.Ilssonttoujoursinsubordon-

nés, irritables,utopisteset paradoxaux.Avecdes aptitudes in-

tellectuellesd'une étenduetrès variable,ils ont le jugement
fauxet lesinstinctségoïstestrès développés.

Dèsleurplus tendreenfance,on lesvoitquelquefoisdonner
despreuvesd'unecruautéprécoce ilsseplaisent à martyriser
les animauxet &HuresoutTrirleurs jeunes camarades.Ces

êtresnévropathiquessontsujets à desimpulsions instinctives

qui reviennentpériodiquement,à desépoquesplusou moins

rapprochées.Tantôt ellespoussentle malade àcommettredes

actespuérilsou extravagants,tantôt, au contraire, elles lui

fontcommettredesactesmalfaisantsoucriminels.Aumomentt

ou l'impulsionvase produire,le maladeest ordinairement en

proie&unsentimentd'angoisseet d'anxiétéprécordialeextrê-

mementpénible il éprouveune céphalalgie intense,ses ar-

tères temporalesbattentavecviolence.

L'impulsionpeutêtre subite, et l'acteaccompliaussitôtque
conçu.Lavolontéest subjuguéetout d'un coup, et l'acte est

exécutésansavoirété l'objetd'une délibérationmentale.Tel

est le casde cette dame dont parle Marc (t. p. 252)qui,
s'étant assise devant sa porte, s'occupait tranquillement à

coudre.Tout&coupellese lovebrusquement, s'écrie /<faut

gueje CMM<M<et ellevase précipiterdans un fossévoisin. On

la retire do l'eau à moitiéasphyxiée.Le lendemain elle ra-

contequ'ellen'avaitaucun motif pour attenter à sesjours, et
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qu euenesattpas comment tut est venue naeo extravagante
desejeter&t'eau.

D'autresfois l'impulsionne s'imposepasd'une t~çonaussi

brusque.Elle se présenteà l'esprit du maladeet souventelle
estropousséeavechorreur.La raisonjuge l'acteque l'instinct

commande,etteon apprécie ta graviteet la criminalité,mais
lavolonténe peut s'yopposer, et le maladesentsi bienla fai-
blessemaladivedesa volonté, qu'il demandelui.mêmequ'on
le mette dans l'impossibilitéd'accomplirses funestesdésirs.
Cefait est si singulieret parait à première vue si invraisem-

blable,queje veuxen rapporter quelques exemples.
M.R. chimistedistingué, poète aimable,d'un caractère

naturellementdoux et sociable,vint se constituerprisonnier
dansl'une des maisonsde santé de Paris.Tourmentepar le
désirde tuer, il se prosternait souvent au pied des autelset

imploraitla faveurd'être délivred'un penchantatrocede l'o-

rigineduquelil n'a jamais pu se rendre compte. Lorsquece
maladesentaitquesa volontéallaitHechir,il accouraitvers le
chefdel'établissementet se taisaitlieravecun rubanlespouces
l'uncontrel'autre. Cette frète ligaturesuffisaitpourcalmerle

malheureuxK. qui, cependant, a uni par accomplirune
tentatived'homicidesur un de ses gardienset par succomber
dansun violentaccèsde fureur.

LedocteurHilla rapporté l'histoired'un aliénéquiégorgea
son filset Otplusieursblessuresà sa femme.«Cet Infortuné,
quiavaitlaconsciencede sonaffreusemaladie,avaitdemandé
à êtrerenfermé.Il sentaitl'approchedosesaccèssanguinaires,
et il cherchaitsouventà en éviter lesfunesteseffetsenseliant
lui.memo.o

Dansd'autrescas, la consciencene se révoltepas contre

l'impulsionmaladive.Celle-ciest acceptéepar la raison, et
alorstoutel'activitéde l'espritseconcentrevoMunbutunique:
assurerla réalisationde l'acte. Le malade préparealors les

moyensdu crimeet déploie dans ces préparatifsunepersé-
véranceet une astuce incroyables.

Quand,accabléparla douleurphysiqueet l'angoisseprécor*
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diale,et vaincuparl'impulsionmaladive,tomatadoaaccompli

l'acte,ii en résultepresque aussitôtun bicn-otro indéHnissa-

ble.Quoiqu'ilait consciencede lagravie dosoncrime, il n'est

pasépouvantéparla crainte des conséquencesqu'il peut avoir.

Msaitqu'itaagi contre sa volonté, il saitqu'il n'est pas mo-

Miementresponsabledu mal qu'Hvient de faire, et il compte
sur cetteexcuse.Aussine cherche-t-il pas à fuir; il se laisse

arrêtersansrésistance,souvent même il va do son plein gré
raconterauxmagistratsce qui s'est passé. Quand on l'inter-

rogeet quandonlui demande les motifs de son crime, il ré-

pondinvariablementJe ne MMpas, ~M~Mechosein'a /MMM~
U nocherchepasd'autre excuse; il ne s'oHbtcepas, comme

)e monomaniaqueintellectuel, de légitimer un acte qu'il n'a

pas voulu,qu'itn'a pas raisonné,et qu'il n'a accompli que

parcequ'il yacteirrésistiblemententrainé par une puissance
inconnue.

Aupointdevuedola facultédotester, il importe, ainsique
nous l'avonsdéjàdit à la page4S, d'établir une distinction

nécessaire.Si l'actetestamentaireaété en rapport direct avec
l'idée Bxeet le cerclehabituoi desconceptionsdélirantes, il

peut n'émanerque d'un jugement fausséet d'une volonté

malade.Ladispositionest alors celle d'un fou et ne com-
mandepoint le respect. Si l'acte a été drossé,au contraire,
tout à iait en dehorsdos manifestationsdu délire partiel,et
s'i! estabsolumentétranger à toute suggestion pathologique,
on peutle considérercomme étant l'émanation d'un cerveau
sain et lecouvrirdolaprotectionde la loi.

OBSËRVATtOKXLI

AOMM VoagMtM.

VidtteMe.– MMfoptrt!c!.– AMcctattoneommere!a!cavecDieu.–
AnnuhUo!)parteConscUd'État.– Ctamcn~mmchKtex<!tut<'e.

Le 23avril iMi, mouraH&Neuch&te!,en Suisse,à t'âgede
quatre-vingt-deuxans,le notaireIsaacVuagneux,marié et sans
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enfants,lequel,quelquesannéesauparavant,avaitremisentreles
mainsde l'un des pasteursde Neuehatelunpli eadMtéportanth
suscriptionsuivante: a Cepli ne devraêtre ouvertpar MM.tes
pasteursde Neucitatel,entre les mainsdesquelsH est dépose
qu'aprèsla mortdomoi,IsaacVuagneux,et celledemonépouse
Suzanne-MargueriteVuagneox,née Perret. e

CettM!mourat&sontourquatreansaprèsson~mari,quitai avat
partestamentlaissétoussesbiens,eteMe.memainstituapourhen.
tièreuniverselleuneoi&cequ:,orphelinedis sonbasAge,avaitété
latilleadoptivedesépouxVuagneux.L'investitureluifutaccordée
parl'autoritéjudiciaireïeH juilletK65,sansaucuneoppositionde
la partdequiquece soit.

Parmitespapiersdoson oncle,madameB., lani&ce,trouvaun
plicachetéportantlasuscriptionsuivante:«Contratdesociété.))a
EtFayantouvert,y lutcequisuit

CotfrttATDBSoCt&T~.

<EntrelegrandDieusouverain,rËternet tout-puissantet tout
sage,d'unepart;

Et moisoussigné,IsaacVuagne~t,sontrescMUf,très misérable
et trèssoumisserviteuret zéléadorateur,d'autrepart,<aétéfaitet
arrêtelecontratdosociétédontla teneursuit

ART.i* Cetteassociationa pourbut lecommerceen spécula.'
tiondesliquides.

Aar. 2.Montrèsrespectableet très magnanimeassociédaignet&,
commemiseen fonds,verser sa bénédictionsur notreentreprise,
danslamesurequ'iljugeratemieuxconvenir&sesvuespaternelles
et à l'accomplissementdes décretsimmuablesdesa sagesseéter-
neUe.

AnT.3.Moisoussigné~IsaacVuagneux,prometsde m'engagerde
moncotedeverserdans l'associationsusditetouslescapitauxqui
serontneeessatresde fairetoutestes transactionspourles byen
docaves,achats et ventes,tenue d'écritures,comptabilité,et,en
unmot,deconsacrermontemps,montravailet mesmoyensphysi-
queset moraux,aubienetà t'avantagedecettepremièrele touten
conscienceet debonnefoi.

Aaï. 4.Leslivrestenusen partiessimplesconstateronttoutes
lesopérationsquiaurontHou et tessommesportéesaudébitet au
créditducompteserontbonifiéesdes proratasd'intérêtcalculés

jusqu'au3i décembredochaqueannée,époqueà laquellele règle-
mentdescomptesseraarrêté.

ART.&.Leshénéncesnetsserontpartagéspar moitié,entremon
hautet puissantassociéetmoi.
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AM. 6. it seraouvert&celui-làun compte particulierdans

lequelapurerontaucréditsapartdes bénéCces,et audébit tesdi.

versessommesqui aurontétédetivréespar moi soussigné,soit à

descorporationspieuses,soità despauvrescollectifsouen particu-

tier,soitenfin&toutesautres(ouvrespiesquel'espritdemonDieu

mesabrera de raire.
Aaf. 7. !<('rs<taemonDieuJouerabonde merettrerdecemonde,

!aliquidationdesaffairesdenotreassociationsera immédiatement

eonaoeetremiseauxsoinsdemonneveu,M.FrédéricPreud'hotnme

Favargor,quiestdèscet instantpr!&do ma part de bienvouloir

s'y prêter:aprèsquoi,la partet portiondu solde actifavenanta

mongrandet bien-aiméassocié,devraêtre sur-le-champdôtivree

et remiseà ladirectionde la louablechambrede charitédeNeu-

chatoi,&laquelleje ladestinedesce moment.

Éprouvantainsila plusvivesatisfactionàassociermon Dieuà

mes travaux,je m'enremets,pourle succès,aux sagesdispensa-

tionsdesaProvidence.
Ainsifait,convenuet régie&!<euchete!,dansmondomicile,sous

masignatureprivéeet lesceaudemesarmes,le dix-septièmesep.
tembrede Fandegrâcemithuit centquarante-sept(1847).

J. Vuagneux,notaire.

Lesévénementsconsidérablesquise sontpassésdansmapatrie,
et teschangementsquionteu tieudès t'époquede la rédactiondu

présentcontratsocial,notammentquantau personneldesadminis.

trationsen général,m'ont engagéa changerta destinationde la

portionde beneScequi pourraadveniren partageà mongrandet

magnanimeassocié;c'estenconséquenceet d'aprèsuneinspiration
de sonbonespritquej'apportetal'art. ? ta modificationsuivante:

Lesoldeactifavenanta monrespectableassocié,aprèslaliquida-

tion,devra(sicelle.ciarriveaprèsma mort)être remise,nonplus
à l'administrationdo la chambredo charitéde Ncuehate!.mais

bienau contraireàMM.lespasteursalorsen fonctionsdansla pa-
roissede Neuchatet,pourdevoirêtre, par eux, remise en duns

pieux,selonleurprudence,voirmêmopouruneportionquelconque
auxMissionsévangéliquesdestinéesà répandrela connaissancedu

seulvraiDieupartoutela terre.
J'ai la confiancequeces messieursvoudrontbienacceptercette

fonction,queje prendsla libertéde leurdéférer sans les avoir

préalablementconsultes,et qu'ilsentrerontà cet égarddansmes

vues,de quoije leurtémoigneici,&l'avance,ma sincèreet vive

reconnaissance.
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Ainsi<ait,écritet signédansmondomicileàNeuchatet.levingt.
cinqmarsmilhMit-centcinquante(1850).

J. Vuagneux,notaire.

Notreentrepriseayantété bénie,le soldeactifavenant&mon
grandet magnanimeassocié,toiqu'ilao trouveexisterfeuillet79
demonlivre(comptescourants)et au featitet6~(comptesdomon
associé),devra être remistroismoisaprèsmamortoa &cellede
monépouse&MM.tespasteurs,commesusest dit.L'exécuteurda
mesvolontés,monneveuFrédéricPreud'homme,étantdécédé,co
sera&mes successeurs&seconformerau prescritduprésentcon-
tratsocial,en remettantcesoldeà MM.tespasteuH,si,commeje
l'espère,ilsveulentbiens'encharger,en le plaçantpourle rendre
productifd'intérêts,tout en faisantet du capitalet desrevenus
l'emploique leur prudenceleur suggérerad'aprèsl'inspiration
divine.

J. Vnagneux,notaire.

Aprèsla mort demadameVuagneux,le pasteurdépositairedu
plicachetémentionnéplushaut t'ouvritet trouvaqu'il renfermait
undoublede l'actequ'onvientde lire,et t'heritière,reconnaissant
pleinementla valeurdecettepièce,étaittoutedisposéeAverserà
la boursedespauvreslasommede7.3Mfrancs55centimes,solde
du compterevenantà Dieu,commeassociéde M.YaagneNx.La
choseétaitdonc simple,maisd'aprèsla loi neuehatetoise,aucune
associationou corporationquelconquenopeutentreronjouissance
d'unlegsoud'unhéritagesi ellen'y estpasautoriséespécialement
parlaConseild'État (pouvoirexécutif).Les pasteurss'adressèrent
doncau Conseild'état pour obtenirl'autorisationvoulue,mais
celui-ciprit t'arrêtésuivant

a Vuunerequêtedespasteursde Neuchatet,etc.;
'<Vuune pièceannexéeà cette requête(contratd'association);
teEntendula Directionde t'întérieur;
«Considérantquela pièceci-dessustranscritenepeutêtreprise

auaérieux,attenduqu'elleest évidemmentle produitd'unesprit
tiérangé,arrête

« Qu'iine peutprendreen considérationla demandefaiteparle
ministèrede la villedeNeuehatet.

« Donnésous lesceaudela chancelleried'ÉtatàNeuchatel,etc.a
Malgrécetarrêté,t'héritièredunotaireVuagneuxn'en payapas

moins,à titre de donationentre-vifs,et par respectpourla mé-
moiredesononcle,la sommeindiquéeplus hautauxpasteursde
Neuehatet.



Ï76 LESTESTAMENTSCONTESTÉS.

OBSBnVATîONXLM

AChtMAM~aeteComte.

Pheementont8!!C&lamaisondesantédivry. Cuerison.– Disg~eo
eniM3. Pa<a!<Metmnge.– TostAmenton K5&. A!Mgtt!cnaou.

tMgeaatM. – YaUdattM.

AugusteComte,fondateurcétèbrod'un systèmephilosophique,
meurtà Parisaumoisdeseptembre1857.Ancienélèvedet'Ëcote
polytechniqueet professeurdo mathématiquesAcetteécole,ses
préoccupationset ses étudess'étaientparticulièrementtournées
versla philosophie,Il ouvreun courschezlui pourl'expositionde
sesidées.Dèslatroisièmeleçon,it estatteintd'unemaladiemen-
tale,et onest obligédeie placer,en i8M~dansla maisondesanté
da docteurEsquirol,à Ivry.Au boutdequelquetemps,madame
ComteprenduneresotntionénergiqueellesedécideAtraiterson
marieHe.méme.AugusteComteserétablieet, en <M7,il se re.
trouvadenouveauenpossessionde toutesses facultés,l! reprend
ses cours; mais, en i843, it perdses emploiset termineson
existencedansla gêaeaprès s'êtreséparéde tait de safemme
en1842.

En1845,il rencontreunejeune femmevenueà Parispourpu-
blierquelquesessaisiittéraires,madameClotildedeVaulx,pourla.
qaetteil s'éprendd'uneétrangepassion.Leursrelations,dontlapu.
retén'a d'ailleursjamaisétémiseen doute,durent peude temps,
car madamedoVaulxne tardepas &succomber.Mais,aprèssa
mort,cettejeunefemmerestepourAugusteComte« l'impératrice
de toutessespensées,sacompagneéternelle,sonangegardien,sa
dresse, a Elledevient,dansle nouveauculte fondéparlui,<*la
déessemêmede l'humanité.

AugusteComtelaissaun testamentétrangequetreizepersonnes
désignéesparluidevaientexécuteret mêmepublier.Cetactepor.
taitla datedu25marsM55.

Ilprendsoinde regtortui.mémetoutestescérémoniesrelatives&
son inhumation.etit entre,àcet égard,dansdesdétailsbizarreset
pu6rils.11prescritdenepasl'inhumeravantqueson corpsnesoit
entréen complètedécompositionit a peurd'une inhumationpré-
cipitée it défendà sesamisdesoumettreson cadavreà l'autopsie
médicalo.It exceptetbrmettementde l'honneurde pMndre.ptace
danssoncortègefunèbreplusieurspersonnes sa femmed'abord,
troisautresindividusqu'ilnedésignepas,puisunquatrièmequ'il
nommedansun codicilleparticulier,etquin'est autrequ'antres-
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honorableoMcier,coupableseulementde l'appréciationirrévéren-
clouede la politiquepositivisteduphilosophe.Hordonnequeson
cortègeN'arrêteuninstantdevantl'égliseSaint-Paul,consacrant
ainsiun derniersouvenirà Clotildede Vaaix,&cellequ'il a ten-
drementaiméeetqu'ila vuepourla premièrefoisdanscetteéglise,
ildemandea éteeplacédansla tombe4 cotéde tousceuxqu'tl a
chéris il sera,si celaest possible,inhumédanslemêmecercueil
queClotilde,e sonéterneUe,sonangéliquecompagne,e Soncer-
eoei!sera réanta celuidesa mère et &celuidesaservanteQdeto,
cellequ'it appellesaBt!eadoptive.

Dansuneadditionà sontestament,AugusteComtedéclarequ'il
existecontresa femmeun secrettellementgraveque, s'il était
connu,madameComteseraitabandonnéedetons. Ha,dit-il,conné
cesecret&sa domestiqueSophie,et il veutqu'il soitdivulgué,si
madameComten'obtempèrepasà ses prescriptions.Puisil se ra-
vise,et, danslacraintequesadomestiqueneparaissepassufBsam'
mentdigne de foi,il consignele fatalsecretdansunplicacheté,
remis&sesexécuteurstestamentaires.

MadameveuveComtedemandaau tribunald'unepartd'interdire
lapublicationdu testamentde sonmari,d'autrepart deconBerà
M.Littrele soindepubliersa correspondance.En outre,elleatta.
quacetestamentennullité,commecontenantdesconceptionsin-
sensées,immorales,contrairesà la religion,et aussidesallégations
outrageantesà sonégard, allégationsqui n'avaientété inspirées
quepar une ingratitudeprofondeet une hainesansraison,le tout
devantêtre attribue&unecertaineperturbationdesfacultésIntel.
lectuellesdu testateur.

Leministèrepublic,représentéparM.d'Herbetot,membrede la
Sociétéde médecine!égaie,conclutdanscetteaffaireau maintien
dutestament «Desdispositionsbizarres,étranges,dit-il,desrê-
voriestellesque le comporteun certainétatde mysticismejoint
àunrégimephysiqueaiïaiNissantpourlecorpset surexcitantpour
l'intelligence,desaspirationsimmensémentorgueilleusessurtout,
et touteslesperturbationsque l'orgueilpeutjeterdansl'esprit!e
plusferme,voustrouvereztoutcela dansletestament,maiswus
n'ytrouverezpasla preuve,la trace,l'indicéde la folie.a

Conformémentà cesconclusions,le tribunaldela Seinerejette
lademandedemadameComte.

Attendu, ditle jugement,quema-
dameComteattaquetetestamentdanssonensembleensoutenant
qu'ilportela marquede t'insanitéd'espritdesonauteur;

Attenduque tesdispositionsd'AugusteComtesont contbnnea
auxpenséesquiontoccupélesquinzedernièresannéesdesa vie;
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Qu'encritiquantletestamentdesonmari, la veuveComteveut
enréalitéatteindretes doctrinesqui ont été la dernièreformede
lapenséeduphitosopbe

Attenduquela veuveComteseborneà faireressortirlescontra-
dictionsentre tes dispositionsquerenfermele testamentet tes
principesprofesses~à d'autresépoquesde se vie,par btestateur;

Attenduquecettedémonstrationnesuffit paspourfaireannuler
unactetestamentaire}

Que,sansexaminerlaportéedol'ouvre,la naturedesidéesémi-
sesparComteou la formemystiquedu style,it estcertainque le
testamentportel'empreinted'unevolontéentièreet libre;

Attenduque la haineexpriméepar AugusteComteenverssa
femme,toutecontrairequ'ottesoit aux sentimentsmanifestésà
plusieursreprisesdepuislaséparationamiable,ne paraitpasavoir
été unedespréoccupationsexciusivesqui, en absorbantlapensée,
peuventaltérerl'économiegen6ra)ed'un testament

Qu'iln'y a doncpaslieud'annulerdans son ensemblele testa-
mentattaque.

Déclarela testamentvalable.

(Toutefbisletribunalordonnelasuppressiondetoustespassages
et epithetesinjurieuxpourmadameComte(t).)

i

OBSERVATÏOXXH!!

ACM~eda Bettaetamotte.

Eteentr!ei~.– Intordiction.– TeBtamento.Chuscsbizarreset tibc-
ralitésMC<'M!ve<enversuneca!e!ni&po.Annutat:on.–Appe!.Va-
M<htien.PourvoionCasMtiM.–BeJet.

Depuislongtemps,le marquisduDolsdelamottes'étaitfait re-
marquerpardiversesexcentricitésdontte caractèreavaitfinipar
s'aggraveraupointd'amener,en 1839,soninterdictionpourcause
defolieetdedémence.

Le20septembre1834,itavait taituntestament olographequi
contenaitdes legs fort considérablesau proSt de la demoiselle
Hervé,sacuisinière.

Aprèssondécès,sonfils,le comtedu Bo!sde!amotte,attaquale
testamentpourinsanitéd'espritdu testateur.

UnjugementdutribunaldeRennes,endate du10maiIM~ pM-
nonçaeneffetla nullitédu testament

<t)Trtb.dola Seine,3marst870.(1)Trlb. Sein.,a 1810.

1
1
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Maie,sur l'appelinterjetépar la demoiselleHervé,la Courde
Rennesfenditt'arretsuivant

a Considérantquesansdoutetes dispositionsdu testamentdu
20septembre1834sontbizarres,aumoinsengrandepartie,et dé-
notentdes idées singulièrementexcentriques,notammenten ce
qu'onvoit le marquisduBotsdeiamotteiéguer&sa caisinièfetes
diamantsdesa femme,sesporcelainesparmilesquellesse trouvait
unserviceayant figuréà un repasdonneparunde sesparentsà
une têtecouronnée,sa btbtiothequocomposéede livresde droit,
d'histoire,de philosophieet d'art de fortifications,et enSoson
portrait

Qu'ilest plusextraordinaireencorequetemarquisait confiéà
perpétuitéla gardedesoncorps&sadomestiqueet auxhéritiersde
cette'ci

Qu'enCnl'étrangetédesesidéesse remarqueégalementdansla
dispositionexigeantqu'onlui eieveun tombeauonmarbreblancà
sixfaces,uneau-dessus,uneau-dessous,et une&chaqueaire de
vent,le tout surmonted'unbaldaquinen boisd'acajou;

Maisque l'excentricitédu marquisdu Boisdeiamotte,qui se
remarquemêmedanssontestamentdei8t4, époqueo&Hn'estpas
permisdedirequ'ilfûtfou,ne démontrepassonétatdedémence.
Quetoindo là le testamentdu50septembre1831,quetteque soit
sabizarrerie,est écritavecclartéet tueiditéi

Quesi unlegsde10,000francsderente,dont3,000a titreperpé-
tuel, et le don du châteauet de la terredes Mottesparaissen
excessifslorsqu'ils'agitde récompenserunecuisintére.cependant
ilspeuvents'expHquerpar la grandefortunedu testateuret celle
déjàfort considérablequepossédaitsondisetuniquehéritier

Par ces motifs
Validele testament
M. du Buisdetamottes'estpourvuen cassationcontrecet arrêt

maisson pourvoia étérejetépar la chambredesrequêtes(Arrêt
du21janvierIM6).

OBSKMATtONXLtV

AiTatre ?. Dupont.

Trouhiesdela raison. Testament. Dispositionssingoit&res.Vali-
d<tMM.– Appel. ArrêteonBMMtif.

Le Dr GustaveDupontmourutà P<Msyle M novembret872

laissant,outresa veuve,un frire, M.EdmondDupont,hommede
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lettres,et uneseeurmadameHugard enfinunenfantnaturelre-
connulongtempsavantsonmariage.

Parunpremiertestamentolographe,en datedu28juin ~70, il
avaitlégué&sa fbmmel'usufruitde toussesbiensavecdispense
dodonnercautionet defaireemploi.

UncodiciMeduHmaiM72éta~ainstceneu;
eParadditiond'uneclausenouvelle,qui ne changerienà mes

«dispositionsen date du28juin 1870,par ie présent je déshérite
<pleinement,entièrementet sans qu'ilpuisseêtre admisde res<
<ttrictiond'aucunenature,ma sœurZenaïde-CéiinoDupont,veuve

Hugcrd,ainsiquesesentantsnés et &venir.Lorsde mondécès.
<madameDupontjouiradoncde l'usufruittotaldemasuccession,
<et à l'expirationseulementdecet usufruit,la part dontje prive
«maMouret sesenfantssera remise&qui dedroiteaprèstoutefois
« rengagementécritprisparles autreshéritiersque, soit de leur
«vivant,soitaprèsleurmort, il ne sera remisaux déshéritésla <

amoindreparcellede cequi reviendrade ma succession.Au cas
ade refusdesignercetengagementoude sanon'exécutionloyale,
aje lèguecettepart &l'administrationde l'assistancepublique.

Aprèslamortdu D'Dupenton trouvadanssespapiersunenote i'
&l'adressede sa femme,aveccette suscription A lire aussitôt

queje seraimort,et contenantce quisuit
a J'entendsêtre enterrécivilement.Je veuxun servicesemMa-
ble&celuidemesparents(deuxièmeclasse),je dis exactement
semblableoa s'adresseraà la mêmeagenceparcequej'onaiété
trèscontent,s
<Un'yauraabsolumentpersonnederrièremonconvoi,pasmême

«Gustaveauquelje défendsdem'accompagner.J'entendsme ren-
dreexactementseulàmadcrniërodemeure.Lemettredescéré-
moniestui'mème,qui,d'ordinaire,marchederrièrela corbillard,
marcheraa côté,ma volontéexpresseétant de n'avoirabsolu-
mentpersonnederrièremoi.t
Sousla mémoenveloppequocettenote se trouvaitunmodèle

préparédes lettresdetairepart qui se terminaitpar la déclaration
suivante

«MadameG.Duponta du,&songrandregret,fairedroitauxder-
nièresvolontésde sonmari,enn'envoyantaucunelettred'invita-
tionpourlesservice,convoiet enterrement,M.Dupontayantvoulu
serendreexactementseulà sa dernièredemeure.à <

La successiondu D*Dupontrevenaitdonc,d'aprèstes disposi-
tienstestamentairesci'dessus,à son frèreM. EdmondDupont,à

l'exceptiondel'usufruitlégué&sa veave,et dela réserveaccordée
parla toi àt'entantnaturelreconnu.

<
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M*EdmondDupontformaunedemandeendélivrancedelegsi
maismadameHagardcontestalavaliditédu testament.Ellesou-
tenaitque l'espritdu D"DupontétattaNaibiidepuis1866,et que
depuisi87i il avaitmorneperducomptétementl'usagede sesfacul.
tés mentales.Les dispositionsbizarresprisesparlui pour régler
sonenterrementenétaientunepremièrepreuve.Ausurplus,ma.
damaHagardarticulaitet offraiten preuvesde nombreuxfaits,
parmilesquelsles plusimportantsétaientlessavants

i<D6stM premièresannéesdesa jeunesM,M.G. Dupontfat
atteint de trouMeacérébrauxqui atterent s'aggravantchaque
année;

2*En 1866,it futatteint d'unemaladiequinonseutementanai.
bUtnotaMementla forcephysiquedupatient,maisjeta letrouble
leplusgravedanslesfonctionsducerveau

30En 1870,à raisondu refusqui luiavaitété faitde ladécora-
uon, il écrivit&despersonneshaut placéesdeslettresd'invectives
et demenaces,et se livraà desviolences,à raisondesquellesdes
poursuiteseussentétéeamtneneeeacontrelui, si le dérangetnam
absoludoson esprit n'avaitétédès lors absolumentnotoire,et
constatéofMettementparuneexpertisemédicalejudiciaire

4*Unjour, recevantlavisited'unepersonnequivenaittai adres.
serune réctatoation,il sejeta sur elleet ellenedutqu'àânefuite
rapided'échapperauxvoiesdefnitdontM. Duponttamenaçait

&'Retirédanssa maisondePassy,il rompittouterelationavec
ses amis et membresde sa famille,passantdes journéessan:
adresserla paroleà quiquecefût; lesommeillui devintimposai-
ble; il passaitdosnuitsparlantà despersonnesimaginaires

O*L'autopsieréclaméeparles médecinaqui avaientassisteau
débutde ia maladieet quivoulaientrechercheret préciseri'éten-
duedeslésionseérébratesdontledérangementdeM.Dupentavait
faitsoupçonnerl'existence,fut refuséepar ceuxquis'étaientcon-
stituéssesgardiensintéressés.

Maisle tribunaldûla Seinerenditlei3 févrieri8?Sunjugement
auxtermesduquel

Attenduqu'aucunedemandeen interdiction,n'avaitétéintroduite
avantle déeéaduD'Dupent

Queni te testamentnilecodicillenecontenaienteneax.mômes
laprouvedel'insanitéd'esprit;

Maisque la dameHugardarticulaitet oOraitde prouvercertains
faitsdesquelselleprétendaitfairerésulterquele D' Dopontétait
incapablede faireun testament:i

Attenduquecettearticulation,et onen éliminaitlesaitégatioM
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généraleset sansprécisionquinesauraientêtreadmisesenpreuve
seréduisaità un petitnombrede faits

QuelaconduiteduD*'Dupantvis-à-visde certainespersonnes
s'expliquaitpar l'irascibilitéincontostabfode son caractère,mais
sansimpliquerdosapartuneveritabtoinsanité

QueM,&t'occasiondesfaitedontil s'était renducoupableenvers
legrandchancelierde laLégiond'honneur,leDtDupontn'avaitpu
échapperà une répressionpénaleque parcequ'ilavaitété cens!-
dérécommeayantagisous t'inftucnced'un désordredes facuttés
montâtes,cedésordreparaissaitavoir cte accidentelet restreint&
unenaturespécialed'idées

Qu'itnepouvaitdoncinSrtncrunedispositiontestamontatrofaite
à uneautreépoque,et en dehorsde Unnuencode cettepreoccu-
pationmaladive

Attenduquelesactesd'imbecinitéqui dtaientait~guécommese

rapportantauxdernierstempsdo la viede Dupont.étaientencon-
tradictionmanifesteavectouslesdocumentsétnanésde lui&cette
époque,et notammentaveclacorrespondancedanstaqueiie,quel-
quesmoisavantsa mort,il envisageait,avecunepleinepossession
delui-même,tescon~quencesde la maladiequil'avaitplus tard
emporté

Attenduquesesdispositionsdernières,on cequiconcernaitses
funérailles,bienqu'excentriquesdans certainsdo leursdétailset
révélanten mêmetempsla prédominanced'idéesmatérialistes
pousséesàleursconséquencesextrêmes,neconsHtuaicntc<'pendant
pasun étcmentut mémoun commencementde preuved'insanité
d'esprit;

AttenduenSnquele refusfaitpar la veuvede laisser procéder
à l'autopsiedu cerveaudu défunts'expliquaitpardes considéra-
tionsdediversesnatureset n'établissaitninepermettaitdosupposer
l'existencedelésionscérébrales

Quedéslors,desfaitsarticulés,tes uns, dès présentconstants,
ne suffisaientpasà prouverl'insanitéd'esprit, tesautresétaient
démentisparlesélémentsacquisauxdébats

Qu'ilyavaitdonclieuderejeterlademandea Ond'enquêteaussi
bienque ta causede nullité fondéesur l'insanitéd'esprit du
testateur,

11déclaraitvataMetestestamentet codicittedoD*Dupont.
Sur t'appelinterjetépar madameHugard, la Courde Paris a

confirmé,paradoptiondesmotifs,lejugementdutribunat.
Premièrechambre.Audiencedes20,23, 27novembre1877.
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AtTat~e€y<n'<ëoftfaad.

tM!fcpartiol,– 'festamcttt.– Log"ph!f&nthfoptqtte!<notntffttxntdis.
positions<!tMngcs.– VattdaHon.Appel. ArrêtcanBratMtf.

Le23novembrei867,décédaità Lacoste(Vaucluse),lesieurCy-
prionFéraud,instituteurcommunal,qui,g)raceàdesprodigesd'or-
dreet de parcimonie,étaitparvenuil amasserune fortunerelati.
vementconsidérable.Il laissaitun testamentolographeendatedu
3<juillet ~863,parlequel il instituaitpoursonlégataireuniversel

l'hôpitaldela viUed'Apt,en luiimposantdiversesconditions,entre
autres t'ob!igattoad'orner desa statuede bronzedoréle fronton
de l'édificehospitalier.

Voicice testament
aDésireuxdeman!fester,suivanttouteétendue de nosfaibles

u tacuttésfinancières,monvif intérêtpourl'humanitésoutffante,
mon profondrespectpourmareligion,matendrealfectionpour
a mabonneépouse,et magratitudepourlessoinsqu'eitea prodi-
gués ilmafrèteet chétiveexistence,et enunmonestimepourla
vertu et monenthousiasmepourlascience,j'ai fait,par le pré-
sent, mesdispositionstestamentairescommesuit

J'instituepourmon légataireuniverselt'hospicecivildela ville

d'Apt.souslesconditionssuivantes,et dontt'inexecMtionentratoe-
rait la nullitéradicaledeeo legsuniversel

to Dopayertous tes ans, à perpétuité,à M. le curé d'Aptla
sommede 30francspourtoservicefunèbrequecethospicetaracé-
lébrerdansla cathédralede la ville,&perpétuité,pourle reposde
mon&me.

Depayer&lapersonnecatholiquelaplusâgée,née,domiciliée
et demeurantà RoussiUoo,une pensionviagèreet mensuelle
de 10francs

3"Depayerenentier, le premierjour de l'an,au cultivateurla

plusâgé,catholique,subsistantdeson travail,ayantleplusd'en-
fantslégitimesvivants,né et demeurantà Roussillon,unepension
annuellede iCOfrancspendantsixans consécutifs.

4~Dopayerchaqueannéeau trésorierdiocésainunepensionpep*
pétuellede 50 francsqueje légueà l'oeuvredela Propagationde
la Foi;

5*De loger,àparUfde mondécèsjusqu'àson remariage,ma
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chèretemme,dansune chambrede t'étabtissetnent,bien aérable,
étoienéedesémanationsméphitiques,miasmatiquesoucontagieu.
ses,contenantunbont!tet touslesautresmeublesindisponsables
&sonusage,et danslaquelleon luiserviratous lesjours sondé-

jeuner,sondtneret sonsouper,et où tous les soins convenables
ta!serontdonnestant ensantéqu'enmataaîo.

80nrégimeseratacté,végétâtouanimaloumixte,&sonchoir.
Ellerecevra,pendantle lapsde tempsprécité,à chaquepremier
jourd'octobre,100francsqu'elleemploieraà l'achatdevôtements,
coit!ares,chaussare8.etc.,d'h~er etd'été:

6' De remettreeaf quittanceprivée,a M. le curéd'Apt, !e
tNmarade lacinquièmeannéedomamort,pourcontinuerainsi
de cinqen cinqans,à pareiljour.et à perpétuité,800francsqui
serontparluirépartisdela manièred'après indiquée,en prixdo [
vertu(travail,ordre,économie,religionet bonneconduite,(&t<M
et M'M)auxBites(ourosières)catholiques,ouvrières,couturières
oumodistes,âgéesde20&22ansaeeomptis,te<tptusvertueusesdes
cinqcantonset descinquanteparoissesde l'arrondissementd'Apt.
A cetenOt,MM.tescurésdescantons,et MM.lesdesservantsdes
paroissesdresseront,avecousansle concoursdes maires,et pu- )
blierontenchaire,le lendemaindePâques,la listedestrois filles
les plusvertueusesde leursparoissesrespectives,parmilesquelles
les marguilliers,convoquéspourle dimanchesuivant,étirentdans
!e lieudeleurséance,larosièrede leurparoisse,à la ptaratitédes
sutTMgesexprimésa hautevoix,surl'interpellationde leurscurés, j
quientransmettrontlelendemainlesnomsàMM.tescurésdeleur
cantonrespectif.

Ceux.ciinscrirontpartettrealphabétique,sur une liste, les ro-
sièresparoissialesdeleurcanton,parmilesquellessera étuela ro-
sièrecantonaleparMM.tescuré~,tejour de leurréunionau cher-
lieudeleurcanton,pour recevoirlessainteshuiles. Le premier
dimanchesuivantdumoisdemai,ala Snde la grand'messe,les
cinqrosièrescantonalesrecevrontchacunede leurcuré,une coa"
ronnedeBeursetunepiècedeMOfrancsenor. Quantaux rosières
paroissiales,ellesrecevrontaussitemêmejour,àlaan de lamesse,
unemédailled'argentdescurésdeleursparoisses.Des 600francs
parluireçusle i5 marsprécèdent,M.te curéd'Aptadressera,le
30avrilsuivant,lapièced'orde 100francsà chacundescurésdes
paroissesoa résidenttes cinq rosièrescantonales,et la médaitie
d'argentauxcurésdesautresparoisses.Cesmédaittes,en nombre
égalàceluidesrosièresparoissiales,portantd'un côté l'effigiede
la sainteVierge,et de l'autreles mots prix de vertu seront
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achetéespar M. lecuréd'Aptquilespaieraavecles<00francsres

tants. En casdepartagedesvoixdanstesélectienasus'retatées,
lescurésdes paroisseset descantonsaurontvoixprépondérante;

70D'adresserfranco,touslesans,100francsa M.ledirecteurde

l'Écolepolytechniquequilesemploieraà l'achatd'ouvragesscien-

tifiques(chimie,physique,astronomie. été.)parmilesquelstes

troiséiôvessortants,inscritslespremierssurlalistegénéraledres.

seeparlejury,choiait'ontsuccessivement,chacunsuivantsonrang,

l'ouvragequi luiconviendrale mieux.etc.
1 · · Y · 1 1 · · 1 1 · · · 1 1 i ·

8* Depourvoir&tousles frais de mesfunérailleset de payer
20 francsà chacundesquatrepluspauvrespèresdetamitte,Agésde
&0à 60ans,à quionferatransporteret déposermesrestesmortels

dansunetombesimple,pratiquéedansunjardindudithospice,si

faireMpeut,oudanslecimetièred'Apt,et recouverted'unepierre
tumulaireen marbre,aveccetteinscription

< Féraud(Cyprien),né a RoussiMon,le i8 septembre1809,dé-

cédéa. le. admirateurdo lavertuet delascience,et bien.

faiteurde l'humanitésouffrante.»

· I · I 1 v · i 1 1 1 1 ·1

Désireuxque,t'exemptedemonamourpourlavertu,la science

et le malheur inspiredes imitateurs,j'imposeà cet hospice

l'obligationdefairefondre,si je ne l'avaisfait,etplaceren perpé-
tuelledemeurema statueen bronzedore,surlefrontonde la fa-

çadedesonédiuee,ducôtéducoursde Marseille.n

LeshéritiersnaturelsdusieurFéraudassignèrentleprésidentde

lacommissionadministrativedo t'hospiced'Aptet le présidentde

lacommissiondel'hospicedeRoussillonpourvoirdireque letes-

tamentétait nul&raisondel'insanitéd'espritdutestateur.

Le tribunalcivild'Aptrendit, le 15juini874,un jugementdé-

boutanttesdemandeurs.
Attenduqueletestamentattaquéne paraitnullementêtre t'oia-

vred'unepersonnenonsained'esprit; que,aprèsavoir, au fron-

tispicede son testamentannoncéqu'ilseproposaitun but élevé,

philanthropique,celuid'encouragerla vertu, la science,de

secourirl'humanitésouttrante,Faraud a persisté,avecun in-

variableesprit de suite, à y rendre, au moyende disposi-

tions diverses en faveur d'établissementscharitables,scienti-

fiqueset autres que le but qu'H se proposait,Féraud l'a

atteint dans une bonne mesure;que si quelques-unesde ses

prescriptions,relativesà l'exécution,présententparfoisuncaractère

anormal,cependant,dansteuréirangeté,ellessonttoujoursconsé-

quentesaubutqueletestateurs'étaitproposé:quetescritiquesde
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détailKtevéescontre te testamentpar les héritiersne sauraient

doncsuMreà justifierleur demandeen nullitépourcaused'insa-

nitéd'espritdu testateur
Attenduque h vieprivéeet publiquedeFéraud, avantcomme

aprèsletestament,sonententemerveilleusedes intérêtsmatériels,
manifestéeparla fortunequ'ila suamasserdansles fonctionsmo-

destementrétribuéesd'uninstituteurcommunal,contredisentéga.
lementlereprocheadressaau testateurde n'avoirpas étésaind'es-

prità la datedu 31juilleti863 pareesmotits,valide.
Sur l'appelinterjetéparleshéritiersFéraud,la courdeNimesa

confirmé,en adoptantles motitsdes pretmefsjuges. (Arrêt du

i8janvier1875.)

OBSERVATtO?!XLVI

ABEz~e<<t<hMMMaetade.

D611ropartiel.– Mort&quatM~!ngt.<cptans. Sotxante.et'eMetes*
Kunent*et codicittca(t" j<mv!er<SM– 15janviertMi).– PMs~n
étrangepourtesoiseaux.– Fortuneconsidérable.– Preceo. Ptai-
doieric!. Revetattensd'excentricités.An)tuht!ondemandéeparte
miniumpublic.– Validation.

Le commandeurdaGarnaMachado,gentilhommede lachambre

duroi dePortugaletconseillerdel'ambassadeportugaise,estmort

a Paris,laissantunegrandefortune.

Deshéritiersdusang,des légatairesuniverselset deslégatairesà
titreparticulierse présentèrentpourrecueillirla succession.Les

dernièresvotontesducommandeurétaientconsignéesdanssoixante

et onzetestaments oucodicilles.Par t'undesestestaments,M.Ma*
chadotenait &unedemoiselleËtisabcthPcrrot, depuislongues
annéesà sonservice,une collectiond'oiseauxtesplus rares, une

centained'oiseauxvivantspris,assurait-on,danstes ravinsincon-
nus desIndesorientales,danslesroseauxdu Gangeet tes fourrés

det'Himataya,et trentemillefrancsde renteviagère.
Au moisdofévrier1862,mademo'setteÊtisabethPerrotdemanda

autribunal,enattendantqu'il fat statuésur l'instanceparellein-
troduiteendélivrancede sonlags,une provisionpour nourrir les
oiseauxqu'elletenaitde la Hhêratitedudéfunt; il fut faitdroità sa
demandeet on lui allouauneprovisiondo trente millefrancset
unepensionde cinq cents francspar moisjusqu'à lasolutionde
l'instanceprincipale.
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Le tribunalcivildela So!ne(deuxièmechambre)futappelé,te
13févrieri863,&statuersurtesdemandesendélivrancedeslegs
particuliers,surtes demandesennuititédecertainsdecestogepar
deslégatairesuniversels,et surla demandeen nu!titédetoustes
tcgsnniverseiset particulierspar loshéritiersdu sang,quicrurent
devoirattaquertes soixanteet onzetestamentset codieiitoslaissés
parM.Machado,dat~sle prcm:ordu i~ janvier{82Set ledernier
du i5jaav!eri80t, commeémanésd'un hommeatteint,depuis
longuesannées,d'tn<an!t~d'esprit.

A cinquanteans, M.da GamaMachadocommençaà s'occuper
d'histoirenaturelle,et il ne tardapasàaeprendrepourcettescience
dela plusviolentepassion.

Depuis,il vivaitentouréd'animauxde toutessortes,maissur-
toutd'o!seaux.Son appartementétattcommeunevastecageou il
seplaisait&réunir ses « amis aitesa de toutestes partiesdu
globe.La fréquentationdesbêtesluiavaitdonneuncertainmépris
pourees semblables,il laissaitfort bienentendrequ'a sonavis
t'hommen'était qu'un singed~M L'animal,disait-it,naît
savant, tandisqu'it taut a l'hommel'éducation;l'intelligenceest
bienau-dessousde l'instinct;ia nature a priv6l'hommedubon
senspourle donneraux animaux;enfintesguerresde religion
vengentbientes bêtesdu méprit!quenouslourtémoignons.

Le testamentd'un savant professantde tellesdoctrinesdevait
être au moinssingulier.Il renfermait,en eOet,plusd'uneclause
assezétrange,et noasavonsappr!s,nonsansquelqueétonnement,
quelesordresretatib à ses funéraillesavaient6téponctuellement
execu<6<

M.Machadoavaitinventéune théorieasseznouvelleenhistoire
naturelle,la théoriede ta ressemblanceet de la couleur.Lacou-
leur,selonlui, est le pilotede la nature,un guidequine se
trompejamais.Chaqueanimalporte,écritssur sa robe,enrouge
ouenjaune, en bleuon en noir,sesgoûtset sesinstincts.Il

Le procès Machadoest certainement,en matièredetesta-
mentl'affairela pluscurieuseet tu plusextraordinairequi se
soit plaidée en France. Aussiavons-nouspris le partide lui
consacrerdes développementsexceptionnelset de rapporter
tes remarquablesp!aidoier!esqui se sont produites&cette
occasion.

Indiquons,pour rendre ceslongsdébats plus intelligibles,
lesprincipalesinstancesdont le Tribunalestsaisi.

Il y a d'abord lademande & Ond'envoien possessiondes
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légatairesuniverselsde M.Machado,ses trois nièces, made- I

moisetleAdo!ihoWa!po!e,madamela vicomtessede Turpin
deSouhe,néede Tuyll, et madamedoPinto.

tt y a la demandeen délivrancedeslegsparticuliersformée

par une autreniècedu défunt, mademoiselleJoséphineWal-

polo,aujourd'huimadamela baronnedo Tuy!t
Ï) y a la demande en délivrance d'un legs particulier de

30,000francsde rente viagère, intentée par ÉtisabethPerrot,
Ï'ancienMfemmede chargedu commandeur.Une des léga-
tairesuniverselles,mademoiselle AdelineWalpole, attaque
cettedernièredisposition, comme entachée de fraude et de

captation,et arrachée&!a faiblessed'unoctogénaire quelque
peumonomune,par la ténacité et !atyrannie vulgaire de sa j
gouvernante.Elle ondemande la nullité,et produit à l'appui
une articulationde faits. Quantauxdeux autres légataires
universelles,ellesont pouradversairemadameia baronne de

Tuy!! ettess'attaquent à seslegs particuliers; ottes soutien-
nent qu'Ussont implicitementrévoquéspar des dispositions
nouvelles,dont le testateura gratiNésa familloet ses servi-

tours,so:t&titre universel,soit à titreparticulier, et qu'il est
matérieHementimpossibled'exécuter concuremmentavecles

legsde madamela baronnede Tuy!t.
Yoi!alesdeuxpremiers aspects du procès.
Un troisième tes domine l'intervention des héritiers du

1
sang.Ceux-cinoplaidentici ni la suggestion,ni la fpoude,ni
la contrariétédesdispositions,mais i!sen demandentonbloc il
l'annulation.M. to vicomtede Benagazi! pair de Portugal,
neveuducommandour,et madamelavicomtessede HioSecco, Il

soutiennentque leur oncle n'était passain d'esprit. Ce parti
héroïque, sur lequel s'est naturellement concentré le plus
grandintérêt duprocès, a amené, par contre, l'intervention
desexécuteurstestamentairesde M. daGama Machado.

Leslégatairesuniversellesdivisées,commeonvient devoir,
en deuxcamps,ont pour avocatsMoPéronne et MeNicolot;
la femmedechargeestreprésentée parM"LéonDuval; M'Du-
faurcptaidcpourmadamedeTuyll, la légataireparticulière, t

t
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menacée de révocation; enutt,c'e8tM*8enard qui attaque
tout t'ediBcetestamentairedanst'intérét deshéritiersdusang,
et MOde Sëzequi en prend la défenseau nomdes exécuteurs

testamentaires.

Avantde rapporter loaplaidoiries,nous feronspassersous
tesyeuxdenoslecteursquelques-unsdesnombreuxet curieux
testaments ou codicillesdu commandeurMachado

(N<i) tir janvier1823.

Jo soussignéJosé-JoaquimdaGama-Machado,jouissantactuel-
iementdetoutesmesfacultésintellectuelles,maiscraignantdeles
perdre,parsuitedemaladie,ordonnequemapersonnesoitconfiée
aux soinsda mademoiselleSuzonDibdin,ma Bdetecompagne,et

que la sommede3,000francslui soitpayéeexactementtousles
moisparmonbanquier.

Telleest mavolonté.
Ëcritdema propremain.

Jose-JoaquimDAGAMAMACHAOo.

A la suite d'un grand nombre de dispositionsparticuliêres,
en ~oMM,le testateur disposede ses collectionset détermine

l'ordre de sesfunéraiHes

(N*4) i" septembre1833.

Je lègueà M. Lessonmonmicroscopede Georges,tousmes
cadresde papillons,insectes,etc.,&l'exceptionducadrequicon-
tientles papillonsdemonouvrage,quisera envoyéà Lisbonne.Le

portraitde Porta,monportraitpeint parSeguiera,serontenvoyés
&Lisbonne.Jedésirequema collectionde têtespourladoctrinede

Gall,le cerf, leschiens,leschevaux,lesouvragesquiontdu rap-
port à cette doctrine,mesoiseauxempaillés,avecl'armoire,les
cadrescontenanttesptanchesdemonouvrage,avecles dessinsori-
ginaux,la cagede mestravailleurs,celledemontroupial,monu-
ment d'intelligenceet d'industrie.Cescollectionsresterontdans
une famille,commesi eHesprovenaientdu fiefde monpère,de
mêmeque tecamocsde M.de800x3,c'estavectouscesmatériaux

quej'ai composemaThéoriedesressemblancesetquim'ontappelé
&l'importantedécouvertedes couieurtdans l'étudedessciences
naturelles.



280 LESTESTAMENTSCONTESTES.

Je tècaeà t'Ath6n6erovaldeParisunesommedo<0.000franea.Je tègueà l'AthénéeroyaldeParisunesommede<0,000francs,
dontl'intérétà 5 p.100donneraMOfrancs;250francsserontdon-
nés&un professeurd'histoirenaturellepourexpliquerl'inBuence
descouleurset desdessin:de larobesurlecaractèredesanimaux. 5

Quatreleçonsserontsnfneantesà COfrancschaqueleçon tesautres
280francsserontdonnésà lapersonnequiferate meilicarmémoire
surlesmoyensde destructiondu w~tiMvénérien,puisque,parune
fatalitéInexplicabie,lajouissance/'fan<!Aedelareproductionnousa
aétérefuséejusqu'àcejour.

yJe désireque mon corpssoitgardé lepluslongtempspossible,
et misdansuncercueilde plomb.Moncorpssera.portodirectement 6)
au cimetièreduPere'Lacha!so;on dépenserale moinspossible s

d'argent(dépenseinutiledevanité).
i

Onprendrapourmodèledomontombeauceluique~*a!faitëtever
amonsansonnet;cet oiseauétantembaume,oodéposerasoncorps
avecle mien.Ce modetesera envoyéà Lisbonne.Meschevaux
suivrontmonconvoisanstralnerma voiture,mon valetdecliam-
breporteradansunepetitecageundû mesoiseauxfavoris.Je d6-
fondsexpressémentd'inviterqui que cesoita mon enterrement.
Mesdomestiquesaccompagnerontmon corpsà monenterrement,
ce serale dernier témoignagede reconnaissancepour toutesles
bontésquej'ai euespoureux.

Paris,le < septembre<833.
Ëcrttdemapropremain.

e

i8a.vr!nMS.

Je légue a mademoiselleËtisabet!!Perrot la sommede 4,000
francsannuellementdurantsa ~ie son Etsétantmortdontj'avais y
étéle parrain,il nesoraitpas juste de lui retirerentièrementsa “
pension ausurplus,c'estune récompensepourses services.Cette

pensionluiserapayéepartrimestre. 9

Je lèguea monvaletdechambreAugusteDupuislasommede
500francsannuellementdurantsa vie.Cettepensionluiserapayée
parsemestre.

Je lègueà tousmesdomestiquesuneannéede gages.
Je lègueà t'Ath6néeroyalde Paris, dontje suismembre,la

sommeannuelledo1,000francspourêtreappliquée&la théoriedes
ressemblances.Lecoursseracomposédesixleçons&100francspar

t

leçon les 400francsquiresterontserontdonnésà la personnequi
écrirale meilleurmémoirepour la destructiondu virusvénérieo.

Je lègueà la Sociétédessciencesnaturelles,dontje suismem-

bre, la sommeannuellede1,000francs,pourêtreappliquéea un
courssurlathéoriedesressemblancesle coursseracomposédesix

)
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leçons&tOOfrancsparleçon tes 400francsqui resterontseront

employés&l'achatd'unemédailled'orpourrécompensertemeilleur
écritsur la destructionduvirusvénérien.

Je iegueà mademoiselleSuzonDibdin,vivantdansma maison

depuist'annéoi806,annéeoa j'ai quittéle Portugal,la jouissance
de tous mesMensdurantsavie,avecobligationdecontinuerasa
soKtrta pensionde25livressterling.Cettepensiontut seta conH-
noeependanttoutesavie.

Aprèsla mortde mademoiselleSozonDibd~,mafortunesera

disposéede la manièresuivante
Madamela baronnedeTuyU,ma nièce,la sommede ~0,000

francs.
MadameWalpole,ma nièce,la sommede i00,000francs.S'H

arrivaitqueni l'unenil'autrefussentvivantes,leursenfantsbéri-
teraientalorsde leurspartsrespectives.

A mes deuxfilleules,une nile demadamede TayU,et l'autre

filledemadameWalpole,la sommede20,000francachaque.
A ta fillede M. HughesdeBristol,ma aitcaie,la sommede

!0,OUOfrancs.
Ala personnequiposséderala terrede laPortetta(auPortugal),

une lieue de Lisbonne,la sommede <,COOfrancsannuellement.
Cettesommeneserajamaisdistincte,j'enexpliquerailaraison.

Al'AcadémiedesecieneesdeLisbonne,lerestedetoutemafor-

tune,pour être appliquéexpressémentà t'étuoodes moMrsdes
oiseauxdo volière,indigèneset exotiques.Je désireque dansla

collectionde cesciseauxvivantsse trouventtoujourslesansonnet,
le moqueur,le troupialet le petitduc.L'Académieferafairedeux
courspar an sur fathéoriedesressemblances,un a Lisbonne,et

l'autreàCoïmbre,aBnd'arrivergraduellementà l'applicaliondece

mêmesystèmea l'homme,et détruireainsile charlatanismede

l'espècehumaine.L'Académieoffriradeuxmédaillesd'or pourte

meilleurmémoireécritsurladestructionduvirusvénérienuneà

Lisbonne,l'autreàCoïmbre.Les médaillesserontde lavaleurdo
500francschaque,et ellesserontannuelles.Lecoursde la théorie
sera faitdanslelocalou seronttesvolières,afinquetes oiseaux
vivantspuissentservird'exemple,ladémonstrationde la théorie
desressemblancesétantbaséeengrandepartiesurtescouleurs.Un
actesera passépar'devantnotaireentre l'Académieet tapersonne

quiposséderaia terrede la Portella,à qui j'ai léguat,000francs

annuellement,parlequell'Académies'obligeraà remplirtescon-
ditionsci-dessusprécisées,que cettepartie demafortunequeje
luilaissesera appliquéeà lapropagationdelathéoriedesressem-

blances,et nona aucuneautrebranchedescience.
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Jo lègue&l'Académieroyalede Lisbonnemonportraitdessiné

par t'ittustreSeguiera.Je lui laisse aussi monexemplairedola

Théoriedesressemblances,avecles dessinsoriginauxdomontra-

vailquim'a étébiendesheuresde monsommeil. Jo luilaissema

collectiondobustespourla doctrinede Gall,découverteprécieuse

pourl'étudedol'homme.Je lui laissetoustes enrages quiontdu

rapportavec cette belledoctrine.Je lui laissemacoKectiond'Ot-

seauxempaillésqui ont durapport avecmontravait,tes tableaux

de M.d'Audebon,le portraitdel'illustrePorta,qui n'a jamaisété

comprisparlessavants;je luilaissela cagedemontroupfalavec

ce mêmeoiseauempaittô(carprobablementUn'existeraplus).J'y

attachebeaucoupdeprixilcettecageet à cetoiseau.

(No juin ~38.

Dansunprécèdentcodicillej'avaispri6M.Guyotdevouloirbien

êtroundes exécuteurstestamentairesde mesdernièresdisposi-

tions; maisréQechissantquesesabsencesde Paris sontMqoen-

tes, etvoulantéviterlesinconvénientsdesscellésdansma maison,

je prieM.Véron,monnotaire,debienvouloirremplacerM.Guyot.
Ainsi je nomme,pour exécuteurstestamentairesM. Véron, Je

consulduPortugat,en l'absencedu consulle secrétairedela léga-
tion portugaiso,de madameSuzanne(Machado),à qui je laisseia

jouissancependant,saviede toutesmescollectionsd'histoirenatu-

relleet ouvragesconcernantmesrecherchessurla théoriedesres-

semblances;mes collectionsdebustesconcernantla doctrinedu

docteurGatiserontconservéeaintactes. Je défendeexpressément

qu'ellessoientjamaisvendues.Je donnela facultéà madameSu-

zanneDibdinde tonderonFranceunAthénéede ta coutoursielle

le jugeà propos;ainsi j'annulece que j'avais détermineprécé-
demmentrelativementà l'Académiedes sciencesen Portugal,les

sciencesnaturellesétantpoucultivéesen Portugal.Lasommequi
était destinéepour le Portugalsoruemployéeen France.C'esta

regret quoje me vois forc&dedonnerla préférenceà un pays

étrangeraupaysqui m'a donnénaissance.Danscet Athénéeon

fera des coursavecdes animauxvivantssur ma théorieet on

aura quelquesvolièresd'oiseauxpource but. Leprofesseurse

serviradu secondvolumede ma Théorie,en supprimanttoutce

qui peut blesserl'amour-proprede l'homme.Les oiseauxseront

soignéspar desfemmes,et nondes hommes.Cesfemmesseront

prisesdansuneprovinceconnuepourproduiredesindividusdoués

de bienveillance,et on aurasoin de téter leur(étéau-dessusde

l'oreilie,cettepartiedevantêtreunie; ta partiepostérieuredeJa
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têtedoitêtredéveloppéeet laformeoblongue.Unjeuneprofesseur
seraattachéà l'Athénée;tesprixserontdonnesannuellementpour
losmémoiressur desressemblanceshumaines,la valeurde la se-
menceanimaledansle règneanimalet lavaleurdelacouleurdans
lerègneorganique.OnpubMeraunmanueldemaThéorie,et pour
rendrel'Athénéapopulaire,sionlejugeapropos, onpourrapren-
dre des abonnésà un prix modéré,et unsalonde lectureet de
conversationseraétabliselonl'aeage.Commel'hommea prist'ha.
bitudedotout dénaturer,lesexécuteurstestamentairesveilloronta
ce que l'onne s'écartejamaisdu but primitifde la créationde
l'Athénéede la couleur,c'eet.a.direl'étudede t'hommophysique,
la valeurde !asemencean!maieeHavaleurde la couteurdanste
règneorganique.

(N~22) <5avrili84&.

MAnCMASOtVBBPOURMOXMtKaREMBST.

J'ordonne,oupourmieuxdire,puisquemongouvernementdo-
mestiquese trouveterminépar mamort,je désirevivementque
monconvoisoitfaitde la manièresuivante

L'enterrementauralieuà troisheuresdel'après-midi,a l'heure
où les corbeauxdu Louvreont l'habitudedo venirchercherlour
diner,et les personnesseulementde ma maisonle suivrontau
Pcre-Lachaise.Lecorbillardserapareil&cetuidessinedansmon
antichambre(teconvoidu Pauvre),six voituresdedeuilsimpies~
vingtenfantsde la sociétéde Saint-Nicotaset vingtenfant'sde !a
sociétédes Ëeo!eschrétiennessuivrontleconvoia pied; chaque
entantrecevra20 francs.Je suismembredecesdeuxsociétésde-
puismonséjourenFrance.

Moncorpsseraembaumepar M. le docteurSuquet,à qui on
donnera500francs.Onse servirademoncercueilquia du rapport
avecmontravaildessciencesnaturelles.Cecercueilse trouvechez
moi,ainsiquele linceul.Meschevaux,quej'ai nourrissi souvent
au boisde Boulogne,suivrontmonconvoi.Ondéposeradansmon
cercueillesoiseauxrenfermésdanslesquatretombeauxquiornent
mescollectionsd'histoirenaturelle.

Je répète,encoreune fois,onn'inviterapersonneàmonenterre.
ment.

Ëcritdemapropremaince i5 avriliM5.
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(N<35). i&maii8M.

Testamentolographef~Me chezJM"BoMfM~Vcn~n,

<O~Hi8<!i.

TESTAMENT.

J'annuleles difTérentstestamentsqui ont.étéfaite&diuerentes

époques,et, ponrles simpliSeret évitertoutessortesdechicanes,

j'ai faitleprésent,qui sera valide.
JenommepourexécuteurstestamantairesMM.Bournet-Verfoo,

monnotaire,et CharlesChevaliergarantdu cercleagricole,rue

deBeaune.
Je tègue&maniècemademoiselleFerraotasommede1,000francs

de rente.
Je lègueà ma niècemadameWatpo-ielasommede i,0«0rrancs

de rente.
Je !egMe&ma nièceJoséphineWalpolemestondshollandais.
Je ieRM&mademoiselleElisabethPerrotla sommede4,000fr,

de renteannuellementdurantsa vie.
Je icguea mademoiselleTrépied,demeurantrue Bailleul,hôtel

d'Aligre,8,lasommede2,400fr. annuellementdurantsavie.
Je lègueenviager&madameSuzanDibdin,vivantchezmoi,les

revenusdoma maison,ruedesBeaux-Arts,plusmesrentesnapo-
litaines,betges,piemontaiseset de t'Hotetde VilledeParis. Ma-

dameDikdintoucheracesrevenusdurantsa vie,et, aprèssa mort,
manièceJoséphineWatpoteen sera l'héritière&perpétuité,elle
donneraà sasceofAdelineWa!po!ola sommede10,000fr., &sa
emuralnée2,000fr., et asescousinesHenriettedoTuyll,Isabelle
deTayM,Octaviede TayUet Agnèsde Taylt2,000fr.à chacune.

Je lègueamadame8ozanDibdinmonargenterie,mesmeubles,
monlinge,mesvoitareset mesehevam,oiseaux,etc.

Je lèguea l'universitéde Coïmbrema collectionde têtes pour
le systèmede Gall,plusles deux vasesde porcelainequi ornent
moncabinet,plus monpetit buste,plus le tableaude Galiléeet
celuide l'Inquisition.

Je lèguea 8. A. R. laprinceroyaldePortugalmes collections
d'histoiMnaturelle.

Je lèguea M.lecomtedaLavradiola moitiédemabibliothèque,
et l'autremoitié&monneveuM.le vicomtedeBenegazill.

Je lègueà la ChambredespairsenPortugal,lesdeuxdessinsde

Girodet,0<tfa<Meet P~KaMw,plusletableaudes Singeset celui
de madameDubarry.
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On prendra sur l'ensemblode ma successionla sommede

20,000fr. quiservira&faireune2"éditiondemaThéoriedesres-
semblances,et lesurplussera employédanstes fondedontlepro.duitserapourrécompensertesmeilleursmémoiresécritssur la
eelorationdes robesdes animaux,inclustvementl'homme~etsurlasemencedanste règne animal.Je laisseà M.Chevalierle 8~:n
Mcettep&rt!escientifique.

Je MgMà M.CharlesChevalierla sommede2,400fr.comme
un souvenird'amitié,et plus a madameChevalierla sommede
i,000& égalementcommeun souvenird'amitié.
Je lègue&M.Chevalierma montred'orà répétition.
Jo i~oe à M.Bournet-Verronmatabatièred'or.
Je lègueà M.Ceitier-Ddayeimatabatièreavecla vuede Lis-

bonne,
Je lègueà M.et madamede Saint-Anthoineàchaqueunebaguedela valeurdeiOOfr., commeunsouvenirde monamitié.
Jo lèguea M.ie barondeLa Tour,M.deSerene,M.lechevalier

Candide,M.Jelette,M. l'abbéRoquette,une bagnede la valeur
detOOfr. a chacuncommeun souvenirda dimanche.A M.Ma-
thieuet M.Roêgen,unebaguede100fr.chacun.

Je lègueà tousmesdomestiquesuneannéedogages
Je défendsexpressémentqu'onmette les scelléschez moi et

qu'ontracassemadame.
Je lègueà la Sociétédoprotectionpourles animauxenFrance
eten Angleterrelasommede 500fr.chacune.

Ontacheradansle bois deBoulognetesoiseauxétrangersdont
la robea du rapportaveccelledesoiseauxindigènes.

Monconvoiauratieu &deuxheureset demie,l'heurea laquelle
j'ai l'habitudedo nourrir tes corbeaux.Leconvoiseraceluidu
pauvre,et mesdomestiqueseulementl'accompagnerontégalement
mesvieuxchevauxmes ûdetescompagnons.Moncorpsseraem-
bauméet misdansmoncercueilen acajou&damierquel'ontrou-
veradansla pièce&c6t6demonsalon.

Le toutécritdemapropremainet signé,
Cei2mai i$M,

Lecommaadour,Lecommandeur,

JozeJoaquimÇAG~UAMACMAoe.

(~ 38) i2 janvier.

COMCtU.BBBMtSPAnÉt.MABKNMMOT~M!25«MMMM.

Je lègueàmademoiselleElisabethPerrotmacollectiond'oiseaux
vivants,à l'exceptionde mon oiseaufavori,le merledel'Inde
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lesayantsoignéspondanttant d'années,c'estune récompensequi
lui est due.

Je t&gae&M.IsidoreSaint-Hitairemonmerlede l'Inde; cet

oiseau renfermeen luitouteunescience sarobeest composéede
cellede litpie et du sansonnet,il est docitoet intelligontcommele

sontcesdeuxoiseaux,et sonchantest vo!Mcommelesansonnet.
Ilestun exemptefrappantde ta théoriedesressemblances.11est à

désirerpour le progrèsdes sciencesnaturellesqu'on s'occupede

l'étudede l'intérieurdesanimaux.On feraconnattreàM.Isidore
8alnt'Hilairelamanièrede te nourriret de lasoigner;on évitera

de!emettreausoleil,eten hiver on ie ptaeeradans unechambre j
bienchauffée.

(N"40) t<"janvier.
Dans un précédentcodicille,j'ai disposéde la sommede

20,000francspour l'impressiond'une deuxièmeédition dema
Théoriedesressemhtances,et pourrétribuerla personnequivou-
draitbienfaire un courssur mon système.J'y «jouteaujourd'hui
encore20,000francs.Aprèsla dépensefaitedel'impressiondema (
Théorie,lerestepouraêtredonnéa t'AtheneedeParis,ruedeVa-

lois,avecla conditionqu'ony ferait,une foispar an, deuxcours
un sur monouvrage,et l'autresur les sciencesnaturelles.Dans

celuid'histoirenature!!?,on s'occuperaitde!avaleurdelasemence
commeélémentmoral,et de la valeurde lacouleurcommedéter-
minanttesmoearschezlesanimauxet chezl'homme,soncaractère
bien entendu.Tout professeurqui nevoudraitpasse soumettreà
cette conditionn'auraitaucun droit & une rétribution.Je prie
M.Cettierdebienvouloircontinuerà fairelecoursdemaThéorie,
etde nejamaisse servirdu mot&M~HC<.

Ce codicilleestécritdema propremain,et signéégalement,et
mes armesy sont apposes.

Paris,toi"' janvier1854. <

QaaiVoltaire,na3.QuaiVoltaire,n,>3.
Joseph-JoaquimMGAMAMAcnAM.

(N~53} terjanvier<857.

(RemisparËtisabethPerrot le 25 Juini86t.)
Commesouvent testestaments,par une fatalité inexplicable,

n'arriventpasà bonport,par précautionje confirmetelegsd'une
renteannuellede6,000francsfaiten faveurdemademoiselleElisa-
beth Perrotdansun précédentcodicille.Ëcritde ma propremain
et signéle < janvier4857.

l
LecommandeurBA6AMAMAOMAM,
eonseitterde lalégationde Portugal.

t,

A

[
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(~e65) <" octobrei857.

Dansan précédentcodicillej'ai désignecommehéritièrede ma

fortunema nièceAdetineWatpote:maisayantréfléchi,je désire

qu'unelilledemanièceTuyttpartageavecelle,et je nommeha-

ettcdeTaytt.
Pt)ris,i"'octobret857.

JozéJoachimOAGAMAMACMAOO.

J'augmente pension annuellede mademoiselleËttsabeth

Perrotdo6,000francs,cequi luifera~,000francs.

(N<6<) Mjanvieri8&9.

COMCt~B.

J'augmenteta pension~tagcMdeËtisabethPerrotde5,000<)ranM

cequifera20,000francs.

Lapendantd'Alphonsede 2,000francs.

Lapensiond'Alexisdo~000francs.

Lapensiond'~tiedo2,000ffancs.

A Fannyet &la mèreBambert,commeil y a peu de temps

qu'ellessontdans mon service,on leurdonneraa chacune2,000

francsd'uneseulefois.
Écritdemamainpropre,éteignela12janvieri859.

JozéJoachimDAG~MAMACNACO.

~.(ii:) i"avriH859.

COOtCtLt.6.

Je légueà mademoiselleJSitsahethParrotune rente annuellede

20,000francs.
Je tègae&mon cocherËtieunerenteannuellede3,000francs.

Je lègueà mon valetde chambreune renteannuellede 3,000

francs(Alphonse).
Je tegaeà Alexisunerenteannuellede9,000francs.

Je lègueà la mcreRambertunerenteannuellede 500francs.

Paris,te i~ avrili8M.

(Ne(;3j Ï6maii8a9.

ceoMttt.B.

Letempsesttriste etje ne puissortir;jevaisdoncm'occuperà

faireun peu de bien.Je tegaa&madameChevalierla sommede

10,000francs,et J'augmentelapensionannuelledomesservitenrs

dela sommedo1,000francschacun.

Le toutécritde mapropremainet signé.
JozdJaoquimDaG~A M~CMABO.
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Paris,le 26mai<8M. Qaai Voltaire,n*3.

(N'64.) 5~aoot<859. S

CODICILLE.

Je donneet Mgaetout l'argpntquise trouvedansIl petitear*
moiredemachambre&couchera mademoise~e~MttbathParrot,
At'excopttondoi.OOUfrancspourlesfraisdemonenterrement.

Écritdema propremain,et signéle 5 août 1850.
JM<!JoaquimBAGAMAMACMAM. E

(N"C5.) i" nevambfeiM9.

COOMtf.H!.

J'augmentela pensionannuellede mes domestiquesde 1,000
francschacunet monportierunepensionannuellede500francs.

Écritdemapropremain,et signélei" novembre48&9.

Joze'Joaqu:mDAGAMAMACtMo.
11

(N*6<!) 2tdeceo!bM<M9.

COOCtLt.)!.

Je ligueà mademoiselleÉlisabethPerrotunepenstonannuelle
de30,000francosixmoispayesd'avance,et toutemonargenterie
maniècePinto hériteradu legs disposéM faveurde ma nièce
Ferrao,décodée.

Ëcritdemapropremainet signé.
JozcJoachimM.GAMAMACMAeo.

Paris,JeSi décembrei850.
QuaiVoltaire,3.

(N'07) f janvier<MO. Il

COOMtU.B.

Je confirmelei précédentscodiciHesenoutremanièceFrancesca
Pintohénteradu legsdestinaà :a tanteFerrao,et aura unepart
:ga!càcelledema nièceAdelineWalpoleet IsabelledeTaytt.
Je ligueaudocteurPorreunsouvenirdelavatearde2,000francs.
madamePorreunesommeégale.
A madameVirginie2,000francs.
AmadameBtazeunsouvenirde la valeurde1,000francs.

t
Quoiquela mère Rambertne soit plus dansmonservice,elle

ouchorasapension,et Geneviève,uoepensionde i ,000firancs. J
A moncopisto,M.Roertgen,unesommede 2,000francs.
Letoutécritdemamainet signe.
Lef janvier1860. j

1
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Arrivonsmaintenant auxptaidoieries.M'Péronnea d'abord

pris ta parole pour tnadetaoisotteWalpole,légataire univer-

setto.C'est à Elisabeth Parrot et a sonlegsdo30,000francs
depensionannuolleque la demanderesseen veut principa-
lement.

MademoiselleWalpoleprétend<airedeuxpartsdans la viedu
testateur.Ettolui reconnaltjusqu'eni857uneraisonintacte,une
volontépersévérante.Jusqae-i&le tegsde lafemmedechargene

déparait pas6,000ffanesdorente.Depuiscetteépoque,tes codi-
cillessesuccèdentà decourts!ntervaUe~en lesportantde6,000&
i2,000francs,puisà 20,000francs,puisà 30,000francsde rente.
Danscottebienveillanceincessammentaccrue,et que le testateur
lui-mêmen'apassumotiver,lademanderessevoitla manifestation
d'unsystèmedesuggestionet de captationorganiséparlademoi.
sellePerrot,&lafaveurde ta vieillessecroissanted'uncerveaudes
longtempstroublé.

Si tesdeuxautreslégatairesunivarsettes,mademoisellede Tar-
pin et madamePinto,a ditM"' Péronne,ne se sontpas jointes

la demoiselleWalpole,c'est que leurs institutionsse placent
endeçàde la datesuspecteapreslaquelleletestateura cesséd'avoir
laresponsabilitéde sesactes.U appartenaitau contraire&made.
moiselleWatpole,dontl'institutionest au'dessosde toutesuspi-
cion,deserairel'organede la réprobationunanimedonttousceux
qui ont connu M.Machadoetifitiontles entreprisesd'Ëtisabeth
Perrot.

li luiappartenaitdeprendreen mêmetempsladéfensedenom.
brcoxlégatairescomprisdansles soixanteet onzetestaments,et
pourqui le !egsexorbitant<hita la femmede chargeéquivautA
t'exMrMationabsolue.Eneffet,lafortuneentièreducommandeur
nedépassepas 800ou850,000francs,ity a i 00,000francsdedroits
et defraisde toutenature.Il faut,pourfairefaceau legsde30,000
francsde rente viagère,immobiliseruncapitalde600,000francs.
Leresteserait hors de touteproportionavecles MberaHtesnom.
breuses,équitabtca,importantes,auxquellesle testateura voutu
qu'itfûtdonnésatisfaction.

L'étatd'espritde M. Machado,dansles dernièresannéesdesa
vie,te rendait-i!accessible&cesmanmuvresfrauduleuses,&cette
suggestionsystématique,à cotte tyrannieabsolue,à cettepression
irrésisiibted'une volontécupideet persévérantesur une intelli.
gencemobileet afaiblie,quiconstitue,au senslégal,la captation
testamentaire?t
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Pour!ojugerala Bodesa longuecarrière,connaissez'ted'abord
danstatbrcodel'a~e.

M.Da GamaMachadonous a laisséde lui deuxœuvresprio-
cipates son3~<!«<?<fMMMCM&~<!MCM,onquatretomesin-fotio,et ses
soixanteet onzetestaments,qui peuventbienformeruncinquième
volume.

TArf< desressembldncesa paruavecl'approbationde M~la ]
patriarchedeLisbonne,maisonestautoriséà penserqueSaGran.
deurne l'apasludanssonentier,ouqu'onluienaurafaitunetra-
ductionheureusementinfidèle.

Impossibled'ydécouvrirun corpsdedoctrine.Hyaundeuxième
volume,parcequ'ily en a eu un premier,mais,saufcepremier ['volume,quiparaitvouloirrésumer,tantbienquemal,testhéories
deGallet de Lavater,tout la reste n'estqu'unamasincohérent
d'observations,d'anecdotes,dedits sansordre,sansenchainement,
faisantla plusbizarreet la plus absurdedesensemblesle mot
~K< <p~somniaf<M<a!~H~cntM''<!pM<Msembleavoirété fait tout
exprèspourcetteincroyableconception.

Toutce qu'onyentrevoit,c'est uneaffectationde matérialisme,
uneabsencecomptetodetoute croyance,cettefaiblessedesesprits
qui socroientfousensomme,uneexcentricitédepointsdevueet
desystèmesquitrahissentun état anormal,morbidepeut-être,do
l'intelligence.

Maisvousallezlajugermieuxencorepardes actesdedernière
volonté.V~c; un eodiemodu H juin t83&.M. Machadoavait
alorssoixante.quatreans, il était, relativement,à sonmaximum
dolucidité.

« Mescottoctionsdebustesconcernantla doctrinedu docteur
Gall serontconservéesintactes.Je défendsexpressémentqu'elles
Mient jamaisvendues.Je donne la facuttéà madameSuzanne
Dibdin(c'étaitdepuis1806,la compagnedeMachado,et sonhéri.
tièreinstituée),de fonderen Franceun Athénéedela couleursi
ctteïejugeapropos.

« Danscet Athénée,onferadescoursavecdesanimauxvivants
sur maThéorie,et onauraquelquesvolièresd'oiseauxpourcebut.
LeprofesseurseserviradusecondvolumedemaThéorie,ensup-
primanttoutcequipeutbtesscrl'amour-proprede l'homme.Les
oiseauxserontsoignéspar desfemmes,etnonpardes bommes.
Lesfemmesserontprisesdans une provinceconnuepourproduiredes individusdouésde bienveillance,et on aura soinde leur
tater la têteau-dessusdel'oreille; cettepartiedevraêtreunie,la
partiepostérieuredelatêtedoitêtredéveloppée,et laformeoblon.
gué. Unjeune professeurseraattachéaFAthénéelesprixseront
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donnésannuellementpourlesmémoiressur tesressemblanceshu-
maines, la valeurdo!a couleurdans!erogneorganique.Onpa-
htieraunmanueldemaThéorie,ot,pourrendrel'Athénéepopataire,
onpourraprendredes abonnés un prixmodéré, et un salonde
lectureetdeconversationseraétabliselonl'usage.Commel'homme
a prisl'habitudede toutdénaturer,mesexécuteurstestamentaires
venteront&ce qu'onne s'écartejamaisdu butprimitifdela créa-
tionde l'Athénéede !a couleur,c'est-à-direde l'étudedel'homme
physiquedela valeurdelasemenceanimaleet de la couleurdans
le règneorganique.M

I!y en a biend'autres.On ne peuttout citer. Voici,pouren
finir,un autrecodicille,da21mars <854,qui fait voirlepeude
gravitequeM.Machaaoapportaitdans l'exercicede cettehaute
facultéquelaloicivilenousreconnaltde réglerlesort denotrefor-
tuneau-delàmêmedu tombeau

aCodicillen" 42. Je lègue&la Soeidteprotectricedesani-
maux la sommede 20,000fr., dont l'intérêt sera appliquéde la
manièresuivante ondonneraannuellementà unsergentde ville,
ouà touteautrepersonne,lasommede 500fr. Hse tiendrail t'en-
tréedupontdesSaints-Pères,vis'a'vismes fenêtres,et il auraun
ecriteausursonchapeau,surlequelseraécrit: «Sociétéprotectrice
desanimaux.J.J. daGamaMachado.n Son devoir serad'em-
pêchertescharretiersde maltraiterlosanimaux,et égalementtes
cochersde remise.L'heurefixée,depuismidi jusqu'à sixheures.
Lesautres500fr.serontdivisesendeuxparties,el donnéscomme
prixpar l'auteurdo la T~!<M'<e<~re<M)MM«MCMauxcochersqui re-
miserontleursvoituressansabimertourschevauxil coupde fouet
suivantl'usage.Lesvoitures,si l'onveutque tes chevauxvivent

longtemps,doivent être remiséesà la main, c'estun conseilque
je donneauxamateursdechevaux.

JoséJoachimOAGAMAMACH~oo.

Voitàl'hommeincontestablementbizarre,excentrique,malade,
auquelsa fommedechargea arracMun legs de30,000francsde
renteviagère.

Encorea-t-ilfalluqu'elleeûtsavieillessepourcomplice.M.Ma.
chadoest mortà quatro-vingt-huitans. Il en avaitquatre-vingt-
quatre,et ses libéralitésn'avaientpasdépassétochiO're,modeste

parcomparaison,de4,000francsderente.C'estonot!btlecodicille
du12mai<852qui faitd'ÉlisabethPerrott'heureuscpensionnaire
de lasuccessiondu commandeur,en mêmetempsque lagardienne
de cette fameusevotierequi Ct quelquebruit il y a un an. Vous
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voussouveneztous,messieurs,delaravissanteplaidoiriedeMoLéon
Duval,alorscommeaujem'd'huimonadversaire,ausujetdecette

provisionannuelledei $,000francsquei'anciennofemmedecharge
réclamaitpour la nourriturede ces charmantspetits êtres. La
Pfancene pouvait,à l'entendre,<bumirdes grainesassezsaecu-

tentes,d'insectesassezdoticats,pourtesappétitsde cesenfantsaites

desttopteues.ItÏàttaitquedcecargaisonsrégctierementorganisees
vinssentapporterdes terrestes pluslointainestes produitsexcep-
tionnelsnécessairesà leur alimentation.L'auditoirefut attendri.
L'ondisaitdemon éminentconfrère

a Aux petitsdesoiseauxii donnaiapatwre,
«Etsa bonté. e

Non, l'on s'arrêtaitta. Déticieasomiseen scène, etoqoente
supercherieCesoiseaux si coùtenxà nourrir,et légn6scomme
une chargepieuse,savez-vouscommentM.Machado,mieuxia-
forméquepersonnedesneceMïtesdeieurbudget,les laissait&Ë<isa-
bothCommeâne recompense.EneCet,aprèsletegsde4,COOfrancs
derente,te testateurajoutait

Je lègueaElisabethPerrot macollectiond'oiseauxvivants,&

l'exceptiondemonoiseaufavoride l'Inde;Lesayantsoignaspen-
danttantd'années,c'estuner~mpeHMquiluiestdue.u

Si donc tes oiseauxont été un argument,it est tempsde les
laisserà l'écart.Maisje sa~ bien tranquille,mon adversairea

tropd'espritpourse répéter.
L'avocatdonneici lecturede ta sériedescodicillesde M.Ma-

ehado.H y signatedoscontradictionset desdoublesemplois,des
eodieUtesportantla mêmedate, et donnantauxmêmespersonnes
des sommesdiHerentes.A partirde1857,lelegs,grossissant,s'ac-
croitenchemindu mobilierde l'argenterie,de l'argentcomptant,
jusqu'àeoqu'ilatteigne,pourcouronnert'coavre,tedernierchiffre
de30,000fr. de rente.L'avocatsignalecommeune maMeavro
habiledansleur nombredolegsparticuliersfaitsauxagentsde la
maisontémoinsredoutableset qu'ilCallaitconquérir 1Ï,C<Mfr. de
rente viagèreau cocher, t0,000 tr. au valet de chambre,etc.;
<!3,000fr. encapitalaugérantdela maisonque possédaitM.Ma- i;
chado,d'autressommesauconciergeet au porteurd'eau.

M*PéronnearticuleenSnun certainnombrede taitsdesugges-
tion,captation,viotencemor~te,exercéessurle testateur ;i'etroite
surveittanceoù te tenait ta femmede charge, te soin aveclequel
ette écartait de lui ses visiteurshabituels,ses amis,sa tamute
même,les damesWatpotp,pour tesquellesil avaitconservé(ses
ettresen témoignent)t'auectionla plusviveet la plusconstante
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<M)Rn nnt&att<<)A«At.M..t..t-«~enttn, aprèsle décès,unbrisde sceitësconstatépar' unprocès-verbalen forme.Simplefemmedecharge,aux gagesde840fr.,
quine dédaignaitpas d'exiger,àla mortdesonmaître,10fr, pour!afractiondu moisquivenaitd'échoir;ellene pourraitsehausser
au rangdebienfaitriceet decompagnerécompenséepar 30.000fr.derente,et garderintactla fruitde la fraude,sansêtrepourtout
te monde,nonseulementunmauvaisexemple,maisun scandale<

MesdamesdeTurpinetdePinto, instituées légataires uni-
versellespar deux codicillesdatésdu i" octobre i887 et du
i" janvier 1860, contestent mademoiselleJoséphineWal-
pole,aujourd'hui baronnedeTuy!i, les legs nombreux dont
celle-citrouvele titre dansles dispositionsfaitespar le testa-
teur en 1846et en i8S8. Lesdoublesemplois,tes incompati-
bilitésquiressortantde la comparaisondes codicillesposté-
rieursai8S2,avecles dispositionsprécédentes,équivaudraientt
à une révocationimplicite.

M' Dufaurodéfend la demandeen délivrancede madame
la baronnede Tuy! Il s'exprimeainsi

Il faudrait,pourappréciersûrementtes difficultésque eeprocès
présente,se tracer un portraitfidèleducommandeurda Gama
Machado,dela facilebent6desoncœur,des incroyablesbitarreries
de sonesprit.

Matérialisteabsolu,nevoyantpasplus Dicudaasl'universque
!'amedansl'hommedanscetteformulesorésumenttoustestristes
égarementsde cesingulieresprit.D'autresqueceuxqui sonten
causey pourraientseulsinsister.Il n'estpersonnede ceuxqui se
disputentici t'heritageducommandeur,quino lui fûtattachepar
tesliensdurespectet dela reconnaissance.Leur devoirà tousest
dejeterunvoilesur desdéplorableserreurs,pourne se souvenir
quedu bienqu'ilsontreçu.

LapersonnequeM.Machadoincontestablementleplusaimée,
c'estmadameJoséphineWalpole,aujourd'huibaronnedeTuyitsa
nièceet safilleule.Letestamentdu24avril i826,celuiqui porte
ie n<*2 delaserie.iuiiaissait&Oiouisseulement.Mais,docodicille
encodicille,celegsf;rosMt:iO&!euis,20,000fr., desbijouxdeprix
constituentsuccessivementle legsparticulier,quise transforme,
dansle testamentdu 10novembre1846,en un tegsa titreuniversel

detoustesbiens,meublesetimmeubles,quojepossèdeenPorta-
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gal,et quime proviennentde l'héritagede monpère,dema mère

et de monfrèreManueldaGamaMachado.a

Cen'estpaatout le24avril1850,je commandeurtegue&sanièce

larentequ'ilpossèdesur le grand-livrede Hollande,an remplace-
mentdala sommequ'il avaitreçuedansl'héritagedesonfrère,tt y

ajoute,le22avrili85i, unesommede 4,000fr.; te <6févrierM52,

il renouvellelelegsdes fondshollandais;il y jointwtesrentesna-

pto!ta!oes,belges,p!6tnonta!sc8otdoÏ'KôtotdevilledeParis,âper-

pétuité;a aprts ie dëces de madameDibdin,et parun codicille

du 18 mai suivant,it disposede la mêmemanièred'actionsdes

Canauxqa'itavattomtses précédemment.
Entre cesdateset sa mort, M.Machadoa faitunetrentainede

petits codicillos,tous restes entre les mainsd'ElisabethPerrot.

Ont-ilschangequelquechose&la situationde i852?Madamedo

Tuyllne le croitpas,aussis'est'ettepourvueen délivrancedeses

legsparticuliers.MadamedoTurpinet madamede Pintosoutien-
nentaucontrairequeJetestamentde<852,ayantfaitde Joséphine
Walpoleune légataireuniverselle,soit parcequ'il luiattribuait
la généralitédesbiens,soitparcequ'it luiappliquaitle titred'h6-

rit!ere,l'exécutionde ces dispositionsest incompatibleavecle

tegsuniversetfa!tptos tard auprofitd'AdetineWalpole,de ma-
damedeTurpinetde madamedo Pinto.Suivantles adversaires,
t'entréeau couventde JoséphineWalpole,t'irritationqu'enconçut
M. Machado,expliquentle changementde volontéonvoitalors
tecommandeurvendrelos rentesqu'il avait teguées&sa nUeute,
racheterdes actionsde cheminsde fer, et la réduirefinalement,

parun codicilledate,par erreur,do1838,maisqu'onramenéà la
date de 1858,à une sommede40,000fr., dernièrelibéralitéqui
supposequ'cUcbavait pasconservéses droitsantérieurs.Lescat.
cuisquel'onpeutfairede la fortuneducommandeurprouventdu

reste,ajootc-t-on,que tes legsanciensétaientrévoqués,cart'en-
sembledesdispositionsparticulièresrendraittouta faitinsignifiant
le legs universeld'AdetineWalpolo,demadamedeTurpinet de
madamedePinto.

MeDutaurediscute rapidementcesystème.II soutientqueles

legsde1852dontJoséphineWatpotoréclamel'exécutionsontdes

legsparticuliers,deslegsd'objetsdéterminés,et nondeslegsd'uni-
versalité.Entait,ilsn'absorbaientpasla totalitédesbiens;endroit,
cen'est pasà leurimportancequeta loi reconnaittesdispositions
universelles.

Celaposé,on esMa révocation?H n'y ena pasd'expresse,et

pourtantM.Machadosavait,pourl'avoiremployéeailleurs,lafor.
muterévocatoire.Quant&la révocationtacite,onpeutl'admettre
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pourles valeurstéguéesquinesesontpasretrouvéesâpresledé-

cès,et qui semblentdès lorsavoirété vendues.Maisle seulfait
d'uneinstitutionde légatairesuniverselsn'est pointunerévoca-
tiondes libéralitéspartieutéMS,et si tesdispositionsuniverselles
netburnissentqu'ontrop minceémolument,c'est&cequia suivi
notammentà !arenteviagèred'Elisabeth,qu'ilfauts'ett prendre.

M&!6lescodtc:Hesdu t~ octobre<8S7et du mars i858?Le

premiernecontteatDirévocationexpresse,nirévocationimplicite.
Losecond,celuiqui!&g<tc40,000francs&Joséphine,apourbutdela

dédommagerunpeudeta ifentedesfondsbelgeset dosobligations
de la villede ParisdontelleavaitM d'abordlégataire.D'ailleurs,
ces40,000francs,qui auraientété, dit-on,donnésà Joséphine
pourêtresa dotde retigieuM,serapportent&uneépoqueoaeeMe-
ci n'étaitplus aucouvent.

M*Dufaureconclut&l'exécutionpureet simpledu testament
de i8S~pourlesvaleursquise retrouventennaturedanslasuc-
cessiondu commandeur.

M*Nicoiot,avocatde madamede Turpinet de madamede

Pinto, s'exprime&sontour en cestermes

Il est sans douteindispensabled'éclairerraeuvretestamentaire
sur laquellevousavezà prononcer!a lueur des sentiments,des

habitudes,desopinionsqui étaientchèresa M. te commandeur
~f!~chado.Mais,pourinterprétersesdernièresdispositions,itn'é-
taitpas nécessairedejeter à sa mémoireledouloureuxreproche
d'athéisme,et je seraiplus Odéte,je pense,à la vérité,en restant

plusrespectueuxpourceluidontnousnousdisputonstesdons.

Rejetond'unedesplus noblesfamillesdu Portugal,it avaitété

envoyétout enfant àParis poury faireses études les premières
rameursde la tempêterévolutionnairet'avaienttrouvédans!apai.
«Meretraitedu coUèged'Harcourt.Onl'avait faitprécipitamment
revenir,puis on l'avaitrenvoyé,en1806,au berceaude laviein-
tctteetuettedepuisce temps,il n'aplusquitté la France.Mais<
restéSdéteaux tiensdehœitteet d'amitiéqu'ilavaitiaissésenPor-

tugal,sa terrenatalenonplusnet'avaitpasoublié,Il est demeuré

jusqu'àson dernierjourattachéà la légationdePortugal,et quand
t'Iniant,bientôtroi,vintà Pariseni8M,il ne crut pasdérogeren
allantvisitersonvieuxconseiller.

M.Machadoétaitdu meilleurmonde.11comptaità Paris,dans
lessalonsout'enaimeles lettres,tascience,la causerieéiegaate,
ungrandnombred'amis;it enauraiteuplusencoresi l'onpouvait
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compterses amis par ses obligés.Bon, généreux,charitable,sa
main étaitouverte&toutesios souffrances,sabourseà toutesles
infortanes.SonMBurserévoledansunde sestestamentsUnjour,
!etempsesttriste je veuxmedistraire,dit-il,etil semetIlson
bureaupourfaireun peudo Mon,en laissantaprèsluiquolques
heureuxdepies.

ParseaaspirationsintetieetueUes,)serattachait&cedix-huitième
siècledontsajeunesseavaitvu losderniersrayons.Admirateurde
Cabanis,discipleattardéde lencyclopédie,infatigableobservateur
desmystèresdela nature.il avaitose,lui aussi,!ograndseigneur
et lemondain,jetersa M<'o~caumilieudo toutesceMesquise Bat-
tent <t'oxp!iqMr<'<Bavrade Dieu.Cen'eatpaspourrienqu'ilavait
respirélosouMede cettephilosophiequi, aprèsavoirpréparédans
ses heureuseshardiessesranfanchissementde l'hommeet duci-
toyen,étaitvenueéchoueraucultede la Raison.I!enétaitreatéà
cettereligionnaturelledont Voltairefat legrandprêtreet Roue'
seau Ï'apôtroéloquent.Aussi los religionspositivesétaient-e!ies
l'objetde sessarcasmea,desonantipathie.Ses sentiments,dont
sa correspondancenous livre c&et là le regrettableécho,il faut
bien les constater,car ils ontInspiréses principalesdispositions
testamentaires.Têt ilétait, te! il a vécu,danst'ardeur.jusqu'à,la
fin,intactdesessympathieset desesaversions,sansfemme,sans
enfants,partageantsesjoursentreles préoccupationssavantes,un
petitcercled'amisel'amour dubien.

MoNicoletexposesommairementla compositionde la famillede
M.Machado.MademoiselleJoséphineWalpoleétaitsa niècepré.
ferëe.Untestamentdu12 mai i8M lui avaitlégoé,pari'aceumu.
iationdedispositionsparticatieres,presquetoutelafortunedu com.
mandeur.Maistes testamentsdu i" octobre1857et duterjanvier
i860ont profondémentmodiM&cetétat de choses.Mademoiselle
AdolineWalpole,mademoiselleIsabelleTuyM(aujourd'huivicom-
tessedeTurpin)et madamedePinto,sont devenueslégatairesuni-
verselles.Cesdispositionsn'ont-eues pas implicitementrévoque
leslibéralitésaccumuléessarta têtede mademoiselleJoséphine?
C'est,dupointoù il esticiconsidéré,la questionduprocès.

M"Nicolettrouvedansl'ensembledes dispositionspostérieures
à MM toustes indicesd'une volontérévocatoire.Lestegsparti-
culiers, surtoutceuxqui s'adressentaux serviteurs,sontgrossis
dei85?à1860aupointd'atteindre170,000fr.decapital,et45,000fr.
de rentes viagères.Capitalisantles rentes,on trouvequeles tegs
rémunératoiresabsorbent?0,000 francsaumoins;or,si les iegs
instituésen i8Mau pro6tde mademoiseUeWalpoleontconservé
leur force,les legs remuuératoiresne peuventpass'exécuter,et
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deviennentje no saisqueljeu eraetdontle commandeurse serait
plua leurrersesserviteurs.

Celaest plusvraiencoredeslegsuniversels.Pourquoiinstituer
dabord AdelineWalpole,puis. t'une après l'autre, Isabelledo
Tuyllet madamedePinto,légatairesdola totalitédesa fortune,
pui!quoles legs domademoiseMeJosépameWatpotet'absorbent
déjàtoutentière?

Maiscomments'expliquerala changementde volonté?Cette
dénuée lumièrene faitpas défautà la cause. Josdphineétait
tentantde prédilectiondu commandeur;jusqu'en <857tous les
codicillesle prouvent.Acettedate,toutchange.Pourquoi? Leeo.
dicilledu 28marsi8Mrépond a Dansunprécédentcodicille,J'ai
faitquelqueschangementsdansmesdispositionstestamentaires,et
ma nièce, AdelineWalpole,devait hériterd'une partie de ma
fortune}néanmoinselledonneraa ma filleuleJoséphineWalpolelasommede 40,000francs,dontelle pourrasatisfaireses goûts
Mh~eM,si bon luisemMe.e En enet,elleavaitvouluentrerau
couvent elle y étaitentréemaigresa mère.Levieuxvoltairien
neleluipardonnapas,sacorrespondancel'atteste,en expliquantla
codicille,enmotivantla révocationopéréede <aitpar losdisposi.tiensquisuivirent.Jesaisquedepuis,plussensibleà la colèrede
M. Machadoqu'auxlarmesdesa mère,la jeune Qtteaquittela
ctoitre,qu'ettes'estmariée;maisM. Machado,lui, n'est pas re.
venusursonchangementdevolonté.

Sabsidiairement,l'avocatoffrela preuvedu changementde vo.
ionMdansunearticulationde faits.

M*Senard, avocatde M. le vicomte de Benagaz:!eet de
M"' la vicomtesseRio-Socco,s'exprimeainsi

Leshéritierslégitimesde M. Machadoarrivent tarddans ce
débat,mais,si je nemetrompe,leur tachedoitêtre renduefacile
parlesdiscussionsquiontoccupéplusieursdevosaudiences.Les
luttesengagéesentre les légatairesont mis en reliefen effet,
mieuxqu'aucuneétude,lescomplications,lescontradictions,etparsuiteles difScettésd'exécutiondu testament.Le motde l'énigme
étaitdans toutesles consciences;mais tousavaientle mêmetn.
t~rétà te taire,et tousfaisaientles mêmeseCortspour le dissi.
muter.Leshéritiersdusangsontplusà l'aise,car leur intérêtest
d'accordavecla vérité,avect'évidence,quandils vousdemandent
dedéclarerquete testateurn'étaitpassaind'esprit.

Le commandeurda GamaMachadoétait-ilcapablede testert
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Son testamentest-ilt'aauvred'ânevolontélibreet éetairée?Ques-
tion toujoursgrave,d'une solutionsouventdifNcite,maisque le
testament tui'même,qui est l'élémentprincipalde décision,se
chargeici de faciiitor.Les règlesd'appréciation,citessont écrites
danstoutestesconsciences.

La toi qui régieles successionsselontes aifeetionsprésamées
dudéfunt,parl'attributiondubienà lafamineet le partageentre
tes plusproches,a laisséà l'hommele droitde disposertui.méme
do safortune,et de taireprévaloir,danslechoixdesesheritient,
t'expresstondesesatïectionareeMeset de sa seulevolonté.Mais
pourl'exercicedecedroit,laloiveutunevotent libreet éctairee,
ot, commeolledit,un espritsain.Si la raison trouMeelaissele
capriceet l'extravagancedictertes résolutionsqueia sagessede-
vrait souteinspirer,s'il nese trouvequ'unesortedejeuet detan-
taisielà o&la loi chercheunjugementdomestique,uneici de fa-
mille,alorsil n'y a du testamentquel'apparence.Lesdésignations
de l'hommedoivents'effacer,il !aat recouriraux désignations
de la loi.

La causenousprescritunedoubleétude,cettede l'hommequia
testé,celledu testament.

L'homme il était ne riche,et sonéducationavaitété en rap.
portavecsa fortune.C'ostdirequ~ty avaitacquisplusd'agrément
que de solidité.Sonintelligenceétaitactive,maisnesemanifes.
tait que pardescuriosité, et n'aboatiMaitqu'àdesfantaisies.Ses
Routs avaient pu d'ailleurs s'épanouiret s'exagérersanscon-
trainte.li avait eu de bonneheuMla dispositiondesafortune:
jamaisil n'avaitsuivila voierégléed'unecarrière,acceptéet pra-
tiqué la dMeipiined'une fonctionquelconque.Investid'une li-
bertésans limites,il n'avait Jamaiseuqu'unproblèmeà se poser
remplir son temps,it t'employaita destectUMSconsidérables,il
est vrai, maissans ordre,sanschoixet sansplan à des études
philosophiqueset naturelles,maisqai,enphilosophie,leconduisi.
rent au scepticismeabsolu,à la négationsansfrein,et, en histoire
naturetto~en Brentun collectionneurd'oiseaux,un observateur
passionnédes mcearsde la gent emptamée,le typeaccomplidu
.ZMpM/ede la Bruyèrequi commencepar un oiseauet 8nit par
mille «sa maisonn'en est pas égayée,maisempestéeta cour,
la salle, l'escalier,te vestibule,tes chambres,le cabinet,tout est
volière; cen'estpasun ramage,c'estunvacarme. Etia Bruyère
ajoute: « Il retrouvecesoiseauxdanssonsommeil,lui-mêmeit
estoiseau,ilest huppé,il gazouille,it perche il rêvelanuit qu'il
mueou qu'ilcouve.Voila quelétaitl'homme.

Maistanese bornaientpasses rêvesetses désirs le comman-
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deur Machadoavaitdes viséesplusambitieuses.Il avaitentrevu
quelquechosedes rapportsgénérauxdes êtres; il secrut capable
d'en recherchertes formules,d'ondécouvrirlesfois.C'est t'objet
de son grand ouvrage.La pretentieaétait haute c'est une
sublimeétude, digne de passionnerun nobleesprit, que cotte
recherchedescauses.Maissi elleélèveles torts,elle troubleet
perdtesesprits~ibtes~M.Machadeendonneuoefoisde plus la
preuve.

Il abordelesgrandesvoiesdel'investigationla plus généraleet
la plushaute maisson iate!t!gencesetrouve trop débilepoury
marcher; il Neperdaitdans te<déta!!a,ou bien il tes rattachait
entre euxpar des liensimpossibles.Lesanimauxdontt'étudelui
était chèrelui semblaienttes premieHdans t'echeUedesêtres.
Quantâ t'homme,t la nature,&la destinée,il s'enfaisaitt'tdeola
plus conlradictolre,la plusmédiocreet la plus trouble.Il avait
touchéà la phrénologie,maispeury trouverla preavede lafata-
lité; à la ph!toMphie,pourarriverAde brutalesnégations.Ses
notionsmoraless'en étaientsingulièrementobscurcies;il n'ad-
mettaitni i'ameni lelibrearbitre tesprisonssontpour lui dos
cagesoùl'on torturedesinnocents.e

Navousméprenezpas,messieurs,sur notrepensée.Nousle di-
ronsbienhaut do telles errears, aid~ptoraNesqu'ellessoient,
neMoraientjamaisêtre, en tantquedoctrines,despreuvesdela
folie.LMerreurs les plusénormespeuventbien,danste langage
du monde,constituerJ'oxtravagance,maislaloi et lasciencepla-
centaittearsl'insanitéd'esprit.

L'intelligencequidévieest toujoursl'intelligence;la raisonse
montremêmedans tesplusgrandsécarts,dans les abustes plus
bizarresdu raisonnement.Entrel'erreurdu raisonnementet t'atte-
rationdela raison,il y a unelignede démarcationqui peutêtre
diMciteà saisir, maisqui est réelletoujours,souventprofonde.
J'en conviens,maisj'amrme,en revanche,que jamaisla solution
n'aété plustacite,leproblèmeptusclairementposéque dansl'es-

pècesoumiseà cetteheureau tribunal.
Le: conceptionsde M. Macbadone sontpasseulementfausses,

ettes sontabsurdes dansleur origineet dans leursdéductions,
ettessont absolumenten dehorsde la raison,du possibleet du
bonsens.

11en est au procèsdeuxordresde preuves seslivres,ses tes-
taments.

Seslivres c'estun grandouvrageintitulé ThéoriedesreMCM-

o~eîMM,et formantquatrevolumesin-4",imprimessur Je ptos
beaupapier,ornés deplanchescoloriéesd'une execationtrès soi.
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gnée,et pourun grandnombred'exemplairesreliéset paréepartes plushabilesgensde toutParis.
L'esprit inattentif qui feuillettece bel ouvragen'est frappe

d'abordquede t'abondance,de laprofusiondes citationsde toute
sorte,empruntéesà desouvragesanecdotiquesouacientiaques,ce
quiannoncecertainementchezl'auteurune immenselecture.Mais
fottesunpasdepiMS,pénétréeplusavant,vonsne saurezqu'ad-
mirerle plus,oude la confusionquirégnedans cespages,oudu
perpétuelrabâchagedesmêmeschoses,oudesdéductionsde sys-tèmesqueea travaildoitmettreen lumière.Lescitationssontin-
nombrables,maisiaitei!&tort et &travers,le plussouventsans
rapportavecl'objetquitesmotive.C'est,en somme,unecompila-
Monindigesteet désordonnée,roulantautourd'uneidéefixe,quine tait qu'apparattredanste premiervolume,puMiéen<Mi,mais
qui se préciseet s'aformedansles volumessuivants,quisont dû
1836,i8Met <858.CetteidéeSxe,c'est t'tauuencedes ressem-
blancesdeformeet decouleurdanstesôtresvivantsetdanslesdi.
versorganesquiles constituent.

En <83t,itentrevoitquelquerapportde cegenreentreteséte-
mentsintimesdes êtres&leuraspectextérieur;c'est,à l'entondre,uncôtédela sciencetropnégligdparles naturalistes.Bientôtl'idée
marche;elle se mêle & toutessortesde donnéesconfuses,de6.
gurées, malcomprises,qu'il a trouvéesdans Ga!dansLavater,dansPorta,c'estassezpour queM.Maehados'imagineavoir dé-
couvertune loi nouvette:puis,l'ageavançanta mesureque la
penséesefatigue,entrele premiervolume,qu'ilpubliaità 5Gans,et le quatrième,qu'il mettaitau jour à 83ans,seconsommecomi
ptétementia ruinedujugementet ladéchéancedelaraison.

Ici, M~Senarddonnelectureau tribunaldediverspassagesdu
livreducommandeur,it luiprésenteun grandnombredeplanches,dont aspect et les légendes,commentéespar le défenseur,exci.
tent fréquemmentt'hUaritôde l'auditoireet du tribunallui-môme.
Nousnepouvonspas,malheureusement,fairepassersouslesyeuxde nos lecteursla planchede t'oaufdel'hommeetdediversautres
oeu~,y comprisceluide la jonquille;la ptaachedela laitancedu tcabillaudrapprochéeducerveaude l'homme;cellede la tortueet
du téMrd cette de l'épertanovipare,vivipareet hennaphro.
dtte,etc.

Mais,reprendM*Senard,cen'estpasseulementdansl'observa- r..
Mondesfaitsquesemontrentlesddtaittancesdetaraison,c'estdans ¿
les notionsmorales,danslesélémentsmêmesdujugement.

j'en ~ns encore,la négationdel'Ameet de
lalibertéhumaine,la substitutionduhasardet delafatalité&tous Wf

J
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lesmobilesvraisdonosactions,touscesécarts,toutescesabsur-
ditésnesont,en eux-mêmes,quedeserreursde la raison,et non
unepreuvedesonabsence.Maissi j'établisclairementquoces er-
reursdériventuniquementde conceptionstoileset détirantes,on
devra,je pense, mefaire~râcede touslesargumentstirésdela li-
bertéinSniedes systèmeset dudroitpourlaraisond'afBrmerFer-
Mer,sansceftse~d'AtMla MiMn~.

SiM.Machadoniel'âmeet aMrmete pluscompletmatérialisme~
remarquez-lebien,cen'est paspardesraisonstiréessoitdel'im-
possibilitédeconcevoirle dualismede l'espritet dela matière,soit
de lasimilitudedel'intelligencechezlesanimauxet chezl'homme,
soitd'uneconfusiontrop souventfaite entre la penséeet les or-
ganesquila servent.

Non,M.Macbadone sesouciede riende tout cela,il ne s'em-
barrassed'aucunraisonnement.Ce qu'ila découvertet ce qui lui
donneta etefde touteschoses,c'est ceci une laitancedecabil-
iaudet un cerveauhumainont tousdeuxla mêmeformeet la
motnecouleur.

C'estun trait delumière.Il les fait dessineret colorierl'un et
t'autre.Il lescontentpte,il s'y repose,il a touchéla port.La con.
clusionqu'ilen tireest reproduitedansdixpassagesdesoniivro
lecerveauhumainn'estqu'unemassede laitance,lapenséen'est
qu'unesemenceorganisée,sansconscienceet sansresponsabilité
c'est déjàtrès<ort,maisvoicivenirlathéoriedes ressemblances,
t'idéefixe,quiva travaillersur cepointdedépart.

Voyez-vousau piedde cemurdeuxtortuesquis'allongentpour
chercherdanslespremiersmoellonsquelquesbrinsd'herbesà leur
ge~t?Apercevez-vousplus haut un Mzardquigrimpeet qui est

près d'atteindrela sommet?M.Machadose dit quelézardet tore
tuesdoiventsuivretemêmechemin.Et toutàcoupil découvreque
danscesanimauxsi dissemblables,la têtea uncertainrapportde
forme.Hregardeencore plus de doute,tes têtesseressemblent,
lestortuesn'allaientdoncpasverstebrind'herbe,ellesétaient&-
talementeatraiHéesàgrimper.

aLatortuea la têtedu lézard,et commelui cherchetoujoursà

grimper;cependantla formemassivedecetanimatn'estpointcelle
dugrimpeur,mais sa ressemblanceavecun autreindividului ote
sonlibrearbitre,e

C'estcetteobservationquifaitde M.Machadol'ennemile plus
décidedu libre arbitre,et qui l'amèneà le traiteret &le qualifier
ainsi(tomeIïï,page 16) « Librearbitre chimèrescientifique,
entantéevraisemblablementdansunemaisondesanté,e

Cecirésumecequ'ilavait développédanssonsecondvolume,en
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reproduisant,&lapage~35,la planchedu tézardet destortues,en
regardd'unchapitreintituté Librearbitre,et quicommenceainsi

< L«jon~)<~e:Nos germessontpareils.Linnte a dévoilénos
amours Ovidea célébrétes vôtres.Ëctairéssur lespropriétésspé-
ciBquesde notre semence,nousn'étabtiesonsaucunlibrearbitre;
ainsije ne faisnul reprochea la rose decequesa graineproduit
unerose; à sontour ellene me repMehepointd'êtrejonquille.
Moinsinstruitsur l'origine de votre organisation,vonsavezcréé
un librearbitre,et parcette erreur,la paixa disparupourtoujours
de votre intérieur! Par une culture physique,nousobtenonsla
santéet ta beauté.Vott'eculturemoralevousoure't-eitolesmêmes

avantages?Notretnati&t'eet Javôtresont semblables,cristallisées.
Prenezvotremicroscope,examinez.

c ÉvangileM/OMsaintLMc,ehap.vt, vtt.

<Verset44.Et chaquearbreestconnuà sonfruit;caraussiles

ûguesne se cueillontpasdesépines,et on ne vendangepas des
raisinsd'unbuisson.

<Verset4&.L'hotnmodobientire debonneschosesdubontré-
sor dosonctBur;car c'est de l'abondanceducœurque labouche

parle.Et cependantle fondateurdu christianismea proclamele
librearbitre.p

Dites, messieurs,est.it quelqu'unau mondequioseappliquerà
de telleschoseslesmotsdeparadoxes,d'errours,debizarreries1

Est~ela raisonqui, partied'unfauxaperça,arriveà unedéduc-
tionfausse?est-cel'intelligencequise taifseentrainer,te jugement
quidévieetquiaffirmeune erreur?r

Oun'est-cepas,pour toutesles consciences,l'absencetotalede
la raison,de t'intcMigenco,du jugement,la conceptionabsurde,
désordonnée,déliranted'un insensé?

Et noiez,messieurs,quetoutcecin'estpas l'affaired'unmomcnt,
l'expressiond'une fantaisiequi s'elfacerapour faireplace&une
autre.

Non,c'ostuneidée Cxe:c'estl'idéede toutelavie:c'estlabase

constante,invariable,de touslosraisonnements,de toutesles ré-

solutions,detousles jugementsdoM.Machado.

Ceci,messieurs,est la caractèrele pias marqu6et enmême

temps teplussûr do l'insanitéd'esprit.
Onpeutconcevoirqu'it seproduisechezunhommedestroubles,

des désordres,desaberrations,et qu'au milieud'étudesdequelque
valeur,un aporçubizarre,extravagant,insensé,lepréoccupepen-
dant quoiquetemps,sans qu'ilyait lieu poureo!adeconsidérersa
Misonet sonjugementcommealtérés.
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Maissi uneconceptionfotteetabsurdearrive&envahirl'intelli.
gencoet &devenir&la foisla préoccupationconstantedetoutesles
penséeset!a règlede touslesactes,il fautreconnaîtrequ'ily a la
unétatpermanentquiconstituel'insanitéd'esprit.

Maisonobjectequ'endehorsdecesthéories,M. Machadoavait
le pleinexercicede ses facultésintellectuelles,qu'il voyaitdu
monde,qu'if currësponduit,qu'il a conMrvojusqu'à son derotor
jourlalibreadministrationdesapersonne,desesbiens.

L'objectMtnseraitgraves'il s'agissaitdeprononceruneinterdic-
tion elleestsansvaleurquandil s'agitde lacapacitédetester.

Hn'y aplusaujourd'huidequestionpossiblesur ladistinctiona
faireentretes causesde l'interdictiond'un citoyen,et lescauses
de l'annulationd'un testament.La doctrineet la jurisprudence,
a'accordavectaraisonet avecla loi otte-memo,ne permettentpas
d'aller chercherdansl'article489et dansteatroiscalories qu'il
indique d'itnbeeiiiite,dedémenceet defurear,deerèglesd'appré-
ciationquelesrédacteursduCodeont pux.mctncsrenferméesdans
le textedet'artietoSOt «Pourfaireun testament,il tautetrosain
d'esprit.e

Laseulequestionest doncde savoirsousquellesconditionsun
hommepeutêtre reconnusaind'esprit,et sp~atoment de savoir
si unealtérationde laraisonsur un point,bienquefixeetdéter-

mina nedoitpassutnropourconstituerl'insanité.
Cottequestion,quise posenettementen tacedecequelascience

aquatiMd'étatdemonomanie,serésoutbien vite quandon ré-
uéchitauxmobitossidiversde ta votontehumaineet au péril
d'acceptercommeunecouvredesagessecequi peut avoirétédicté

parunepréoccupationd'insensé1

Quedefoison a cite,et quede foisen citeraencoret'exempte
do l'hommequi,fortraisonnabled'ailleurssur toute chose,a la

simplefotiedocroirequ'une moucheest constammentposéesur
sonnez,etque, a' parvienta la chasserun instant,ellevoltige,
bourdonneautourde lui,et revientbientôtse Sxerà saplaceor-
dinaire1

Bienassurémentn'estmoinsincompatibleavecla libertédetous
tesactesde la vie, Monne paraitdevoirmoinsatteindrela capa-
citéde tester.

Maissupposezquecethommeait deuxneveux,tousdeuxrem-

plispourluid'affectionet do respect,maisdont l'uncroitdevoir
entreraanst'tnnoeentemaniedosononcle,tandisque l'autrecm-

ploietouslesmoyenspossiblespourt'en guérir.
Quidonc, lors mémoque te testament(te cet hommeserait

muetsurlescausesquiluifontappelerlepremier&recueillirtoute
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Mfortuneet &déshériterte second,oseraitdirequesa Miea 6ié

étrangèreà larésolutionprise,et maintenirla testamentcomme
t*(Buvred'unevolontésaineetéclairée,commeémanantd'unhomme
saind'esprit?7

Lajurisprudencene s'y estpasplus trompéequela sciencemé-
dicate.Oncitepartoutavecdejustesélogesun arrêtdu Parlement
deToulouse,de i7M, qui annulete testamentd'an hommequi,
parfaitementraisonnablesur toutesautreschoses,avaitl'idéefixe
desecroireune titto,et prenaitparfoisdesvêtementsfémininson i
serembourrantla poitrineavecdeschinons.

M.Sénardinvoque,sur l'unitéde la raisonhumaineet surl'im.

possibilitéde maintenir io testamentd'unhommeatteint d'une
idéeBxeprésentantlescaractèresde la folie,le Tra~Mdem~edtM

M~ d'Orfilaet deBriandet Chaude; te réquisitoireded'Agues.
seaudanst'attairedu testamentde t'abbed'Orléans;le J~<t<Mde la
foliepo<')'«pper<aMaeactesdela vieciviledeM.8acaM<conseillerà
la courd'Amiens,et <*nunle Traitdcie. D<'M<t<~Met Testaments,
deM.Tf0p!ong,n<"450&456.

Sitesdispositionsdu testateurne doiventpas être maintenues,
reprendM8Sénard,alorsmêmequete testamentnoportoaucune
tracede la conceptiondétifantequia troubléla raisondesonau-
teur,combien,à plus forteraison,doit. ondéciderdemêmequand
l'idéenxemaladivereparaîtà toutestespages,et quandl'homme

pourquitouteslesactionshumainessontinsignifiantes,parcequ'it
lesattribueauhasardoua la fatalité,sembles'êtreamuséàdispo-
ser lui-mêmedeM fortune sans raison, sansvolontéarrête, et
selonles seulesinspirationsducapriceouduhasard1

Cecinousamènea l'étudedestestaments.
M.Machadoa laissé7Î dispositionstestamentaires.Onpeutles

diviserendeuxparties: 34quivont de <823à 1852,37dei852à
i86i.Lenuméro3&formete pointde partage,car ce testament,
datédu12maii852,annuletoutce quia précédé,sauf la disposi-
tiondesbiensdu Portugal,quiestconBrmée.

Avanti852,commeaprès,tescaractèresde cesactesmultipliés
sontlamobilité,la hasarddesdispositions.It semblequetoutcela
soitunjeu, au fondduquelte testateur n'entrevoitnullepensée
sérieuse.Maisaprèsi852,quandle testateurapassél'Agede78ans,
lesdispositionssont insensées,contradictoires,marquéesaucoin
do la démencesénile, attristées par toutesles extravagances.
Partout,d'ailleurs,avant commeaprès i8M, rogneunepréoccu-
pationconstantedesa folleThéorie.Elledominodansletestament
du ter septembrei833,avec les leçonsqu'ilinstitue< pourMpti.
<querl'influencedescouleurs,dudessinde larobesur lecaractère
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<desanimaux;e dansleeodicittedu 1"juillet1834,oùil fonde
un coursensix~c~ontsur lathéoriedes ressemblances}danscelui
do 18avril1835,oula mêmethéorieest favoriséede troiscoursA
la fois,&l'Académiede Lisbonne,&t'Athénéeraya!dePariaet &
la Sociétédossciencosnaturelles;dansceluido15février1837
dansceluido 5 mai1837,oùlesdeuxcourssontrappelésdenou-
veau,etun Mbratredésigné&défautdecourspourfaireunenou-
velleéditionde la TA~oWedes~M~mMoncM.La mêmemonomanie
t'obsèdele12juin1838quandil donneàMlégataire« lafacultéde
fonderan Athénéede la couleurenFrance,poury fairedescours
surlathéorieavecdes volièressoignéespardesfemmes.prises
dansuneprovinceconnuepourproduiredes individusdouésde
bienveillance,a ayanten conséquencela têteplate au-dessusde

t'oreitte,l'occiputdéveloppéetla formeoblongueQuand ilordonne

qu'unjeuneprofesseursoitattachéacettebetteAcadémie,et que
desprixsoientdistribuésannuellementpourles mémoiKSsurles
ressemblanceshumaines,luvaleurdela couleurdansle régneor-

ganique,dola semencedanstere~neanimal,quand il prescritde
faireunmanueldesa Théorieetd'ajoutera t'Athénéede ta couleur
uncabinetde lecturepourle mondepopulaire.

Ainsiencore,imperturbablehalluciné,il lègue,te 23mars1843,
son grand ouvrageà la Chambredes pairsdu Portugal,en y
joignant la lettreflatteusedu patriarchede Lisbonne,auquelil
donne,a entémoignagede sa vivereconnaissance,e sa tabatière
enor; ilvaplusloin,illaisse,aprèslamortdemadameDibdin,ta
moitiédesesbiensà i'UniversitédeCoTmbre,pourpropagerl'étude
desressemblanceshumaines;det'influencede la semenceanimate
et de la couleur.C'estencore ta Théoriee qui est léguée,le
19mars1846,auroiLouis-Philippe,acommeunfaibletémoignage
d'admirationpourses vertusdomestiques,n commeellel'est six
moisplustard a lareinedePortugalet, en18SO,au ducdeMorte-
mart. Puis, il semblequ'itait réueehi tei6 février1852,il n'est
ptusquestionde cours,20,000francssont seulementemployés
pourfaireune deuxièmeéditionde ta 3TMoW<'desf«wmMtnc~;il
annuletoutce quiestrelatifàcetobjetdesesprédilectionsdansles
testamentsantérieurset voilàque lamémojour(n*34),it répète
toutcequ'ilvientd'annuler1 Maistoutserésumedansle codicille
du~janvier 1854:

(No40.)
Dansun précédentcodicille,j'ai disposéde la sommede

20,000francs pour l'impressiond'unedeuxièmeéditionde ma
yA~e des)'M<emM<mee<,etpourrétribuerlapersonnequivoudrait
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bienfaireun courssur monsystème.J'y ajouteaujourd'huiencore
20,000france.Aprèsla dépensefaitede l'impressiondemar/t~Wt,
le restepourraêtredonné&t'Athénéede Paris,ruede Valois,avec
la conditionqu'ony tarait,une foispar an,deuxcours unsur mon

ouvrage,et l'autresur tessciencesnaturelles.Danscelui d'histoire
naturette,on s'occuperaitde la valeurde tasemencecommeété.
mentmoralet de ta valeurde la couleur,commedéterminanttM
moaurschez!csanimauxet chezl'homme,son caractèrebienen.
tendu.Toutprofesseurquine voudraitpas se soumettrea cette
conditionn'auraitaucundroità unerétribution.Je prieM.Cellier
debienvouloircontinuer&taire lecours de maThéorie~et de ne

jamaisseservirdumotinstinct.e
Est~el'idéefixe,la monomanie?
Maisvoicid'autresextravagances,t'ideefixecorromptdoproche

enprochelejugementtoutentier.
M'Sénardinsiste: f sur le modèledu tombeauchoisipar !e

commandeur(fsfptembre 1833),celui de sonsansonnet:Cet
oiseauétant embaumé,on déposerason corpsavec le mien y
2<*surlesRtrmatitesde l'enterrement,dont l'ordreet la marche,
soignousementdecritft,formenton tableausi tristementgrotesque:
« Meschevauxsuivrontmonconvoisanstrainerma voiture.Mon
valetdechambreporteradans unepetite cagéunde mesoiseaux
favoris.Je détendsquepersonneysoit invité.e

Ette15avril1845:

MAMM8ASUtVRËPOURMOSËKTMMM6KT.

e J'ordonne,oa pour mieuxdire, puisquemongouvernement
domestiquese trouveterminéparma mort,je deoirevivementque
monconvoisoit faitde la manièresuivante:

L'enterrementaura lieuà troisheuresde t'apres-midi,&l'heure
où lescorbeaux<taLouvreont l'habitude de venirchercherleur
dtner,et lesperMoncsseulementde ma maisonle suivrontau
Pere-Lachaiso.Lecorbillardserapareil à celuidessinédans mon
antichambre(teConvoiduPauvre),six voituresde douit simples,
vingtenfantsde lasociétéde Seint~Nicotaset vingtentants de la
sociétédes écoleschrétiennessuivrontle convoià pied; chaque
enfantrecevra20francs.Jesuismembrede cesdeux sociétésde-

puismonséjouren France.
aMoncorpsseraembauméparM. le docteurSuquet,&quion

donnera500francs.Onse servirade moncercueilquiadurapport
avec montravaildessciencesnaturelles.Cecercueilse trouvechez
moi,ainsiqueletineent.Meschevaux,que j'ai nourrissisouvent
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auboisdeBoulogne,suivrontmonconvoi.Ondéposeradansmon
cercueiltesoiaeauxrenfermésdansles quatretombeauxquiornent
mescollectionsd'histoirenaturelte.

Jorépèteencoreune(bis,on n'inviterapersonneà monenter*
rement.<

Toutesces belleschosessontcomplétéespar un dernierdétail
(testamentdu mai18&2)

IlOn tacheradansh boisde Boulogneles oiseauxetrangOM
dontla robea durapportavectesoiseauxindigènes.e

M*Sénardrangedanstemêmeordre d'extravagancesle legsà
M.IsidoreGeoffroySaint-Hilairedumerlede l'Inde, « oitea~qui
renfermeen luitoutunescience.e BarobeestcomposéedeceUede
lapieetde celledusansonnet;il a lesquatitcade tcas tesdeuxt Et
cettecréationd'unsergentdevilleprotecteurdesanimaux,quidoit
setenir&l'entréedupontdesSaints-Pères,avecun écriteausurson

chapeauportantécritsces mots See~Mprotec<f~des <Mt<MatM<.
J. J. da GamaJM<MA<Mb~pourempêchertescharretiersde maltraiter
lesanimaux1Etlesprixàdistribuerauxcochers« qui remiseront
teursvoituressansaMmerleurschevaux&caup.de fouetselont'u-

sée?' (Testamentdu2i mars<M4).
Toutesces fotiessontcouronnéespardesdispositionssansnom-

bre,dontÏ'eMemMedénoncela légèreté, lamobilitéd'espritmala-

divo,lamonomanietestamentaire,la fantaisiefiel'insensé.Tantôt
ilgratineles nombreuxobjetsde ses bienveillancespassagèrespar
chiffresdelouis,tantôtparsommesdo200fr., tantôtpar1,000fr.,
tantôtpar2,000.L'anitéde legs,si l'on peut ainsi dire, s'&lcve

systëmatiqoementamesurequel'âgeavanceet queta raisontrou-
bi6es'évanouit.Ailleursil luiprendia fantaisiede léguerdes ba-
gues unmbisetunsaphiràchacunedesdam<*sdoTuytt(19mare

i846),unrubisà madamede Fleury,unsaphirà M. de Fteary
(t"'avrili8S8),anrubisaudocteurPore, unsaphir&madamePore
(f janvier1858).Etce sont encoredesemMemesde<<tTA~oWt
c Toutesles baguesléguéesaurontun rubiset un saphir,comme
emblèmedemaThéoriedesressemblances(18mai i852).n

la fantaisie,la légèreté,le jeuqu'ilse faitdudroitde tester,ne
sontpas moinsseMibtesdans tesdispositionsdontil gratiBeses

domestiques.ElisabethPerrotavait,à sonservice,70 fr. parmoie,
840fr.par an.ÉliePichon,le cocher,600fr.degages;Alphonse,
levaletde chambre,460fr. Alexis,le valetde pied,480.Or, il y
adeuxcodicilles,tousdeuxdupremierjuillet 1858,qui laissentà
cesgens, l'unplus et l'autremoins;Ici, au cocher,2,000fr. de

rente,là 1,000fr. au valetde pied,i,000fr. d'un côte,500 fr.
del'autre; &Fanny,d'uncôté3,000fr.,de l'autre deuxannéesde
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gagée.Six moisplustard,le 12janvieri85<t,lespensionsdesdo.
mestiquessontportées,pourËtisabethPerrot, dei2,000francst
20,000fr.; pourAlphonsede 2,000&4.000pourAlexis,de < ,000~A
2,000,etc.Trois moisaprès,une rente3,000fr.est léguée&Al-
phonse unerentede3,000fr. au cocherÉlie.Encoreunenouvelle
renteouune augmentationde l'ancienne,impossibledele savoir.

Deuxmoisnese sontpaspasses,et la pensionannuelledes do-
mestiquesest augmentéede i.000 fr. par tête; il est vrai qu'il
pleutcejour.ia « Le tempsest triste, je nepuissortira (26mai
<859).Le i~ novembrequisuit, nouvelleaugmentationdoi,000 fr.

,1
&chaquedomestique.Hfaisaitbeau!En6nte2i décembre1853,
EtiMbethPerrot,qui n'avait,en <857,que6,000fr. dorente, de-
vient légatairede 30.000fr. Encorerien n'indique-t-ilquece ne
soitpasunenouvellerentepar surcfottde toutestes autres.

Voilàl'ensembledes dispositionstestamentairesde M.Macbado.
Quandnousne saurionspas, parl'étudedesa vieetdeses om.

vres, qu'il n'était pas eaiud'esprit,est-ceque ces dispositionsmêmesnemettraientpasdéjàen reliefsacomplèteincapacité?
Maisquandnousrapprochonsles bizarreries,iescompiications,tes

contradiehonsquifourmillentdanslessoixanteet onzetestaments Jet codicillesqui nousoccupent,deceque l'étudedu testateurlui.
mêmenousa révélé,commentledouteserait-ilpossible?

Voi~uahommeamené,parl'idéenxequia troublésesiacuttes,à considérertout ce qui passeen ce mondecommel'effet d'un
pur hasardt

Pourcethommeil n'y ani récompenseni punitionpossiblesdes
acteshumains car ce n'estpas ta librevolonté,c'estunesemence
de tetteou tellequalitéquites a produits.Etcependanteethomme
est appeléà se constituerjugedu méritedesparentsauxquelslaloi attribuesa fortuneetdes personnesauxquellesil pourraitlui
convenirde la laisserf

Est-cequ'aumomentde lui reconnaîtrela puissanceettafaculté
de prononcercejugement,vousne revoyezpaslaplanchaqui met
en regardla laitance ducabillaudet te cerveauhumain,celle
où figurentles tortueset lalézard,et les textesqui commentent L
cesrapprochementset endéduisentlesconséquences?7

Bst.cequevous ne voyezpas, dans l'insoucianceet dans tes
complicationsdes dispositionsqui contiennentla distribution,di.
sonsmieux,le gaspillagedesa fortune,quecet hommejette tout
celaauhasard,soust'influencedirectedel'idéefixequiledomine
de mêmeque vousretrouvezcette inCuoneedanstesdispositionsridiculeset extravagantesdontles testamentssontremplis?Envainvousdira-t-onqo'&coté decette idéefixeM.Machado
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avaitdesidéesottaisaitdesactesraisonnables.Vousrépondrezavec
M.Trop!ongque«quandt'erreat*s'estemparéed'undoscoinsde
l'intelligence,et y restestationnaire,elle se me!eàsonvoisinage,
elleprojettesonombresurtesplansquinesontpasencoreenvahis
et en rendle jour douteux. Et vousvoussouviendrezaussi que,
quandt'hommea perduau milieudes conceptionsd'un cerveau
maladeles notionsmoralesqueDieuavaitmisesdansson amp,
c'esten vainqu'ony montreraitencorequetquéstaearsd'intelli-
gence c'estlalumièrequibriHedansdesténcbresqu'ellene peut
pasdissiper Et luxin~Me&Wslucet,et<e~)'<Bcamnoncomprehen-
<fet'Mn<.

M"LéonDuval,avocatdemademoiselleElisabethPerrot,
répondainsi qu'i! suit

A l'apparitiondu vicomtede Benagazit!danscettearaire, on a
pucroire&quelquerévélationsurlavieintérieuredeM.Machado.
Ques'y paMa!t.it?ËtaH.itobsède,importuné,oppr!me?S'enétait-
ilépanchédansquelqueoreilleamie?Voilàce qui Importait,car
c'estpar là qae lestestamentspérissent,c'est-àdirequandilsont
&tévouluspard'autres.

Maisnon,riende toutceta le commandeura tranquillement
écrit tousses testaments,a son aise,a saguise,dansla plénitude
desavolonté.Alorsqu'avez,vouaà dire? la vieillereditede t'iosa.
nité. Quelestvotrefou,ctquet!oestsa<bt!e?

ït a mangé,H a bu,etil adormirëgotierementpendanttout le
coursdesa vie: etquellevieQuasi centenaire<Il a eu et mérite
desamis, il a écritcinqousixlettresparjour,toutespbinesd'a-
ménitéet d'enjouement;il a administréses anairessans rigueur,
maissansfaiblesse,il a vécuau dehors jusqu'au dernier jour,
mutéauxhommes,auxplaisirset auxamures,estimé,aimé, con-
sidère:nutna jamaise!eveun soupçonsur t'integfitode sonin-
tctiigence.

Alors,ouest safotie9
It avait des opinionserronéesen morale et enhistoirenatu-

relie,maissi erronéesetsi risiblesqu'ilfautenconclurequ'il était
fou.

J'acceptele débatainsiportesur les quatrein'4~,mais je fais
d'abordune réserve.

Depuisquelquesquatre-vingtsans, Maupertuispassepourun
fou,parcequ'Hvoulaitpercerun trou & traversle globeterrestM,
et prendret'ameenOagrantdéliten disséquantdesPatagons.Qui
a faitàMaupertuiscettebonnerenommée? Voltaire,et sondocteur
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Akakia.Comments'y est prisledocteurAkatda?Enjardinant
parmitesteuvresde Maupertuis,prenantune tigne ici et une
autreta: vieilleméthode,undocesméchantprocédésde l'ironie.
Puisqu'onveutqueM.MachadosoitMnfou,etquesesidéessoient
desextravagances,il ne seraitpasmal de fairecommea faitle
savantet sageDamironpour Maupertuis,qu'it a toutà fait réha.
bilité, en mettant& nu toutes tes iniquitésdeVoltaire.Avant
d'affirmerque M. Macba<hétaitun athée,il faudraiten être sûr.
Onpeuts'y tromperà cesinductionstranchantes,à cesimputations
sardoniques;la preuve,c'estque la moitiéde ceuxqui ont lu
Spinosadisentqu'ilnecroyaitpasen Dieu,et l'autremoitiédit le
contraire.Commentsereconnaîtred'ailleursdanscesépigmmmes
si gaies,dans ce carnavalqui précèdede si peute mardi-grasî
Mémo,à l'époquedes procèsde ~M~ace,la toi de f819exigeait
qu'oncitâtexactementtetexteet ta page.M. le vicomtede Bena-
gazitta négligécettepetiteformalité.Ona énormémentri de l'é-
perlansi méchammentavaléparle cabillaud,et je nesaiss'il y a
quelquechosede semblabledans nos voiumM.Si lacitationest
juste,jesuis tentede trouverque le faitest tout simpleet qu'il
doitsereproduiresouventa l'embouchuredesfleuves.Aht sic'é-
taitt'eperianqui eutmangéJecabillaud,je trouveraiJefait plus
extraordinaire.Maiso«Mad<«~MteMrMm?

J'ai mieuxcompristesobjectionssurla rA<?ortedes~MCMMotMes
dontona dit que c'étaitlerêved'un fou,<c~ MMM~.Voyons,et
apprécions.M.Machadoestimaitque la ressemblancedans les
conteursde deuxanimauxannoncesouventuneressembtancedans
tesm<Burs,danslecaractèreet le savoirfaire.Par exempleilre-
marquaitquele zèbrea la roberayéecommele tigre,et il disait
quele tigreayantlenaturelféroce,le zèbreétaitleplusindompta.
Medesquadrupèdes.It avaitunoiseautisseur,ilsumsaitdemettre
un tas de soie parStéadans sa cagepourqu'il se mit a. tisser.
M.Machadose procura&grand'peineun autre oiseaude mémo
couleur,maisd'uneautreespèce it le mitdansunecagea.côtéde
l'oiseautisseur,et lenouveauvenuse mità tissertLecommandeur
faillitenmourirdejoie.

M.Machadoavaitdesvolièresbienpeupteesquetes savantsde
touspaysvenaientvoir,que M.le duc d'Oporton'a pasdedaignô
dovisiterbienpeude tempsavantde montersurletrône.M.Ma-
chadoa frémide laissertantd'orphelins,et it a chargéquelqu'undetacherdans te boisde Boulogneceuxdesesoiseauxdontles
plumesressemblantparta couleur&cellesdenosoiseauxindigènes.
Commenta.Kn lecouragede dénoncerenceciladémence?La
dimcuttéde vivresubJoM<t<M<w/Wo<<!o,c'étaitpoursesoiseaux
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indions un obstacle u la liberté il a pensé que ceux dont tacoateur

reproduisait celle deaoiseauxd'Europeavaient chanced'y vivre.
a cru quo le bon Dieu, qui a fait grises la caitte, la perdrix et t'a-

louette, pourtes aider à se perdre dans la couleur du sillon, avait

ses raisons pour distribuer losnuances.

Après l'exemplede l'oiseau tisseur, il en a cite bien d'autres.

Tous ne prêtaient pas &rire, car on n'en a pris qu'un seul qui a

t'ayô ponr tesautres. M.Machadoremarque que la tête du !ezard
et la tête de la tortue M ressemblent, et que leurs mœurs se ras*

semblent aussi,car a lamienne,dit-it, cherche toujoursla société.

Que fait-il ? Il fuit une expérience, it observe, il s'assure que, mal.

gré sa forme massiveet te poidsde sa carapace, la tortue mise au

pied d'un mur vertical essayetoujours de le gravir. Sociablestous
deux (s'il y a unanimal sociable,c'est le lézard Ërasmoa Mt'dessus

un dcticiouxchapitre), et tous deux grimpeurs. M. Machado en

conclut que sa théorie est conurmee. ii y adans les naturalistes de

bien plusgros paradoxes.
Maisrevenons&la couleur. Ne dit-elle pas parfois les aptitudes

moraleset lesvices? Virgilen'a-t-ii pasdit, en partantdes chevaux

Denex-vous des blancs, prenei!plutôt i'aiexan et le gris pommelé
(~<ï!<c<M),ear,dit-it:

culotest <tct<'rr!mtt9atbte.

Utttist'humanité eHo-nt'&me,ta couleur ne dit-elle rien? Cher*

citons des mutltômaticiens,des orateurs et des peintresdans la race

noire ellon'en a pasproduit un seut.

Passons a ta morale, c'est chose plus grave. On reproche &

M. Machado son opinion sur ta fatalité et la libre arbitre; on

en conclutqu'il est fou&lier. Nous ations bienvoir. Quecroyait.it?
Que t'or~nisation physique annonce presque &coupsar t'orga-

nisation morale et que le dehors prédit te dedans.11pensaitqu'il
faut être indulgent pour certaines tauto<,que ta luipénale frappe
sans distinction; que certaines circonstances purement physiques
conduisaient plus ou moinsfatalement à certainscrimes qu'enfin,
t&cuonsle grand mot, il ya dans le8cages de Mazesdes hommes &

qui l'on doit tenir compte do leur configurationmatérielle. Là-

des&us,on nous cric: Il niait donc le libre arbitre, il était donc

fataliste, it niait la conscience,il niait Dieu, it était donc de la pire
imbecitiite?Patience to grand Frédéric en disait autant, et il passe

pour un hommed'esprit. Écoutez ce qu'il écrit aVoltaire, en niant

aussi la librearbitre Un bomtnoemporté a la bile faciloaernou*

voir, un misanthropea l'hypocondrecnné, un buveur le poumon

sec, un amoureux te tempérament exigeant. Je conjecture qu'il ne
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dépendpMdenousdenepointêtreducaractèredontnoussommes.
Je trouvela raisondesactesdanslamécaniqueducorps,f

C'estt'athéisme,dit-on,carc'estlanégationde la conscienceet

dela morale.Peut-êtreMais que vousconnaissezpeu les philo-

sophes Ëcoutexencorele grandFrMcric,quelqueslignesplus
bas: « i'aisquoDieuest,on Me«auraitmettretropdechosessur
moncompte.Vous voyexbienque coapenseursdetantd'esprit
ont l'inconséquencedecroiraen Dieu,toutenrestantfatalistes.Et

celuiqueje cite ajouteencore:«N'importe!quoiqueici-bastout

arrivefatalement,si jamaismesintérêtssontmenacés,je préfère*
raisl'alliancede ï~ouisXV &t'nttiancedu roid'Yvetot.

Ausurplus,i'Orionttoutentierest fatalisto,et celanet'empêche
pasdecroireen Dieu.Lesstoïciensnocroyaientpasnonplusau
librearbitre,et n'en étaientpas moinshonn&tesgens; Cabanis,
Gati et Lavater devinaientaussile dedansparledehors et ils
avaientgrandepitiédocertainsprisonniersquietouM~ntdanstes
cellulespénitentiaires.Lutherni Jansoniusno croyaientau libre

arbitre,et si vousniez que certainsvicesphysiquessoient pour
quoiquechosedansledésordrentoraieacemonde,réfutezM.Mi-
chelecquandil dit: a Régne<!eLouisXIVavantïaastuie,Coibert
et tes conquêtes:après!aBstuto,madameScarron,tesdéfaites,la

proscriptionde cinq cent milleFrançais.Demême,FrançoisI*'
avantet aprèsl'abcès: avant,l'alliancedesTurcs;après,t'et&va-
tionduGuinet le massacredesVaudois.a Mepardonnerez-vous
cesordures? Il lefaut bien.puisquevousm'yforcez.Celuiquidit: 1
oNotrecaractèreet notretourd'esprit dépendentde la garde*
robe. a était ptusloindet'imb<'cittitéqu'itn'a étédonnéa aucun <
homme.

OntourneendérisioncequeM.Machtdo a dit et pens~dela
semenceanimale, qu'elle transmetlabienet lemal,labeautéet
ta laideur,tes vices et lesqualitésmorales.Il a dit encorequ'il
fautcombattrele virus vénérienà toutprix,et qa'i!est honteux

pour l'humanité queleplaisirsans peursoitsi rare.En quoia-
t~Hdéraisonné? t

Lasemence,conservéepuredo raceen race,perpétueles bons
chevaux.Niercela, ce seraitraire tropde peineà M. le général
Fieory,ceserait aussinierla lumièredu jour.L'astucedu renard

passede renardenrenard,et taudétitéduchiendechienen chien, f

commela noblessepassecheznous danslesang de Lucr&ceen

Lucrèce,sil'onencroitHoitcau.Niox-voust'héréditédela fotiedu

pèreauxentanta,si communedans tes familles?t'héréditédu

suicide,si fréquente t'héréditéde l'esprit,si bienconstatéedans
la racedes Mortcmart,commeun desphénomènesde la société (;

r
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francise, par le ducdo Saint-SimonSur ce point, ta /ÏM«eDW<<ttt.
t~Me,dans son quatrièmevolume (i86i, p. 406), cite M. Machado
avec respect. Et quandvous te vitupérez pour avoircru &t'humi-
liante anatogio de t'hontwe et du sin~c, !isex Linnée, qui parle à
tout propos de t'hommnorang-ou~nt; et de l'itommechimpanzé,
et qui finit pardire cramant En conséquence do mes principes
d'histoire naturette,je M'aijamaia pu distinguer t'homme du singe. t
Cehtparatt <htr,nt:ns fMnehcmettt,mon acivorsairene eauMtt pré-
tendre ici FatMta leçonà Lmnce.

Il n'est pis mieux in!){Mr&quand it arguë d'iusattité cetteasser-
tion que te ~mmoit elll ta folie, ne lui en d~taise c'est la pure
vérité~Vottaire't'avait dit, et te sas~ceJLotutt'a ratifid. Je n'ou-
blierai jamais t'oHet que m'a produit cette question posée par
Bocrhaavc ÛMOMto~o<))«?«in MCt'txoMopcr«(m'?et ta rt'ponso:
JVcs~ et tHM<<tutus ~t<M'/«cMo<'(«~«M.C'e<itfAen etïft le tnur qui
noua sépare del'inconnu,Midiiau «tuius Hoerhaaveadmet que l'àme
agit sur tes nerfs.Or.dattste somme)!,la mattere dort, mail i'ame
ne dort jamais. Il s'ensuitqu'oUoopère sur desnerfs assoupis, dont
tes uns. tout a fait ettdoDuis,ne repondent pas du tout, et les au-
tres répondent mal ou pas asxox. t~o ta l'incohérencedes songes.
C'est ce que serait un t~ramtM voyageantpar plusieurs Stadunt
quelques-uns seraient avariés. C\Mt précisonont ce qui se passe
chez l'aliéné, et un savant médecin de Bicetro l'explique très clai-
rement il resatnesa penséedans ce Mot na du bon sens populaire
« Le tou est unhommefjtui rêve tout eveitto. x

On a donc fort imprudemment taxé de fotiodes opinions très
avouables, et qui ont pour ettcs une ctiontotodo savants. Que
serait'ee si te commandeuravait jeté pour son Comptequelque té-
méraire hypothèsesur la géoiot;ic, la formationdes continent et
des mors, la génération spontanée ou prétendue telle, tes cités
ctMtrM,qui révèlentdesgénérations antérieures à la Genèse?f

N'y a-t-il que des fous qui agitent ces probtemes,malgré leur
incompatibttiteavec lu Mibie?tts se trompent, ils s'égarent, ils
perdent pieddans t'aMtncdu doute, soit mais il ne faut ni briser
tours testaments,ni les interdire. Laissex'ics se passer de Dieu
dans la création, tai~ez-ted remplacer Dieu par la machine ô!cc-
trique, mais gardex'vcus de demander a un philosophe ce qu'il
pense, pour juger ses intérêts de droit civit.Cc set'ititanouter la
liberté de conscienceet en revenir au tempsou t'en invalidait un
legs pour caused'hérésie. Lucrèce était un athée, et it a fait un ad*
mirahie poème.LordByron disait a Je croisen Lucrèce sur Dieu,
et en Larochefoucauidsurtes honnncs. n Desfous comme Lucrèce
et lord Byronsont amet) gré des tcstatouM très notables. N'eu.
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bticx pas que lu loi est athée, et si la mot vousparatt brutal, pré.

nez-en ce que comporte !aliberté de penser. Apres te V~'f M.

o~<tr<<et apr&sles F«c<'< Il est trop tard pour barrer la chomin. “

Oa vous arretoriex.vt)us?H faudra passerau crible tourtes sys-

tèmes, car la v~rM est une, et il n'y on a qu'un de bon.Je ne sais

lequel prévaudrait ù ta chambre du conseil,mais je saif que la

t&cho serait surhumaine. Peut-être on viendrait il invalider !os

testaments des Cartésiens pour abus de ranonaiïsmH. ~«Ma6-

MM'<<M«t,a dit Cicerun, y<Mt<p/M~ffOp/ttM)tMtc~(<«tcrt<L'étude do

t'homme p<*utdonner te vertige, con'en est pas moins une noble

<!t0(!c,ça qui eat aux a)tt!podc&de t'aUeaationtnentale. Apprécier

h sanité do t'<!<'pritpar ta sanité des doctrines phiiosophiqucs,ce

serait beau. Maia il fitudraitd'abord savoir ce que c'est qu'un es- B

prit sain. Fontenotte prétendait que !<'<ntaisonsdo fous sont dos a

asiles où i'on meteeux qui sont un peu plus fousque les autres.

Contentonx.nous donc dodemander au testateur te bon sens na-

turei do ta vie pratique, celui qui suftit à administrer Ja personne

et tes a(fa:rcs. Quand Haurait ou sat*Dieu, rame et te monde, dos

idéef risibles, il ne serait pas le seul qui eût déraisonne sur ces

~na~~efeasans être fou. Voltaire a trouvé& rire dans Platon, et les

tourbillons de Descartes sont plus que risibles. Tout ceci soit dit
g

sans concéder que M. Machitdo aitprufc~e des idées malsaines.

J'ai dans tes mainsvingt \mncs où M. Machadoest appt'~i<\ cri-

tiquc,btAntMOt!ou6,jantais traité de fou.L'Université de Coïtnbre,

l'Académie des sciences et to patriarche de Lisbonneont fait un

honorable a' cucit a ses œuvM~.la Chambre des pairs de Portugal

lui a adresse des recnerc!n)ents,et M.do UenagaxiUest un deceux

qui ont vote cet hommage. Comment peut-il aujourd'hui se ré- a

tracter? Vuici encore la temuis'tage de M. Mathieu, do l'Académie

des sciences de France. Maisj'en ai trop dit, et puisque Fatiena-

tion n'est pas dans tes théories du commandeur,cherchons si elle

est dans son testament ou dans ses codicilles.

M" Léon Duval s'explique ici sur ta ptaratite des testaments. ?<

codicilles, dit.on, c'est le iux'' de l'hallucination. l! est vrai,
il

M. Machadoa laissé beaucoup trop de tcshnnents; Uen aurait pu

brùter la moitié. Ua eu quatre-vin~-sept ans de vie pour les faire,

mais te commandeur, a ce ~rand A~t ""t une mort inopinée. On

le trouva un matin mort dans son lit; ta vcitte encore, il était en

pleine santé et se promettait bien d'être centenaire. C'est la vieille

et heureuse illusiondos vivants; on croit toujours avoir du temps

devant soi~ et t'en compte sans t'apoptexio.

Au demeurant, la pluralité des testaments s'expliquepar sa ton*

gué vie. Ce fut pour lui ')ne néceMite do tester souvent, car ia
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mort lui a pris l'un aprca t'autre ses plus cbore légataires, it a bien
fattu recommencer.Hctas) les vieillards sont des rpoommenceurs
do testaments,comme. MMdire de madame do Sévigné, sont les
amoureux, qui recommencentsans cesse. Remontez &la teunesse
du commandeur: il avait un filleul, il t'appo)a:t ainsi, n'acceptant
discrètementque la paternité spirituelle. Mais, par son premières.
tam~nt, Mavait tout donné & ce nttwt. L'enfant est mor~~ tt a
donnéalors presquetous ses biens à mademoiselleJoséphine Wat.
pote, en en laissant1'usurruita madameDibdin. t-a tnor~prit aussi
madame Dibdin; alorsH institua ses trois nièces, madame do Tur.
pin, madame do Pinto, mademoisolle Adctina Wa!po!e, toujours
des femmes il tes aimait, et il avait bien raison Vous voyezbien
qae, s'il a testeà outrance,ce n'est pas sa faute.

Puis enfin, quandmademoiselle 'Watpote est entrée an religion,
!a chose a dépluau iibM.penseur: it s'est senti ta son aise pour
gRuincr ses serviteurset ses amis. Mais quoi a.t-on murmttt~,
30,000francsde rente a une !cmme do charge! Remarquex seu.
lement ceci BtiMbeth sa nomme mademoispno Perrot, et !o fit-
tcai s'appette Edouard Perrot. Lisez un autre codieiUe, et vous y
vorre!!que le commandeurtègoc ù Ëtisabeth une place tae&téde lui
dans sa tombe,et vous comprendrez combien tes collatéraux ont
tort da froisserdes attachements de cette forte. Lisez encore te

premier jugement rendu par le tribunal tes infirmités d'En.
Mbeth ont ému les magistrats qui nous écoutent; lis ont su

que la pauvre femmes'était us6e au service du commandeur, et

qu'elle t'avait veinéle joar et la nuit, quand le vicomte de Ben<t.

gazill vaquaittort gaiement a ses plaisirset &ses alfaires.

Quant au testamentn" où la commandeur prévoit un anai-
blissement possiblede ses facultés, et ordonne qu'en ce cas on le

placesous la sauvegardedeM""Dibdin, il qui son banquier comp-
tera 3,000francs par mois, il ne faut pas oublierqu'H a écrit cela
dans la forcede t'age,dans la plénitude de la santé, et qu'il a sur-

vecuquarante'sept ans &cet acte do prévoyance. Nous en partons
ànotre aise, nous quiavons femmeset enfants,et qui savons que
nos misères seront respectées. Maislui, avait-il tort de décliner la
cruelle tutelle de sescottateraux, auxquels, sain d'esprit, il n'avait
vouluconfierni sa fortuneni sa personne?t

Mais it a voutuqueson tombeautût édifié sur le modèledu tom-
beaude son sansonnet. Eh bien ttntomheau du sansonnet est une

pyramideen bois de cèdre surmontée d'un œuf, emblème de la
fécondité.Aujourd'hui, le vcou du commandeur est cxccutc; la

pyramideest en granit elle repose sur quatre tortues qui la par.

·

tent sans efîort il n'y a d<*chant;c que les dimensions, et je vous
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aasare que dans quelquescents ans, les osdu commandeur ne pè-
seront guère ptosquo ceux du sansonnet. En attendant, quel mal

Ya-t-it à ce que tes deux tombeauxsa ressemblent, si tous les deux
montrent t'Mufa c6t6 du cadavre, c'cst'a-dirota renaissance auprès
de ht mort? bizarre querelle que celle qui reproche Mun tombeau
de îatre penser!i

Mais il a vouluque scschfvaux sutvi~sontsonMrcueit? Cela n'rt-
t-it donc pas d'exempte? Pour moi je no voisjamais sans émotion
te cheval de bataitto ronger son frein et arpenter do sonécume un

cr~pc de deuil, derri~ro to corps de son mattro. Mtus il n'avait pas
dn chcva! do guerre, et la raison qu'il donne pour tixer ce ranga
ses chevaux, c'est qu'i) les a nourris au bois de J~utc~nc, eux,
nourris coM~e tous teurf; pareits dans une écurie. Vous ne
connatMcx p!Mvotre comtnandour commemoi. Tous les jours
il allait au ,I)ois dans sa hertine, it s'y arrétait longuement,
et c'était son bonheur de tes voir manger teuf avoine pariée
et d'y ajnuter destnorc<'aux de sucre. Je vous plains si vous n'avez

jamais entiette du pain a vos poules, et plus encore si on attaque
votre testatncnt pour y avoirpris plaisir.

Passe encore pour teschovaux, poarsait.on. Mais te sansonnet

quidoit suivretc convoiporté dans sa cagepar un vat~t dcchantbrp?
Si on me pasMtes chevaux, il faut auxs! me passer le sanson.

net. ~'oi<:cauetsonma!trGavaienUonRtem)psv<'auensemble,l'oi-
scauadmirant.cetainMbto~icitiard qui tui prenait si adroitement
des mouches, te mattre guettant combien t'intelligence animale

peut approcher des probabihtesdo t'&me.M. Machado lui savait

~rKd'avoir vécuvingt-quatre ans dans sa compagnie, car jusquc-ta
la !ong<!vitddu sansonnet n'était qu'une conjecture. Uu reste,
quand on accordete chevat. pourquoirefuser te sansonnet?De l'un
a l'autre, it n'y a que ta dtn'erenccdet'~toguea tY'popef.

On s'indigne que le commandeur ait vouluinhumer avec tu! son

rossignol. N'est'cedonc pas une des faibh'sf;esdcsmourantN,d'om-

porter avec moiquelques souvenirs de la vie? Avcx vous oubliéces
camatdutes qui so t'ont enterrer dansta robe qu'ils'ont usée sur le

pav6 de t'egtisc.ct tes gens deguerre dans kur drapeau, ou souvent
avec leur epeo? Qui n'a vu dans nos cimetières ces retiqucs, ces
tombes où, sousquotqueabri de verre, onaperçoit un soutier d'en-

fant, un hochet, une poupée?Chères reliques, qui ont touché nos
chers morts quand ils étaient de ce mondeet nous souriaient et
nous att~eaient le poidsd<*ta vie Vousdites Un oiseau 1 prora.
nation' Hxêtes-vous bien fur? Quand Achitte enterre Patrocle
dans tWa~e, il prend deux févriersdeceux que Jemort soptaisait
à nourrir des restes de M tabt' les douxplusbeaux, et tes jette sur
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le corps.Puisviennentles belliqueuxThessaliens,qui sacrifient
leur chevelureMettante,atïn que celuiqui les avait mondeau
combatemportâtd'euxquelquechosedansla mort.Voilâdesrites
bien ancienset qui montrent'commentles chosesde la vie ter-
restrepeuventnoussuivredansla sépulture,sans troublerlama-
jestéde la mort.

Matâtescorbeaux,tescorbeauxdu Louvre t invitéspar M,Ma.
chadoù sesfunérailles1Onm'accordera,je pense,qu'à son enter*
rementtescorbeauxsontdecirconstance.Taciteditqu'au moment
ou on égorgeaitVitellius,il s'élevaunnuage de corbeauxau-
dessusdesgémoniesoùla scènesepassait.« Morienti<<M<&M/~da.
nM~~M~MtM~Mpp~o~«o~M<CŒ~MM~Ma<<nM&eatraintende,'sne.1Iu
Maisn'a pasde corbeauxqui veut à sonenterrement,etTacite
rappellecotaunprodige.Le commandeurl'a réatisé~ce miracle1
sansmagieni charlatanisme,par un moyenqui touche.Il avait
nourrilescorbeauxdu l..ouvrependanttrente ans, en ayantsoin
de leur faireservir à diner a heure Sxesur son balcondu quai
Vo!tairo.Jt étaittacitedes lorsde tes convieraux obsèques,il n'y
avaitqu'à lesplaceraii'heurodu dinerdesvolatiles.Aussiil y eut
ce jour.tâ,aumomentoù!echarfunèbres'ebraniaït,un te!vacarme
decorbeaux,quelecommandeura ductre content. Dirai.jeque
cesfantaisiesdenaturalistesontd'un goûtirréprochable?queles
chosessérieuses,et laplussérieuse(tetoutes,lamort,s'accommodent
dece badinage?Non, sans doute, maistoute la questionest do
savoirsi lecommandeurétait un idiot; iln'y a pas d'apparence
qu'ony réussisseavecl'aventuredescorbeaux.

Faut-itsérieusementexcuserletcgsau sergentdevillequtem-

pêcheralesbrutaiitésdescharretierssurtepontdes Saints'Peres?

Qu'importequele sergentdevillegratifiésoit condamné&arborer
sursonchapeauun écriteau,portant cesmots Sociétéprotec-
trice des animauxs Je conviensque le vaisseau de la vittede
ParisaplusBeremine.Maisc'est un datait,vraiment.

Ensomme,lelegsest faita la 8ociét<!protectricedes animaux,
quiest unepersonneciviledans la senslégaldu mot, et itnosera

pasptusdifiicilodetrouverun cataire quede décernerces nom*
breuxprixdontlastondssontfaitstouslesjourspardes testaments
trèsapprotondis,les unsaumeilleursujetde l'écoleregimentaire,
tes autresauplusbravedragonde t'armée.

Amoinsquela bontésoitde la folie,je ne voispasoùte legs
peutpr&tertethnc.Destegsdocettenaturesont fréquentsen An-
gtoterrc,et ttsysontenhonneur.Ceuxquiont longtempsvécuet
longtempséprouveles aigreurs et tes iniquitésdo ce monde,
ont quelquemériteà être bons celaétonne et attendrit, et
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it semble que ta vrai fou, c'est ca!ui qui voit lAde la Mie.

Béate &défendre te legs au cocherqui remisera sa voiture sans
accablerses chevauxdécoupa de fouet, comme c'est l'usage. Sur

eepo!nt,pcrmettex.tnoi une pettte'oxcHrsionsur le domainedu

sport. Le cheval est un animal noblo,qui ne doit pas reculer, it y
parait bien au bruit du canon; t'infanteriehérissée de haTonnettes
ne t'arrêta pas; il y paraft encorepta<!?t'ahattotrou, p!qué au~o~
trattd'un couteau aigu, il s'enferreau lieu de reculer; il y parait
surtout quand un :mphMyabtococher tourmente son attelage pour
reculer sa ~ottMrcdanst'ax<! de la r'mMe.Quoid'étonnnnt qu'entra
autres vérités profess6e!tparle bon et humain commandeur, il ait
tniodansson testament la recommandationde t<!mfMr&bras? Mo),
je suis del'avis do Féncton,qu'!t n'y a rien de bon commo tabont~,
etjeptaindraisdetootmon cœur un testament quip~t'imttporun
!egs déchante ce serait Hn fameuxsymptômedes m<cof«du temps
!eaco!iatêrauxn'ont pas encore obtenu ce triomphe.

M*Léon Duval termina enexposant l'élat de la jurisprudence,et
it soutientque lajurisprudence repoussode phMen piua !cf:ar)icu.
lationsd'insanité d'esprit.

Après M*Léon Duval, M. de Sexe a pris !a parole dans !o

m6tne sens, au nom des exécuteurs testamentaires.

M. le substitut Mcrveincux.Duvignnux n concht à !'annu<a-

tion du testament du commandeur pour insanité d'esprit.
Nous résumons ses conclusions.

M. l'avocat impérialprécised'abord la question dedroit qui est ri
juger c'est avec l'article 90< qu'il faut ta trancher. La capacité
qu'il faut apporter dans tes contrats commutatifsest ré~ie par des

principes moins sévères que cellequi est nécessaire aux actes &
titre gratuit. La libémlitén'est qu'un acteexceptionnel. 11faut sans
doute que la loi consacre, en accordant la liberté de disposer, le
droit de propriété, et ie droit 9i précieuxde h, bienfaisanceou de la
reconnaissance.Maisa cOtédp cette régiede droit naturel, un prin-
cipeconservateurdemande qu'une étroite surveittancesoit cxerceo
sur des actes qu'on ne peut considérer comme rentrant dans le
cerctedes transactions communes, et qui modiHMtsans compen-
sation un dcaéléments les p!usutiles(tel'ordre social, lafortunedes
familles,

Si celaest vrai des tiberatités en général, à combien plus forte
raisondoit-on t'apptiquorà ta tibératitétestamentaire Pius ledroit

t
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,in 1..1.. ~&'te tester est une chose grat'de ctsac~e, plus il importe do l'entou-
rcr de Mtutairesgaranties. ï! s'agit du magnifiqueprivilége do ré.
gler, pour le temps où l'on ne sera ptus déco monde, la dévolution
des biens qu'on y laissera. ït s'agit, pour le testateur, de changer
l'ordre do succession,qui a para &ta fois te plusconforme au cœur
de l'homme et a t'intérët social,et t'en n'a point exagéréen disant
queMtui qui teste fait t'oMced'un magistrat ou ptwMtd'un législa-
teur.

Cesgarantiesindispensables,où sont.6!!es7Dans la conscienco
du juge. t/artioteOOton laissel'appréciation &sa conscience.M.t'a.
vocat :mp6riateftt!mopourtant qu'il n'est pas impossible do tracer
le cercledansles timitpsduquelceuo appr6c:ationpeut se mouvoir.

CG que veut la loi, c'est que te testateur ait une pleine nbert6
d'esprit.

Que M$dMpo8U!onssoient bizarres, injustes, même immorales
dans certaines clauses qui devrontalors être simplement réputéesnon écrites, peuimporte, ttsufftt qu'Hait 6~libre. Maias'napparatt
que cette libertéait étéaltérée, soit par une cause extérieure, so!t
par une caaMpurement psychologique,la nuttité peatetre pronon-
cée. Si l'esprit voit et entre volontairement.cn tatteavec coqu'il
voit, pouradopterles paradoxeslesplus étrangesou lesrésolutions
tes plus déplorables,itesUibre.et cette libertéest protégéepar la
loi jusquedans ses écarts. Mais s'it est privé do ce sens qui est la
vue de t'ame, que je ne puis définir, mais dont nous trouvons le
type dans notreconscience;si même, capablepeut-être do voir, il
ne l'est pasdecomparer, de conclure, de juger, en un mot, com-
ment l'hommeainsi incompletpourra-t.it exercer ta haute fonction
de testateur? C'est t&ce queles tribunaux ont a apprécier, et pour
cela ils jugerontde la cause par les effets.

Non pasqu'ilsaient à prononcerjamais sur la valeur decertains
systèmes, et à décider, par une sentence do justice, que la vérité
est ici ou là.Le mémoirequi vous a été distribué hier, reproduisant
l'un desargumentsdes plaidoiries,confond ici deux chosesproton.
dément distinctes.Tout est permis commesystème t'abus de ta li-
berté et la proclamationdota liberté; et, pour continuer ta compa-
raison quenous avons déjà acceptée, la testateur peut rendre un
jugement vatabte,tout enviantmagistrat prévaricateur. Mais l'in-
crûment qui a produit cotte Œuvre, comment a.t.it fonctionné?
Quelssignesde son opérationintime pouvons-noussaisir? L'insa-
nité ne se trahit.ette pas dans la forme écrite de ce que l'imagina-
tion a enfanté Dans tes actions, dans les ouvres, dans la cor-
respondance,dans tout ce que l'on peut recueillir après ta mort du
testateur, trouvc't'on ces indices infaillibles semblables à ces
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mots, à ces regards, aces geates, &ces choses tndénnissaMMpeut*
être qui, en. chambre du conseil, en présence d'un homme qu'on

interroge et qui semble pourtant répondre avec quelque sens,

vous tant dire, comme d'instinct, sans même que cette impression

puisse être analysée, et cependant avec certitude Voilà un in-

sensé 1

M.l'avocat !mperiaÏ nppt!<Uecette formulegonëraîe a ta person-
nalité du commandeur da Machado. Il cherche cette personnalité
dans la conduite du testateur, dans ses écrits, dans le testament [

tui-nnemc.

Des habitudes privéeadu commandeur onsait seutement, et l'on
1

peut affirmersans crainte, la bixarrerieexterne: t'enquéte seule t

pourrait édiller sur les mystères que l'on entrevoitdans cette exis-

tence singulière,et que des conseils inqualifiables,adressés par ce

vioillardà des nièces qu'il devait respecter,et rev&!espar la cor-

respondance, semble éclairer d'un jour avant-coureur.

ï< y a des étements pluscertains dans lesécrits de M. Machado,

e'est-a-dire dans songrand ouvrage de la T/~M'/edes~Metto~neco.

C'est ici, dit M. t'avocatimpérial, que nousavons besoinde répéter

que nous n'examinons pMles systèmes, et que, si étrangea, si im-

moraux, si révoltants que soient les principesémis par l'écrivain,

nous consentons à y voirà pt~oWte libre usage et le volontaire

abus de la liberté de penser. Si l'on voulaitpourtant approfondirces

prétendues doctrines,on arriverait peut-etreaconcture que l'homme

auquel n'ont, humainement parlant, manqué aucune des lumières

qui peuvent éclairer tes consciences, n'a pu sans démence appeler
la morale une absurde convention, le libre arbitre une dangereuse
erreur de la vanité humaine, la pudeur un préjugé ridicule.

Mais il est convenu que ce sont là des théories, et nous avons s

d'ailleurs assez d'autres preuves de l'insanité de cet esprit pour

pouvoirnégliger cet aperçu trop ctev6peut-être, et nous dispenser,
dans ce temps eu tout sediscute, de rechercher le point difBcite&

préciser o&la passion, l'orgueil et la fureur des sens deviennent le

détire. Laissons donc l'inventeur de la TA<!oWedes n'MeMMaMC<s

s'emporter contre les loisdo la nature et la gène qu'elles apportent
à certains plaisirs, maudire les lois pénales, admirerla mctempsy-
cose, comparer les protubérances des géographes avec celles dos

canards sauvages, et cellesdes professeursde langue avec celles des c

perroquets; donner aux oiseaux, en propres termes, l'art de la

poésie, expliquer, avec des planches, la gradation régotière de

l'homme venant de la grenouille en passant par le singe; placer en
tête d'une diatribe contMle libre arbitre la ridiculeimage et le ridi-

¡
cule aphorisme de la tortue, et taireconvener entre eux sur la Ii. r
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1- _t.t.r:w.t..·_ .1.. 1-hert6 et la prétendue dignité de ta création. Systèmes que tout

ceta Soit. Mais nousallons voir du moins, dans la formede l'ou.

vrage, ces signes Infailliblesauxquels se reconnaît !e trouble do

l'intelligence,
Cequi y apparaîtd'abord,c'est ce qui constitue l'idée axe, la ma-

notnaniede l'autour. Non pas, sans doute,une de ces ittu~ionspour
:t!ns!dire physiqMMqui constituaient ta mauie de l'homme d'tio-

race, de t'Athpnien, ou du fou de Toulouse, mais une pensée per-
sistante et fausse,qui, après avoir reposé peut'ëtro sur une obser-
vation matériellementexacte, devient pour celui qui t'a conçue un
cercle dans lequel il s'agite avec inquiétude et steritite, une obses-

sion, une fatiguedoMnt<')Hgencequi fait revenir a tout propos,sans
lienaucun avecte sujet dont t'~crivain s'occupe, tes )n6meschoses
et presqueles tnAtnesmots; c'est là toute la tucorio.

De faits vrais qu'il peut y avoir eu, j'en conviens, quelque mé-

rite do collectionneura observer, l'auteur tire à t'instant les plus
absurdesconctusiona;j'ajoute que parfoisil croit voir, et qu'it faut
<ttreinsensé pour voiren qu'il aperçoit. Vous en avez un curieux

exempte dans l'histoirede t'6per!an, le naïf étonnement de t'obser-
vateur et l'indignationplus naïve encore qu'il ressent de no pou-
voir faire adopter a l'Académieson inconcevableillusion.

A chaque pas se rencontrent t'ent~ntiUa~esérieux, l'acceptation

pucrite de mille ineptie, qui courent te monde, tctt riens présentes
comme d'importantesdécouvertes, les contradictions les plus bi*
xarresentre les idj'esde taveittc et celles dulendemain entre celles
da ta pageprécédenteet celle do la pagequi suit. Ici un renvoi est

fait; on cherche &la placeindiquée, et l'on ne trouve rien. M s'an*
nonceun déveluppementqui ne vient pas; ta pensée, permettez-
nousces itnages vulgaires, tourne court et rebrousse vers l'idée

fixe,ou déraille et M perd dans tes divagations les plus inatten-
dues. Tout lui sert pourceta de transition. De nombreuses phrases
sont absolument dénuées do sens, sans que la typographie en

puisse~treaccusée;des pages entières sont consacrées à deaanec-
dotesqu'aucun Henne rattache entre oHcs,comme au chapitre in-
titule: H<Mt~.Lo fond, ia forme, sont également incohérents.

Entit),vousne perdrexpas de vue ce symptôme si grave auquel les
médecinsaliénistes attachent une extrême importance, la perpé-
tucttoaccusationde fotie portée par t'écrivain contre ses contra-

dictoura,contre lé mondaentier, contre la nature.

Ici, M. le substitut donne lecture do nombreux passages de la
TA~M'~d'Mr<etMM«Hcci!.AprM avoir lu do parcities choses, dit-

il, nous éprouvonscequ'on ressent quelquefoisau réveil, ta fatigue
de !'am«quia été t<*jouet d'un songe, de l'intelligence qui lutte
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Mveete souvenir de t'inintoiiigihte. Qui !o croir.nt, pourtantHout
cota a M louépar des paroles, louépardes lettres. et ce qu'on vous
demande à vous, c'est do consacrer, en validant ces legs, la réim-
pressiondo ces choses, et t'enseignemontpublicdo ces humiliantes
aberrations t

M. l'avocat impérial entre dans l'examen des témoignagesexte.
r~ors dont on a voulu entourer ttz mémoire du cnmmandanr. ît
écarte énergiquement tous los éloges dont son Hvrea été l'objet
tes unt) sont de!<attestations trop complaisantes, trop Mûrement
accordées a un homme que signalaient, d'aiHcurs. d'incontestables
Monfatts tesautres sontdes ttatterics intéressées. Hen cite comme
prouves un certain nombre do lettres extraites d'un volumineux
carton produit parles exécuteurs testamentaires.

M. t'avocat impérial commenceparune leuro d'un des individus
qui sont devenus togatairc!; particuliers du commandeur il lui
épargnera, dit-il, comntc Il ceux qai vont suivre, la honte d'étre
nommes.

Monsieurle chevalier,

< Lesanciens avaient coutume de confier il la poésie tes belles
actions de teurs grands hommes et tes itiades de leurs dieux. Per.
ntottcz.moi d'appliquer ma modeste versincationaux idées neuves
et aux aperçus profonds d'un savant trop désintéresse, dont la po<t.térâté ne respectera pas la modestie, parce qu'elle respectera sa
gtoirc..D

Suivent tes trente-trois vers, et quels vers! En voici seulement
la Hn

« EuntM maintenantque toutest harmoniet
Si te trépann'est plusiqu'unchangctnentfatal.

Sanschoi)!,Mttftraison,MnsK'e.
ComtnMun ëternotcamavai?

« ttentxmrh v<ms~<!cicnti«qMcathtftc.
Qui le prcnticfde tonf:,scoiavezos<tvoir,

Danffe mondeconfusde sanget df t.cmnetc,
L'anarchieou tf! d~xpipoir))

Un autre a mérité la même faveuren écrivant et en faisant bien
des choses,mais notamment en composantl'épitaphe du comman-
deur, et lui donnant, le 28 août ~7, l'intéressante nouvelleque
voici

« Voussavcx que j'aime à veitter au grain, comme on dit, pourles applications do votre y/~We dest'eMCM&/«MCM,si ingénieuseet
véritablement si féconde.~oici doncce que je lis dans le CAMWMn
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~'hu:,otcoqueio!N'amnfasaa<tn~t~– u

-'–tt..wH«ttttt~ sy, ~j

<)'a)))ottn)'h<tt,MMque je tx'mnprmm vous trmtmetM il v
X~ du ~y" fut

!<tm le mailleureux chMtmrde la rue Vi vienne. Or il so
bizarre jeu de queseexactementles mêmes trails, au point même (Iu'on pout s'y mé-

E5H~=- entreles deuxcriminels commeentro les crimes! Ceci 11'£1pas besoin do

rEF~ l'au-teur de cette petito nole, qui CI1dit 1,IuIIqu'clle n'pst grosse, parleg?~ iiawre' S'il cùt connu vutra lhvcrric,il etltparli~(le loi

~e on requit bien là tes t,oi~ que nous vous lisionstout rheure dans le T~,Mclos~M~cM
Et celaest signéd'un nom connu 1
J~ Lettre dont n'avons pas~1 clansla longuoti~ des légataires mais il importelie vous montrer

éloges sur l'esprit do~1,de lgucltada.

a
plaisir quedo'reconnaissance

~"f avezbienvoulu la cha~ntc
qui doit

frontispiceIi votre (vous
conn.

~~ur.t~t~d~ qui t'acc~
~r~ qui l'accompagnent ajoutent encore
grand prix au cadeau.Quand une fois on les a tue$, elles

~I.f~ dans la mémoire. autrc, comme homme(fc génie, vous pourriez redouter toutes les tribulations dont vous
dans votre pensée; mais, au lieu

jter8ccunon,de morts, monsieur,
t. t'our tm doetei!écrits,croyMmat.rc!)c:ctt<:c
"t)'H8':<!)!agc.)ce)Me)M~).<po<Kir:t<5
« SaurontvousdcccMcr,tteufjMoteh!co)npen<c,« Lapatmodu s<;)tjct't )'!mmortiuite.

'tS'S'~ f~ntte de o

tett~ minute est reliéo avec les
lettres),.

<'MoMieurtecomte, si S~tnon eût vecuaujourd'htt:, il n'aurait
~r'!unemont pas publié la dcv:Mdont M. le comte do. s'est servi
!ur cacheter tatmabto tcttrcqu' a bien voulu adresscr &l'auteur"c )a rM<M'<edes t'eMemM<ttteM.o

(Cènedevise (lue M. da Machadoa voulufa.fc p!u&tard graver~r ~n tonneau, est cette.c: L'homMen'a point d'avantage sur
Mtp, cnr tou' cot vanité. (~A)~0!<.)
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Le talent transcendant do M. la comte aurait fait voir à
l'écrivain du Livre de M~c~ l'immenso distance qui sépare
l'homme de l'animal. Quandon manie la tangue dûs dieux aussi
bien que M. Je comte, il y a tiertè à recevoir t'immortatite si géné-
reusement conféréepar lui à l'auteur desépigraphes. a

Réplique du comte, excitée par les remorcimenta réplique &

peo de frais, du t'este to quatMia est aimptement ausmentc do

quatre nouveauxvers.

Nouveaux remerciments du comnundeur

a Vous êtes bien bon do powr à mo~moMipur lecomte je suis
tout confusde votre aimaMosouvenir, et, comme témotgoage de
ma vivereconna!ssMca,et vousprie do vouloirbien accepterquel-
ques planches de ma T~We <~ rcMefM&<«nees.– Cet!e des ff&rea
8!amo!9 – où M. dit ~Mac!mdoest fcpt'esenté~sco sansonnet sur

l'épaule, jou:«Maux échecsavec les fréres Shunots), tera voir
l'hérédité physique et morale,et conséquemmontce môme princtpo
(nous retrouvons le style de t'ouvra~e). Vous me permettrez,
monsieur le comte, de l'appliquer, dan< toute son extension, &vo-
tre père, et à monsieur le comte,qui manio si bien ta tangue des
dieux!*o

Le comteécrit plus tard

a J'arrive à l'instant de ta campagne, et queUeest ma surprise
en trouvant sur mon bureau votre admirable ouvrage de ta T/tc
<~ ~MPM~«MCM.'A quoi dois-je une aussi haute faveur? Moins
cite est mcntee, ptuselle doitajouter à ma vive et profonde recon-
naissance. Mais ce n'est pasa ce seul titre qu'etta doit se itorner.
Grâce &votre Œuvresublime,qui doit vivre dans los siècles futurs,
gr&eea vous, monsieur le chevalier, le nom de. ne sera jamais
entièrement oubtie. La manière nattease dont vous daignez parler
de mon père, votre extrême indutgencepour moi en deviennent tes

plus surs garants, et voilàcependant l'influenced'un grand homme
sur les destinées Molièren'a't-it pas immortaliséte nom deLafo-

ret, cette servante si pleinede bon aons, à laquelle it tisuit xesou-

vrages et qu'il consultait souvent?M

Voicimaintenantunte~taire:

'<Char et illustre maitre,
a Permettez à celui qui voudrait devettir votre premier discipte

do faire, aujourd'hui 26 m:ti, annitCKairodu jour de votre nais.

sance, une douceapplicationde !a belle et profondeyA~c desfe<.

MtM&htMee~,véritable Hibh!do t'eeote dont vous êtes le fondateur.

D'après votre système des analogies,j'ai dû rechercher, pour vous

l'env~'cr, ce qu'il pouvait y avoir de plus beau, de plus fra~, de
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plusembaumé,je diraimêmeaussideplus pudique.(Voussavoz,
messieurs,ce quetecommandeurpenseet dit de lapudeurt) Co

bouquetderosesmoussouses,quejovouspriedevouloirbienacccp.
tercommounfaiblemaisgracieuxtémoignagede reconnaissanceet

d'anection,renfermeen lui,cachéesdanssescorolles,ainsique les
boutonsdans leurmousse,des analogiesdontnousallonsessayer
doucementl'analyse.

«Dansta rianteet fraîchecontourdocesrosés,noretrouvet-on

pascetteamabilitéquinovousquittejamais,cher mettre,et dont
vousnousgratifiez8t généreusement;et tosuaveparfumdoces
Oeursne nous rappelle-t-ilpas cetteatmosphèrede bonhourqui
règneautourdevous,etquefespirentavocbten-etreceuxquivous
entourent?Et cettemousse,gaze transparenteet tégere,oùseça*
chela pudiquebeautédeceslteurs,n'est-cepointle contourchaste
et élevantde vosécritset dovosparoles,ioitette&la foissimpleet

brillante,dontvousavezhabilementrcvctula Théorie?Œuvresi
hardiedansto fond,si convenabledansta forme. IIya bienpar-
ci,par ta,danscebouquet,quelquesrosesqui,aprèsavoirdechir6
leurs~oih&,semontrentdansleur bottanudité.Maisc'estqu'aussi,
chermaitre,je n'oseraisgarantirqu'iln'enest pasainsichezvous

quelquofuis.A touterégie,exception.Quantaux épines,nous no
noussommesjamaisaperçu,il est vrai,que vousen avez mais,
vousto savez,ungrandpoète,VictorHugo,a dit

<* Quela MM,auBo~at'
<.peurêtreHansup!neest aussisansparfum )'

a Or,nécessairement,vousdevezavoirdesopines.Vouslevoyez
doncbien,chermattro,votreélèveest dans le vrai,et toutesses

analogiessontexactes.Les67 rosésquevoicisontbienlaparfaite
imagedesflorissantesannéesqui se sont écouieeadepuisvotre
heureuseapparitionence monde.A chaqueprintemps,nousre*
nouvotteronsdorénavantl'envoid'aujourd'hui,et chaquefoisaussi
nous ajouteronsunmessage nousy joindronsaussi co voeu

puissecebouquetdemeurertoujoursincomplet.Millecompliments,
cheret illustremaitre,etc.a

Celui-là,je lenomme,messieurs;celaest utile,ouplutôtje n'ai

pasbesoinde le nommer.A ces déplorablesHatteries,a cestyle
donton vousa donnédeséchantillons,vousavezreconnuCheva*

lieur,l'exécuteurtestamentaire(

Noustrouvonsensuitetacorrespondanced'unmédecinbesogneux
ellon'estpasmoinsinstructive.Envoicile début

C!af!iK)!)Me,heooMttMttne,acdMectissitne.

Hier,je fustristement,pourla premièrefois,au Pore'Lachaise,
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où ia nto Usconduire nar te cnncieMsan lienoù vousavezMt ~ifi.où jo me Osconduire par !oconciergeau ticuoù vousaveztait cri.

~er votre dernière demeure. SeMte~en~Mc<t&«M</<te<<via ~A~, <e'

rius ee<M< Là, j'appris que la police,qui est si fort interess6o,
comme tout gouvernement, a maintenir toute ignorance du vul-

gaire, avait faiteffacer autour do la roptésentation do l'cuufqui do-

mine te mausolée « Noussortons tous de t'œuf; a et au bas de

t'ombtooMdu soleil qui se trouve sur un des eûtes: '<11fut votre

premièredivinitc. d

Ici une explication est nécessaire«.

En i84<, !ocommandeur avait jugeà proposdo faire,sur un ter-

rain acheté par lui pour sa sepntture, élever un monument pyra-
tnidat donttos quatre fueexétaient rcvctoesd'omb~ntos et d'inscn*

plions: sur la première, te soleil, avec ces mots Je fus votro

premier Dieu; sur tadeuxien<o,un ibis, un b<BUfetunchien,
avec l'inscription a Commeêtresutiles, nous eûmes notrecutto;"n

sur la troisième,un hibou portant dans ses pattes un philactèrcoù

on lisait Je pense enfin, sur la quatrième Ici repose t'au*

teur de la ?'A~ <~ tVMem&/<tM<M~J.-J. da Ganta Machado,Il

naquit bègue, ntyope~et mourut borgne. Passants, admifOi!coat*

bien la nature est bipnveiitanto

Le publie s'amassait devant cette tombe étrange et commentait

tes inscriptions. Un arrêté de M. te préfet de la Seineordonnaque
tc< inscriptions fussent euacoes.Cet acted'intolérance philosophi-

quo irrita extrêmement le commandeur.Son indignation fut portée
au wmbte par un second événement de même nature. Après la

mort d'un oiseau favori, M.da Machadoavait faitplacer dans l'en.

ceinte du terrain acheté par lui un monument en formedo coque-
tier surmonté d'un eeaf d'autruche et portant ces mots c ?))<

nu<M€M<a t«t oiseau/(«;ort. – ~MeMc. Autour Était une gfittc
sur laquelle étaient figurésune tête de satyre et des animaux da

diverses espèces, le tout plein do coutours éclatantes un arrête

préfectoral ordonna la destructiondu monument. Vous trouverez

dans l'ouvrage du commandent*la vive expression du ressentiment

que ces mesures lui ont inspirée.
Je continue la tecture de la lettre du docteur

Après avoir bien examiné t'entembfode t'édiScoet la porte m.t-

~nitiquequ'il vousa plu d'y faire adapter, je me suis retiré en tno

disant

<~t'hn))ortoux v:tift!<J))ntCf<ian!:hottnh't!de gdtth'

Qtt':<aitt'ctFtMtespaceoù dortctM'jVctic
<.acendredt; <eMMoifsetMcots?

LtUMeo'it!)sontdes mexatMOtta
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a Queno peuventrenversernt te temps, ni l'envie,
« Le caprlcodu sort ni la ragedu tempe.

<*Leeiottesadotes d'uneImmortellevto.
LeroUe plus fameux,te plusgrand dos guerriers,

<tNe ta!ssequ'un nomdanst'htstotre
«Les (avorlsdu i'tnde existenttout entiers,

« Et lesansajoutentà leur gloire.
« Concitoyensdo tous tesMeux,
a Contemporainsdotous tesâges,

« Despeupleset desroisréécoutantles hommages,
« LechantMd'ilion<ufvitmême&ses dieux,
« CeintsdesmêmestaurtersquicouronnentttomeM;

JamaisLaFontaineet MoMero,
« Voltaire,RousseauetDaubenton,
« Da GamablachadoetBnuen,

« Deleurshonneursdivinsn'épuiserontte coursi
MLeuremplroestpartoute&laraisondomine,
<*Etlemonde~ctatreteur enviratoujours

t La gloirede !euror)g!ne a

« Personne plus que moi ne pouvaitmieux apprécior votre im-
mortelouvrage. Agréez,etc. M

Est-ceun fou? Hélas non c'ost un homme qui veut del'argent.
M.l'avocat impénat fa:t ressortir le trait direct qu'ont au procès

'ces citations. Il n'y a qu'un monomane pour s'enivrer d'un pareil
encens,et l'on voitce que peuventvaloirdes dispositions te~tamen.
taires inspiréesen partie par ces adulations.

M. le substitutaborde ensuite ce qu'il appelle la prouve topique,
intrinsèque, t'etude des testaments eux-mêmes. Le nombredes co-
dicilles,leurs contradictions,ieur incohérence,caractérisent t'ouvre
d'un esprit malade. Nulle économie; confusion perpetuetie, agita-
tionstérile, illusiondélirante, insofBsanceévidente de la mémoire,
en sommeunensemble de dispositionsinextricables, inexécutables,
voilà les testaments que l'on engage le Tribunai & consacrer.
M. l'avocatimpérial met en lumière les principales con:radicttons
déjà relevéespar tes plaidoiries,puis ils'écrie

Quedira-t'on maintenant? qu'il y avait dans l'esprit du com-

mandearje ne sais quelle faiblesselocale;qu'il pouvait déraisonner
sur certaineschoses, mais qu'il était raisonnable sur tout le reste.

Cotera quivHa:scrvarettnua!arecto
More1.

Admettonsun instant que M.de Machadon'ait été déraisortnabh
qu'en de certaines matières. Qu'importerait-il? et faut-il ici réfuter
ce qu'onvous a dit ou plutôt indique.car on l'a <ait,il faut te recon.

Ha!tre,avecune louableréserve, sur ladivisiondcsfacuitosdol'âme?.
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Je ne veuxpasfairedemédecinelégalenimêmedephilosophie,

maissi nousconsentonsà nopascondamnercommeinsenséela
raisonquia pu, parsystème,aboutirauxnégationsquevoussavez,
nousn'en conservonspasmoinsledroitd'amrmertesaxiomesque
ceprétenduphilosophea méconnus,et dolejuger d'aprèstesver!.
téspsychologiquesauxquellesil a refuse,librementounon,d'ouvrir

lesyeux.
Oui,nousafûrmonsl'unitédet'ame,etnousacceptonsles bettes

parolesdeM.Tropiongsur«l'êtredélaissédola lumièred'enhaut.
Nousvoyonsdans la raisonquipenseet jugeune substanceune,

quela diversitédesesfacultésnerendpasdivisible,et pourl'int6-

gritéde laquellel'usageoul'absencodol'unedecesfacultésest une

questiond'êtreoudene pasêtre.Eh quoi1si dansle corpsvivant
unelésionorganiqueprofonde,alors tuémeque ta contagiondu
mai n'a pas gagné tes autresorganes,suffitpour que la santé
n'existeplus, la sanité de l'espritexistera't-olteparceque t'ame
n'auraperduque la mémoire,ou la volonté,ou lejugement? Qui

peutsavoirce que,dans lejeu docet admirableunité, apportent
d'essentiella mémoirequirassemblates élémentsdu jugement,te

jugementlui-mêmequi tes combine,et la volontéqui exécute??'

Non,non, celanese discutepast

Quedoit'coêtrequandceque t'en appellefaiblesselocaleporte
précisémentsur cequi faitla matièredes testaments? lorsquela
maniedutestateurs'estmanifestéeparsesdispositionselles-mêmes?
lorsqu'ila suf6de flatter ou decontrarierson idéeSxeet Causse

pourêtrefavoriseoudisgraciéparses volontés&cau<cde mort?7
Maisest-cemémolecasdedire ceschoses?N'est-itpascertain

que toutétait défectueuxchez le testateur mémoireincertaine,
volontéchancelante,jugementprofondémentaltéré? Laissonsce

qu'onappelletesqualitésducoBur.Je vousparie de l'àme; c'est
ellequevousattezjuger. Est-ceadirequevousdeviezprononcer
le nomdefolie?Cen'estpasnécessaire.Latoinevousledemande

paset vousn'avezpasbesoinde juger avectant de rigueur.Mais

quand,vousrecueillantaprès ceslongsdébats,vousméditerezsur
toutcequ'ils vousaurontmontré,vousvousdirez&vounnémeset
vousrépéterezavecnous:Non,tetestateurn'étaitpassaind'esprit.

Vous envisagerezd'un regardfermenon pas les opinionsdu

testateur,bienquepour l'honneurde l'intelligenceet de la liberté

humaines,et pourfairejusticedecertainséloges,il fût prétérabtc
dequalifierd'insenséce qui parais toucheà l'odieux,mais t'en-
sembledesopérationsdecetesprit.Voyezcet incapableauxprises
avecdeuxœuvresou plutôtavecunecouvredoublequil'écrase,celle
desa théorieet celledestestamentsqui la sanctionnentrevenant
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lflR~JlCCf1 Il ~i1 nlfnrne "t,ha.. dfl. 1. .A.r..lG~a.1.sanscessealachargepourretomberdansle mêmenéant; aboutis-
santenBnaurésultatdéraisonnable,impossible,dontvousnovous
serezquetroplongtempsoccupéset qu'ilest urgentdofaireoublier.

Tenez,messieurs,il n'est pas,assurément,deplusgrandechose
qu'untestamentsage,faisantsurvivreau testateursa prudence,sa
justice,oupourmieuxdire le faisantsesurvivrea lui-mêmepour
acheverl'oauvreutilequ'ilavait commencéedansta sociétéoudans
la famille.

Maisc'estaussiun grandet salutairespectaclequede voirla loi
revenantmettrel'ordreàla placeduchaos,et substituersa souve-
raineraisonà desdispositionsinsensées. Et puisqu'ils'agit ici de
ta volontéd'unmort, au nommômedo cette âme aujourd'hui
éclairéede la lumièred'en haut qui l'avait ici-bas délaissée,
arrêtezcecoatiitn<d'unaveuglementqui a cesse,et faitesla paix
surcette tristetombe.

Le tribunala rendusonjugement apr6s quinzejours dedé-
libéré.Cejugementest ainsiconçu

«LeTribunaldonnedenouveaudéfaut contre tes parties non
comparantes,quoiquedûmentréassignéesen vertudu jugement
défautpront-jointdu30août1862;

a Déclarerecevableenla formel'interventiondeChevalieretdu
comtede Fleury,exécuteurstestamentairesdu commandeurda
GamaMachadoet cellesde lafemmeMarchand,de la veuveBam-
bin,desépouxChristeOeet deRoentgen,légatairesparticuliers.

«Donneacteà la damedePinto daCastro'Prebettode la décla-
rationparellefaite,que,parsuitedu décèsde sonmari, cite entend
continuer&défendre&l'instanceeosonnom personnel

«Et statuantà l'égardde toutestesparties
«EncequitouchelesconclusionsduvicomtedoBcnagazilet de

tadamedeRic-Seceo,tendantà l'annulationde toustestestaments
oucodicillesdu commandeurde Machadopourcause d'insanité
d'espritdu testateur

«AttenduquelovicomtedeBcnagazita été institué,par le tes.
tamentdui2 mail8b2, légataireparticulierde lamoitiéde la b{.
bliothèquedu commandeurde Machado;qu'il lui a été fait déti.
vrancedocelegsqu'ilaaccepté,et qu'ilest des lorsnon recevablea

contesterta vatiditédesdispositionstestamentairesqu'il a exécutées
e AttenduqueladamedoRio.Secco,commehéritièredu sang,

estaucontrairerceovaMe&présentercontre les testamentstous
lesmoyenspouvantservir&tes faire annuler;

Aufond:



MO LESTBSTAMBKT8CONTESTAS.

a Attenduque le commandeurdaGamaMachadoestdécédéa
Paris le9juin i8<M,&l'âgedequatre'vingt-septâne;

« Attenduque la dameRio-Seccon'articuleaucuntaitprécisde
foliooodedémencecontretesactesd'uneaussilonguecarrière,et

qu'il résuitedesdocumentsproduitsau procèsque,pendanttoute
savieet jusqu'à sesderniersjours,le commandeurn'a cesséde
mener uneviematériellerégutierp,d'entreteniravecsesconnais-
sancos,sesamisettesmembresdesafamille,tes relationslesplus-8
suivies,et d'être traitépar touscommeun hommejouissantde la
plénitudede sa raison:i

<Attenduque sa correspondance,MâmaMeaupointdevuede
certainesconvenances,loindotémoignerdoi'insanttédesonesprit
ni mêmede i'aOaibiisBementdesesfacultésintellectuelles,atteste
au contrairela vivacitéde soninteitigenceetrenjcuementdeMn
caractère;

<Attenduque sa bienfaisance,sagénérosité,ne peuventêtre
révoquéesendoute,non plusquel'ordreaveclequelil a toujours
gérésamaisonet administrésafortune;

<*Attenduque si dansl'ouvragepar lui publiésous le titre de
TA~Wedesressemblances,il a professédes hérésiesseientiSques,
cequeleTribunalnepeutêtreappeléà apprécier:s'il a tirédeson
systèmeet de ses observationsdesconséquencesfaussesqui l'ont
conduitauscepticisme,aumatérialismeet mêmeà l'athéisme;s'il
n'a pastoujoursrevêtusesconceptionsd'unstylecorrectet suivi,
onpeut conclurede cesdifférentescirconstancesque le comman-
deurdaMachadon'étaitni unsavant niun moraliste,ni un litté-
rateur,maisqu'onnesauraitallerplusloin,et déciderqu'iln'avait
pasconservéla capacitéde tester;

a Attenduquesonœuvretestamentairene portepasdavantage
la preuvedel'insanitéd'esprit;

a Attenduqueceuxdo cestestamentsou codicillesquicontien-
nentlesexcentricitéslesplusbizarres,signaléesdanslesconclusions
de la dame de Rio-Secco,sontantérieursau testamentolographe
du 12mai1852,et ontétéexpressémentrévoquéspar cedernier;

a Quêtes nouvellesdispositionsrelativesà la réimpressionde
son ouvrageet à la propagationde son systèmepar la parole,
n'offrentplusaucuneparticularitéexcentrique,etne sauraient,soit
en ia forme,soit à raisondeleurpeud'importancerelative,être
considéréesquecommele légitimeet derniersouvenirdonnépar
unautouraux idéesquiontoccupéunepartiedesavie

e Attenduquel'importancedeslegsfaits à EtisubethPerrot, à
Pichonet &Guyon,non plusque i'état de domesticitédes léga-
taires,neprouventpaspar eux-mêmesque le testateurne tôt pas



LE DÉLmBPAMtEL(MOttOMA!<!6). Mi

saind'espritaumomentde laconfectiondes testamentset codicilles
danslesquelsil les a institués;

Quele doutequis'élèvesur le cumuldesdinérentslegstaitsà
tourprofitetaupro&td'autreslégatairesparticuliers,lesquestions
quis'agitententreAdelineWalpote,la vicomtessedeTurpinet la

damedePinto,toutestrois légatairesuniverselles,et iabaronnede
TayM,Mf fexteteneeet t'étenduede~Mftde ceMedetn;e)re,Mnt
desdifficultésd'exécutionde testamentquine trahissentnuttement
l'insanit6d'espritducommandeur,et qui imposentseulementà ta

justiceledevoird'iMterpt'éteretdeproctamerlavolontédNtestateur;
a Attendu dès lorsque la dame de Rto-Seeeone fait pasla

preovedeeMteaarteeqMetsetteentendappuyersesconclusionsà
Codenullitédutestamentdonts'agit;

a Encequitouchela demandede la baronne de Toyttà na
d'exëcotiondestestamentset codicillescontenantdes libéralités
en la terme

<Attenduqueparson testamentolographoendatedu f2mai
tMi, te commandeurda Gama-Machadoa annuMles diNerents
testamentsparlui faits à desépoquesantérieures;

a Attenduqu'auxtermesdece testamentil a tegaéà Joséphine
Walpoleses fondshollandais;quepar une autredispositionil a
tëgué< enviager,à SuxonDibdin,losrevenusde sa maisonrue

desBeaux-Arts,sesrentesnapolitaines,belges,ptemontaiMSet
a dela villedeParis,et a déclaréqu'aprèsla mortdeSuzonD!b-
<d:a,JoséphineWalpoleen seraithéritièreà perpétuité,en lui

impoMntlachargede donneriO.MOfcancaà sa MearatneeAde.
<tineWalpoleet 2,000francsà chacunde ses cousinsdeTuyt) <

a Attenduquele 18du mêmemoisdemai, il a raitun codicille
danslequelil aencoredisposépourrusufru!t en faveurde 8ui!on
Dibdin,et pourla propriétéen faveurde JoséphineWalpole,de
sesaet;onsd'A.des&Bouc, qu'il avait omis de mentionnerdans
sontestamentdu

Attenduqoeees!egs,qutinvestïssaientJoséphïneWalpotedela
presquetotalitéde tafortunedu testateur,n'ont pas survécuaux
nouvellesdispositionstestamentairesducommandeurdeMaebado

<Attenduqu'iln'estproduit il est vrai,ni un testamentexpres.
sémentrévocatoire,niun acteauthentiqueportantdéclarationdu
changementdevolontédu testateur,maieque la révocationtacite,
à laquelletato!attacheune égalepuissance,resuited'unemanière
certainedestestamentset codicillespostérieursqui contiennentdes
dispositionsincompatiblesaveceeHesquiles ontprécédées,ouab.
solumentcontrairesà cesmêmesdispositions

Attendu,en eaet,qu'a partirde i8M, époquecontemporaine
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d'un faitquia manifestementdéterminéle changementde votome

du testateur,le commandeurdeMachadoa fait &titre partieutter

ourémunérationdoate(!:decapitauxet de rentesviagèresdont

l'importances'estconstammentaccruejusqu'aujourdesa mort

<Que danssoncodicilledu t" octobre1857,lecommandeur

rappelloquedansun précèdentcodicilleil adéeignécommehéri-

tièredeMtfortMtteaMièeeAdeMneWatpole;
<Quesile codicitteauquetitestfaitaHusionn'estpasreprésenté,

il estsupplééence qui toucheAdelineWalpole,par los termes

mêmesde celui du i" octobre1857,dans lequelle testateurdit

encore «qu'apr&sawirre<!ech!,ndésirequ'uneB!!edesantèce

« 'ruyll partageavec Adeline,et il nommeIsabellodoTuyll

o (M""deTarpin); a
<Attenduquele 1"janvieri860,il connrmosesprécédentseo'

dicilles,et y ajoutecettedtspoettion,que sa nièce'Francescade

Pinto aura danssa fortuneune partégaleà celled'AdettnaWal-

poleet d'IsabelledeTuyH
« Attenduqu'il est doncmanifesteque la vo!oni6dacomman-

deura 6t&defaireune {nstttuttonuniverselledo toussesbiens,et

d'appelorsestroisnièces,AdelineWalpole,Isabellede Tuyttet

Francescade Pinto,à en fecueit!:rconjointementle Mnence;
«Attendu qu'il est impos9:b!ed'admettrequecettevolontéait

pucoexisteravecle maintiendes libéralitésfaites,en t8M,a Jo-

sëph!neWalpole,dont la prétention,8i elle6ta!!admise,aurait

pourrésultatd'absorberla presquetotalitédesvaleursdépendant
dotasuccession,et parsuitede fairesubiruneréductioncons!dê'

rableà chacundes legsparticuliers,et de frapperl'institutionuni-

versolled'uneinefucacitëabsotae
e Attenduqu'ilya doncincompatibilitéévidenteet contrariété

certaineentreles dépositionstestamentairesde 1852et cellescon-

signéesdanalestestamentsoucodicillespostérieurs,et quec'estle

casd'appliquerauxpremiersl'adage:Pr<oWetMpM<et'&M'<tderogant,
et le principecontenudanst'articte1036ducodeNapoléon

e Attenduquecette révocationtacite,ne résuttat-eUepasd'une

manièresatisfaisantedosdispositionsincompatiblesou contraires

faitespostenourcmontaa proGtdes légatairesuniverselsoudes

légatairesparticuUers,qo'onnepourraitloméeonnaUredansuncodi-

cille,dontla date,quoiquecontestée,peut êtrefacilementétablie,

et danslequelle testateurmanifeste,à l'égarddeJoséphineWat-

pote,unchangementévidentde volonté
<Attenduquele codicilleestainsiconçu: Dans un précédent

a codicitte,j'ai hit quelqueschangementedansmesdispositions

1testamentaires,ma nièceAdotineWatpoledevanthériter d'une
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partiedema fortune néanmoinselledonnera&mafilleuleJosé-
«phineWatpotelasommede 40,000francs,dontelle pourrasa-
<tisMreses goûtsreligieux.si bonlui aembie;

< Attenduque toutestes partiesreconnaissentquet'ennosau-
raitattribuer&ce codicillela datedo1838qu'ilsembleporter:

« Qu'àcette époque,JoséphineWalpolen'était âgéeque de
onzeana,et qa'cMene pouvaitavoirencorepourla vieclaustrale
ungoûtqu'oitan'umanifestéetsatisfitqu'ent8a7;

« Attenduqu'Hest metttecertainque le codicilledont il s'agit
estpostérieurau h'octobre1857,puisqu'onrappetantqaesanteee
AdonneWalpoledevaithériterdepartiedesa fortune,letestateur
faitnécessairementallusionaucodicilleportantcettedate,et dans
lequelit associeIsabelledeTuyttetAdct!neWatpotodans le par-
tagedosafortunei

a Attenduque t'orraarmaterio!toexistantdansle millésimede
la datede ce codicilleest doncdémontréepar t<*8autresénoncia-
tionsdecetactelui-même;qu'ellepeutêtre recti&eeau moyende
cesénonciations,et qu'itya lieu,parsuite,dodéciderque la véri-
tabledatedu codicilledonts'agitdontctre restituéeau i*' mars
i8a8et nonreportéeau <"marsi838

« Attendu,ausurplus,qu'étantseulementacquisquelecodiciUc
est postérieurnonseulemontaa testamentde 1852,maistncmeà
celuide1857~la conséquenceAtirerde ce fait,c'estquele cotn-
mandeurde Machadon'a pu avoirl'intentiondegratifiercorréla-

tivementJos~thineWalpoleet deslibéralitésde 1852et des 40,000
francsqu'elledevaitrecevoirdesasoourAdotine

a Quesi, danssa pensée,tesdisposit! do 18Mavaientencore
existéàcetteépoque,JoséphineWo!po!Getaitsuf(!satnmentdotée
poursatisfairesesgoûts,memeMsgoûtsreligieuxquele testateur

n'approuvaitpas;qu'iln'avaitdoncaucuneraisonpour rien ajou-
ter auxlibéralitésde 1852,maisqu'au contrairet'entréede José-

phineau couventayant été temotifduchangementde volonté
qu'ilavaiteue,en 1852,de la fairea s<mhéritièreà perpétuité,a
oncomprendqu'il ait voulurestreindreà une sommede 40,000
francslapartque,malgrésonmécontentement,ilconsentaitnéan-
moinsà lui allouersursafortunepour tui permettrede satisfaire

sesgoatsreligieux,si bon lui semblait;
<Attenduquelestermes dontils'est servi sontdoncexclusifs

ducumulet qu'ilsdémontrentquela dispositiondont s'agit a eu

pourbutde regterdénnitivementtesortdeJoséphineWolpoto,et

par suite de révoquerlos libéralitésantérieuresavectesquettps
cettedispositionest parfaitementincompatible;

<tParcesmotifs,
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« Sanss'arrêtern!avoirégardauxconclusionsprisesaunomdu

vicomtedeBonagaziletde la damedeRio-Secco,dans lesquelles
conclusionslevicomtedeBenagazitestdéclarénonrecevableet la
damedeRio-Seeeomat<bndée

Ditque!ocodicilleparaissantporterla datedu i" mars1838
apourdatecertainele i"' marstM8;

« Ditquetes testamentset codicittesdes t2 et <8mat1832ont
été révoquespar tes testamentset codicillespostérieursdu com'

B!andcurMacbadoetqaoJoseph!neWa!poten'adroitqu'aux40,000
francsquedoitlui payersa tour Adeline,aux termesducodicille
du i" mars1858;

a Enconséquence,déclareladitebaronnede Toyttma!fondée
danssademandeet t'endéboute

< Condamnele vicomtede Benagaz!!et la damedeRio*Secco
chacun&un quart desdépens condamneta baronnedeTuyli&
l'autremoitiédesdépens,a

Sur lademandedesdamesdeTurpin et de Pinto, le Tribu-

nat dédare « les codicillesdes tel octobre i8&7et i*' janvier
i860 cxécutotres suivant leur formeet teneur déclare en

conséquenceque la vicomtesseTurpin de Souhé et la dame

Pinto deCastroRebelloseront envoyéesen possession,cha-

cune pour un tiers, de l'universalitédes biens de feu José-

Joachim da GamaMachado.»

Sur lademandeendélivrancede legsformée par Elisabeth

Perrot, et tesconclusionsprisescontre et!e par M"'Adoline

Walpole,et contenantune articulation de faits de suggestion
et decaptation, le Tribunala décidé que desfaitsarticulés,
tes uns n'étaientni pertinentsni admissibles;queles autres

étaient démentispar tous les documents du procès, lesquels
établissent« que la votontédu commandeur a toujours été

ferme et rénéchie,net il a en conséquenceordonné la déli-

vrance de tous tes te~ faits par !e commandeur à sagouver-
nante (i).

EnOn, comme dernier épisodede cette curieuse affaire,
voici l'avisque l'Académiedessciencesvientde portera la

connaissancedu public,à !adate du 10mars i879
« Par un testamenten date du i2 maM i852, M. le com-

(<)C<M~e<<Mrr<&MMtu',t'~<5marstM3.
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mandeurJ. da Gama Machadoa tégué & l'Académiedes
sciencesune sommede vingtmillefrancs,réduiteà dix mute

francs,pour la fondation d'un prix qui doit porter son nom.
«Un décretdu i9 juillet i8?a a autorisé l'Académiea ac.

cepter celegs.
cc Enconséquence, l'Acadêmle, confoymcmentaoxiatea-

tionsexpriméespar le testateur,décernera, toustestroisans,
à partir de l'année 1882,le prixda GamaMachadoaux meit-
leursmémoiressur les parties coloréesdu systèmetégumen-
taire desanimauxou sur la matière fécondantedesêtresani.
més.

«Leprix consisteraen une médaillede douzecentsfrancs.
« Lesmémoiresdevront être reçus au secrétariatdeHnsti.

tut avanttoi"'juin i882w(i).

OBSERVATIONXLYM

AaMte «othatd.

Déliret~Mtet. TMtament.– Legs&un&M.– Instructionpourtea
~t<tdMM!e<t.–AecempHasementdesdernièresvolontésdutestateur.

UnnomméGothanÏmourutven la find'aeatt849,&Watworth,
prèsChehenham,oùil avaitfaituneespècede fortunedanslecorn*
meMedeventorter,oumarchanddelégumes.Ledéfuntavaitcon-
servéuneviveatTectionpour un ane~compagnonsoumisde ses
travauxpendant26 ans; m'appelaitson cher Moak.ettorsqu'tt
célébrait,commetout bonAnglais,les fêtesdeKoStparunrepas
solennel,il faisaitplacersonaaeà table,et lui donnaitlapremière
tranchede.plant-pudding.

Cevieuxserviteurn'a pointété oubliédansletestamentdeGo.
thard unerente a été tégaéepourlui assurer,pendantlerestede
savie,âneexistenceconfortable.

Maisce n'est pastout; le testateura exigé,souspeined'exhé.
rédationdeseslégataireset de destitutionde sonexécuteurtesta-
mentaire,que Moak Bguratà la cérémoniede ses fanéraittes
commeconduisantle deuil,aSùbtéd'uneespècedemanteauavec
despleureuseset uncrêpeautourdesesoreilles.

Les ecclésiastiquesde la paroisseet les autoritéssesontrefusés
à cetteprofanation,mais teslégataires,et particutiéMmeateetuià

(t)Cemp~'fMdMdeM<MMMm<tdtt~eneet.
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quiétait eonBéelagarde de i'ane,ont positivementdéclaréqu'ils
nevoulaientpointperdrelosMnéticesdutestament,et quelaforce
seula losempêcheraitd'enaccomplirtes charges.Lecortèges'est
donc achomin6à l'heureaxéevers t'égtisepourse rendreensuite
au cimetière.L'ano marchaitgravementderrièreJocorpset &!a
têtedes quatorzeparentsou légataires,rangesdeux par deuxet
montrant!'«!rte pinsrecueilli.

La nouveautéet la bizarrerieducérémonialavaientattiréune
foule immense;on s'attendaità une émeuteet des gardesde
policede renforts'apprêtaientà contenir,tantqu'ilste pourraient,
plusieursmilliersdecurieux.

RnCn,pourempêcherque l'entréede t'égtisone fut forcée,on
entra en accommodement.Hfutconvenuque t'aaes'arrêteraitsur
la place,&t'entrécdu temple,et qu'ilne dépasseraitpastosou!tdu
cimetière.

Leservicedivina été célébréselonle rite protestant,et, après
l'enterrement,Moaka étéconduiten grandepompejusqu'àt'éca.
rie oùIl doitfinirpaisiblementsesjours.

OBSERVATIONXLVHt

AChtre Boueheuy*ï<oM)rdennet.

Prétenduempo~onnetnent.–Ma~~Usmc.– P6r!)conjure.–Teatatncnt.–
Transaction.

Par un premiertestamentdu8 avril !829,M.Bouchouy-Lour-
donnet,ancienavocatà ta Pointo-it-Pitreetpossesseurd'unefor-
tuned'environt M.OCOfrancs,avaitinstituépourlégataireuniversel
M.Satonton,sonami.

Dans cemêmeacteil faisaità Héto~cFougasou Giraad,fille
de couleurlibre,un legsparticulierd'une rentede ~50fr.66cen-
timesparmois.Voicicommentil oxpiiquaitcottedisposition

a Cetterente,quis'éteindraa lamortd'HéMso,est unlegsdecon-
science,un tegs remunératoircdes soins que n'a cesséde me
donnercetteexcellenteattedepuisqu'une maladie,causéeparle
poisonlent que m'avaitadminisUéune personnequim'estbien
connuemaintenant,m'a obligédequitter le barreaupourprati-
querexclusivementles moyensde meguérir. Je suis parvano&
cette guérisongrâce à laditeHètoïscquia bieuvoulu se laisser
magnétiser,partagerainsimesmaux,et m'indiquer,danssonétat
desomnambulisme,et les remèdeset lesmoyensd'échapperaux
piègesqu'onn'a cessédemetendre,mêmesousmespas.e

Soust'inQuencedecettesortedentonomanie,M.Bouchouy-Loar-
donnet dépouittaitpresqueentièrementsascouretses neveux.

La nullitédu testamentfat demandéedevant le tribunatde
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P'o!nte-&.P!tTt'm<t!anna tMna<t<.t!nt.-~t.~ t- )A–t- <–la Potnte-a.Pitrc maisune transactionentre !olégataireet tes

héritiersterminaledebat.

OBSEMVATtONXUX

Abattre B
EMitauentnteHeemctte. Obligationde 15.000francs. înnocncea

nMgnettqueft.–Obtigattondéclaréovalable.

M.B. qui s'est faitdanstes arts un nomjustementcélèbre,avaiteudesretationsavecunedamoR. pendantptusieursannées,
et decesrelationsétaientnésdeuxentants.LafortunedoM"' R.
avaitserviengrandepartie,parait-il,à payerlesdettesde M.B.
En<835,celui-ci,dontla santéétait altérée,reconnutparuneobli-
gationqu'ildevaitaM~ H. unesommede 15,000francs.

Puis,versi839, il rompittout&coupaveccelle-ci ta lettrede
ruptureétait accompagnéede la donationd'une rente viagère
deS',500francsauxdeuxenfants.

Plus tard,M. B. serefusa&l'exécutiondesengagementsqu'ilavaitpris,prétendantqu'ilsétaientle résultatdela fraudeetdela
captation,et t'adiré fut portéedevantle tribunaldola Seine.

SuivantM.B. M" R. s'occupait dosomnambulismeaumoment
oùil fit saconnaissance.Elley avaittrouvédesetTetsmerveilleux
elleprétendaitposséderunesecondevue.Traversanttes résietancea
matérielleset desespacesinunis,ses yeuxneconnaissaientni los
distancesni lesobstacles.C'estainsiquependantt sesrelationsavec
M.B. e!!e avait, sans quitterParis, trouvé,disait-elle,prèsde
Fontainebleauun trésorconsidérable,et conseilléà M. U. d'a-
chcterlapropriétéoù cetrésorétaitcaché.

M""R. comprit,ajoutaitl'avocatde M.B. (Paillardde Ville-
neuve),déssespremièresentrevuesavecM.B.. “quelleinBuence,
avecle secoursdumagnétiMne,ellepouvaitprendresur une tête
d'artisteorganiséecommecellede M.B. et commentun homme
aussiimpressionnablese prêteraitaux influencesmagnétiques.
Aussilespremièresvisitesfurentconsacréesildes séancesdema.
gnétisme.Ellepouvaitainsi.disait~Ho,aiderl'artistedansl'accom-
plissementdesonœuvre.Quand,à lasuitedesrelationsquiprirent
naissance,sapuissancefutenun anermie,quandeileeutamené
M.B. &cedegréd'exaltationqui assuraitsadomination,elleima.
gina,ent83&,desefairesouscrirel'obligationde15,000francs,etc.

Le tribunalne crutpasdevoirs'arrêterà la preuvedes taitsar.
liculésquilui semblèrentvagueset nonpertinents,et

<Attenduquel'obligationdont s'agitavaitune cause indiquée
dansunprêt,et queB. nejustiuaitpasquecettecausefûtfausse,

A condamnéB. à payeraMmeH. la sommede i&.OOOfrancs.
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OBSBnVATKWL

ANatMBeybandt

PratiquesspMtea.–Ëvoeatiendcemorts. Mttrepartiel, Testtunent.–
Anntthtton.

</Mtestamentolographe,/<ïAsousf<n/?Mncedecroyanceau

~H'~Mte,e~M&to~, ou~M<-<Yau con~<tt~yMe/'<BMU)'etfun
Ca*V<aM<MM~?r

Telleestl'intéressantequestionqu'avaità résoudrelacourd'Aix,
dansdes circonataactM)defaitque t'arret tafa safBsammentcon-
naUra.

Lacour:
a8ufladentan<!ére!ativea!ana!!i(edu testamentdu20décembre

iS74fait aaproBtde la dameP. parla dameRpybaad
«Attenduqu'ilrésultedesdocuments~eKésauprocèsquedepuis

queiquesannéesta damePlacideReybaudse livraitauxpratiques
du spiritisme;qu'elleétaituneadeptedes plusferventesde ces
doctrines,et qu'ellesuivaitassidûmentles réunionsde spirites
tenaesAAix;quesousl'empiredecesidées,sonimaginationtna!a-
diveet impressionnableoutremesureétait laproiede fréquentes
ballucinationsquiavaientjeté latroublete plusprofonddansses
facultésIntellectuelles,qu'elleparlaitconstammentde la transmi-

grationdesâmeset de ta possibilité,pour lesvivants,decorres-

pondreavectesmerta.qu'obsédéeparcettepréoccupation,etteévo-

quait l'ombredeTh'ophileReybaud,enfantissude la première
uniondesonmariet décédédepuisquelquetemps

«Attenduqueledésordrequirégnaitdanssonespritse manifes-
taitnonseulementpar lesproposlesplusdécoususet tes actesles

plusbizarres,maisencorepardesélucubrationsde toutesorte,par
dessermons,desméditations,desromances,quiformentunmons.
traeuxassemblagedespenséeslesplusopposéeset lespluscontra-
dictoires

«Quetourmentéepar unevéritablemonomanie,elleapportaitchez
MM.BoretetLapierredeschansonsdontetteétaitl'auteurpourles
fairemettreenmusiqueet qu'ellepoussaitsonengouementpourta
mélodiejusqu'àprendredesleçonsde piano&unâgerelativement
avancé,et s'obstinait&nevouloirjouerqued'unemain;

Attenduque tesdoctrinesspiritesavaientcorrompula ration
deM"*Reybaudaupointde luifaireaccepterlesthéoriestesplus
insensées qu'ellecroyait&desparehtaet &desunionspurement
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chimériquesquec'est ainsi.qu'oï!eestait Paginée que la dame
P. avait été, dans sonexistenceantérieure,l'épousede Béran.

ger,etqu'elleétait ette'mémo,grâceà cesliensmystiques,tantôt
laCite,tantôtlasœurdecettedernière,

«AttenduquetouscesMis,dontlaplupartMsontproduitsaune

époquevoisinedu testamentattaqué,sontattestespar de nombreux

témoins;qu'indépondammentde ces dépositions,l'état mental

qu'oMesrevêtentest démontapar desdocumentsdontl'autoritéest

irrécusable,c'est-à-direpardesécrttsémanésdo la testatrice:
«Attenduqu'on«outientvainementqueles faitsdontils'agttne

constituenttoutau plusquedes actes d'extravagancequine sont

pasdenature à entroinerla nuU!tédu testament;quetesdisposi-
tionsdecetacten'ont riendesingutieren leurforme,etqu'aufond
ollessonttrès sensées

wQu'enelfetil est incontestablementacquisaux débatsquela
testatriceétait atteinted'ânemaniequi, bienqu'ellef&tpartieUe
et circonscrite,ne devaitpas moinsvicierdans leur essencetous
lesactesfaitssoussonempire que te testamentse rattached'une
manièreintimeà l'ordred'idéesqui caractérisaitcetteMie qu'il
a étéévidemmentinspiréparla penséede lagénéalogiespiritequi
dominaitl'espritde la dameReybaud qu'ils'adressaitavanttoutà
cettequ'elleconsidéraitcommesa mèreousa sœur~et qu'il repo-
sait ainsisuruneerreurdesplusgrossières;

«Attenduqu'il n'a puêtre,dans ces conditions,t'cavre d'une
volontésufGsammontlibreet rénécuieet qu'ildoit,parconséquent,
étre annulé;

«Qu'ilressort/enpOet,des circonstancesde la caa<o,et notam-
ment des cahierstracéspar la mainde la dame P. eUe-meme,
qu'elleécrivaitet jouait le rotede Med~MMdans les réunionsqui
onteuUeu&Repentance,alorsque l'ombredeRobertGowerappa-
raissaitpourdérouterdevantlacercledes Edéteslesmystèresdola

généalogiespirite, et apprendreaux dames P. et Reybaudles
lionsde parentéquilesunissaient

«Attenduque la défenderessea faitna!treainsi et a développé
dansl'espritde la défuntela convictionquidevait laconduirean
testamentaujourd'huiattaqué

« Quecetteerreurdevaitêtretoute-puissante&sesyeux,surtout
sionla rapprochedudevoirde charttéquiétait l'un desobjetsde

l'enseignementdonnéauxafStiés
«Par cesmotifs,
«ConCrmelejugementrenduparte tribunald'AixleMmai1876,

teque!a déclarénut et deeut euet le testamentolographede la
dameReybaud.(Courd'Aix, ch. –Aud. du 24déc.1876.)
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Eefttw ~e< <téMMn« pM<Heto. – En cas do mono)Ee~ttwdes <téMMn«pMttets. En cas do monomanie

récente, recoure peut trèsbien ne présenterriend'anormal.

On ne peut alorsapprécierque le caractère dosfaussescon-

ceptions, mais & la longue on voit poindre des bizarreries

grammaUcalos,des étrangetés épistolaireset dessignescalli-

gfaphiques qui frappentsingulièrementl'attention.

Certainsmaladesinventent des mots qui correspondent&

une idée déliranteou &une sensationmorbide ilsse disent

~OM~S,pt'C~M~t, M/CW~,MMM<Js,~AM~M~M&,M!<

chinés, ~OM/M~onn~,M~M~a, /Mw~ f'W~, détripés,<

~c~M~, ventilisés,subjeclisés,emboussolds,~a/oM~M~,etc.

D'autres parlent plusieurslangues, arrivent &se composer

un idiomomixte, forme de la réuniondo plusieursmotsdé-

pourvus de tout tien et le plussouventinintelligibles.

Les délirants partiels, dans leurs lettres, soulignent un

grand nombredemots fort insignifiantspar eux-mêmes ils

ont même,à l'occasion,une orthographe,uneaccentuation

et une ponctuation a part. J'ai vusousce rapportdesbizar-

reries absolumentinexplicables.

Un aliéné,obsédépar deshallucinations religieuseset se

croyant possèdedudémon,avait l'habitude defaireprécéder

toutes ses lettreset tous ses hiilotsd'un calvairetracé à la

plume,orné dosymbolesreligieuxet de trois pointsdisposés

en triangle.Ilsoulignaitexactementtous les motsayanttrait,

même indirectement,aux chosesreligieuses,et faisaitsuivre

sa signature d'emblèmesanalogues.Aubout de trois années

d'un état fortgrave,la situation du malade s'amélioracon-

sidérablement, et le médecin n'hésitapas a affirmerta gué-

rison le jour où ilreçut une lettre dont le style avaitperdu

toute allure mystique et ou manquaienttotalementles em-

blèmesaccoutumés.

Vingtrinier a rapporté l'observationd'un sieurB.quis'ap-

pelait tui.mcme «atmosphère-dominateur et qui préten-

dait tout simplementavoirtrouvé le moyende fairele beau

et le mauvaistemps.Sur tout ce qui ne touchaitpoint à ses

convictionsdélirantes,B. raisonnaittrès sensément,comhi-
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nait nonseulementune séried'idées, mais les analysait, les
soutenait de telte façon, que ceux qui ignoraient !o point
sensiblede cet esprit malade l'eussent certainement tenu

pour le plus sain du monde. Cependant B. a dépense un
demi-millionen expériences,sans faire la ptuio et le beau

temps, Il a ruiné sa famillesans qu'on ait pu !o faire inter.
dire assez tôt. Comme la vérité n'est pas fàîtë pour suc-
comberlongtempsdevant l'erreur, B., dans ses écrits, finis.
sait par exposerson système,par développer ses théorieset

par arriver nécessairementA prendre des conclusions d'une
insanité non douteuse.

En 1877, est mort a Bicetre le bibliothécaireP., homme

jadis pleinde savoir, mais dont le niveau intellectuel avait
Béchi.11avaitdécoupéet coiié l'une au bout de l'autre un
certain nombre do bandes de papier, puis il s'était mis à

composer«un poèmeM.Aubout de quinzeou dix-huit mois,
il termina son travail et m'en lit hommage.Cecurieux rou.
leau renfermait un incohérent mélange de vers grecs, la-
tins ou français,les uns dusau malade lui-même et les autres
empruntésa diverspoètes. La ponctuation et l'accentuation
étaient pleinesde singularités les ~yiïabcsd'un même mot
étaient séparéespar des traits d'union et des signes incon-
nus. LavcrsiHcationétait grotesque. Beaucoupd'expressions
étaientnouvelleset crééespour la circonstance,et cependant,
au milieudecette œuvre décousue, on trouvait des traces
nombreusesde latrès rée!!einstruction que F. avait possédée.

Unautre monomaniaque,qui attachait au nombre 3 une

importancemystérieuseet surnaturc!!e,n'écrivaitjamaissans

répéter trois fois chaquelettre, chaque accent. Il en résul-
tait des motset des phrasesincompréhensiblespour quicon-
que n'avaitpas saisi du premier coup d'œil la clef do cette
bizarrerif.

Si l'incohérencedans lesMéeset les actes est un fait pro-
pre à l'aliénation, il n'est pas toujours facile de s'en rendre

compte. 11faut une grande habitude des aliénés pour dé-
mêler ce qu'il peut y avoir de faux, d'erroné, d'incohérent
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dansJes.lettres que ces maladesécrivent &l'autorité, dans

les accusationsnombreusesqueparfois ilsformulentcontre

leurs parents, contreleurs meilleursamis, contre les méde-

cinsqui leur donnent des soins.Qu'un avissoit un jour fe-

clamésur la valeurde certains actes, d'un testament, par

exempiëtet l'on sera obligé de faire en quelque sorte re'

vivrecliniquement letestateur, pour pouvoiraMrmeret dé-

montrerque telle dispositiona été manifestementen dehors

desconceptions déliranteshabituelles,tandisque telleautre

n'est que l'émanation d'unu idée fixe.Dansces cas, l'inter-

vention d'un médecin compétent peut, au milieudesplus

épaisses ténèbres, faire tout a coupjaillir la lumière la plus
éclatante.

RÉSUMÉ

i" Dansle délire partiel, les facultés mentalessont mani-

festement lésées sur un point, mais e!tc&paraissentavoir

conservé sur tous les autres l'intégrité de leur fonctionne-

ment.

3' Lorsquel'acte testamentairea été consentiet dressétout

à fait en dehors des manifestations du délire partiel et

qu'il semble complètementétranger a toute suggestionpa-

thologique, on peut le considérerconnnoétant l'indiced'un

cerveausain et le couvrirde la protectionde la ici.

3'Si le testamenta été, au contraire, en rapport direct

avecl'idée fixeet le cerclehabitueldes conceptionsdéliran-

tes, il peut n'émanerque d'un jugement fausséet d'unevo*

lontémalade. La dispositionest alorscelle d'un fou et ne

commandepoint le respect.
4"Dansle morneacte, lesjuges peuventparfaitementvaU-

der certaines dispositions,tout'en décidant l'annulationdo

certainesautres, pourcaused'insanitéd'esprit.Dansles pre-

mières,encCet,ilpeut yavoireuchezle testateurun jugementt

sainet une volontércuéchic dansles secondes,uneconvie-



tion exclusive, erronée, délirante, et une volonté malade.tion exclusive, orrande, délirante, et une volonté malade.
EMdehorsdu délire, consentement et liberté en rapport
avecle délire, chimères et insanité.

S*Lesécrits des maladessont des pièces qui sont Join de

manquerde valeur et qu'it importe de lire et d'examiner.
Lesaberrationsde l'esprit et les convictionsdélirantes se ré-

fléchissenten quelque sorte dans cesdocuments. Jl faut de

plusinspecter minutieusement !o corps de l'écriture et le

compareral'écriture normale, avant l'invasiondu délire. Le

style,l'orthographe, le sens supposéde certaines expressions
ou decertains signes, traits de plumes,dessinset emblèmes,
doiventêtre également l'objet d'une remarque, d'un con-

trôte et d'une interprétation.

23
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CHAPITRE X

LEMSMUEHB8FEMKCUTtOXS.

Del'étattMentattrèspin-HcoUorquepatententtespcM<eut<S!.– FauaMS
Interprétations.MxHuetnattonsdo !'oNtc. Lepera~catudevenant
pcrs<!eutour.–CraiMtcsd'ompeteonncntont.–Crimes.–Toatamenta.–
Jugements.– Arrtta.–EertudMpen«Seuh!a.– Msuo~.

Quelleopinion généraleet sommairedoit-onse faire tout

d'abord !orsqu'onapprendqu'un individu est atteint du dé-

lire des/w~c«<wM? Quelssontles signesnets,sciontiM~ues,
exactset facilementreconnaissables,qui décèlent cette va-

!et6 si fréquented'aberraUonmentale ?

L'homme sérieusement prédisposéau déliredospersécu-
tions a un caractère Umide, pusillanime et soupçonneux.

Qu'ilappartienne ou nonà un milieu élevé, il nopossèdeen

généralqu'an niveauintellectuelmoyen,et, comme s'il avait

unsentiment intime et matdeftn!de sa faiblesserelative,il

se deBede lui et jatouse les autres. Devenumalade, il est

impatient, susceptible,irritable; it prend ombragede tout et

n'accorde sa conuanceIlpersonne. H se croit la victime de

monées souterraines, de machinations hostitos on lui en

veut,on le poursuit,on cherche&!ui nuirc~on va lui faire

dumal (t),
Son délire est-il simplementvagueet indéterminé, il reste

soucieux, mécontent, malheureux.Soit qn'it y ait chez lui

une exagération inconscientedo son état, soit que !cs phé-
nomènes perçusaient réeUementuneacuitéextra-physiolo-

gique,les pluspetitsfaitsacquièrent aussitôt la signittcation

(1)LegrandduSau)te,le D<f~c</M~CM~'M~.Untôt. tn-8*de M4
ptgea.Pantt,t8~).



LB DÉURE DES PERSËCU'UONS. 3SS.,101 ""U""U "111011'I("l1Ino;,Co, looI"'no, uvv

la plusdéfavorable.Autourde lui, tout est changé on nolui

prodigueptus lesmêmeségards et tes mêmes soins on no

reçoitses doléances qu'avecun visagefroid ou sinistre; on

ne lui témoigneque des dispositions fâcheuses on connaît

sa mauvaisechance on lui surprend sesplus secrètes pen-
sées on veut tefaire parier, on le domine, on s'emparede

lui, il ne s'appartientplus ït n'exhale aucune plainte pre<
cise, n'articule aucun grief positif, ne formuleaucune accu-
sation saisissable,mais it se déclare tourmenté de mille

manièresditTérentes tantôt il ressent des impressionsanor-

malestrès douloureuses,ctdéptore amèrementles procédés

disgracieux, perfidesou dommageablesdont on use envers

tui tantôt it énumeroles pièges qui sonttendus à sa bonne

foi, tes torturesmoralesqui l'accablent sans cesse,et s'on va

requérirl'assistance du commissaire de police doson quar-
tier tantôt enfin il tientdifucitement enplace, contractedes

habitudessingulières,change fréquemment de domicile, et

imagine les moyens lesplus bizarres pour se soustraire à

J'acharnementde sesennemis. Danscette forme un pou mys-
térieusededélire, il nesoupçonne, ne désigneou ne dénonce

porsonne.Lesauteursde tous sesmaux échappent,desa part,
à la flétrissurenominale ils sont contmaces.

Son délires'organise-t-il,se systématise-t-il, prend-il un

corps,temaladeentend desvoixqui l'insultent ou l'accusent,

qui lui dénoncent lesmanœuvres de ses ennemis, qui l'aver-

tirent du danger qu'il court, ou qui lui commandentdé-

cbapper par le suicide aux complots dirigéscontre lui. Les

circonstancestes plusinsignifiantes,il les interprète dans le

sensde ses idéesdétirantes le rire d'unpassant lecouvrede

ridicule ie mugissementdu vent tui apporte des menacesi
le sondesclocheslui transmet des injures les paroles pro*
férées à distanceouvrent& son imagination égaréetout un

horizonde machinationset de trahisons le tonnerre est

pourlui «la preuveélectriquedescoalitionsqui l'enlacentM
lechant desoiseauxiuiapprendqu'on vapénétrer dans sade-

meure,a l'aidede faussesclefs le bruit 4umarteau l'informe
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que l'oncloueuncercueil, et, commeil no peut parfoiscon-

centrer en lui-mêmeles impressionsmélancoliquesqui l'ac-

cablent, surtout dansles premiers tempsdo sonaCection

mentate,– ilse confessesans réserve au premier venu, se

dévoile sans détours, et raconte aussitôt ses craintes, ses

tourments,sespeineset seitmaux. 11se dit exposéaux ma-

lénccsde puissancesoccultes,qu'il désignesousies nomsde

physique,d'~ec~Mt<<fou do tno~n~MMe;à l'aide de batteries

cachées,on lui envoie des secousses,des déchargesélectri-

ques on faitpasserdescourantscontraires à traverssa per-

sonne; on aimante ses cheveux, ses yeux, ses dents et sa

langue on galvanisetout son système circulatoire on lui

fait respirerdespoudresinvisibles et des«atmosphèresLa- i

farge on lui subtilisesa salive; on le dessècheintérieure-

ment aumoyend'un feu concentré on Je placependantson

sommeilsous une grande machinepneumatique; on le fait t

vivre aumilieud'odeurs malsaines on contamineson linge

de corps on injectedu gazpar le trou dosasorrure; on met

du vitrioldans son vin, du soufredansson café,de l'opium

dans ses aliments, de t'arsenicdans son pain il est eflaré,

terrorisé il n'oseplus dormir, manger et boire Hse barri-

cade chezlui, couchela fenêtre ouverte, et, pour déjouer

les projetsfunestesde sesennemis,ou pourtromperla police,

qu'il croit acharnéea sa perte, il fait certains gestes,prend

certaines poses, et prononceparfois quelquesparolescaba-

listiques.
Dansses lettres, il exbale la douleur qui l'oppresse,et il

retrace, dans des redites nombreuses, les intrigues ourdies

contre lui, lesguet-apensdont il a été victime; il dresseia

liste dosesennemis,et va même jusqu'à les catégoriser,se.

Ion qu'ils enveulent d'après lui, a son honneur,à sa fortune

ouà savie.Il écritau chefde l'État, auxministreset aux di-

verses autoritésadministrativesou judiciaires il énumere

ses angoisses,faitpart des périlsqu'il court, désigneles hom-

mes qui t'injurientdans la rue, et il sollicite, au besoin,

l'autorisation de porter constamment sur lui des ar-
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diverMa et da défendra ch&rament <:a via at menac~a.mesdiverseset do défendre chèrement sa vie 'si menacée.
Aumoyenâge, le persécuté était obsédépar despuissan'

cesdémoniaques il est aujourd'hui victimedesortilègesou
« traqué par des influencesoccultes, clandestines,instanta-

nées et &distance.

La voixde.Ja raisonestlettre morte. L'hallucinationcorn- <.

mande.Le malade exposel'origine, la causepremière et les

éiémentsprincipauxde « sonanaire»; il coordonnetous les

Misde cette trame ténébreuse, et, cette fois, il formule, il

précise,i! nomme, il attaque. S'il a une fouled'ennemis,le

périlencourupar ce~derniers n'est pas grand maiss'il n'en

a qu'un seul, malheurcelui-là. Sonhonneurou sa vievont

être en jeu. M!c diffame,on euet, dansdos brochures; it !e

dénonce par la voiedes journaux, iocite devant les tribu-

naux,et épuise résotomenttoutes les juridictions,mêmeles

juridictionsimaginaireset de pure fitntaisiedélirante. Le

persécuté,après avoirinterverti ies roteset entassédéfaite

sur défaite, n'a plusque la ressource suprême de se rendre

justiceà tui-mcme.I! se fuit persécuteur.Verger s'est cru

persécutépar i'urchevéqucdo Paris, et c'est i'archovequode

Parisqui a expiré sousle couteau de Verger1

Bienque l'état mentaldu persécuté porte une estampille

spécialetoujours identique et aisémentreconnaissable,bien

queles caractères généraux du délire soientstéréotypés,il

existecependant unenuance dHférentioitetrès précieuseau

pointde vue du pronostic.C'est ainsi qu'il importe,avant

toute chose, de savoirquel est le caractère antérieur du

malade.

Le persécuté choseextraordinaire et vraimentremar-

quable, a beau subir d'importantes modificationsdans

l'exercicede ses facultésintellectuelleset, auectives,il reste

cependant,sous le rapport de son caractèreantérieur, ce

qu'ilétait auparavant.Celui-ci,avantsa maladie,était doux,

bon, calmeet patient;eh bien, tel il varesterdansson dé-

lire.Leshumiliationslui causerontune douleur discrète,tes

injures le trouverontrésigné, et il étouuera tout projetde
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vengeance.Persécutépasaif.il aUente~ nant.&t~ &
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vengeance.Persécutépassif,il attenterapeut-être &sesjours,mais il respectera la vie d'autrui. Celui.!&était vif, colère,
emporté, violent, et tel il reste également. Hs'irrite et tem-
pâte, il menace et accuse. Persécutéactif, il frappera peut.être et tuera.

Le médecinest exposéa se laissertromper par les appa-rences de la raison,et il ne se meOopas toujours assez de
ces gensqui parlentet discutent«~a.~M~MM~A.
Sous l'envelopped'un de ceshommeshabiteparfoisun per.secuté qui. dissimulesontrouble partiel et dont il !mportedecontinuer à mettre au grand jour tes principalespartiestantes psychologiques.

Égoïste &t'exces, ombrageux, hsouciant, imprévoyant,n'aimant personne et n'étant susceptible d'aucune pepsée
bienveillante,d'aucuneaction libérale,ne pensant qu'a lui-
même et à sesennemis,oubliant totalementla gestionde sa
fortune, ne s'acquittant plusde ses fonctions,méconnaissanttons ses devoirs, le persécuté s'enferme en quelque sorte
dans son cercle d'mx.étesdouloureuseset de misanthropie
haineuse.

Maisil n'est arrivea. cet état calculéde dissimulationque
parce quil n'a convaincupersonne.Onlui faisaitcecioucela,on ne l'a pas cru; il avait telles ou telles craintes, et onne
les a pas partagées it devait se venger de telle ou telle
man.&re, et il n'a rencontré que des incrédulesQue fal-
lait-il logiquement qu'i! Ht? qu'Mse tût. C'est ce qu'il afait.

HaauTectédès lorsune quiétude parfaite. Resté dans le
~L' les soupçons.Séquestrédans nn

as~d aliénés, il a pu ensortir. A part quelquesparoxysmes
de désespoirfuribondquiauront pu fairetomberson masque,it se sera assoupli, dominé, contenu.mais prenez ga~la préméditationest de son fait. Vousêtes en face d'unvol-
can couvert de neige1

J~?~ ?~ forme plus graveet la plus
terrible, le maladese complatt dansunesolitude calculée

c
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il sesoustrait a toute préoccupation étrangère, s'éloignedu
commercedeshommeset s'isole absolumentdu contactdes
auairesmondaines.Ayantpeur d'être empoisonne,il change
chaquejour de fournisseurs il acheté et prépare lui-même

ses aliments,et vasedésaltéreren tapinoisà la borne-fontaine,
car qui sait ce que renfermerait une bouteille ?Soupçon-
neux, sombreet taciturne, il fuit le bruit et la foute il se
met aux aguets, épie et commente les actes, les paroles,
lesgestesou te regardde ceux qui l'approchent, et, au mi-
lieudes transesd'un qui-viveperpétuel, il resto volontiersa
t'atTotde la méchanceténouvellequi vaêtre imaginéecontre
sa personne. D'une longanimitéen apparence résignée,il
s'assimilesilencieusementles hostilitésqui l'atteignent et il
lesemmagasineavecla secrète préméditationd'une terrible

représaille&venir, l! y a plus il se construit Mpettoson

proprepiédestal,et, dans son échange constantde commu-
nications intimes avec lui-mcmo, il s'enorgueillitdes co-
lèresqu'il allume,desressentimentsqu'il suscite, desorages
qu'il déchaîne. Ne le consolez pas jaloux d'une douleur

qu'il savoure, il la veut sans partage et se séquestre avec
elle.

Un jour cependant,la mesure est comble et l'exaspéra-
tionarrive. Larésignationapparente a faitsontemps,l'heure
de la rébelliona sonné. Deuxmoyens, tout d'abord, se pré-
sentent sortir volontairementde la vie, et, dansunedécla-
ration suprême, rejeter sur ses ennemis la déshonorante

responsabilitédecesuicidelentement provoquépareuxseuls
ous'armer d'un fer homicide et assassiner le chef supposé
ducomplot,dont uneopiniâtre hallucinationde l'ouïea dé-
voilé toute la trame.

Le meurtre est perpétré d'ordinaire avec le plus atroce

sang'froid.Une foisqu'ila donné « une sévère leçon a son

ennemiou à celuide sesennemis a qui a payé pour les au-

tres, » et qu'il a remporté ainsi sa sinistre victoire,l'aliéné

se relève allégé et presque content. Une détente vient de

s'opérer chezlui, et, commes'il n'avait plus rien désormais
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&souhaiter. il Setue ou se !i<fpasnontnn~m<mt&ta <t«tt~&&souhaiter, il se tue ou se livrespontanément&la justice (i).
Les fastes criminelsenregistrent chaque jour des événe-

ments de ce genre. Ces forfaits n'inspirent fatalement que
l'horreur, et l'on oublie trop souvent encorede recheroher
si le meurtrier n'était pas un persécuté méconnu, un être

irresponsable!f

Dansquelquescas exceptionnels,on voit cette formetrès
grave du délire des persécutions se prolongerpendant un
assez grand nombre d'années, puis enBn l'édiOcocérébral
ne peut plus résister a tant de chocs L'aliéné tombe alors
dans un affaissementmentalqui le rendétranger à toutes les
choses du monde extérieur. Sa santé physique s'altère, et
le marasme vient clore une scène pathologiquequi a été
navrante pour tous.

Quia vu un véritablepersécutéen a vucent. Cesmalades,
a part les nuances spécia!esqui ont été esquissées,semblent
sortir du même moule, et un phénomènepsychologiqueleur
est communà tous c'est l'absence deshallucinations de la
vue, toutes fois qu'il n'y a pas d'habitudes invétéréesd'i-
vrognerie.

Lorsque le persécuté est mort, tout n'est pas Qni.L'ad-
ministration, !ajustice ou lesfamillesse trouventd'ordinaire
en présenced'écrits,de dénonciationsd'outre-tombeou d'ac-
tes de dernière volonté. Lemalade a appelésur ses ennemis
toutes tes malédictionsdu ciel; il a déshéritéles sienset ac-
cusé ses parents ou ses voisinsde toutes les infamies; il a
donnédes ordres pour son autopsie, et il a exigé que l'on
proclamât ultérieurement, dans un procès-verbalofQcieL
toute la pureté de sa vie il a arrêté l'heure de la cérémonie
funèbre et tracé l'itinéraire de son convoi,car « pour des
raisonssecrètes a certaines rues doivent être évitées il a

pris toutes ses précautionspour que sasépulture fat à l'abri
des profanations,et parfois il a composésonépitaphe. Sou-

(1)Lc8Tan<!duSaulle,HaptMftm<Miee-M~teaurt'~at mentalde~eaa

1

Martin,~MMa~ttM<MtM.~<'A<~<~KM,mars<S~.
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vent, dès le lendemain,d'interminables procès entament.

D'autre part, certain persécuté – candidat au suicide –
mènela vielaplus errante ii se déguiseetae grime «ann de
dépisterles policiers ii ne mange jamais deuxfoisdans !a
mêmemaisonet no s'abrite jamais deux nuits sousle même
toit, Mchangea nom ou tait le siOM,MbrQiesespapiers.et
anéantittout ce qui pourrait établir son identité. Hs'éteigne
de plus en plus de la contrée où il a vécu, et lorsqu'ilcom.
met son crime sur lui-même, les contestations judiciaires
n'aboutissenten sommequ'&cette seule mention Inconnu
En procédantainsi, qu'a.t-il voulu? échapper aux poursuites
et enleverà sesennemis la joie do le savoirmort. Ontrouva

cependant un jour sur te cadavre do l'un d'eux un petit
carréde papieravec cetteégoïsteet sotte déclaration A/~
moile <<~M~.Commel'écriture pouvait devenir un signe de
présomption d'identité, ces quatre mots avaient été assem-
blés t&en caractèresd'imprimerie1

Tel est ie persécuté.C'est, on le voit, un être très dange-
reux pour lui.même et pour autrui, Vulgarisersonportrait,
c'estappeler les mesuresque la prudence commande.

Maisrevenonsà sa manière de tester.

N'ayant en généralavec tous sesparents que de mauvais
rapports,et ne possédantau fond du coourque lessentiments
lesplus haineuxou lexplùs exécrablespour seshéritiersna-
turels, le persécuténe manque pas de déshériter lessiens, et
iléprouveune joie inBnieà lapenséeque sa mortn'enrichira

pointdesgensqui lui ont fait du mal, qui se sont moquésde

lui, qui l'ont calomnié,injurié ou dénoncé, qui l'ont attiré
dans des piègesou des guet-apens, qui ont cherchéa l'em

poisonner,etc., etc. Unefois cette vengeanceposthumeob-
tenue, comme il est incapabled'une penséebienveillanteet

généreuseet qu'il n'aimepersonne,peu lui importe. Il lègue
alorssa fortune à uneville, à un hôpital, aux pauvres, aux

aveugles, auxsourds-muets, &un individuqu'il connaît de-

puis deuxjours, ou à quelqu'un qu'il n'a jamais vu, ou bien
encoreil fondedes prix.
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C'est triste à dire, maisles deuxcinquièmesdestestateurs

qui font inopinémentles legs tosptusinattendus auxétablis-

sements hospitaliersou aux Académiesne sont que des

bienfaiteursd'occasion.Cesphilanthropesd'outre-tombe ont

une famille qu'ils détestent qu'ils soupçonnentet qu'ils ac-

cusent,et Ilsta ddpouillentsans merci au profit dételle in-

stitution, de toile fondationou de tellecouvre.Pendant leur

vie,on lesavaitconnusmoroses,mettants,égolstesetavnres;
ils meurent ouse suicident,et voicique le souvenirde Jeurs

vertusva se transmettrede générationon génération1

Je no voudraispas que t'en m'attribuât des opinionsqui
ne sont pas lesmiennes; mais j'ai trop le courage do mes

convictionspour ne pasdire ici que les hautes libéralitésen

faveurdoshospicesno sont souvent que l'expressionincon-

scientede lésionsintellectuelles,moralesou aHectives.L'état

mental du testateur laissait grandementà désirer; de très

prochesparents vont rester dans la misère, mais le tcgs pa-
rait si respectable,et il va profiterpar le fait à de si méti.

tantesinfortunes,qu'il faut ctre bien osé pour attaquer une

pareillesuccession Et lesprocèsdurent si longtempset sont

tellementonéreux, que tes victimespassent vite condamna-

tion.

Le persécutéesoit qu'il se croietenu à justifier la légiti-
mité de ses dispositions,soit qu'il nopuissepas résisterau

plaisirdesavourersa vengeance,teste longuement,s'en prend
à cetui-ciou à celui-là,ctasMQeles hostilitésd'ordre différent

qu'il a eu &subir, et énumerevolontierstous ses griefs. I!se

trahit de la sorte, et donne la mesurede son manquedo li-

bertémorale. Il annexeparfoisà sontestament des révéla-

tions autobiographiquessurprenantes, des codicilles em-

preintsde la plus haineuseprévoyance, des mémoires avec

piècesà l'appui, et desplis cachetés&l'adresse de l'autorité

judiciairedanslesquelssont renferméesles plus infâmesdé-

lations.

La femmeCanonqui, le 6 août i87i, a tiré plusieurscoups
de pistolet sur la personne du curé de Montmartre, a
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l'égMso(i), avait fait la veille le testament que voici

Montestament.

'<Si jesuistué, je désire que tousce qu'ontrouverachezmoi
soitenvoyéaBruxottepourêtredistribuéauxpauvresdela ville,je
désirequ'avec l'argentqu'on trouveradans ma boursel'onfasse
transporterma mallede Chambéryà BruxeUepourêtre employé
commeil estdit plushaut.

a AnneJoséphineCAWN.M

Paris, to5aoùtt87i.

L'ex-cuisinier Labouche, qui assassina son ami intime,
l'hôtelier du C~'anJ.~ono~tM,a Metun,et qui trouva plus
tard le moyendese pendre à l'hospicede Bic6tre,dans mon

service,a laissélesdoux testamentsqu'on va lire

Premier<M<<MMM<.« Ceciestma dernièrevolontéMoi,Ray-
mondLabouche,propr!étairea Guignes,je recommandemonAme
à Dieuet &la SainteVierge.

« J'instituepourmeslégataires,parégaleportion,tousmeshé-
ritiersdu nomdeLabouche,tousnés d'un mariagelégitime,à la
chargepar euxderemplirmeslegsparticuliers.

Je donnema pendulede salon(énumérationdesobjetsmobi-
liers)à mon amiConstantM. du6nM(~<wo~Me,à la charge
pariui, aussiensembleavectousmeshéritiers,demefairerendre
lesdernierssacrementsde!a religionet de me faireconduireà
Guignes,près de masomrdansle cimetière,enattendantnotre
réuniondans le nouveaucimetièreSaint-Nicotas,demandépar
l'autoritéde Guignes.C*estl'endroito&reposent,d'aprèsleurs
dernièresvolontés,à perpétuité,mononcleet ma tante, ainsi
quela tombedemaso)uret la mienne. (Suiventlesdispositions
faitespourle caveau&construire,destiné&recevoirlesdépouilles
morteiiesdequatrepersonnes).

Si je venaisa décédern'importeoù,je prieM.Costeau,notaire
aNeiun,devouloirbien fairetoutestesdémarchesprèsde l'auto-
ritélocalepourmefairereconduireprèsde mas<Mr.Je le priede
bienvouloirfaireremplir toutesmesvolontés,portéesauprésent

(1)Cettemalade,dontj'ai rapportdrobservatien&lapage9)3demon
livresur p<-M<î<M«<MM,est morteen t(t?&,à fhospicodela
Satpetdefe(aeryteedeM'Voisin).
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testamentet de CaireprévenirM. le maireet MM.tesconseillers
municipaux,ainsique le clergédeMetunet de Guignes,à quije
donneà M.lecuréL. millefrancs.

a Je nommepourmandatairespourfaire exécutermesvolontés
avecle notaire,MM.R. R. M. et M. et je prie Dieude
mepardonnera8<tdevivre en paixprès de mafamille.C'estla
seulegrftcequeje luidemandeetà laSainteVierge.

a Labouche.

Cinqcentsfrancspourtacathédralede Guignes,et troiscents
francspourtes pauvresde Guignes.

D~M~'Me<e~omett<. a Monsieurle procureurimpérial,voilà
ma malheureuseposition,parlaquelleje metrouveabandonnéde
tout Je mondeentier,no sachanta quelsaint me recommander,
étanttraquesurtouslespointsd'unemanièrehorribleparlesmiens,
ainsiqu'unegrandeassociation,quiveulentà toutefin mamort.
CesmiséraMossontlamèredesmineursL. pour laquelleje leur
laisse une partiedema succession,avec toutema famille,et
commeje suisenfantnaturei,c'est legouvernementquihéritedo
moidedroit.Jedevraisle faire,maisnon,je veuxle bienpourte
mal c'ostma vengeance.Tousmesbourreaux,dontvoicilesnoms
(suiventhuitnomsdepersonnesforthonorables,à la dernièredes-

quelless'adressecequisuit) X. m'a trahicommeunvraiJudas

pour semettreavectoutela bandedesCaïnet des Yidocq,mes

ptuscruelsennemis,dontjesuispoursuivi,traqué,suivi,empesté,
mouchardéde la manièrela ptusabsolueqa'it soitpossibledevoir
et decroire,mêmed'allerprendrema nourrilure,craintedesubs-
tancesnuisibles,afinque cesmêmesindividus,tousréunisensem-
bto,sesontcoalisésà cettefin qoejene puisseplusavoirunseat
ami,ni uneseuleconnaissancepourmedonnerquoiqueboncon-
seil.En unmot, leurseul désirestqueje resteseul, abandonné
de toutlemondeentier,queje nepuisseplusavoiraucunecommu-
nication,pourmefaireperdrela tête;puis,dolà, onvousdonnera
un mandatairepourvous interdirede tous vosdroits,et delà on
vousmettradansunemaisondesanté. Entré&dixheuresdu
matin,guériàmidi;voilàmonexistence.?

Dansun autreendroit,on tit aTouteslossubstancesde touté
naturemesont prodiguéesdanstousmesalimentset breuvagesde
toutenature enunmot,jenesaisplusdequelcôtétournerlatête
ni à quelsaintmerecommander.

« 6septembre1866.



t.E OÉHM DESPERSËCUT!OJtS. 3M

Chezun vieux persécuté, mort à peu près de faim, on
trouvaun testament instituantpour légataire universelun

hôpital d'une villode province.Dansce testament,i! y avait
un état parfaitementdresséd'une fouled'objetsaveclesquels
ce malheureux aliénéavait été tourmenté pendantsa vie
par ses implacablesennemi On ouvrit la grande armoire
indiquée,et l'on trouvatout un assortiment étiqueté, daté
etparaphe des objetslesplus diverset lesplus disparates,tels
que lettres, journaux, papier timbré, petits paquetsdo cam-

phre, de verre pilé,de « craie supposéeêtre de l'arsenic,de
mortaux mouchesou do mort aux rats » Oaconscontenant
de l'extrait de Saturne, do l'eau de javelle, do l'urine ou
«du sirop au phosphoreB bouleillesdevin a ta lithargeou
de bière à la nicotine,carafes d'eau Mc~M~ casseroles
au t~ <M, cordes,soumets,couteaux, fusil lavent, per-
ruques physiquécs,bandagesherniaires aimantés, cire à ca-

cheter, peau de chat, échanUtionsde pain cuivr6, aliments

safranés, objetsdiverséiectrisés et. résïdus de digestion1
Sa fortune s'élevait&quarante-hnitmille francs,Tousses

parents étaient dans une affreuse misère.

Lesexemplesquivont suivrevont jeter le jour le plus sai-
sissantsur cotte émouvantequestiondes dernièresdisposi.
tionsprises par les persécutes.

OBSERVATIONLI

AlffaireMatatw

Prétendud6t!<'edespersécutions. TentativedesM!eMc.– Testament
enfaveurdeFAM~nccpublique. ValidationenhMtaMtcet enappel.

Enavrit t869,d6céda:t&ParisM.NicolasMarais,k suited une
blessurequ'ils'était faitedansunetentativedosuicide.Bienqu'il
eût*des héritiersnaturels,sonpère et son frère,il teguaitta nue
propriétédesesbiensauxpauvresdu i0<arrondissement,ne tais-
santque i'usafruit&sonfrère.Le frèreet le pèrese sontréunis
pourdemanderla nullitédece testament,sefondantsurcequeNi-
colasMaraisétait atteint d'unemonomaniedéliranteque,depuis
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quelquetemps,ondésignesouslenomdedéliredespersécutions.
Usentiraientcetteconséquencequeletestament,oauvred'unesprit
malade,devaitêtreannulé.

A lasuited'enquêteset docontre-enquêtesla cour d'appelde

Parisaconfirmélejugementdepremièreinstancequirejetaitcette
demandeens'appuyantsur cesmot!fa

«Queaitasanttéd'espritexigéeparl'art.90<duCodecivildoit

êtreappréciéeen ette-méme,et si l'insanitédudisposantpeutêtre

établiemalgréle caractèredesagesseet de raisondont son acte

curelesapparences,cependantrien nes'oppose,endroit,&ceque
ladispositionsoitdédtarée~atabte,torsqu'etteseplaceendehorsda

tempset de l'ordred'idéesoù l'intelligencedu testâtes, enpos.
sessiond'eiie.memepourtoutle reste,estatteinteseutementd'uM

démenceoumonomaniemomentanéeoupar~otte;
«Que,danscecas,ledérangementdesfacultésmentalesn'ayant

exercésuretteaucuneInfluence,elle doitô!roconsid6réecomme

émanantd'unevotoatélibre,éclairéeetréOéchie
aQue i'appréciationqui enest faite,quant &sa natureet son

objet,peutalors,avecle concoursdesautrescirconstancesde la

cause,fournirlapreuvequ'etteest le produitde la partiesainede

l'entendement.

OBSERVATIONUt

AtRttMde <B<tTip*ae.

D~!fodespcMécaticM.–Ct'atatcs<empc!Mnne)nent.–Am<!grtMemettt
MMMemMe.-TraitéavecMnjardinier.–Testament.– Legsdemille
etuncoupsdebâtonetdeMaMdietionBpourtoujours.– AnnuttHien.

Z'<M'<M~aOt du CodeCt'M~M~CHtapplicableni auxdonations

ni OtM?~<ÏWM~,la preuvedela <~M?~<'Cpeut être pMM~~OM
~'aMO'Mactesquele~~OMM~,W~«< <W/M''Ct~Mcontientlui-

mêmedesM~tM~.

M.de Savignac,riche célibataire,n'avaitplus quedes parents
éloignésit nourrissaitcontrecertainsd'entreeux unehainepro-
fonde,à causedeplusieursprocèsqu'itslui avaientsuscités.En

marst8i9, il faitun testamentolographecontenantdeslegsnom'

breux.Al'égarddesparentsdont il seplaignit,ily peintteurcon-

duitosousunjourodieux,et leur lègue,~OMt'lesrécompenserd'un
dede<u!milledM~cents/)~MM~M'~sontcomm~ sonpt'~tttKec,

millee<wtcoMps t<!<oM,e<HM~Mtdem<t~dfe«OMapourtot~oMM.
11tegueàses domestiques,p<MM*fae~ <M«MSta<<tp~s<?<)&'fait
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~M*~<HM«~afin<« noyerdansunbain,enneÏM<deMMOMtma~s e~M~<HM«~o~t delenoyerdansunbain,enneÏM<donnant
p«slesrm~d'es<M~M~s,ni ennelefaisantpas 6aigner,principale.
mentenlefaisantCMMWfde /!t<M,toutela ft~tMMfde la ~Mt~e.Il
instituepour héritieruniverselM.de Savignacalné, d'Ax,parent
dontil venaitdedécouvrirl'existence,a la chargequ'il ~M~t
terredeS<ï~.Ken*<!enmarquisat,qu'elleseratransmissibledeM<tte
CMm<t~p<!t'ordredep~mo9~t<(M~. Enjuillet i8i9, décèsdutes-
tateur.LesMr!t!M's,dépouilléspar le-testamenten demandentta
nullitépourcausededémence.Ilsprétendentquecetacteporteen
tu!<memelespreuvesdela foliedutestateur ils!nvoqaenten oatre
d'autresécr!tadu sieurde Savignac,et notammentla convention
suivante,passéeentretui et Jean Foissac,sonjardinier, te 27fc.
vrier i8i9 oEntrenoaB,M.doSavignacet Jean Foi<9ac-Den!9,a
et6 convenucequisuit Art. i". M. de Savignacétant atteint
d'un amaigrissementsensible,causé parla fo!m,provenantd'un
affaiblissementd'esprit,Froissac-Deniss'engageà guérirradicale-
ment cettemaigreur,en redonnant&M. da Savignacsa première
formeet sa maladiede terre. Art. 2. Pour prix de cettecure,
M. deSavignacprometde nourrirFoissactoutle tempspendant
lequelelle darera, et de lui donner vingt-cinqfrancs,qu'il lui
payeraAsa parfaiteguérison. Art. 3. Siles mauxdeM.de
Savignacn'étaientpointdissipéspar Denis,surtouts'ilsne l'étaienl
pointparsafaute,iinerecevraitpaslesvtngt~inqfrancs.» BnQn,
les héritieraonrontdeprouver,par témoins,quête testateuravait,
aumomentdesontestament,perdut'osag~de ses facultésIntellec-
tuelles. L'héritierinstituésoutientquelesactes faitspar letes-
tateurne contiennentrien quedesage qu'ensupposantmorneun
étatdedémence,la sagessedesdispositionsdutestamentmontre-
raitqu'ilaétéfaitdansun intervallelucide.– Un jugementadmet
ta preuveofferteparles héritiersnaturels.– Appet. – Arrêt

uLaCour; Attenduqu'auxtermesde l'art. 90tC. civ.,con.
formesur cepointauxdispositionsdu droitromainet à l'ancienne

jurisprudence,il fautêtre saind'esprit pourfaire une donation
<;ntrc-vitsouuntestament;que, suivantiesprincipesattestéspar
d'Olive,liv. V,chap.tx: parCatelan,!iv.H.chap.t.xv<tt;parDanty,
p.355et suivantes;par Purgote,Traitéde<<e<<am<M<s,chap.IV,
!-cction2, n" 208;par le chancelierd'Aguesseau,danssonplaidoyer
dansla causeduprincedeConticontreladuchessede Nemours,
et parMerlin,danssonA~pef~e, au motTe~amcMt,sect. t, § <,
!:tpreuvede la démencede celuidont le testamentestattaquépar
cemoyendoitêtreadmise,lorsmêmequeson'interdictionn'a été
ni prononcéeniprovoquéeavantsondécès que loinquecesprin'
cipesdoiventêtreécartésdola cause,la teneur ette'memedu tes.
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.1.. -1- .1- 10.1_ _1- .t- ~.x_ I. _1111..1.tament du slourdoSavignae,celle de l'écrit par lui quatiM
deTraitéavecDenis,fournissenttout autantde circonstancestrès

puissantespourfairemaintenirlejugementdespartiesd'Astrea ta

preuveparellescoactée;quecettepreuveest pertinenteet admis-
sible;quelesfaitsdonto)tose composesont de natureà établir,
si elleestrapporte,l'étatdodémenceoù l'onsoutientque feude

Savignacsetrouvaitlorsdu testamenten question qu'ily a donc
lieude conSrmerleditjugement,etc.,etc. D'aprèscesmotifs,
v idantle renvoiau conscit,a démiset démet Jean-Pierre-Esprit
FournierdoSavignacdel'appelpartui interjetéenversiejugement
renduparletribunaldeMontauban~le ti avril1820,etc.

Du 10févriert82t. »

OMSRHVATtOXLIII

Afraire tthiet.

JMtiredespersécutions.Craintesd'empcisonnemfnt.– Parentssexp.
çonnéset MCM9<s.–Testament.– Annota~M).

«Considérantquetespremiersjugesontparléle langagedelaloi
lorsqu'ilsontdit quepourfaireun testamentii fallait être sain
d'esprit;que,parcesmois,lelégislateura vouludésignercetétat
des facultésintellectuellesquipermetdedistinguertevraidu faux,
et quifaitrepoussercequiest évidemmentcontraireauxloisdela
raison

oConsidérantquela perturbationpeutn'existerquesurunseul
ordred'idées,etqu'alorsla démenceprendlenomdemonomanie;
que,danscettesituation,lemonomane,quoiqu'ilraisonnepertinem-
mentsur toutesleschosesétrangèresa l'objetdesafolie,nesaurait
cependantêtreconsidérécommesain d'esprit,caril ne jouitpas
d'une manièreabsoluede la plénitudedeses facultésmentales;

Considérantquelafotieet la sagesse,égalementcachéesdans
le cerveaude l'homme,nepeuventsemanifesterqueparlesparoles
et parles actes queceseradoncparl'appréciationdes actionset
desdiscoursd'fthierp&requ'onpourradéciders'it étaitsaind'esprit
lorsqu'ilécrivit,le 10mars t83t, le testamentolographedontla
nullité a été prononcéepar le tribunal de premièreinstancede
Bergerac;

1 Considérantqu'ilconvientde commencercet examen par le
testamentlui-même,et qu'ilfautd'abordreconnaîtrequesi danscet
acteIthierpèrea montréen plusieursendroitssoitdela mémoire,
soitde l'intelligence,il a, par un post-scriptumquifait corpsavec
l'acterévélé,laisséapercevoirla monomaniequi Je tourmentait
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depuislongtemps;qu'en euet il énonceformellement,dansce

pM<'scr~)(Mm,quesabelle-filleluiavaitouertdesalimentsdontitno
voulutpas manger,et qui, donnés&un chien, t'empoisonnèrent
quesonStagne t'étaitprôtéaceprojet queMM.Noé,jugedepaix,
Labruoie,pharmacien,et Uernard,ex-notaire,avaientplusieursfois
tentéde ledétraire,en lui administrantdes médicamentsdange-
reux quede pareillesaccusations,si étrangesà lafoisetsi injus-
tes,indiquentchexIthier pèrel'aHécationprétendedesorgane*qui
serventauxopérationsde l'esprit;

«Considérantquesi du testamentonpasseauxécritstracésdela
maind'Ithier, et inventoriéschezluiaprèssa mort,on testrouve

empreintsd'une irritationviolentequiprendtoujourssa naissance
dans cette idéequeses enfants,aidéspar plusieursintrigants,
auraient tbrméle projetde le fairepérir.

Considérantquel'interdictiond'Ithierpèreayantétéprovoquée
onoctubret83i (i)p~rMarieChignon,veuveIthier,plusieurste.
moins furententendus,et queleursdépositions,dontGuiraudet
Boutisondénientmat & propost'inttueocedansla causeactuelle,
établissantjusqu'àl'évidencequ'lthierétaitfrappéd'aliénationmon'
tate; qu'il en résuttequ'il répétaitsanscessequesesenfantsvou.
laientl'empoifonnerque cetteidée,toujoursfixe,toujoursperma'
nente,quiledominaitaprès commeavantle10marsi83),constituait
unevéritableMtcruellemonomanie,incompatibleassurémentavec
ta ttbertéet ta tuciditéqu'exigel'art. 901du Codecivilpourque
l'on puissefaireuntestamentvalable;

x Considérantque l'interrogatoiresubi parIthier pèrevientdé*
montrerà sontourquesonespritétaitconstammentoccupéde la

penséequeses enfantsen voulaientâ sesjourspourjouirplustôt
doses biens qu'ainsila lectureattentiveet du testamentattaqué,
et desécriteémanésd'ithier pèreet del'enquête,et enfindo t'in-

terrogatoiredontcetteenquêtefutsuhio,fournitjusqu'àladernière
évidenceta preuvequ'au momentoù Ithierécrtvitses dispositions
dedernièrevolontéil n'étaitpassaind'esprit

a Considérant,en ce quitouchetes conclusionssubsidiairesde
GuiraudetBoutison,qu'ellesmanquentdeprécision queIcsfaits

n'ysontpasarticulés,et quetevaguede leursénonciationstesrend

inadmissibles;
HLaCour,sanss'arrêterà l'on'rede preuvedesappelants,non

plusqu'àl'appelpareux interjetédujugementrendule4 décem-
bre i$34,par le tribunal civilde Bergerac,met leditappel au

néant.

(t)L'interdictionavaitM provoquée,maisnonprononce,te stour
ïthierétantdécédéavanttejugementdMniHf.

9t
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ï~~ e – mte ft~< <t*-–t. t~-À~ M t~––-––Da 2 mars1836.Deuxièmechambre.Prés., M. Desgranges
concl.,M.DesgrangesTourin,pr.av.gén.; plaid.,MM.Desézeet

Lacoste,avocats.

OBSERVATtONUy

AOtttTc<!atabex't.

DéliredespeMdcaUone.– Préoccupationshypochondriaquet.CM!me<
d'empoisonnement.– ParentssoMptonnds.–Teittamcnt.–Annattdca.

LouisCalabcrt,d'aprèsl'enquête,conversaitet raisonnaitavec

justesse,sursesétudes,sonséjouràParisat tesaffairesdu temps.
Maisil était continuellementdominépar cetteIdéeSxe,qu'il

étaittravaillépar une maladiequi luiavait été donnéepar son
frèreet saa(Bur,il hMaccusaitd'êtrelesauteursdosesMu<ïrancM,
de luiavoirdéplacétesorganes,de lui avoirfaitentrercette ma-
ladieparle côtédroitet dol'avoirfait sortirparla tête, de s'op.
poserà sa guérisonet de vouloirl'empoisonner.

It résultaitde t'enqoôtequecet étatd'atiénattenmentalen'avait

pascessed'oxistersoit avantle testament,soit à t'époquede sa
rédaction.

La Courde Bordeaux:
< Attenduque,pour qu'un testateurpuissemettresa volontéa

laplacedela dispositionde la loi,il doiten'esaind'esprit,quela

préférenceaccordéepar le testateurauxhéritiersnaturelssuppose
unjugementquine peutêtrequele résultatd'uneraisonéclairée;

$Qu'àla vérité,celuiquiéprouvedesaccèsdedémenceet de
faiblessed'espritpeut,dans desintervatteslucides,faireunedis*

positionvalable,lorsque cettedispositionetie'mcmoest raison-
nable

HMaisqu'ilimported'examiner,dansunpareilcas,lanaturede
t'inBrmMde l'espritdu testateur qu'il nesufCtpasqu'Uait paru
jouirde sonbonsensrelativementà certainssujetssurlesquels!t

portaitsonattention,et dontU raisonnaitsensément;qu'il faut
encorequ'ilsoitprouvéqu'iljouissaitdetoutesonintelligencepour
fairedesdispositionstestamentaires

xAttenduque,s'il résultedesenquêtesqueLouisGatabertjeune
conversaitet raisonnaitavecjustessesur ses études,sonséjoura
Pariset lesaffairesdu temps,it étaitcontinuellementdominépar
cetteidée6xe,qu'ilétait travaillépar unemaladiequilui avaitété
donnéeparsonfrèreet sasomr:qu'illes accusaitd'êtreles auteurs
deses souffrances,de lui avoirdéplacétes organes,de lui avoir
taitentrercette maladiepartecôtédroitetde t'avoirfaitsortirpar
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la tête,des'opposer&sa guérisonet devouloirl'empoisonner;que
cetétatd'aliénationmentalen'a pM cesséd'exister,soitavantle
teata'nent,soità l'époquede sarédaction,ainsiquecelarésultede
ladépositiondeplusieurstémoinsdignesde foi

Quetes dispositionstestamentairesdo LouisGaiabertjeune
sontte résultatde cettemonomanie,qu'il enétaitdominéde ma.
nière&nepasfaiteun choixvolontaireentreseshéritiersnaturels
et eetmqu'ilanomméssealégataires,que,dansuneteMasituation,
sesdispositionssontt'eCTetdet'inOrmitédontilétaitatteint,etque!'on
nepewtyreeonna!trele libreexercicedesesfacultésintetiectueties

MAttenduquecetteinBrmité,manitestéeà l'époquedutestament
a continuépostérieurement,ainsiquecelaestjastitiéparl'addition
qu'il a faiteà sesdispositionsle 18août i$30,etquiconBrmeles
dépositionsdestémoins

a LaCourdeBordeauxmetl'appelau néant,a
Du avril1836. I" ch. présid.,M. Rootict,pr. présid.

conclus.,M.Compans,avoc.gén, plaid.,MM.Lacosteet Desèze,
avocats.

OBSERVATtONLV

A<M)rePoaftêde.

PcM~eutiensimaginairos. Prbtonduesembûchee.– Cranted'être
assassin6. Appréhensionssinistres. Tefrears.– Tournent.
Annat&tten.

Attenduque pour faire un testamentil fautêtre sain d'es.
prit

e Attenduqu'il résulte dedocumentsnombreuxet irrécusables,
laplupartémanésde CamilleFonfrèdetui*métne,qu'&l'époqueoù
il fitson testamentolographe,endate dui" décembre1837,il était
soust'inQuenced'une monomaniecaractérisée,quilui faisaitvoir
dansdeuxdesesvoisins,nommesdontlescaractères,lesmœurs,
teshabitudes,nopouvaientfournirla moindreapparencedeparoils
soupçons,deuxennemis implacables,appliqués&lui nuire par
touslesmoyens,cherchantàlui ôterla viepart'eau,le feretlefou,
en l'environnantsanscessed'embûcheset d'assassins

» Attenduque, sousl'empirede cesterreurschimériques,qui
remontentau moinsà 1836,il s'entourede précautions,s'éteigne
de touslessiens,et secondamneà la retrciteetàl'isolement

Que,danslasoiréedu 24juin 1837,convaincuqu'ondoit pé-
nétrerla nuitdanssamaisonavecle desseinforméde t'assassiner,
il se munitde ses armes,et escortedeMarieCassaigne,sa sef-
vante,et dequelques-unsdesesgens, il chercheunrefugeau mi-
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lieudesvignes,où il passela nuit!a plusagitée,nuit qu'il came.
térisetui-memeen cestermes: «Affreusenuit du24 au25juin
1837.!)»

Que,peudojoursaprès,nesecroyantpasensûreté&tacam-
pagne,i! seréfugie&laville,et écrit,le28Juin,unelettreaumaire
deBordeaux,ou,aprèslui avoirexposéles haineset tesdangers
qui le poursuivent,il se met souslaprotectiondes loiset luide.
mandel'autorisationdeporterdesarmespoursadéfense

BAttenduquetouscesfaits,constatéspartes noteset lesécrits
deCamillePonfréde,sontretracésdansune lettre adressée,le29
juillett837,parHenri Fonrrède,son frère,depuisdécédé,à l'un
deleursplusprochesparents,et danslaquelleil lui annonceque
Camilleestdevenutou

» Attenduque le testateurétaitdansle même état aumoment
où ila faitson testamentet danstestempsqui ont suivi;qu'onen
trouvelapreuvedansundocumentdu0décembre<837,postérieur
decinqjoursau testament,documentinvantonéparmisespapiers,et quimontreque la policecherchaità calmerses frayeursenlui
persuadantqu'onveillaitnuit et joura sa sûreté,et dans unécrit
tracédesanmin,le i2 févrieri838,et annexéparlui à sesder.
nièresdispositions

Attenduquolasituationd'espritdu testateurdevantêtreprin-
cipalementenvisagéeaumomentdel'acte,Il est inutUoderecher-
chersi ia monomanies'estprolongéejusqu'audécès

a Attenduqu'il n'appara!tpas,il estvrai,que tes soupçonsdo
CamitteFonfrèdese soientjamaisdirigéssur sessœursni surau-
cundesesproches,maisqued'abordil faut que le choixdu tes.
tateurpuisses'exercerlibrementendehorscommeen dedansdeta
famiite;quec'estd'ailleursunehypothèsequi paraitdémentiepar
l'observation,quedesupposerqu'unhommepuisseêtrefouenun
pointet sageen tous tes autres,et devouloirfairemarcheren-
semblelaraisonet la folie;qu'undeseuetsles plusconstantsdela
monomanie,c'estprécisémentd'altéreretdepervertirdeprocheen
prochetessentimentsau~ctits;

a Qu'ilest évidentqueles faussesterreursdont le testateurétait
agité,l'idéeBxequi s'était emparéedesonespritne lui laissaient
pointla libertédesjugementsni de sesauections;qu'ilétaitirré*
sistiblementpoussé&aimerouâ haïr,selonqu'onparaissaitounon
s'associera ses crainteset à sesressentiments

? Quec'estainsiqu'onvoit sesaffectionsse détacherde toustes
sienspourseconcentrerexclusivementsurMarieCassaigne,saser-
vante,qui, par position,sinon par calcul,devait se plier&ses
manies;
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»Que parsontestament,qui nerenfermequ'uneseutodisposi.tion,il l'instituesonhéritièregénérateet universelle,sanslaisserun témotgnagod'attachementoudesouvenirà sonfrère,quivivait

alors,ni a ses deuxsœurs,ni &aucundes nombreuxparentsou
am)sdeta<amiite;

Quela déclarationmêmequ'ila pris soin d'annexer&cetacte
témoignedu troubledesa raisonetde t'inOueocequ'ilexerçaitsursessentiments;qu'onlevoiten eHetdanscet écritquitter deace.16ratet signalor&toateatearigueursde lajusticelemémohomme
qu'ilcombiait,poudemoisauparavant,detémoignagesdeconfianceet daMëction,sans qu'ontrouveà ce brusquechangementd'autre
explicationque le désordrede sonesprit

»Attenduqu'ilimportepeuque,danslamêmepériodedetemps,il s'occupedesesaffaireset rédigedesmémoiresoul'onremarquede la suitedanslesraisonnementset unecertainevivacitéd'Intel.
igence; qu'indépendammentde ce qu'on trouveaussidans cer.tainspassagesdecesécritsdes tracesde l'idéeRxequit'obsède,ilsoffriraientseulementce phénomène,souventobservédansla mo-
nomanie,desfacultésintetteetuettesconservantun certaindecrédeforceet dactivité,enmêmetempsque tes facultésmoraleséprou-vent une lésionprofonde maisqueletestamentétant t'œuvrede
tavotontéspontanéedu testateur,l'actequi tientdeptusprésases
at~ctîons,il fautsurtout,pourêtre en état de tester,que lesfa.euttéamoralessoientintactes;i

t ,M,a

IlAttenduque. danscescirconstances,on doit tenirdésa pré-
sent pourcertainque, lorsqu'ila rédigé sontestament,Camille
Fonfrèden'étaitpassain d'esprit;qu'il n'y a lieuparconséquentcerecouriràaucunepreuvetestimoniale,quiseraitsupernue'eParce~motits:

LaCourdeBordeaux,sanss'arrêterat'appe!interjetéparMarie
LaMaignedujugementrenduparle tribunaldepremièreinstancede

'?'' statuantsurl'appel intimés,émondant,déclarenulle testamentolographedeCamilleFonfrèdeendatedu f décembre<M7,ouvertla <9avrit etdéposélei8 dumémemoisdanstesmainsdeM*Caboy,notaireàBordeaux:condamneMarie & délaisser~Jntimés tousles biens
composantla successiondeCamilleFonfréde,qui se trouventensapossession.a

Du27mai<8S2,f ch. prés.,M.dela Seigtiére,pr.prés. plaid.,MM.PrincoteauetVaucher,avocats.
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OBSERVATIONLVI

AC~~e <te<Ch<t6anne.

He<Mdopersécution.– Pf<StondMcotnpbt. –Substaneeanui~Metadmt'
,nbM~<M.–TestaaMMt.–AdmissionMMla pMUva.

Attenduquete testamentotographedo Chabannoatn6n'est

pasarguédenullitécommefaitab~«~ c'est'â-direparun homme
dontles facultésinteliectucUcs,sans éprouveraucunealtération

morbide,étaientmomentanémenttroabtéespar la cotera,mais

qu'ilestalléguéquetetestateura disposésons l'influenced'ânemo-

nomanieconsistanten une idéefixe,&savoirqu'uncomplotavait

été formécontreluipar sesproches,et notammentparChabanne-

Labrauge,son frèreet son légitimehéritier, à reubt de porter
atteinteà sa santé,en lui faisantadministrerdes substancesnui-
siMeseténervantos;

t Attendeque,pourfaireuntestament,il tautôtresa!nd'esprit;
quela démencepartielleest, aussi bienque tadémenceabsolue,
unecausedenullitédntestament,surtoutlorsqu'elleatrecteet per-
vcrUttes Mntimentsnaturels;qu'alorseneffetle testateurestrata-

lemententraîneà exclureceuxquilui tiennentdeplusprès,ethors

d'étatdefairounjudicieuxet libreusagedela Vacuitédedisposer
MAttenduqu'enpareilcas,iasagesseapparentedutestamentn'est

pasune prouvecertainede lasagessedu testateur car lorsque,
commedans l'espèce,l'héritiernatrml n'y est pasmêmedésigné,
il restetoujoursà vérifiersi cetteévasion estl'acted'unevotonto

iésoeet placéesoust'irrésistiNoinnuencede la monomanie;
Attenduquetesfaitearticles tendentàétablirquele testateur

étaitdepuislongtemps,et &l'époquemêmeou il a écritsontesta-

ment,atteintd'unemonomaniequilui faisaitvoirdans sonfrère

unennemiappKquéii lui nuireet a porteratteinte&sasanté,au

moyendesubstancemattaiaantesquecesfaitssont concluantset

puisent,dés&présent,uncertaindegréde vraisemblancedansdes

écritsémanésdu testateuret aNches,en <M9,parses ordres,
dansteslieuxpublics qu'ainsi,le tribunala eu raisond'onpe)r-
mettrelapreuve;

AttenduquetesconclusionssubsidiairesprisesparChabanne-

Labrauge,pourfruitdesonappelincident,ne fontque reproduire
lesmêmesfaitsalléguésdevanttes premiersjuges,enles présen-
tantavecplusdenettetéet deprécision.

LaCourdeBordeaux,vidantlepartagedéclaréparsonarfétédu

<6mars<84?,sans s'arrêtera l'appelprincipalinterjetéparVan'
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denll, et faisantdroitde l'appelincidenttbrmépar Chabenne-
Labrauge,encequiconcerneles conclusionssubsidiairesparlui
prisesdevant la Cour,permetauditChabanne-Labraugedeprou.
ver,etc.,etc.M

Du 4avril <8M. ch. Prés., M. de la Seigtiere,pr.p.
cooet.,M.Proy,av.g6n.. ptaid.,MM.Payeet nesoM,avocats.

OBSERVATIONLVïî

AtRUMEttenaeftchat.
M~esdopeM<euuon.HattudttaUenades<ene. Crantad'êtrepeur.?' r ~cephob!o.– Cinqtestamenta. Parentsd<sh<!r!«9.

VMtdtt!en.

LesieurËt:ennePichatestdécédéà Paris,b 20avril1838,céli-
bataire,ot laissantunefortuneconstdérabte.Havaitfaitcinqtes-
tatnantspar te dernierdesquelsil instituaitlégalaireuniverselun
jeuneentant,LéonLaurent,dontil était le tuteurofficieuxet qu'ilavaitdéclaréadopterpar l'undesestestaments;cetenfant,d'aprèssonactede naissance,auraitété le Oisde RosineLaurent,actrice
desFunambules,plustard femmed'un écuyerdu cirque.

Leshéritiersattaquèrentsontestamentdevantle tribunalcivil
delaSeine.

Usexposaient,par l'organode !coravocat(M*JulesFavre)qu'ala suited'événement!sanglantsdont il avaitété témoinen i793
l'intelligencedoM.Pichatavaittoujoursétéens'affaiblissant.

En <8<9,Savaitprétenduque son neveu,NicolasPichat,avaît
tentéde l'empoisonner.Un certincatdu docteurBeHomain,me.
decinà Belleville,constatait « QueM.Pichatvivaitconstam.
a mentsousl'empired'unecraintepuérilequicaractérisaitchezlui
une véritablemonomanie,puisquecette idéeSxeexaltaitson

itnaginationan pointqu'il ne voyai).que desassassinsdansses
parents,des misérablesquivoulaientincessammentattenter à

a sesjours, de tellemanièreque ses sens, troubléspar cettefati-
gantepenséeluimontraient&chaqueinstantdeshommesarmés

«contrelui,se travestissantendescostumesdiCé~ntspourtromperMvigilanceet accomplirleursinistreprojet.
Ils soutenaientqu'un testamentpouvaitêtreattaquépourcause

de foliepartieUe,lorsqueletestateurjouissaitdesaraisonsurtous
lespoints,hormisunseut.

Enconséquence,ilsdemandaientAprouverlesfaitssuivants
t' Dansunepartiede plaisira Versaittes,enMi9, ~ttennePi-

chat,saisid'uneindigestionavaitcraintd'êtreempoisonne;itavatt
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fait analysersesaliments,et, mêmeâpresl'analysedudocteurBel-
lemainqui auraitdû dissipercomplètementses soupçons,it n'en
avaitpasmoinspersistédansdes appréciationsque rienneJusti.
Duit.

f 11faisaitdéguisersondomestiqueenchiffonnierpourl'escorter

quanditattait&Bettevitte.
30Il avaitprisun invalidepréposé&sa.gardecontinuelle,et il

marchaitaccompagnéd'un énormebouto-doguoqui devaitsévir
contreceuxquiéveittaraientlesterreursde M.6t. Pichat.

40Unjour, en voyageil avaitprisunarbredo la routepourun

homme,et lesbranchesdocetarbrepourdesbrashomicides.
Danst'interet du légatairewniversot,on répondaitque si les

craintesde M.Pichatà l'égarddesesneveuxexistaient,ettesétaient

parfaitementjustifiées,et on citaitplusieurslettresrevêtantde la

partdecesderniers,desinistresprojetsenversleuroncledont ils
convoitaientla succession.

M.MegnarddeFranc,avocatduRoi, aprèsavoirreconnuqu'un
testamentpeutet~eannulépourdémencepartielle,conclutnéan-
moinsau rejet dola demandeen nullitédu testament,les faits
n'étantpas,selonlui, pertinents,et les craintesde M.Pichatpa.
raissanttbndées,sansqu'ilsoitbesoind'yvoirun indicedofotie.

Jugementen cesens,du20 févrierÏ840. (Trib.de la Seine~
i" chambre.).Appelpar les héritiers.–Arfét connrmatifdu
t4 juillet<840. C.deParis.

OBSERVATÏOXLV!I!

AfraireCannet des Aotnottt.

Pers~CNMi.– Persécuteur. ~ombfcuxpreecs.– Hypoehendrie.–
Quatretestantentit.Diape<!tionsdtrancM. Annotation.

M.CannetdesAulnois,ancienmilitaire,avaitsoutenuun grand
nombredoprocès;desarrêtsavaient rejetéinvariablementtoutes
tesréctatnations;maiscomme,suivantla formule,cesarrêtscom.
mençaientainsi « LaCour,/<n'Mtt<droitsurl'appelde Cannetdes

AutnoiSB,il soutenaitintrépidementqu'it avait ea gain decause,
quoiquecesmêmesdécisionsseterminassenttoujoursparcesmots
«DéctareCannetdesAutnoisnonrecevableou mal fondé.a

Saconvictionétaitsiabsolueà cet égardqoe<mêmeaprèsqu'il
outétépourvud'unconseilJudiciaireen Mi?, par un jugement
quita déclaraitatteint do manieprocessive,il ne cessait, sans
l'assistancedesonconseilbien entendu,de multiplierprocédures
et pétitions.Il assiégeaitde sa présenceet de ses ptacets,teu 1:

i
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M. le premierprésidentSéguier.Toutluiétait occasiondedonner
carrière&lafermentationlitigieusedesoncerveau.il faisaitimpri-
mertesarrêtset les faisait amcheravecdesannotations.

Il mouruton 1849.
nés l'année ~8~711 avait faitplusieurstestamentsdont voici

quohtuesextraits:
"Tout avocat,avoué, huissieret toutautre ayant quelques

lignesde moirelativesà cesaffairesde justiceou à leurminis-
tère,ouquijustUierapardeuxtémoins,derelations&cesujet,pourra
se présenterde monvivant ou aprèsmon décèset lorsqueles
susditsjugementset arrêts serontmis&exécution,pourréclamer
unesommede i,MOfrancsd'honoraires,maisnonsusceptibledu
doublement,meréservantcettefacultépourceuxdecesmessieurs
quiontplusdirectementsuivimesintérêts,souslaconditionque
~eseraientréen jouissanceavantl'an iMO,etc.o

Et ptusbas
a Jo croisqueles spectacles,depuisvingtans, n'ontpas nui à

mesaffairesdojustice je mesensdisposéà y fairequelqueslegs
et donsparticuliers. etc. e

Supplément
«Je désignequatre légatairesuniverselsqui, pourl'êtredéfini.

tivement,devrontêtre conSrmésavantmondécès.S'ilsnet'étaient
pas,ilsdevront,aprèsmondécès,nommerentreeuxmonseulléga.
taireuniversel/mâleet n'ayantpasvingt-cinqans,quiprendramon
nomde Cannet.S'ils ne s'accordaientpasdanscettenomination,
ou siaucundes quatre légatairesuniverselsne paraissaitdans
l'annéede mondécès,la Chambredespairs seraitmeslégataires
universelset provisoiresqui, dansles enfantsde sesfamilles,
aurait la bontéde fairechoixd'un mate, auxmêmesconditions.
S'il était possibleque riendetoutcelaneputavoirsonexécution,
en définitive,lacouronneseraitmon légataireuniversel.M

Mes quatrelégatairesdésignéssont deux hommeset deux
femmes.Desdeuxhommesl'unest nobledenaissance,l'autrene
l'estpas des deuxfemmes,l'unepeutêtremère,l'autrenel'estpas.
Quandtouslesquatre serontdéNnitivementlégatairesuniversels,
lesdeuxhommestirerontausort,à titreuniversel,tequelaura!cma-
joratdésignéau testamentet spéei6éavecletitre,s'il a été obtenu
ous'il peutl'obtenir.Celui-ciauraainsitoutesa part,et l'autrere-
tourneraauprèsdes deux femmes,au rangde légataireuaivenel
pourtoutle surplus.a

Depuis,ils'étaitparttculièrementattachéa lafamilled'annommé
Châtelain,et en i 828et i849,ilavaitfaittroistestamentsquiren-
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formaientéprouvedosonaffectionpourAdeteCh&te!a!n,t'un des
on~ntsdecedernier.

Letestamentdu 2maicommençaitainsi
<Etantmaintenudepuisnombred'annéessur tatistedujuryet

desélecteursparplusieursarrêtsdela courd'appeldeParis et de
la Courde cassation,avec ordonnanceset arrêts do référéssur
iceux,jusqu'au21marsIMS,danstoutesmes capacités,arrêtsre.
jetantles6nsde non.recevoiret ordonnantmesconclusions,ayant
votéet assiseauxdernièresélectionsgénérâtestes 23avrilt848et
jourssuivants,je lègue,pour!e cas dedécès,&ma bonneamie
AdèleChâtelain,veuveChauvineau,à Gonosse,unarticlodesuc-
cessionqui m'appartientdanslacaissedesdépôtset consignations
deParis.et la sommede~OOfrancsenargent,pour qu'elle
puisseattendrela rentréeduditarticle. etc.e

Le2<février1849,il révoquaittouscestestamentset en taisait
unquatrièmeainsi conçu:

Ayantdesconstipationsquim'inquiètentje madécideAfaire
letestamentquevoici,en supprimanttoaaautres

« J'établispourmes héritierstousmes parentsqui le sont plus
oumoins,sans distinctionde germains,consanguinsou utérins,
parégaleportionpour chacund'eux,maisàla chargedomettreà
exécutiondennhivemesactessaisiset poursuites,ordonnéset va-
lidésdanstesarrêts etreterés demes poursuitescontre diverses
personnesquisontdénomméesenmesplaintes,et dansla dernière
impriméedojanvier1849,déposéeauxmainsdujuged'instruction
dePontoise,quiest aussi dansmespièces. etc.

Je lègueùmabonneamieAdoteCh~tetain,veuveChauvineau,
mamaisondeGonesse,et 5,COOfrancs.

Amabonnedepuisdouzeans,Angetiquc,une renteviagère
de200francs.

Je lègue200francsqueje dois&M.Leroyd'EtioUos,me.
decin,quim'aopérédela pierre,et 500francsà M.Atbout,méde-
cin&Gonesse,et plusencore,s'il me sauvedema constipation
actuelle.

Je loguet,<MOfrancsauxjeunesQttesaa.dessasde quinze
ans,locatairesdansmamaisonactuelle,200francsauxgendarmes
deGonesse,SOOfrancsauxpauvresdeGonesse.

J'étaMispourmesexécuteurstestamentairesMM.Caau.
delier,huissier,et Mouelty,grenier&Gonesse,pourlacontinuation
demespoursuitesjudiciairespourma tamitieet héritierstégitimes
susditsparlesditsactes,arrêtsetréférésenmesmains,leurtégaaat
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100/0sur lesvaleurs,dommages-interétsqu'ils obtiendrontdans
tesditespoursuites.

Fait à Gonesse,en Soine'ot-Oise,le mercredi2i févrierW9.

S~Me CANNET.

Sur ta demandedes héritierslégitimes,ce derniertestament
avaitétédéclarénu!.

LaCourde Paris,
Considérantque, soit qu'onexaminetesfaitsantérieurs,soit

qu'on s'attacheau testamentlui-même,il est établiqu'àl'époque
où c~tactea été fait,Cannet(desAMinois},n'étaitpassaind'esprit.

Qu'on y retrouvela tracede préoccupationsqui depuist8t&,
avaientportele troubladanssonintelligence,et quel'ensembledes
dispositionstrahitincohérencedesidéeset le désordrede l'esprit.

Confirme!ejugementquiannulele testament(1).

OBSERVATtONUX

AtTatMM<mxde Brte~o.

MMrodespersécutions. Prétendu<omptot.–CM!nted'êtreMMitttne.
Peurd'ttre entendv!Mot.–Teatament.–FondadoMacadémiques.– tnatracttonspourt'autopsie. AnnutaMen.

M. Rouxde Brière, savant distingué,mouruten <MOà la
maisondesantédo Charenton.Eepritaimableet lettré,ii avait

remportéle prix Voincy&l'Institut.Cesuccèsluiavait6téfatal.
Tourmentéde l'ambitiond'obteniriui.memeunfauteuHà l'Aca-
detnie,iis'etaitiivreà un travailexcessif,et à partirde i8M,un
affaiblissementgraduels'étaitmanifestédanssestacattesmentales.
Dèscetteépoqueil avait rédigépresquechaqueannéedestesta-
mentsouse traduisaientsousdes formesdeplusenplus bizarres,
deux préoccupationsdominantes !odésirdese survivrepardes
fondationsou des publicationsposthumes;desordresd'autopsie
pourconstaterun homicidequ'il redoutaittoujourssur sa per-
sonne.

Les légatairesde M.deBri&reétaienten nombreconsidérable.
C'étaientnotammentl'InstitutdeFranco(Académiedes sciences
moraleset politiques),lesvillesde Toulouse,deParis,deMar-

seille,donttessociétéssavantesi'avaientreçuparmileursmembres,
rinstitat bistorique,etc.

Cestestamentsfurentattaquéspartes héritiers.

(t) CourdeParis,t marst~.
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ne~rwtan"1I!UIlN"~ ~Aiaon~ounnn1~lAi!MtKMtBttTESTAMEKT.– <4SBPTBMBMi846, AMtBt.

1 · · · ·
Moninhumationaura lieudecettefaçon:
Onconduiramoncorpsdirectementau cimetièresans présen-

tationAt'~iiseet sansqu'aucunprêtreouenfant de choeurl'ac-
compagne.Mes amis,c~est~.direceuxqui sodisent tels,seront
convoquéset suivrontmabière.Indépendammentdecela,200pau-
vres&i francpar tête serontréunispourfaire mon cortège.Le
convoiserade la dernièreclasse.It ne sera prononcéaucundis-
courssur matombe;engénérât,les oraisonsfunèbrestiennentun
peudesélogesacadémiques:ce sont des mensongesauxquelson
necroitpas.Unhommedebonsens ne tientpasà cesmieerea.tâ.

Je désireraiscependantqn'un article énonçantenquetqaes
motsmestravauxscientifiqueset faisantconnaltrema mortfût
iMéradansundesjournauxdela capitato.

a s t · v v
Au momentdo scatter ma tombe,on reaniraonsembleet on

lieraunexemplairedechacundemes ouvragesou opusculesim-
primes;on mettra cetteliassedans uneboiteen plombet bien
fermée,et la botteseraposéedansla tombe.

TMTAMBttTDOi4 SBPTRMBBBia<7,AMMt.

li estfondé&l'Acadennedesjeux Coraux(doToa!ouse)unprix
annuelquiseradécerné &!a me!Mearepiècedeversconnue,en
styleenjouéet tamitior.Ilconsisteraen une richemarguerited'or
dela valeurde400francs.Leconte plaisant,la fable,le discours
badin,serontprincipatementl'objetde ceprix.

Letongénérâtdes morceaux,quoiquegai, sera toujourscelùi
de la bonnecompagnie;it ne devray entrerriende burlesqueni
detriviai,et encoremoinsd'indécentni d'inconvenant:la satyre
pourras'y représenter,maistoujourspolieet modérée C<M~o<
ridendo.On rechercheraprincipalementla grâceet la Mg&reté,
cettenaïveté,spirituelleet fibre,cettew«:comica,quiprovoquena-
turellementle rire, mais rarementtes éclatade rire onévitera
avecsointesgrandsmotssur les petiteschoses,et la pompepour
testdéescommunes.EnQn,c'est plutôtdansta formedustyleque
dansiefonddusujetquedevrase trouverla gaieté,

LamêmeAcadémiedécerneratoustesdixans unemédailled'or,
delavaleurde 1,000francs,ditede Bon'Ménage;pourmériterce
prix,iifaudraquelesdeuxépoux,mariésaumoinsdepuisvingtana,
aientvécuensemblependanttout ce temps,dans la plu parfaite
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et donné en m&ma tamnat'awa~ 1-union,et donnéen mêmetempst'exemptede toutesles vertu.
~Xl~' s'ils ont en enfants,ceux-cijustifientou aient
jus iBôparleurconduite.la bonneéducationqu'ilsauraient,e~edeleursparents.Si aprèsavoirobtenule prix,leaépouxvenaientd sesoparor,leprix leurserait retiré pard~~ LanoX.on de~t,t~:t faiteaumaire résideraientleadeuxépouxet renduepublique.

J~r~' Quandlos épouxauraientaccompliïeurvtngttômoannéedeménage,ils pourraientavoirdroithmeda:UedS La
1~ ~nnëeen~gent;maMil yaura toujoursunem6da!tted'or,etdesmédaillesde

b~.p.u~nt~.e donnéesauxépouxm~ depu~onf~
vingtansquirempliraienttesautresconditions,

Leconcourss'étend&toutes lescommunesdu département.Sià l'ouverturedu concoursil setrouvaitun venf.. uneveuve,qui,durantsonunion, aurait oudroit au
pn~unemMaitted'.r~commémorativelui sera donnée;eHe~ de!avaSur~~8,daM un mariagedésuni,il est reconnuquetedéfautd'accordvientdumauvaiscaractèreet de!a mau~iMconduitedel'un des

R~ que toujoursmontrébon, honnêteetattachéa devoir alors,il pourraêtre accordéà cedernierunementiontrès-honorable,et unemédaillede formetronquée commesionavaitretranchéla mo.tie;à peuprèscommela iunedan~premierquartier;oHoseradebronze.
Un prixdet.000francsaéradécernétouslesc:nqansparl'Ac&.démieroyaledes sciences,inscriptionset belles-lettresde Tou.

lause,aumeilleurouvraged'archeu!og!erelatifauxreligionsan.cienneset auxtempsprimitifsdumonde,l'explicationdesn,onu.
ments,dessymboles,desmédailles.L'Acte provoqueraaussil'étudedescaractèreschinois. etc.

'<MM

CCMCtt.t.EDU<0~tt.MTiMS.

« Je déclarequeje pardonne tousceuxquisosontfaits mesen-
Mmisà ceuxqui ont excité le peuple contremoi. Néavecunaeur droitet une âmehonnête,j'ai toujourspris te partidecelui
quisouffreouqui est opprimé,etj'ai toujourseutes intriguesenttorreur. t) t °

TMTAMMTDU20~Utt~Mi849.

Maintenant,etenraisondescirconstancesquise passentet voyantbienqu'un complotestourdicontremoi,je recommandomamémoire&l'estimedeshonnêtesgens.dont,a aucuneépoque,je n'ai encouruÏe Marne. Je nepardonneà aucundemes en~
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_1. 1..1. -ft. -t_nemiset encoremoinsà desamisperfides,qui, agissanttoujours
sousi'inBueneede petites passions,sont plus nuisiblesquedes
ennemisdéclarésalorsque, n'agissantpas, ils ont l'air de vous
abandonnercommeun coupablequ'on ne saurait défendre.Le
pardondesouenses,si honorablequandi! estaccordé&unennemi
repentant,estuneduperieet unesottisequandonrapplique&des
intrigantsquipersistentet quino le réclamentpas.

Daasle caso&mamortauraitlieuparuncrime,leshéritiersce
pourrontjouirde leurdroitqu'aprèsavoirjusticelesunsauxactree
qu'ilsont entamédes poursuitesjudiciairescontremes assas.
eias.

KS'MMEKTMUiC~VtttEni85t.

<L'an<8St,le i6 février,à troisheuresaprès-midiJe soussigné
JeanFranpois-MartiatRouxdeBrière,hommede lettres, lauréat
de l'Académie,membrede plusieursAcadémiesimpérialesetde
plusieurssociétéssavantes,jouissantde tousmesdroitsclvillet
politiques,électeur,éligible,juré, contribuable,connudupublic
depuislarévolutionde février(846,sousle nomde LaPerruque,
demeuranten cemomenten mondomicileMgat,rue desSaiats-
Pères,67,ancien8f (ilétaitalors&Charenton),metrouvanttou-
joursenpossessioncomplètede toutesmesfacultésintellectuelles,
déclarequema volontéprésente~ma volontélibreet exemptedo
suggestions,est qu'il soitprocédéaprès ma mort, ainsiqu'ilva
êtreexpliqué,parrapport&moncorps,à mafortune,&mestravaux
scientifiqueset &mesarairespersonnelles.

~ffWet~AMm<t«on.–Lorsquema mort aura été constatéepar
!emédecindéléguépar la mairie,si mon corpsne montreaucun
signedecorruption,il seraconservéintact jusqu'àce qu'unsym-
ptômeévidentdela mortrée!iose soitmanifesté. tt seravisité
touslesjoursparunmédecin,quiseraappelélorsquetespremiers
symptômesdocorruptionaurontapparu il devratesconstaterpar
écrit,et donne la permissionde procéderà l'autopsiedu corps.
Avantlesopérationsonaurasoin de fairemoulermonvisageen
ptatre.

L'autopsieaura pourobjetde savoirsi la maladiereconnuepar
temédecinde la mairiecommeayantproduitmamort,en a étéla
véritablecause.L'opérationseraconfiéeà troispraticiens,médecin,
chirurgien,chimiste,toushabiteset renommés,avantdeprocéder
à l'autopsie,tes praticiensconsidéreronti'étatextérieuret général
ducorps,lesapparencesdu visage,du couet des membres,l'état
dota peau,surtoutlasuriaeeducorps,principalementa la taceet
aufront.L'autopsies'appliqueraà la tête,au couet au front.Elle
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!t&tCMMeeao!nt'&tn~da<tB~rHaH!ntafn<*a<<«o<AM~<<constateraavecsoinl'étatdespartiesinternéeducrâne,dunezet

deabouche, ellesuivratout le trajetdu tubeIntestinalainsique
celuidu coursrespiratoire.Ettuconstateraparticulièrementl'état
du larynx,de t'es hyoïde,dala luette,de l'épiglotte,de latrachée
artère,ainsi quedes broncheset des poumons.Elteexaminerala
langue,lepharynx,t'cosopbagc,l'estomacet touteslesmuqueuses
intestinales.

Le cœuret les autresviscèresserontaussiexaminéssoigneuse-
ment, t'état dola cavitéthoraciqueseraconstaté.L'étatdel'oreille
internesera aussiconstaté(tesdeuxoreines).Leviscèreet lecaua!
urinaire,danstoutela longueur,serontaussiexaminésetl'unaura
scia de vériflerl'état decequ'onappellevulgairementlabarrière
desapothicairesc'est,ai je ne metrompe,unevotontequelesin-
jectionsintéfiearesne dépassentpas.Lesmatièressolidesetliqui-
desrenferméesdansl'estomacet dans l'abdomenserontanalysées
chimiquement cesprescriptionsnedoiventpointêtreconsidérées
commede pureforme ellessonttrès-sérieuseset doiventêtre exé-
cutéesscruputeuMment.

Le lendemaiude l'autopsie,le rapportseraenvoyéau procureur
impériat,pour qu'ilavisece qu'ilconviendraitde faire.Onprocé-
deraa rembaumemeotdu corpsselonlaméthodedeM. Gannal.8i
cette méthoden'étaitpaspraticable,on emploieraitta méthode
ordinaire.

Si, du rapportdespraticiensoud'unévénementfuneste,il résul-
tait que la mortétait leproduitd'un crime;leslégatairesnepour-
raient,sans êtredéchusdo leurdroit, sedispenserde taireporter
plainteon leur nom,au procureurimpérial,de se porterparties
civileset de tairepoursuivrelescoupablesoude tesfairerechercher
s'iisétatentinconnus.

Ici se reproduisent,sous uneautreforme,tes fondationsénon-
céesdansles précédentstestaments.Aprèscettequiestrelativeau
prix de8on.Ménage,il ajoutela dispositionsuivante

« Un prix debon servicesera donné au domestiquemateou
femellequiauraservipendantdixans,chezte mêmemaitreouchez
plusieursmaîtres successivement,et dont la conduitelui aura
obtenuta bienveillancede toussesmaitres.it y auradesprixdodé*
vouement,dedésintéressement,deprobité,dedouceurdecaractère
manifestépar la physionomieet tesmanières. etc.

Undernier paragrapheintitulé <An'airespersonnelleest ainsi
conçu:

Leslégatairessont invités&prendreen considérationmesmal.
heurs; je les suppliede taireréhabilitermamémoirecalominôepar
lesmaisonsde santé,desolliciterla punitiondespersonnesqui me
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persécutentdepuisdixans,quim'ontveté',ca!omnié,maltraité,fait
emprisonnercommeinsensé.Je les suppliede fairerevivreles
plaintesquej'ai portéeaenjustice.M

Letribunalde la Seine, danssonaudiencedo7 août1M2,a
jugéquecestestamentsportent eneux'mémeslapreuvedel'in-
sanitéd'espritdu testateuret lesa déclarésnuls.

OBSERYATÏOKLX

AfRttiM MerteM.

Mth-edespûK~cMttene.– AvbadMMdM C<'M<~<M<~ttt~.– TMMmont.
–Fortttnetdguecauxaveuglesdot'arh.– OpioioMtnMtco.Mgtte*.–
Annulation.

M.PierreM.,propriétaire,demeurantà Paria,fait,le 25juin<848,
le testamentsu!van!

aIciestmontestamentmixtiqued6po!'&chezM'GustaveFauquet,
notaire,rueauxOurs,n"23,à Huaen,le treizemarsmilhttitcent
quarantehuit.

«J'ai soussignéPierreM. propriétairedemeurant&Pariarue
Charlemagnedix neufvouManrègleia manierredontj'entendsdis-
poserdemafortune,pourletempsouje n'existeraiplus,etaprès
avoirmurmentréuécbyet m'otroconsultéaifaitmontestamentet
dernierrevolontécommesoitje légueetassureta propriétéptainne
et entierrede touslesMensmeubleet immeublesenBntoutceque
je laisseraiet quim'apartienderaau momentdemondécèsmoitié
a Ihospicedesaveuglesdesquin~ vingtdeParisà titredesecours
et desoulagementpourtespauvresinfortunésadmisdanscetéta-
blissementet te autremoitiéau mêmetitre auxautresaveugles
dommidiiésdansParisau momandemondécèset quemonexécu-
teur testamentairepourradécouvririnstituantacetettetceox-cyet
lesaveuglesde t'établissementdesquinzevingtmeslégatairesuni-
voraetsjordonneqaemonmeubticrmesbijouxmontingeargentrie
et autreeffetset mesimmeublessiontlorsdemondécèstmmcdia-
tctaentvendusle produitemployédola maniorrela plusavantageuse
pouradoucirle sortdemeslégatairesuniverselsà l'exceptionde
monportraitet deceluidemafemmeque je donneà l'établisse-
mentde.quinzevingtpoury êtreconservéJordonnequ'amonen-
terrementily ait un corbillardattelédequatrecheveauxcouvoyde
premierfeclasseetqu'an seulvoiturepourle ctergéje désireque
touslesavettgtesetcentpeauvressuiventmonconvoiquemoncorps
soit emhauméet reposedansle cimetièredu pèreLaChaisedans
un terrinqui m'apartiensauprèsdemafemmeet demonperreet
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d<!ma merrc et dans un caveau qui sera construit d'une manierre
convenablepour contenir nos quatre corps. Que le cercueil soit en

plombfort et que les reste de mon père et mère et de ma femme
soientmis dans dautres carcueils en chainno de cinq centimètres

d'épaisseur je legue cent francsà ma paroisse ou t'entonnent aura
lieu et six cent franc a cent pauvres les plus indigents de mon ar-
rondissement a distribuérpar portion égal dans le cas ou je décé-
derai aittiéurs qu'à Paris jordonne qu'it soit fait un service d'église
selon tusage des lieux et je donne deux cent francs à la paroisse a
la que je serai décèdeet l'on payra en sus le servicea léglisoet je
donne cinq cent francs au pauvre et mille franc au aveugles de la
communedu lieu de mon décèset nempechera nulement le service
a Paris audit casjordonne quemoncorps soit immediatcmenttrans.

portédans une voituresuspendu et doucepour aller à Paris et que
dailleur toutes les dispositions énoncées ci-dessus reçoivent leur
entierre exécution, je désire qu'a côté du terrine perpétuité que je
posèdedéj&au ditsemetierre il en soit encoreacquis deux métrés
et que le monument funérairesoit couvert en plaquede fonte d'une
construction solide qu'il Mit que deux mètre de hauteur et qu'ne
sommedo dix mille franc y soit dépencé pour sa construction jor-
donne qu'il soit réservésur ma fortune une sommepour l'entretien
a perpétuité de cemonument et des arbre qui deveront être plantés
au tours, qu'an gardien y soit établi et qui surveille tous les jours
lt cette fin qu'il ait troiscent franc par ans et il sera chargé d'arrosé
te gazon et les arbre daproprier et tenir en bon état le monument

pourt'cntrctien du monumentet frais imprévus évalués à centfranc
et qu'il soit à cet éfct acquis une rente sur létat de quatre cent
francs,pour le montant du gardien et de l'entretien du monument

y être spécialement affectési le dit gardiennégligeaitdes soins que
cette entretien exigera, il devera être immédiatement remplacé je
désireque cojardion soit infirmequ'il soit choisy parmis les sourds
mueta. Je nomme pourmon exécuteur testamentaire monsieur le
directeur de l'établissementdes quinze vingt que je prie d'accepter
ces fonctions au nom de i'interrat qu'il porte au pauvre aveugles
qui sont contiés a sa solicitudeet de vouloir bien recevoira titre de
souvenir un diamant do mille franc je lui adjoinns monsieur le
Tresorrier du mêmeétablissement pourl'aider dans les soins et dé.
marches et le prie de vouloirbien accepter ce mandat do ma con'
fianceet prélever sur ma succestionmille franc à titre de cadeau je
prieces de voilier à l'exécution ponctuelle de mes dispositions ci.
dessusqui sont l'expressiondema dernière volontéje déclare que
je ne doit rien à personneet que je regette tout titre et prétention
que Ion pourrai produirecontre moi et qui aurait une datte enter-
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riearea cejoursje faitcettedéclarationa caused'unesoustraction
qu'on&chezmoidedeusdemisetd'une feuillede timbre&soixante
dixcentimesurlesquelsj'avaissignden btanc pour desmarchés
quej'avaistintentionde conclureetdansla craintequ'onait frau-
duleusementfuitusagede cesblancsseings, coordonnequesi la
fraudevenaitaêtredécouvertquetes autouren soientseverment
poarsutviacommeaassij'aisigoéuneactedansl'étudedemonsieur
C. notairerue de. n. a cotédu passadevorrododacotte
acteje h: aidemandédeme le représentéet il n'avoulumetefaire
voir e&taitqaetqaesmoisavant qu'il vende son étudeaM.L.
notaireensignantcetteacteje lai le lirreet ilmedit s:gn6je suis
pressecen'est rien signéet il me dit c'est parformathépourune
maisonqueje venaitdevendrerue du Cadrann. 3cetteacteque
j'ai signéseraittacHtoà reconnaitrecarjai esitéa la signémaisla
conBancequeje mettaisen tui a faitquej'ai signeet ensignantje
tremblaitet ne savaitpourquoiet en fesantmonnometen fesant
ma pamnejaiprMqaebarféma signaturecaravant je venaitde
vendrecettemaisonrueduCaderantn. 3 commejelaitditaidessus
je devaitla vendreata chambredesnotairesiimefaitdiredevenir
luiparMje vaisa l'heureindiqueleso!rsnrte!septheurejeluide.
mandecequitavaitàme direil medit commenousattonvendre
votremaisonde la rueduCaderann. 3 jai besoinquevousme
donniésun pouvoirilmedonneunedftaiefeuilledepapiertimbre
et ilmedit faittele pouvoirit savaitbien queje ne savaitla for-
muMoa fairejelui dit dictémoise qu'il fautmettreitmerepond
je suisoccupésigneseulementje !erempiirôit leprendet l'emport
je lai signémaialorsmasignaturen'estpascommele autreelleest
bienfaitmaisiln'apasvoulumereprésentecesdeuxacteetaprès
qu'ilaeu vendusonétudejai entendude cesctianceplaindrede
laconBancequ'ilontmisen luicest pourquoije craina sonégard
nemeyantreprésentécesactedanstouslescasjene luidoitrienet
jen'auraitjamaisrienfaitpourreconnaitrecequ'ilauraitfaitpour
moicarjaiameplaindredepuisqu'itavendusonétudejaidemandé
à monsieurdela logecesdeux acteit m'a réponduquepourme
fairevoireut acteitmefallaitfaireunedemandeauprésidentdela
chambredesnotairealorsje suis resté danscette positionvous
voyecombienjeméfaitde la confiancedansmesnotairecarjaitait
desventedepropriétédemaisonet de terria etit nemontjamais
remisdegrosseet repandantilmetaitduedessommesa dittérente
cepoqoecarjaitaitdesacte chezM*Bochot,notaire.

« Jen'ait patledéposéa rouance testamentetc'esbienma vo.
lonté.

Faita Parisle 2&juin <M8.
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H janvieri85L M.PierfoM. tnoumt~la maisondeCha.LeH janvieri851,M.Pierre M. mouruta lamaisondeCha.
renton,dansleservicedeM.Archambauit,et la familleattaquate
testamenttaiteni8<8,aprèsavoirprisl'avisdeMM.OrHta,Rayer,
Daillarger,Léiut,Bleynieet Berton.It s'agissait,pour leshéri.
tiers naturels,de rentreron possessiond'une sommedépassant
trois centmillefrancs.

Chargéde larédactionde la consultationmMico.iégate,M.Bail.

larger,aprèsavoirscrupaieuseuwttp~séen rovuotouslosantécé-
dentsdeM.PierreM. et s'êtreMairedesdéclarationsdesn~de.
cinsquilui avaientdonnedessoins,MM.Détenteet FautDabois,
ne tardapas &taireremonterl'invasiondela folleà l'année1846,
époqueà laquelleparutdansle CMM<«M«oMtte<l'avisquevoici

LesoussignéM. Pierre, propriétaire,demeurantrueChar.

lemagne,n" t9, s'estaperçadepuisenvironquinzemoisqu'ilest
suivipartout,et notammentle soir,par des individusauxquelsil

supposede mauvaisdesseins;ii les prévientqu'il a déposésa

plainteaM.ie préfetdepolice,etquetoutestesmesuressontprises
pourdéjouertesprojetsqu'onauraitconçuscontresafortuneet ses
propriétés,ainsiquetoutestentativespourdétournertes dômes'
tiquesde leurdevoir. (Numérodu5juii!et.)

MM.OrSh. Rayer,Lélut,Bicynieet Bertonadoptèrentsans
restrictionsla consultationmedico.iégaiede M. Baiitarger,con-
cluantqu'au 25juin 18MM.PierreM n'étaitpas saind'esprit.
Letestamentfutannulé.

OBSERVATIONLX!

AC~ttreStmenL.

D~MMdespeK<<!UHeM.– Alternativesd'excitationmaniaqueet de d<.
praasionm6iancol(qaa.Craintosd'ampaïsonnamant.Taatamene.·pressionnte!onMt!qae.C~nta:d'empetMnnement.– Tettament.–
ËfKMraded!tjpMMt!c.– Anou!at!Mde!'Mtet<!St<<nenta!re.

Des l'année 1825,M.SimonL. a de vaguesinquiétudes,11
croitque l'onveutternir sa réputation,qu'onchercheà le faire

passerpour<un hommesansordrea, et qa'Ha été victimedeux

joursdesuitede tentativescriminelles.Rentrantchezlui&minuit,
il aurait été accostéparun assommeur,tandisqu'an secondse
tenaitun peuplusloin.<8i l'assassinateûtréussi,dit-il,quisait
si,précipitédanst'egoût,puis retiréde la rivitre,je n'aumispM
passépouravoirperdula viedansquelquemauvaislieu,bienque
je n'y eussejamaismis !cs pieds 1 L'auteurde l'attentatdu
lendemainest un hommede lamêmecorpulenceque celuiqui
m'aattaquéla veille,et enveloppidans un carrickde la même
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coûtent' it est étendude sonlongsousle pcristytede lamaison
n* H, et semblesommeiller.Je suis sur mes gardes;je frappe
aun*9, j'entre etje remercielaProvidence.Néanmoinslaguet.
apens,et cethommequireparaissaitle lendemain,afïëetaientmon
Ame.M

Quelssont les instigateursdes assassins?M.SimonL.dans
deuxvnlomesde mémoiresqu'it ut imprimeren i8M&Poitiers,
tesdésigneainsi «Ceuxquima font attaquerontpourbut,pre.
miérement,de m'Oterla viesans être compromis;pots,endéses-
po!rdo cause,de faire de ma personneun mortvivant,pourme
priverdemonhéritage.Commemaconduiten'avaitjamaismérité
le pluslégerreproche,queje n'avaisjamaiseu la pluspetitedis.
pute,parconséquentque, personnellement,jo n'avaispaslieua
imputercetévénementà ~'inimitiéet a lavengeance,~<yw,a~
Mne~MfM<'Cde~~OM<,MC~0~' l'imputer~M'AdesNOTtMtKT~.
B<:ss)Èt.a Et plusloin ildésignesa m&rp.aElle seule,dit.!),dans
la positionsubiteet forcéede dépendanceouelleveutmemettre,
est en pouvoird'accorderoude refusersonavoirpersonnel,sans
craintedota rigueurdeslois. a

Le20avril 026, il s'agite,devientfurieux,veutsejeterparla
fenêtre,crie<Wogarde!dfastaM~' d <*(Mpo~<MHM«'~et,armé
d'unecannede fer,il menacetousceuxqui l'approchent.Sescris
et sesvociférationsémeuventtoutsonquartier,lesvoisinsseplai-
gnent,et lemaladeest conduitdansun établissementd'aMénés.H
ne tardepas à secalmer,à sedéprimer,à garnir.«SonMreveut
attenterà sa vie,aGndésemparerdo la portiondebiensqui lui
revient,il est victimede la franc-maçonnerie.Il entenddesvoix
toutéveitté.

Aumoisd'aoat i820,it est placédans une maisondesanté,&
Choisy-le-Roi.Là,it visitesouventun gardeparticulierdespro-
priétésdeM. Delessert,et it luiarrivedese faireservirdu tait:
maisil quitte subitementla maisonsansen avoirbu, craignant
que sonfrère ne lefasseempoisonner.Lorsqu'ilsort etserend
dansunemaisonà cotedocellequ'il habite,il a peuret obligesa
servanteà restersur te seuilde ta porte. S'il allaitencorerencon-
trer desassommeurs!Désqu'ilrentre, il déplacelesmeublesde
sonappartementet barricadesaporte, «danslabutdesedéfen-
drecontteson frère,e

Aumoisd'août<??, M.SimonL. quitteChoisy-le-Roiet va
habiterPoitiers.La, il estencoreen proiea lacrainted'êtreas.
sassiné,et il croittoujoursque eonfrère veut attenterasa vie.
Il prétendavoirétéplusieursfoisréveiitépardesmouvementsfaits v
pourforcerla portede Mchambre. Il place descadenasà ses
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fenêtres,et il selèveune nuit pourbattreuneservante.H priele
mairedela villed'userde son autoritépourfaireparcourirtoutes
lesnuits,parde fréquentespatrouilleset pardesagentsdepolice,
larueNeuvequ'ilhabite.

Le2 janvier i83i, it écrività M. Drautt,avocatgénérât a La

positionmalheureuse,subiteet continuelledons laquellej'ai été

ptacôpardes.formesiltégates,et sane pouvoirm'y opposer,pamH
devenirchaquejour de plusen plus cruellepardescirconstances
diverseset des actionsétrangesqui ont lieu.n

Le 5janvierIMl, il rédigeson testament.«Moi,SimonL.
dit-ii, ne pouvantprévoird'une manière certaine,au milieudes
diversescirconstancesinquiétantesetdélicatesdanslesquellesje
me vois,tes événementsqui peuventarriver. etc. Danstout
le cours de sontestament, on remarquequ'à chaquelegsest

répétéecette formule ou&~Mr<héritiers,de tenesortequ'il est
évidentque letestateura moinspour objetdegratinerquelqu'un
que de dépouillerson prétendupersécuteur.– A ce moment,sa
mèreétait morted6j&depuisplusieursannées.

Ennovembret83t, it changed'habitation,portetoujourssurlai
laclef do sa chambre,s'oppose& cequ'onfassesonlit, ne veut

plusrecevoirde lettres, défendd'acheterdu pain&unebouton'

geriequ'il désigne,et voyantque t'enno tientpas comptedeses
avertissements,il vaprendresesrepasaudehors.

En i836,après avoir plusieursfoisencorechangéde domicile,
ilnose décideà mangerip<metsqu'onlui sert que lorsqueses

commençauxenont coûté,et'il arrive souventdese mettreau lit
sanssedeshabiHer.

En juint839,pourprévenirun malheur,it croitprudentd'avoir
tteuxgardes.Il faitun marchéavecunsieurJeanet sa femme,qui
devrontêtre Asesordreset coucherdanslamaison;et cettepré-
cautionnolui paraissantpasencoresumsante,it faitplacerà cha-
cunedesportesdesverrousdesûreté.

Aprèsplusieursautreschangementsd'habitation,it vademeurer
danst'hôtetdeFrance,et it y meurt le25janvieri84t.

M. Simon L. laisseplus de cinq cent mille francsde for-

tune. Le testament est attaqué par tes héritiers naturels.

M.Londe, membrede l'Académie demédecine,est consulté

et rédige un long mémoire tnedico-tégat. 11établit que le

testateur a euun accès do manie, qu'il a présentéde la mé-

lancolieavec monomanie, et qu'entin it a été panophobeou

lypémane.«L'autopsie du corps, dit ce médecin,signaleune
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docesaltérationsqu'on retrouvedans le cerveaudesati6n6s.M
Malgré toutes les erreurs de diugnocliccommises par

M.Lendo, comme il est évidentpour tous queM.SimonL.
avait v6cu dans un état permanent d'aliénationmentaleet
qu'il n'avait pas pu tester sainement et librement,!e testa-
ment fut cassé, et la successionfut miseAla dispositiondes
ayantsdroit.

Dansl'exemple qui va suivreet qui va être rapportedans
tous ses détails, on va voirque le sort d'une successionde
quatre cent mille francs environ a pu reposerentièrement
sur ceUequestion de diagnosticposthume letestateuretait-
it atteint do la monomaniodes persécutions,commeledé-
clarent MM. Tardieuet Daillarger, et sonacte de dernière
votontéest-il entaché de nutti~ ou le testateurn'a.t-it pré-
senté, sous t'inOuencedesprogrès de l'Age,comme t'antr-
ment MM.Ch. Lasegueet Legrunddu Sautte,que des bizar-
reries méfiantes qui no i'ont en aucune façonprivédu droit
de réglerson hérédité?

La discussion medico-tegateva nécessairementmettre en
lumière des aperçus scientifiquesde diagnosticdifférentiel,

déliredes persécutionsou sénilité avecconscience,– et
faire ressortirles principauxargumentsde lacause.Lelecteur
aura ainsi sous les yeux lespiècesprincipalesd'un proccsin-
téressantqui s'est terminé conformément a notre manière
de voir,c'est-à-direpar la validationde l'acte testamentaire.

OBSERVATiONLXH

Aaratte~Ue B.

-B!~ic.C.~pp<~ do ~!tM des
pendcutions. Erreurdediagnostic. Testament. p~ M~t.B~ Validation~cte dedorn!&rovotonK;.Ar~tdela courdeBordeaux.

donnernotreavissur la questiondesavoirdansquelétat mentalM.ËtieB. pouvaitse tfoaverte8maii865, aamo-mentaa il a faitson testament;
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Aprèsavoirprisconnaissancei"de l'enquêteet delacentre-en-
quêteautoriséesparun jugementdutribunaldepremièreinstance
deLibourne,endateduM mai1867:2"dutestamentolographede
M.B. 3' de laconsultationrédigéeparMM.lesdocteursTardieu
et Baittarger;

Déclarons,en notrehonneuret conscience,avoirété conduits
aux-convictionsmédico-tégaleset aux conclusionsdent l'énoncé
vasuivre.

t. – ËXAMBt)DUM8TAMBNT.

M. B. appartenaità la classeaiséedeshabitantsde la campa-
gne. Sesoccupationset ses habitudesserapprochaienttout à fait
decellesdescatti valeursemptoyosà sonservice.Hétaitcétibataire,
et cettecirconstancecontribuaitbeaucoupà luifaireunir sonexis-
tence&cettedosserviteursqui l'entouraient.Domoeurspeu sévè-
res,l'irrégularitédesavieprovoqua,adhérentesépoques,plusd'un
désordredanssonintérieur,luisuscitadeschagrins,des ennuiset
destourmentsde plusd'ungenre,et l'exposaà des tracasseries,à
desinimitiés,àdesjalousies,&desreprésaillesetàdespersécutions
de l'ordrele plusinattendu.

En vieillissant,it devintcirconspect,craintif,mëuaot,méticu-
teuxetua peusombre.Il serepliaen quelquesortesurlui-même,
et, instruitpartesmécomptesdupasse,aussibienqueparla con-
naissanceplus approfondiedeshommeset deschoses,il Bnitpar
ne plas ajouterqu'unefoi médiocredans tes vertus humaines.
Égoïste,s'aimantchaquejour davantage,ii rapportatout.à lui-
mêmeetlaissainsensiblementlemoisecentupler.Si, aumilieude
sesanxieusespréoccupations,M.B. s'exagéralecaractère,la si-
RniBcationet la portéedesméchancetésdontit tut victime,itfaut
avouerdu moinsqu'il avaitdesennemistrès dangereux.L'année
mêmedesamort,un incendievintdévorertes bâtimentsqu'habi*
tait lafamilleMiaitte.Une lettreanonyme,portantle timbrede ta
postedeDaignac,avaitpréalablementannoncécesinistreà M.B.
et l'avaitavertique toutessesmaisonsdeviendraientsuccessive-
vementla proiedesÛammesl

M.B. meurtleH juin 1865,laissantun testamentolographe,
à ladateda8 maiprécédent,parlequelit instituepoursonlégataire
générâtet universellejeunePien-e-CamilteMiaiHe,à la chargepar
luidepayerdiversessommesà sesfrèreset smurs,et unepension
de 800fr.paran à chacunedei niècesdu testateurou&leurs en-
tants, – pensionquinedoit prendrefinqu'au décèsdu légataire
universel.Cemêmetestamentcontientunlegsparticulierou pront
d'Ëtie Miaittepère, Btteutdu testateur,et un autre au preRtde
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M0t-~t.t~–M.Piantey etdeM""Plantey,néeB. sa cousine,à la charge
pareuxde payerannuellementàchacunedesesniècesunepension
de <00fr., quineprendraHnnonplusqu'audécèsdu derniersur.
vivantde M.etM'"<Ptantey.

Portantla plusviveaffectionaujeuneCamilloMiaille,luitraçant
d'avance!oplushonorableaveniret luiaplanissanttoustesobsta-
cles.M. B. dansl'expansiond'unesollicitudequet'ondiraitêtre
paternelle,s'exprimeainsi: « Je veuxqu'ËtioMiaiito,monStteut,fasseéleverPierreMiaittoCamille,son filsplusjeune,dans les
meitteurscotaigesdeFrance,lui fassedonnerunebonneéducation J
espécialpourlenotariatet tortantdepension,illeplacerachaiun cbonnotaire,pourle fairetravailler,et aprèsil le ferarecevoirno-
taire, l'argentqu'il fodrapourpayersa pensionet poursonentre*
tien, seraprissurtes revenuset ranlesdePierreMiaitteCamillo,

1et le surplusseracapitaliseà sonnom,sans quet'enpuisseendé-
tourneraucunesommeponrquelmotifquecesoit,saufcettequ'it
lodrait pour faireremplacersonMre ArmandNiaille,dans le
qu'asoù il tomberaitau sort,PierreMiaiUeCamillenepourrajouir
et touchertesrevenusde qu'ettenaturequece soitque lorsqu'il
auraatint t'~gedevingtcinqans,allorsil pourratouchertousles
revenusdequ'ellesnaturesqu'ilspuissentêtres,il ne pourraalié-
ner ni toucherauxcapitaux,de qu'eues natureqa'it soit, avant
qu'il est attint'agede trentecinqans,excepterqu'ilenout besoin
avantd'avoirattintt'ageci-dessus,pouracheteruneétudedeno.
taire, cen'estqu'àcette conditionqu'ilpourray toucher,tousIcs 1paiementsquel'onferapourMiaitteCamitteserontroprdsenwspardesreçusenbonneforme,lorsdesréglementsquiaurontlieutous alesans, jeprieM.Henri Plantay,devouloiravoirlabontéde pré-sidertouslesana,àcerèglementet enfixeriai.memelejour, dans
la qu'asou ilnepourraitpas,d'avoirlabontédemaitrequelqu'un,
qui puissele remplaceren toyoteet probité,il serapayéau prési-dentune sommede cent francspourl'indemniserdesa peine.Je tprie M.HenriPlantayet sesfils desurveillerl'éducationdu petitPierre MiailleCamille,je leur seraibienreconnaissant..s

Cesprévoyantesdispositionsattestentla sanitéd'espritet l'éner.
gie de la volontédu testateur.M. B. veut quele jeuneCamillo
soit bien élevé,qu'il reçoiveuneéducationdistinguée,qu'il soit
surveillédanssesétudes, qu'il entre chezun bonnotaire,qu'il i
deviennelui-mêmenotaire,qu'ilne puissepasaliénerdecapitauxavant qu'il n'aittrente-cinqans, a moinsquecelane soitpourle
paiement de l'étude,etc., etc. Nonseulementte légataireuni.
versei est enrichi,mais il est mis en demeurede fairehon-
ceur &la fortunequi lui échoit,et, dumêmecoup,il esttiréd'un

J
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milieu trèsmédiocreet élevéà unepositionrecommandable.Il y
a ta un enchaînementlogiqueet cetenchaînementnousdonnela
mesured'unevolontéréfléchieetd'unetendresseprofonde.

Dansuneautredisposition,le testateurdit «Je donneet légue
tous les biensmeubleset immeubles,queje jouifés,et possédraisà
ma mort, exceptéceuxdontj'aidisposéci-dessus,à PierreMiaille
Camille,Htsplusjeuned'ËlieMialHomonnHeul,qu: reateavecmoi,
et qui parson atachementmaide&supporteravecmoinsd'amer-
tame toustessouciset tourmentsquel'oncep!a!t&mesuscités. à
etc.

Pour quiconquoconnaitlesattend, il n'y a dans ce membrede
phraseaucunindiced'aberrationmentate.Alorsm&meqoeM.B.
se seraitrendumathcureuxparsafaute,etqu'ilse seraitexagéra&
tat-memetes inconvénients,tesdangerset tes ennuisde sa posi*
tion {rrégaHero,il n'en est pasmoinsvrai que la sagessede ses
dispositionsdernièresdéposeéloquemmenten faveurdo !'int&-
grit~de sonesprit.

Le testamentne renfermenipassion,ni haine,ni colère,et no
témoigneaucunement d'unecompromisiionpartielleducerveauou
d'un aOaissementgénérâtdesfacultés.LacapacitéciviledeM.B.
était doncintacte.

On a remarquéque letestateuravaitprisdeminutieusesprécau-
tionspourassurerl'entretiendesonmonumentfunèbre,elle mot-
tre enquelquesorteà l'abridesoutragesprofanateursdesméchants.
Cesoin posthumede sa sépulturen'estpointun faitrare,et l'on
sait, en etTet,combienfréquemmentd'égoistescélibatairesse sont
pluà songer&la conservationde leurtombe,au renouvellement
presquequotidiende Oeursodorantestoutautourde leurmonu-
ment, et a la Oxationd'unerenteperpétuellepourtesgagesd'un
jardinieroud'ungardienspécial,pourlacélébrationd'ofBcesreli-
gieux,etc., etc.On trouvemêmeparfoiscertainesclausesqui sont
d'uneoriginalitéexcessive,maisla loin'exclutpas l'originalitéen
matièrede testaments.

En léguant&sesniècesune pensionqui devaitleurêtre payée
parPierre-CamilleMiailie,M. B. a ordonnéque cottepension
cesseraitaudécèsdecelui-ci.Cetteclausea laissésupposerque le
testateur,redoutantlesentreprisesdesesniccescontrelaviedeson
légataire,avaitvoulutes intéresseral'existencedu jeuneCamilte
MiailleIl y a tres.toinde cette hypothèsehasardéeà t'impré-
voyancemaladivedet'aliéné;et lorsqu'on'a penséquecettectause
portaitlecachetde la folie,ona oubliéquelo véritablemaladene
songeaitpasà prendresel sûretés,etque,danssa téméritépatho-
logique,ilabandonnaità l'imprévuuneparténorme – sinonla to-
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tatit6– desesin~t&temat&f!e!8oudesesaspiralionsconfuttaHte– desesintérêtsmatérielsoudesesaspirationsconfuses.
L'autourd'unedispositionn'estjamaisobligé&on déduireles

motifs,et encoremoinsà lesjustifier.Dumomentqu'iljouissaitde
sacapacité,qu'il n'adonné quedesbiensdisponibles,et qu'ill'a
faitdanstesformesvouluesparla loi,onréussitrarementàdonner
l'explicationvraied'unesecrètepensée,et &commenterl'usagequi
a puêtrefaitde la liberté.Or,M.B. obéissaitci peuàuneIdée
déliranteen limitantaudécèsdujeuneCamillela duréedelapen-
sion&fairea sesnièces,que,dans sontestament,it a imposéles
mêmesconditionsàM.et M"P!antey.M.B. craignait'ildonc
aussipourlaviedoM.et M"' Ptantey?

Le testamentde M.B. est olographe,etlorsque,engénéra!,
nn actedecettenaturenerenfermequedesclausesessentiellement
raisonnables,il y a uneprésomptionbienplusforteen faveurdu
librearbitredu testateur.

Cefait,si connude tous lesmédecinsaliénistes,n avaitpoint
échappéa laperspicacitéd'un chancelieri!iu!tre Il esttrës.dif-
ciie,a dit d'Aguesseau,de pouvoirsupposerdansun insenséassez
depatience,dedocitité,de soumission,pourécriredesamainun
testamentquicontiendraitunelonguesuitededispositions.t Dans

l'espèce,l'actetestamentaireestnet, précis,hés-étcndu,etrépond
en touspointsauxconditions,aux vmux,auxsympathieset aax
espérancesdu testateur.C'est, en un mot, un acte mûrement
souhaitéet librementconsenti.

tt. EXAMKXDEL'eXOM~TR.

Danslemonde,la classedesor~MM:est extrêmementconsi-
dérable.Nevoyons-nouspassans cessedeshommessainsd'esprit
présenter,dansl'exerciceou dansl'énergiedesdiversesfacultésde
leurentendement,descontrastesfrappants?7

Quiest-cequi aMimiIerasérieusementlesexcentricitésdeces
hommesa lafolie Personne.Le théâtredesalfaireshumainesreste
ouvertà leurintelligenteactivité,et itss~ymeuventtouslesjours,
quelquefoisavecbeaucoupd'éclat.Lejourou ilssuccombent,leur
actedevolontédernièreexprimede fermeset inattaquablesdispo-
siuona.

Lestribunauxvalidentfréquemmentdes clausestestamentaires
très-bizarres,par la raison toute simplequ'onne limitepas &
l'hommesaind'espritlaTucultéde testercommebonluisemble,et
qu'onn'apasledroitdescruterles intentionssecrètesetlesmotifs
inconnusquiontpesésur les déterminationsdu testateur.A plus
forteraisonmaintieanent-ilsles dispositionsréfléchiesetsagesde
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l'hommeà humeurchagrine,soupçonneuseet fantasque,qui,sans
rendrecomptedesmystèresdosaconscience,desoncour etdesa
pensée,régiesonhéréditéselonsesdesseins,selonsesgoûtsetselon
sessympathies.

M.B. étaitunoriginala sa manière.Sesrapportsavecla Bt!e
Jenny Boutin principaltémoinde l'enquête– avaientjetéune
grandeperturbationdansson Intérieur,danssavicret dansseoea-
ractere.CetteÛtiea tout tentépoursefaireépouserparsonmaitre,
et il parait bien évidentque, pourparvenirà ses6ns, elleluia
suscitéles plusamèrescontrariétés.Versta Ondosonséjourdans
la maison, séjourqui a duréneufans,– M.B. se montratel-
lementpréoccupédesennuiset des tracasseriesque lui suscitait
cettefille,qu'ilaiiajusqu'àmanifesterlacrainted'êtreempoisonné
par elleI

Cette appréhensionétait-e!!e sérieuse?Quelquespersonnes
ont pensédansle pays que M.B. avaitusé d'adresseen imagi-
nant un prétextegravepourchassersasorvante-mattressp,etque,
depuis,s'étant bientrouvédumoyen,ill'avaitemployédenouveau
auprèsd'autresdomestiquesdontil avaitégalementvoulusedé-
barrasser.Au surplus,sirienne faitsupposerquesescraintesàcet
égardaient eu quelquofondement,il n'en est pas moinsprouvé
queM. B. avaitdesennemisdangereux.

11sufutdeparcourirles piècesde t'cnquétepourconstaterqu'a-
prèsla mortdoM.B. ons'estsouvenude certainesbizarreriesde
caractère, de quelquesdémêléspéniblesavecdes domeetiqnes
chassésouavecdesmaîtresseséconduites,et qu'ona eula pensée
de tirerprofitd'anciensmécontentementset de quelquesdésirs
inassouviede représailles,commesi te témoignageplusoumoins
passionnédogensà gagespouvaitl'emportersur tes froidscalculs
d'une intelligencesaineet d'unevolontélibrot

Discutonslesfaitsde l'enquête.
Le premiertémoin,JennyBoutin,a quittéleservicedeM.B.

en i856, et, deuxansà peuprèsavantson départ,c'est-à-direen
18&t,elles'est aperçueque sonmattrenejouissaitplus deses/h-
<!«K~<H<eMec<McMe<.«.Dansdifférentescirconstances,je l'ai vu, le
soir, parcourirsamaisoneten faireletourpours'assurerqu'iln'y
avaitpersonnedecachéet qu'onn'essayaitpasd'y pénétrer.Un
soir,notamment,il dit a ladomestiquequise trouvaitavecmoi
~'cM<CMtfM-<ou<pasfrapper d<<!porteat-ec <M~? Cequiétait
complètementfaux. En un mot,d'aprèsmoi,il était complète-
mentfou. Dequelgenre de folies'agitaitdoncici ?D'unesorte
d'anectioncérébralecaractériséesurtoutparun grandaffaiblisse-
mentintellectuel,par de la mélancolieanxieuseet par destroubles
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sensofiaux.Or, il importede remarquerque la débilitémentale
n'a pointM miseen causeparles autres témoignages,et quesi
M.B. avait effectivementfléchisousterapportinteitectue),H eut
docilementconsenti& épouserJennyBoutin.Son refusobstiné,
danscettecirconstance,aétéunegrandepreuvedediscernement.
Le 2"témoin, MarieAudigoy,domestique,dépose « Sonatti-

tude (aumoisdemars i8aC)–. mofitcroirequ'ildevenaitfou.
Diversespersonnesm'ont dit que B. prétendaitqueje m'en-
tendais avecJocuréAndoreet la femmeCaboypour lui faire
prendreune draguequi devait avoir poureffetde le rendre
amoureuxet de le faire marier avecJonny Routin.Cette der-
nièreagissait,au reste, dans la maison,tout &raitenmaîtresse,
et avaitdo fréquentesdiscussionsavec B. a – Ici, noussom-
mesenfaced'accusationsvagueset deproposbiMrrcsqa!nedon-
nentlamesureexacted'aucunétatpathologiquedu cerveau.Tandis
queJennyBoutinremarquaitquesonmahrenejoeissaitplus,en
i8&4,de sesfacultésintellectuelles,MarieAudigpydéclare que
M B. aumoisdejuin 1856,pouvaitdevenirfout Hnet'étaitdonc
pasalorsdes1854 Les faitsauxquelsil estd'ailleursfaitallusion
sontdebeaucoupantérieursau testament,puisquecetacteestdu
8 maii865.

Ona partiattacherquelqueimportanceau tait insigninantque
voici M.B. pardesraisonsd'hygiène,buvaiMtatMtuetiemcntdu
laitprovenantd'unevachequ'ilavaitchezlui,danssonetab!e.Jt
eut la capricieuserantaisie,pendantquinzejoursenviron,de se
rendrematinet soirchez tesépouxCrémier(3*et 4' témoinsde
renquetc),et de leurdemanderà boiredulaitde leurvache.Mais
lesépouxCrémierétaientsesmétayers&tui.et il lesvisitaittrès-
souvent maisil n'avait pourse rendreà samétairiequ'unetrès-
faibledistanceà parcourir;maisil peutbiense faireaussique le
lait dela vachedesa métairieluiait momentanément.parumeithur
que le laitde la vachedesonétable.

En outre,le faiten tui.momen'appartientpasà lamonomanie
pe~KMo~ dontona accuséM.B. L'aliénépe~CMMqui craint
d'êtreempoisonnéne vapas,au vu et au su de tous,mangerou
boirelàouil est connu,a cotéde chezlui,dansl'unedeses pro-
priétés it se déguise,au contraire,cacheson nom,ne s'adresse
qu'àdes inconnu!,va trëstoinde son habitation,et prendrnille
prétextespoursefaireservirdesalimentsoudesboissons.

Onpeutenfinfaireun rapprochemententre lesdépositionsdes
deuxépouxCrémier lemarifait remonter!e<aità l'époquede la
brouilledeJennyBoulinavecM. B. c'est-à-direen i856,tandis
quela femmepartededeuxans seulement.Si cettedernièreM se
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na nnlnt. 1ft fait liA lAPAit l'Al'lnl1vnIA "ftUV Pnia A hnit ena d'Inatrompepoint,lefaitse serait renouvelédeuxfois,à huit ansd'in-

tervalle.Jean Crémier termine entinsa dépositionen disant
MJ'ai toujourseuavecM.B.j«~M~ saM<M'<,desrapportad'anai-

res, et je ne me suis jamais aperçuqueson intelligencese fût
affaiblie.M

Le 5"témoin.MarieDumon,attestequeM.B. lui auraitdit,au
moisdemai1858,qu'il aurait été exposéun jour àune tentative

d'empoisonnementde la part de JennyBoutin,et qu'it auraiten.
suite ajouté «quelecuréAndoremontaitsurunormeauquiétait

prèsdosa cour,et quede ta il examinaitcequi se passait chez
lui.

Le 0"témoin,AntoineDarvoy,auraitétéaccus6par M.I). en i
1854 et 1855,d'être venu pendant la nuit trouversa servante,
Jenny Boutin.« n prétenditqu'ilm'avaitvupasseraucoindesa
maison,qu'it m'avait couchéen joue, et que l'amitiéseulequ'il
avaitpourmoit'avait retenu.Ce proposme parutextraordinaire,
maisje l'attribuaià t'influencequepouvaitproduiresur sonesprit
la conduitedoJennyBoutin,qu'il soupçonnaitmauvaise.Je ne
me suisjamaisaperçuquesouintelligenceait étéaltéréejusqu'àsa
mort. a

La dépositiondes épouxFourcassieestfertileen contradictions.
Le mari a déclaréqueM. B. n'était plus l'hommequ'il avait
connuautrefois;tandisque la femmen'avaita remarquéaucune
altérationapparentedansl'esprit de son maitrc;nmais ellefinit

partevoir rCvear,tenant la têtedanssesmains,etrépondantqu'il
souffraitdeta tête.

M.B. dansun momentd'abandon,et probablementaussisous
l'innuoncodu besoinqu'il'avaitdese lesattacher,avaitpromisaux

épouxFourcasste– ce sont euxquiledisent une gratification
de troismillefrancset une métairiepourleur fils.C'était,assuré-
ment,unegénérositéexcessiveet, jusqu'àun certainpoint, irrétté*
chie. Or,n'estil pas permisde croirequ'aprèsavoirappréciéavec

plusde sang'froidta valeuret l'opportunitédesservicesdesépoux
Foureassio,M.B. ait bientôt désirérevenirsur son intention

première,et sepriverduconcoursdedomestiquesquipouvaientlui

rappeler,et quilui rappelaientsans doute,d'onéreusespromesses?
Deta a desgriefsplus ou moinsfondéscontreeux, it n'y a pas

loin.
Du reste,disons-letout desuite atorsmêmequeM.B. aurait

manifestédos appréhensionsexagéréeset fâcheusesrelativement
aux dispositionsdo sesserviteurs,et alorsmêmeque sescraintes
n'auraientpoint été motivéeset justinces,dans une certaine

mesure,par des procédésmalveillantsauprès des actionsdom.
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mageables,colasoMrait.ilpourétablirl'existenced'unemonoma-
niedepersécutions? évidemmentnon. Unemaladiementalebien
déBniesereconnait&dessignespathologiquesdéterminéset &peu
présinvariables,et il n'estguèred'usagedorevêtirdusceaude l'a-
liénationmentaletout hommequiprésentedesconceptionsinjustes
et malfondées,surtoutsi ces conceptionsrépondenta des senti-
meMstétaquelabai ne,l'avarice,la d~Ranceet lajalousie.

Cenesontpointtes attégationsquiprécèdent,etcen'estpas non
plus la dépositiondes épouxJoseph D)tvaur(<6"et<7'témoins)
quinousreprésententM.B. commeuntypepathologique.EUes
déposentsimplementen faveurd'un caractèresoupçonneuxet
inquiet;mais la raisonn'apas été troublée,la Msponaabititén'a
pasétédiminuée,et M. B. est toujoursresté l'arbitredesa vo-
lontêet lemaitredo sonintelligence.

Ona penséet ona dit queM. B. sedéNaitdesesneveax,parce
qu'ilappelaitauprès de lui, lorsqu'il étaitmalade,M. ledocteur
Mussetet nonpastes marisdesesniècesquiétaientégalementmé-
decins.A cetteopinionitestfacilede répondrequel'undesneveux
deM.B. était simpleofficierdesanté, que l'autreétait presque
un débutant,et que,d'ailleurs,M. tedocteurMussetest te prati-
cienle plus répandudans toute la contrée.Mest vraique, dans
sa déposition,M. la docteurMusseta attribuéauxdéRancesde
l'onclela confiancequ'onavaiteueensapersonne;maiscette ap-
préciationde sapart n'a été évidemmentqu'unactedemodestie
et decourtoiseconfraternitét

M.le docteurMusseta oudeuxopinions it a déclaré,d'unepart,
queM.B. a aconservéjusqu'àtroismoisavantsa mort,époque
à partirdelaquelleil a cessédele voir,~tMa~ecompletdeses/aeM~
'4, intellectuelles,a l'exceptiontoutefoisdet'idéouxedet'empoison.
n6mont, otitadéclaré,d'autrepart,aadhérersansréserve»des
conclusionsscientifiquementinadmissibles,et quinotendraient&
rienmoinsqu'àdémontrerla disparitionabsolueet sansretourde
toutestes facultéscérébralesde M. B. depuis une époquefort
éloignéel

LaconfiancequeM. B. a témoignéeà M. tedocteurMussetest
complètementendehorsde la monomaniedespefs~M~om!,carun
persécutévéritablene se Ceà personne.Chacundoitêtrefrappé,en
outre,d'unecirconstancetrés'signiacative,c'estqueM.B. que
l'ona accuséd'avoirla crainte constantede mourirempoisonné,
n'aitpasitérativementdemandé&M.ledocteurMussetdescontre-
poisonsdivers,au lieu de causerde choseset d'autresa avec
lui t

En passantavecsoin en revoetouslesargumentsdonton s'est
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servi,aun dedémontrerquelescapricesfantasqueset las soupçons
plusapparentequerecéda M.B. n'étaientquelesmanifestations
détirantesd'unétatmentalfâcheux,onestfrappédecefait,&savoir
queles anomattessignatéesremontent4 uneépoquelointaineet
bienantérieureau testament,tandisque ladatedu testamentet la
dernièreannéedel'existencedu testateurpassentinaperçues,pa-
raissentavoirétéintontionnettementlaisséesdansl'ombreet échap.
pentauxcritiquesintéressées.Hy a !atoutun enseignement,au

pointdevuede la capacitécivilede M.B. et it n'y apas lieu
des'étonneralorsde la présenced'espritet ducalmequiont pré-
sidéaux longueset impérativesdispositionsde l'actetestamentaire
!ai'ntéme.

Puisquele diagnosticmonomaniedesp<f~eMMeM<a été porté,il

importequel'onsachebiencequ'estd'ordinairei'aiiénépersécute,
que l'onconnaissela naturedesondélire,et que l'onsefasseune
idéenette,scientitiqueet exactedecequepeutdireet faireun ma
ladode cettecatégorie.

L'aliénéen proieau déiirede persécutionsest doncunmalade
impatient,intraitable,qui seméfiede toutet seplaintinvariable.
mentde tout lemonde.Il secroit!a victimedemenéestouterrai-
nes,de machinationshostiles on luien veut on le poursuit,on
valui fairedumat. II entend des voixquit'insultentou l'accu-
sent,qui lui dénoncenttesmanoeuvresdesesennemis,quit'aver-
tissentdu dangerqu'ilcourt,ouquilui commandentd'échapperpar
toauicideaux complotdirigéscontrelui. Lespluspetits faits,Il
les interprètedans le sensde ses idéesdétirantes,et, commeit
nepeut concentreren lui-mêmeles impressionsmélancoliques
quit'accabtent,it seconfessesansréserveau premiervenu,se dé-
voilesans détoufe,et raconteaussi ses craintes,ses tourments,
sespeineset sesmaux. Ilse <M<MpM~aMa?maM/!ce<depuissances
occultesgM'<<désigneMM< M<MM<<~physique,d'~t<WdMou
demagnétisme;tt se barricadechez lui, couche la fenétreou-

verte,et, pourdéjouertesprojetsfunestesdesesennemis,oupour
tromperla police,qu'ilcroitacharnéea sa perte,il fait certains
gestes,prendcertainesposes,et prononceparfoisquelquesparoles
cabalistiques.

Dansseslettres,il exhalela douleurqui l'oppresse,et il retrace,
dansdesreditesnombreuses,lesintriguesourdiescontrelui, tes

gaets<apensdontita 6~ ~Urne it dresseta listede sesennemis,
et va mêmejusqu'à tes catégoriser,selon qu'ils en veulent,
d'aprèslui,à sonhonneur,a safortuneou&sa vie. Il écrital'Em-

pereur,auxministreset auxdiversesautoritésadministrativesou

judiciairesit énumèresesangoisses,taitpartdespériisqu'ilcourt,
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désitmeleshommesodFiniuriontdans ta rue.et it an)désigneleshommesquil'injurientdans la rue,et it sotticito,au
besoin,l'autorisationdeporterconstammentsur lui des armesdi-
verseset dedéfendrechèrementsa viesi menacée.. I

égoïsteat'oxci~s,ombrageux,insouciant,imprévoyant,n'aimant
personneet n'étant susceptibled'aucune penséebienveillante,
d'aucuneactionlibérale,ne pensantqu'àlui-mêmeet à sesenne-
mis,oublianttotalementlagestionde sa fortune,ne s'acquittant
plusdesesfonctions,moconnatssanttous sesdevoirs,tejw~CM~
s'onfermeenquelquesortedanssoncercled'anxiétésdouloureuses t
et demisanthropiehaineuse;puis, auboutdequelquetemps,son
éditicecérébratnepeutplusrésisteraachocIl tombeatorsdansun
affaissementmontâtqui le rend étrangera. toutesleschosesdu j'
mondeextérieur;sa santéphysiques'ahére,et le marasmevient
cloreunescènepathologiquequia éténavrantepourtous. i

Qui a vuunvéritablepersécutéena vucent.Cesmaladessem-
blentsortirdumêmemoule,et unphénomènepsychologiqueleur
est communà tous c'estl'absencedeRhallucinationsde la vue. r
toutesles fuisqu'iln'ya pas d'alcoolismechronique.Or, M.!ï.
n'étaitpointadonnéA l'ivrognerie.Peut-onsoutenirmaintenant
quele testateurn'étaitautrequ'unfou persécuté?

Danssa défiance,le persécutéest incapabledéfaiteexceptionen e
faveurde quiquece soit. M.B. au contraire,a témoignéde
touttempsuneaffectionvéritablea laramilleMiaille.DèsiM$, Il
exonéraitduservicemilitaireËtieMiaille,sonMeut,pèredumi-
neurlégataire,et, en 1863,il donnaità ce mêmeËiioMiaitleune <

procurationgénérale,écritede sa propremain,pourgéreretad
ministrerune tuilerieimportante,sttuéedunslevoisinagedoson
habitation.It y a loin,on l'avouera,d'une pareillomarquede
confianceà lamonomaniedespersécutions1

Lepersécuténe disséminepassesconceptionsdélirantestantôt
surunepersonne,tantôtsur uneautre:it est toutd'unepièce,et il
n'admetmcmepasqueta justiceet lapolicepuissentluiêtresecou-
rables.M. B. au contraire,est un original,fantaisisteà son
heure,et susceptibled'amitiésprofondeset dehainesvigoureuses.

Lepersécuténeconsentjamais à déclarer,mêmea ta suitede
sollicitationstrès-vivesou d'une intimidationsérieuse,queses
appréhensionsne sontpasfondées,que sessoupçonsnesontpas
justices.M.B. aucontraire,ainsiquenousleverronsdanst'exa-
mondes piècesde la contre-enquête,croit si peu&la tentative
d'empoisonnementdontil aurait étévictime,qu'ildéclareaugen-
darmePomié(t8<témoinde la contre-enquête)que toutce que
l'on a dit étaiteinexactet ne provenaitquedobavardages.M

Le persécutéa deshallucinationsde t'ouïeet n'ena jamaisde j
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-lui

ta vue.M.B. au contraire,n'auraitpointeu d'hallucinationsde
t'ouïe,maisit aurait eu en <856 des illusionsdessens et
quelqueshattucinationsde la vue. Personnen'a d'ailleursdéposéd'un seul faithattucinatoiropréciset véritablementscientifique.
Uneseule fois,it est vrai,M.B. audirodoJennyDoutin,aurait
entendua frapperàlaporteavecdes tuiles. Lefaitn'estd'abord
rapportéquesousla formed'une interrogation,et parconséquent
d'undoute maisà quelhommetnteH!gento'est-U-pasarrivéd'a-
voircru entendrefrapper,d'avoircruentendresonner?2

LepeMéeutea un déliredontlacausepremièreest insaisissable,
invraisomblable,chimériqueouabsurde,et ii ne délirepas en
vertud'uneappréhensionmotivée,M.B. aucontraire,estdevenu
jaloux,craintifet soupçonneuxà la suitedesa longueliaisonet de
ses ennuismultipliésavecJennyBoutin, la suite d'unelettre
anonymeet del'incendiedesa tuilerie.

Lepersécutéarriveprogressivement&unaQaibMssomentinteUec.
tuet marquéet qui frappetout le monde.Tout détirepartiel,en
effet,exercesurles facultésmentalesl'iniluencofâcheusede toute
aliénationprotongée.Af.B. au contraire,au diredestémoins,
n'a éprouvéni perversionni abaissementdanssoniotettigence,et
cependantlesidéesdepersécutionqu'onluiprétedatentde i8&4.do i8&5et dei8&611

Le persécatéconBedu matinau soirses angoissesa tout la
monde,et, dansi'exubérancedesonexpansionmaladive,il énu*
mèreaupremiervenutoutesles hostilitésqui l'atteignentet toutes
tesconspirationsquesesennemisourdissentcontrelui.M. B.au contraire,nelaissepointéchapperd'idéesdéraisonnablesdevant
dosétrangers,et it nedélireraitqu'&de raresintervattes,enpré-
sencedesesservantes,etprécisémentaumomentoùil luiconvien-
draitde !osmettre dehors<

ttt. – KXAMEMHE!.A60STM.ENQU&rE.
Dansla contre-enquête,soixante-deuxdépositionsontunanime-

mentétabliJa parfaiteluciditéd'espritde M. B. Les témoins,
prisparmisesvoisins,sesamis,et tespersonnestes pluséclairées
ot tesplusconsidérablesdu pays,ae se sontpas doutéesun seul
instantquelesfacultésintellectuellesdeM.B. pussentêtreme-
nacées,compromisesoualtérées,et Jetestateurne leurapointtait
deconfidence.Pourunpersécuté,cettediscrétionest uneanomalie
despluscaractéristiques.

Le2<'témoin,M. Angaud,notaire,qui a eu occasionde voir
plusieursfaisM.B. notammentaumoisdemaii865,c'est-a'dire
à l'époquemémodu testament,déctare

2C
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« tt m'atoujoursparu jouir de ses facultésintellectuelles,S'il
m'eûtdemandé,torsde la dernièrevisitedontj'ai parlé,derecevoir
son testament,je t'auraisfait.

Le4'témoin,M.Esquisseau,notaire,avuM.B..<plusieursfois.
La dernièrevisitaque je luiOs,dit-it,eutlieuunan à peuprès
avant sondécès.11me parut, à cette époque,jouirdesesfacultés
tntettoctueliescommeparie passé. Lorsdoma dernièrevisite,il
mo parutenétatde tester.a

Le&'témoin,M.Médeviite,notaire,acessédevoirM.B. un an
environavantsa mort. Il m'atoujoursparu, dit-il,jouirde ia

plénitudedesestacuttésintetiectueiica.Ilavaitunegrandeatrec-
tionpour lejeune Miaitto,quiétait presquetoujoursaveclui. e

Un moisavant de faireaon testament,en avril1865,M. B.
continuaità être très au courantde ses affaires,et il chargea
M. Ducasso,huissier(6*témoin),de luiopérerle recouvrement
d'an billet. II me parutjouirde laplénitudede sesfacultésintet-
« tectuettM;il refusade medonnerunpouvoirgêneraideio repré-
a senterdevantla justicede paixdeBranne,disantqu'ilendon-
a nerait un spécialpourchaqueauairea M. Plantey.» Ainsi,
M. B. avecune présenced'esprittrès nette,ne consentaitpas a

abdiquersoninitiativeet sonautorité il veillaitlui-mêmeàlages.
tion dosesintérêts,et nedonnaitdesprocurationsqu'aufur et à
mesuredesbesoins.

Douzejoursaprèsla date du testament,le3*témoin,M.Bédu-
chaud, agentvoyor, va demander&M. B. l'autorisationde

prendredu sabledanssa tuilerie a Je letrouvai,dit-il,dansun
eétat Intellectueltdentique&celuidanslequelje l'avaistoujours
« vu.Nouscausâmeschasse,et pariâmesdeplusieurschoses.Rien,
< danssa conversation,neme Stsupposerqu'ily eûten lui aOai-
<btissementïntettectuel.e

Quinzejours environavant sa mort, M. B. voit te sieur
Barthe,sellier a Cejour'H,dit-il,it meparutêtredansle même
« état intellectuelque par le passe.Il me marcbandavivement
« un harnaisque je voulaislui vendre,sans pouvoirs'entendre
«avecmoisur le prix.a L'habitudede marchanderétait bienan-
ciennechezle testateur,car tei4*témoin,le sieurBlonde,ptieur
de cercles,rapportequ'ila fournidueerctoaM.B. depuis<MO

jusqu'à1864 J'ai toujoursrégiemescomptesaveclui; l'insis-
« tance qu'ilmettait&débattretesprixm'atoujoursprouvéqu'il
a avaitpleineconsciencede sesactes.»

Lestémoignageequiprécèdentontunevaleurmedico-tégalebien
considérable,car ils émanentd'hommesintelligents,honorables,
bien posésdans l'estimepublique,indépendantsetdésintéreasés.
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LeseulIntérêtqu'ilsalontà sorvlr,c'estceluido !a vérité,et ilsle
serventavecbonnefoi. Or,cestémoignagesdémontrentpéremn.tournent quete testateurcomblaitle voudo ta ta!,et remplis-sait touteslesconditionscérébralesvouluespour testerenparfaiteconnaissance<!ocause.

La dépositiondugendarmePom!6«S*témoin)présente&plu.sieurs titresun trèsgrandintérêt En 1850,dit-il,informé,par« mtttt-e(t'Epiât. queM.B. avait étc victimed~unetentativa<'d'empoisonnement,je me rendisà sondomicilepoursavoirce« quienétaitet connaîtrelesauteursdocecrime. Maisil préten-« dit que toutce qu'on m'avaitracontésur te comptede Jenny« Boatinet surlescontre-poisonsqu'il auraitpris étaitinexacteta neprovenaitquedebavardages.Ayanteuoccasiond'yretourner« lorsdel'incendiequi éciatadanssa tuilerie,il nousreçutdanssa
cuisine, devantle feu,nousoiTrit&boire,et causadesmenaces
« donti! était t'objet,et notammentdota lettreanonymequilui«avaitétéadressée,lettrequ'iliitparvenir,le lendemain,&tagen.«darmeriedeBranne commeit nous l'avait dit, elleportait lea timbredelapostedeDaignac.Comme,danstaconversation.quel.«qu'unlui dit qu'ilétaitheureuxqu'onn'eûtpasmis le feuà son

chai, i; réponditque, si l'onfaisaitbrùtorses bâtimentset ses
récoltes,onnepourraittoutaumoinsfairebtùtersa propriété<'La brigadierBlanquetet le gendarmePic étaient avecnous.

«M. B. m'a paru, dansles douxcirconstancesou je l'ai vu,
« jouirde laplénitudedesonintelligence.Il

S'il enétait besoin,cettedépositionsuffirait,à ellesoute,pourabsoudrel'étatmentaldeM. B. Il est sansexemple,eneffet,
qu'unpersécutése déjuge,se contredise,réduiseà néantsesallé.
gationsdélirantes,et engagedes étrangers&no considérerquecomme«desbavardagesoses idéesd'empoisonnement,lesquelles
seraient,cependant,ta préoccupationuniqueet incessantedeson
esprit.Quedireaussidecethommequifaitbonaccueilà la gen-
darmerie,qui luioffreà boiretranquillement,devantsonfeu, et
qui, alorsqu'ona déjà brûtôsatuilerie,et qu'on te menaced'in-
cendiertoutessesmaisons,se résigneavecplacidité,en songeant
queses terreséchapperontdu moinsauxcriminellesagressionsdo malfaiteursinconnus? Qu'ilavait la monomaniedespc~eM.
<MM? Mais,passons.Cetteopinion,nousl'avonsdéjàdit,est inad-
tnijisibte.

<V.–MtAMttM! COMSUMTATMttM MM.TAMn!0ETBAtM.AMm.
Nosconfrèreset coitéguesontpenséqueM.B. danslesder.

nierasannéesdesavie,étaitatteintd'unemonomaniede peraécu.
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finnn. at_ nnnnlra. nna nafla twnnnmania a'lI'IIlIl. Il nlnciatmtions,et,enoutre,quecettemonomanies'est,à plusieursreprises,
compliquéod'hallucinations.Ils ontpensé,enoutre,quele testa-
mentolographefaitparM.B.te 8mai<86S,a ététaconséquence
fatalede samonomanie,et quola preuvedirectes'en trouve très

explicitementformuléedanscette déclarationdu testateur,qu'il
instituePierre-CamilleNiaille sonlégataireuniverselapource
<*fait qne~par son attachement il l'a aidé à supporteravec
a moinsd'amertumetouslessouciset tourmentsque l'on se plai-

sait à lui susciter.M
Nousavonsexposécequ'ilfallaitentendreenpathologiepar ces

motsdéliredespersécutions,et nousavonsprouvécombienpeu
M.B. avaitpu en être affecté.Quantaux illusionsdessens et
aux hoHudnationsqui auraientexistéen 1856 – neufans avant
le testament, il resteentenduquecesprétendustroublessonso-
riauxn'ontprésentéaucun descaractèresscientifiquesqui seuls

peuventengarantirta réalité,et que letestateur,avecl'idéenxe

d'empoisonnementqu'on lui prête,n'a jamaiséprouvédeceshaï-

!uc!nattonssptanehniques,c'est-à-diredecesfaussessensationsqui
fontque les persécutésappartenant&cettecatégorieseplaignent
de saveurmétaHique,de nausées,d'enviede vomir,de crampes
d'estomac,de coliques,da diarrhée~et s'ingénientà ingurgiter
sanscessedescontre*poisonsnouveaux.Aucunacten'a été d'ail-
leurs laconséquenceobligéedola déceptiondessens,et tes hallu-
cinationsde la vue – lesseulesinvoquées– n'appartiennentpas
&lamaladiedontM. B. auraitétési longtempset si gravement
atteint.

Nousavonstroplonguementdiscutéles termeset ta valeurdes

dépositionsinvoquéesdansl'enquête,pourqu'il nousparaisseutile
de reprendrechacunde cesdocumentsun âun. Nousnousborne-
ronsà résumertesconclusionspartiellesetgénérâtesdota consul-
tationdenosconfrèreset cotlëgucs,en indiquantlesmotifsquine
nouspermettentpasd'accédé)à leuropinion.

i* Quandil s'agitd'un aliénéatteintdemonomanie,une
contre-enquêteest toujoursfacile,maislesrésultatssontpresque

« de nullevaleur.Us ne peuvent,en effet,commeil arrivedans
«beaucoupd'autrescas, infirmerles témoignagesde l'enquête.M

Cettepropositionn'aboutiraitarien moinsqu'àadmettre,enprin-
cipe,quetesatijnéssontmattresdesuspendreleur détiresuivant
ta qualitédeleursinterlocuteurs.Or, s'it estpossibleque,dansuu
trèscourtentretien,lesconceptionsdétirantesnetrouventpasd'oc-
casionfavorablepourse produire,il n'est pas vrai qu'un aliéné

puissedissimulersans exceptionpendant<McatM,alorsque.comme
onle dit deM.B. «il vivaitdanslacrainteconstanted'êtreem-
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iMnnô.a aua taa concent!an<t<!At!fnn~<t«~t~tiM~poisonné,a que les conceptions durantes relatives au poison ne
caractérisaient pas seules la maladie mentale, et que, « dans
les dernières années de sa vie, auxquelles se référé ta contre.
enquête, – ta maladieparaissait avoir pria encore plus d'ex.
tonsion, e

ïi nous parait également impossible d'accepter que ces tdmoi.
ghàges absolus, relatésaussi bien par ceux qui aéolârateht M. B.
complètement fou, que par ceux qui niaient tout affaiblissement
intettoctuet et M résumaient en ce fait « qu'ils ne se sont pas aper.
eus que son intelligence fût altérée a, soient assez insigniBanta
pour qu'on puisse dire d'eux qu'il ost inutile de les discuter, et
qu'il suffit de les signaler pour les combattre.

2" e Hest rare que, dans les cas analogues à celui-ci, les
< médecins n'aient pas à apprécier divers écrits des malades, des
a notes, des plaintes adressées a l'autorité, etc., etc. M

Cette rareté mémo qui, au dire des médecins, fait exception à
toutes les habitudes de la maladie, est cite-même un importantélé-
ment de jugement. M. B. qui aurait vécu pendant dix ans sous
t'inHuencetenace et continue d'une monomaniedoublée d*hatiaci-
nations et d'illusions dossens, n'a jamais écrit un mot, n'a jamais
prononcé – si ce n'est en présence do ses servantes une parole
qui fût ta conséquence do sa folie.

Voir dans le testament « la plus haute expression du délire des

persécutions ), nous parait dépasserla mesure d'une démonstration
scientitique, et prouver pou en prouvant trop. Les termes mêmes:
« dans le cas où quetques méchants susciteraient & Pierre MiaiUe
plus de dépenses que le revenu de la rente, a n'appartiennent pas
au vocabulairedes persécutés, et, parune sorte d'instinct médical,
nos confrères ont remplacé lemot doméchantspar celui d'c~nem~.
Direque te délire des persécutionsva en croissant Amesure qu'on
suppose que la persécution s'étend à un plus grand nombre d'in-
dividus en dehors dol'aliéné, serait d'ailleurs une proposition inad-
missible. L'expérience démontre au contraire que plus le detire se
limite & la personne de t'aliéné, plus il est intense. La sollicitude
do M. B. pour son légataire est donccMnptetementà la décharge
de la folie.

8' Nous ne croyons pas que, lorsqu'il s'agit de diagnostiquer une
maladie mentate,on puisseprocéderpar insinuations, et, par exem-
pte, admettre que <le délire de M. B. était en réalité plus tran-
< chéet plus étendu qu'on ne pourrait le supposer; oIl

Que a l'injustice a devetoppé chez lui des sentiments extrêmes
et qui ne sont que trop facilesà comprendre, f

Qu'il -aest impossibled'admettre que ses sentiments (envers ses
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nièces)n'aientpasôtecomptetemontchange parle tait de son
délire;D

Et qa'enanla mobilitéévidentedesauectionsdutestateur,tan-
tot conaantet tantôtd6Bant,puisseêtrescientifitluementattribuée
auxbattons d'undeiiresuppose,maisnonprouvé. Nous h
croyonsd'autantmoins,que MM.TardieuetBaittargerdéclarent,
à la pose23de leurmémoire,que < t'oaquetoao fournitaucun
arenseignementqui permettedéjugerdessentimentsdeM.B.
«enverssesniècesavantl'invasionde samonomanio,etquenous
«demandonsavecuncertainétonnementcommentla monomanie
atiegaeeauraitpuchangerdessentimentssurlesquelsonn'apoint
étérenseigné.

4~Lamarchedetafbjiedont auM!t6teatteintM.B. est loin
de répondre&Févotutionhab:tueUedesmaladiesmentalos.Pen-
dantta dernièreannéede la viedo testateur,à une époqueoù
ra!:éaaHonprogressivedevaitavoiracquissonsummumd'inten-
site,onadmetqu'il a sutHdequelquediversion,d'ailleursindéter-
minée,pour éteindreles conceptionsdélirantes.« Sessoupçons
d'empoissonnementenversles personnesquil'entouraientont pu
seréveillermoinssouvent,w

Once s'étonnepas quetacongesHoncër6bra)ea:ttran{brm~le
délireen hypttchondrie,sansproduirecettefoisune«diversion
«auxconceptionsdélirantesqui caractérisaientla monomanie,n
Decettefaçon,M. D. auraitété à la foisaussidéliranlet moins
délirant.

Nousavonspeineilcomprendreque le prétenduNj~tMtMeMMMt
intellectuelquiauraiteupoureffetadediminuerl'énergiede la vo-
tootéetderendretematadepÏMaeoMsiMe&dessoggestioosétran-
gères soit considérécommee n'ayantqu'unoimportancese-
condaireo lorsques'agitdejugerde lasanitdd'espritd'un testa.
teur.Hn'y a tracenulleparid'unesuggestionet siM.B. a cru,
commeon le dit&la page23,« n'êtrequejusteen léguantpres-
que toutesa fortune? au jeuneMiaillequi,parsonattachement,
l'avaitaidé à supporteravecmoinsd'amertumetouslessoucis
et tourmentsquel'on se plaisaità lui susciter,n nous convien-
drons,en terminant,qu'il obéissaitpeut'etreà cequel'onappelle
un sentimentde profondetendresse,maisnousnionsformelle-
mentque le testateurait déféré a une impulsiondélirante.Les
reconnaissancestrès alfectueusesn'arriventjamaiscommeappoint
&rego?smeoMigédela folie.

En conséquence,Jesmédecinssoussignéssontde l'avissuivant:
<*Quelqueexagéréesqu'aient pu être les appréhensionsde

M.B. relativementauxdispositionsdeses serviteurs,et quand
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mêmecescraintes ne seraientpasmotivéesdans une certaine
mesurepardesactesmalveillants,ellosne suffiraientpaspouréta-
blir i'exititoncod'unemonomaniedesp<y~c««oM.

2' Cen'est pasassezpouramrmerune matadiementaledénnie
quederelaterun certainnombredeconceptionsinjustes et mal
fondées,surtoutquandcesconceptionsrépondent&dessentiments
tolsquela haine,l'avarice,!adcnaneoou lajalousie.

3*11fautquecesinqaétudosprennentdesproportionsmaladives,
qu'ellesse reproduisent,se combinentet s'associentdemanière&
représenterun type pathologique,qu'ellesexercentsurt'onsembte
de la raisonuneinnuoncoqui rendele malade irresponsableet le
mettehorsd'état dogouvernersa volontéet de se servirdoson
intetiigonce.

4" Dansl'espèce,la maladiemenlalede M.B. n'étantsuppo-
see êtrequ'une monomaniedespc)'«'cK<t<Mt<,on ae retrouvepas,
dansl'ensembledes phénomènesintellectuels,les signescaracté-
ristiquesde cetteformedélirante i

Lesaliénéspersécutesétantincapablesde faire exception,dans
leurdéfiance,en faveurde quiquecesait

Admettanttoutau plusquequelquespersonnesrestenten de-
horsducomplot,maisn'admettantmêmepasquela justiceou la
policeleursoientsecourablest

Lesidéesdélirantesdepersécutionne se dispersantpasà l'aven-
ture,tantôtsurune personne,tantôtsuruneautre

Lesmaladesne consentantjamais& déclarer,mômeà la suite
despluspressantesincitations,que leurs appréhensionsne sont
pasréelles

Lesaliénéspersécutésdépouillant,envertumômede leurdélire,
toutsentimentalfectueux,et, àplusforteraison,toutesympathie
extrêmeet exclusive.

5"Leshallucinationset lesillusionsdes sensquiauraientexisté
en ~?6 n'ont aucundes caractèresscientifiquesqui,seuls,peu-
venten garantirla realité.Personnen'a été témoind'un faithaï*
lucinatoire,et aucunacten'a été lasuitede la déceptiondessens
Leshallucinationsde la vue lesseules invoquées n'appar-
tiennentpas à la maladiedontM. B. auraitétési longtempset
si gravementatteint.

6"Undétirede persécutionsquiaurait euuneduréed'aumoins
neufildixans, auraitexercésur les fonctionsintellectuellesl'in-
Ouencefâcheusedetoutealiénationprolongée.Or,testémoinss'ac-
cordent,sansexceptions,à déclarerqu'ilsn'ontperçuni perversion
niabaissementdansl'intelligencedu testateur.

Ceseraitd'ailleursunefoliepeuexigeante,quecettequi,durant
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ce longespacedo temps, laisseraità t'aliénéassezd'empiresur
lui-mêmepour que, dansaacuneoccasion,il ne taiss&téchapper
une desesidées déraisonnablesdevantdesétrangers,et qu'ilne
sepermitdodélirer qu'en présencede ses servantes,&derares
intorvatfet,et presque toujoursaumomentoù il luiconvenaitde
ne plusgardersesdomestiquesson service.

7" Enprésencede dépositionsquiseréduisent&desimplespro-
postenu dixans avantla rédactiondu testament en présencedu
témoignagemême du médecinqui déclare,dans l'enquête,que
M.B. jouissaitde l'usagecompletde sonintelligence,excepté
quandil étaitdominépar sescraintesabsurdesonconsidérantla
façonétrangedont M.B. entendaitgouvernerlui-mêmesasanté,
tesrapportsunanimesde tousceuxquiont été en rotationsd'af-
fairesoudeplaisiravecle testateur,it paraitqueM.B. était un
hommeoriginal,singulier,mobito,soupçonneux,et, ai ses actes
ne répondentpas àun typedélirant,en revanchelis répondentaux
habitudesdeces sortes docaractèresquin'excluentni l'entente
desanaires,ni la sûretédu jugement.

$* Letestamentolographefournitsur t'étatmentaldeM.B.
desrenseignementssupérieursa ceuxquirésultentdo témoignages
contradictoires.11donnela mesurede sonintelligencenon pas
en1856,maisen 1865.

Les dispositionsexpliciteset concordantesne témoignentd'au-
cuneperversiondétirante.Ceseraitalleraudelàdesinterprétations
justifiablesqued'attribuer l'exclusiond'uncertainnombred'héri-
tiersà desaberrationsde l'esprit, à descraintesnon exprimées,
quandonpeutexpliquerle legsfaitaujeuneMiailtepar l'aifuction
paternelleptexclusiveque letestateurportaitacetenfant.

9" Toutexcèsde défiancedoubtéd'un excèsdoconfiancedoit
éloignerlapenséed'unemonomaniedespersécutions,11est dans
lanaturede cette formede monomanie,commedela plupartdes
atiênatioM,do s'imposersansréserve.Témoigner&un des siens
un attachementqui ne se démentpas, l'instituersonlégataireà
l'encontredeses parents, multiplieren safaveurlesgarantieset
lesprécautionsen mémotempsqu'onne faitqu'unecourteallusion
a des idéesqui devraientêtredominanteset indomptables,c'est
donnerlapreuvequ'onn'estpassoustapressiond'endélire<fepM'-
<~«<MW,avecles caractèresquenous reconnaissonsscientifique.
mont &cetétat morbide.

i0*Devantun testamentainsitibctié,il estimpossibled'admettre
quoM.B. était incapabledecomprendrela portéede ses actes,
qu'Hobéissaità des impulsionsfatales,qu'iln'était ni mattre de
sonintelligenceni de sa volonté.Lesdispositionssontasseznom-
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breuses, le testament est assez longuement formulé, pour qu'il

serve &établir la sanité d'esprit.
Une aoutesupposition possible, c'est que M. B. ait testé sous

la pressionimpérieuse d'une volontéétrangère. Cette hypothèse,

contredite par t'&gedu légataire, n'a pas même été mentionnée,

tant elle semblait injustifiable.

Paris, le 2 mars 1868.

Coi.LAS&eus. LMHAKOou SAt)t.u:.

En appel, t'arrôt suivant a été rendu

Attendu que, hors te cas d'héritiers réservataires, la loi n'inter-

vient pour régler l'ordre des successionsqu'à défaut do dispositions
do l'homme;

Quesi, pourfaire un testament valable, Il fautêtre saufd'esprit,

la présomptionest toujoursen taveur do la sagesse du testateur,

lorsqu'il est décédé<M(~ «a<M,et que d'ailleurs le testament ne

contient pas de clausesextravagantes; que l'incapacitérésultant de

la démenceétant donc uneexception,doit être justifiée
Attendu que le testament olographedu 8 mai i855, par lequel

lie B. a institué le sieur Pierre Camille M. son légataireuni.

versel, est attaqué pour cause d'insanité d'esprit du testateur;

<Qu'i! est prétendu quedepuis plusieurs années il était atteint

de la monomaniedite des persécutions,comptiquéed'hallucinations,

qu'il vivaitdans la crainte perpétuotieque toutes lospersonnesqui

l'approchaient, notamment ses nièces, ses héritières naturelles,

voulaient l'empoisonner,et que ses dispositions testamentaires ont

été faites sous l'inspiration de ces conceptionsdétirantes;

« Mais attendu que les prétendues hattucinations d'Ëtio B. ne

sont nullementdémontrées par t'enquéto que si dans unecircons-

tance il a prétendu entendre frapperte soir à sa porte,ses servan-

tes, qui se trouvaient seules avec lui dans sa maison,étaient trop

personnellement.intéressées a détourner son attention pour qu'on

puisse croire qu'en rcatiMpersonne n'avait frappé, ainsi qu'elles

t'atSrment, alorsque le tait n'a pas été vériBé

< Quesi, à la même époque, il Il également prétenduavoir vu

des hommess'introduire la nuit dans sa maison et jusque dans la

chambrede saservante, où monter sur un arbre en facedes fenêtres

pour voir ce qui s'y passait,et s'il est certain que dans l'obscurité,

et peut-être aussi préoccupédoquelquessoupçons, il se soit trompé

sur t'idontité des personnesqu'il disait avoir reconnues et pour-

suivies, il n'est nullement établi qu'il se soit également trompé

sur te fait même de ces visites nocturnes, que la conduitede ses
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servantes était de nature &rendre parfaitementpossibles et mémo

vraisemblables
e Que, du reste, ces prétendues hallucinations ou illusions de

l'oule et da ta.vue ne se sont pas reproduitesdepuis l'année 1856,

époque &laquelle it s'est décidé à renvoyerles deux servantes qu'il
avait ators ebezlui;

Que les allégations des intimés sur ce point sont donc dé-

nuées de toutes justifications, et doivent être écartées comme

n'ayant aucune réalité;
Attendu que s'il est certain qu'à la m<!moépoque encore, s'é-

tant senti dérangé «près avoir mangé d'un plat de !taricots, il a at-

tribué ce dérangement &des substancesvénéneusesque sa servante

y aurait gtissées, il estnon moinspéremptoirementétablipar les en-

quêtes que ses soupçons procédaientdo la crainte que lui inspirait
cette Oie, qui le poursuivait do sesobsessionspour se faireépouser,

que ses refus persistants irritaient et qu'il supposaitvouloirae ven*

ger, ainsi qu'il l'a toujours déetaré;
« Que s'arrêtant à cette seule personne,it est évident que ces

soupçonsn'impliquent pas par eux-mêmesdes conceptionsd~tf«M(es

et litmonomanie<<e<persécutions,alors surtout clu'ils ne se sont plus
manitostés après le renvoi de la servantemaltresse, et jusque vers

t'année i86t
Attendu que ai, à partir de cette dernièreépoque, B. a paru

cnenet préoccupédedangers qu'il croyait menacer son existence,
s'il a manifesté des craintes sérieusesd'empoisonnement, et si ces

soupçons se sont successivementportés sur plusieurs personnes de

son entourage, il ne faut pas perdre de vue que des McnaeM

(tM<e<t<<!«faites w~o~M~ et par lettres anonymes,el <yMcces MM-

naces ont été M«<~Mplus <a~ d'MMCMttM)MtceM<e«<ct'M~CK~oMpat'
t'incerediedes<)<M<<HeM<$<&!sa <Mt(e~}

Que sescraintes étaient certainement exagérées, mais que leur

exagération trouve <oM<MpMca«eMa<MM~« réel desmcHacMetdu

commencementd'ea?<CMtt<'Mqui les avait fait naitre, de môme que

daostoearactéredoB.naturetten)entcratnti~ soupçonneux, plein
de bizarrerie, et surtout dans la position tout exceptionnelle qu'il
s'était faite

Que tirant ainsi son origine d'Mttfait MBt~teMrpar~t«eMMMt

établi, eUesne procèdent donc pas de cMMpttOtM<(<'MfOM<es,et par
conséquent ne peuvent accuserchez luiune véritable maladiemen'

tale, alors surtout que ceux-là même qui étaient témoins des pré-
cautions dont it croyait devoir s'entourer pour sa sûreté person'
nette, reconnaissent et proclament qa'ii n'y avait rien de changé
dans sa manière de vivre qu'il faisait preuve en toutes choses
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d'une intelligenceparfaitement saine, gérait et administrait ses af-

faires comme précédemment, avec une prévoyance,un soinet une

habileté remarquables
«Attendu, au surplus, que ses soupçonsne se sont jamaisportés

sur ses nièces; que si losépoux D. déposent du contraire, leur

témoignageisolé est suspecta plus d'un titra et nemérite pas qu'on

s'y arrête an seut instant qu'il est d'ailleurscontredit par de n(nn"

breux témoins parfaitement dignes de foi, qui tous attestent que
B. n'a jamais manifesta do craintes a l'égard de ses ni&ces,et en.

core par te passe, qu'il tes admettait a sa table et souffraitmême

qu'etles préparassent ses aliments;
« Attendu j, entin,que ses préoccupations,si privesqu'elles fus-

sent, n'ont ou aucune influencesur ses dispositionsde dernière vo-

lonté, que ses !iMrMtit<;srestreintes &l'égard de sesnièces sont en

parfaite harmonie avec la froideur de sentiments qu'il avait tou-

jours manifestée pour elles, et dansla mesure exactedes intentions

qu'il avait fait connaître à l'avancechaque fois que l'occasions'en

était onerte ¡

a Qu'à l'égard doP. son parent, quiavait toute sa confianceet

pour lequel il a toujours témoigné delà sympathie, de même qu'a

l'égard du jeune M. qu'il élevait dans sa maison et pour lequel il

éprouvait une vive affection, elles n'ont rien de déraisonnable non

plus que les motifs qu'il en donne; que le soin qu'il prend d'assu.

rer l'avenir de cet enfant, en réglant dans les plus petits détails ce j

qui devra être observé pour son éducation, son établissementet la

conservation de la fortune qu'il lui laisse, rentre parfaitementdans

la nature de son caractère méticuleux,singulier, bizarre même tel L

qu'il se montre dans ses dispositionsantérieures;i

Mais qu*&aucun point de vueon ne saurait voirdans ce testa-

ment rien qui annonce dans son auteur une perturbationmaladive

des facultés intellectuelles que tout démontre, au contraire, qu'il
est i'œuvre d'une vo!onté intelligente, rénéchie et parfaitement li.

bre; qu'il n'en taut pas davantage pour en assurer la validité et

l'exécution, sansqu'il soit permis de scruter les motifsquiont ins-

piré le testateur, et de lui demander compte de l'usage qu'il a fait

de la faculté de disposer de ses biens qu'il tenait do la loi;i
< Qu'en décidant le contraire,les premiersjuges ont doncinexac'

tomentapprécié la véritable situation intellectuellede M. Êie B.
a Par ces motifs,

La Cour, faisant droit de l'appel que la veuve M. en la qua-
lité quelle agit, et consorts, ont interjeté du jugement rendu par
le tribunal de première instance de Libourne le 21 avril 1868,met

ledit jugement au néant, émondant, décharge les appelants des
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condamnationscontreeuxprononcées,et, faisantdroitau princi-
pal,déclareles épouxG. tesépouxD. et la sieurG. en la

qualitéqu'ilagit,m! fondésdans)curdemandeen nullitédu testa-
mentolographed'ÉlieB.on dateda 8 mai<865,et lesen dé.

boute ordonnequel'amendeconsignéeserarestituée,et condamne
tes intimésentoustes dépenstantdepremièreinstancequed'ap-
pat,fait distractiondesditsdépenoà M*D. avoué,sursoa<tMr'
mation.

e Fait et prononcéa Bordeaux,en audiencepubliquede la
deuxièmechambrede la Courimpérialede cette ville,le 29de*
cembre1868.

Ke~t<<tdex peMéew<6<t.– Ledéliredes persécutionspré-
sente des caractères tellementspéciaux,et s'isolesi bien des

autres formes de désordremental,que sur un simple écrit

d'un malade, dicté par ses conceptionsmaladives,on peut

déjà se faireuneopinionsur sonétat intellectuel.Cefait seul

donne une extension très importanteau rôle du médecin

aliéniste dans les expertisesmédico-légales,car il ne lui est

pas toujours donnéde voir le malade, puisqu'il doit dans

certaines circonstancesposerdesconclusionsyo~ morteni.

Un très grand nombrede persécutesécrivent au préfet do

police, auxautorités, au chefde l'Ëtat, pour réclamer aideet

protection contre leurs ennemis,et demander qu'on fasse

cesser les persécutionsauxquellesils sont en butte. Les ca-

ractères de ces écrits sont exactementceux que nous avons

assignés audélire lui-même; lesaliénésseplaignent toujours
de persécutionsoccultesqui leur ontété révéléespar des faits

insignifiants ils sont assez souventtrès prolixes,et n'accu-

sent pas d'hallucinationsde lavue: rien n'est changéau ta-

bleau que nous avonstracé des persécutésparlants et agis-
sants. Cettehabitude qu'ont les persécutésd'écrire est d'un

intérêt de premier ordre, puisqueces maladeslivrentainsi

lespreuvespermanenteset irréfutablesde leur étatpsychique.
En thèsegénérale, il faut toujoursapporter un très grand

soin a la lecturedes écrits desaliénés,alorsmêmeque l'on a

constamment les maladessous lesyeux, car une idée déti-

rante est parfois exposée dansune lettre avec moinsdo ré-
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<~e&tntus da ctart~.L'enchaînementdotoute unesérïedaserveet plus do clart6.L'enchaînementdotoute unesér!ede

faussesconceptions que l'on cherchaiten vain peut être

surpris tout &coup dansune seule phrase,
Cette question des écrits doit être envisageado plusieurs

façons,car une iottM peut &la fois mettresur la voie d'un

délire que l'examen direct n'avait pas fait soupçonner,con-

tirmer l'existenced'aberrations déjà constatées,ou, par une

habile dissimulation,induirecomplètementen erreur en tra-

vestissant l'état réel. La diplomatie pathologique,en effet,
est une ressource dont quelques maladesseulement savent

user, maisqui, lorsqu'elle est mise en œuvre,manquerare-

ment son effet: l'opinionpublique s'émeut,la presse s'en-

Oamme,la magistraturehésite, l'aliéné bénéficiedu trouble

des consciences,et le médecina le tort d'avoirraison.

Lorsque je me trouveen présence d'un malade qui s'ob-

serve, se contient et se deue, qui refusede se livrer, pèsela

valeurde sesmots et étudie ses gestes,quis'évertueà rester

froid et calme, et qui ne voit certainement en moi qu'un
hommemalintentionnéou qu'un implacableennemi, je tem-

porise,je fais laissera sadispositiondu papier, desplumeset

de l'encre, et j'attends. Au bout d'une heure ou au bout de

huit jours, quelques phénomènesd'excitation intellectMe!le

apparaissent,et un irrésistiblebesoin d'expansionremplace
!:t tausse attitude théâtrale. L'aliéné se substitue a l'ac-

teur.

Leschosesse passentainsi, et l'on meremet alorsdes let-

tres quime font pénétrerdanscecerveau malade.Je constate

ça et la des phrases malreliées entre elles,des doutesen ma-

tière de foi religieuseou de fidélité conjugale,des soupçons

iniques,des sentimentsaffectifssuspects,descroyancesabsur-

des, des espérances déraisonnables ou des préméditations
criminelles.En cinqminutes,j'ai pu toucher du.doigt toutes

tesnotes faussesdu clavierintellectuel.

Lepersécutérédige des plaintes,desdénonciations,despé'

titions, des mémoires,et expose a l'autorité ses griefs,ses

réclamations,ses souffrances et ses spoliations.Il raconte
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d'interminableshistoires,et insistacomplaisammentsur les

habitudes,les allures,les gestesetles parolesde ses ennemi.
!1révèletous les acteshonteuxqu'ilscommettent, entre dans
lesdéfaitslesplusminutieux,trouvedesexpressionspour tout

dire,et emploielestermesparfoisles plusbizarreset lesnéo-

logismesles plus osés, il ditfame,avertit ou menace, et se
déclareprêt à tout.

Le persécute est-il hypochondriaque,il prend son obser-
vationjour par jour, heure par heure,analysetoutes sessen-
sationsavec anxiété,inscrit sur despagessans f!nla relation
diffusede ce qu'on lui fait endurer,et est pris d'une peur fa-
rouche&lapenséed'uneaggravationde sonétat. En écrivant,
ils'écoute délirer.

Comment s'aperçoit-on principalement qu'un persécute
abandonne petit à petit toute systémati~tion délirante et

qu'il entre vraimenton convalescence?C'est par sa corres-

pondance.
Comment constate-t-on que cemalade s'affaiblit intellec-

tuellement et qu'il tombe en démence? C'est encore par
l'examen de ses lettres, lesquellesdeviennent insinuantes,
enfantines,incohérentes~quoiquecompréhensiblesencore,et
renfermant ç&et !&quelquesvestigeseffacésdes arrogantes
fécriminations d'autrefois.

En parcourant dos dossiersd'aliénéset de suicidés, j'ai
trouvéun jour la piècequ'onvalire. Unpersécuté, halluciné
do l'ouïe, probablementadonnéà l'ivrognerie,a profité du
moment tristement solenneloù il allait commettre un crime
sur lui-même, pour adresser au chef du parquet un écrit
contenantà la foislesplus odieusesdénonciationscontre ses
voisinset son conciergeet desdispositionstestamentairesen
faveur des pauvres.Les délationset le bienfait étaient des
actes pathologiques.Dansmon opinion, le testament n'était

point valable, mais personne n'aura eu probablementla

penséede réclamer.

Voicicette lettre

« Monsieurle procureurimpériat,c'est un mourantqui parte,
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eoneéauent ce nn'it dit est vrai eh bien. M. H. n'est am'tmparconséquentcequ'ilditestvrai eh bien, M.H. n'estqu'un
sacripant.Sa femmeest mortesubitement,it y a deuxans, tout
bonnementparcequ'illuiavaitfaitboireuneinfusiond'allumottes
chimiquesdétrempées.!t estdevenul'amantde safille,parcequ'il
t'amenacéede lui en faireautantqu'à la mère,et il lui a faitun
entantqu'ils ont jetédanstescommoditéspendant'ianuit.Je les
ai vus,tesbrigands.Celam'a saisiet n'ai rienvouludire,maisje
ne peux pasmouriraveccelasur la cour; ators je vousle dis.
Ordonnezbienvitedesperquisitionsdomiciliaires.

aMéfiez'vousdu nomméL. monvoisin,c'estune fameuse

crapule Je croisqu'ilestmembred'unecompagniede fauxmon-

nayeurs.L'autrejour, dans la rue, quandje passais,il a donné
une pièce fausse&unemarchandede journaux,qui lui a dit
Nisko,mona< pas dezinc.Il sortet rentre toutelanuit,de même

queB. qui a pour métierde couperles pochesdansles foules.
Et riennovaut la mèreC. et sa Olle,qui attirent deshommes
le soir, qui tes font boireet qui lesvoient,Il y ena unqu'onest
venu réclamerune fois; il paratt qu'il n'avaitjamaisreparude
chezces femmes-là,etmoi,j'ai idée qu'elles l'auront saigne et
enterredans lacave.Toutcela,c'est dumondeà faire trembler,
maisla policene faitpas son métier; aussij'en ai assez,et sans
quej'aiejamaisrienprisàpersonne,il y a assezlongtempsquel'on
metraitede filou.Commen fautquecela finisseunebonnefois,je
lesmaudis,et je quittelerégimentdesbandits.

Faitesfaire aussidesfouilleschez te concierge,et vousvous

apercevrezaussitôtquec'estun recéleur.
« J'ai a moibiendesarairesiciet un petitbiendansmonpays.

Je veux que t'en mefasseenterrercommeun monsieurcommeil
faut,etsurtoutquemafamillen*aitriende moi.Aussijetaissotout
auxpauvresde l'arrondissementquej'habite depuisl'andernier,
c-tvousvousentendrezavecM. temairepourla répartition.Voilà
montestamenttêt queje l'entends.

e Je voussatue.

GaspardR.
Le10d'avril,&9.e

Lesexemplesqui ont 6t6 rapportes dansce chapitre ten-

dent a démontrer que tes testaments des persécutés sont

moins dïMcttes & juger que ceux qui émanent d'autres

malades. Le persécuté,en eSet, soit qu'il se croie tenu à

justinortatégititnit6 doses dispositions,soit qu'it ne puisse

pasrésister au plaisirdesavourersa vengeance,teste longue-
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ment, cïassineleshostilitésd'ordrediCTérentqu'i!a ou&subir,
énumère volontierstous ses griots,ne menaceparfois per-
sonne,maiss'on prend souventà celui-ciou a cetui.M).H se
trahit de la sorte et donne la mesurede son manque do ti-
berté morale.

En somme, tous les documents écrits par dos individus
affectésdu déiire dos persécutionsprésentent ontro eux de

grandesanalogiesdo forme; mômeenchaînementd'idéesdé-

lirantes,mémostournuresde phrases,mêmestermesbizarres,
mêmesdésignationsde mauvaisprocédéset domachinations,
et mômesaccusationsou imprécations.

RÉSUME

fLos illusionset les hallucinationsdes sensne sont pasun

signeabsolu de folie.Ellespeuventn'être pointun empêche-
ment dirimant à la faculté de tester, surtout lorsque !otesta.
teur a toujoursremplisesdevoirssociauxd'une façonconve-
nableet qu'i! n'a point subi delésiondesfacuttésaffectives.

2' L'balluciné raisonnablercctiuepar le jugement ie faux

témoignagedeses senset il n'en faitpas la basede sesdéter-
minations.Le fou halluciné, au contraire, accepte la réalité
de l'hallucination.Il ajouteaufauxtémoignagedeses sensune
confianceaveugle; il en fait le pivotde sesappréciationset
de ses décisions.L'hallucinationle domineet le dirige elle

commande, il obéit.L'hallucinéraisonnableest libre. Le fou
hallucinéest esclave.

3" L'homme sombre, soupçonneux,aigri, pessimiste et

afCigé,semêlant peuau contactdumonde,étant ou nonhal-

luciné,n'ayant jamais paru délirer et ne s'étant en aucune
occasionrendu l'auteur d'unacte étrangeoud'un écrit sus.

pect, pourra commettreauxyeuxde tous une iniquité testa-

mentaire,en déshéritant sa famille,en enrichissant un hô.

pital ouenfondant à l'Académieun prix de vertu. Personne
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n'a le droit de rechercheret d'interpréter lesmotifsvraisdu
de <?«;'M<.Le testateur ne doit compte à quique ce soit des
intimitésde sa conscience.S'il lui a ptu d'être injuste, la loi
doU faire respecter sa volonté souveraine,morne dans ce
qu'ollea d'excessifet d'inique.

4~ Si, au contraire, cet homme aigri est un malade,un

persécute; s'il voit dans ses camarades ou ses plus proches
parentsdesennemisacharnésa lui nuire, à leperdrede répu-
tationou à l'empoisonner;s'il est le jouet do faussessensa-
tionsauditives,olfactives,gustativesouvisccrates;si l'on agit
sur lui par des moyensinvisibleset expticabtesseulementpar
l'intervention supposéede ta magie,de la sorcellerie,de la
franc'maçonnerie,du spiritisme,de la physique,de t'étectt'
cité, du magnétisme,do Javentriloquie,de la téléphonie,de

la police,des jésuites,ou de l'aérostation a distance; si l'on
devinesa penséeet si on l'accused'actes infumants,il vasans
dire que ses dispositionstestamentairessont radicalement
nulles.



CHAPITREXI

LAMSMEKCB

B~nnttbndataddmenea.– CaMtt~reapftndpMXdecet meni~.– '1
hthaMtetdIltester. – Observattons.– Teatoaent9.–D6c!aienajudi. t
c!a!Me.– Ëertttd~ d~Mcnts.– Rë~më. a;

En jurisprudence,le mot démencea une signiiïcationtrès

générale il est considérécommesynonymede fotio ou d'a-
liénationmentale(art. 489duCodecM!et 64 du Codepénal).

Lesmédecins lui donnent un sens beaucoup plus limité.

Esquirota dcCn!la démenceMuneaffection cérébrale,ordi-
nairement sans Revreet chronique,caractérisée par !'afM-
blissementde la sensibilité,del'intelligenceet de ta volonté.M

1
Et pourbien distinguer la démencede t'!d:oUeet desautres
formes de la déMtito intellectuelle congénitale U dit c
wL'homme en démenceest privédes biens dont il jouissait
autrefois:c'est un riche devenupauvre;l'idiot a toujours été 1
dansi'infortune, dans la misère. r

Ladémencesimplepeut être le résultatde li vieillesse(dé-
mence sénile).Elle peut succéder des lésions graves du

cerveau,telles que i'hémorrhagieou le ramollissement(dé-
mence apoplectique).EoHneUeest la terminaison naturelle
de presquetoutes lesformesd'aliénationmentale d'une lon-

gué durée (démencevésanique).Les facultésde l'esprit exal- <
tées ou pervertiespar le faitde la rolies'affaiblissentau bout
d'un tempsquivarie selonla formedola maladie, selonl'âge

1

et la forcede résistancedusujet; ellesdisparaissentuneà une,

1et cettedéchéanceintellectuelleconstituela démence.
Audébut, l'intelligenceperddosavivacité.Lamémoireest

une des facultésqui s'abaissele plus vite. La perte de la )
mémoire n'estsouvent quepartielle le malade, oubliantce

i
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qui sepasseconstammentautour de lui, conservele souvenir
trèspréciset trèsexactdesévénementsqui se sont passésplu-
sieurs années auparavant.L'attention diminue,et la fatigue
intellectuelle se produit très rapidement.Si l'on cause avec
le malade,il répondassezexactementaux premièresquestions
qu'on lui adresse,maisbientôtsesréponsesdeviennentincohé*
rentes et eonfasea; s'il écrit, les premières Ilgnessont assez
raisonnables, mais,à mesure que le travail se prolonge, on
remarque qu'il oubliedes lettres dans tes mots et des mots
dans tes phrases,et qu'il n'écrit bientôt plus quedes choses
incohérentes et incompréhensibles.

La sensibilités'émousse,lavolontéperd desonénergieet do
sa spontanéité.Le faciesprend un aspect hébété; le regard
devientBxeet stupide.Laparole s'embarrasse.

Les déments prêtent l'oreille aux questions qu'on leur
adressesans tes comprendreou sans qu'ils puissent parvenir
à faire une réponse, soit qu'ils oublient tes signesdu lan-
gage, ou que la mémoireno permette plus ta la fjn d'une
phrase de se rappeler l'idéequ'ilsse proposaientd'exprimer
en la commençant.

Cesmalades ont deshabitudesroutinières ceux-cise pro-
mènent toute la journée autour du mêmearbre; ceux.là no
cessent d'emplir tours poches de sable et de cailloux. Us
perdent tout sentimentdesconvenances,de la propreté et de
la pudeur (i).

Au milieu do cet état, on voit persisterassezsouvent des
hallucinations et desillusionsdessensqui compliquentta si.
tuation et peuvent inspirerau démentdesactes coupablesou
malfaisants.Maisil est vrai d'ajouter qu'à cette période son
intelligenceest si faibleet sa mainsi débile,quo cesactes sont
rarement dangereux.

La démence est unemaladieà marcheessentiellementpro-
gressive,dont la terminaisonconstanteest ta mort.

De toutes lesmaladiesmentales,c'est cellequi présenteles

Ji~
»~édtcafe,p. 803. P4ris,lg~4,



$20 LESTESTAMENTSCONTESTAS.

lésions anatomiquesles mieuxconnueset les mieuxdéûnies.

Quelques auteurs ont même pensé qu'on pouvait, d'après
l'examenanatomiqued'un cerveau,afurmersi le sujet auquel
i! appartenait était morten démence.C'est!&une prétention

que ne légitimepas l'état denosconnaissancessur l'anatomie

pathologiquodos organesde la pensée.
Lesdémentssont souventtraduitsen justice pour desactes

coupablesou criminels.lis ont souventaudébut deta maladie

une excitationdes instinctsgénésiquesqui les porte à com-

mettre desoutragesà la pudeur.
Souventaussites démentssontagressif, violentset présen-

tont une turbulence semi'maniaquc; Us aiment à brisera
détruire les objets que l'on p!accpres d'eux; tantôt cesten-

dancessont continues,tantôt eUessomanifestentsous!aforme

de paroxysmes,véritables périodesd'excitationpendantles-

quelles les maladespeuvent commettre des attentats contre

despersonnes sans avoir calculé la gravité de toursactes,ot

sansqu'il soit juste, par conséquent,de leur en attribuer la

responsabilitépénale.Aupoint de vuecivit.itssontincapabtes;
ils ne peuventdoncpas tester d'une manièrevalable.

OBSEnVATtOKLXIII

Atfm~e belon.

DdmeneoatMguéa.– TestamentpuMte.–A<t<n!Mion&tiMlapfeuto
do l'insanitéd'esprit. – Appct.– Arr&tquiinfirmek jugement.
Pourvoi. Rejet.

Le 10octobre<826,ta dameDetonfitun testamentauthentique
danslequelelleinstituapourlégataireuniversellesieurDcton,son
cousin,et tcgaata jouissancedesbiensà sa tn&K',MarieRabcau.
L'acteconstatantqu'elleavait dictéses dispositions,en présence
dequatretémoins,aunotaire,quilesécrivittellesqu'ellesluiétaient
dictées,et qu'aprèslecturefaite,elleavaitdéclaréquece testament
contenaitsa volonté,le biencomprendreet y persévérer.

Apr&sledécèsde ladame Delon,arrivéle M octobre1848,to :1
sieur Maravat,sonhéritiertégitime,demandaà prouvertant par
titresque partémoinsque ta testatriceétait,Ill'époquedoce tes.
tament,dans un étatd'infirmitéd'espritqui frappaitde notiité

<
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tvoquê.H articulaitnotammentqua !adé-l'acte de disposition invoqué. It articulait notamment que !a dé.
mence et l'imbécillitéde la dame Doton étaient comptetes, sans
qu'il y eût jamais d'intprvaltes lucides; que la testatrice ne répon.
dait jamais &propos, qu'elle no pouvait lier deux idées ensemble,
ni faire le moindreraisonnement, ni articuler des mots qui fussent
entendus,

LeCmars ~850,jugement du tribunal civit de Narhonne qui or-
donne ta preuvedes faits articulés.

Mais, sur l'appel, arrêt do la cour de Montpellierqui inurme le
jugement en ce qu'il avait admis commepreuvede l'insanité d'es.
prit do la testatrice des faitsdont les uns n'étaient pas pertinents et
dont les autres étaient démentis par tes énonciationsdu testament,
lesquelles faisaient foi jusqu'à inscriptionde faux.

a Attendu, dit t'arrét. que certains d'entre tes faits articulés n'e.
taient pas adtnisstMes quo ces chefs de preuve tendraient à établir
que l'imbécillitéet la démence étaient complètessans qu'il y eut
jamais eu d'intervalles tucides; – Quede semblablesfaits attaquent
le testament dans tes énonciations que le notaire y a écrites relati-
vement à ta substance, puisque cet acte contient la mention que la
testatrice a dicté te testament tel qu'il aété écrit;i

e Que ses dispositionssont pleines de sagesse,et qu'il est con-
signé, en outre, qu'après lecture, la testatrice a déclaré que cet acte
contenait sa volonté,qu'ette Jecomprenait bien et qu'elley persis-
tait

a Qu'il résulte de t&que ces énonciations détruisent pleinement
tes faits articulés et que, d'après la toi, ces énonciations faisant
foijusqu'à inscription de faux, la preuve dont s'agit n'aurait pas
du être admise, etc. »

Pounvoi DOstBMMAHAVAt..– Pour violation de l'article 90t
du C. civ. et fausse applicationde l'article 1319du même Code,
en ce que la cour a déclaré inadmissible la prouve do faits d'in-
sanité d'esprit articulés à l'appui de la demande en nullité d'un
testament authentique, sous prétexte que ces faits seraient en
contradiction avec tes énonciations du testament faisant toi jus.
qu'à inscription de faux, bien qu'il soit de principe que les énon..
ciations relatives l'état mental du testateur ne peuvent exclure
la preuve du contraire, le notaire n'étant pas constitué juge de cet
état mental.

« La Cour,
« Attendu quesi l'on peut, sans être obligéde recourira l'inscrip.

tion do faux, otre admis&prouver que le testateur n'était pas sain
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d'espritmalgrél'énonciationcontrairedu testamentauthentique,
c'estparceque cette énonciationn'exprimeque t'opinionduno.

tairesur un étatmentalquelaloi ne l'a paschargéde constater;i
« Maisqu'il en est autrementquandïes faitsdonton demande

à rapporterlapreuvesonten oppositionavecceuxquisontattestés

parlanotaire,dans le cercledesespouvoirs,et tendentainsià dé-

truifoiafoidueà l'acteauthent!que;
«Qu'endécidantque la preuvedecesfaitsnepouvaitêtrereçue

qu'en recourantà l'inscriptionde faux,l'arrêtattaquéa sainement

appréciaces faitset n'ani violéni faussementappliquétesarticles

précités,
<*Rejettele pourvoi(i). o

OBSERVATÏOKLX!V

AthttM ttetavoife.

DeatMM<d!ega~.– Tournent. Legtuniversel&)'hosp!eedeMteon.
Ad<n!Mion&fairelaprouvedesfaited'!nMnite.

Z'<M'~CSM Codecivilnes"appliquep<Maux <<OMC«<M!~et

/M~awM~.

OnM<recevableo ~'oM~f la démenced ~o~e de la dona-

tionoudu<M<0!He!!f,bienqu'elleftCrésulte cesactes,etque

~M~M'<t'OMn'ait ~<Mété ~W~ du vivantdu testateurou

<~Ma~M'.

UnsieurDelavairemouruteni8!9,instituantpourlégataireuni-

veraett'bospicedeMâcon.UnedameMtgnotdelaMart!zierc,nièce

dutestateur,demandala nullitédutestamentpourcaused'iasantté

d'espritdesononcle.
Le14aoûti820,tetribunaldeMaçonrenditle jugementsuivant
«Considérantqu'il résultede rart. 90i du Codecivilque,pour

faireuntestamentvahMe,it fautêtresaind'esprit;
«Considérantque la damede laMartiziere,seulebentierenatn.

MUedusieurDelavaire,sononcle,otTredeprouverquecedernier

était depuislonguesannéeset jusqu'àl'instantde sondécès,dans

unétat continueldedémencequiterendaitinhabileà touteanaire;i

quelesfaitspar ellearticulés,etquiontprécédéet suivilaconfec-

tiondu testament,sonttoUemenigravesque,s'ilsétaientprouvés,
itsdonneraientta certitudedeladémencedusieurDetavaireette-

(t)Chambredesrequêtes,t*'d~eembre18&i.
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raient prononcerla nuttitédu testament,quetouscesfaitssont
pertinentset quelapreuvedoitenêtreadmise;

« Considérantencoreque,quoiquel'interdictionduditsieurDeta.
vairen'ait pasété prononcéeouprovoquéeavant sondécès,t'ar.
ticle504duCodeciviln'étaitpointapplicableauxdonationset tes-
taments,lesquelssontspécialementrégisparl'article901du môme
Code;

<'Qu'ilestpermisauxtribunauxd'admettretesparties&prouver
tousles faitsquisontdo natureAétablirquel'auteurd'unedona-
tionoud'untestamentn'étaitpassaind'espritàl'époquedelacon.
fectiondecesactes;

a Le tribunalordonnea la damede la Martiziére,suivantses
offres,de rapporterpreuvetantpartitresquepartémoinsquete sieur
Delavairea eu, dessajeunesse,et jusqu'àsondécès,de fréquents
accèsde démencerésultantdesfaitsarticulésau procès,saufaux
administrateursde l'hospicedeMaçon&faireta preuvecontraire'is

Appelparl'hospico,8 juin1821,arrêtconSrmatifdeta cour de
Lyon.

Pourvoipourviolationde l'article901Codecivil, arrêtde la
Chambredesrequêtesdu26mars<8M,quirejettecepourvoi

« Attendu,en droit,que l'article504du Codecivitne pouvait
recevoird'applicationrelativementà la capacitédedisposerpartes-
tament,qui est régléespécialementpar l'article901duditCode,
lequelrégissaitl'instancesur laquellel'arrêt attaquéa prononcé
un Interlocutoire;

<*Attenduque docetarticle901il résulteque l'incapacitépré-
tendued'untestateur,commenonsaind'esprit,doitêtreprouvée
existanteaumomentdelaconteetiondutestament,ou,cequicom-
prendcetteépoque,habituellementetsans intervalleslucides;

«Attendu,on fait,quela jugementdu tribunalcivildeMaçon,
donttes motifsontété adoptéepart'arrét attaqué,s'estproposéla
questiondesavoirsi la damedela MarUzieredevaitêtre admise&
prouverl'incapacitédu testateurattéguée,pourfaiblessed'espritet
démence,avant,pendantet aprèsla confectiondu testamentli-
tigieux,etqueletribunals'estdéterminé&l'admissiondelapreuve
OMerte,commetendanta étaMirque l'auteurdoce testamentn'é-
tait passaind'esprità l'époquedesaconfection:

Attenduquel'admissiondecettepreuvedontte butest indiqué
conformémentauxprincipesdodroit,et quinepréjugerien surte
fond,ne peutconstitueruneouvertureà cassation,et uneviolation
de l'article901C.civ.

Du26 mars1822.C.Casa.,Ch.desrequêtes.
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M. Lange d'Olier, orphelin depuis l'Agede dix ans, est mort &

Paris le 2 janvier 1842,âgé de soixante-deux ans, et sans laisser

de postérité.
Son dernier testament, fait en i8~, fut attaqué pour cause de

démencedu testateur par ceuxdes héritiers qu'avaient institués lé-

gataires divers actes testamentaires antérieurs. Cette affaire nous

a para offrirassez d'intérêt au point de vue medico-tégat pourque
nous croyionsentrer dans quelquesdétails.

Élevé par les soins de sa scour. célèbre artiste dramatique,
M. Lan<;eentra dans la marine et prit part aux guerres que la

France eut &soutenircontre l'Angleterre &la Ondu siècledernier.
Devenu deux fois prisonnier, il cm à souffrir toutes ies tortures

imaginables.Lesaventures de sa vie maritime avaient si vivement

frappe son imaginationqu'il lesracontait incessamment aux jours
mêmes où sa mémoirele plusanaibtie par l'âge et les maladieslui
faisait défaut pourlesévénements récents, t Ce fut sur la Sn de sa

captivité que M. Lange se maria avec une Anglaisenée d'une fa-
mille originairede France.

Au retour de la paix, M.Lange revint dans sa patrie et s'établit
en Tcuraine; il eut des tors des relations suivies et.activesavec
madame Sim. sa stcur, mariée depuis plusieurs années a un
riche banquier belge,et it t'accompagnabientôt en Suisse où elle
était atiéese Cxerpourrétablir sasanté chancelante.MadameSim.
mourut en i82&a fioreoce, dix.huit moisaprès avoirmarié sa nitc

PatmyreàM.Ag.

M.LangopeTditlui-mêmesa femme en 1834: elietui laissa toute
sa fortune. Quelquessemainesplus tard, dans un premiertestament,
après avoir disposédo petites sommes on faveur d'établissements j
de bienfaisanceet de sa domestique, it institua pour ses seulset

uniques héritiers tous tes enfantsnés et à nattre de sa chère nieco

Palmyre, épousedo M.Ag.
En septembre1839,M. Lange vint &Paris oit degraves intérêts <

pécuniaires avaientappelé M.Ag. fAvant do quitter la Suisse, il
fit un nouveau testamentolographedont son avocat lui avait donné
la formule,et ne changea rien &ses dispositionsantérieures. Ëtant
venu à Paris vers la fin d'octobre,it s'égaradans les roes de la ça.
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pitale, et neput M rappelerni le nom ni )e chemin do l'habitation
de son neveu,ni ta rue où étaient ses bureaux.M.Ag. te retrouva

après plusieurs jours d'actives recherches, et ne put obtenirde lui
aucun renseignementsur l'emploido son temps et les lieux qu'il
avait parcouruspondant cet intervatte.

Des le commencementde iMO, t'anaibtissementdes facultés in-

tcttectueitea de M. Lange devint sensible pour tous et pour ~t-
même. Dans te mois d'avril, il fut atteint d'une congestion céré.

brate, et reçut les soins do M. le docteur Simon qui d6c!araque
M. Lange <!<<!«t'~« d <<t<d'enfance.Cen'était point la première
fois qu'il avait eu à souffrir de semblables attaques. Des i8t6, il ]
avait éprouvé des accidonts nerveux assezsemblables il des accès

d'épilepsie, mais qui avaient peu près disparu depuis, sous fin.
Quencede sa vieactive.

M. Lange cependantse remit encore de cette crise, et l'on avait
tout lieu d'espérer que t'ametioratioa se soutiendrait mais il n'en
fut rien enaoût i 840.il fut frappéd'apoplexie.Deux souvenirsseu.
lemont survécurentà la ruine de son intelligence: son attachement

pour la mémoirede sa sœur, et le souvenir des événements qui le
rattachaient &sa viemaritime, et qui avaient vivement frappe son

Imagination. Il les racontait avec assez de suite; mais à peine le
récit etait.H termine, qu'il oubliait l'avoir tait et le recommençait
avec les mômesexpressions.H répondait par habitudeaux civilités

d'usage, mais nepouvait suivreune conversation; il était incapable
de rendre comptede ses affaires, toutes simplesqu'elles étaient. Il
était sur toutechosed'une indi<T6renceabsolue. En un mot il était
en enfance.

Ses deux servantes avaientcompris le parti qu'elles pouvaient
tirer de l'état déptorabtode leur maitrc. Profitant de t'obsencode

M. Ag. quo des affaires importantes avaient appelé dans la

Haute-Loire~elles s'associèrent à un agent d'auaires qui parvint
facilement à dépouiller M. Lange d'une partie (le sa fortune. Un
sieur Charonceuitfut chargé de lui enlover sa derniffo ressource.
Informé de tout cela, M. Ag. accourut à Paris. On lui refusa la

porte de son oncle,il eut besoin de se faireaccomp~anerdu corn'
miMaire de police; le procès-verbal de ce magistrat porte que
« tes réponsesde M. Langedénotent un homme «anscaractère et

ayant peu do suite dans tes idées il est évidemmentincapablede

gérer ses affaires.e

Appelé au parquetle 18juin, huit jours avant son dernier testa*

ment, on n'obtint doluiquedesréponses incohérentes.etM.Ollivier

d'Angors,commispourvériuerson état, n'hésite pasa déclarerqu'il
est urgent de confier la gestionde ses altaires à une surveillance



428 LESTESTAMENTSCONTESTÉS.

.1 _.t_IL t_1-
éclairée.M.Dauphin,neveudeM. Lange,qu'iln'avaitjamaisvu,
donnad'abordsonpouvoir,maisle retiraensuitequandil vitqu'il
rendait par i& irrévocablesles dispositionsdéjàfaites par son

oncto:il semit des toMenrapportaveclesservantesdece dernier

etM.Charonceuit,ons'entenditvite,etvoicile testamentqu'ilslui

dictèrent:

« Je soussigné,ïjoats'OtympeLange,natif dé Parf~,agô da

soixanteet un an, je déclarepans cesprésenta,fairemontesta-

ment.Je donneet légueà ZuMHtteHarpiotmaservante!asomme

dequinzemillefrancspourlesservicesqa'ettom'arendus.
a Je donnee~Mea sa«B«MCatherineHurpiot,aussimaMrM~e,

lasommedecinq mi!tefrancs.
a Je donneet ~M<laNa<eM~d'undiamantdesixmillefrancsa

MûtMtcMMrBarthélemyCA«Mt~ceM«Charoncevitensignede i'<MH«~

queje lui porte je tenommepo«t'~monMMMMMf<e$<<tMeH<o~'ede

mesvolontésavec !a~&Mde mos bortpendantunan et unjours

je révoquepar sespr<'Ma<etouttestamenteicod~MMquejamrais

peufairejusqu'àce jouirvoulantqu'ilaoitcons<dtfecommenul /!e(

~<etMMe«f.
aJe nommepourmes légataires(~MWfM~mes plusproches

dansl'ordreétabliparsla loi.
«Je déclareavoirCnimontestamentquej'ai écritdemapropre

main.
«Paris,ce ?2 îc ~rMe~ juin n)i!!ehuitcent<yM<ït!<eOMe~'aM~

et un.

81xmoisenvironaprèsavoirfaitce testament,M.Langemourut

le2janvier1842.
Cetactefut attaquépourcausededémencedutestateur.Un pre.

miorjugementdu tribunaladmtttes héritiers&prouverlesiaitspar
euxarticles, et t'auairerevenaitdevantle tribunalaprèsl'enquête
et lacontre-enquéte.

Danst'ioterct de M.Dauphin,on invoquaprincipalementune

consultationfaiteduvivantdeM.Lange,et émanéede MM.Falret,

Ferrus.BricheteauetCatmeitetdanaiaqueitoiteatdit:
«DepuisqueM.Langeaquittalesmontagnes,ila fixésondomi-

cilea Paris,où il a continue,malgrélesprogrèsde l'age,malgréla

persistancedesvertiges,&jouird'unecertaineforcephysique.
«Cesderniersaccidents(lesvertiges)nese manifestentpointà des

époquesaxes,régulières,déterminées;ilsse dectarentaucontraire

spontanément,tantôtun jour,tantôtunautre,se dissipantaprès
une duréede quelquessecondes,sans entraîneraucunesuite fâ-

cheuse.Uest mêmefortraremaintenantque tesmembressoient
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agitésde secoussesconvutsives.ettoutsepasse,pour ainsidire,commedansune simplesyncope.

< M.Lange n'a plus ta mémoiredes chosesactuellestrès
sûre. maisles souvenirsdupassése produisentfacilementdans
sa pensée,et it rappelleavecintérêt tesprincipauxévénementsde
a vie maritime.

<Riendans les actesde M. Lange,dans Fexpresstonde ses
traits, dansle moded'associationde ses idées,dansla naturedo
ses jugementset de ses sentiments,n'a paru trahirauxyeuxdes
soussignésl'existenced'uneo~t'on mentale,d'unealtérationpro-
prementdite desfacultésde l'intellect.Sans douteM.Langene
possèdepasunegrandeforce,une grandeénergiedecaractère,une
vasteportéedemomo!re;maistelest la sort de laplupartdesper-sonnesquiarriventsurledéclinde l'âge,et quiviventtranquille-mentdégagéesdes soinsde la vie activeaprès avoirété enbutte
auxvicissitudesde lafortune.

Si maintenantnouscherchonsà résumerenquelquesmotslavie
et tesactesde M.Lange,nousvoyonsen lui un hommeatteintde.
puislongtempsd'uneanecHonnerveuseconvulsive,donttesaccès,bienquedevenusplusraresversla finde sav!c,semanifestèrent
cependantencore à cetteépoque.Desfatiguesinhérentesa savie
maritime,deschagrinsprofonds,joints àcettematadieconvulsive,
déterminèrentde bonneheurechez M.Langeun aMàibtiMcment
desfacultésintellectuellesqui devintsurtoutsensibledès 1839,et
quaggravèrentencoredeuxattaques consecuttvesde congestioncérebrate.Son état de démencefut dèstorsévidentpourtouset
pouriui.méme;et bienqu'ilne fut pointencoreinterdit,it était
parfaitementincapabledegérer ses aiïaires,et parconséquentde
faireun testament.Ledernierqu'onluia dictéenestla meilleure
preuve.Il a étédéclarénul et denul effetpar le tribunal.

OBSËKVA'nONLXVI

AO~tte JM~eon.

Démence.– HéréditémMbhtc.– Se<t"Mt)'&tion.Mort. Pntc~.vertMtdMte~e. Tc~ment. LegsdoMW.M)0francsfaitàM.ffet.
tMt.tndettnotaire. Opinionsdesmédecins. Proees.–Jugement.Transaction.

Le7 Janvier i8M,M.BaittargerfutappeMavecMM.Pasquleret
Catmeitpourvoir M. Jean-AlexisDigeon,atteint d'uneaNectioa
cérebrate,domiciliérueCastiglione,à Paris.Quelquesjoursaprès,
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ln m..11II16 1`nE Irnnnf6nb .1. 1.1.1.( ."1. .I. 11. bAil)c maladefat transféré dans la maisonde santé d'ïvry, o& M.Bail-

larger continua A lui donner des soins jusqu'à la mort.
Le certificat nécessaire pour l'admissionde M. Digeondans un

établissement d'aliénés était ainsiconçu
« Lesmédecinssoussignés estiment queM.Digeon(Jean-Alexis)

est atteint d'aliénation mentale et que la mémoire et an générât
toutes tes facultés montâtes ont subi le plus haut degréd'aNaibtis-
sèment. lis se sont assurés que M. Digeona oublié son nom, son

Age,le nom <!ela ville où il habite; qu'il lui arrive de ne plus re*
conna!tfe io médecin qui lui donne des soins habituels. lis jugent
qu'il est incapable d'apprécier la portée do ses actions, de veiiterà
la conservationde sa personne; ils n'hésitent pas &donner le con'
se!) de lefaire conduire tout de suite dans un établissement spécial
ou tout est disposé pour to traitement dosmaladies mentales.

a Paris, !o 7 janvier t850,

« P~SQUtKn,BAH~AMEtt, CALME!L.a

Le ~<nars i850, M. Digeonsuccombaet le i7 mars l'ouverture

cadavériquefat,pratiquée. En voicile proces-vefbat

Noussoussignés, docteurs en médecinede la faculté de Paria,
sur l'invitation de la ramille deM. AlexisDigeon,décédé le mars

1850, à six heures et demie du Mir, dans la maison de santé de
M. le D' Mitivie,sise à tvry-sur-Seine, rue de Seine, n~ 7, avona,
cejourd'hui, i7 mars, neuf heures du matin, dans ladite maison,
procédéà l'autopsie de M. AtexisDigeon,et avonsreconnu l'exis-
tencedes altérations anatomiquessuivantes

1"Le corps dans un état de maigreur assez prononcé présentait
déjades traces évidentesde putréfaction.

&'Latête c'avait point une formerégatiere,elle otTraitau niveau
du frontal et du pariétal droits un aplatissement considérablequi
fut plus sensible encorequand to crâne eut été mis &nu.

3" Lecrâne était assez dur, quoique fortminceet presque trans-

parent dans plusieurs points. Le diploé otTraitcà et là des ecchy*
moses plus prononcéesdu côtédroit quedu côté gauche.

4*La dure.noéro adhérait assezfortement à la voûte du crâne
cette membrane, fort tache et ptissée, était manifestement séparée
des circonvolutions eérébraies par une quanuté do liquide assez
considérablepour qu'on pu! percevoirde chaque côté, et dans la
partie déclive,une vérïtabtcMuctuauon.L'incision do la dure.m6re
laissaécouteren enet cent cinquante àcentquatre-vingts grammes
d'une sérosité légèrement sanguinolente.
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.1~ tt_L__v.l- _.6.Dansla cavitédel'arachnoïde,et étaléesurtouten formede
membranesur sonfeuilletpariétal,existait,danspresquetoutela
moitiégauche,maisprincipalementdansla fosselatéralemoyennede la baseducrâne,unecouchemincedesangprovenantevidem.
mentd'unehémorrhagiedatantdoquelquesjours.

6*Dochaquecôte,sur lupartieconvexeet latéraledeshémi-
sphèrescérébraux,la pio-merooffraitdestachesroagoatres(taesa
anetnOttmtiondesëroshësanguinolenteet mêmede sangpur,danssonépaissear tesvaisseauxdecettemembraneotTraientpar.toutunedilatalionanormale.

7<'Lapie-mèren'adhérait&la couchecorticalequedansunpointfort limité,auniveaudelapartieconvexede l'hémisphèredroitprèsde la grandescissureinterhenntispheriquo.
8'LescirconvoiuHonscorcbratesétaientlégèrementaplaties,rata-

tinées,presuéeacontrelesautres.H y avaitatrophiemanifestedes
hémisphèrescérébraux.

9"Sur la partieconvexeet antérieurede t'hémisphoredroit,i!
existaitunedépressioncorrespondantea cellequenousavionsre-
marquéesurle crâne.

i0" Lecfanereposantsur la convexité,it nousfut tacitedore-
ccnnaitreunediOorencesensibleentrele volumedesdeuxhémi-
sphèrescérebraux;co!aiducotédroitétaitmanifestementpluspetit
queceluiducét<!opposé;cettedifférenceétaitsurtoutremarquable
pourleslobesantérieurs.

H"Hn'yavaitriendepartientierdanslacouchocorticate.Lasubs.
tanceblanche,d'uneconsistancenormale,oO~-aitune teinted'un
jaunegrisûtreavecunesuffusionsanguinepeuprononcée.

i2<It n'yavaitdanslesventriculeslatérauxqu'unefaiblequan-t!tédesérosité.Le corpsatriédu côté droito<r.aità l'extérieuret
danssa coupeune teintegriseplustbncéeque danst'étatnormai.
Riende pareiln'existaitdu cotégaucho.

i3<Leshémisphèresdu cerveletprésentaiententreeuxlamême
différencedo volumequeceux du cerveau l'hémisphèredroit
était manifestementpluspetitque le gauche.

Lefeuilletde la pie-morequi, enpassantdu cerveletsur le
bulbe,formeenpartielaparoi inférieuredu quatrièmeventricule,
étaitrecouvertparunefaussemembranepeuétenduedénotantun
travailinHammatoircassezrécent.

<5*Lesdeux poumonsétaient farciedo tuberculesà leur
sommet.

i<~Le cceurqui,pleinde sang, eat dû avoirun volumeassez
considérable,étaitd'uneûaecidîtéremarquable.
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<7"Leaorganesde J'abdomenne noasotMrontrienqui méritât

d'êtrenoté,
Tellessontlesaltérationsanatomiquesque nousa révéteeet'aa.

topsiedeM.AlexisDigeoaet quenousdiviseronsen

A. AttératiooaeongéniatesMîtesque la dépressiontatératedu

cr&neet l'inégalitéde volumedeshémisphèrescérébrauxetcéré-

belloux.
B.Attention)!<tej&anciennes amincissementd<tcran~ adh6-

roncesde la dure-mère,épanchementsséreuxde l'arachnoïde,

aplatissementet atrophiedescirconvolutionscérobrates,étattaber-

culeuxdespoumons,etc., etc.
C.Attérationsrécentes homorrhagiodans la cavitéde l'ara-

chnoîde,saffasionssanguinesde lapie'm~ro,injectionde lasub-

stancemédullaire,etc., etc.
En foidequoinousavonsdresa6ioprésentprocès-verbalque

nouscertMonsen tout conformeà lavérité.

Ivry,<7marst850.

BAn.t<AnoBn,MANec,L. Lumen.

Aussitotapresta mort,M.Frottin,anciennotaire,avaitprésentea

M. le présidentda Tribunatun testamenttrouvédansles papiers
deM.Digeonet datéde 1846,contenant&sonprofitun tegeuni.

verset.Cetestamentest conçudansuneformeet dansdes termes

qui méritentau plushautdegrédeuxerl'attention.En voicila

teneur

ceciestmonTestamcm

institue MonsieurJeanpiereedouaerde

frottin notairedemerana Paris ·

ruedessantperesn" 12monlegatereuniversel

alachargedepayermeslegspariculiars

Je taigueauxenfantsneset a natre

aujourdemondec es MThéodore

charpentierlesoutpurantmaturnet

auxenfantsduquelje porintérêt
huitmit francsde remtesurl'Etat
et danslecasouamondecesgonaurestpasderente sur t'Etant

unesonnedecensoxa ontee mil francs

payabledesl'anneedemonde ces
Je tcguoaa Alexame rduinclonguet
magouvernantesi celleestcncorta monservice
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deCM!oaoMtd'uneRenteanneato

-rm

auJourde mondeCMlusufritd'uneRenteanneato
de qatremilfrancssursa tête
aprenrdredanslesremteasur t'Etantqueje tatserM
aujourde mondoces
enconsaquenseil seraumatrieculeunie rentedequatremitefrancspourtuuoufruitau nomsdotadte
demoisctAlexanreinetongot
danste casoca !epquedemone ces
Je n' amraiepasderentessur tEtan~jeîegueatadite
demoiselelonguetunerenteviagèredoqatremlletrancs
cetterenutedeqatremitfmnes
lui sera garent: parune inscraptiondoqatremil francs
deremtesurl' Eetanquetoneachela desdenurs
de masuccessulonet ismatriculeeenson monnz
epourlui su fruit
enconsequensedoeettnoaveveHcdispositun
jere voqueparcespresentctla disposituon
demonpremartetesttamentdu22juin1837
parlaquellejava:stegaoaladitedemotsetttonguet
trai mun tramesde rennteannuelleet vuagero
Je révoquepureulementladispositiondoce Testament
parla queljelui legceuesmabblionteque
Je confurmetetesarptadece nue testament
etja vuesquedansttoustescaate dutusufruit
oula d!!crenteviageresontincessible
et inscessi sabb!eet quet'unscreptuondo rente
mentuomelaclosed'd'tmccssibbUitcet d'insaisesi bHMito
Je re commepart!calierementcelaM frottinmontegater
universel
Je !eg.gue.agasparDigeonmoncouesimjardiniermarecher
demeurentjecroisdansleplaimcst Denusuunenosomde
troismil framcsa payeeren l'annéedemondoces
Je prueM'. frottinmonLegateeruntverseste
denepasHurevendrema b)M:otequoet de la
Coserverensouvenirdemoi
quantausurptudemonmoblier
porraêtrevendua texcecptaonbienenttendudeceluique
jai laigea ladedomoiseloLonguetparmon premterteeteament

fauta Paraisleqatromnaramuteauuccmqaraentesisx
leqatremai mulehitcenquerantsix

4 mai~46

OtOMM.
apuprouvéla mturededeaaxmotsnuels
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SI Ta.wtw .a. l'niv nnvnver nt~ nnam

En vertu de ce testament, M.Frottin se fait envoyer en possos-

sion mais cette décisiona depuisété rapportée. sur l'intervention

des membresde la famillede M. Digeon; et, par un nouveau ju.

gement, le Tribunai a ôté l'administration de la succession à

M. Frottin.

Le Tribunal a pensé que lesgriefs relevés par tes héritiers cou.

tro la stncérité <!ece testamentétaient trop graves pour qu'on pat

hisser subsister t'envoi en possession.

Ici se placo ta nouvellepiècemédico-tégatoque t'on va lire:

Lesmédecinssoussignés, surla demandede M. Dyvrande,avou~

représentant tes intérêts d'une partiedes hérttiers do M. Digeon

(AtexieJ<;an),so sont réunis pourrépondreà la questionsutvante:

wM. Digeon était.;) tombé dans la démence plusieurs années

avant t'époque de son décès? t

Les faits qui peuvent fournir a ta solutionde cotte question sont

de diverse nature et romotUentà desépoques différentes et pa-

raisseirt aux soussignésdevoirse grouperde ta manière suivante

i* Dès !846 M. Digeon, observépart'un des soussignés qui avait

été appelépour iui donner dessoins, lui a offert des signes positifs

d'un grand a~ibiissementintettectuet constituant déjà à ses yeux

un veritaMeétat de démence.

2"Dans tes années qui ont suivi, lemême médecin ayant ou de

nouvellesoccasionsde soignerM. Digeona été frappé des progrès
de cette démence.

3*Pendant la dernière moitiéde M<9~il constata même qu'elle
était ators bien plus avancéeencore.

4" En janvier <8SO,trois des sousaignés ayant exptoré avec un

soin particulier tes facultésmoraleset intellectuelles de M.Digeon

sont demeurés convaincus que la démenceavait fait &cette épo-

que de tels progrès qu'il ne restait plus de vestiges d'intelligence

c'est ainsi par exemple queM. Digeon ne reconnaissait plus !&

médecinqui l'assistait habituellementclans ses maladies et qui, au

moment dont on parie, le visitaitplusieurs fois par jour.

&"Pendant tout le tempsde son séjour dans la maison d'Ivry,

toutes tes fonctions montâtesde M. Digeonont paru presque ccm-

pt6tementabolies.

G"Les investigationsanatomiquesont fourni, entre autres résut'

tats, un certain degré d'atrophie descirconvolutions cérébraleset

un épanchemcnt considérobtedo séroMté,avec un affaissement de

la masse encéphalique, lésionsqui appartiennent plus particutié'
rement à la démence survenued'unemanière lente et progressive.

Au demeurant, de t'enaembtedesfaitsqui viennent d'être exposés
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tes médecinssoussignésn'hésitentpas&conclureunanimement
queM.Digeonétaitcertainementfrappédedémencedes<84C,et
quecotteauoctionmontalen'a faitques'aggraverjusqu'àl'époque
du décès où olleétaitarrivéeauplushautdegréd'intensitépos-
sible.

Fait&Paris,le 6juinmilhuitcent cinquante.
PAftQUtEH.BAtM.AMEn,CAt,M)M<<.MtTtVtÈ.

Onrecherchaensuitequellepouvaitavoirété lacausede ra(!ai-
btiss~mx'ntvisuel du testateur.A cetteoccas~n,la notesuivante
futdéiivree:

Lesmédecinssoussignés,appelésadonnerleuravissurlacause
it laquelleil tautrapportert'an~ibtissementdola vueobservéchez
M.Atoxis'JeanDigeonpendantleadcrnioresannéesdesavie,sont
convenusdes (tutssuivants

<"Lesyeux examinésavecsoinpendantleséjourdeM.Digeon
a t'6tab(is!<ementd'tvry,c'est-a-dircquelquesmoisavantla mort,
n'ont otTart aucunsigna appréciablede maladie.Les pupilles
avaientseulementun peumoinsde mobilitéquedans l'étatnor-
mal. Ceta~:bti8sementdo la vuene parattdoncpouvoirs'expli-
querque par un commencementd'amaurose.

L'autopsiedeM. Digeona permisdeconstateruneatrophie
généraledu cerveau,qui s'était r6vé!eependantla vie par t'abo-
litionlenteet progressivede l'intelligenceet par i'anaibtissemcnt
desmouvementsvolontaires.Ellen'a au contrairefait découvrir
aucuneakJration toca!eapprdciable,soitducerveau,soitdes or-
ganesspéciauxdelavue,à laquelleonpuisserattachert'amaan'sf*
incompteto.Cetteamaaroso,quiestsurvenuegraduellementcotnmn
l'affaiblissementde l'intelligenceet des mouvementsvolontaires,
doitdoncêtre attribuéecommecesdernierssymptômesil l'atro-
pmegénerateducerveau.

Le 20 mars<85i.

MAKBC. CAUtEtt.. B~tHAUCEn.

Aprèstouteunesériadecontestationsetd'incidents,letribunal
civilde la Seinerendit,le25avrili85t, unjugementpar lequelH
admetleshéritiersDigeon,demandeursen nullitédu testament,a
taire la preuvede certainsfaitstendantà ctaMirque le testateur
n'étaitpassain d'esprit.

Cejugementestainsiconçu ·

«Attenduque lesdemandessontconnexes
a En cequi toucheladénégationd'écritureset signatureset la

régularitédu testament
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wAttendu qu'it Mt cMmp)at«tt)<!m6tabu fntole teatamont oto-

«rapho daté du t maraou 4 mai t84«,d6poe6&M" Durou«Mt,no.

taire R Paria, aux terfnot da )ordonnancede mari 1850,est

anti~ramcnt écrit, <tat«et signépar Aiexix-JeanJMgeon

« Que tcdit testament f!"tr~uti<*r'*n aaformectqu't) n'e(ttj)M-

HM (!'au<Hn<tfaits do ~tobneu,doIraudoou de ca~taUon imputa-

M<waux t~atatMM

Ktt ce qui toueho to <noyen<ionuUit6 tiré de t'inc~fMitc de

tMK!r
KAttenduftuata dame U)<;eonn)~o,tnt<!rd)toen 1824,etd&cadM

en f6vrif'r iM(i,.<tV<t!tpMt<6une partio d<!Mvio dans un 6tat do

<MnMnc<!nototro;

Attendu quetftCftffMpondaoMot )c<i<!cr!Kmuh!pt!~d'Atoxt)!-

Jean f)it;<'«n,Mnt~ieureA~4~, d~nfttcm mw btMrferio d'e<tpf)t

qui, Mppfoch~o<!f~dixpo«!H';Hefjun pouvttttten!r de M m<)ro,

6tait de Hxtura Xfh)r«p~'M~er,puttf un &t{eptn~~'anc6, UhdA-

ratw" n~tahtodcHfacutu'amontai"

« Que, dtH~t4 Ht<M5, les 6er:t«d'A)oxia.J<~nD!f;eonottrent

uncontratMafrap~nt avec <M~enturoa et a!f;nft(Mrc<t6tnan~<*«do

lui att<.6ri''U('ente)tt,surtuut si l'un sa reporte a gon Mucath'tt et a

so«Mcuptit!on)t)Ht~)'tt!rMi

Que te contt'aste se m'm!)'MK<avec plus do f{rav:t6da)Mte tes-

tameot dM~<du 4 tn)tr«ou 4 matiH4<!

IlQn'<'nen'<!t,to'tMartottvtntadex mo~ qui compoMnt t(! tMta'

mant, <'t tK)t.:nn)n«tttt<Mmom<ptidf'va:<!nt6).)'ota plus f)mn)icrK

au t<'«t«tt'ur,p~'M'ntentd<!<tmcwfHCtx'tMcoMUnucttnxd'AcritUMot

des tauu's ~t'OM~rettd'orthographe,qu'! t'on retrouve dan<ttca

6Cfttt <;MtM~tm!ttt)t
AtMnduquecett tneorfection"et MBfautesne peuvent 6trc at-

tr!bu6Mi«)iaun trcntb)<'mentnorvnttx,dnnt !<'acan)CtAr<!Knopor-

tant pattde tracM, ni à t'anftihtMMtttoMdo la vue, <)niaérait accuB6

t<arta cunfuxxtndexhK" '!t t'cnchev~tremcntd<'«tcttrat),eircottfi-

<anc<')tqui «0 M rencontrent pa))danx t<!tcstatnettt qu'ottca lia-

raMtiHmtt'tttc devoir6tm attribu~MA !a dégradation do r~ten!.

~<})W;
wAnendu (})«}cette pr~ntptxim Mt conftfn!~ par les faits

uttMnurs, puixquo!'inter'Hcti"Hde U~oona <St~provo~u~odans

les prt'<)K<!rsj«Ufsdo jat~K'r t8M)

Qu'itt~'t<'<p)ac6<ia)Mla tnai~n d'att6n6sd'Ivry, et ~u'it y est

<dc tf tnaM<X5<)danxun ~tatde<a prient certain d'imM.

<:i)H<~i
Attendu flue la pr<ncipatadM dtttpotit!M tottamontaircs nf'

tt'e!(pti'{u<!ni pitrdcoocrvi<;<}!;r''))<!u)!,nt pardmt rctatiun<td'a(rec-

1
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Ktt&r!e)iMmontentre h)tnetatouret ta ~Mta!fa.m!.

-LYY
lion Mutant anterieuMmontentre to teetatour et ta cataire uni-
vorsol,ni par dea <entimont«d'inimitié ontro ta teatatour ot. ses
HoritierenamMtN;

Attendu, toutefois,quo le teetamont n'omporte pas par tut.
m6n)oprouved'it)Mttit6d'esprit; <tu'ainsi,c<!tteprouvaincotnboaux
nertHoraflui attaquent ta tootantont, et non aux té~a~ros

«AHendu quapttt~ur<t <toHfvita <n-Ueu~')tp&rtaa par~do
Dyvrtnxiosont pcrUncnh ot adnnHaibtM&roft'otd'~ttbtir <{u&.(t&«
te 4 Mare1846,Atcxitt.Jc<m0:~oun &taHpfi~ do ta Nauttôd'on~ttneeeMa:re pott' tester vM~btemont

« Attendu (juccette )trticutfn!«na ~6 prônée ~ut~rotncnt
en t0)n()«umn

Le tr!but)at,
ccJotnt tat)(t<)tHttMtt(Met, avant fa!m droit, sur tes conclusions

rexpcctivcttdot parties,
"AutoriMt~ partie .)a ny~ttdoA faire, tant par titres quo

pttrt~mfMntt.tapreuvo'tMfa.ttoc).apr~6nonc6adevantM.P)c<tt,tuec.
lequel sera, 00 cas d'etnptCMftnont,rotnptac6sur simple reouûte

PrctnMramant.
<

Daux:6mement.

< Troitt!6me)no)tt.ni~'on, dttn« toHdnrni&reaannées do Hon«6-
jour a Vicux.Chatnpa~M,neaortait jatnm« pour M prôner dana
son parc, n~Ma en phiin jour, KanKtnettro dans ses poch~ d<'ux
pt'H«)eteà deuxcuu~ et ehar~t «t tt lui ost arrfvAd'y por)cf les
'natM dès qu'il apercevait qudqu'un dans une attûc, rn~mf!uno
p<!MonnodeMm!t!aon,qu:tt'empre~aitdnaf} fttirofeconMattroet
dotnrMxureren tutadMexantta paroto. Copondantperaonne dttn$
'a p0)tu!at!on<taVioux-Champagno n'avait ~moignô de tui vou-
loir da mal.

Quatri~cmcnt. En 1843, ta coupedo bu!a tnd!qu6epar hnn6-
na~oment Msta invendue fautû d'otfrc<tttufHMtntesde la part d'un
marchand.

IlEn t84&.ta mômemarchand se pr~cntA pour marchander ta
tne<nocoupe dsnteureojuxqu'atora aurpied. A pMtnofut.!) <'))t~.ot
dès aea prontiarafnott!«ur t'otdût de aa viHhf!,«anx lui laisser t<!
temps do dirctui.meme son pr!x, M. Digeon lui .'nonca un ctt;t1'ro
itifdrlour de iMJfr. ~r arpent (200 fr. par hectare &restimation
de 1843 qu'il avilit aouaM )nain: ta coupe avait doux fcui)i<}«do
iplus, et en<845ioprix du boa dans la ccnxncrce était enrichi
ptuiot que diminué.A lu nouvdto do ce marche répandue dans h
paya,il ee pfeoentaun autre acau6rcur pour douxoarpents MoRa-
renneeepaMONdeV)eux.Chantpa<{uo,<tu:lui furent ahandonn~oa
dana tna momMcen<i<tion8.
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« Cinquièmement.Une des traites souscrites précédemmentpar
le mémo marchand, pour une coupedo bois achetée de Digeon

(traite qu'il avait payée, dont «avait quittance), lui aiété présentée

plus tard de la part de Digeon.
« Sixièmement.Dans los dernièresannées do son séjour àVieux-

Champagne, Digeon faisant do vaina efforts pour établir les

comptes qu'il avait a r~gtef avec diverses personnes, celles-ci

étaient obligéesde lesdresser elles-mêmes.
« Septièmement. A Paris, à pouprès &la même époque, quand

Digeon reçut la proposition d'un renouvellement de bail pour
aos terres do ta Brio, it lui fut impossible, ayant sous tes yeuxle
nombre d'arpents &louer, et le prix pour la location de chaquear-

pent, do trouver le total du fermage.Une personne qui a faitcette

opération pour M. Digeon affirmequ'il aurait été incapable de
taira une addition.

« Une autre personne a exprimeta mômoopinion, en disant tt
était hors d'état de savoir que trois pièces de cinq francs font

quinze francs.

aHuitièmement. L'état mental de Digeon était connu dans tout
le paysaux environs de Vieux.Cbampagnc, où on to désignaitsous
te nom de Digeonla fou.

eDixiemement. En i84S, au mois de février, lorsque Digeona
été dispenséde remplir tes fonctionsde juré, Jecertificat aumoyen
duquel it a été exempté a eu pour véritable cause J'affaiblissement
de l'intelligenceconstaté par le médecin.

« Quatorzièmement. Pendant son séjour rue do la Tour-d'Au-

vorgne, quoique les portes fussentconstamment closes, il se rete.
vait souvent la nuit, et s'armait d'un fusil toujourschargé, disant

qu'il avait entendudes voleurs, desbrigands.
< Quinzièmement. A la mêmeépoque, Digeon était a peineen-

U'édans une maison où on l'engageait a s'asseoir, qu'il sortit brus-

quement à ceuxqui s'en étonnaient et qui voulaient le retenir
il répondit, pour motiver son empressement a rentrer chez tui
11y a des ouvriersqui travaillent dansle quartier, ils jettent leurs

manteaux, des petits papiers dans la cour; et puis, c'est pour
entrer dans la maison.

« Seizièmement.Dans l'année qui a précédéla mort de sa mère,
Digeon s'imaginait entendre travailler dans le plancher de sa
chambre à coucher,rue de la Tour.d'Auvergne. Une personnequi
ta voyaitjournellement, appâtéepar lui pour constater ce prétendu
travail souterrain, cherchait en vain à la tranquilliser, en lui as-
surant que les carreaux étaient intacts. Il insistait, il lui montraitt
un endroit du plancherqui, selonlui, était miné il lui disait d'ap-
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puyer le pied, que les carreaux Céehissaient,que c'était par là

qu'on allait entrer chox lui.

« Dix-septiememont. Sa gouvernante, Aiexandrino Longuet,

no se croyant pasen sûreté en la voyant toujoursprêt saisir une

arme contre dosennemis supposés, faisait coucher souvent quel-

qu'un do sa famillodans sa chambre, et colportaitchez ses amis

et parents le rëcttdictes de d&ncncedont elle disait ëtro tômoïn

journellement.
«Dix-huitiëmoment. On a vu plusieurs fois Digeon, lorsqu'il1

demeurait encore rue do la Tour'd'Auvergne, so eoitt'ord'une pan-

toaue, passer ses bras dans los jambes de son patalon, comme

s'il eut endosse une redingote ou un habit.

'< Quandil revenait du cabinet placé au boutde la grande cour

de sa maison, il oubliailde se rhabiller et laissaittrainer son pan-

ta!on et ses bretelles sur ses talons pendant tout le long trajet

qu'll avait à fairejusqu'à sa chambre.

« Dix'nouviomement. Après son déménagementde la rue de la

Tour-d'Auvcrgne, il lui est arriva dans la maisonoù il était ioca-

taire, rue du Marcho-St-Honoré,d'aller chercher au cinquième

étage son appartement qui était au premier au'deseus do l'entre-

sol, d'entrer chezdes étrangers, de secroiro chez tai au pointqu'on

avait dola peine Iile faire redescendre.

« Vingtièmement.A la mOneépoque une femme entrée comme

cuisinière dès le premierjour de l'emménagementrue du Marche-

St'Honoré a déclaréque la tiiteAtexandrine Longuet,qui sortait

souvent soule, ne manquaitpas de lui recommander à elle de ne

laisser entrer personne,et à Digeon de no signer aucun papier en

son absence.

a A l'occasiond'une fête publique ou d'une revue au Champde

Marsen i8t6. la tillaAlexandrine ayant emmené la cuisinièreavec

elle, ut à Digeon, en partant, les mêmes recommandations et

celui-ci, sous i'inHuencedes dernières parotes de sa gouvernante,

prenant te changesur la nature du danger qu'il pouvait courir,

effrayé de sa solitudocomplète, s'enferma, se barricadaavec des

meubles, au pointque les deux femmes, à leur retour,eurent beau-

coup de peine à rentrer dans t'appartement.
a Vingt-unicmemont.En novembre <847, te propriétaire de la

maison rue Castiglione,<2, des sa premicro entrevue, a reconnu

l'impossibilité d'entrer en pourparlersavec Digeon, et de lui taire

comprendre les conditions du baH to plus simple, et n'a voulu

traiter qu'avec Frcttin.

« Réserve aux légatairesla preuve contraire

« Continue la causeau premier jour, dépens réserves,a jj
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'III.

Plus tard,une transactionintervenueentreM. Prottinet les
héritiers Digeonmit Onau pMcés.

OBSÏiMYATtO?!LXYM

~MttMT.

D6menee««ëguee.– Teatamcnt. Séquestrationdansunomaisondo
santé.– KytMph&ntante.– Agitation(!xecM:ve.– A<MM!<Mmeat
Intellectuelprofond. AvisdelaSMMt~demédecinelégale.–VaH.
dation,eotttrairemont&cetavis.

Le 21 juin 1852M""T. faisaitun testamentaux termesdu-
quelellotégo&îtla moitiédesesbiensà unedemoiselleVictorine
Fagae),pourrécompensercettedemoiselledessoinsqu'elleavait
donnésasaQ!te.

Trotsjours après.M""T.donnaitdessignesd'aliénationmen-
tatetelsque le médecinexigeaitqu'ellefûtimmédiatementplacée
dansrétablissementdudocteur

Bientôtaprès,la folies'étaitassezaggravéepour quele doc-
teur' ne voulùtplusgarderlamalade,quientradansla maison
de santédu docteurCasimirPinel,d'où ellosortit guérie après
plusieursannéesde traitement.

Maisla maladiereparutbientôtaprès,et M"<T. fut réintégrée
dansunemaisond'aliénéso&ellemouruten t866.

MadomoiseUeFaguetformacontreleshéritiersunedemandeen
délivrancede soulegs:maisceux-cisoutinrentque le testament
étaitt'ocuvrede lacaptationqu'entoutcasil n'émanaitpas d'une
intelligencesaine,et itsarticulèrentcertainsfaitstondantà prouver
la démencede M""T. &t'époquecontemporainedu testamentet
depuis.

Cesprétentionsdeshéritiersfurentrepousséespar unjugement
du tribunalcivilde la8cincendatedu i9 juillet t873,quiconsta-
tait,en fait, querentréede la testatricedansla maisondu doc-
teur n'avaiteu lieuquepostérieurementau testament,et que
d'aprèsles documentsproduitset les circonstancesde la cause,
notammentd'aprèsl'authenticitédol'actedu21juin<8M,onpou-
vaitconclurequ'ellen'avaitressentique troisjoursaprèssontesta-
mentlespremièresatteintesdela maladie.

Enappel,leshéritiersinvoquèrentl'autoritédela Sociétéde mé-
decinelégaledeFrance.Cettesavantecompagnieadoptalerapport
suivantqui tai futprésentéparM.Bernermédecinde l'Hotcl.Dieu
et professeurà la Facultédomédcine

MadameT. née Louise-PalmyreC. ayant étéjudiciai-
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rementséparéedesonmari,Joseph-FrançoisT. docteuren me'

decine,avaitauprèsd'elle,dans desrelationsquotidiennes,lade-
moiselleMarie-LoaiMF. et k sieurChsimirV. Cesrelations
duraientdepuisunan environ,torsque,sart)ncertificatdudocteur
de Czerniehowski,demeurant88, faubourgSaint-Honoré,certificat
détivréle 25juin 1852,la dameT. fat placée,le 25 juin i852,
commeatiénee,H, rue Berton.aPassy, d'aprèsdemande de

madameB. tantedeladameT. et demeurant&Passy,Grande-

Rue,n842.
Le certittcatdadocteMrCMrntchowstt!perte textoeUement«Qoe

la dameT. est attetnted'uneMtt'etneexcitationnerveuse,d'un

troublecérébral,etqu'ildonne!e conscUdela placerdansunemai-
sonde santéspéciato.t

Ce certiBcat,je le répète,est datédu 24 juin 1852.J'appelle,
Messieurs,tontevotreattentionsurcettedate. Le registrelégal
n" 3 de l'établissementporte la mentionsuivante Excitation

maniaqueaiguë,monomanie.Entréete25juin<852.

«Cettemalade,assezcalme, dit toujoursle registre; dansles

premiersinstantsdesonarrivée,s'estbientôtagitée;elleprétendait
avoirledondemagnétiserpar le regardettetouchertes genset les

choses.Etteaconsentià prendreunbouillonaprèsmillegestesex-

travagants puiselleamontresondetiresousuneautreforme.Ette
a prétenduqu'elleétait très amoureuse,qu'it lui fallaitabsolu-
mentun homme ellea commencéalorsunesériede proposet de

discoursgrossiers,d'uneindëMnMordurierc;elle s'est livréesur

lesgardiennesà des attouchementset &descaressesdégoûtantes,

puiselles'estmise à criersans Interruptionpourobéiràunevoix
d'enhaut,et pourprouverla forcedu magnétismeet, enettet,&la

considérer,ellen'aquelesoufHoellearefuséobstinémentpresque
toutenourriture,n'avalantque quelquesgorgéesde bouillonelle
a continuésesgestesetsesproposindécentsellen'acessédepous-
ser des cris, d'appelerle Présidentpourcoucheravecelleet de

se prétendremagnétisée.
aCommeellejetaitle troubtedansla maison,je l'ai rendueà sa

tante,qui t'adirigéesur lamaisondosantéde Neuilly. Sortie
nonguériete 30juin t852.&

LadameT. estentréealors la3 juilleti8S2dansla maisonde
M. CasimirPinel, &Neuilly.Elley resta avectes mêmesac-

cidentsqui paraissent s'être graduellementamendésjusqu'au
29 septembre,date a laquelle on la déclaresortant guérie.
Elle y était reconduited'otncete t8 mai <853,dans un état

d'agitation. Délirequi roule sur te somnambulisme(je copie
textuellement)attaquesd'hystérie. Juin,idéessuivies,mieux
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1. .1. Ân,\t-- ,"nlmn ~1l1relatif. Juillet,le mieuxfaitdesprogrès. Août,catmohabituel,
raisonnementssuivis. Septembre,idem. Octobre,persistance
docalmeet do demi-raison.– Novembre,<<~M. Décembre,
Mem.– i8M,janvier,accès deviolonce,délirepartiel. Defô-
vriefà août,accèsimpulsifsfurieux. Septembre,maniebyst6-

rique,plusieursaccèsd'agitationdanscemois. D'octobreà mai

<?&,mêmeétat. –Juin485&,agitationfurieuse. Juitiet,même
état. Le3de ce mois,la maladeesttransféréea la Salpêtrière.n

Puis deslettresémanantde l'asiledeSaiate-Genttnes-snr-Loire
nouamontrentla dameT. le 30décembrei864,le 25juin1865et
leM décembre<865,tombantgraduellementdansla démence.La

dernteredeceslettres, adresséea mademoiselleT. chezmade-
moisottcF. à Bourg-la-Iteine,déclaremêmeque l'état de ma-
dameT. nelui permetde conserverle souvenirde personne.Et,
en1866,à unedatequine nousa pasétéfixée,ladameT. mou-
rait&PasitedeSainte-Gemmos-sur'Lo!re.

Depuis,mademoiselleT. quis'étaitmariée,estmorte,M.Casi-
mirV. estmort,M""B. est morteaussi,et, danscesderniers

temps,mademoiselleF. aprèscesdécèssuccessif a produitle
testamentsuivant

a JesoussignéeLoutse-CaroMne.PatmyreC. épousedeJosoph-
FrançoisT. docteurenmédecine,dontjesuisséparéedecorpset
debiens,voulantuserde lataeuitequelaloimedonnededisposer
demes bienspartestamentolographe,déclarefaireici montesta-
ment.Je donneet lèguela moitiéde toutemafortune&mademoi-
selleMarie-LouiseF. actuellementà monservice,et à M.Casi-
mir V. avocat,boulevard8a:nt-Martin,<7,à la chargepareux
departagercettemoitiéde lamanièresuivante deuxtierspourla
demoiselleP.et un tierspourM.V. Je fais cete~sà mademoi-
solleF. pourla récompenserdesondévouementsansbornes je
fais ce leg8à M. V. qui m'a toujoursporté de t'intcrëtainsi

qu'amonentant.Je laprie de veillertoujourssur elleet dotaire
ensortequecetteenfantnosoitpasmalheureuse.

eFait à Paris,leMjuin i8S2. L. C. P. C. femmeT.
L'examenattentifdesfaitsquiprécèdentmesemblopermettrede

répondrenettementquela dameT. n'étaitpasdans la plénitude
desa raisonquandellea faitet signéce testament.

Remarquez,en effet,la datedu testament.Il a été signéte2t

juin1852,etle M juin <8a2.troisjoursaprès, le docteurCzerni-
chowskidéclaraitladameT. dansunétatmentaltet qu'iidonnait
Jeconseilde la placerdansunemaisonspécialementdestinéeaux
atMaés.Or,cetétat mental,les détailsportéssur le livrede l'éta-
btiesementde la rue Berton,nouspermettentd'en apprécierla
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forme, la valeur et la portée. C'était un état deviolente agitation,
avec hattacinations, prédominance d'idéesdemagn6tismo et prédo.
minanco aussi d'un état de nymphomanietrès-violente. Notez bien,

messieurs, que ce n'est pas monomanie broticluequ'il faut dire en

parlant de t'ctMt «ans lequel était madameT. mais bien nym-

phomanie. Esqutrot a nettement tracé h dinaronce « t/Arotoma-

nie, a-Ht dit en effet(MaladiesftMH~, tome If, p. 9~, diffère es-

sentiettemcnt de la nymphomanie et du satyriasis. Dans cettes-ci,
le mal nait des organes reproducteurs, dont l'irritation réagit sur le

cerveau: dans l'érotomanie, l'amour est dans la tête la nympho-
mane et la satyriasique sont victimesd'un désordrephysique t'éro-

tomaniaque est le jouet de son ttnagination. L'érotomanie est à ia

nymphomanie et au satyriasis ce que tes affectionsvives du caour,
mais chastes et honnêtes, sont au libertinage effréné, tandis que
les propos les plus sales, tes actions les plus honteuses, tes plus

humiliantes, décèlent ta nymphomanie et te satyriasis, t'ôroMma-

niaque ne désire, ae songe même pas aux faveurs qu'il pourrait

prétendre da l'objetde sa folletendresse, etc.

La différence est donc très compoteet très-tranchée, et, remar-

quez-le bien, il importe dans l'espèce debien fairecette distinction.

La nymphomanie, en effet, est un désordre plus profond, plus

grave que t'crotomanio, la formeen est plusviolente. Toute pudeur
est perdue, et les paroles comme les actes témoignent de la vio-

lence et de t'irrésistibiiité du désordre intellectuelet sensorial. La

dame T. offrait cet état à un degré extrême, et était, en outre,
atteinte d'agitation maniaque; elle poussait les paroles et les actes

libidineux à un tet extrême, que le dirccteur'médecinno put la gar-
der dans son établissement, ou sc«t cependantconservés des alié-

nés atteints de formesaiguës variées.

Or, comment admettre un seul instant qu'une malade dans une

situation aussi violente, dans un état d'aliénation aussi profondele

24 juin 1852, ait pu, le 21juin 1852, présenter les conditions men-

tales nécessaires a la validité d'un testament?tt est absolument im-

possible d'accepter et de soutenir une telle opinion. Non on peut
le dire hardiment, la dame T. étant donnée la situation mentale

qu'ette présentait le 24 juin i852, no pouvait absolument pas être

saine d'esprit to 2t du mémo mois. Aucun détail ne nous a été

donné sur la situation mentale de la dame T. antérieurement à

son entrée & la maison de Passy, mais nous sommes à peu près
certain qu'une enquête, si elle était possibleaprès tant d'années,
démontrerait que des actes insonsét!ont été accomplis par cette

dame la 21 juin 1852. Car, notee-tobien, messieurs, dans l'état d'a-

liénation qui est décrit chez la dame T. le 25 juin, nous n'avons
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passeulementunétat maniaqueavecquelquesprédominancesdro-

tiques,étatqui,souscetteforme,pourraitêtre tracent noustrou-
vonsaucontraire,jointesà t'étatmaniaque,desidéesdomagnétisme
etdosparotescommedesattouchementsdevéritablenymphomanie.
Or,cesparticularitésretracentunétatplusancien,plusprofondque
la simplemaniecommençante.LescaractèresdoFêtâtobservéchez
MMT. suffisentdoncdéjà&eaxseutspou~prouverquet'enn'a-
vaitpasalfaireà uneformerécemmentdéveloppéeet&sondébut.

Permettex'moîencorede releverun autre indice.La relationde
t'ôtatde M"" T.. (inscriteau registren" 3 de l'établissementde

1la rueBerton)ne s'étendpas surlasanté physiquede la malade,
tmaisony trouvecependantunementionqui, s! brèvequ'ellosoit,

est encoreprécieusepourapprécierta dateprobabledudébutde ta
maladie.LadameT. yest-it dit, «&laconsidérer,n'avaitque la
soutHa Cesseulsmotsnousreprésententbien l'étatde profonde
maigreuret dodébilitégénéraledanstcaquettessontsouventles 1
ahénés maissi violenteet si aiguëquesoit laformed'aliénation,
ce n'est certainementpas aprèstrois jours qu'une a!i<5nep,qui
mêmeprendencorequelquesalimentsliquidesmagnétisésparenn,
enserait réduiteaun état de débilitéqui pusisefairedire d'elto
qu'ellen'avaitquelesouMe.Làencoreexisteuneprouvephysique
et matérielle,en quelquesorte,que lumaladiedeM""T. était
dedate déjàassezancienne,et surtoutbienantérieure,quantason
début,au 21juin i852.

ËnSnil convientde remarquerencoreqne ta marcheultérieure
a

de la maladietémoigneclairementqu'ilne s'agissaitpaslàd'undé-
t

sordremontataccidentel,puisqu'Mpartirdo son entréeà Passy~la
dameT. a été séquestréed'asileen asHe,pouraller tout a fait
demeureret mourir, en <86C,dansceluideSainte-Gemmes.On
trouve,il estvrai,une fois,sur tesregistresde lamaisondesanté
deNeuitty,cettemention sortieguérie.Maisnoussavonsparex- )
périencequecesguérisonssontsouventKutementdesamcndements
tCKersqui provoquenttesfamillesa tenterl'essaidela vieen com-
mun, essaishabituellementinfructueux.Il parattbien qu'il en
fut ainsipourM""T. car on trouvequ'en mai 1853elleaôté
placéed'ofBcedans le mémo établissement.Or, le placement
d'ofticese faitpar lessoinsdel'autoritéetaprèsconstatationd'actes
d'insanitécommispubliquement.Ceplacementest demandépar
le commissairede police sonurgenceest vériuéeà la préfecture
parun examenmédical.Ce modede placementprouvedoncqu'à
cènedateencoreladameT.. étaitdansunétat sérieuxqui n'était
qu'uneaggravationdesamaladieet qu'Hy avaitça seulementré-

1
mission,maisnonpasune guérisonvéritable.C'étaitbienta,vous

t!
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le voyez,une maladieprofondeet dénnitMomentétablie et de
cellesquise préparentlongtemps&t'avance.

La dameT. maintenantil faut bienle noter, étant donnée
mêmelaformegraved'aliénationdontelleétaitatteinte,a puce-
pendanteertre, en tant quemécanismed'exécution,la pièceque
l'onprésente.
EMen'apu,selonnous,la composersansêtreaidée,ousoufflée,

pourainsidire.Eiten'offraitaucunetracede paralysie,et!ca donc
puphysiquementécrire,etmêmeécriresansaltérationdu corps
d'écriture.Sa~ait-eUece qu'elleécrivait,enpouvait-ellepeserla
portée?EncoreunefoiscelaparaitimpOMibtea admettre.

H y auraitencorea examinersi ce testamentest biensensédela
partd'unemère qui,danscettepièce,pourassurer le bonheurde
sa QHe,la dépouillede la moitiôdesa fortuneau proOtde deux
étrangers maisiciceseraitsortirde l'examendesfaitsmédicaux
dontt'appréciattonnousestsoumiseseulementon ne peuts'em-
pccherde se demandercequ'ontétépeut-êtreces servicesrendus
dontparieune nymphomaneaussiviolentequel'étaitcettemalade,
qui,à titred'habitadesiamiiieres,tenaiUesdiscoursobscèneset ton'
tait lesattouchementsdégoûtantssignâtesdanstouteleurimpudeur.

Quoiqu'ilensoit&cesujet,en résumé,jen'hésitepas,d'après
touslesfaitsquejeviensdevousrapporter,et vousn'hésiterezpas
plusquemoi,je lepense,àdéclarerqu'ilneparaîtpas possibled'ac-
cepterquela dameT. enferméepouruntel état d'aliénation,le
Mjuin i8M,ait étésained'espritquandellea écritet signéletes-
tamentproduitet quiporte!adatedu21juin1852.

La courde Parisa néanmoinsconurmele jugement,avecadop-
tiondemotits(1).

~es'Mwdes démenta. –En considérantla démencecomme

un affaiblissementprogressifdes facultésde l'intelligenceoa

comme une forme chroniqueet lerminativedes délires, et

tout à fait en dehors de la paralysiegénérale,on peut af8r-

mer qu'ellese traduit au fond dans les documentsécrits par
dos caractèrescommuns incohérenceet expressionincom-

plets desidées, désordreet irrégularitéde l'écriture.
Au début de la démence,l'un despremiers symptômesest

quelquefoisla brièvetéextrêmedesécrits.Ï! n'y a pasencore

d'incohérence,maisles idéesfontdéfaut.Le cercle intellec-

(t) fMmiërcchambre. Audiencedu10juillett~a.
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tue!secirconscritde plus en plus,et les lettres enarriventà
se composerde quelquesformulesnaïves,do deux ou trois

phrasesbanjos, raisonnablespar eUes.mémes,maisn'étant
nullementen rapportaveclessentimentsquedevraientéprou-
verlesmaladess'ilsavaientconscience'deleur propre situa-
tion.Oncroirait avoirsousles yeuxune deceslettresécrttes
auxépoquessolennellespar un enfantpeu intelligent.Plus 1~
démenceaugmonte, plus les écrits deviennent insignifiants
sanscessertoutefoisd'être compréhensibles.

y a chez certains malades de l'incohérence de bonne

heure,ators mêmeque les conversationsont encorequelque
suite.Dans les cas douteux,on peut dire que c'est toujours
un mauvaissigneque devoir un individupossédermoinsde
nettetédans les idéesen écrivantqu'on parlant. L'attention,
loinde diriger les forces intellectuelles,ne fait que rendre

plussensiblesleur impuissanceet leurfaiblesse.Cetteincohé-
renceoti'redes degrés variables quand la démence est en-
corelégère, les premièreslignes, les premières pagesécrites

parlesmaladessont quelquefoisirréprochables, et ce n'est

queversla finde lulettre, que l'esprit,promptemontfaUguo,
arriveà une confusionquicontrasteavecla netteté dudébut.
Je signalelà une particularité très digne d'attention et que
l'on méconnaîtfréquemment.

Chezd'autres malades,une idéeou une série d'idées, ves-

tigedu délire primitif, domine tout un écrit, mais au lien
d'êtreexprimée d'une manière fermeet nette, elle revient
sanscessesous la plume, entouréede divagationset se pré.
sentanttoujours sousla mêmeformule.Loin de s'enchaîner
aveclogique,les raisonnementsroulentavecmonotoniedans
lemémocercle, et cependantquelquessouvenirsprécis,quel-
quesnotionsjustesse trouventencoreau milieu de tant de dé.
sordre.

Dansquelques cas assez rares, la phrase, au point de vue

grammatical,est bien construite les articles, lesverbes,les

substantifssont placés régulièrement,mais leur ensemblene
constitueaucune idée ce sont desmotset rien au delà.En-
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On,au dernierdegré,l'incohérenceesttelle que les motsoux-
mêmessemblentassembléssans aucunerogte.Lemaladeécritt
unopremièrephraseintelligible,puis. oubliant une idée pre-
mière,it laisseles mots s'enchaîner l'un à l'autre, txntût par
unesimilitudelointainedans le sens et dans la forme, tantôt
enOnau hasard.Lesdémonta,qui connaissent ptusioucslan.
gues, mêlent volontiersdes mots anglais, français, latins,
grecs,derrièrelesquelsilest impossibledesaisirune intention.

Chezles démentstrèscalmes, on voit quetqnefois le tracé
deslettres contrasterpar Mregutaritéavec l'incohérencedes
idées;maiscofaitestraro, et leplus souvenUechaosintellec.
tuetréagttsnt-t'aspectde l'écriture. La marge est irréguHere.
Les lignessont obliques,tortueuses, dépourvues deparaHé.
!isme;ot!esconsistent parfois en deux ou tro:s motsjetés
au hasardau milieud'une feuille de papier; au uou d'être

'superposées,ellessecroisentet s'enchevêtrentde la façon!a
plus bizarre, a Un dément mé)anco!!que,dit Marcé,voulant
écrireune lettreàsonfils,aprèsavoirmisla premièreligneau
basde la page,avait écrit les suivantesen remontant puis,
redescendantla mêmepage,avaitintercaléde nouvelleslignes
entre les précédentes,de manièreà formerunensemblepres-
que inextricable.Chezd'autres, les mots sont disposésen
colonneset cntrcmêlésde signes inconnus.

Danscesdocuments,tout indiquela faiblesseet le désordre
de l'esprit. L'adresseet ta signature manquent souvent. La
lettrese termineet recommencecinq ou six fois; le papier
est sale, chitTonné,taché d'encre, eta été ramasséau hasard.
S'agit-ild'unepiècelégale, on voit manquer les précautions
tesplus élémentairesque doit connattre tout homme ayant
quelqueconnaissancedesaffaires ladate et la signature, par
exemple.S'agit-ildo quelqueécholointain, d'anciennespré.
tentionspoétiques,chezun individuadonné aux choseslitté-
raires, les vers pèchent non.seutement par la taiMessoet
l'incohérencedes idées, mais encore par la rhno et par la
mesure,qui vient jusqu'à prendre parfois des proportions
grotesques.
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Nepourra-t-on pasmaintenantreconnattretrès facilement

le testamentolographed'un dément?

RÉSUME

i" En pathologiementale,la démencepart ducommence.

mentdola diminutionintellectuelleprogressive,traversetou-

tes les stations de l'aB~iblissemcntmentalet s'étendjusqu'à
l'abolitioncomplètedel'entendement.

2" Quela démencesoit le résultatdo la vieillesse(démence

sénile),qu'ellesuccèdeàune hémorrhagiecerebra!e (démence

apoplectique)on qu'ellesoit la terminaisond'uneformequel-

conqued'aliénationprolongée(démencevésanique),elle n'en

consiste pas moins principalementdans t'aba!ssementdu

niveau intellectuel, de la mémoire,de la volontéet de la

sensibilité.

3"Le dément est inhab!toa tester, mais nul maladen'est

plus exposéa déférer automatiquementà l'intimidationqui
s'exercesur safaiblesse.Il peut écrire sous la dictéed'autrui,
subir sansrésistancelesimpressionsles plusdisparateset mo-

ditier ses dispositionstestamentairesau gré de celui qui le

circonvientle dernier.Ït s'offrede tui-momea toutesles en-

treprisesde la captation.
4" La preuvede la démenceacquise et conMratée,au mo-

ment de la confectiondu testament, doit entraînerl'annula-

tion de l'acte. Si les dispositionssont déraisonnables,elles

accusent suffisammentleur auteur; si ellessontsages, elles

sont nécessairementducs &une volonté étrangère.Dansles

deux cas, le \<Bude la loi n'est point satisfait.
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LAPAKAt.YStKOÉKKMAt.t!

Mttn;tion.–DM6!ons.– Syw~~nMs.– Déliredos~randcMraet délire
hypoehondrtaqMe.– LesfëmiMtonaet teortntportancotMMtto.Mgatc,surtoutau pointdontede la<~eatt6de tcstw. – Obsefvations.
Testaments.Décisionsjudiciaires. EeHxdMpaMtya~généraux.-
Rë«t<n<

Qu'es~coque la paratysie générale? C'est une aO'ecUon
lente,essentiellementchronique,caractériséepar des troubles
de l'intelligence.de la motilité et de la sens!b:hté, et qu'un
détirespécial ambUieuxou triste– aide principalementà
reconnaître.Onl'a successivementdésigndesoustesnoms de
paralysiedesaliénés,méningite chronique avec aliénation,
p6riencépha!itechroniquediffuse,rolieparatytique, paralysie
gcncrateprogressive,démence paratytiquo, etc.. J'emploie
intentionnellementla terme paralysiegénérale, bien qu'il
nesoit pasle meUleur, parce qu'il est acceptéaujourd'hui
par laplupartdesmédecinset des magistrats.

Aupoint de vue medico.!cgai,je divise la paralysie géné-
rate enquatrepériodesparfaitement distinctes période pro-
'!romiquo,période initiale, période d'état période tormi-
nate. Ainsique je le démontrerai, te médecin-légiste inter-
vientdanschacunede ces différentesphases partout où il y
a une inconnueà dégager, c'est à ses lumières que l'on tait

:'ppe!. Sonconcours,en amenant la solution du probième,
rend biensouventle repos, lafortuneet l'honneur à des fa-
millessoudainementmenacéesou déjà compromises.

/~M~'<om~. –La paralysiegénéraleapparattd'or-
dinairedanst'age moyen de la vie, entre trente.huit et cin<
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ft'l.nfjl.I'Jntt ana bll1cC"a l''ftftla ftft, n.·.w 1"'8'h:h.t.quante-cinqans. Plusieursmoisavant soninvasion, un an et

quelquefois deuxou troisans, on peut déjil noter des chan-

gementsdans lecaractère,les habitudeset les mooursdo l'in.
dividuqui va Ctrefrappa et s'apetcevoirdo quelques moditl-
cationsdanssespenchants,danssesgoûts, danssesatfections.
Ï/nn était bienveillant,bon, d'un commerce facileet d'une
très grandesûretédo relation il devient ombrageux, médi-

saint,querelleuret négligent l'autre était zélé, actif et ponc-
tuel il devientdistrait, paresseuxet inexact celui-ci était
un fonctionnairedévoué,unépouxfidèle,un père prévoyant
Il devient apathique, meconna!tses devoirs et cultive i'e-

go~me celui-làétait grave,altère, prudent et économe il
devient plus accessible,libre dansses propos, se conReplus
volontiers ctcaicuie moins; un autre enun était gai, bien

portant et ne se préoccupantjamais desa santé il devient
triste, s'écoutevivre, et anatyse avec inquiétude toutes ses
sensationsphysiologiques.

Ceshommes,malgré lesnuances psychologiquessi tran-
chéesqui les séparent,présentent des phénomènes qui leur
sont communsà tous ils deviennent nerveux, irritables, se

passionnenta propos de chosesfutiies et impatientent leur

entourage. Ilsvont et viennentdans le monde, s'occupent
de leur professionet remplissenttoutes les obligationsde
leur portion, maison croits'apercevoircependant qu'ils ont

l'esprit un peumoinsvif,la mémoiremoins hcnreuso, le tra-
vail moins facileet le style plus lourd. Ils oublient un mot
dans une phrase,une lettre dansun mot, négligent ou exa-

gèrent !a ponctuation,se trompentde date, commettent des
erreurs danslcscompteset subissent à leur insu une altéra-
tion dansiocorpsde leur écriture.

Jusque-là, rienne frappesérieusementl'attention. La plus
parfaite quiétuderègne danste cuBurde tous.

Lcsprodromess'accetttuentdavantageetil devientdéjà pos-
sible de voirpoindrenon pas le délire spécial– car le délire

appartient &la pénode initiale de la maladie, – mais les
avant-coureursde ce délire.Ainsi,ceshommesdont j'ai parlé
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congesnons

29

eni ga!set quelque peu expans: leur s!tMaUnnn~somontrent gaiset quelque peu expansé; tour situationac-
tuelle peutles satisfaire, mais ils entrevoient l'avenir avec
complaisance « leurs enfants réussiront et serontbien p!a.césplus tard leursaffairesne peuventque prospérer, ilsoh-
tendront de l'avancement,puis la croix; Usvivrontdansune
grande aisance,etc., etc. Tout cela est possible,notes-le
bien, et si ces plans accusentdo renthoustasme,iîsn'en sont
pas moinsréalisables.Du reste, dans cesidées de contente.
mont naissant,tout est relatif. Le banquiermillionnairevoit
leschosesà safaçon et d'après sespréoccupationsJournaliè-
res, de mêmeque le médecin, l'avocatou le négociant.Per.
sonne ne sort encore dû sa sphère, mais ta sphère s'em-
bellit.

En poursuivantnos investigationset en descendantalors
dans MMtimi~de chacun des sujets,nous voyonsque l'un
songe a bâtir, Fautre à introduire des perfectionnements
quelquepart, celui-cià faire un livre,ceïui.la à s'essayerdans
des spéculationssur los fonds publics.Il y a chez tousune
tégerc déviationde la normale. Plus conOants,ptuscommu.
nicatifset plusentreprenants qu'ils ne !'etaientnaguère,ils
contractentdos goûtsdetuxc, reunissentptus souventà d!ncr
leurs parentset leursamis, donnentdessoiréesou des balset
y font preuved'un entrain remarquable.Bien queces ddpen.ses et ces réceptionssoient encore compatiblosjusqu'à un
certainpointavec !a position, le milieuet l'état de fortunede
l'individu,nousn'en assistonspasmoinsau débutuagrantde
r~~Mcc maladive, qui, tout a l'heure, serevêtes bien
autrement.

Ce premierjalon une foisposé, le médecin doit se mettre
résolumentà la recherche de tous les élémentscapablesd'é-
clairerune situationgrosse de périls,s'informerdos antec6.
dents héréditaireset se faire trèsminutieusementrenseigner
sur la naturedes indispositionsqu'a pu éprouver, depuisun
certain temps, l'individu chez lequel il soupçonnole début
de la paralysiegénérale. Dansles trois cinquièmesdes cas,
en effet,il ya eu, au prélaable, une ouplusieurscongestions

29
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cérébrales, dont le vcritahto caractère et l'importance pro-

nostiquoont été presquetoujours méconnus.

L'afnuxsanguins'est-il lentementop6t6 et a*t'it été unita.

ferai, lessignesen ont été légerset obscurs, parfoisinsidieux.

Une syncope,desvomissements,un peu do lenteur ou d'cm.

barras dansla prononciation,une paralysie éphém&rod'un

bras oud'une jambe, auront composétoute lascène patholo-

gique. Quelquesheures, un jour ou plusieursjours se seront

écouteset it n'aura plus été questiondo rien. Lema!adeet sa

familleignorent la plupart du tempste nom dece Ma~Mp,ils

croient à un évanouissementprovoquepar telleou telle cause,

à une indigestionou & uneatteinte de rhumatisme, et !eur

quiétudeest d'autant plus Al'abri que l'intelligence a moins

sounert. Lacongestiona-t-elle été brusque, cequi estplus

rare, a-t-elle frapp6tesdeuxhémisphères,les symptômes
ont été francset ont acquis tout de suite une haute gravite,
mais huit jours aprèsla crise toutest oublié, et c'est quelque'
fois avec peineque l'on obtient des renseignements sur cet

événementpathologiquesi graveet.qui, a l'insude tom, a été

la premièremanifestationd'une maladie presquefatalement

~ncurabte.'
Les prodromes de la paralysiegénérale continuent à s'ai~

Brmerdavantage.Lesméprises,lcs erreurs dans les calculs

les fautescommerciales,les légèretésprofessionnellesou les

onbHs compromettants se reproduisent et se multiplient.
Choseétonnante, leshommesqui ont commistoutes ces pré-
tendues~<w~'<Mne cherchentpasà en dissimulerles cubts.

Sans douteils n'en apprécientpas exactement toute la por-
tée, mais ils font encore trèstacitementlitièrede leur amour-

propre et itsdemeurentinsensiblesaux avertissementset aux

reproches.Insouciantsetapathiques an face de leurs erreurs,
ils tesoublientvite et ils tesrenouvellentde mémo.

Jusqu'à présentpersonnen'est encore etfrayé,mais on ap-
prend tout à coup certains actes d'indélicatesseou d'impro-
bité t Ons'émeut, onprendconnaissancedesaffaires, on con-
sulte les registresde comptabilitéet l'on trouve partout un
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désarroicomptât la maladressey coudoieta fraude.On fait
une perquisition, et l'on trouve los valeurs soustraites,car

rionn'aétédissimuté,ett'imprévoyancemaladiveesttette,que
tesobjets voléssontrestésen évidenceet ta dispositiondu

premier venu. On interroge l'autourdo toutes ces fautes, et
nonseulement il ne nie rien, maisil ne se rend passufHsam-
ment compte de la signification moraledes faits qui ttti
sontimputes. Unelourderesponsabilitéesten jeu lesfamit-
los réparent quelquefoisles erreurs, comblentles déficitset

apaisentles scandales,mais il n'est pas toujourspossibled'é-
viter la police correctionnelle.

Lesmagistratscroientpouà l'insanitéd'espritenpareilcas.
Commentpourraient-ilsse rendre compte, en effet,d'actes
détirants inopinémentaccomplispar un individuqui n'a ja-
maisdéth'é, qui n'a pascessé un seul instantd'être metéau
contact des affaireshumaineset qui possèdetoutes les appa-
rencesd'une intelligenteactivité?Où auraient-iispu étudier
d'ailleurs la médecine légale do la paralysiegénérate? Des
condamnationsont donc été prononcées.Le fait est assuré-
ment fort regrettable, mais pourquoi,en cette matière, in
science n'était-ette pas encore venue au secours de la jus-
tice1

Parmi les prodromesles plus caractéristiques,f'n peut en-
core observerle tremblotementpassagerde la tovre,t'inéga-
lité des pu)'ittes signaléeavec tant do justesse par Bait-

larger, l'embarras1 peine marquéde la parole,et consis-
tantdans rbcsitauon intermittented'unmot ou d'unelettre,
la diminution de l'aplombdansla stationverticale,et parfois
t'anesthésiocutanée, t'anaphrodi~ l'expressionterneet.fai-
Momentétonnée de la face, h tristesse,l'avarice laplussor-
dideet l'hypochondrie.Maisde tous lesélémentsd'apprécia.
tion, ceuxqui frappenttout d'abord la femme,lesenfantsou
lesamis, ce sont l'irritabilité, t'atïaibtissementdu niveau in-

tettcctuet, ta lésiondo la mémoire,les oscillationsde la vo-
lontéet la facilité plusgrande &solaissergouverner.

Il ne suffiraplus maintenantdo signalerle contrasteentre



ce qu'était autrefois l'hommequi commence&se paralyser,
et cequ'il est aujourd'hui levoici qui va délirer.

/«M~ initiale. La frontièreest franchio.L'invasiondu

délire transformeen une certitude douloureusece qui n'a

encore été qu'une très grave présomption. Les familleslos

moinsclairvoyantes,ouceitosqui, par unsentimentcoupable

d'amour-propre exagéré,se refusaient systématiquement&

partager les craintes du médecinsur la valeurpronostique
des préludesmorbides,sontaujourd'hui aux prisesavecl'in-

quiétude et t'cffroi. En facedu naufragecérébral, toutes les

éventualitésse livrentcarrière chacun imagineun expédient
ou proposeun moyen,et, chosetriste à dire, la préoccupa-
tion qui domineest étrangèreau malade et ellene tend qu'a
donner le. change à l'opinion,et qu'à sauvegarderl'orgueil
des parents.La blessureestprofonde, d'accord mais que le

publicl'ignore.
Les troublespsychiquespropres à la période initiale con-

sistent, dans les quatre cinquièmesdescas, dans un délire

expnnsir,dans des conceptionsorgueilleuseset ambitieuses,
et dansun cinquièmedescas, dans un déliredépressif,dans

des conceptionsmélancoliquesou hypochondriaques.

~!e<cM~<MM<M'~e/<M<~M~'a~Mf~. Nousvoicien face

d'un délire uniforme et toUementstéréotype, qu'il semble

que tous les paralysésaientété jetés dans te mêmemoute.

Ainsi,lesmaladessont satisfaits,contents, bien portants, jeu-

nes, agiles, forts,douésde lous les avantagesphysiques ils

ont un besoin continue!de mouvement et de locomotion,
font desmarchesexcessivesdansla campagneou errenta i'a*

venture dans tes ruesde Paris, entrent dans les mag~ins,
achètent,brocantent,boiventdes liqueurs fortesdans lcs ca-

féset suiventles femmes.Leuresprit est en ébullition et en-

fanlemille projetsfantasques,roulant invariablementsur des

voyages,desentreprises,desacquisitionsou desspéculations.
Cesprojetssontbientôtabandonnesou plutôt oubtiés,milisits

sont remplacéspar d'autresdu même genre, dans lesquels

prédominenttoujours le contentement et l'ambition. Rien
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n'est stabledanscette intottigencoqui faibtit.La réttexionne

pondèrepluslesparoleset lesactes,et commel'a ditavectant
dejustesseJules Fairet, « lesidéesdélirantessont multiples,
mobiles,non motivéeset contradictoiresentre elles.» Laver.
satititédesconceptionsest Alah.)Uteurde h féconditéde l'i.

magtnattonet de t'exubérancodu tangage. Dans t'espacedo

quelquesminutes, le maladepeuttout oser,donnertêtebais.
secdansles piègeslos plus grossiers,signer lesengagements-
tes plus compromettants, transmettre les télégrammesles
plus désastreux, consommersa ruine et exposerson hon-
neur.

L'excitationcérébraleaugmente, et si le paralysagénérât
n'est pasd~jaen traitement dansune maisondesanté,il vou.
dra fairepart de ses découvertesau chef de t'Ètat et se fora
arrêter a Versaillesou au pataisde i'~tysee.En proie à une

agitationmaniaquetrèscaractéristique,il raconteleshistoires
lesplus invraisemblableset les plusmal coordonnées;il est
riche, puissantet ittustrc tour &tour musicien,poète,sta-

tuaire, président, générât, évêque, maréchat de Franco,
prince, roi, empereur, pape ouDieu,il distribueaupremier
venudesvers,des bénédictions,des qualités, des litres,des

places, des grades ou des grands cordons. ïi gagne cent
francs,mille francs, cent millefrancs,un millionparjour,
possèdedes châteauxsplendides,desdomainesimmenses il
a créé le monde,il est l'administrateurgénérâtdo l'univers,it
a achetéi'Ïtatio, conquist'Asie,renversé te pont qui mènea
!a lune, amenéta Chine&Paris il peut faire cent lieuespar
jour, cent tragédiesen vingt-quatreheures, mille poèmesen

cinq minutes; il a des voituresen argent, des palaisen or
et desminesdediamants sa fortunes'étcve&millemillions
demilliards.

Au début deh paralysiegénérate,lesmaladesaimentbeau-

coupà écrire ilspréparentdessuppliquesdestinéesauxatn-

bassadeurs.auxministreset auchefdel'État, exposentdespro-
jets do réforme,entassentchiû'rcssur chinres, s'arrogentdes
titreset qualitésqu'ilssont loinde posséder,ou bien,ils par-
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tcnt on maîtres, donnent impérativementles ordres los ptus

saugrenusaux préfets,aux chefsdeshautesadministrationset

aux agentsconsulaires ils~taborontdes anctés et signentdes

décrets.Leur résidencesera désormaisà t'Ëtyséoouau palais
do Torsaittes,ilscombtcront!c genrehumain dosfélicitéslos

plusinattendues,tout.temonde seraheureux et content, cha-

cun sera riche,i'agcd'or commence.

Certainsparalysesécriventun grandnombrede lettres d'in'

vitationet convoquanttoutes les personnesdont its ont re-

tenu les noms à desdîners, a dossoirées,à des fêtesde cam-

pagne.Ceslettresportentsouvent dessignatures de fantaisie

telles quecoUes-ci général 'i' Jean, archevêquede Par!s;

comtedo Montmorency;<nar~cha!de Saxe, duc d'Ortcans;

princedoBourbon Alexandrele Grand;Jules César; Louis,
roi deFranceetdeNavarre, régentdoFranco; roi de

la terre Napoléon,empereurdot'Univors;Jesus-Cttrist,sau-

veur des hommeset souverainsuprême, etc., etc. D'autres

écriventaux notaireset aux agents de change, et demandent

à acheter tesplusbellespropriétésactuellement en vente, ou

toutes tesactionsdisponiblesdo tellevaleurcoteoa ta Bourse

d'autres, voulant spéculersur les vins, les bois, les cuirs, les

lainesou tes grains,transmettent tescommandesles plus ab-

surdes d'autres entinprononcentla déchéancede telle reli-

gion, reformenttesidéesreçues, formulentdesdogmeset ctc-

vont ta prétention d'imposeraux consciencesdescroyances
nouvolles.

Tousces maladesprésentent le mofnophénomène ilsont

une immense activité.Si l'on ne maîtrisaitcette incroyable

propensionà écrire, its tiendraient constammentla ptumo.

~«Mc J<pMwe,<e K~/aMCo/t~MC.Dans un cin-

quièmedes casenviron,te délire rcvct la forme dépressive,
le type mélancolique.Les maladesse reprochent des fautes

imaginaires,s'accusentdo crimesqu'ils n'ont point commis

itsse croient malheureux,déshonores,perdus, vouésinfaitti-

Momenta la cour d'assises, à ta prison, au bagne ouà t'c- i

chafaud. Tristementassisdans uncoin,apathiqueset inertes,

1



LAPARALYSIEGÉNÉRALE. 4M!

ils s'isolent,pleurent, sanglotent, ne prennent part à aucun

travail, à aucune distraction,refusentsouventdemanger,et
font parfois des tentatives do suicide.

Le délire mélanculiquo, chez les paralysés généraux, se
traduit fréquotnmcntpar un ensemblede conceptionshypo-
cbondriaquestt'os nettes et. à pou près invariables.Cette
formespécialett été décriteavecun grandsoinpar BaiHargcr,
il y a quelquesannées.Les maladesvousdisent,par exempte,
que leurs organes sont changea d6truits ou compl6totncnt
obstrues qu'ils n'ont plus do bouche, plus d'estomac,plus
de ventre, plus dosang; qu&leurs alimentsne passentplus,
que leurs intestins sontbarres. A lesentendre, ils nepeuvent
ouvrir les yeux,ni litbottcho ilsont desankylosesdes mâ-

choires, itsno vont plus à la selle, ils n'urinent plus; leur

peau se parcheminé, tent*pénis est pourri, leurs testicules

s'atrophient et no secrctent plus ils ont du vent dans la

tête, leur jambes sontraccourcies, leurs mains grossissent,
leur physionomie est fnéconnaissabtc.Ce qu'il y a do cer-

tain, c'est que ces maladesont une tendance énormeà la

gangrené, qu'on est souvent obligé de les nourrir avec la
sonde Œsophagienne,qu'ils se privent parfoisd'uriner, qu'its
arrivent à avoir des rétentions d'urine, el que teur état gé-
ncrat est exposéà pét'ictitertrès rapidement.

Cette forme hypochondriaquo réclame des soinsassidus,
unesurveillancede tousles instantset unethérapeutiquespc-
ciale,toutes choses sur tesqueUesje n'ai point&insisterici;i
maisce que l'on ne doit pas ignorer, c'est quo tes innom-
brablesaccidents do laparalysie généraleprocèdentidenti.

quement do la môme Manière et suivent la même marche

Patate, qu'il s'agisseou non de la forme expansiveou du

type dépressif.
Des~MtM«MM. I! so passe fréquemment,à la Cu de la

périodeinitiale de la paralysie générale, un phénomènedo
rétrocessionpathologiquedont la valeur médico-légalepeut
donnerlieu aux interprétations les plusdiverseset les plus

contradictoires,et qu'il importe deprécisernettement. Voici
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coqui arrive Ïcmaladeabandonnant.dansl'espacedequel-

ques jours, ses conceptionsorgueilleuscset descendantsans

transitiondoshauteursde son délire, vient tase montrer très

calme,réserve,un peutriste et respectueusementsoumis il

raisonneavecjustesse,demande à voir sa famtiiio,se préoc-

cupe de.ses au'dres, avoue qu'il a été très soutTrantet ex-

prime le désirde reprendrela gestion de safortune, de son

négoceou de sesintérêtsprofessionnels;il s'émeut pour la

moindre choseet larmoie très facilement, mais il bégaye
beaucoupmoins,a la marche plus forme, leteint meilleuret

ta physionnomioplus expressive,quoique un pou niaise

encore. Au bout dequelquesjours, cet état s'est affirméda-

vantageet !a~mt~MMMest un fait acquis.
Et d'abord, queiieexplicationanatomiquepeut-on donner

docette transformationsi extraordinaire? !i est infiniment

probableque les accidentspermanentsde congestion céré-
braleviennentàcesseret que leur disparitionarréte le ramol-
lissement de !a substancecorlicale. Le ramollissement, en

effet, n'est que ta conséquenceforcéede l'inflammationlente

et chroniquedu cerveau or, des que la pblegmasiocesse, le
ramollissements'arrêtectie cerveause répare. Aussi,malgré
les nombreusesadhérencesqui se sont forméesentre io cer-
veau et lesmembranes,i'intcHigcncoreparatt-etieen grande
partie. A ce momentencore, les désordresde la motilités'é-

teignentou se masquent.

Lorsque la rémissionse prolonge, « à peine rcsto.t.ii, di-
sent iesauteurs, unembarras insignifiantde la parole, san«

'trcnubtement, sans spasme, sans douleurs. L'inlclligunce a

récupéré sa liberté,iomaladeest guéri momentanément le
caractère souise ressentdos atteintes, la volontéabaissé, la
docilitéest excessive,tes habitudesd'esprit sont demeurées

presqueenfantines.n Non seulement je ne crois pasque le

paralysé général soit moM~a~Mc~ ~'<, mais je pense
que, dansla pratique do la médecine légale, cette opinion
pourrait recevoirplusd'une applicationregrettable.

Dansla rémission,le délire cesse,mais la démence reste;
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et par le mot ~Mtcafc,j'entends ici t'a(!'aibtissementprogressif
du niveau Intellectuel. Le malade, par exemple, est chan-
geant, mobile,susceptibleet imprévoyant; il attache de l'im-
portanceà un détail, oublie des intérêts graves, négligele
principal et s'occupe do l'accessoire il n'a plus la morne
sÛMtéd'appréciation,M méprend volontiers sur la valeur
deshommesou des choses,se laissecirconvenirpar sonen-
tourageet acceptesans résistanceune opinion toute faite.
Accessibleà la louangeeta la Qattet-ie,il subit avecsouplesse
l'impression d'autrui, tend anectueuscmont la mainà son
ennemi ou se brouilleavecses parents; très facile en un
mot, &conduire, a dominer et à capter, il peut s'aventurer
dansles plussottesentreprises,hasarder sasignature,répon-
dre pour un ami insolvable,observerles plus austèresprati-
quesd'une dévotionsoudaine, ou commettre lesplus grands
excès alcooliques ou vénériens. Causez aveccette homme,
témoignez-luiquelqueintérêt, et il vuvousfaire des proies.
tations chaleureuses il s'attendriraet ne pourra pas retenir
quelqueslarmes. Au demeurant, i! a pour lui les meilleures
apparences,se tient bien dans le monde et prendpart aux
futiles conversationsd'un salon; mais chacunremarque le
constrastc qui existeentre ce qu'il était autrefoiset ce qu'il
est aujourd'hui enun mot il a ~aM~.

En dehors de la rémissionvraie et complète,qui sedistin-
gueà lu marche rétrogradedos troubles psychiqueset des
désordresphysiqueset aux aveuxfrancs du malade, on ren.
contre parfoisdansle coursde la paralysiegénéraledespha-
sessuspensivesdans lesquellesil y a simplementretourà la
raison, maispersistancedu begaycment et des autres symp-
tômesde l'ordre somatique.Onnese trouveplusalorsen face
d'une rémission, mais d'une M~MfM<o~,et l'on remarque
une différencetrès tranchéeentre lesdeux malades l'un con-
vientde sondélire, décore les excèsqu'il a commis,regrette
profondémenttes actesinconsidérésou désastreuxdontit aété
l'auteur, s'excused'avoirété vaniteux,orgueilleuxet absurde
et se trouve sincèrementhumilié l'autre nie sesconvictions
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délirantespassées, essayedo donner le change et dissimule
son état il n'a jamais été malade, dit.)),et on l'a enfermé

injustement; il est arrogunt, réclame impérieusement sa

sortie, et, dansune lettre très hautainequ'il adresseau chef
du parquet ou au préfet do police, il proteste do l'intégrité
de sa raison,et dénoncele directeur de la maison de santé.
Le prcsso-t-ondequestions,il ne répondque par des men-

songes.C'estbienà lui que l'on peut appliquerl'obligation

1
dont parte la loi romaine, propos des intervalleslucides
MCMMM/<Mt<~probandisanamWM~

iLa rémissiona une durée très variable, Sur dix-neuf cas
1

réunispar Baillarger,le retour des accidentsa ou lieu après
unmois,quelquesmois,un an oudouxans.Sur seize cas ob-
servéspar moidepuisquelques années seulement,j'ai vu lu
rechutesurvenir troisfois au bout de cinqou six mois,huit
foisau bout dedixa onzemois, trois foisau bout de dix-huit
mois et deux fois au bout de trois ans. L'iniermission, au
contraire,n'a qu'une durée éphémèreet ellese prolongera-
rement.Le trait de lumièrea été rapide, maisil n'a pas étéde
bonaloi.Unéclaira percédes ténèbres,maispour ne projeter c

qu'un fauxjour. Au point do vue medico'tegat, le diagnostic
dtuerontietnepeutp!us,eemesemble,laisserdeprise ai'erreur.

UneditKciteet grave questionse présentemaintenant. Le
i

malade,qui éprouveune rémission bien nette, doit-il être
II

rendu à la liberté? Cela est évident. La loi veut que tout
individuqui a récupéré ses attributs intellectuelssorte im- )
mediaiementde l'asile qui a abrité sa souffrance. Seu!e*

ment, il est du devoirdu médecinde prévenir les iamittes
dudangerde la situationet d'exiger d'ettcs,autant que pos-
sible, une attentive surveillance.JI conseillera,en outre, g
l'éloignementdes affaires ou des occupations d'autrefois,

testeur à !a campagne,loin du bruit et do l'activité des

grandesvilles.

Quel'on nosoitdonc pas trop surpris si parfois des indi- <

vidus contractent desmariages disproportionnés,déraison-

1
nables,scandaleuxou honteux,soust'inuuencocertaine des

i
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accidents qui signalent le début ou les rémissionsde la

paralysiegénérale. Dansce cas, to contrat do mariageest

rédigé dans le sens le plus favorableà la femme; la mari
meurt dans un délaiassez court et la fortunepasseen des
mains indignes!Lorsque!o contratrenferme quetquesclauses
restrictives,l'idée d'un testament est bien vite suggéréeet

plus viteacceptée encore.

Je ne peux pas trop le répéter le paralyse généralest un

objet deconvoitise.Levols'organise autour do lui et l'inti-
midations'exerce sur sa faiblesse.

/«M~ d'état. Leparalységénéral n'est plus ce qu'on
l'a vu jusqu'ici il entre a grandspas dans la phasedodé-

gradationphysique et d'abrutissementmoral. Enproieà une
sorte d'excitation automatique,il va, vient, entre, sort, s'as-

soit, se levé, bredouille quelquesmots incohérents,emplit
ses poches do feuillesd'arbresou de cailloux, se déshabille,
arrache les boutons do sonhabit, déchire sesautres v&te-

ments, !ave sa chemisedans t'urine, changede place les

meublesdo sa chambreet perd graduellementla notiondu

temps, des lieuxet de son identité. Les ténèbres l'environ-

nont il oubli son nomet sonâge, ne se souvientplus de la

professionqu'il a exercée, ne reconnaît plus ses amis,et ne
sait pluss'il a encore sa more, s'it est marié et s'it a desen-

fants. Parcourant tour à tour des alternatives de calmeet

d'agitation,tantôt il estsilenciouxet d'une douceurenfantine,
tantôt il est irascU)!eet d'unebrutalité dangereuse.Saparole
est extrêmementembarrassée,sa marche est des plus titu-

bantes.!t a de temps. autreun grincementdedentstrès pro-

longé, très désagréableet tellementstrident qu'il s'étend de

l'extrémité d'une satted'hôpUatà l'autre. A. travers tout ce

désordre cérébral, quelquesconceptionsdétirantesorgueil-
tcuscs ou hypochondriaquespeuvent apparattreencore,et

c'est ainsi qu'un paralysé, questionnésur la cause de son

grincement de dents, put répondre « Je broie des dia-

mants.a

Malpropre,gloutonet vorace, le malademange d'une fa-
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çon repoussante,mâche à peineses aliments, digère néan-

moinsparfaitementet engraisse.A la Ondo cette période, it

devient ~M.!f, c'cst-a-dire qu'il laisse involontairement

échapperl'urine et les matièresfécates.Dèsque cette mani-

festalion ultime de la maladiedevientpermanente, le para-

tysé,de piusenpttts Mtjeta~ petites congestionscérébrates,
arrivegraduellementà sa dernièreétape. Si lescirconstances

exigentque l'interdiction soit provoquée et prononcée, le
momentne sauraitêtre mieuxchoisi.

PAw~ ~wMM/c. Tousles phcnomettes de la vie ne

consistentplus que dans l'accomplissementde fonctionspu-
rement végétatives les sentiments,les instincts, la sensibi-

lité, la parole, la marotte, la contractititc musculaire, tout
est aboli. La nutrition et l'assimilationéchappent seulesau
désastreet prolongentparfois l'existence d'une façon vrai-

ment inattendue, La mort s'est fait attendre, mais la
voilàvenue.

jci encore, on peut se trouveron présence d'un acte de
dernièrevolonté,qui n'aura plus été signécelte foispendant
une phasede rémission,maisbien à une époque quelconque
de la vie,et l'on se demanderapeut ctro si le testateur a été
libreet s'it a obéià sesseulesincitations1
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procèsa été sur lepointde s'engage-, maisla crainte du scandale a
conduit lesdeux frcres &une transaction amiable (i).

OBSHRVATtONLXtX

ttKttfe ftttttMtt Ctw

t'.Fa)ys!e
g~tcsnppo~? Testa.ncnt. L~trc ~angc. Opinion.mëd:co.)6g~Mdivergentes. Validationd~t'Mt~MB~enX

M. CasimirGire, oMeioren retraite et propriétairea Issengeaux.
ag&de soixante-deuxans, m en mars <846un testamentpar lequel,désMntant son frère aïnd et son naveu, il in8t!tuasa domestique
pour tes&ta:reuniverselle,et légua une rente viagèrede cinqcents
francs à ran de ses frères, sourd-muet, domiciliéà Paris. H St. en
outre, divers dons d'une minime importance notammentà la fabri-
que de t égttsed'issengeaux,aux pauvres dela ville,etc. Il mourut,le 8 juillet 1846, des suites d'ano résorption purulente déterminée
par une grave tésiondes voies urinaires, mais après avoir présenta une époqueantérieure au testament une dispositionà la somno-
lence, de l'incertitude dans la marche, un peu d'embarras de la
parole, une légère agitation des muscles de la face,do la gênedans les mouvements do la teto, du tremblement dans les mains,
l'intelligence paraient d'ailleurs intacte et la votonté restant
saine, au dire des médecinstraitants, MM.Allemandet Chardon.

Les orconstances dans ïcsqaeUos a ou lieu l'acte, d'autres ren-
seignementsde notoriétépublique, nécessitent une enquête et une
contre-enquête. Des preuvesnombreuses d'aliénationsont fournies
par les témoins; &l'audience on produit une lettre du testateur
écrite plus d'un an avant la pièce attaquée. Nous la copions ici
tcxtueUement

J.e25jui!ÏeU845.

A tMMM~M,PfOCMfeMfgénéral
JM'~MCOMt'de.

G. officieren retraite et premier
adjointe tamained'î.

.<J" tait "8ao est parvenuama connaissance.EnMNO.Brierrodo M.~montreçut communicationd'un dossierconcernantun individu

erg.M.rc<!e!&Su{MC~ivcnakdcmoNr:rdMsu!tesd'M..ep.r~ic6~~dont to début remontaitau moisdo jutttet M&7.Le ma)M!<cnt8Mp.nd.nt une ph~cd. r~.i.n. était n,hM tu:n~t~<~f" ~P~~i'- obtenula ,n.)n)e~ t'S~
X.t' ? universelle.Letc~n~nt fut .t~q.d onnattUcparIcs troisMreadu malado,maisla veuveeut gaindocause.
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Mt)ne!aufia Pfncufnuf e&n&t'atMonsieurte Procureurgénéral

j'eus le matheur,Uyabie<t)ût
deux ans <teprendreM. J. pour
locataire,pour )oi"~étage,

Jo m'appercattbientôt, que
cethommeavaitdérange toute la

jeunessedo la vitted'ï.

en les tarant boireet manger chez

ht où t'en jouait très gros jeu &l'carié
C'est ce dontje m'aperçus en soir qu'il

y avait plus de mondequ'à t'ordtua~re,

j'y montaiet visdttréfcntes («Meoit

eta!entassisdesjoueurs et couvertes
d'or et d'argent, et tous avaient la pipe
âta bouche,je ta priai de

m'avertir uneautre fois qu~itlui

arriverait d'avoirdes réunionsaussi

orageusesparceque j'irais coucher
à l'auberge

Il s'excusale lendemain, et il refusa
la propositionqueje lui lis d'abandonner
huit mois et une sommede mille

francs le bruitcessa pendant environ
J'étais tellementfatigué qu'ayant

été consuleM.le Docteur U
de la villadu P. m'ordonner
d'aller boireleseaux de Valy.

Je viensvous prier de me faire
la grâce, et c'M<avecles larmesaux

~eMJC,io changementdeM', je
le crois au surplusindigne de remplir
ses fonctions

hier encore il s'est remis a
t'CBUvre.

VousferM,Monsieur le

J't'MMMMt'~Mr~,un acte

juste et charitabto

J'ai l'honneurd'être, Monsieur

tefwcM~,
Votre très humble

et obéissant serviteur
Girei' <«~'

J'ai pris leparti dem'expatrier
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j'ai mis en vente tous mes biens.

C'est ce que vous prouvera l'affiche
c incluse que j'ai l'honneur de vous
adresser.

Après h lecture de cette lettre, est-il un médecin d'atiénéaqui
puisse au premier abord mettre en doute t'aftaiMissementdet fa-
cultés duAt.Gire. sa detnencoà une époquedéjàctoignéedu testa-
montPOttbti do lettres et de mots, manque do sens, d<!construc-
tion grammatical confusiondespersonnes,désespoirridicule,men~
tion d'un titre ne lui appartenant ptus depuis longtemps,aifaibtis-
semont do l'intelligence, rien n'y manque, et les preuvesde la dé-
mence et de la paralysie générale furent évidentes pour MM.les
docteurs Allirol, Calemardde la Fayette, Ferras, Fovttte etBdorro
de Doismont.

M. le docteur Parchappe, inspecteur général des établissements
d'aliénés et du service sanitaire des prisons, fut invitéà donner son
avis sur la question de savoir si M. Casimir Gire était, à l'époque
où il fait son testament, dans un état de démenceentratnant lin-
capacité do manifester librement et intelligemment sa volonté.

M. Parcbappe prit connaissance du testament, du jugement du
tribunal civil d'Issengeaux admettant tes héritiers de M. Giro à
prouver les !aits a!~gN.<scontre la validitéde l'actede dernière vo-
lonté, du rapport médicat sur les dernières maladies du testateur,
des procès-verbauxde t'enquete et de la contre enquêterenfermant
un total de cent quarante dépositions, du ce~iucat do notoriété
relatif a l'embarras do la parole et à l'incertitudede la marchechez
M. Gire, et se posaà lui-même les deux questionssuivantes

<" Quelle était la nature de la maladie dont M. Gire se trouvait
atteint aumoment où il fait son testament 1

2" Quelétait, au moment du testament, t'état des facultés intel-
lectuelles deM. Gire?

Après une lumineuseet très longuo discussionde tous les faits,
M. Parchappe conclut a l'intégrité de la raison chezle testatour.

Le testament fut validé. Voici le considérant relatif a ta lettre
rapportée plus haut. C'est le seut que nous rapporterons ici

a En cequi touche la lettre de M. Gire à M. le procureurgénéra!
contre M.J.

« Considérant qu'elle indique un état d'irritation de la part de
M. G. contre le locataire de la maison paternelle, une volonté
bien arrêtée de t'en tairo sortir et d'obtenir son changement par
tous les moyens possibles; ce qui explique pourquoiil prenait dans
cette lettre, pour lui donner plus d'autorité et de poids, la qualité
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depremieradjointqu'iln'avaitplusalors;qua lesoublisdo lattresdepremieradjointqu'iln'avaitplusalors;que lesoublisdo lettres

et les fautesd'orthographeqae l'on y a trouvéess'expliquentpar
l'étatdecoteraot mêmed'indignationsous t'innueneeduquelit

écrivait,maisque rienn'indiqueladémenceet la folie. e

OBSERVATtO?!LXX

AN~ife L. de V.

Paralysiegénérale. ConcopttonsdOtraxtetor~HotncMMa.TronbtM
profondsdnl'intelligence,dola méntoire,df:la votontd,deh sont!b!-
Htdet dumouve<MM)tt.– Tettatncot. SuMCsstendequatrom!Hion9.

Partage.

Le 25octobret8«, M.L. de V. fait son testament.Cetesta-

mentest olographe.11est enUf'rementécrit, daté et signéde la

maindu testateur.11a été fait en deuxdoubles,dontl'un a été

remis aux mainsde la légataire,l'autreest resteen porteteoiite.
Lepremierestainsiconçu

a Ceciestmontestament.

« Je aousstgnéN.-R. L.deV., dans ta vuede la mort,léguer
~&E.. Ch..épousede M. P.. deCh. la sommed'un millionla

prendresurles bienslosplus clairsdè ma succession2*dema

propriétédeD.tga,garniedoma clouterie.

Fait à Paris,le25octobre1841.
L. de V. a,

Le seconddiCereduprécédentencequ'on n'y retrouveplusles

expressionsa épousede M.P. deCh. e et celle-ci,à prendresur
lesbienstesplusclairsde masuccession.»

Unedemandeennullitédece testament,pourcausededémence,
a été portéeparunepartiede la familledu testateur.Lesfaitsin.

voquesà l'appuisont les suivants ils tendraient&établirque
M.L. deV., qui est mortaliénédans la maisondesantéd'Ivry,
le30 aoûti843, &uneépoquedobeaucoupantérieureà celledu

testament,étaitdéjàsoust inttuencedudésordrementalquiavait,

plustard,nécessitésonisolement.
i" Le ? mai1840,M. de V. écrivaitune lettredanslaquelle

on remarquecequisuit:
a Ungrandinconvénientpour moi aujourd'hui,c'estune diffi.

cuiteassezgranded'écriresans éprouverdegrandessoutTrances
matêtes'est appesantie,mesidéesse troubteut,et j'ai peinede
suffireen mêmetempsauxoccupationsde bureauet d'aOaires,
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30

dont je ne puis cependant m'anranchir. Depuisquelque temps co
mats'empire, et je suis pressé de consulter. e

M. de V. at!a prendre, en effet, une consultationde M.le doc*
tear Foaquier.

2" Plus tard,dans une enquête établie &l'enet de provoquerune

Interdiction,te médecin ordinaire du malade,M.te docteurAmstein

déetaroquêta matadiede son client a <tavenir par degrés initanst-

bles que depuisun an, à partir de ce jour, M. de V. était devenu
très irascible,et s'attendrissait Jusqu'aux larmes pour les moindres

choses, notamment torsqu'it s'agissait de sa nièce(madameE. P.)
et de ses enfante.J'en ai, dit-il, fait la remarquelors d'une maiadio
de la petite fille de madame P. et j'adressai, a cette occasion,
le reproche à M. de V. de pleurer comme une femme.M

3" Au moisde septembre i84<, M. de V. entreprendun voyage
en Belgique avec deux de ses amis. M. D. l'un d'eux, déclare

<'quet'atta<M)ssementdans tes jambes, chez M. deV. s'est
man!fostépendantpresque toute !a duréedu voyage. Son absence
de volonté s'est mamfesteodans ta direction même du voyageet
dans sa durée. Quant & son irritabilité, il l'a manifestée dans

plusieurs circonstancescontre tes domestiques.Le manquede mé-

moire, dit M.D. était si prononcéeet nous semblait si extraor-

dinaire, que nousnous en afOigionsfort souvent. La prostration
physique et moraledo M. de V. me faisait craindre pour lui un
anéantissement complet de toutes ses tacuités. Depuis un an ou
dix-huit mois,j'ai remarqué que la tête de M.deV. s'aHaibtissait

j'ai été, entre autres, un soir, témoin d'une scène extrêmement

violente qu'il a faiteà son frère, sans provocation, et je ne savais

comment t'exptiquer,d'après les dispositions bienveittanteset tes
habitudes poliesque je lui connaissais, e

M. le docteur Amstein dépose encore. « Après cet entretien,

j'allai trouver madame P. jeune, et je lui annonçai le dérange-
ment des idéesde M. de V. Je Os remarquer à cette dame que,
malheureusement, il n'y avait plus de doute pour moi; que
M.de V. venaitde m'annoncer qu'it était p<Mrde ~wtce, et que
ses projets d'acquisition dénotaient complètement la folie. Nuus
attamestrouverM. de V. a qui je proposai une saignée, qu'il

refusa,me disant qu'il se portait mieux que moi,etit ne voulut

consentir qu'à prendre un bain. Je dois ajouter qu'une nouvelle

preuvepour moi,de l'aliénation de M. de V. fut qu'it manqua
derespect enma présence à madame P. envers laquelle il avait

toujoursététfés réservé. Les jours suivants, je revts M. <)oV.
sonexaltation s'accrut sonsibtement.C'est ainsiqu'il se crutd'abord

pair do France, puis premier ministre, puis roi, puis empereur. Je
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fusappelédanslanuitdu22au M, et j'appris queM.dov. ve-

naitdepoursuivremadameP. Je tacha;de lecalmer. Metc.

Remarquonsdos &présentqueces faitsse passaientun mois

seulementenvironavantle Moctobredatedu testament1

D'autresfaiteontencoreétécités.Je mecontenteraiderapporter

celuiquim'aparuÏe plussaillant.

« M.deV. dit M.deR. M mois d'octobre<Mt, m'a

paruaffaibliphysiquement;il marchaitavecpeine; il vint à la

maisonhuitoudixjoursavantt époqueoù ta folieestdevenucon-

atante; il me dit qu'il était décidéà acheterla propriétéde la

grand'mèrede ma femme,propriété M'o~Mjamot's~pet

qu'onëvatoede quatrea cinqcentmilles francs; il ajoutaqu'il

fallaittout desuiteen expédierla nouvellepar un courriera la

propriétaire,e

Pourclorecettesériede faits,citons une lettrequia été écrite

parM. doV. deuxou troisjoursauplusaprèsle testament.

Onlitentreautreschoses

<Henri est toujoursen bonnevoie pouravoir un commande-

ment.M. Cunin-Gridainepresse-lemoi, hier,&déjeunequeje lui

avaisdemandésansfaçon, commecetam'arrivedetempsen temps,

et dimanchederniercheznous,ou il est venupasseruneheure,il

m'adit et répété,dansune conversationavecle ministre;celui-ci

avaitrecommandeHenri,mais qu'undes commandementsnom-

mésressamment,l'un était pourunemauvaisedisposition,l'autre

a étéun ettet d'erreur,et mon est seront indemnisésressam-

ment,a etc.

Telssont tesfaitssur lesquelsona chercheà étaMirl'existence

de la Miede M.deV. bienavanti'époque&laquelleil 6t sontes-

tament.
Pourtescompléter,il importedo faire connaitrelanaturedela

maladiementaledontM.deV. a été atteint. Il n'en a pointété

questiondansl'immensecompterenduqui a été rédigé,maisM. le

docteurMoteau(deTours)a connutomalade,et lui a donnédes

soinspendantlescinqderniersmoisde son séjourdansla maison

d'ivry. Or, d'aprèsce praticienceiairé, M.doV. a succombé

aprèsunesériedecongestionscérébralesdeplusonplusintenses,

&uneencéphalitechronique,ou pat-a~M~~e des mieuxca-

ractérisées.Ledétireétaitéminemmentambitieux,tel, au reste,

quele reste,quelefontconnaîtreplusieurspiècesluesauxdébats,

entreautreslasuivante:

<JepréviensM.Testequeje suisempereuruniverselde franco

deFrance.
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tie Tinnau.nr~ttident~a M~i~Mant~t.:<taMt.)-M-« Le comteTinnau,présidentde Méziéres,présidentde Metz,en remplacementdu présidentactuel,quiseraavertique je suis
l'omporeurdel'universHenri V et queje vouspriededineravec
jeudiprochain.

L'empereurCMAKMsV. a

D'aprèstes défaitsqu'onvient da tire, it Minb!etacMede pré*
ciserl'époqueà laquelleta maladiede M.de V. a débuté.Quand
onconnaitla marcheordinairede la p<t~<y«edes aliénés,par
quels symptômesprécurseursellesignaled'ordinaire,presquetoa.
jours, son apparition,sa futureexplosionquelsorganes,quelles
fonctionssontfrappée,tout d'abord,et de quellemanièreils le
sont, etc., etc., on na saurait meconnattro,dans la lettre du
26 mai<840,lespremierssymptômesde cette terribleaffection,
qui,commeon sait,une fois déclarée,tend essentiellement,et
quoiquel'onfasse,àune issuetoujoursfuneste.

Lagènedesmouvements,débutantparun sentimentdepesan.
teur ou dofaiblessedans les jambes,pourarrivergraduellement
à uneparalysiepresquecomplète,c'estlà undessymptômesphy.
siquesqui se retrouventtoujours,à un degrévariable,dansia
paralysiegénérale.

L'embarrasdes idées, l'incertitude,l'hésitationdans l'accom-
plisaementdesfonctionsintellectuelles,t'inMetitodola mémoire,et généralementl'affaiblissementgraduédespouvoirsde Fesprit,
atTaiNissementquiest loin d'entrainertoujoursce qu'onest con.
venud'appeler<M(fe.

D'autrepart,une sorted'apathiemoraletoujourscroissante,la
faiblessedelavolontéet desdésirs,quideviennentles jouetsdes
moindresimpulsions,cèdent&touslesentraînements,alorssurtout
qu'ilssecondentles affectionset les idéesdominantesdumalade
une irritabilitéexcessiveque la moindrecausemet enjeu; une
facilitéextrêmeà s'attendriret &verserdeslarmes;unetendance
(cephénomènepsychiqueestdignede. remarque,dansle caspar.
ticulierquinousoccupe)a répandredes bienfaits,a fairedes!ar.
gesses unegénérositéqui no calculepoint,et qui,dansunepe.riodeavancéedola maladie,est sans bornescommelesrichesses
imaginairesoù ellepuisesanscesse;voiiâ,quantaux facultésin-
te!tcctue!)esproprementdites,ainsiqu'aux facultésaffectives,les
symptômesqui trahissent d'habitude,et dans le plusgrand
nombredescas,tourdesordrenaissant.Ceuxquisedéclarentplua
tardet quisuiventle maladejusqu'àla Qnd'uneexistencedont
lesmomentsdésormaissont comptés,n'en sontquol'exagération.

Touscessymptômesnese sont-ilspasclairementrévélés?n'onl-
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it<pasété sigaatëedanst'intefvatteda tempaquiN'écoutadepuisilspasété signâtesdansl'intervalledu tempsquis'écouladepuis
l

le 26maiM40jusqu'au28octobrei842? Rien de ptusexp:icite,
riende plus précisque les observationsjudicieusesdu docteur
Amstoin,observationsdont l'exactitudeprouvechez ce médecin
uneconnaissanceraredesma'adiesmentales,

D'aprèssa dernièredéposition,commentrévoquerendouteun
seulInstantla folie, non plus imminente,maisdéeterée~deMn
malheureuxclient? Et Faccesqa'itsignateawtt tiea un moisà
peineavantt'époqaedo testament.

Venonsmaintenantau testamentlui-même,N'eeU!pasla preuve
écriteIncontestabledu déeordrede l'intelligencede celui quil'a
fait?

eJe tègae. etc.
w2<'î)emapropriété. e etc.

ToMlesmédecinsd'atiénë~possèdentdansleurcartonune foatc
d'écrits,demissives,de tactumsdo touteespèce,pourainsidire
frappésau mêmecoin.Cosont desmotsoubtiés,desphrasesmal
construites,deslacunesquiprouventque tesexpressions,tesmots
ontmanquéau maladepourrendresapensée~sansquesonsens
tntime,sa consc!enceenfussentavertis.

Cesontt&dessignesnondouteuxdedémence.Au débutde la
maladie,chezla plupartdes démentsle désordredes facultésso
montrebienplusquandilsécriventquequand ilsparlent;c'estto
contrairecheztes maniaques.M.Moreau(deTours)a observéun
jeunehommedont tes discoursétaientempreintsdo l'exagération
et del'incohérencepropres&l'excitationmaniaque,et quiécrivait
deslettrespleinesde senset danslesquelleslesidéess'enehatnaiont
et s'aMociaicntdela manièrela plusirrfprochabte.

ÉcritparM.de V. qui,toute sa vie,avait fait preuved'une
grandeluciditéd'esprit,de !acuttésintellectuellesplus qu'ordinai-
res,d'uneaptitudeauxan'airesqui avaitété l'instrumentd'une
fortunecolossale,sontestament,s'il n'est pas t'indicecertaindu
désordresurvenudanssesfacullés,estinexplicable,incompréhen*
sible.Hte seraitencore,alorsmêmequel'onsupposeraitqu'ileût
été faitpar unhommepeu tottrôet n'ayant pas l'habituded'é-
crire car,pourpeuquecethommesutsa langue,il eût pu rendre
sapeMéed'unemanièreplus obscure,plus embreuittée,celaest
possiblemais, à coupsor, it ne l'eatpas fait &ta manièrede
M.de V.

Appréciésousle rapportdeses formesextérieures,desa rédac-
tionetde lanaturedesesdispositions,factodu M octobredénote
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encorele désordrementaldanslequelil a étéconçu.Letribunal,
dansMoeon~an~, est entré à co sujetdans desdétailsassez
longs.Toutetbis,ilestrestédansle douteet a voulus'éclairerpar
de nouveauxrenseignements.

Ainsi,l'acten'apointété faitsur papiertimbré,commeil est
d'usage.On a remarquéque le papieravait été pliéavant que
l'onereet la cirefussentecchées,circonstancesgraves qui pou-
vaientavoirpourrésultatsd'anéantirtetestamenten faisantdia-
paraitrela date. Les deuxdoublesdel'actene sont pas confor-
mes, etc" etc.

CommentM. do V. d'une exactitudescrupuleusedanslos
affaires,a.t-itapportétantdonegtigencedans rexccctiondel'acte
le plusimportantqu'ilait jamaisfait?

PouretaMirqueM.doV. jouissaitde l'intégritédesesfacultés
&l'époqueoùHfitsontestament,on cite un certainnombrede
lettres danslesqueUeson s'enorceraitvainementde trouver la
moindretracededéraison.Ceslettresontété écritespostérieure-
mentla l'époqueou l'onfait remonterlospremierssymptômesde
!mfolie.QMeiques'unesmêmesont datéesde qoeiqaesjours sea-
lementavantle25octobre.Dansplusieursdeceslettres se mani-
festeassezclairementlesintentionsque, plustard,te testament
paraitavoiroupourbut deréaliser.Il estvraiquel'on accuseses
intentionsd'avoirété inspiréesparlacaptation maisceciesthors
de la compétencemédieatoet nesauraitêtre misencause: onne
doit voirici qu'un désir,qu'unevolontéformellementexprimée
par le testateur.Leslettres susmentionnéesne détruisentnulle.
mentcequi a étédit plushautrelativementauxsymptômesréels,
positifs,qui ont précédél'explosiondudétire.Les limites de la
périoded'incubationont ét&tracéespardes signescertains que
rien nesauraitinnrmeroudétraire.M.deV. a faitconnaîtrelui-
mêmel'époquepréciseoù les premièresatteintesdu mal sesont
fait sentir.

Sanscesserd'êtresoust'inuuencelatenteoudéclaréede la ma-
ladie,sanssesoumettrecomplètementauxétreintesplusou moins
oppressivesdeses facultés,M. de V. a pu,commecela arrive
journellementauxaliénés,écriredes lettrespleinesde senset de
raison.Ces lettrescependantnesont-otlespasune preuveirrécu-
sablequeceluiqui lesécrivaitjouissait,sinond'unemanièrecon.
stanteet non interrompue,dumoinspassagèrement,parintervalles,
de laplénitudedesesfacultésmorales?

En admettantmêmeuncertaindegréd'affaiblissementde ces
facultés,est-ceune raisonpour croirequeM.deV. ne savait
absolumentcequ'ilfaisaitquandil écrivaitsontestament?
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D'après M, Moreau (deTours) it n'en est pas de ta démence,au
point do vue psychologiqueet de la liberté morale, comme du dé.
lire partiel. Dans M dernier cas, les idées fixes, los convictions
de!!r.tn~s. les impulsionsmatadives sont autant de îtamboaux qui
nous éclairent dans t'appréciation des actes comme des penses
innées du malade. Les désordres dont la démence frappe &son
début les raculiés moralessont Mn d'être aussi tacitesa s~sîreU
apprécier. I! n'est pas aussi fac:to de H~r les limites audeiâ des-
quelles l'exercice du jugement, de la réHexion.est forcément irré-
gulier, ou le libre arbitre a disparu pour faire place &une sorte
d'automatisme mû par tous les ressorts.

En outre, il ne faut pas assimiter, confondre entre enes toutes
es périodesd'incubation. Dans les unes, le mal peut otre continu,
devenir chaquejour plus intense, aller toujours crissant jusqu'au
moment de l'explosion.Dans les autres, et ceHcs'ctsont beaucoup
plus communes, lamatadio naissante subit une sorte de mouve.
mont oscillatoire, ne procède que par sauts et par bonds c'est une
successionde bons et do mauvais jours; l'état deMie et t'état de
raison prennent tour à tour !a place l'un de l'autre.

Dans cette situationdouteuse, variabte, qui peat.ûtre était celle
de M.do V. qui prononcera, en pleine et entière connaissancede
cause,que M.de V. était incapable de tester? U est probable
qu'il avait de fréquents moments de tucidité. Comment savoir
jusqu'oùs'étendait cette lucidité, jusqu'à quel point elle ne rendait
pas au malade lajouissance parfaite de ses facultés? La suspension
des accidentsmorbidesehfx tes paralytiques est loin d'être rare.
M. de V.ai'm6moenaetéun exemple remarquable. Durant
cette suspension, quel est l'état réet des facultés mentales ? Est-on

endroitdedectarorque M. do V. ne recouvrit pasa!ors l'usage
le plusparfait de ses facultés d'homme intelligent et libre?

D'après les renseignements que M. Moreau (de Tours) a bien
voulu nous donner sur !'issuo de cette affaire, la justice se serait
arrêtée à une sorte dopartage et l'immense tbrtunedeM. L. deV.
aurait été remise entre les mains de la légataire et entre celles des
héritiers nature!

OMSEnVATtOXLXXt

Aa~tte Ch.

P<M<ys!egën<SMte. Donauon. – Interdiction, Mert dans un ëtaMis.sement<t'a!Mn<!<.Validationde t'aetedo donation.

Invite à donner mon avis sur la question desavoir dans quel
état mental M. Ch.

(On6stme.Etphé8e),proprté)aire&Vitry-!e.
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Isn"ue~ le CIiwillat Aft"l' mnmnnl ni, il Ai'vi!b.
Franco!~pouvaitMtrouverle9juillet<M3,numomentoù ilafait

eadonation,
Aprèsavoirprisconnaissance:~det'interrogatoiredeM.Ch.

~du jugementd'interdiction;3*do t'enquéte;4"de ht contre.

enquête,
Déctara,enmonhonneuret conscience,avoirété conduitaux

convietioMmediee~é~atesdontt'énoncéva suivre.

t" EXAMM!tRt,KTEMMMAT<m«!.

Le 4avril<874,M. Ch. a M interrogéparlesmagistrats.Son

attitudeet surtoutses réponsestroublées,incohérenteset dérai-

sonnables,accaaentun anaiMi~semcntintellectuelextrémament

profondet déjàbienancien,unedissociationcompotedes !d&es,
l'abolitionde la mémoireft !aperteabsoluedotoutenotionexacte
sur les distances,tes lieux,lesévénements,les persunnoset les

chose«,aussi bienque sur sapropreidentité.A enjugerseule-

mentpar cedocument,on remarqueaussitôtqu'onn'est pointen

présenced'un esprit qui extravague,maisd'uneraison&jamais
perduo,et quel'onn'a pas devantsoi unaliénéaiguqui detire,
maisun aliénéchronique,épaiseet incapabledo manifesterla
moindrepenséeintettigente.Laruine cérébraleest unfaitacquis
et ettedatede loin.Eiie aété t'ouvreprogressivedu tempa.

11est déjàtrèsrareque l'hommepuissedu jour au lendemain

présenterdessymptômesde Mie aiguë, sansque son entourage
aitremarquéchezlui,depuisune époqueplusoumoinsétoignée,
desindicesreveiateurfd'un oniro spécialet MfSsanmnontsigni-
ficatir,maisilesttout à faitimpossible,ondu moinsil n'apasen-

coreété constaté,que l'esprithumainsubisselapertegraduellede

tous ses attributset descende&un étatsemblablededésorgani-
sationchroniqueetde déchéanceirréparable,sans qu'il se soit

écoutéau minimuinquoiquechosecommevingt'cinqou trente

mois.Donc,lorsquela justicea prononcé,le 30avril i87~,l'inter-

dictiondeM.Ch. le maladen'a puavoiraucuneconsciencede la

situationnouvellequi lui était faite,puisqu'ildevaitêtre malade

depuisprèsde deuxanseudo deuxanset demi.

2" RXAXtMHt!t.'S!<QO<5TM.

Les témoinsentendusdans l'enquêteont déposéde faits qui

permettentde reconstituerlesprincipalesconceptionsdélirantesde

ta lentemaladiementalequia troubléla ttndela viede M.Ch.

et quia amenésamort.Lesépoquesauxquellesse sontproduites
cesmanifestationsmorbidessontprécisées.Losdatesont ici leur

valeur.Parcouronscesdépositions
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i~T~~n, M.Puul Zubor, représentant de commerce–M. Ch.

1

pendant les années <872et 1873,prenait te journal &l'envers. –
11était incohérent. H disait qu'il avait tué A une chasse quatro
lièvreset vingt perdreaux, qu'il rencontrait des sangliers, qu'it !ee
caressait ot montait sur tour dos. It était te premier pistonde
Paris, –ït gagnait mitto francs par jour. – tt s'exaltait beaucoup.
–Avant son dépa~pouf ttiederbronn, Une savait plus do tout
ce qu'it taisait. Sa conversationn'avait plus de sens.

2" a~notH,M.Joseph Renault, avocat. Le ia novembre1872.h
une audience du tribunal, M. Ch. pendant les plaidoirie~ rps)!t
immobile, les yeux hagards et lui sortant de la tête. On disaitL
Sénératement dans Saiot.Dtzior qu'il avait un ramollissementde
la mnOtieépiniere.

5' T~M~ M. Guillemin, armurier. En 1873,M. Ch. entra
brusttuement dans la boutiqueet dit « Donnez.tnoi votre grand
sabre que je tue toutes ces canaitieNde Prussiens. a 11est cer-
tain qu'il n'était plus le même qu'auparavant. Son regard surtout
était biendinerent.

6"Témoin,M. Fréminel, propriétaire ù Saint.Dixier. – En juin
t873, avant le départ pourNiederbronn, M. Ch. marchandâtes
trois voitures queje possédais. It avait l'intention, disait-il, de les
revendreet il me promit de me faire gagner trois ou quatre cents
francs.11revint, ne parla plus de voitures, mais it oOrit20 pièces
de vin blanc, sur lesquelles il voulait me faire gagner 800francs.
Havait la tête égarée,

8" Témoin,M. AdolpheLabbé, boucttcr. – M. Ch. vers la On
de <8?2et le commencementdo1873,n'avait ptus déjà sa raison.

i(" MMwn,M. CamitteMortot,marchand do bestiaux. Vers
le mois de mai ou dejuin t873. M. Ch. disait avoir été à la chasse
et avoir tué quatorze perdrixd'un seul coup.

<2*T<'M<HM,M. Alphonse Cappex, camionneur. M. Ch.aa
milieud'une conversation raisonnee, avait des idées bizarres. Pen.
dont t'été de <873,il est venu un jour réclamer une caisse d'instru-
ments de musique, disant qu'il enétait très pressé. Une autre fois,
il est venu demander si t'en n'avait pas pour lui une caisse d'ar.
mes.

Par les affirmations qui procèdent, on se rend aisément comptedececi, c'est que M. Ch. dpstesdet'niers moisde t872, et, à plusforte raison, au début de l'année t873. avait attiré sur lui t'atten-
tion dupublic, qu'il digérait de tui.tneme, qu'it était étrange, in.
cohérent, qu'il sa vantait do prouesses ridicules à la chasse, qu'iltisatt le journal &t'enveN, qu'il était la premier piston de Paris,
qu'il gagnait mille francs par jour, qu'il réclamait un grand sabre
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pourtuer desPrussiens,qu'il voulaitachetertroisvoitureset les
revendre,qu'i!o)Tfaitvingtpiècesde vinblanc,qu'il venaitcher.
cherunecaissed'instrumentsde musiquedont il avait le ptus
prestant besoin,qu'i!s'informaitsi l'on n'avaitpas reçupourlui
unecaissed'armes,etc.,etc.

Si i'on veutbiennepas perdredo vuequecettemobilitémala-
dive,eesconceptto'nsdiMirantes,cet optim'emogrotesqueet CM
actes extravagantsdatent des derniersmoisde1872et du début
de1873,c'est.a.dired'uneépoquebien antérieureà la donation,
onarriveraforcémentà reconna~re,d'aprèslos témoinsentendue
dans!'enqu~te,que M.(:h. étaitatteint,versla Bnde 1872,de
la p<M-H~e desaliénés,maladiedécritedansla science
sousles nomsdeparalysiegAneratoprogreMtve,méningitechro.
nique,démenceparalytique,nteningo.eneéphatitochronique.

Celleassertionest plusque suftisante,dansl'espèce,pouréclai-
rer tou'eslesconvictions,maisonva voirque ia contre'enquete
est bienautrementsignificativeencore.

3"EXAM<!t<Mt.ACOtrtn<!<Kt<Q~t!.

Tout t'intérétmédico-tegatde la contre-enquêtese concentre
sur lesopinionsque M.le docteurM. a émisesdanssa déposi.
tion.

Cemédecina traitéM. Ch. à plusieursreprises,dos 1872.Le
maladeMplaignaitalorsdemoMa!de~e continuels<<~MM~. Cee
mauxde têteconstituaientun phénomèneinitialde la paralysie
générateaudébat,et revêtaienttaprisede possessionofCciettede
la maladiecérébraleorganiquequicommençait&ruiner l'intelli.
gence,la mémoireet la votontéde M.Ch. !ts'étaitétabli là un
état congestifpermanent,ayantuncaractèreparticulieret se ratta.
chant neceMairementà d'autressignesavant'courearsqui sont
passésinaperçusou qui ont été omisdansla déposition.M. le
docteur M. a méconnuévidemmentla signiticutionimpor.
tante que pouvaientavoircesmauxde têtepermanents,puisque
plusieursreprises,en 1872,il a soumisM.Ch. à la médication
hydrothérapique,et quel'hydrothérapieest un moyendangereux
dansla congestioncérébraleettesmaladiesorganiquesducerveau,
à causedes réactionssouventtropvivesqu'elledétermineducôté
de ta tête

Ainsiquecelaétaitsi facileàprévoir,unaccidentc&rébrataigu
survint, et, a cetteoccasion,M. ledocteurM. dit a C'estau
moisde février1873queje conslataitespremierssignescertains
d'un commencementde paralysie.M. M. qui ne s'est pas
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vouéd'nneman!&roso&ciateà t'&tudedesmaladiesdu carvouéd'unemanièrespécialeà t'étudedesmaladiesdu cerveau,a

pu ne pas reconnaîtrele début,en 1872,dela paralysiegénérale,
mais tt est maintenantaMrmatifet il déclareque les premien
signescertainsdelaparalysiedatentdu moisde février073. It

remarque,enenet,quela maindroiten'estpasaussilibre,quela
mémoirea diminuéet quelaparoleest embarrassée.

Voil&enttn une donnéeexacte, positive,luminease,va'KMt

croire,et quivadonnerla mesurede la capacitéciviledudonateur,

cinqmois avant te 0 juillet<873,jour de la donation.Erreor,
M.M. seravisaet, parlantalorsdu retourdeseauxdeNieder'

bronn,tei <août<873,et desjoursquisuivirent,il dit a Quantà

l'intelligence,choserare & constater,la paralysiequi existait

depuistemoisde février,ne l'avaiten rien altérée.Ch. avait

toujoursconservélaplénitudedesa raison. Cequ'ilya derareA

constater,c'estque la mémoireno soitplu. l'unedes tacottésde

l'intelligence.Or,M.M. a signatôuned~aK~M ~am~NM~,
enfévrier<873;etsila mémoireétaitdiminuéeàcemoment,est'ce

quetoutestesautresfacultésdecette mêmeintelligencen'avaient

passubi fatalementle mêmeabaissement?Que M.M. meper-
mettede lui rappelerquetaparalysiegénérateconsistedanst'af*
iaiMissementprogressifet simultanéde la raison,de la mémoire,

1
de lavolonté,de lasensibilitéet du mouvement.Commentpeut-il
avoiroubliéun faitdecetteimportanceencliniqueeten médecine

légalet
Lef' ou la2 septembre<873.M.M. vaouvrirlachassechez

M.Ch. 11perddevuesonclientdans la journée,puis il te re..
r

trouve,et le maladedit alorsà son médecin Quoi malheurque
vousn'ayezpasétéavecmoi Tout&l'heurenousaurionstuécinq
milleperdrixet des lièvresen quantité.» Ceproposextravagant
conduit.M.M. à cetaveubieninattendu <J'ai vuquepourla

premièrefoisdepuisqueje leconnaissais,saraisondisparaissaitet

queledétireconnusous lenomde déliredesgrandeursvenaitde
t'atteindre.J'ai constatél'existenced'une méningitechronique
progressivedont je soupçonnaisl'existencedepuisle moisde fé.
vrierprécédent,méningitequiestla lésionanatomiquedela para.
tysiegénératedontCh. étaitatteintet dontil est mort. a

M.le docteurM. ne sesouvenantplusqu'ita constaté,en fé*
vrieri873,lespremiers~M< certainsd'MMcommencementdepaM.
t~e, voitpourla premièrefoisla raisonde M.Ch. disparaître,te
i~ ou te2 septembre,et il constated'embléeuneméningitecA~.

M~MeMuis,si cetteméningiteest chronique,lejourdel'ouverture
dela chasse,c'estqu'elleexistedoncdepuislongtemps?Il est vrai

queM.M. en soupçonnaitl'existencedepuislemoisdefévrier

<
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précédent.Mais:! M. M. n'a faitqu'ensoupçonnerl'existence,
pourquoia.t.it dit toutAl'heurequ'ilen avaitconstat lessignes
certains,enfévrier?2

Comment,en si peude mots,est-ilpossibled'accumulerautant
doméprises,d'oubliset docontradictions?Comment,en facede la
justice dosonpaya.peut-onêtre intimidéau point designerun
témoignagequeFohMrvaiionmédicalecontredit,que l'expérience
tnHrmMetquela sciencenie rormellement?Lorsquelajusticefait
&un médecinl'honneurde l'interroger,cemédecinnepeut-ildonc
pasrépondreautrementque,dansl'espèce,M. ledocteurM. ne
i'a fait? Quele médecinatt&gNealorsson incompétenceet ee ré-
cuse avecmodestie,mais qu'il ne s'exposepas a envelopperde
t~n&bresunequestionsi claireparetio.memet

COttR~StOK!

De tout cequi précède,je crois pouvoir,au nom de lavérité
scientifique,faire ressortiret amrmerlespropositionssuivantes

<"Dansle cours dol'année~872,M.Ch. a présentelessignes
physiqueset intellectuelsqui marquentlesdébutsdéjàirrémédia-
bles de laparalysiegénéra!e(d<!NMaMp(tr<t(y~tM).

2"L'étatdu malades'est aggravéau moisde févrierM73.Le
niveau mentala baissé,la mémoirea diminuéet ta paroles'est
embarrassée.D~jâ,&ce moment,M. Ch. n'était plusdansdes
conditionsquilui permissentde faireunacteexigeantunedétibé-
rationréi!échieet unevotonê«aine.

A cettepériodede la maladie,en eSet,la wtonté a tellement
néchi,qu'il est possiblede raire consentir,en quelquesminutes,
lesparalytiquesauxdécisionstespluscontrairesauxprincipesetaux
intér&tsquiont dirigétoute leur vie. L'atiénëde cettecatégorie
n'estpassusceptibled'opposerunerésistance.11se prête avecune
docilitéenfantineaunesollicitation,àun caprice,à an abus.

3"t.o9juillet1873,M.Ch. à plusforteraison,n'a certainement
puapposerqu'unesignatureinconscienteau bas de iadonation
qu'on luia tait taire.

4"Cettedonationnceauraitdoncêtrescientifiquementconsidérée
commevalable.

LMnAKDDu8~Ut.Lt!.

Paris,23mars<876.

Le tribunalde Vitry.te.Francoisa vatidéladonationqueCh.
avaitfaiteAsafemme.
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Ëeyttt des patratytCttgén~M~x. – Lorsque le testament
d'unparalyse général est attaqué, ou comprend toute t'im" j
portanceet toute la valeur que peut acquérir l'inspection
attentived'un écrit laiss6 par te malade, Non seulement le

médecin-légistedoit faire son profit dosfaussesconceptions
exprimées,maisit est doson devoir encored'examinerminu.
tieusementle corps de l'écriture, de le comparer à l'écriture
normaledu sujet, de tenir comptede ladirection et de la r6-

gularitëdes lignes,du style, de l'orthographeet da l'intégrité
desmots. On n'a pas jusqu'à présent faitune suffisanteatten- t

tionau caractère en quelque sorte ~c~Me que présente le a

corpsde l'écriture chezles paratytiques;c'est un tort et nous
désironsgrandement contribuer &appeler les recherchesde
cecôté.

Ainsique t'a dit Marcé,troisordresdesignes, intimement
tnetes et associés~se retrouvent dans les écrits des sujets
atteintsde paralysiegénérale.Les uns correspondent au de-

lire, lesautres à la démence; les derniersenfin indiquent l'al-
terationde la motitite.

Nousavonsdéjà montr6 par quottosabsurditéste délire se
revotaitpar écrit.

Dessymptômesnon douteux de démence se surajoutent
presque toujours dos le début au délireambitieux.Les ma-
ladesemploient volontiersdes formulesniaiseset enfantines; i
ils abandonnent leurs lettres sans les terminer, oublient la

signature, la date et l'adresse, ou bien, n'«yant plus con-
sciencedu tempsni des événementsécoutés, inscriventdos
dates fausses et envoient des lettres a des personnes qui
n'existentplus. Tout le mondea noté chezeux lesfautes inu-
sitéesd'orthographe, les motsomis, lessyllabeset les lettres j
oubliéesou répétées, le manque de constructiongrammati-
calc,chez les sujetsqui ont reou une éducation littéraire ce-

pendanttrès soignée.
Certainstraits restent incomplets, et les lettres qui man-

Il

quent sont remplacéespar desbarres ou des signessans va-
leur.
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Dansquetquescas, los maladescopient cequ'ilsont sous
les yeux, sans s'en douter pour ainsi dire, et donnent ces

pagescommel'expressionde leurs propresrecherchesou de
tours idées.

Quelquesparalysés généraux, préoccupesd'une idée d6li.

rante oo incapaMosdevarier leursformules,copienttextuel-
lement dix, quinze et vingt foisla même lettre, qu'ils adres-
sent a tous leurs parents, à tous leurs amis.Ceuxqui con-
naissent plusieurs langues font souvent un mélangebizarre
de termes empruntésAdivers idiomes.Quant aux étrangers
transportésenFrance, on lesa vusouventoublierleur langue
maternelle que personnene parlaitautourd'eux,et t'oublier
en quelquesmois au point de ne plus pouvoircomprendre
leurs compatriotesqui venaient les voir. Réduitsau dernier
terme de la démence,c'est on françaisseulementqu'ils cher-
chaient&parleret a écrire.

Au débutde la paralysiegénérale,quandles troublesde la
motititésont peu accusés, t'écriture peut conserverpendant
longtemps ses caractères normaux. L'énonciationdes idées

délirantes, les syllabeset les mots omis, tes fautesd'ortho-

graphe, contrastent alors avec l'aspectrégulier des lignes.
Un peu plustard, l'écriture devientlourde,moinsélancée,et

quelquefoisaussi grosseque l'écritured'un écolierqui com-

mence elle est iaite alors à main poséeet dénote une len-
teur scruputouse.

A mesure que ta démence et !ostroublesmusculairesse

prononcent, l'écriture s'attero davantage.Leslettressont mal

tracées, it n'y a pius de paratléiismedansles lignesqui, di-

rigdes obliquement ou en zigzag, n'offrent aucune marge
régulière.Hy a desratures incessantes,le papierest maipro"
pre et souillé de taches d'encre. Lamêmelettre peut offrir
sous ce rapport des diuérences tandis que les premières
lignes sont exactement parallèles et nettement tracées, la
suite de la lettre devientprogressivementconfuse,mal écrite,
irrégutiére,et !o tout se terminepar unvéritablebarbouillage,
preuvenouvellede la facilité avectaqucliet'nttentionet l'in-
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telligencese fatiguent chez les sujets en démence, qu'il s'a-

gissed'enchaînerdes idéesou seulementdo tracer des carac- s
tèressuivantune forme convenue&t'avance.

Si nous portons maintenant notre attention sur les jam.

bageset les contours qui constituent les lettres de chaque
mot, nous sommes frappa de l'existenced'an trembtemeat

que l'on retrouvedans tous les traits de plume un peu pro-

longés.« Cetremblement, dit Marcé, qui, au point de vue

dudiagnostic,a une valeur considérable,se traduit par do

petitszigzags,que l'on rencontreprincipalementsur letrajet c

des jambages un peu tongs; ainsi,dans lesp, les tes A,le

paraphede la signaturequi exigeque la mainsoit tancéepar t

un effortplus énergique, présente souvent ce tremblement, 1

alorsque tes lettres tes plus petites n'en offrentaucune trace.

Ce tremblementpeut coexister avec une écriture encoresy-

métriqueet régulière; souvent il est permanent, maisquel-

quefoisaussi it varied'un jour a l'autre; j'ai vu des lettres

d'unmêmeindividu, écrites &peu d'heuresd'intervalle, pré-
senterlesunesune écriture tremblée,lesautresdes traits nets

et fermes. Le degré d'agitation dos malades, une mauvaise Il

nuit, un froidplus intense, toutes les causes en un motqui,
chezlesparalytiques, influent sur l'état do la motilité, expli-
quentparfaitementces différences,a

Au fur et a mesureque la paralysie générale marche vers

satroisièmepériode, l'écriture devientde plus en plus me.

connaissable.Quand la démence est portée au plus haut

degré, quand tes mouvementsont perdu toute précision,ce
nesont plus des lignes et des lettres qui se forment sous

plumedes sujets, ce sont des caractères indéchiOrabtes,dos

bâtons,des croix, des signes sans valeur, des barbouillages
sansnom qu'ils tracent avec une persévéranceet une atten-

tion rares et par lesquelsils croient exprimer leurs penséest
On1evoit, dans certains cas plusou moinsdouteuxdemé-

decine tégate, l'examen sérieux d'un écrit et le relevé des

altérations du corps de l'écriture, peuvent conduire à des
résultatsd'une importance r~eltcet encore peusoupçonnée.
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i'Au point de vuomédico-téga!,la paralysiegéoérate se
diviseen quatre périodes parfaitementdistinctes période
prodromique,période initiate, périoded'état, périodetermi-
nale.Lemédeciti'tégisteintervientdanschacunede cesdiCe-
rentesphases,car, à de très raresexceptionsprAs,la police,la
justice ou l'administration ont a s'occuper soit d'actes dé!ic.
tueux,soit de promessesextravagantes,d'engagementsoné-
reux, d'achats absurdes, de largessesridicuteset de dooa'
tionsdéraisonnablesqui, do !apart des malades, ont été le
faitde leur conuantabandon, de leur maladiveimprévoyance
et de leur étrange facilitéà devenirla proiedes fripons;

2'Apres la mort des paralysésgénéraux,les tribunauxont
encoreà décider si une volonté puissanteet fermea présidé
à la contection de certains marchés ou contrats, ou si des
dispositionstestamentairesnesont point entachéesde nullité;i

3"Dansles rendissionsqui traversentsi fréquemmentlapa-
ralysiegénérale, les malades ne récupèrent qu'incomplète.
ment leurs attributs intettectuets. Leur capacité civile se
trouve relativement amoindrie. Les testaments qui appar-
tiennentmanifestementa ces périodesde rétrocessionpatho-
logiquesont donc discutables quelques-unspeuvent être
valables,sansdoute, mais c'est le plus ordinairementunevo-
tontéétrangère qui a inspiré, vouluet décidéles dispositions
prise!.

RESUMA
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ÉTATSMTEt.<<ECTUE<.8DtVEHS,
MAMDtB!!KMRM!~SKTCmCONSTANCESSUSCBPTtBMS

NMM.UERSURLACAt'ACtTÉMSTAMtEKTAtHE.

CoMs!d<rat!oMg~n<fa!cs.
Folleratmnnante. Particularitésdtntquee.-TestameMtdeSandon.

AraireV.
MHreMbf!!o. Circonatancassp<k!atc<t<tax)tte)t<)ucttesse produiteo

délire. ObMfvattona.Te$tatne«t&.–D)!e!<!ensJudiciaires.
KpHeptte. Observations.TeMman~. Caractère.des<Scr!«des

dpHepttqwM.
Kwthme«<!<< Obae<if<(io<t.–Tcatamcnt.
Faiblessed'esprit.– Notomdd:ce.Mgate&l'occasiond'antestament.
Lésioncafdtaqu'),avecdéfautde e«wd!Mt!ondola nensdo,de lavolonté

et dumouvement.
Lapettagfe. Capacitéciviledospellagreux.
LaaMfd~muUtd.– Lesteatampt~dosBOMt~t<<m<teM.
Lasurdité. t~mmentlessourdsdehcnt.itstester?T
L'ath!bttMemontde lavueetlae<Sctt~.ObMrvatteM.
L'hydrepttoMe.Observatlon.
LaMBgeotioaet lacaptation.– ObMrvatioM.–TettaMtenta.
LeMMriageae~MtM.–Observation.

Sous le titre générald'<a~ intellectuel,<~t~, nousvenons

appelerl'attention sur dessituaHons morbtdosexceptionnel-
les et capablesd'attirer ou de détruire rapUtade& tester.

Cespageaen quelquesortedétachées dulivre des détiresmon-
trotont jusque quelles fantaisies patbo!og;quesimprévues
peuventatteindre lestestateurs, et, par les exemptesrappor-
tés et les décisions juridiques intervenues, elles pourront
servirde point de repère, en cas d*obscrvatioMultérieures

analogues.

Al'avenir, le hasarddoit être lettre morte. Lesconstata-
tionsd'un état dé!irantno peuvent pas être livrées à l'incom-

pétencedu premier venu,les interprétations médico-légales
de cet état <e seront plus dévolues à t'improvisation. Les
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j"goments &prononcer no s'inspireront plus d'opinions
sc.cnti<tques&fotat embryonnaire.Il y auraune base d'ap.
préciatfonet cottebasesera précisément. nous l'espérons,du moins, !ofaisceaud'observationscontenues dans cet
ouvrage.

NousattonsMccMaivemwtpasser revtte!a Mto ralson-

nantc.tcd6!irer6bri!e,~pUeps;c,t'6roti8tne86nHe,hMb!csse
<!captU,uncasparticulierdelésioncnrd!!tqt.e.(avecd~aut de
coordinationde la pensée,de la volontéet du mouvement),la pellagre,la surJt-mutitc,la surdité, l'affaiblissementde la
vue et lacécité, t'hydropbobh, la suggestionet la captation,et enfinle mariageln ea?~'<M~.

§ i. – LAH)UHttAÎSONNANTK.

Un!nd!viduaHc!ntdefotieraisonnante(ou de folie afToc-
tive)ne délirepas à proprement parler, maisil présente une
v6r;tab!operversiondes affectionset du caractère. Ï!a tou-
jours à sadispositiondes motifsen apparence plausibleset
desexplicationsdéduitesavecunefausselogiqueassezhab!!e
pourJust:Herlesécartsde sesscntnnentset ojïcxserla bizar-
rcr:edesestondancM,r!nconvonancc de sa conduite ou la
potence comminatoirede ses écrits. C'est un monomane
d'une espècetrcsparUcuU&M,ctqu!, a M titra, aurait pu
figurerau chapitreIXsur le délire partiel, si je n'eussepré-fèreaccorder une mentionhors cadres à ua état morbide
aussiexceptionnelet aussi tortiloen surprises,

Chezlesfousraisonnants,indépendammentdessymptômes
intellectuels,it existefréquemmentdes signesphysiquestout
a fa)tcaracterMtiques.L'examen retrospocttfpet-<notde re-
connattrequ'ily a eu,dans un grand nombredocas, certains
troubles passagersde la raison, à l'époquedo la puberté.

Les fousraisonnantsprésententsouventdesanomalies des
organes génitauxet desperversionsgénésiaquesdo l'ordre Je
plusinattendu.
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Les malades enfin peuvent être frappes, dans Je cours de

ïcut'existence et n'importe &quel Age, d'accidents congestifs

encéphaliques. Le caractère et la marche do ces congestions

cérébrales n'avaient point été jusqu'aujourd'hui mis sufQ-

samment en lumière, mais la signification importante de ces

phénomènes pathétiques sociaux, surtout au point de vue

des troubles concomitants et consécutifs de l'intelligence, ne

pourra plus désormais être méconnue.

Ces quatre propositions fondamentales ont fait de notre part

l'objet d'une étude spéciale. à l'occasion de l'état mental de

l'ex-avocat général, Lcox Sandon, aliéné raisonnant des plus

accomplis, dont j'ai tooguemcnt rapporté l'observation ctini

que si curieuse et si extraordinaire (i). Je ne veux relater

en ce moment que l'incident relatif au testament laisse par la

matade.

OBSEnVATÏOXLXXt!

Aahtfe )Léon Sandon.

Folle)t!MntMnte. AvontMfcs<Sn~ngcs.– Faux. – Chantage. Séquos.
tfaUen.– SortiedeCharettton. – TcsMtneMt. Vat:dat!on.

Mon Sandon,dont les aventures rirent grand bruit sous te second

empire et furent l'occasion d'une sorto do légende mystérieuse,
tomba sur la voie publique to 26 octobre (87%,fut transporté à
i'Hùtet'Diea et y mourut au bout de quetques heures. Chacunse

rappelle t'otrangeexistencede ce malheureux, présenta par lesuns
comme unevictime, par les autres comme un fou dangereux.

Avocatgénéral&la cour de Dijon, en 1848,Sandon était rentré,
en 1849,au barr<'aude Limoges. Une grave affaire criminelle lui

donna, &cetteépoque, t'occaatond'entrer en rapports avec M. B<t-

lault, ators au barreau doParis.

En t8M, M. Bittautt fut nommé préstdent du Corps tagittatif.
Sandon réctamaalors l'appui de son ancien contrere. M. Billault
restant sourd à cet appel,Sandon tneua<?ado rendre publiques de

prétendueslettre);très compromettantes qu'il disait avoir reçuesde
lui et dans lesquelles M.Billault aurait dit te plus grand mal de

(t) Legrandda Saaue. – Les algnosphysiquesdes rallesraisonnantes
(Etatmentatde Sandon).Étudeclinique. Paris, tMft.
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l'état de chosesqu'il avait ensuite aidé&restaurer, etde celuidont
il devenait,plus tard, ta ptus éloquentdétenseur.

Sandon a dû s'avouer faussaire,mais n'a point été poursuivi. 11
s'est jeté ensuite dans une intorminabte série d'aventures, a été

Hrrété,interrogé, puis rendu & la liberté, et eniïn, après plusieurs
ex~rtitM médico.l(-ga!<'sconttéMa des médecins.atiénistestrès

recommandables-it ? ét& ~Me<n~ à la maison dp eharent&n,a
adressé des réclamations, des pluinteset des pétitions & tous les

pouvoirspublicset a finipar sortir non guéri e de l'asile quiavait
abrite sa souffrance.

Dans t'apure Sandon,lesmédecinsont étécorrectset dignes.Au-
cuneconstderationextra-medicaton'apules inftuencer.Itsont'titvrai,
et t'en a douté de leur savoir: its ont fait entendre d'indôpondanta
conseils,mais le pouvoirn'aime ni l'indépendanceni les conseil;i
ils ont eu le couragede leur opinion, et, pour honorer leur preci-
sion diagnostiqueet teur caractère,on les a jetés Ala mer avecun

sans-gènepeu facilea caractériser et qui ne s'observe en générât
que dans le milieu agité de ta politique.

Le gouvernementa considéréles médecinscommedes tbnction-

naires, des agents avaries de t'Ëtat, des gens a sa solde, aveccette
seule diuërencequ'il n'a point d'ordres à leur donner, mais qu'il a
des avis&recevoird'eux, et ilne s'estpas cru autorisea avoir pour
tes experts,en retour deces avis, uneconsidérationoxceptionnette.
Le tarif grotesque de i8i t a. rémunère les servicesrendus, et tout
a ét6 dit. Pourquoi un mint~tre-scnafcur,qui gagnait cent trente
mitte francs,aurait-il eu confiancedans une constatation médicale
cotée six francs?«!

Les gouvernements et les ministres passent, la sciencereste.

L'exempte de Sandon ne doit décourager personne,mais il dé-
montre combien it est important que t'en vcuitte bien étudier eu
France les maladiesmentaleset propagerde plusen plus toutes les
connaissances rotatives a ces états pathologiquesde l'intelligence
encoresi peuconnus, dont nous noosoccuponsen ce moment. 81
t'en avait su un peumieux a quoi s'en tenir, des i86t, sur la fotie

raisonnante, le doutefût i<tf!nimentmoins envahi les espritset ta

soupçonne se fût pas produit.Quelques médecinsétaient à peine
en possessionalors de notionscliniquesvalables, et, malgré la jus-
tesse de tours vues, ils n'ont point porté la conviction dans les
hautes sphèresdu pouvoir. Là. sous tous les régimes,un croit tout
savoir et l'on fait métier de scepticismeà l'ondrait des vertus, des

aptitudes ou des taients. L'autorité éblouit et grise, décupleles

prétentions habituelles do t'igttorance,altêre te jugement, mudiCe
lit volonté,communique une confianceen soi plusqu'immodeste,
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maisatto n'annotta nvaf <tt)«<tt<ft<n~~.t cM~A.t~maiselle n'apporte avec elle aucune des supériorités humaines.
Cesdernières août les filles du hasard, du travail, du temps ou du
génie.

Sandon a donc tiré profit de l'excessif dMatn d'un homme d'Ëtat,
du manquegénérât de crédit aveclequel on s'est permiitd'accueillir
tes avis (le ta science, du pou d'égards témoignésau doyen de lit
Goutte da médecinede Paris, do rintimidatMn véritable exercée
par ta presse, de la faibtt'sse. de l'embarras et de la pueUtanimitc
dosgouvernants,et de cette tendance immoraleet hideusequi con-
sisteà raire do t'argout le ptus puissant dos moyens de consolation
et d'apaisement.

tMrosmatadif d'une équipéeadministrative des pluscompromet-
tantes et aventurier cerebrat d'une rare audace, Sandon a ctonnn
et scandaliséles timides et les ignorants, mais il n'a pas fuit reçu.
ler d'un pas les médecins,qui l'avaient bien jugé. Quant àsa mort,
ellea et6 la glorilication do la clinique.

Ce mathoareux fou raisonnant devait faire encore un certain
bruit, même après son décès. En eOet, on trouva de lui, en faveur
d'unetante qui lui avait on quelque sorte servi do mère, un testa-
mentolographe ainsi conçu

Ceci est mon testament

a Je t&8"ea ma tante Mctanie Lassaigne ma fortunemobilière et
hntnoMicro, sous !e~conditions et charges suivantes do donner à
la nomméeFettcie, couturière, utfe naturelle de mon cher oncle
Cadot-Lassaigno,une somme de 1,000 fr., ptus 25<1ff. pour acheter
une machine&coudre, en tout i,250 fr. Cette sommelui sera payée
tout do smito;on la trouvera dans mouportefeuitte.

eSecondement je donne &Éteonore Gravier, femme Lanoir, cta
MarietteDutac, femmeMurât, &chacune 1,000 fr. payables quand
ma tante aura touche ta cautionnement de mon frère.Je veux être
enterréde ta dernière classe, et, sur lu pierre de ma tombe, on no
metha que mon nom <tLéon Sandox, sans indiquer ni ûge ni
qualité,et au-dessous ces mots Ayez pitié de moi, Seigneur,
Mcar la vie m'a été lourde. e

Ainsi fait, sain d'esprit et malade de corps, a Paris, le 10 juin
1869.

LeonSAMMM.x

Leshéritiers exheredés par ce testament formèrent devant te
tribunal do première instance de la Seine une demande tendant à
fairedéclarer cet acte nul, comme émanant d'un individu dont la
fotieavait été uoiciellement constatée et reconnuf.
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Le 15avril 1875, le tribunal (2*chambre), sous la présidenceda

M. do Person, après les pinidoiriea(te Mo Ferré, avocat des héri-

tiers, et de MeAugustin Roger,avocatde M"*Lassaigne, a rendu,
conformément aux conclusionsde M. le substitut Lofebvredo \ief-

vittf),le jugement suivant
« Le tribunal,

Attendu que, par testament OtOgrapbo.en date du 10juin 1869,
S&ndona institué la dpmoisettoM~taniot~assaignesa légataire uni-

veMfHo;qu'il est décodéà Paris le 26 octobret872;
e Attendu que ledit testament est attaque parRuynaud, l'un des

ttéritiers de Sandon, pour cause d'insanité d'esprit
« Attendu que Ruynaud n'articule aucun fait de démence conco-

mitant; qu'il invoqueseulementles faitsqui, en t862, ont nécessité

l'internement du testateur dans l'établissement de Charonton et

l'avis des médecins speciatistesqui Jedéclaraient atteint du detire

ambitieux, <o!ieréputëo incuruble
Attendu que, nonobstant la gr&vitédo ce pronostic et des faits

qui l'autorisaient, l'état mental de Sandon s'étant amélioré, it

obtint sa libertéen 1864
Attendu qu'il n'apparatt pas qu'il ait commisdepuis tot's, et

surtout depuis i868 jusqu'à son dec&s,aucun acte impliquant Fa!-

tération des !aca!tés intullectuelles;
oAttendu spécialement que le testament de 1869,considéré en

tui'meme, ne contient aucune dispositionqui ne soit avouabte par
on esprit ferme et réOechi

a Qu'ainsila preuve de l'insanité n'est pas ~tito; que te testament

doit être vatidé;

oParcesMMti~,
<Déc!areRuynaud mat fondéen sa demande à En de nullité dM

testament, l'en déboute
« Condamne Ruynaud aux dépens, a

Cottevalidation du testament de Sandon a paru causer quelque
étonnement. Les hommes peuéclairés ou peu tamitiarisésavec les

rét!exion8sérieuses se sont demandé comment un individu avait

pu être a la fois fou et sage et commentun tribunalavait pu,sans

sa contredire tui-meme, fairecheminer ensemble l'aliénation men-

tale et la raison. La réponse est facileet sera, je t'espère, convain-

cante.

Ons'est très souvent demandé siun ou plusieursaccès préalables
de foliepouvaient laisser assezde clairvoyancedans l'esprit pour

que lejudicieux accomplissementde l'actede dernière volonté pat
s'etTectuersans entrave. Eh bien, cela ne parait pas douteux, et il

n'est certainement pas un scui médecin d'aliénés qui n'en ait fait
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l'expérienceen faisantécriretes maladesouan recevantd'eux,aux

epoqwesdetrêve,desdispositionstestamentairesirréprochablement
mdrieset libellées.Nosloisrestantmuettesencettematière;mais
les magistratschargesde tour interprétationn'en ~ttidontpts
moinslesactesctvitscontfitctésouconsentispendantlesintereur-
roncesindubitablesdocahue et doraison.

Sandonn'étaitpasdhntttueintettoctuettoment,dans!osensin-

dtqueparlaloiromaine,et, à {'époqueoù il a testé,ilétaitcalme
et raisonnable,dans te sensindiquépar la toi française.Qu'on
relisesonobservationet que l'onse reporteaaxdates, et t'onne
trouverani excentricitésni violencesreht~cs.J~eshefitierzoxhé-
redés, quirMamaientta nullité de l'actetestamontaire,n'ontpas
puarticulerunseulfaitconcomitant~'atipnation.Lacataire uni-
verseuca doncarguédela sagesse,au ~0juin 1869,et letribunat
depremièreinstancede la Seine a étéd'autantmieuxfondéa ac-
cofHtit'cettemanièredevoirquel'actetestamentairesetrouvaitem-

preint de sentimentsjustes, prévoyants,anectueux,dévouéset
yeconnaisMnts.Pendantsa vie, Sandonn'a peut'etMaccompli
qu'uneseulechosed'un mérite et d'une valeur incontestables
cettechoseaété~ontextantent.Enconséquencej, dansmonopinion,
tejugementdu i&avrit t875est en touspointscontOrmeà l'esprit
et à la lettrede laloi,

L'observationqui va suivre, tout on se rattachant ctini'

quement a la tolloraisonnante, mettra surtout en !utnicro

l'dtat mentalinsolite d'un hommeétrange, a nervosité mo-
bitect~ crises mctancotico'spastnodiquos,considéréco<n<ne

intelligent,mais absorbépar des préoccupationshaineuses,
des id~esdovengeance,une antipathie intermittente contre
sa famille,dessoucisrelatifs à sasantéet des craintesde per-
sécutions.

Dans les cas dece genre, la votontéest flottante et réelle-
ment malade.Or, la faculté de tester est-elle compatible
avec!aversatitit6desdécisions et la soudaineté des impul-
sions ?
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OBSBnVATÏOXLXXHt

AanM<fev.

Fetteraisonnante.– Pfdoec(tpat!o<Mhypodtoodfiaqttoa.– MtaMtM
CtcHe.–SettttttMMahaineux.– <2mh<tMdepotweettMotM.–Te~MtHMt.
– OpinionsmOdico.tcgatcB.VatMatton.

Les médec!nssoussignés,consultéssur i'e:atmentaldeM.V.
&l'époqueoù 11a rédigésontestament,ontconsignédansta pré-
sentenotelesrésultatsdeleurétude.

LeséiémonMde leurjugementmédicalsontfournispart'enqaéte
etla contre'enquête,oh Ogurentde nombreux.tetno!n9;pafles
deuxtestament~le premier,&t'étatde projetseulement,à la date
du15avrili87ï, le deuxièmedatédu2octobrede tamemeannée,
etparquetquespiècesdecorrespondance.

M. V. ett mortte29octobre<8?2.11souHra!t,en derniertieo,
d'uneanoctionvésicalequiparaits'êtredéterminéeparunenéphrite
chroniqueaveccomplicationsgastro'intestinates.

8iincompletsquesoientlesrenseignementsfournissurlesanté-
cédentsde ta santé deM.V. quelques-unscependantne man.

Qttentpas d'importanceet permettentd'esquissersa biographie
pathologique.Onsait qu'il avaitétéatteint, &l'Agede septans,
d'unefièvretyphoïdeà formecérébralegrave,et on supposeque
l'affectiona exercéune MeneuseinOuencesur son développe-
ment.

La dépositiondu docteurArnaudet uncertificatdu docteur

Josephmontrent que,des<8M,le maladerecevaitdessoinscon-
tinuspour uneaffectiondes voiesdigestivesqui exigeaità ta fois
untraitementet des distractions.–En 1867,survientune vive
irritationde vessie(docteurLombard)qui sedissipeincomplète-
mentpour reparaitre,en <8C9,sous la forme derétention,et,
ptustard,d'incontinenced'urine,inurtnitépouvantdéjàêtre répu-
téeincurableen i870.

11est acquisqueM.V. étaitsujetà desattaquesnerveuses,dé-
critespresquedanstes mêmestermespar lestémoinsentendus
dansl'enquête,et quisemblents'êtreaggravées,vers ta an desa

vie,sansavoirchangédenature.
Cescrisesmorbidessonttropsignificativespourqu'onseborneà

lesmentionner,sansonrappelertescaractères.
M.V. était enproieadescrisesde tristesse,de larmes,de fu-

reur,durantlesquellesitvoulaitouqu'ons'éloignâtou qu'onne le

quittâtpas(d~p<~«MtC<MM&e<,i850-89).
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M. V. éprouvait parfois, pendant trois ou quatre jours, des

accèsnerveux. Dans cescirconstances,~onvoyait, en entrant dons

M chambre, s'il fallaitparier ou ne rien dire. Durant la crise, il no

prenait aucune nourriture. Ces crises se reproduisaient à quinze

ours, un mois de distance, sans retour régulier (dépositionSMC,

~6~.65).
M. Y. ardait partoisle lit pendant ptosiewrsjours, mns que je

susse pourquoi; on l'entendait gémir et p!eurer(<~M~HDoro-

~e).
M. V. dans son lit, pleurait couvent et criait It faut que je le

tue. Coquin 1. Brigand (~ /i~a«~. 'Son animMsité!o

partait d se mettre soMvnt au lit, où il demeurait dans l'état d'exci-

tation (fMpo~<MtDM/M' i858-C3).

Lai.ntGtne se plaint <!eces accès nerveux &diverses personnpa

avcctesftueitcsil n'ontretonait pas des relations intimes; à Bernard

(t~oNis)il disait JeHeMt~~j! e<'~<Mc'M~~MeCMMa~/M deKM'

les jours o&je $M~Mft~e je t'OM(fra«!~'e <eM<<cM<m'tn'~e (<~)'

~<<oHj9et'Mo~.– A Eymard, son ganie.nmiade, en <87i :0« f

~MC /«MCou queje dise, neW)<$en~tCMpestt<M si je crie, laissez

moicrier c'est mon<M~~M~le veM<(~MtttOtt J~M<U'd).

Le système nerveux, (!6poso !odocteur Lombard, était très exci-

tabie, et, souvent, une médication produisait un enet contraire a

celui qu'on aurait attendu chez un autre malade. Je le trouvais

(i869) dans un état tantôt d'exaltation, tantôt d'abattement

profend. 11poussait des exclamations contre sa tannUe et contre

lui-même, surtout quand il arrivait une crise occasionnéepar le

besoind'uriner. Pendant la période d'incontinence d'urine, ces

crises, bien que moins fréquentes, se reproduisaient assez sou-

vent.

.Uresuite de ces informations authentiques que le malade était

sujet à des attaques a Cormede mcimncotieanxieuse, se répétant
à intervallesrapprochés et inégaux d'une durée habituciie de plu-
sieursjours; entrainant tantôt le besoin de la soiitudc, tantôt celui

de la société; s'accompagnant parfoisdu désir de garder le lit et

toujours d'une irritabilité qui se traduisait par des exclamationsin-

jurieuses contre ses ennemis, les médecins, les assistants ou tes

absents et contre iui'méme que, sur la Ondesa vie, outre tescrises

nerveuses, il éprouvait des accès d'agitation attribués aux spasmes
vésicaux ou aux douteurs abdominales, plus courts, mais amenant

les mêmes scènes du viutcnco dans ie vide.

C'est sur ce fond maladifquo se développaientdos habitudesdo

caractère sur lesquelles tous les témoins sont unanimes. M.V.

était irritable, vindicatif,méchant, haineux, morose, etc. c'était
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!)tate rentbree: il ~tatt htxarm menant «<~ t~–un égoïste renforce: il était bixarro,méfiant, etc. tomes ces ex-
pressionssont empruntéesà t'enquete.et ce jugementsévère est porte
par desgens désintéresses. L'intettigoncesembleavoir été moinsat-
teinte qua la votonte; mais avec te modode vivre de M. V. ta
mesure do l'activité intellectuelleobtient difficitement. Son exis-
tence M passeen conversationsbanalesavecdes indinerents. Hors
de M. tt'it qu'un petit nombre Jobjectifs son proccs contre
M. Arnaud, sa haino contre tousceux qui touchent do près ou de
loin &son adversaire, ses hosUti~soscUtantescontre sa famtttc.De
cet: préoccupations,la première sojustit!ed'abord, puis sY'ternMo:
la seconde est si étrangeque, &défautdemeilleures raisons, fbrceest
de l'attribuer &un testamentdu pamdesonbcatt.frerp.et. plus tard,
au refus do ce dernier do solliciter ta présidence du tribunal de
Forcat<tuier.

Ni les défaots du caractère, ni les obstinations passionnéesne
sont !o témoignage sufhsant.<t'nn(!perversion mentale mais, au
moins, faut-il qu'on retrouve sous)a passionles signes d'une intct-
tigencequi se résout après «voir dctibpré.

A ce point de vue, les détaittanccs intellectuelles, fussent-elles
réduites à d'apparentes boutades,acquièrent la valeur d'un sym-
ptôme. On retrouve chezle matade,car il est matadit, et tui-memo
t'afCrmeen toute occasion,des conceptionsétranges qui excédent
le permis de la haine ou de la cotcro.

J'achèterai, dit.tt & Suc et &d'autres, deschevaux que je couvri*
rai de grelots des pieds a ta tcte, et j'aurai ainsi le plaisir de vexer
M. Arnaud (d~M~oMStic).

Jt entend faire exécuter un tableau replantant l'histoire de son
procès, et imposer à ses heritieK t'ob~tion d'exposer ce tableauà
ta place d'honneur dans leur salon(<~o~)otM~n~ et J~<;M<aM<<).
Mais c est surtout dans le texte du projet de testament d'avrit 1872
qu'apparaissent d'énormes lacunesintellectuelles

e UneM~dt<<pn(le <M«M~~M!tMt~-f< t/~JO~t!(f<MMles W'C/t~M
de /« communetfe ~~e~. dont /e eM!M~m~M'e~a~<~cra~c
tous /MCt'M~<tMSMMC~Mt'C. CetteO&tM SM~O ~Cf!</<Mt<C!'M.
?M«M<e«tM,C<,p<tt«'<M(MSMt'M~'M('cM<<6f!,t~Mt.'t'M la caisse
COMMMMM~une MtMmeNeef<~M<~e/'f«MM<OMles cinqans. Il

Pour assurer la sollicitudedcmMecutairede ta commune, il lui
lëgue une horloge du prix do trois mille francs. Après quoi, dans
le e(M0~<<!C/«'~de fj~ ou son ~f~eM~M<«MMt<<t<M~'<:CM~

prie de couloirt~H respecterses</e<M~svolontés.
Outre les bizarreries de l'idée et la singulière institution de son

domestique comme administrateur de la sucussion, il y a même
des lacunes caractéristiquesdo mots
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Si ms fun4raillesM/iMt<<~<ttMMMtMMMCMoze~M,je ~~e
<<CM!Bcents/hMM<tM.<eCM~de cetteco~MM~e;e~ scfOMt<M<Mpourle feposde mon<!me,et pr~<c(p«~MM<o« nom demonp~ c<de M<t
Red. 1)

La haino do M. V. pour sa famille procèdepar crises aussi ma.
nitcstes que les atttqaes môtancoticc.spastnodiques auxquellesil
est sujet. Aux nMf<{a~das phts vives sytnp:Hh:csSUccMent(tes
antipathies brusquer non motivdes ou s'expliquant par des inci.
dentsenfant:ns. t! se brouilleavcj son neveu, refuse de le voir, et

amis et les serviteurs supposent, d'après divers propos,queM. V. ne pardonnepas au jeune homme de ne paslui avoir
réservé, un certain jour, une autode perdreau 1

Son affectiondéviée se reporte sur son neveu le plus jeune :t
en muttipMopubliquement los temo!gnagps,et, l'accès se transfor.
mant, i! tomet &la porte, i! en ost des parents comme des amis,
commedes médecins,qu'i!accuo:t:e ou qu':t congédie auhasardde
ses impulsions nerveuses.On te trouve, lors de l'entrevue fortuite
de Vichy avecsa steur, on t8&5, exactement ce qu'il sera en i8G9
passant, hors de tout motif ptaasibtc, d'un extrême à l'autre, ao
piaignant d'&n-ede!aisx6après s'être réjoui d'être entouré, accusant
sa familleen termes d'une grossièreté monotone. allant jusqu'à la
menace de poursuivrelessiens à coups de revolver, violentAl'excès
en paroles, indécis et obstinéen actions.

EnBn les deux testamentsqui se succèdent et se contredisentA
si court iotervatte semblent encore répondre au type accoutumé
des attaques qui commencent par un attristement et Unissentparune formuleuniformedeprotestations injurieuses.

Le texte du second testament rédigé a une époque plus avancée
de la maladie, moins d'un mnis avant la mort, ne donne pasma.
tiere aux mêmes objectionsque le premier; mais on doit se de.
manderjusqu'à quel point le m<ttadca<îais~, anxieux, tel que la Il
représentent tousceux qui lui ont donné des soins, pouvaitêtreen
progrès sur le testateurd'avril, si défni!!ant, si dépourvu du sens
des chosesde !a vie, et déléguant à une commune la lecturequin. i
quennato de sesdernièresvolontés. r

Reste, avecces données,a établir l'état mental de M. V. à l'é.
poque de ce dernier testament.

I! est tout d'abord établi,comme on t'a dit avec raison, queM. V. n'était atteint ni de démence ni de fureur. La mobilitéquicaractérise sa maladieest incompatible avec tes détires immuables;
mais en dehors des atiénations à idée 6x0, il en est d'autresqui n
suppriment la libre décision, qui enlèvent a l'inte!Jigencesa soli- t
dite et son équilibreet a t'hommesa responsabilité.

t
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Enempruntantuntermedecomparaisonlégitimeaux désordres
nerveuxdu mouvement,il existe desmalades qu'une paralysierendincapablesde se mouvoird'autres,sans êtreparalysés,mais
horsd'étatdecoordonnerleursmouvements,aboutissent,parune
voiediuorente.aà la mêmeincapacité.M. V. appartientà cette
derni&recatégorie,ot Mmaladiese résumeossontiGttomoatdans
unétatd'incoordinationetd'ataxiemental. t.es vicfKdecaractère
expressémentsignalésparlestémoinsdonnent&cetteincohérence
unesortedecohésion.Méfiantparnature,disposeà ne pardonnerniuneInjurevraieni uneotîenaeimaginaire,M.V. vit avecdeux
préoccupationsqui t'absorbent:sa haineetun espritdevengeance
contreM.Arnaud,son antipathieMtermittenttecontresa famUte.
Entretemps,il pourvoità sesauaires,maissa volonténes'atnrme
qu'autantqu'ette s'appuiesurcesdeuxinimitiés.

CommetouslesaHënesraisonnants,M. Y. éprouveiebesoin
d'emprunteraux esprits mieuxassurésun pointd'appuipourtes
empressionsdontla gouvernelui échappe.Ainsiva-t-ilcolportantdevoisinenvoisinet presquede maisonon maisonses récrimi-
nationshostileset suscitantdesencouragements.Mne compte
plusavecsesamis,maisavecsespartisans.

L'enquêteretraced'unefaçonsaisissanteces pérégrinationsà la
poursuited'uneapprobation,onpourraitpresquedired'unecorn.
plicité.!<<xdernièresannées de sonexistencesedépensentdans
cetuniqueeffort.Ledéliredes persécutions,ainsisubordonnéau
hasardd'une nervositémobile,n'a pasd'assises.Ce n'estpas,commeon l'a supposé,h passionquiannulelaraison; c'est,tout
aucontraire,parceque t'intettigenceétait dépourvuedo ressort
qu'unepassionnégativea acquissa ténacitépathologique.Les
aenHtMsdelasantédécMentalors des plus solennellesrésotu.
tions,et lesgenscherchenten vaindesmotifs raisonnésoùil n'yavaitque des impulsionsinstinctives.De là, la soudainetéet
rinstabititédecespartisprismorbides;de là i'étonnementsinet.
tementexprimepar toutesles relationsde M. V. en apprenant
qu'Uavaittégaésa fortuneau seulhéritier,peut-être,qui neCsu.rat pasdansleursprévisions.

Enrésumé,M. V.soum-ait depuisde longuesannées d'une
affectiondescentresnerveux,continue,s'exagérantpar intervalles
sous forme d'attaquesanxieuses,déprimantesou impulsives,maisdominantses sentimentset sonintelligence.Pendantles
périodesdo répit, son état mentalétaitde ceuxqui excluentte
libreexercicedela volonté,sans réduireànéant l'intelligence.Il
répondau typedes foliesraisonnantesavecprédominanced'idées
ou ptutotdocraintesdepersécutions.
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Dans ces cnndittoux, M. V. était Incapable do tMte<Dans ces cnnditionx, M. V. était incapable do tester avec

pleine connaissance de caufe et avec la libre dispositionde sa vo-
lonté et de sonjugement.

Paris, la i4 mai !876.

Ctt. LA~~OUtî.IjEOOAKOCU8AU!.t.E.

ADHÉSïOXS

Je soussigné, ccrt!(!oavoir pris connaissancedes diverses pièces
du dossier relatif a raffittreV, et xpéciuientent du mémoireà
consulterrédigé par MM.î~as&guoet Legrand ()uSauttc.

De l'ensemble de ces docMmtents,il r~uho pour moi la convic-
tion que le testament fait !o 2 o~ohro t872, par M. V. n'est pas
~<M<cfe~'KHA.MMMCMfM<i?'MpnY,et que cet acte <t et&le résuttat,
«non d'une conception délirante, au moins d'une passion surexe!-
t~oau'de)&dotoute limite, et sans point de départ raisonnable.

Lasurexc!tat!o)npathctogiqua a taquf'Ue M. V. a été en proie
pendant les dernières années de sa vie s'expliqued'ailleurs par la
maladie des voies urinaires et les ~outTrance:qu'ette produisait.
L'observaHondétnontrf!. en c<t, quR, dans les cas de ce genre,
cène surexcitation s'observe fréquemment, et que, parfois ntétne,
ellea porté les malades au su:cide.

Paris, le 17 mai ~76.

BAtUMMBH.

Je souestgné,déclare adhérer complètement à t'opinion dévetop-
péepar MM.les docteurs Lascgue, Legrand du 8au!te et Baillar-

ger.
JIest év:dent pour moi que V. dans les dernières années de sa

vie, et mêmeà une époque antérieure, a été on proie à une attéra-
tion profonde dos racultés mirâtes et an'ectives,et que son testa-
ment a été inspiré par t:cs idées détirantes. H ne peut, a aucun

degré,être considéré comme i'cBuvred'un esprit s:nn et libredans
sa volonté.

Par:s,tei7B)aH876.

A. TjmMBU.

Je soussigné, apr&savoir pris connaissancedes piècesdu dossier,
déctaropartager l'opinion des docteurs Lpgranddu 8itu!!e,Lasêgae~

1
Baiiiargcr etTardieu, sur t'état mental du siear V.

I.
r

<
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II esthorsdodoute,pourmoi,quetesfacultésmoraleset attoc.
tivesdeM.V. ontétéprofond~ontaltéréespendantunegrande
parttodosonexistence,et, notamment,dans lesdernièresannées
de sa vie.Durantcettepériodesurtout,ilaetôen proie&undélire
ntanifMte,se tradmaaatpardesactesbis:a<'reset singuliers.Sa
maladietneatataconsistaitplut6tdansunelésiondeta volontéque
dansandésordMdet'inteUisence.

Le testamentn 6~ 6\'idetnmentle résutt~tde sesconceptionsdëhr~ntes.Hnesauraitêtre conifMérécomm.:Fa~vre d'un espritsatnet possédantencoresonUbroarbUre.

DocteurA.SAUZE.

Marseille,le24juin1870.

Le tribunaldeForcatqu:eret taCourd'Aixont YaUd6tesd:8po-sitionstesta!aenta!resdoV.

§ 3. – M!DÉunEFËBa~E..

En dehorsd'une maladiementale,un hommea du délire,
lorsquesessensationsne sont pas en rapport avec les objets
extérieufs,lorsqueses idéesno sont pas en rapport avecses
sensations,lorsque ses jugements et ses déterminationsne
sontpointenrapportavecses!dées;tordue sesidée! se~juge.
ments, sesdetei-tninationssont indépendantesdesa votent.
Chacune des opérations:etementairesde l'entendement est
doncsusceptibled'être trouble, si bienqu'il existeundetirc
dessensations,un délire de lapensée,un délire desactes.

Dansbeaucoupd'anectionsextra-cérébrales,il peut appa-
raître dudc!irefébrile,a titre decomptication.L'crysipoiede
la faceet ducuir cbevetu,l'insolation,la pneumoniedu som-
met, la fièvre typhoïde, les Sevréspernicieuses,les Sevrés
exanthematiques(rougeole,variole, scarlatine), t'empoison-
nementpar l'alcool, par le plomb,lemercure ou les narcoli-
ques, l'intoxicationuremiquo,lerbuntatismoarticutuireaigu,
les traumatismeschirurgicauxet metne l'accouchementpeu.
vent devenir l'occasion d'une explosiondélirante, et même
s'accompagnerde phénomènesgraves, convulsifsou coma-
taux.
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Lod~tireMbritoéclate qnetqucfoisd'une mani&reiLedétire fébrileéclate quelquefoisd'une manièresubite et

imprévue,maisbeaucoupplussouventil est précédé,au moins

pendantquelquesMcut'M,par dos symptômesquiindiquentun

commencementde trouble cérébt'a! insomnie,cauchemar,
ha)tucination<passagères,cépbaiatgio,bourdonnement d'o*

reilles,vertiges,trritabitité, préventionsQuêtes, susceptibittté
inaccoutumée,modificationsdanste caractère et dans lessen-

timents, ahération plus ou moinsmarquée dota parole, ten-

dancegénéraleà la stupeur ou a l'excitation.Aprescesphé-
nomènesprodromiquos,le délirene consistequ'en rêvasseries

auxquelleste maladese laisseallertor:iqn'nestseul ouque t'on

ne s'occupepasde lui dès qu'on lui parle, au contraire, il

revient à lui, peut encore suivre tu conversation, fixer son
attention et apprécier toutes chosesd'une maniet'eassezrai-

sonnable.Cesrêvasseriesse montrent principalementle soir

et lanuit bienplusque pendantte jour.
A undegréplusavancé, le maladedivague il a deshallu-

cinations, entend des voix,aperçoitdes fantûmesou desani-

maux il marmottesans cessedesparoles incohérentes, mais

sesactessont moinsdésordonnésque ses paroles;il resteen-

coreasseztranquilledans sontit; iln'opposepasde résistance

a~ceuxqui ledirigent; sesmainssont animéesde mouvements

automatiques tantôt cesontde simplestressaillements,tantôt

ilentasse ses draps,ses couvertures,et semblevouloirou dé-

tacher leduvetousaisir descorpsnottantsdanst'air. Danscet

état, la sensibilitéest souventexatteo une tutnierc un peu
vive incommode le malade, un bruit t'irrite; le goût, l'odo-

rat, le tact oifrent unefinessedeperceptionquino leur est pas
habituettc.

Lessymptômesprennent uncaractèretout différentet beau-

coupplus ;;ravcdans lu détn'e violent et furieux. Cet état,
d'ailleurssi exactement dectit par M. Ach. Foville fils, n'a

plusaucun rapport,avec ta facultéde tester, î) n'y a doncpas
lieu d'instster.

Ainsi que nous l'avons etabti a ta page 49, les disposi-

Il
tions prisespendantht durée d'un accèsdedélirefébrilepeu-

i
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nll..nraaiann i~i.naml~.S1_ii wnn nn .1ffko mu.~ 1.L.vent être aHaqnces. Ncsuffit-tt pas, en etïët, que te de c<(/M~

ait c(Apt'ivedo i'nsage do sa raison, au moment m&mooù a

r~tcsonhcredUé?

onsKnvAnox Lxxtv

~<m~<MA~Mttne B~. <.

Goutte.–Për::on!tc. – !)<?t)rc. H<tt)uci<tadon)!.– Testament. – Pr6
MMpt!and'invatidatip)).

Agostino F. bourgeoisde Saint-Marin, trente'six ans, d'un

tempéramentnerveux, irritable, d'une famittencvropathique,soutffe

depuis tongtempad'une cysttteet de !a goutte et, dans un accôs de

goutte, Mt porté &détirer. Le 9, au matin, il tomba maladed'âne

p6ritonite<uraigu8et mourut le it, a ciaq heures du soir. t<o ao!f

du !0, il avait fuitun testamenten faveur d'un ami et déshérité par
1&sa fatn!He.Sa capacité do teeter au moment oa s'est tait racto

parât douteuse. Deux médecins consuttéa avaient conctu à cetto

capacité, un troisième au contraire afBfmaitsonabacnee.L'enquête
établit que, te 10 au Mir, des complications cérébrales s'étaient

jointes&la matadie primitive. Le maladese mit &déiiMr, ne re-

connaissaitptus ni lieux ni poMonnes,présenta des hattucinattons
et des troubles do la vue. C'esta cette triode do ta matadieque se
fit l'acte, qui fut établi toutes tes portes fermées. Le Notairecon-

duisaitlu ptume dans les mainsdu mourant, qui dit pourconclu-

sion oui.

Quand les témoins pour contro<signerl'acte furent appetes, ils

trouvèrent tes hattucinations augmentées et le malade en ptein
aetire.C*estdans ce constant détire et dans un état comptât de

cottapMf!que la mort arriva, ii ressort clairement de ta qu'au mo-

mentde!a déclarationdes dernièresvotontesexistaient unensemble

desymptômespsychupattunucs,qui exclut la possibilité et d'une

capacitéde testef et d'un intervattetucido(t).

OBSËRVA'i'tONLXXV

Affattre Ernest <

Fitvfe typh&Moataxique. – D6Mro.– Donation.– Annatationeo
premtfretnstanee,tnaisva)!dat!onen ttp~et.

Invité &donner mon avis sur la question do savoir si M. G.

(Ernest)a pu, te t5 octobre i86't, a hait heures et domiodu matin,

(t) Livt CpatM~a:.Mt<<~a~.Horenec, !8!0.
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envoyer de son propre mouvement chercher un notaire, afin de
dicter un acte do donation, et s'it a pu, une demi-heureptus tard,

disposer dosa fortune sainement et librement r
Après avoir pris connaissancedes éléments d'appréciation et do

Motion mis&ma disposition, comprenant lesdocumentssuivants:

i" Un cahier do procos-vorbauxd'enquête contenant sept dépo-
sitions

Oh cahier(te procos-verbauxdocontt'e-enquotocontenant qua-
torxo dépositions

Ai reconnu qu'au point de vue mcdico-tegatla questionprinci-
pale qui m'a été posée ae décomposeen ces trois questions

i" Quelle est t'atfection morbide à laquellea succombéM. G. ?
X" Les facultés intellectuelles peuvont'ettcs être compromises

dans cette maladie?

3" Quoi pouvaitêtre, au moment de la donation du 15octobre,
l'état de la liberté morale chez M. G. 7

PXe)!t&):<!QCMTMK. i

Vers le it octobre dernier, M. G. a ressenti de l'embarras gas-
trique et de la nèvre. Le i4, le docteur Nicard constate l'état sui-
vant < Fièvreintense, soubresautsdes tendons, trcmMamentades

mains: terreurs: délire; insomnie, baHohnement excessif du

ventfe: douleurs violentes dans tout l'abdomen et surtout dans la

région lombaire. n Dans la nuit du ii au 15, le médecin, retnar-

quant « une aggravation bien évidentedans t'otat da malade ?, ré-
sout d'appotor en consultation le docteur Quillel. Le i5, à huit
heures ot demiedu matin, l'étatest alarmant; le malade no peut ni
a articuler un mot ni faire entendreun son aussi, le docteur Ni-
card annonce.t.it que la situation est des plus périlleuses.A trois

heures, le docteur Quillet, mandéen consuttation, arrive le ma-

tade ost dans la stupeur, parait étranger à cequi se passe autour de

lui et ne répondrien au médecin qui vient d'entrer et qui le ques-
tionne sur son état. It peut seulement, mais avec lenteur, faire

quelques courtes réponses et prononcer quelques monosyllabes;

puis, tourmenté de plus en plus par ses souffrances,il s'assied brus.

quement sur son lit en disant à sa femme Je soan'rebeaucoup
du ventre; regarde donc, je crois avoir un trou dans le ventre, e

En passant en revue avec soin toutes les circonstancesmorbides

qui se sont produites, je suis persuadéque M. G. a eu une uèvre

typhoïde à formeataxique.
Dans les dépositions de MM.Nicard et Quitict, on no trouve

aucun renseignement du nature & taire admettre la complication
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~vreMrn!cieuse.ainsi qu'on t'a nrôtcnda &tort. Lesd'un accès do névrepernicieuse,ainsi qu'on l'a prétendu &tort, Les

manifestationsde ce dernierétat morbide sont très tranchées, 6ml-
nonmcHt appréciables,et nos honorables confrères n'ont signalé
ni tes caractères du pouls,ni te volume de la rate, ni l'état do la

peau te sulfate de quinine, d'autre part, a été administré pendant
quatre jours et n'a amenéaucun soulagement: or. on suit que s'il
se ?: agi rMtcmontdo fièvrepernicieuse, cemédicament béroïque
n'aurait point manquéde produire une trè~grande amélioration.
La seule modificationavantageuse qui soit survenue chez !o ma-

lade,dans la soiréedu 15octobre,a été due a des garde-robes très

copieuses.Ce phënomomeest caractéristique, en ce qu'it démontre
comment l'intestin sié);o de la lésion anatomique dans la tiévre

typhoïde a pu, avec quelque proCt, être débarrassé d'un amas

gênant et douloureuxde matières fécaies,et il contribue, sans qu'il
en soit besoin, à prouver l'inanité de l'hypothèse d'un accès de
ttëvre pernicieuse.

Une Bevre typhoïde suftit amplement pour rendre compte du
trouble très marqué desfacultés intellectuellesqui a été observé le
15 octobre. On a vu cependant qu'on avait pu arracher quelques
lentes réponses au malade,ma!adans presque toutes les maladies

aigueaqui, commela Bcvretyphoïde, s'accompagnentda délire, on

peut très fréquemment poser la question d'une manière telle que
la réponse soit cettequ'on désire. afSrmativo ou négative, et for-
muteeen monosyllabes.Les prêtres qui, dans des cas analogues,
administrentles dernierssacrements ne procèdent pas autrement.

Vous vous repentez,disent-its, vous voulez recevoir les consola-
tionsde la religion ?nA ces questions, it est toujours répondu oui.
Le moded'interrogationest,on général, d'une certaine importance,
toutes los fois que l'exerciceda la pensée est compromis, mais, au

pointde vue medieo'tégat,il acquiert notamment une valeur con-

sidérable,puisque d'après la manière dont it l'interroge,l'individu

qui poseles questions, imposepresque fatalement les réponses.
En admettant pour un instant que l'hypothèse toute gratuite

d'un accès de Gévrepernicieuseait pu se réaliser, que aérait-il ar-
rivé?Que le voilejeté sur les facultés de l'entendement eut été plus
épais, que la torpeur cérébraleeut été plus profonde encore. Mais
it devient superflu d'insistersur ce point, et il demeure évident que
M.G. a eu une fièvretyphoïdeataxique.

MSUXiKMËQUKSTtO!

Le délire dans la Gevretyphoïde grave est un fait universelle-
ment observé et admis. Dans les cas très aigus et qui se terminent
d'une manière presque foudroyante,c'est-à-dire dans l'espace de

32
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huit jours,par exempte, il ébute ddés !o troisième ou te quatrième

jour les malades manquant d'abord d'initiative, do décision,de-

viennent étrangers a tout tour physionomie revêt l'expressionde )

t'étonnement, puis de la stupeur. Bientôt la dissociationdes idées

apparaît,des paroles incohérentes sont prononcées ou simplement

murmurées; le regard devient terne et fixe, i'obtusiondu sens do

t'ooïo serév&tcet une agitation ossM vive, entretenue souventpar
des hattucinations, vient achever l'esquisse de cette scènemorbide.

En pareit cas, te tibre arbitre ne résiste pas au choc et la volonté

est rapidement précipitéedans la plus douloureuse impuissance. E

Sans doute, il n'ost pas impossibled'observer desrémissionsplus 1
ou moinsmarquées et quelquesmoments de trêve pendant lesquels
on peut obtenir du malade quelques réponses lentes, courtes et le

plus souventmonosyttabiquM,mais &peine a.t-on cessf d'imposer
t

ces questionsavec insistance que i'mcohMronccreprend son cours

et que temalade continue son délire. Si la guérison se produitul-

torieuremont,aucun souvenir do ce qui a et6 dit, fait ou écrit pan-

dant ces éclipses passagères de la raison, n'est conserv&.Il y a

plus quelques individus, tout en rcnaissanta la vie, sont frappas
d'un affaiblissement mental persistant ou d'une oblitération incu-

rable des facultés intellectuelles. Ces faits sont d'une notoriété in-

contestée.
1.

TMtStÈMB:QUKMtO~.

n'après les pièces de t'enqueto et de ta contre-enquête, nous

avons vu que M. G. était resté pondant vingt-quatre ou trente

heures, avant l'arrivée du notaire, sous t'étreinto d'accidentsfé-

briles ataxiques, do souffranceabdomidales intenses, et qu'il était

réduit &no pouvoir ni sentir, ni comprendre, ni prononcer une
t

syllabe,ni avaler une goutte de îiquitte. Or, dans l'espacede quel-

ques instants, depuis ta visite du docteur Nicard jusqu'à t'arrivée

du notaire, comment l'esprit du malade aunut'it pu soudainement

reprendretoutes ses clartés? Comment, sans sommeil ni crisesatu- i

taire préalables, M. & serait-il tout à coup passédans i'aHaisse-

ment cérébral & la lucidité, de la prostration du libre arbitre à

l'énergie do ta volonté, de l'abolition de ta sentimentalité à une

initiative pleine de tendresse? L'observation et l'expérience dé*

montrent que les chosesne se passent point ainsi.

En résumé,je conctua

i* Que M.Krncst G. a été atteint do Sevré typhoïde ataxiquo;

2" Quecette maladie s'est accompagnéed'un désordre extrême
1

dans Ics.ittécset a constitué une situation tout à fait anormalede

1l'entendement;
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3" Que ta 15 octobre, & huit heures et demie du matin,
moins d'une demi-heure après le déport du docteur Nicard,
M. Ernest G. n'a pu, de son propre mouvement, donner dos

ordres pour faire venirun notaire, afin de dicter un acte do libé-

ralité
4"Qu'il n'a pu, trente minutesplus tard, articuler clairement,

libroment et sainement, t'expregsten spontanée de sa ferme vo-

lonté.

4 avril 18C5.

LMRAXBDCSAUt.t.E.

P. S. – Là donation de M. Ernest (r. annotée d'abord par le

tribunal de première instance do D:jon, a été dedarée valable par
ta Courimpériale de lamêtne ville.

OB8ËRVATMXLXXV!

<t<fh)!M)B.

D6tiroalldga6.-fo~tamaat, !a vaillada lamort. Captatian. Concu·D<H!rct!Mgue.– Te<tMnent,la votttcdo iantorL– Captation.– Conçu*

Mnago.– Vatidattonde t'actotettamentatreen instanceet en appet.

Mlle B. estdecéd6e le 18 jo!HeH87t, et, par un testament

en date du 17, elle avait institué le sieur T. son légataire uni.

versel.

Le père do la jeune fille agissant tant en son nom person*
net qu'au nom de son Bts mineur, frère de ta testatrice, a de-

mandé la nuttité do ce testament pour cause de fraude et de cap-
tation.

Le père de famille alléguait que Mntte, lejour même de sa ma-

jodté, avait quitté le domicile paternel pour aller vivre avec un

voisin, la steurR. qu'après avoir fait des actes respectueux &

son père pour se marier avec son amant, la jeune H. avait eu la

douleur de te voir mourir, mais qu'un sieur T. client assidu du

café exploité par R. avait bientôt remplacéce dernier.

Enfin, le sieur B. sollicitait du tribunal d'être autorisé &

prouver, tant par titres que par témoinstes faits suivante «

f Quehuit joursà peines'étaient écoutés après la mort de R.

que T. a emmené la jeune B. avec lui à la campagne;

ï* Qu'il a vécu en concubinage,pubtiquetnent, avec cite à la

campagne et &Paris;

3<*Que le testament n'a été fait que la veUte' de ta mort de

Louise B.
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4" Qu'à ce moment elle émit &la dernière agonie, absorbée par
la maladie et le détiro; qu'elle était incapable d'exprimer une vo.
lonté libre et renéchie

&' Qu'elle a été dominée et entraînée par T. dans un but de
spéculation

6' Que ce testament n'est que le résultat de Manœuvresfraudu.
leuMset odieuses

7<'Que B. père, ni son frère n'ont pu la voir; qu'ils ont été sys-
tématiquement écartés d'auprès d'elle pendant sa maladie.

Le tribunal de la Seine a rendu le jugement suivant r
wLe Tribunal;
< Attendu que VictorT. est légataire universelde la Site B.

decedéo il Paris !o i juillet 1871. en vertu d'an testament otogra.
phe du 12 du même mois, déposé chez Potier, notaire à Noisy-te.
8cc;

« Attendu que M testament est attaqué pour !nsanH6d'esprit et
captationi

< Attendu quant à l'insanité d'esprit qu'elle no ressort pas des
termes du testament;

a Qu'il est établi que la testatrice a joui de la plénitude do ses
facultésjusqu'à ses derniers moments;

< Attendu, quant a ta captation, que la ûtte B. a quitté la mai.
son paternelle dans des circonstances et pour des motifs auxquels
le demandeur est étranger;

« Qua le testament n'a pas été faitchez lui, mais dans un établis.
sement destiné à recevoir des matades et k ~eilie d'une opération
à la suite de laquelle la testatricea succombéi

« Qu'avant t'opéMtton, le chirurgien a écrit au père pour qu'il
vtnt donner son avis

< Que celui-ci n'est pas venu
Querien n'établit que lu HtteB. n'ait pas testédans une en.

ttore liberté d'fsprit, et que son testament ne soit pasl'expression
réeUede sa volonté

Attendu, quant aux faits articulés, que les trois premiers ne
sont pas pertinents, et qua les autres sont des &présent démentis
par les documents du procfs

« Attendu que B. est doncmal fondé dans sa demande on nul-
lité de testament;

< Qu'il y a lieu par suite d'ordonner la délivranceet de lui don-
ner acte, en tant que de besoin, de ce queT. déclare n'avoir ja.
mais méconnu ni contesté le droit de U. père &la réserve légale
dans la successionde sa titte

u Par cesmotifs,
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« Sans s'nrfctor à la demande d'onqucK;propM&o,deciaro B.
mat fondé dans sa demande pn nullité de tcslament, l'en dé'
boute

« Ordonne qu'il sera tenu dans h huitaine do ce jour d<tconsen-
tir &Victor T. h délivrancedo son toga uni~orsMt,que sinon to
présent jugement en tiendra lieui

<tDonne aete &B. de ccqacT. déchre n':tvo:<'~ma:s contcst6
son droit &la résorvedans la tincccMtoode sa fille;

« Condamne B. aux dépens. »
M"P)~CMO?<s'est préMn~ a la Cour pour M. B.p&rc, qui avait

!nterjetèappct de oejogentenL
M"JoHAKETa demandé la confirmationde la décisiondes pre.

miers juges.
La Cour a connrme le jugement par adoption dos moUf~des pre-

miers juges (t).

OBSERVATIONï.XXVI!

AC~ife X. a

Mariassassiné. FemmebteastSe&mortet Mrtt!<'fc.– Admtntttvation
du chtofotbrtne. Actiondecc mMdicinnent.DaHro«tonosd Tes*
ornent. – Validation.

a Un veuf et une veuve contractaient l'un. avec !'aatro, sur le
tard, un second mariage. l!s étaient sans espoir de progéniture,
mais ayant une fortune importante, ils en employaient unepartie
à faire le bien.

« Le mari, marchand de vins en gros aa port de Bercy,aimait à
avoir de nombreux uitents: il lesélevait, il les mariait, puis il les
établissait dans différentspays marchands de vins on gros, et pour
faciliter leurs auaires demeurait leur associépondant queiquo
temps.

« L'un de ces associésd'occasion,ayant épouséla Ntteutede son
patron, ne se montra pas assez économe de sa marchandise, il en
but de telle sorte qu'il fut atteint d'un délire alcooliquechronique;
et un jour que le patron entrait chez lui pour vérifier sescomptes it
lui tira deux coups de fusil qui étendirent mort son bienfaiteur à
ses pieds. La femme deson bienfaiteur lui témoignantson indigna
tion rpçat de ce forcené deux coups de revolver, l'un dans te bras
droit, l'autre dans le ventre au-dessousde t'ombitic.

(i) Courde Paris, 2Cdécembre)8?2.
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11ftmn..i latnh-"t an__1A_ft'l1'II.1".r,fUW"1ftIII' ~1:« Le mari était mort sur'te'champ, h femmele suivit dix jours
après dansla tombe. Elle héritait ainsi d'une fortuneconsidérable
dont elledevait disposer a.sa guise; mais, se couformantàdes con-
ventionsconjugales antérieures, elle distribua par testaments cette
douMefortune entre des parents et des amis de son mari et d'elle-
même.

« Ce~trent tes plus proches parents qui ne furentpa~eontonts.
Nommés légataires universels, cette quantité de togs leur fit peur
et ils attaquèrent la testament en nullité en invoquant plusieurs
motifs, et, entre autres, en accusant tour parentedo n'avoir pas eu

le libre exercice do son intelligence pendant la confectionde son

couvrede testatrice.

a Ils invoquaient surtout ce faitque, pendant qu'etteétait ctooee

sur son lit de douleur, on lui avait donné par cuillerée toutes les

heures unepotion contenant 3 grammes de chtorotbrmc.

« La dame sa bette-stcur atta donc trouver sonmédecin, at'cH'et

d'avoir un certificat favorable, et celui-ci lui donna, en date

du 20 janvier, le certificat suivant:

e Je soussigné, docteur en médecine do la Facultéde Paris, an-

cien président do la société du. arrondissement,consulté pour
savoir si une personne &laquelleon administreune potiun conte-

nant du chloroforme peut être considérée commejouissant de la

p<)!n~M<fedeses facultés pendant cette administration,déclare qu'à

priori on peut dire &etf~meM<non!

L'action du chloroforme, qu'il soit administrépar les inhala-

tions, comme dans les opérations chirurgicales,ou par l'cstomac,
commedans les poiiuns calmantes, ceMeaction<MHecc~MMest la

m~ne; iln'y a de différence dans les résultats obtenusque par suite
do ta question de doses.

« Dans t'anesthoMechirurgicale, on fait absorberpar te poumon,
et coup sur coup, une quantité plus ou moins considérabledo chto-

rororme,pour supprimer la période d'excitationou de délire, et ar-
river rapidement à t'insensibitité.Dans les cas oùil s'agit seulement

d'engourdir ta douleur, on fait respirer des dosesmoindres, ou on
donne le chloroforme en potion. Dans tous les cas,it nopeut agir
que lorsque,absorbé parte sang, il est porté au cerveau.

c Comment cet agent qui traduit son commencementd'action

par des(MM6~sJatMtous les organesdesMtMserait-itsans innuence
sur t'MttetMgencee<htw~MM,quand nous voyonschaquejour, soua
son inHuence,les patients parier des faits qu'itsavaient le mieux

cachés,dosfemmes, des jeunes Citeslaisser échapjMrle nom d'une

personneaimée, qu'clles avaient jusqu'alors dérobéA la curiosité,
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11111\"nnnn~n.. ,I.u" nh"nllftll Gnne anite .¿a..ltn' ,1.. I~a. _Â_.tou prononcer des phrases sans suite, résultat de t'excUation cérc*
Ltato?C'o~tina<!missibtc.

«Le chloroforme en inhalation peut &la dosedo ~Ma<M cinq
CM«tHMMamener t'insansittitit~ (commentune potionen contenant
~ctM*ou M'o~grammes no provoquerait.ette pas des troubles inte!-
tectuets? H n'y a pas un médecin instruit qui oserait soutenir le
centHMre.

C'est donc en mon âme ot conscience, et en m'appuyant sur
des faits acquis a la science, fjuej'ai donné mon avis.

Signe :D'X.

« VoU&certos un certincatqu~a première vue, parait accablant,
et pourtant il est en contradictionformetieavec les faits, car la tes.
tatrice a pu faireune d~po~itionqui dura plusieurs heures devant te

juge d'instruction; et le lendemain dicter, par'devant un notaire
et quatre témoins qui déposentdo )a lucidittsdo son esprit, un tes-
tament dont ta confection dura près de deux heures, et dont les
détails comprenaient do~ noms inconnus au notaire et aux té.
moins.

IlMais la partie adverse provoqua une consultation de médecins

qui écrivirent sur l'action du chloroformeleur avismotivé.
« Elle choisit parmi les mMectns ceux qui font te plus gr&nd

usage, et pour ainsi dire un usage presque continuel du chlore-
formo & savoir: les chirurgiens, les accoucheurset les médecins
d'atienés.

« Les chirurgiens, parmi lesquels se trouvaient des chirurgiens
des hôpitaux et desmembres deta Sociétéde chirurgie, dirent que,
pour produire l'insensibilité, ils étaient toujours obligésdo donner,
non pas cinq grammes, mais trente grammes au moins et souvent
troiscents grammes dechloroforme;et qu'encore, lorsqueles opéra.
tions doivent se prolonger pendant plusieurs heures, on devait
continuer à donner de nouvellesdoses de chloroformepour conti.
noertc sommeil, car les malades se rcvcittcnt subitement, répon-
dent avec justesse &toutes tes questions qu'on leur adresse, et
jouissent immédiatement de toutes les facultés eérebrates dont le
jeu ne se montreuttcré dans aucune des fonctions inteltcctMctteset
dont on a immédiatement le libreusage.

« Commentveut-on, disait l'un d'eux, qu'une potionrenfermant
2 ou 3 grammes do chloroforme, donnée far cuilleréed'heure en
heure, c'ett-a-dire, par six gouttes à ta'fois, produiseun effet sur
l'intelligence? Et, &supposer m<!tMCqu'il puisse en produire, reCet
est tettemont fugacequ'on peut dire que l'on jouit dansce cas pen-
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dant cinquantc'neuf minutes par heure do toute l'intégrité de son

intelligence et de sa yutonte.

« M. le docteur Lc~rand du Saulle, médecin do Bicétro, donne j
en quelquesmots te résumé sommaire des expériencesqu'il a faites

à son hopitat pourcaimcr avec le chioroformc !e detirodes aliénés.

Il a donnéen potion de 6 &7 grammesde chloroformepareuiileréo

& bouche dans la journée sans provoquer autre chosequ'un pou de

sommeil pondant la nuit qui suivait l'administration de ceHo dose

énorme.

a La quesUon fut mise par ses soins a rcrdro du jour do la 80- )

c!cté do médeciMe légale, et les tn6t[cc!ns demenrèrent d'accord )

qu'une potion contenant jusqu'à 10 gr.unmes de chtorofonno

administrée à des intervattes égaux, d'heure en heure, dans la

journée, eta!t sans action perturbattice sur les fonctions mtcUec- ·

tueUcs.

a On conçoit quelle doit être l'importance de cette sorte de con.

sultation, quand on songe que la plupart des personnes no font

tour testament qu'&la dernière heure, &t'hcurc de l'agonie. s

« Rien n'est sacre, dit'on, comfno la volonté d'un mourant, mais

1il n'est pasplus tôt mort qu'on trouve de suite une tbutode raisons

pour attaquer l'expression authentique do ses dernières voton* )

tés ~).

La Société de médecine légale a vu triompher sa manière de
1

voir, qui avait été d'abord cellede M. Legrand du Saulle.Le testa-

ment de la dame X. a été validé par le tribunal de première
instance de la 8eine<

§ 3. – t~Ptï.EFStE.

L'épileptique est mort et il a laisse un testament. En face

de cette éventualité, on n'a pour guide que l'analyse (Minu-

tieuse des antécédents somitiques et intottcctucts du testateur

et que l'inspection de l'acte testamentaire lui-même. Or,t

ainsi que je l'ai dit ailleurs, de ce qu'un testament est conçu

dans les meilleurs termes et ne renferme qu'une série do dis-

positions logiques et raisonnables, il ne s'ensuit pas nécessai-

rement que le testateur ait ctc absolument indemne de toute

(<) D*Prat, /hM~.M.y<*MH<~<«'~'«M<'~MM<«Mt</<!MtMec~elégale
(cA~bnMe et ~<tM<cM~,18~.
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lésioncérébraleotn'ait jamaisété aliéné. La réciproque est
vraie, et un legsexcentriquen'a jamais Impliquéfatalement
la folie.Est-cequ'une idée absurde n'a pas traversé parfois
l'esprit do l'homme!oplusintelligentet le plus sage ?

Pour pouvoirsÛMtnentinterpréter!apenséed'un testateur,
il importede Menconnaîtreses motifsinti<ncs,car habituel-
lement il ne donneaucune explicationsur les raisonsqui
l'inspirent dansla distributiondo ses biens, 11faut ensuite
savoirapprécieravecimpartialitéles dépositionsdes témoins
entendus dans l'enquêteet la contre-enquête. Ces témoins
ne sont.souvent ni compétents, ni désintéressés,et, ators
mêmequ'ils auraient!a fermevolontéde nopointse départir
de toute ta probiténécessaire,peuvent-ils se souvenu'avec
exactitudede toutesles particularitésque pouvait présenter
l'état mentaldu testateuraumoment précis où ce dernier a
réglé son hérédité? N'ont-ilspas pu méconnaître certains
signesse rattachantsomatiquumontà t'épilepsieetsusceptibles
do justiCerators quelquesfugitives aberrations?A chaque
instant, il arrive au médecin traitant, au notaireou au mi.
nistre duculte, de ne point avoir une opinionbiennette sur
l'état intellectuelvéritabled'un malade aux approches de la
mort eh bien,commentveut-onque des témoinsfournispar
le hasard,puissentdonnerdosrenseignementsvalablessur les
dispositionsmentalesd'ux testateursujet ades vertiges~&des
accèsincompletsoua des attaquesd'épiiepsie?Hnous parait
bien difnciio que l'on puisse se prononcet' sciemment en
dehorsde i'état habituelet confirméde fo!ieépiteptique.

Jusqu'à preuve du contraire, tout testament émanant
d'un épileptique doit, en génétat, être considéré comme
valide.

Il n'estpointentréd:tnslesintentions dulégislateurd'exiger
du testateur un discernementsupérieuret des facuités trans-
condante, mais bienun acte libre et consenti.Qu'il soit ou
non épileptique,l'hommequi fixe à sa guise l'ordre de sa
succession,doit êtrepénétré,à ce momentsolennel,de toutes
les conséquencesde l'acte qu'ilaccomplit, et il doit pouvoir-
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exprimertoutes ses dispositions, soit verbalement, soit par

écrit, dans les termes les plus nets, rien ne doit fauter ou

anéantirsonlibre arbitre, ni contrainte matérielle,ni intimi.

dationmorale,ni pression calculée,ni faiblesseintcttectuette,

ni caducité sénile, ni désordre montât, ni mouvement pas-

ai~nne!.Il commande, n sera ohé!. Scntement, pour com-

mander, it faut qu'il ait été libre tout est ta.

Le notaire ne doit recevoir un acte de dernière volonté

qu'aprèss'être assuré do l'intégrité d'esprit du testateur. Si

l'officierpublie avait !a compétence désirablepour doser, en

quelquesorte, ta sommed'inteliigenco restantà son client et

pour apprécier ta valeur exacte do certaines particularités

délirantes,h précaution édictée par la loi eût été une sage

mesure. Malheurousementla garantie est &pou près ittu-

soiro.

OBSËHVATJONt.XXVHt

AtRtife M.

EpHcpste.– Scènesde futrour.–AffaiblissementinteHoetuet.– Testa-

ment. Autopsie. Lusionecrcbrato. In~Mathmdesd!ap<~ttion9

prisesparletestateur.

M.M. ancienprocureur,puisavouéet oatinavocat&Auxcfre,
mouruton1829,laissantun disuniquedontta conduiteenverslui

étaitirrépfochab!e.Mais pcMuadeque cet enfant,né onxemois

aprèssonmariage,ne lui appartcnattpas, et qu'ilétait le fruitde

Maisonsqu'auraiteuMantérieurementsa femme,il l'avaitMhû-

r6<icautantqu'il avaitdépondude lui,en !égaant&sonneveutoute

la portiondisponiblede sesbiens.
Letribunald'Auxerreannulace testament parlejugementqui

suit:
aEn droit,attenduque l'art. 90tdu Codecivildisposeqaepour

faireun testamentil faut être saind'esprit;i
« En fait,qu'it est donotoriétéque,dans lesvingtdernièresan-

néesdesa vie, le sieurM. étaitattaqué souventdu Inalépilep-
~M<!qui,à l'état dota raison,taisaitsuccéderla démence,l'irasci-

bilité,la fureur;
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Que la testateur iui-m~meappréciait h gravité de sa position,
quand, dans sa correspondance,il reconnaissait que cette maladie
agissait sur ses nerfs et auaibtissaitson état intettectuot de jour on
jour;

« Que cet an'tubtitsementa été reconnu lors de l'autopsie du
cadavre par tes médecins qui, dans ta disposition du cerveau, ont
cru découvrir un commencementdo tôsion qui devait provoquer
une folie partielle, et, en d'autres termes, la monomanie

« Que le testament fait, on 1826,sembte avoir pour cause la

réparation d'un vot que le testateur craint pour sa famitto, et
l'abnégation dota paternité à l'égard d'un fils unique, nécepen.

'dant dans les onze moisqui ont suivi le mariage, abnégation inju
rieuM &h mémoire d'une femmedont ta vertu ne fut jamaissoop.
conn6e;

Que te dernier de ces motifs no peut appartenir qu'a un état
d'aberration d'esprit

«EnBn,que do tous les faits de la cause resoUent les présomp.
tions lesplus graves quo lesdispositionstestamentaires do M. pore
ont pris naissance dans des préventions erronées, dans un senti-
ment haineux envers son tits

« Déclare le testament nul et de nul effet. a

OBSERVATIONLXXtX

An'aite de f.

ËpHcpstc. TMMbtcsitttettccMeh. Mafiage.– Chuse xp<Sc}a!odans
lecontratde martagc.–Testatncnt. Validation.

M"' de T. épileptiquedepuis t'ago de quatorze ans, se marie
la vingt.huit ans, on <832.Son pore, M. de K. fuit insérer dans
le contrat une clause par taquotteil est dit Qt<e~t /t<(Mt'cdpOMe,
M<sontMMMMO~M,sera M«M<'eMcdeyrcndft'eet de~«~r la <foMM.
tique~me«< d soit<en:<<'e,~«'eMe<<<'a; laquelle M</t«M<~M'eMe
M'apas la <<'<e<telle les proMie~ moments<<'<!pt'MMn attagtie, dd.
clare )W p~CH< acte <ift«'(ûtMacteset billets, <t~M<!sp<!felleque
rOMpOMrMMp))'<'MM~f~M'~MMddC~,M!W~MM~ M'OM~M~QM~
par ses p~pt'oc/Ms parents<~sonM~c.

A tout ceque dessus, ledit /;<<Mft'potM'promettenir et exécuter,
t'eHOttf<tntd touteslois fM~MMou d rendre« ceMH~'<tM'e<.

Le 6 janvier iM8, c'est-a-dirc six ansanfcs, M'"<'de T. &itun
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testament par Icquot cite tcguo& son mari la pleine propriet6de

1

tous ses biens, meubles ot immeuhtes; saufcortainesconditions.
M" do T. succombe dans un accès d'~pitopsie,io 9 avril 1840,

à l'âge de trente-sept ans, vingt mois après avoir ta!).M fatai tes.

tamont.

Le testament fut attaqué par la famille de M"T. HtM. Du-

vergte fut htvité par etto &recberchor si M' T. étaitsaine ~'MpfM
d <<«(<:du 6j<wo!ef ~38, )or~qa'c!io(tteo testament.

Après avoir rôdif;Aun long et savant n)pmo!rosur l'état da la c
question, notr<'<diaHngu6coofrefea conclu, commeil suit

i" Que les at.ta<{oesrciterëes ot do ptus on plus fréquentesd'ëpt-

tepsie avaient porte une atteiotMprotonde à t'intenigetteodoM°"~de

T. que si cette dame n'était pusdevonno tdiotoou hnb6ct!e,
o!!e6mit dans !o« derniers temps do sa vie, dans un Atatvoisin do

r<mMcH!!t6; k

2* Quecet atfuiblissement des facultés intellectuelles ava!t une

or)t{!noantcnuur<;au mariage
3" Que te ntar!a};on'avait pas n)odtG<!l'épilepsie et n'avait pas

plus heurcuM'tncnt modind i'intcHigCttcc
4" Qu'en <857,c'ost-a.d:rc à une <'poqucantérieure au testament

M~ de T.était sous l'inlluence de ~pitepsio la ptusavancoe:

que l'intelligence était singulièrement a~ibue, et que M"" de T. f

au dire de son pcre, en était arrivée à n'avoir plus la tête il e!te; ')

5'*Qa'onHn a ta date du 6 janvier 1838, M' de T. n'était pas
Mtoe d'esprit ainsi que l'entend la loi, et quelle n'était pas apte à <
faire un testament. ·

Les tribunaux ont néanmoina confirméracto de dernière volonté

d8M°"deT.

j
OBSËhYATÎOtLXXX

~~ife X.

Crisesconvulsives.– Vieillesse. Troubles !ntettectuo)a.– Teatamont.
– AnnMht!onen première !ns(ance.– Appel. Dispositionstesta*
mentairesconfirmées.

Un vieillard do quatre-vingt-six ans, ayant acquis une certaine

fortuneen Amérique, marié en France, sans enfants, jouissant en

apparencede ses tacuttés, continuant &gérer ses biens, remplissant
mêmedes fonctions municipales actives, meurt, après avoir fait, à

i'agede soixante-dix-huit ans, un testament dont les clausesétaient

éminemmentju$tiCab!es l'un des héritiers, n'ayant pas d'enfants,
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conservait l'usufruit do ta fortune, la nue propridt6restant aux en-
fants de l'autre héritier.

A t'age do soixante-dixou soixantf''dot!xoans, cet homme avait

éprouve des crises convu)sivesd'abord périodiques,paitt do ptus en
plus fréquentes, auxquels sucerait d'ordinaire unecertaine per-
turbation mentale transitoire. Le testament fut attaqué et les mé-
decins experts, se fondant sur tes pieceado l'enquête, feeonnurent
des signes irréfragables do (otie, et même un état do démence
habitoeite. Conformémentaux conclusions médicales, !o tribunal
annuta.

On appela de ce jugement. M. t)o!as:au~ofut consulté et, N'ap'
puyant sur t'enqueto et la contM'enquctc, il démontra que les

preuves accumulées pour ou contre !'it«!anit&d'espritôtaîent par-
Mtctnent concHmb!es;que!a détnencen'avait point existé; que te
mnladoavait pu éprouverdesobnubilationspassagères de l'intelli-

Ronce,mais que la lucidité reparaiMait quelques jours ou simple-
ment quelques heures après: que t'integrite da l'entendement doit

toujours être supposée jusqu'à preuvecontraire que cette preuve
n'a 6~ donn<!opar personne; que la teneur de racten'u point 6té
tnist*en quostion et que t'on doit, par conséquent, lit tenir pour
rc~uti~re; que la fortune avait en' repartie d'une manière logique
et que tout tendait enfin a faire croire que !e testament avait été
écrit pendant un intcrvaUolucide.

M. Dotasiauve,dans ses eouctusions,se prononçapour ïe main-
tien des dispositions testamentaires.

La Cour, rctbrmant l'opiniondes premiers juges, conBrma.

En générât, !e testament d'un <?p:!cptiqno étant donne, il

importe de taire un examen scrupuleux de ta vie du testa-

teur de bien se pénétrer de ses antécédents physiques et

psychtqttes; de notot'ses prédispositions pathotogiquospar-

ticuHercs, ses habitudes et ses tendances d'antver à la

connaissatMe précise de t'etat tnentat au moment de la con-

fection du testament; de tenir un grand compte des crises

convutsivos qui ont procède ou suivi t'acte de dernière vo-

lonté, ci do faire ressortir, s'il y a Heu, te contraste frappant

qui se produit entre l'existence tout entière do l'homme et

l'iniquité bizarre, violente et inattendue, de ses dernières dis-

positions.

L'examen du testament lui-même, au point do vue de sa
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forme,du stylo,dossentimentsexprimés,dosopinionsémises

ou des exclusionsprononcées,peutconduireà la constatation

de quelques éléments importants d'appréciation,sans qu'il
soit pour cela permisdeconfondrela conceptiondéliranteet

l'étrangclépsychologique.11existeune distanceconsidérable

entre l'actemaladifd'un fouinconscientet l'originalitéfortuite

d'un excentrique nonaliéné.Lepremier témoigned'une dé-

viation cérébraleet d'une volontétout a fait absente, le se-

condd'un jugementfitusséet d'unevolontésimplementcapri-
cieuse.L'un appartient enpropreaudomainedo lapathologie
de l'esprit,l'autre est cantonnea l'extrêmefrontièrede la phy-

siologiedela pensée.
L'exécution graphique du testament olographeno man-

que pas d'importance. De ce que l'écriture est ferme,
tremblée,inégale, penchée,altérée, large, rapide, appliquée
ou ditrércntod'elle-même, il ne s'ensuit pas sans douteque
le testateurait été raisonnableou extravagant,mais unsigne
s'ajoute en passant à d'autres signes et constitue un ap-

point ou une contradiction.Detoute façon,il aide à faire la

lumière.

Tous les écrits des épileptiquessont généralement bien
moins curieux à étudier que lesécrits de certains aliénés.
Us renferment moinsdo fautesd'orthographe, moins d'cr-

reurs deponctuation, moinsde mots soulignés,do traits de

plume, de dessins, d'emblèmes,de croix, deparaphes, d'o-

missionsou de répétitions, mais ils donnent cependant la

mesure &peu près exactede l'état du troublemomentanéde
la raison,du désordresi fréquentde ta mémoireou de l'abais-

sement duniveau mental.Ace titre, ils doiventêtre exami'
nés et interprétés.

Les résultatsde l'autopsiechez les épiteptiqucssontencore

fertilesen désillusions,matgrélesprogrès si considérablesdo
la sciencemoderne, et l'onne trouvepassouventd'altérations

anatomo-pathologiquesquisoientclairementen rapportavec
les phénomènessomatiquesou psychiquestrèsgraves ohser'
vés pendantla vie. Et, d'autre part, on peut, à l'inspection
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cadavériqued'un convutsif,rencontrer do profondesdesor-.

ganisationscérébrales,alorsque l'entendementn'a point été

lésé et que la raisonn'a jamaisparu compromise.Lesdésor.

dresanatomiques du cerveaupeuvent roumir,au point do

vue do la névrosecomitialoou d'un délire consécutif,soit des

présomptionstbndees,soHdesefieusosppobabiittes,mais ils

ne conduisent pas encore l'observateur&la certitude scien-

tiûque.

§ 4. – L'~BOTtSMES~N~E.

H n'est pasrare de rencontrerdes vieillardsde l'un ou do

l'autre sexequi tiennent des proposéhontés et grossièrement

obscènes, qui affectentdes attitudes provocantes, prennent
desposes lubriques,découvrenttoursorganesetparaissenton

proie &une violente excitation,Pour arriver à la complète
satisfactiondeleurscapricesdésordonnés,certaineslibéralités

sontconsenties(donsmanuets,reconnaissancesdepr6tsOcti~,

donations, testaments).H y a là uno question de diagnostic
differentict !o désordrepassionnela-t-H fait tous les frais

de ht libéralité ou cette dernière ne peut-elle être attribuée

qu'a un véritabledélirepartie!?Cespointsdoiventcire posés,
examinéset discutes.

L'observationqu'on va lire n'appartient point à ce groupe
do faits. Elle montrera, au contraire, toute la valeur tcgaie

possiblede dispositionstestamentairesarrêtées en dehors du

cercle des idéesdominantes,de raH'aibtissemontsupposabto
du niveau intellectuelet despenchants lisseirs.

(MSËnVATIONLxxxt

AtMfe <?han<eteMt

Ëretismcsénile.– Parolesobscènes.– Oublidotoutepudeur. Tes.
tament.– Codicille.Legspieux.– Validation.t

MadameChantelou,richedoprès do350,000tf.,est decédéca

Tours,te il mai <8M,exh6r6dantp&rson testamentseshéritiers
du sang,et disposantde lamoitiédesa tbrtauoaaprofitde i'bo-
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cita! t~n~m! dn TnuM. d'un nnart au nro~ du net!t h&n!ta). du dpilaigénéral de Tours, d'un quart au prontdu petit hôpital,du der-

nier quart au proBt des Dames'Htauchosde cette ville; elle faisait,
en outre, divers !egs particuliers.

Voici ia copie littérale du tc&tamcnt~dont nous respectons ie

texte:
« Je donne et t~ue au gran hosicecivilde Tours lamoit6 de ma

tertuna~ un quart aux dames hlaiches de Tours et un quatre au*·

<' tjetithopitaide Tours près St'&atien.

o Je donneet teguen a Silvine Mercet! l'remech ma chais (un
tra!t sur ce mot) cuinMnié,quatre mille francs.
« Je donneet !egagoa Anne Hougrenoma fambre (un trait sur

« cemot)femme de chambre, quatre mille francset magarde-robo,

<'xcptdmon îtuge qui sera partagé avec Sitvino et me cun-
nore.
« Je donner '&!a femmeJaune, ma garde*ma!dc,garde-malade,

quatremille francs.
<!Je prêt M. Munon, Maison mon noutaire de faire exc!ter mon

testament avec saisie, saisine.

Fa:t &Tours le 9 mai <M9,mille huit cents qua-
rante neuf Vo Chuntto, V' Cttante!ou.

m au verso. ce codicHtet

« Je confirme toutes !esd!~petions quej'ai faites de l'autre pert
<' en suscdes honoraires do M. Monsieur Masson micxexcuteur

tcMmpntaire.
« Je lui donne et !gcut vingt mille fronchvingt millefrancs.tous

< lesdroits de mutation seronl acquits par ma sucession.Tours
le neuf mai dix huit quarentte neuf ~~9. Tours Je9 mai <849.
V*Chantelou. V Chanteiou. n

Les hcrUiers du sang, parents ftoign~ et presque inconnus!de
la testatriceattaqueront co testament pourdeuxmotifs nullité de

<brme~et insanité de la testatrice.
Cen'est pas un testament, disait leur avocat (M"NogentSaint-

Laurons)c'est un feotM.L'écriture en csttrctnbtec, hiéroglyphique,
hésitante les lignes sont irrégulières, incomplètes,les mots in-

formes, on ne peut lire, il faut deviner. Cest une charte du
)[v<siècle.

En outre. Madame Chantotou était folle.
Elle n'avait point été, ou très peu la ~mmë do son mari. Cette

expérienceincomptete n'avait fait qu'eveiitor le désir de la rendre

pius entière. It toi fallait atout prix un secondmari. Dans les der-
nières années de sa vie, cette idée tixe avait atteint une intensité
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extrême. Ellecommettait,sous l'empire <!ocette préoccupation tna'
trimoniato tant d'excentricité que, dans le public,on disait d'ette
<C'estune vioittotbtte. Cette l'oliequi porte vers les idées son.

sucttes, vers les pansées d'amour, vers to mariage, a un nom dans
ta science on J'appelloJBro<wM(M!)fc.

MadameChantelouen avait tous les symptômes une santé mau-

vaise, un sommeil agité, une surexettatto~ géoemtc, la t!)o!<Ktr<!
contraria sur son tdéeCxo t'uttans.ttt. Elle tenait des proposob*

scènes,et n'avaitpas honte de muisf~ireen public tes ptus pressants
besoins. Dans ses rapports avec f-esdomestiques, elle an'ectait le

tangagete plus cynique, les appelant g. p.

Aprèsavuir sollicité un grand nombre de maris qui déclinèrent
ses faveurs, bienqu'elle temat de les séduire par toutes les co.

quetterifs d'unejttUttctiUede dix-huit ans, matgtésfs soixante-
dix années, elle imagina d épouser un chanoine de la catttcdrate,
M. t'abbô M. Maisc'est un ptën'e, lui dit-on. – Qu'importe, les

prêtres se sont bien mariés sous ta prt'tnière révolution ils peuvent
bh'n en faire autant sous ta seconde – Mais il est trop jeune t
– Est-ce que je n'ai pas de quoi payer sa jeunesse. 11n'~ que
sa beauté ce tnatin-M! – Nul n'échappait a ses fureurs oo-

tiqu''s. e

L'avocat terminait en soutenant que ta monomanie constitue
une atteration suinsantede l'intelligence pour enlever lu <:apacit6
de tester.

Cette habite plaidoierien'a pu cependant convaincre te tribuna!
de Tours. It a ordonnei'fxccution du testament et codicille en se
fondantsur ce que ces actf'sn'accusaient aucun signe d'aliénation
tnentato ni d'insanité d'esprit; que, ta dame Chantctou fat-ette
tHomemonomane au motnent du testament, il était constant que
lesactes attaquéit n'avaient pas d'anato~ie avec l'objet f'xctu«if de
la monotnanie et ne paraissait'nt est aucune fitcun avoh-été faits
sous t'innut'nced'une perversion qucteonquodes fucuttés do t'imct-
ngonee(1).

5. LAFAtMt.Ë~SKu'<:Si'tuT.

La faiblesse d'esprit est un état dans lequel les individus, par
!.t d6bttit6 des organes destinés à ta manit(:st:ttion de !a pen-
sée, sont d'une médiocrité tcUc qu'ils sont incapabtcs do s'é-

(il Jugementdu 31nMr<tSM.
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teveraux connaissanceset ta raisoncommunesatoustesindi-
vidus dumûmeâ~e.dumcme ranget data mêmoéducation

qu'eux. Lesfaiblosd'esprit tiennent lemilieuentre lesidiotset

lesindividussains.lisson bien conformés tourcrâneest nor-

mal ou du moinsitne présente aucunedéformationtrès mar-

quée. Leur visageest souvent asymétrique et leursûfeïttM

sont déplisséesou vicieusementirnplant6es.Ilspûssodontl'u-

sagede la parole, maisils ont souvent dos difCcuhespour
arUcutercertains mots. Lesorganes dossens sont ordinaire-
ment normaux et leur fonctionnementest régulier.Lesmus-

ctcs sont vigoureux, et néanmoins il y a dans l'attitude et
dansles mouvementsdos imbécilesune lenteur et une hésita.

tion disgracieusesqui paraissenttenir à l'absencede i'cnergic
dansles contractionsdesmuscles:ce sontsansdoutedes trou-
blesanaloguesdanslesmusclesde la languequisont la cause

des vicesdeprononciation.

L'intelligenceest peu développée.Lesfaiblesd'esprit n'ap-

prennent & lire, a écrire et & compter qu'avec difïicutté.

Incapablesd'attention, nuls par eux-mêmes,dénuésde juge-
ment et de spontanéité, ils ne peuvent exécuter un travail

soutenu et utile. Malgré cette insuffisanceintellectuelle, les

imbéciles ont parfois des aptitudes spéciales instinctives,

pour la musique, le calcul ou le dessin, tamécanique,dont le

développementétonne d'autant plus que les autres facultés

sont moinsétendues.

Presque toujours ils ont des penchants pervers: ils sont

masiurbateuM,irascibles, potirons, vindicatifs,gourmands,

orgueilleux,et commeils n'ont aucune notiondela moralité,
ils se laissent allersansscrupule à tous lesentraînementsde

leurs instincts ou de tours passions. Il enest qui paraissent
s'attacber aux personnesqui les soignent,maisleur affection

est dans cecaspurement égoïste.
L'imbécillitépeutêtre compliquéedemanie,de mélancolie

ou d'épitepsie.C'estuneconditionfâcheusequiaggravebeau-

coup le pronostic.
Au point do vuemédico-légal,l'imbéciledoitêtre considéré
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commeincapableenmatière civile,et irresponsab)ocnma-

H&recriminelle.Hn'a pas une intottigenceassezdéveloppée

pour comprendrela gravit6et la valeurmorale de sesdéter-

minations.Hn'obéitqu'a dos penchantsgrossiers ou & des

instinct brutaux lesfacultésde l'ordre supérieur lui man-

quent.

OBSERVATIONLXXXH

A0~sreFlorentine de Craadfendt.

Idiotiedtdgu~e.– Tosmment.– Correspondancede tatc!!tatp!ce.
Opinionstn~tco-Mg~M.–V~tdttiondesdtapo<!t!enate<htntenta!toe.

Noussoussigné,avons~tëeonsaMsdans !M condhionssui-
vantes:

Le30avril1870,M'"Florentinede Gra.ndtbn'!rédigeaitun tes.
tamentoùelleconsignaitsommairementsesdernièresvotoates.La
mortde latestatriceeutlieule 7 ivrier i876.

Uae demandeen nat!H6de testamentfut pfAaentêoense fOn-
dantsurune séried'articulationsqlli peuventse résumeren une
Mute M'" deGrandfondétaitidiote;ellea été considéréecomme
te!tepartousceuxqui,à uneépoqoequelconquedeson existence,
l'ontapprochée;samèreeUe'meme,émettantà plusieursreprises
sonappréciatioa<arnnsafQsaneeintcttectuettedo sa6!to,n'apas
hésitéà afOrmeranétatd'idiotisme,

11s'agitde savoirsi, avectesdocumentsauthentiquesmissous
lesyeuxdu tribanatet qui nousontété communiqués,onest en
mesarede constaterl'état mentalde M"*de Grandfondetde for-
muleruneopinionpositive.

Danslaphtpartdesaftairesoù unjugementmM!c<ttest invoqué
en faveurou endéfaveurd'un testamentpourcause d'insanité
d'espritdu testateur,la quesHonse posedansdes termesassez
vaguespourquela solutionexigeuneenquêtecontradictoire.Le
testateurne jouissaitqu'incomplètementdesa libertémorale la
maladieplusoumoinslongueà laquelleil avaitsuccomM,lesdé*
faittancesde t'ageapportantleurappoint,lesobsessionsdesparents,
desamis,des serviteursmémo,étaientintervenuespourexercer
unepreMion&taqaeUele maladen'opposaitqu'unerésistancedé-
croissantele tibettéda testament,t'incohéreneeou l'étrangetédes
dispositionséveittatentdesscrupuleslégitimes.

Ici riende pareit1
M'" deGrandfondaprèsquelqueslibéralitésdévêtuesses do-

mest!quM,t&gaesaLfortune&sa plus procheparente;aucuneni
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Haencointéressée n'est ni admise, ni soupçonnée, la mort ayant
été foudroyante et la testament d'ait)our« étant depuis longtemps
rédigé au tmoment où la mort est sum'nue. La maladie n'est pas
mise on cause, pas un incident n'omit venu modifier,encore moins
transformer t'intcttigcnco do M'" doGrandfund. Ce qu'elle était le
30 avril 1870cite avait dû t'être toute sa vie.

t7idiot!smo,cnotTo~rcpondaune Msionde devetoppomontot tes

(Ï6Mt!téf!t~us tannves darfnMtfgcnco poftcnt d'autres noms. Lu
(teOnitionidentique, quel que soit l'auteur auquel on t'emprunte,
peut se fésumer dans ia tormato que tous los écrivainsmodernes,
sans exception, ont donnée (Hrande~ f~' M~~mtM). L'idtot n'a

jamais6t6 sam d'exprit dès t'enfance, ou tuut :)u plus au début de
la première adolescence, il a 6)6atteint d'accidents cérébraux qui
ont arrêté d6nnitivement son évolution intellectuelle et morato.
ï~csdésordres qui surviennent &t'age adulte peuvent détériorer

plus eu moins comptotomentles facaites psychiques,mais en lais.
sunt quetques vestiges du passé. Chez l'idiot tout s'ettondre~les
notionsacquises étaient trop récentespour qu'il en reste des traces
durâtes il est dans les conditionsde t'entant qui, frappa par une
surdité précoce, désapprend à parter tandis que le sourd plus âgé
retient l'nsage de ta parole.

Dans cette déchéance précoce, l'idiotie représente le dernier
terme de l'incapacité. Elle s'accuse par (tes signes physiques et

moraux, caractéristiques, elle place l'individu en dehors det! rela-
tions sociales pour en faire un être intérieur auquel s'impose une
existenced'exception.

Kntroce terme extrême, le seul auquel convienne l'appellation
d'idiotie et les plus humbtes anaibtissementi!de t'intfttigenc il
existe une série indéfinie d'états intor!N<diairesou s'échelonnent
le retard sans arrêt absolu du devetoppentoutintellectuel, le défaut

d'équilibreoù des qualités hors ligne se heurtent à des impuis-
sances non moins excessives,la résistance à ta culture malgré la

persistance de quelques facultés instinctives de l'esprit, t'indine-
Knce à toute acquisition avec la paresse concomitante, etc. Sur
cette pente, quelques étapes sont marquées par desdénominations
forcémentconfies, de l'idiotie aiune Mpacité limitée, en passant
par t'in~Mcittitéet par tes diversdegrésque nousvenonsd'indiquer
sommairement.

L'idiot, et c'est une toi posée par Esquirol, par Guislain, par tous
les main'es de la médecine mentale, ubaMUonnea ses seutes res-
sourcesva !oujours s'abaissant au physique f't au moral, et aboutit
au buutd'un certain nombred'années i un état inférieur, même à
ta démence!continuée.
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8i quelquesind!ce:!d'une mcitteuro intetti~cnco ont surnage ils

n'apparaissent que par aventure. Idiot un peut être demi-raison-

nable à rares tntervattos;raisonnable même avec un entendement

limité, on ne devient jamais idiot par moments, au hasard des

conceptions auxquelles l'esprit se refuserait. Les lacunes, les sus-

pensions iniermittontes do i'attentton ou de ta mémoire, tes im-

putions enfant!nes, tes capncM du caractère, les déMtanoes

mondes inexptiquées appartiennent a do tout autres types et

non seulement ne rentrent pas dans le cadre de l'idiotie, mais

sont en contradictionpleine avecsa deun!Mon. Dans un cas, celui

de l'idiot, l'acte déraisonnable est tout exceptionnel et on s'e~

réjouit; dans t'ttatre, l'ucte deraisonnabte est tout exceptionnel
et on s'en afOi~e, témoignant par là qu'on avait dans le fondde

la nature intottigente une conuanco que l'idiotie exclut au premier
chuF.

En se référant &ces donnéesscientifiques incontestées et incon-

testables, il n'est pasun médecinmême expérimenté qui consente

à reconnaltro chez M"*de Grandfund les symptômes classiques de

l'idiotie, ou mêmequi réclame un supptémont d'informationsavant

d'asseoir un diagnosticqui s'impose.
Nous reprendronsnéanmoins les divers documents, en insistant

surtout sur la corrM[)onda<tCode M"" de Gt'and!bnd,si décisive il

elle seule qu'elle sufut sans épicri~e et sans commentaires pour

repousserla possibititéd'unu infirmité aussi énorme que l'idiotie.

La chose a de telles évidences qu'on est presque confus d'avoir à

rasi'embter des preuves pour démontrer que Milode Grandfbnd

n'était pas une idiote.

M'~ do Grandfondest née vers <8t3, elle est morte subitement le

7 février 1876, frappéed'une attaque cérébratependant qu'elle se

faisaiteoiner. Lorsquele médecin appelé en toute hâte accourut

pour la visiter, eUeavait cessé de vivre.

Depuisson enfance,elle n'a jamais quitte sa mère devenue veuve

en 18t0. Son instruction et son éducation parassent avoir été

eettes do toutes tes jeunes M)!esde sa condition. Sa vie se parta-

geait entre la camp~ne et ta ville et se renfermait dans le cercle

étroit des relations dofamille.

En 1826 ou <827M"" de Grandfond fut atteinte d'une Covre

typhoïde grave qui aurait eu pour conséquence,comme il arrive

si souvent, de modifierta nutrition et de provoquerun embonpoint

exagéré.
Des accès de Cevre intermittente se seraient reproduits a do

nombreuses repriseset auraient cédé a l'action du sulfate de qui.
nine. Ni à la suitede ta frèvre typhoïde,ni Al'occasiondes attaques
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paludéennes,M'" de Grandfondn'a éprouvad'accidentsou de

troublescérébraux.
tt y a seizeou dix-huitans, M"<*de Grandfondse fracturala

jambeen tombantdansson escalier:un pauavantcetteépoque
une brûluredu brasavait déterminéd'assezprofondeslésions

locales.Cedoubletraumatismen'eut pasde retentissementsurla

santésfSnérate,d'ailleursptusdeticatoquecMttvx.
M'de Grandrond,mërede la testatrice,succombale iOavrit

<870à unemaladielongue,de naturepournousindéterminéeet

qui lui avait laisséjusqu'auxdernièresheuresla plénitudedesa

raison.C'est!e30avrilde la mémnannée<870queM'" deGrand*

fond,se sentantseulemaîtressedesavolonté,disposadosonbien.

Depuislors,t'tten'a rienchangéa sesdispositions,et ses rapports
avectes cataires qu'otteavait instituéssontrestésétroitscomme

auparavant.
La sommedo l'existenceda M'"deGrandfondrépondaumilieu

oùellevivait.Vieillefille,d'abordassociéeà unemèrequisemble
avoirjoui d'une intelligencepleinede volontéet d'unevolonté

pleined'intelligence,otiese trouvelivréeà eiie'métneet continue

presquesansvariantesdeshabitudesin vétérées.Saviesepasseentre

Bgoureset la Grango-Saint-Jean,sesrelationss'épuisentdansle

cerclerestreintde quelquesparentset depeud'amis;sa curiosité
sesintérêtsdecœuret d'espritne vontpasaudelàet lesévéne-
mentsdu dehorsl'atteignentsans la frapper.Aucuneinquiétude
ces'ét&voà l'endroitdesoninsufCeancointellectuelle,on nemani-
festeni craintes,ni soupçonsenvoyantune fortuneremiseaux
mainsde cette femmeabsolumentlibred'enuserà songré.Au-·

cunemesuren'est recommandéepar la mère, aucuneconseillée

partes héritiersfutursou par lesconseilsde M"'de Grandfond.

Cetteidiotieétrangeet qui s'accusaitpar de Mirantesénormités
reste&t'état latent,on l'entourede respectet onne la découvre

qu'aprèsla mort.
Uneabstractionsi révérencieuses'expliquequandIl s'agitd'un

vieillardfatiguéintellectuellement,d'unchefdefamillequia habi-

tué les siensà dessingularitésd'humeur.Onne la comprendni

ne t'excuseen présenced'uneidioterestéedepuissa naissanceun
être plus qu'incapable,et dont l'insufEsancedevaitêtre notoire,

puisquel'idiotien'estet nosauraitdeveniruneperversiondel'âge
adulte.

Cen'est pas ainsiqu'onsecomporteavectesidiots.
Parmi tes maladiesmentates,les unesexigentune recherche

approfondiepourtes analyserou les découvrir,tes autresont des

expressionssi choquantesqu'onlesconstated'embléeparlesim-
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pressionsdu public,et que l'examendu maladen'est presque qu'un
complémentd'information. Or, s'il est une inQrmité mentale qui
exclue tes ménagements, commandetes précautions, impose à tous
des devoirs de précaution quand même, c'est certainement l'i-
diotie.

La correspondanceImpriméedeMllede Grandrondavec sa famille

comprend une longue période de <M9A <8?6. Btte rentermo, par
conséquent, une séné de lettres antérieures et une autre série de
lettres postérieures à la mort de sa mère et à la rédaction de son
testament, adresséesd'abord à sononcle et &satante, M, et Mmede
Messine, plus tard à sa cousine germaine ou & son mari, M.le
vicomte du Ponceau. Elles roulent dans le cercle limité des préoc-
cupations de Mlle de Grandfond; eth's ne t'excèdent jamais pour
fournir occasion à desexplosions bizarres, à des conceptions étran-
ges, a des appréhensions hors de propos. Si elles pèchent en quel-
ques côtes, c'est plutôt par l'absence de curiosité ou d'aspirations
étrangères àses habitudesdo cmuret d'esprit. t;a mère, tant qu'elle
vit, ses attires, ses rapports avectes fermiers, les serviteurs ou les
rares familiers de la maison, sa sollicitude pour sa tamitie absente
et dont elle réclame instamment des nouvelles en retour de celtes
qu'elle lui adresse, en forment le fond commun et presque inva-
riable. Lessentiments aiteciMux y reviennent, chaque fois énoncés
en bons termes, soit que Mllede Gmndtbnd exprime le regret de
la rareté des correspondancestrop peu fréquentes au gré de son

amitié, soit qu'elle presse ses parents do venir la voir, tes onga.
geant par la promesse d'un séjour agréable dans les timites du

possible, ou qu'ellese complaiseà marquer la joie qu'etto éprouve
d'avance a l'attente d'une visite prochaine.

Les événementsqui s'aecomptissent autour d'elle ne sont pas de
ceux qui ta laissent indifférente quand il s'agit de solennelles cir.
constances. C'est ainsi qu'elle est au courant des malheurs de la
guerre de 1870; elle lit tes journaux en y cherchant et en y trou-
vant tes récitsdes désastres ou quelques-uns de ses amis se trou-
vent impliques; elle sait où se forment des corpsd'armée et quelles
résidences occupentses parents. Le tout est dit avec le laconisme

qu'on retrouvedans le libellé du testament. Ette écrit bref, ne parle
que dece qui la touche,et accuseette'mémo par intervalles sa pa.
Mssea écrire.

Cette correspondance,d'autant plus signiSeativequ'elle embrasse
âne plus longuepérioded'années, qu'elle répond à des phases di.
verses de la vie, n'obligepas seatement &repousser la supposition
d'uneidiotie inacceptable.Elle permet d'établir queMlle de Grand.
fond ne saurait dire classée mêmedans les types décroissants qui
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marquent, commenous l'avons dit, te passagedo l'idiotisme aux

faibtesMsmoyennesde l'intelligence trop voisines de l'état normal j

pour être réputés pathologiques. On n'y trouve ni écart d'idées,

ni défaut de cohésion, ni surprises de sentiment. Leur monotonie

est elle-môme la preuve d'une nature assise, conséquenteavec ses

goûts et ses habitudes, et nttant droit au but.

Une Mute MteoFreetioO)frappeà la lecture, et nous <? supposons

pas qu'ette soit de celles qu'on invoque pour infirmerun testament.

Mlle de Grandfond se laisse entraîner à des fautes d'ortho.

graphe.
Ces manquements méritent une courte étude; ils représentent

des lapsus rares, et no répondent pasa l'ignorancevraiede la gram-

matre. Tantôt c'est un mot passé, tantôt c'est une lettre substituée

a une autre, tantôt c'est un verbe qui ne s'accorde pasavec son

sujet ou une expression pou tamitiore mai dénommée C'est ainsi

que (pageS6)Mtte de Grandfond écrit « Hparait que vous (avez)

eu aussi de la société (pageS)Goique (au lieu de quoique) encore

faible des suites de l'indisposition que je viens d'avoir; (page35)

mon architecte est très-malade; pa m'est beaucoup de retard &mes

travaux; (page22) M. Charlesa été pris d'une petite vérole aMec.

ciense, onOn le votta hors de danger, e

Par contre, des roglesorthographiques plus délicates et qui tc-

moignent d'une instruction acquise y sont bahituciiement respec-

tes. Mlle de Grandfondn'apparUent pas de cechef&une catégorie

de malades, elle rentre, au coutraire, dans la classe inaniment

nombreuse des femmes du meitteur monde qui succombent, en

écrivant, à des disuracHonainattendups.

S'il nous appartenait demesurer l'activité intetiectuatiede Mllede

GKtndfoud en dehors de toute déviation matadive inadmissible,

peut-être pourrions-nous l'esquisser avec ia chance de rester dans

le vrai. Cette étude, indispensable si on avait à rechercher jusqu'à

quel point Mllede Grandrond eût été à la hauteur d'une situation

réclamant la mise en oeuvredes qualités supérieures de l'esprit,

n'a pas ici déraison d'être. li s'agit de savoir si Mlle de Grandfond

était idiote, et, a ce titre, hor&la raison et hors la toi.

Preuves en mains, nous répondons non 1

Dot Mlle de Grandfond avoir pris un bmaf pour un mouton,

avoir oabUé lesnoms des gens du pays, avoir uriné volontairement

dans son lit oo avoir &t'égtiseappelé sa mère maman en pleurant,

sa correspondance témoigne de la solidité d'une volonté correcte,

et exclut toute arriere-penaee même d'imbccittité morale ou

mentale.

Les préoccupationsconstantes de la testatrice étaient !a gestion
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desa fortuneet l'echangado témoignagesaffectueuxentroelleet
les siens.Sontestamentest conforme&ces idéescommeà ces
aspirationspresqueexclusives,et on peutdiroqa'eltot'avaitd6H-
Mré toutesavie. C'est lejugement unaidonttes lettres«i expli.
citeset si nombreusesfournissentpuurainsidireles coosidfranta,
et qnnta too~trice,persévérantdans sa résolutionforme,n'tt pas
soumisArévision.

Paris,te~maH8?7.

BAtH.AnOM,Cil.LASËOUK.

Le testamenta été jage valable.

S. – LÉStONCARMAOUE.AVECOÉFAUTDECOOROtNATMKM LA

MttSKE,DELAVOLONTÉETBUMOUVEMENT.

En dehors des accïdentscérébraux qui peuvent retenir

d'une façonsi pernicieusesur l'entendement et exercer tant

d'tnnucncosur les dispositionstestamentaires, nous devons

signalericil'action perturbatrice d'un ordre spécialqui est

parfois déterminéepar l'existence de quelque grave !esion

organique.Ainsi, un malade âgé de cinquante ans, atteint

d'une atfectioncardiaque,aux suites de laquelle ii devait

succombervingt joursplustard, prit ia résolutionde faireson

testament: ses projetsétaient bien arrêtés, et il devaitlaisser

&une vieille domestiquequi lui avait été très dévouéeun

souvenirdequelqueimportance. Il Cten vain tous les efforts

imaginablespour pouvoirassembler ses mots, former une

phrase et déposersur le papier l'expression de sa fermeet

libre volonté.Lesmotsse présentaient tesuns pour les autres,
aucun membre de phrase intelligible ne put etro forme, et

l'écriture principalementétait non pas irrégulière, non pas

incorrecte,maisinforme,décrivant deszigz:'gset absolument

indechiurabte,tant le tremblement du bras droit était pro-
noncédès que le maladese mettait en demeure d'écrire. Ce

défautde coordinationde la pensée, dela volonté et du mou-

vement se renouvelaun très grand nombre de fois,et l'in-
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dividueutiadortleurdesevoirmouriravantd'avoh'pu dresser

tant bien que mal unacte de dernièrevolonté. M. le docteur

F. Rochard, médecindes prisons de la Seine, qui a observé

ce fait et qui a bien voulunous en communiquerla rotation,
nous a amrmé que son malade était parfaitementsain d'es-

prit, .qu'iI s'exprimait avec volubilité, maisavec une retnar-

quabic lucidité,et qu'il était très vivementcontrarié de ne

pouvoir aboutir au but désire.

Nous ne vouionspashasarder l'explicationdu fait qui pré.
cède, car trop d'élémentsnous font défaut: l'autopsien'oyant

pasétéfaite,nousnesavonspas si, concurremmentaveci'aBec.

tion cardiaque facilement diagnostiquéependant ia vie, il

n'aurait pasété possiblede retrouver ailleurs quelque indice

d'une lésionexplicative.

Quoi qu'il en soit, et en présence de troubles semblables,
si voisinsde l'aphasie, il demeure évident pour nous que le
malnde dontil s'agit aurait pu dicter, par-devant notaire et
en présencede témoins,un testament parfaitement valable.
En pareil cas,aussi bienqu'&l'occasiond'un certain nombre
de paralysiesou de plaieset blessuresintéressantle membre

thoracique droit et rendant l'action d'écrire & peu près im-

possible, ii importe de communiquerau malade l'idée d'un
acte notarié et de lui faire abandonner sans amertume le

projet delaisserun testament olographe.

§'L – Ï.A PHt.LAGM!.

Examinéeau point de vue doses conséquencesc!vi!es,la

pellagre est grossede périis. D'après tout ce que l'on sait do
la nature duaéiire, on devineaisémentquel'isolement,!a dé-

pressionmélancoliqueet les idées de persécution puissent
fairesombrer&un momentdonneie librearbitre du donateur
et la volontédu testateur, et favoriserd'indignes tentatives
spoliatrices.Bienque lesactesdedonationou de dernière vo-
lonté ne soientpas toujours attaquables,les prétendants 16-
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gitimesa la successionpourront, s'ils ont été frustrés, intro-

duire d'autant mieux une demande en nullité, que les

libéralitésdu décédéauront été en concordance parfaite avec

les particularités de sondétire. Un pellagreux, par exempte,
dont tesidées religieuses sontpousséesjusqu'à Fexagôration
maladivela mieux avérée, déshéritede proches parents dans

!e besoin,disséminesa fortune enfondations pieuses, ouen-

richit desmonastères. N'y a-t-il pas lieu de se demander,
dansce cas, si cesdispositionsont été mûrement souhaitées,
librementconsenties?

§ 8. – LASUtUM-MUTtTÈ.

Laaurdi'mutité est une inarmité quia pour effet depriver
ceuxqui ont le malheur d'en être atteints de deux sources

importantesd'instructionet d'éducation.Abandonnéeà elle-

même,elle deviendraitune des conditions les plus indiscu-

tables d'incapacitéet d'irresponsabi!it6.M~isles sourds-muets

sont susceptiblesd'acquérir une éducation et une instruction

relativementfort étendues.On peut, à l'aided'ingénieux pro-
cèdes,remplacer pour ainsidire les sensdont la nature lesa

prives.Or,à mesure que l'instruction des sourds-muets de-

vientplus perfectionnée,leur développement intellectuel et

moral devient aussi plus complet; de telle sorte que si les

sourds-muets,abandonnésà eux-mêmes,méritent d'être assi-

milésaux imbéciles, lessourds-muetsinstruits, au contraire,
sont capablesde s'occuperde leursintérêts et de comprendre
la moralitéde leurs actes.

Onno peut donr.poser aucunerègle générate. Chaque cas

particuliersoulève des difncuttésspeciates~en rapport avec

le degrévariabtedudcvetoppcmentintettectuetet moral de
l'individu.

Hotfbanerpenseque les sourds-muetsdoivent rester en tu-

telle comme des mireurs~ jusqu'à ce qu'on se soit assuré

qu'ils possèdent desnotions exactessur la vie civile et qu'ils
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peuventse servirdo t'ccriturc <ta<)sIngestionde leursintérêts.

Hest égalementd'avisqu'un ie!<t!)mMntnopeut être fait par
un sourd-muetque dans litformeotographc,c'ost-a-dire par
celui seulement qui sait écrire. Un'arrêt du parlementde

Toulouse,du moisd'août 167!~ décideque le sourd-muet de

naiMancepeut tester s'il sait écrire '( ets' est capahïe d'af-

faires parl'ecriture. n LaCour<tHColmaraadopté cette juris-

prudencedans un arrêt du i7janv!ori8iS.
Comme!'educat!onde8sour<ts-tnuct«tél6 pousséetrès loin

et que beaucoup do ces matades :<ccotnp!)ssct)ttcg:ue)t)c<tt

aujourd'hui un certain nombre d'actes civils, j'avaiscspcre
obtenirde M. le docteur Ladreit deLachat'ri&t'e,médecin en

chef de l'institution des sourds-muets,a Paris, de précieux

renseignements et je m'étais adresséA lui. Mon honorabte

confrère m'a communiq~ alorsla lettre suivante que hti a

écrite, sur sa prière, t'interprcte-expert près les tribunaux,

M.Valise,qui, depuisquarante ans,s'occupede l'instruction

et do l'améliorationdu sort dessourds'muets.

e Je n'aiqu'un vagaosouvenirdotestan~ntsdo sourds-muets
contesta et mêmecasses.C'étaientdes testa<ncntsjM'~KJtMolo.

~'<tp/<Mt!cntit avaité<.&prouvéquola signatairene comprenait
pasle texte.

« Quan~uxtestamentssincèrementolographesdeSHurd~mueta,
vousenconnaissezcommemoi,parexempleceuxdo M.G. et de
madontoiise!!eM. quin'ont éténi cassésnicontestas.

eLe testamentpar devantnotairequim'alaisséle souvenirte

plusvif.cstcctuid'unevieilledemoiselle,sourdedenaissance,pro-
priétairedansleCatfados,qoi fitsonferment parsigneschezun
notaireau n" i4 ou16de ta placedelaBourse,Ilme semble,b'hè.

ritagedevaitêtrede pta<!decentmittefrancs.Je fusappelécumme

interpr&te.La choseme semblatellementgravequo je df'n)an<tai
qu'onm'adjoignitM.P. La gesticulationde la testatriceétaitdu
rested'uneparfaiteclarté.Ellelaissaittoutsonbien &MMneveu,
bienqu'ctteen eûtplusieurs.

«L'actedoit avoirune douzained'annéesde date. La testatrice

peutbienêtre morteaujourd'hui;carelleétait déjà vieillequand
e!tefaisaitses dispositions.Je n'ai pasentenduparlerde lasuite
donnéeaa testament.Jene doispasomettrededirequebienqu'ap-
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~nlnr~~n rmnl nieRer~ we"I.w s.tw .m~t.partenant &une famtttefortaisée, cette sourde-muette n'avait reçu
aucuneinstruction,

« Au regret do ne pas avoir de renseignements plus précis &
vous donner, a

3iaoaU878.

§ 0. LASUMtt'É.

Le sourd, qui n'est atteint d'aucune affection c6r6brateet

donU'intettigencocstpartaitcmem libre,a !o choix entre le

testament otogtaptte ou le testament, mystique, mais il ne

peut pas faire un testament puhtic. Comment entendrait-i! ta

voix du notttiro? Or, sous peine de nuttite, ta loi veut~u'it
lui !-oit donné lecture des dispositions qu'il a dictées.

Dans l'observation qui suit, ta surdité, tout en ne consti-

tuant qu'un cpiphénom&ne, a cependant donné lieu & des

appréciations contradictoires en première instance etcn appel.

OBSËRVA'nOKLXXXUt

~n'tttM Bi~fet.

SuMHtdaHop~c. Vit.:UcMe. Anaibthsementde ta vue. tddc<de
pcrsdcMtton.– Peur d6tt'ca)!M<s:)K!.Testament. Admission&
<a!rclaprouvede rinsa)):t<;d'esprit.

Unedame DureHneurt le 2&août 1851,à Paris, instituant pour
légataireuniverselleune femmet)nnoyer.

Les héritiers attaquenHetesta'ncm pour surdité, tucapacttôdo
la testatrice et captation.

Ils articulent, entre autres, les taititsuivants
f Des<850,madameDurct était cotnp!&ten)entsourde.
2" Ellen'a pu entendre la lecture du testament do uouehe du

notaire.

3' Kneétait dans t':tnpos!)bi!itede lire !<!testament.
4" H)tene t'a pas lu en présenced<~témoins ins<ru<nentaires.
5" Dos <850,madame Duret alors A~oodo quat~~ingts aM,

n'était pas saine d'et~rti.
&' Elleso croyait toujoursmcnacccd'être assassinée.
7" Ellepassait desnuits cnH&resa frapper sur la batterie de cui-

sine.

8* Elle lavaitdes mouettoirsde poche dans son urine.
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9<Elles'était faitinscrireau bureaudebienfaisanceduseptième
arrondissementbienqueriche prêt de 70,000francs.

!0' Ellea passétroisnuits tes mainsdansles cendres,souspré-
texted'y trouverM liardqu'elleprdtendaity avoirhisse tomber.

Le tribunaldela Seineordonnel'enquête ii admet les deman-
deursà prouverpartémoinsles faits relatifsa la surditébienque
lenotaireait déclarequela testatriceloi avait parasained'espWt
e<<Kf<'m<'M<,et sansqu'ilsoit besoinderecourirà l'inscription
de faux,le notairen'ayantmissionde la loiquepourconstaterles
formalitésmatériellesde l'acte,et ne pouvantse constituerjuge
descirconstancesdesanté,de corps et d'esprit et d'entendement
moralet physique.

Appel
La Cour confirmele jugementtout en innrmantsur les faits

relatifsà la surdité,attenduque les mentionscontenuesdans le
testamentlui-mêmeprouventsufSsammentque la testatriceavait
entendutalecturequilui avaitétéfaite(1).

§ ~0. – L'AfFAtOUSSEMEKTMELAVUEETLACÉCtT~.

Lorsque des maladies ou des inOrmitesdeviennent un

obstacle supposéà ~'aeco~np!~ssemon~desformalités maté-
riellesrequisespour la confectionde l'acte testamentaire, on

comprendque des contestations puissentse produiremalgré
toute la sagesse decette base fondamentaledudroit: MMM~Mt-
tas tMCM~M,non M<MÏMco<yor&M'~M~atest. L'affaiblissement

de la vue chez un diabétique a donné Heu, par exemple,a
un procès d'une grandeimportance et a provoqué ta consul-

tationmédico-légaleremarquableque l'on va lire

OBSEnVATtOKLXXXÎV

AtRttte th'tMthtmtwn.

Fr~tendn~oratMhsementvhuet. Uiabote. Tcftt<nnentpublie. Inca-
pacMauppoa~ed'avoirpu liro to Mttatnant,aprc<l'avoirdicté.
Annatattondes ditpoaittonaen prendre insKtneo.– Cotnmoncetnont
réeldopresbytie.–Conscftat!ondolaraison. Appel. Validation
du t<Mta<aent.

Nous soussigné, invitésà donner notreopinionewr lesdeux
questionssuivantes

(t) CourdeParis,i" mai<M&.
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<*M.VictorBrauhauban,dans la soiréedu 17octobre1803,

était-ildansl'impossibilitéahsoluode lire?
2<Enadmettant,commedémontré,queM.Branhaubandansta

soiréedu 17octobre<863,ne fût pasdansl'impossibilitéabsolue
delire,Murait.itpu, en porticutier,lire le testamentqu'it a signé,
et qu'ilvenaitdodicteritM.Datéas,sonnotaire?

Aprèsavoirtu avecattention
I*Les dépositionsdes témoinsentendusdansles diversesen-

qnétesi
2'Ptusieursdocumentsfournispar tes médecinquiont donne

dessoinsà M.VictorBraahaaban
3"Une copiedes motifsd'en jugementrendupar totr<banatde

Tarbes,en datedu 28 février1865et qui annatete testamentde
M.VictorBfaahauban

4"Diverseslettresécritespar celui-ci
&"Unecopiedesontestament;t
6*Enfin,unenoticesur tes événementsrolatifsaux derniers

joursdela viedeM. VictorBrauhauban;
Croyonspouvoirétablircequisuit
PMN!~ question.– M.VictorBrauhauban,dans la soiréedu

i7 octobre<872,était-itdansl'impossibilitéabsoluede lire1
Unjugementrenduparte tribunatdeTarbes,le28 février<865,

a résolucettequestiond'unemanièrearBrmative,en se fondant
principalementsur tes troisfaitssuivants

i" Quela vuede M.VictorBrauhaubanavaitsubi un affaiblis-
sementquelconque,tout aumoinspendantl'annéei863

2"Quecettefaiblessede lavueavaitaugmentéprogressivement,
surtoutdanstederniermoisde lavie;

3*QueM.VictorDrauhauban,dansta soiréedui7 octobret863,
parsuitede t'étatadynamiquedans lequelit était tombé,était
arrivé«à cettelimiteoù l'intelligenceet lossensexternespartici-
penta i'anaibtiMementdetoutt'organisme.e

Nousallonssuccessivementexaminercestroisfaits
§ I. Dot'an'aibtissementdo ta vuechezM.VictorBrauhau-

ban,jusqu'au)8septembre;caractèredecet établissement;cause
à laquelleil fautle rapporter.

Parmitesdocumentsquinousontétésoumiss'en trouventdeux,
d'uneimportancespéciate lepremiera étéfournipar M. le doc-
teur Dimbarre,médecinde M. VictorBraubauban,l'autre par
M.ledocteurX.Richard.

M.Dimbarrea rappetédansune notelesdtversesmaladiesqu'il
avaitobservéeschez M.VictorBraubauban,et it exposeentre
autres
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i* Que cotui'ci était sujet à des accidents congestifs sur divers )

organes, accidents qui ont plusieurs fois nécessité des applications
de sangsues A l'anus;

S"Qu'au mois de mars 1860, il avait un rhumatisme articulaire

qui avait duré trois mois;
3" Que le 17 janvier 1803, H a eu un étourdissoment, accotnpa-

gno d'un anaibtissenMntpassager dans le bras droit;
4"Qu'en août 1863,on remarquait chez lui une disposition a la

somnolence, surtout âpres le repus.
li n'est absolument rien dit dans cette note, d'une altération

quelconquede ta vision.

M. Dimbarro soborne à rappeler que, mémo peudo jours avant
1

sa mort, M. Victor Brauhauban, lisait sans io secoursde iuHsttes,

l',
les ordonnances qu'il lui faisait d'où t'on peut conclureque celui-ci

ne lui a jamais manifesta aucune inquiétude quant & l'état de sa
vue. j

Le second document est une consultation de M. te docteurRi- j

chard. tt«tuc!ieporte ta datedti t0aout t863. Danscette consutta.
1

tion tongnement motivée, M. Richard rappelle que M. Vtctor
Urnuhauban

]i* A éprouve à différentes reprises des atteintes de goutte et de

rhumatisme
2°Qu'il a eu des «ignés manifMtcs do gravelle;
3" Que depuis plusieurs mois il avait euquoique~dérangements

du côté des fonctionsdigestives (appétit irrégulier, soif notabiement

augmentée, urina rendue en proportion pius considerabte que cette )
des liquides ingères)

4' Qu'il existe A ta région lombaire gauche une douleur assex

vive;
5" <Juele malade accusait une faiblessegenerate;
C'*Qu'it éprouvait un afïaibtiMementtrès marqu6 des fonctions

genitaies
7"Qu'il avait un peu maigri
8" Que la respiration était courte et un peu haletante au moindre

enbrt;

9" Que les battements du ccour offraient une fréquence et une

irrégularité anurmales, sans mélange de bruit et de soutUc;
iU"Que la mahde, quelques mois auparavant, avait éprouvétout

à coup, en jouant aux cartes, quolques troubles cérébraux et un
embarras passager de lu parule, mais que cet accident ne tétait

pas reproduit.
De tousces !aHs, M. Richard concluaità l'existence d'une anec.

tion diabétique à la première période, ce qui fut contirmë par



L'AFFA!MJ8SRMENT CE !<A VUE ET t.A CËCtTÊ. 329

y
Il-

34

l'examen ultérieur des urines dans lesquelles on trouva une cer-
taine quantité de gtucoM.

H nous parait importantde taire remarquer que cette analyse des

symptomesonerts par M. Victor Brauhauban prouve que M. Ri.
cbard a apporté la plus grand soin dans son examen; or, n'est-it

pas bien remarqaabto que l'état de la vue soit ici complètement
passé sous sUenee? &'it y avait <a de ce cote <Mchangement -de

quelque importance, M. Richard, assurément, n'eût pas manqué
de te mentionner; l'affaiblissement de la vue, comme on te sait,
ayant on etïht été sif~të chez tes malades atteints de dmbete.

La consultation de M. R)ct<"rdconfirme donc la note foite par
M. Dimbarre, et ces deux documents concourent d'une manière
dinêrente & prouver qu'aucune lésion n'existait du cûtô de la
vision.

M. Dimbarre et M. Richard ont. depuis, été interrogés comme
tem<titts.Le premieru d6ct«r6qù'H n'a a jamais rien observéqui lui
donnât à penser que M. Victor Urauhauban eût besoin de lunettes

pour lire. Je Fai vu, ajoate.t-i!, prendre mes ordonnances et les
lire sans moyens mécaniques. Un jour que je remarquai «ur une
table une loupe de grande dimensun, je lui demandai s'il en
avait réellement besoin, H me dit queç~ lui servait pour les carac-
tères très Qns, qued'ailleurs c'était une fantaisie, etj ajoutai o Je
feraicommevous,je m'en procurerai une la première occasion. e

M. le docteur Richard, qui, en août <863,comme on l'a vu, au

milieu dus symptômes qu'il a énumërex dans sa eonsuttation, n'a

rien dit de t'a(!aib!issementde la vue, bi"n qu'it eût découvert une
a<!ectiundiabétique, interrogé depuis c~m'no témoin, a émis son

opinionque l'influence de cette affection avait déj&contribua à
at!aibtir ia vue de M. VictorBrauhauban, qui, dit-il, lui a déctarô
être o''tige de recourir a une toupe pour reconnaître les caractères
un peu fins.

Nous ne croyonspas devoirinsister longuement sur les disposi-
tions desnombreux témoinsentendue dans les diverses enquêtes:
les uns ont déclaréque M. Viclor Brauhauban iifatt sans httgnon,
les autres, au contraire, qu'il s'en servait. Au nombre des premiers
se trouvent M. Dateas, notaire, qui a vu souvent M. VictorBrau-

hauban, soit dans son étude, suit au consett municipal, lire sans le

secouKde lorgnon; M. Moneaup,juge d'instruction à T<trbes,qui
a déctaréqu'au milieu du moisde septembre, a Cauterets, M. Victor

Brauhaubana lu devant lui sans le sec'tur<d'un binocle.

Plusieurs autres témoinsont déposé dans le même sens.

M.T<nunaditquo non seutetnent il n'avait jamais remarqué

que M. Victor Urauhauban se servit de lorgnon, mais qun tnétno,
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avant son d&nMtnnMf Ma~ta~ta <~tn:.<t! tM: n f<t MM.-M..avant son départ pour Cantarets, celui-ci lui a rait remarquer, sur
un meubte de boule, do petits détails exigeant une bonnevue,

A côté de ces témoins, il en est d'autres MM. Gu6ry, Hos,
Vignes, etc., qui ontdéctaré avoirvu M. Brauhaubanse servird'un
tor~non.

M. Chatamon, orfèvre, a déotaré que M. Victor Brauhauban
s'était servi d'une loupe pour examiner, dans son nMgMin,dee
chandotiers cisolés.

On <!omprendque les lettres écrites par M. Brauhauban, pendant
la demiêro année de sa vie, aient ici une grande importance,mais
au 15 septembre ~863, on n'a pas découvert dans ses lettresun
indice quelconquedénotant un commencementd'affaiblissementde
la vue. I) sufHtd'examiner cellesqui ont été écrites les 5et 5sep-
tembre à M"' de Saint'Martin, pour expliquer te silence qu'on a
gardé sur ce point. Il nous paratt donc inutiiod'insister sur un tait

qui n'a donné lieu à aucune controverse.
Cola établi, il nous reste à rechercher quel caractère a préMnté

chez M. Brauhauhan l'affaiblissementde la vue, si iéger qu'ilait pu
être, et &quelle cause on peut le rapporter.

Pour répondre &la première question, nous n'avons absolument
aucun renseignement médical. Rien n'indique, en eftet, que
M. Victor Brauhaoban ait jamais consulté un médecin pour sa
vue. Le seul fait précis que nous ayons trouvé a été fournipar
M. T:nbn, l'un des témoins entendus dans l'enquête. Ce témoina,
en effet, déclaréque M. Victor Hrauhauban, quand il lisait « étoi-
gnai~la page à lire, et ceta en reculant encore ta tête et en rappro-
chant les paupières, comme le tbnt les personnes qui veulent re-
médier à une faiblessede vue. M

La nécessité où se trouvait M. Braubauban d'éloigner la page à
lire et de reculer la tête, prouve qu'it avait un commencementde

presbytie. Cette nécessitéest, en ettet, le caractèreessentiel del'airec-
tion. Quant aux causes qui avaient produit cette presbytie, it nous

parait inutile d'an chercher d'autres que lescauses ordinaires.La

presbytie, en et!et, comme on le sait, est une affectionextrême-
ment fréquente. Ona mémo été jusqu'à regarder ce phénomène
comme un changement régulier qui se produit dans t'oait avec
t'ago.

La presbytie de M. Victor Brauhauban n'était d'ailleursportée
qu'& un très faibledegré, puisque est bien constaté que souvent il
ne se servait pas du binocle. Dans ces conditions, quand il s'agit
d'une affection si commune et encore si tégcre,il nous paraitcom-

ptétement ixutite de recourir a l'innuence du diabète.
Pour que cette hypothèse eût ici quelqueraisond'être, il taudrait
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non seulementque M. VictorBraubauban eût présenté des signes
bien tranchés d'amblyopie,mais encore qu'it eût été forcéde re-
courir rapidementà des verresde plusen plus forts. Alors,en eOet,
on pourrait reconnaîtrel'tnOaenced'une cause spécialeet vraiment

active,mais rien de parait n'a eu lieu jusqu'au ~5 septembre 1863.
En résumé, M.Victor Brauhauban
i" Nesemble pas avoir jamaisconsutta de médecin poursa vue;1

M. Dimbarre, son médecin habituel, t'tt toujours vu lire ses
ordonnancessans lunettes

3" M. Richard, consulté le iO août <8M, reconnalt chez lui une
affectiondiabétique&la première période; il énumère lesdifférents
symptômessans faire mentionde t'anaibtissement de la vue;

4" Le plus grand nombre des témoins déclarent qu'ils ont vu
M. VictorBrauhauban liro sans binocle,et d'autres, au contraire,
qu'ils l'ont vu s'en servir;

5" Des lettres sont produites dont l'écriture est excellenteet ne
dénotejusqu'au t5 septembre i863, absolument aucun indice d'af-
faiblissementde la vue;

6* La modiBcationqu'avait subie ta vue de M. Victor Draahau-
ban otTraitles caractères de la presbytie, affection extrêmement
communeà t'ageoù il se trouvait Elle permet<!ecomprendrepour-
quoi, commeunefoutede personneo, it avait dû recourirquelque-
foisà l'usaged'un binocle;

?' Quant à l'explicationdecette presbytie, it ne nous parait point
nécessairede faire intervenir te diabète, mais simplement de s'en
tenir &t'inuuence de t'ago.

De tout ce qui précède, nous croyons pouvoir conclure que
M. Victor Brauhauban,jusqu'au i5 septembre i8C3, n'a eu rien
autre chose qu'un commencement de presbytie qui lui a faitt

adopter,commecela a lieu si souvent, l'usage d'un binocle, lequel
cependant ne luiétait pas indispensablepour lire.

§ H. La CMe~cjf.VtC<<M*JNMM~tM&NtMa-t-elle subiun <M<M<
mentprogressifdepuisle i S<q~em~'ef 863jusqu'a sa Mo~?1

Pour prouvercet affaiblissementprogressif, on a surtout invoqué
trois faitsprincipaux

<" L'altérationde l'écriture de M.Victor BMuhaubnn
2~L'impossibititéoù it seserait trouva de compter une somme

d'argonta unagentde perc<'ptian,dut2 au i4 octobre <863;
3" ËnBn, le faitde l'usage d'une loupe adoptée par lui, même

avant sa derniére maladie, pour lire tes earactôrM trc<fins.
Nuus allonsessayer<iedémontrerque ces trnis faits peuventêtre
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1autrement expliqués et d'une manière beaucoup plus simple que

par l'aiïaibtissementde la vue.

A~M~Mt de ~~cr~Mfede M. ~c~BraM/MM&an,dM septembreau
i4 oe~~ i8M.

I. Ona crutrouverune preuvedo l'affaiblissementprogressifde
la vue de M.Victor BfMhauban dans h dinefence que présentent
tes lettres qu'i! a écrites à mademoisottaHéiène de Saint.Martin,
les S et t5 septembre,et celle qu'i!a adressée & M. t'abbéRosiez,
le 8 octobre, et aussi dans ta ditMrencequi existe entre cette der-
ntére lettre et celleécrite AM. de Masaigoac. du 12 au 14octobre
(Motifsdu jugement rendu par le tribunal de Tarbes, en date du
? fevt'tet i865).

Pour cequi a trait &la lettre écrite le 0 septembre à mademoi-
,1sellttHe!6ue do 8aint-Mart:n, l'écriture, comme nous l'avonsdit,

semble no pouvoir donner tieu&aucllue remarque quanta t'attat-
btissement de la vue. Cette écritureest, en etîet, remarquablement
posée, nette et rësutiere.

L'écriture de la ~ttre du 8 octobre&Rf.l'abbé Rosiez est moins
bonne et ptusnégtigét! que cotte de la lettre du 13 septembre;
néanmoins, cetto courte lettre dans laquelle M. Victor Braubau- )
ban annonce a l'abbé Rusiez qu'il est sérieusement malade, et qui
parait avoir été écrite plus rapidement, est encore d'une main
ferme elle ne nous parait présenteraucune de cas <dtération&ma-
nifestéequ'on est obligéde rapporterà un état de maladie.

H n'en est plus de même pour la lettre écrite, du i 2au < octo-
bre~taM. de Massignac.Ici t'altération, s~ni!être comiderabto,est
cependant évidenteet ne saurait être contestée.

Pour ~interprétation de ces faits, it nous parait indisppnsable
de rappeler en peu de mots, quet était t'etat de M. Drauhaaban.

Déjà le 10 août 1863, M. le docteur Richard avait constaté une
faiblesse géuérate.UMmoisaprèsenviron, survenait t'iuaamatation
de la vessie,qui n'a pu qu'augmenter cette faiblesse.

Dans tfs premiersjours d'octobre,M. ledocteur Verges qui avait
va M. Brauhauban à 8aint.8auveur. au débatde i'tM<IiMa(uatioade
la vessie, et qui t'a revu & Tarbes, déctare quo la résotutioo des
forces était en progrès. n

De son coté, M. le docteur Dimbarreretrouvant aussi M.Victor
Brauhauban a Tarbes, dans tes premiers jour, d'octobre, dédare
qu'U était dans « un état de prostrationphysiqueet morale <

Le 8 octobre, M. Victor Brauhaubanéent lui même à M.t*abbô
Hosiezqu'il est venu de Saint-Sauveur sérieusement malade.
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La12octobre,!esurinescontiennentune assezgrandequantité

depusetlaSevrééclate.
Lei3, unnouvelat'cesde<ievrea !ieo.

Le14,M.VictorBrauhaubansefaitencoreporterà sonhôtel,

maisHa unesyncopeet un troisièmeaccèsde navre.

Le t&JetémoinViormin,qui le trouve encôt'eassisdans un

fauteuil,déctare<qu'ilétaitdérangépar instantpar des soubre-

sautsqut~!M!cnttren!btertout son corpsn. Cejour-là,enelfet,
M.ledocteurDimbarreconstatequ'ily avjlt dessoubresautsdans

lestendons.
Tettessontles circonstancesdanslesquellesa étéécritela lettre

&M.Muesignac.C'estapfesunoup!ns!euntaccèsde fièvre,peut-

êtrela w!ttedu jour où il était orange pardessoubresautsqui
faisaienttromblertout soncorps,queVictorBrauhaubana écrit

cettelettre.
Danscesconditions,nousa~'onslaconvictionquet'attérationde

r6er:turepeutici s'ex~Uquerde la manièrela plussimple,par la

faiblessegénéraleet parte troublequi devaitcommencerdéjàà se

manifesterdanslesystèmemusculaire.
Hestd'ailleursimportantde rappelerIciquedansla lettreécrite,

le 15septembre,àtnademoisetteBetenode8Mint-Mart!n,l'écriture,

commeonl'a vu, e~ausst posée,aussinetteet aussi correcteque

possiMe.Il estdoncévidentque,pourexpliquerl'altérationde l'é-

criturepar lafaiblesseprogressivede la vue,it faudraitadmettre

quecettefaiblessefût devenuetout à coupassezconsidérabte,du

15septembreau 14octobre.Or, commentsupposers'il en avait

étéainsi,que M. VictorBrauhaubanne soitpaspréoccupéd'un

faitsiimportantqu'iln'enait parléa personne,et surtouta M. le

docteurVerbesqu'iia vu au commencementd'octobre,et aM.le

docteurDimbarre,son médecin,qui le visitait alors chaque

jour.Commenous l'avonsdit, ces deuxmédecinsn'ontconstate

qu'unechose,c'estquela résolutiondestbrcpsétaiten progrès,et

qu'ilexistaitunétatdoprostrationphysiqueet morale.Ajoutons

que,si pendantle derniermoisdosavie M.VictorBrauhauban

avaitéprouveunaffaiblissementrapidede lavue,on eût certaine-

mentapprisqu' avaitpensé&recourirà des verresplusforts.ïl

possédaitune loupeet citea été retrouvéeaprèssa mort dansla

maiiequ'il avait rapportéede Saint-Sauveur,ii ne s'enest donc

passervipendantiemoisd'octobre,et cependantc'étaitle casde

neplusla quitter.
En résumé,nouscroyonsqu'en attribuantà un anaiblisscmentt

de lavue l'altérationde l'écrituredansla lettreécritMduH au

t4 octobre,oncréeunehypothèsequine reposesuraucunfonde-
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mpnt. I-àiritit. .«I. "11.y 1. '1ment. Le faits'explique,&notre avis, naturellement par la faiblesse
générale et un commencementde désordre dans le système mas-
cutaire.

Pour prOMCCf<'<t~M«MMeM<pfO~M~ de WtMC~MM. Victor
B~ftMAaM~M,d«M< derniermo~ de sa vie, on a encore<nwq~
r~pOMt&t~'M06 Msese~~h-wvd, du 12au i4oc<o&f<(<ecMKp<~
une MtMrncd'agent MMa~ de peMqrttott.

·

II. – H nous paratt ind!8pensab)ede reproduire !c!ta déposition
de cet agent M. VictorBraubanban, dit le témoin Ahrens, se mit
en mesare de compter des pincéed'or, et je m'aperçus bientôt qu'il
comptait beaucoup plus d'argent qu'il n'en fallait pour solder la
quittance dont j'<?taiaporteuret dont je lui avais fait connaitre le
chiure.

«J'en 6s t'obaervation&M. Victor Brauhauban, et cetut.e; ra-
massa la somme diviséesur la table, sans rien dire, passa dans la
pièce de côté,et là, parlaavecla domestique,sans que je pusse en-
tendre ce quise disait.H revint immédiatement, tneredemandaqaot
étai te chiffre do la quittance,et commençaà compter les pt&cos
d'or, mais encore lasommequ'il établissait sur le guéridonétait in-
férieure à celle demandée,et je crus devoir t'aider à cetenetje
plaçai des pièces de vingt francs au nombre de cinq sur chaque
rang, et complétai la sommede 434 fr. 60 centimes, qui était te
montant réel de la quittance: je me retirai, ftc., etc.

It résahe de cette déposition,que ta somme a été payéeen pièces
de 20 francs, et queM. VictorBrauhauban donnait beaucoup plus
d'argent qu'U n'en fallait. Hn'est pas besoin do faire remarquer
que pour compter une sommeen piècesdo 20 francs, la vue n'est
pas du tout nécesMire, et si le malade donnait une somme de
beaucoup supérieureà cellequ'il devait, c'estque le témoin Ahrens
lui avait fait connattre le chiffre de la quittance, et qu'ii re<te-
manda, un instant après, quelle était ta somme à payer, comme
s'il ne l'avaitpas entendu.

Toute cette scène serait la preuve d'un (rouble de l'intelligence,
et non point de raffaiMissfmentde la vision. AuMi,quand Ahrens
remet à M. Lafforgue,percepteur, la somme qu'il avait touchée,
au lieu de tui dire qu'il avaittrouvéM. Victor Brauhauban presque
aveugle, comme s'il eût été naturel de le faire, il se contente de
lui annoncerqu'il t'avait trouvé bien malade.

Le troubleintellectuelmomentané, que M. Victor Brauhauban
aurait pu éprouverdu i2 aaM octobre, ne serait pas d'aiUeurs
impossibleà comprendre.
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Dès lemoisd'acte M. Victor Brauhauban, d'après la d6posit!on
doM. Dimbarre, avait do ta somnolence opr&sles repas; en outre,
ilaurait éprouvé, !e <7 janvier <863,une congestion cérpbratotrès

tegôre.

Let0aoûtt8e3, M. !o docteur Richard, dans sa consultation,

rappelle que quelques mois auparavant, te malade jouant aux

cartes, avait ctû pris subitement cla quelques truubies cérébraux

avecdiMcutté de la parole, et il ajoutait que ces phénomènes ne

s'étaient pas reproduits. <

Ce qui est surtout important à noter, c'est que le lendemain ou
le surlendemain, M. le docteur Dimbarre a constate non seulement
de la somnolence,des rêvasseries, mais un symptôme bien plus

grave, t'embarraMde la parole.
Un trouble momentané de l'intelligence, sous t'inttaence d'un

état con~MHfpassager, serait donc assez facileà comprendre chez

un hommeqoi a eu déja~dans l'année deux ou au moins une légère

attaque de congestion cérébrale, surtout quand cet homme est

atteint d'une maladie grave bientôt accompagnéed'embarras de la

parole.
Sans doute ce n'est là qu'une hypothèse, mais cette hypothèse

peut seule,&notre avis, expliquer la dépositiondu témoin Ahrens.

M. VictorBrauhauban dans un état de calme et de lucidité,au-

rait pu, mémeaveugle, compter très facilement une somme en

piècesde20 francs. Si, à deux ri-prises, il lui a été impossiblede le

faire, et si chaque )bis, il a donné une somme beaucoupplus forte,
eest que sonintelligence était troublée. L'aCtaiMissemenidela vue

ne saurait sufare ici pour expliquer,dans ces cas, l'impuissance et

tes erreurs de M. Victor Brauhauban.

t'MM~ que M. Victor BntHAoM~~faisait d'MtM~Mpepour lire Ifs
c<M'<tcMn'a<~ /!Ks,peMï-~~M <a~M<*MM'tteMMcpnwede~a~.
~at~MCNt~ pH!~fe~ <~ sa vue, M~ avant <a<<oM de M
denM~'eM<!<ad<e?Y

111. Ce tait n'a pas besoind'être longuement discuté.
Dans la presbytie, non seulement on est oMigéd'éloigner t'écr!

ture, maisen outre, les objets très <!nsdeviennent tout a faitcon-
fus, et ce qu'itest important de ne pas oublier, c'est quece double
caractèreexiste dès le début. It en résulte qu'un certain nombre
de presbytes, comme M. VictorBmuhauban, peuvent lire sana
tunettes l'écriture ordinaire, et recourent cependant quelquefois a
une loupepouréviter les tâtonnements et les fatigues qu'ils éproa*
vent toKqa'Hs'agit de caracMrottrès fins.On se rappelle, d'ailleurs,
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que M. le docteur Pimbarro, demandant&M. Victor Brauhauban
s'it avait réeitement bosoin de sa loupe, ceiui-ciavait répondu que
c'était une fantaisie, réponse que pourraient faire aussi beaucoup
de gens, en ajoutant cependant qu'en t'éaiito, lorsqu'il s'agit de

caractères très fins, cela évite des tâtonnements et do la fatigue.
Le fait de la loupe dont M servait quelquefoisM. Victor Brau-

hauban ne saurait donc, en aucun cas, être invoque commeune

preuvedo l'affaiblissement prt'grcssifde sa vue.
Nousavons dit d'ailleurs commentcette loupe parait être restée

pendant le nnoXd'octobre, dans la matto rapportée de &dnt-8au-

vour, malle dans laquello elle a été retrouvée après la mort de
M. Victor Bt'auhauban.

Avantd'invoquer cet argument de l'usage de la loupe, peut-être j
aurait-on da se rappeler qu'it y a p?ur tef presbytes d!uerentes sé.
des de verres qu'on chango successivement, & mesure que la

presbytie s'aggrave.

Or, un fait qui n'est contesté par personne, c'est queM. Victor
Brauhauban tiMit au moins sa propreécrUuresans le secours d'un
binocle. Dans ces conditions, il avait encore beaucoup de chemin
à parcourir avant d'en venir à une ioupo.

Sans insister davantage sur ce fait, nous croyons pouvoir con-
clure de tout ce qui précède, que ni t'altération de !'écriture, dan:;
h tettro écriteà M. de Mas~nac,du <2au i4 octobre, ni i'impuis.
sance ou se serait trouvé M. Victor Brauhauban de compter une
somme d'argent en pièces de 20 francs,au témoin Ahren«. du i2
au 14octobre, ni, enfin, t'usée d'une loupeqa'H avait adopté pour
les caractères tr~sfins, ne sauraient être attnbués à un auaibiisse-
mont progressif de ta vue.

M. Victor Brauhauban, s'il eut éprouvé cet affaiblissement,
n'eût pas manqué de s'en préoccuper,d'en parier a quelquesper-
sonnes et surtout &son médecin, enfin do chercher les moyens d'y
remédier en adoptant des verres plus forts.

Or, rien de tout cela n'a eu lieu.

Ce fait de t'anaibiitssememprogressif de la vue dans te dernier

mois, nous parait donc une pure hypothèse,sans aucune espècede
fondement.

§ ttl. – JfM/ÏMCMCCque ~<t< (t~MM'gMC,<f<MM~MCf était <omM
jtf. V<c~' Bf«M/<aMcaa<<<M« soirée du <? octrbre i8N3, a pu
effet'cefsur sa vue.

M. le D' Richard, dans un mémoire rédtgé sur la demande de
M. Antoine Brauhauban et produit an procès, a tracé le tableau
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del'extrêmefaiblessedans laquelleétait tombéM.VictorBran.

hauban,dans la soiréedu <7octobrei863. Le malade,dil.il,

étaitarrivéà lapériodeuttimed'âne fièvregrave,a cetteextrême

limiteonl'intelligenceet les sensexternes participent&t'anaibtis-

sementdetout l'organisme.Lemaladepeutencore faireactedo

volonté,répnndreavecplusoc moinsde nettetéauxquestionsqui

lui sont adressas; il ppMtsaisir tes ohj'*t9qu'on!o! prêsfnte;

mais,danscesconditions,tessenss&ntanaiMiset touteslespercep-

tionsccnfMes.
Cepassagedu mémoiredoM. le DrRichardparaitavoirfaitune

grandeimpressionsurle tribunaldeTarbesetavoirbeaucoupcon.

tribuéaajugementqu'ila rendu le 28 février<865.

Nousferonstoutd'abord remarquer qu'il y a ici deuxchoses

trèsdistinctesqueM. le Dr Richardsembleconfondre le simple
affaiblissementdessenset la confusiondo touteslespereeptiona.

Personnen'ignorequ'unefonctionpeutêtreatTaibiieadfs degrés
trèsdivers, et continuerà s'exercer. Il n'en est piusde même

quandcattefonctionest trouble d'une manièretrès~rave.Pour

la vue,par exemple,un hommedonttoutesles perceptionssont

confusesseraitdans l'impossibilitéde Mre;i!peut,au contraire,

continuer&tefairedanscertainesconditions,lorsqu'iln'y a qu'un

simpleauMMissement.
Nousferonsremarquer,d'ailleurs,qu'iln'estpointdu toutnéces.

saire,pourquel'intelligenceet les sens participent&t'anaibtisse-

mentde tomtl'organisme,quecetaffaiblissementsoitarrivé&soo

extrêmelimite.
Nuldouteque,depuisplusieursjonrs déjà,M. VictorBrauhau-

banne fût ptuscapabled'appliquerson inmitigenceet soi sens

commepouvait la faireen état desanté.TAquestiond'unsimple
affaiblissementde l'intelligenceet des sensn'a doncici qu'une
médiocreimportance.Leseulpoint à discuterest celui-ci:Est.it

prouvéqu'au simpleattaibiiMementdel'intelligenceet dessens,

résuttatnaturelet constantdo tout état adynamiquegrave,avait

succédéun trouMcsi completque toutestes perceptions,comme

ditM.Richard,étaientconfuses
Acetégardla réponseest facile:

i* Le tribunalde Tarbesa reconnuqueM.VictorBfauhauban

jouissaitdesa raisonau momentoù il a fait son testament,et cet

acte,à cepointdovue,il a été déctarôinattaquable.
2'Lesperceptionsauditives n'était pointconfuses,le malade

ayantpucauserlonguementavecsonnotaire.

Cesdouxfaitsdémontrentquela faiblessegénérale,si grande

qu'ellefût,n'avaitencoreamenéaucuntrouvedansl'intelligence
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OLdntinlî,«nA_nnll"na.dltl. A- -het danslesperceptionsauditives.Pourquoidoncsupposerqu'il en
aitétéautrementpourles perceptionsvisuelles?L'organede la vue
étaitsain;aucuneéprouveexpérimentalen'a ététentée dès lors
commentcomprendrequ'onpuisse affirmerqueles perceptione
étaientconfuses?

Mais,dit.on, la lectureexige un effort,et cet effort,M. Victor
Bmuhaubanétait.itcapabledela faire7

Tctteest en e<!etnotre conviction,maisnous croyonsdevoir
rappelerquenousexaminonsici unequestiongénéraleet qu'ilne
s'agitpasencorededécidersi le maladeauraitpu,danslasoirée
dui7 octobre1863,tire,un tempsplus oumoinslong,unnombre
depagesplusou moinsgrand,telle ou telleécriture,etc.Nousna
discutonsque la possibilitéou la non-possibilitéde tire.Or, la
solutiondecettequestionnenousparaitpasdouteux.

M.VictorBrauhaubann'avait été atteint, en <863,que d'un
commencementdepresbytie.

Rienn'indique,commeon l'a prétendu,quesavuesefut pro-
gressivementaHaibtfe.

Dans la soiréedu H octobre1863,alorsqu'ilentendaitbienet
qu'iljouissaitde saraison,personne,en absencede touteépreuve
expérimentale,nepeut,ànotreavis,affirmerqu'ilfutdanst'impos.
sibilitéabsoluedelire.

OBCX~M)!QOKSTMff.

Bnadmettantcommedémontréque M. VictorBraM&aM&an,<f<tMs
soiréedun octobre1863,ne/![Kp<Mthta<r<MpoM<&«tMabsolue
de <tMr«t~pu,enparticulier,lire letestament?M~a s~ et
Ott'~venaitdedicterd M.DoMas,sonnotaire?

M.le docteurRichard,danste mémoiredont nousavonsparte
plushaut,aemïs l'opinionqueM.VictorBrauhaubann'auraitpu
lirele testamentqu'ilvenaitdesigner. 11s'appuieentreautressur
ceMt quel'écriturede M. Duteaeest <une, laborieuse,difncite&
lire,à moinsd'uneattentionminutieuseetsoutenue,etd'unorgane
bienexercéet parfaitementsaine.

Nousn'avonspassous lesycox le spécimende l'écriture de
M.Datéas,maisnoustrouvons,dans ia noticesur lesevénementa
rotatifsauxderniersjoursde taviedoM.VictorBraohauban,lepas-
sagesuivantque nousne pouvonsmieuxfairequedereproduire

<H taat ajouterencoreici,dit l'auteurde la notice,puisqu'il
s'agitde recherchersi M. VictorBrauhaubanétaitou nondana
t'impoMibititede liresontestament,quece testamentestécrit de
lamaindesonnotaire,dontl'écriturelui étaitfamilière,commeon
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le voit dans la déposition de M. Datéas, que cela a été constat

d'aittpurspar te jugement qui a ordonné l'enquête, et qu'il y a

certainement, pour lire une chose qu'on vient de dicter, beaucoup

plus de facilité que pour lire un écrit dont on ne connaît pas d'a-

vance le contenu, les yeux, dans le premier cas, étant aides par

t'intottigenceet par la mémoiredo ce qui vient d'être dit.

It nous setnble que si écriture do M. Datéas est de cènes <mt
sont difficilesà tire, le passageque nous venons de citer indique,
d'une autre part, denx circonstances qui devaient beaucoupvenir

en aide a M. Victor Brauhauban, t'écriture do M. Daléas lui était

familière, et il s'ag!ssa!t de lire ce qu'tt venait do dicter.

La question se réduit donc a savoir si M. Victor Brauhauban

était capabled'un eObrt suturant pour tire les doux pages de son

testament, en supposant même qu'il ait été obligé de faire cette

lecture en plusieurs fois, avec des intervalles do repos et à l'aide

do la loupe qu'on a retrouvée, après sa mort, dans la malle rap-

portee de Saint'Sauvcur.

Qu'on suppose, par exemple,qu'on ait insisté auprès du malade

Mri'extrôme importance decette formalité dont l'omission pouvait
entrainer !a nuUité de son testament; qui oserait dire, en absence

de toute preuve exporimentate, qu'excité par un grand intérêt it

n'eut pu taire t'encrt nécessaire?

Qu'on n'oublie pas, d'ailleurs, que la raison persistait et que la

voix était encore assez forte pour &tre entendue dans une pièce

voisine,bien que les portes fussent fermées.

Nier d'une manière absolueque M. Uraubauban aurait pu, dans

ces conditions, lire les deux pages de son testament; c'est, à notre

avis, affirmerune chose donton n'a point la preuve.
H y a une circonstance qui nous parait à peine mériter d'être

rappelée et a laquelle cependant on a attache une certaine impor-
tance. M. Victor Brauhauban, après avoir signé son testament, le

remet à M. Daléas en lui disant pour ce qui avait trait a ta signa-
ture qu'il venait d'apposer Voyez si c'est bien.

On a voulu en conclure que te malade no pouvait plus juger de

visu de la signature qu'il venait do faire. H nous semble qu'on au-

rait pu tout aussi bien soutenir que M. Victor Brouhauban ne pou-
vait plus lire, en a'appuyant sur Je passage suivant de la déposi-
tion de M.Datées

« Je voudrais, dit celui-ci à M. Victor Brauhauban, en lui par-
tant de son testament, que ta tusses ce que j'ai écrit.

– C'est inutile, je m'en rapporte &vous, répond te malade.

H faut bien cependant nous assurer que je me suis exacte-

ment conformé aux notes prises, ajoute M. Daléas.
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Ehbien1 répondM.Brauhauban,lisezvous'mAme.a

On n'a pas songe&s'appuyersur ce fait pour prouverque
M.VictorBrauhaubannopouvaitplus lire on a comprisquele

maladevoulaitsimplementéviter un enbrtet une fatigue.I!en

étaitdemêmequandi! a dit &M. Dateaa,en lui ramettantsa

signature
a Voy<-&9!c'estbien.a
En résumé,la questiondesavoirsi M.VictorBrauhaubanau-

raitpuou nontire sontestamentne pouvaitêtre tranchéed'une

manièreabsolueetcertainequeparl'éprouveexpérimentale.Cette

épreuven'apointeu lieu.Prenantenconsidérationt'onsemMedes

faitsquenoasavonsouaapprécier,nouspensonsquecetteéprouve
auraitréussiet queM.VictorBraohaubanauraitpuliresontesta-

ment.

CoNCLMtOMt.De toutce qui précèdenous croyonspouvoir
conclure

i*Que,dans!a soiréodu i7 octobret863.M.VictorDraubau-

bann'étaitpasdansr!mpOMib'!it6absotuede tire;
2<Que,dansta mêmesoirée,il aurait pulire le testamentqu'U

a signéet qu'ilvenaitdodicterà M.Uateas,sonnotaire.

A. TAMMKU.BA~~<~A~~CBB.

Enappel,letestamenta étéjugévalable.

Ona vu,par l'exemplerapporté&ta page<3,qu'unaveugle

avaitpu, avec l'assistancematérielled'un tiers, faireun tes-

tament otographovatabte.Lecas en quesHonne peut néan-

moinsconstituerqu'une trèsgrande exception.

Bienque lafotiene fût pointdirectementen jeu, danst'es*

pèce,j'ai voulusavoircommenttestaientles aveugles.Je me

suis adressé alors au médecin en chef de l'hospicedes

Quinze-Vingts,et voicila letlre que j'ai reçue de M.le doc-

teur Fieuzal,à la datedu24septembrei8t8

«Vousm'avezfait l'honneurdemedemandermonavissurlaca-

pacitétestamentairedesaveugles,et jem'empressedevousfournir

les quelquesrenseignementsqueje puis possédersurlamatièreet

qui malheureusementsonttortinsufflants:D'abordje n'aijamais
eu l'occasionde voir testerun aveugle,aussiai-jedû rechercher

quelleest danstescirconstances,ta conduitehabituelledespension.
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nairesdesQuinze-Vingts,et j'ai apprisque l'administrationlour
consoilledeserendrechezunnotaireavecquatretémoinspoury ?
déposerloursdernièresvolontés. ?!

Lesavouglessontobtinsde s'en rapporterau témoignagedes
hommespourtouslesacteseivit)!qu'ilsdésirentaccomplir,desorte
qu'endroitstrict,touttestamentfaitparunaveuglepeutêtreattaque
avecdeschancesdocassation,maisil meparaitrevêtede ptosde
garantespartotomoignaga,queparle dépôtpuret simplequefe-
raitun aveugtequisauraitécrire, s

a Ceux,enoCet,qutsaventécrire,n'empto!entpast'ëcrttureordi.
naire,malsbienune écrituremécaniquequi rondmoau!retoute
cxpertiMen mêmetempsqulellono possMoaucuncaractèred'au-
thenticité.

BLetémoignagerestedonclaseulegarantiequ'unavenctopuisseavoirù sa disposition,et.aa cefait, la capacitétestamentaired'an
aveuglese trouveplus limitéeque colled'un voyant, dans tes
mêmesconditionsmentalesbienentendu;mais,saufcettercstric-
tion,je croisà la validitéd'untestamentd'aveagtefaitenprésencedetémoins.

oDurestel'administrationdel'hospice,quireçoitsouventdes legsensu faveur,n'accepteraitpasun testamentquineseraitpasrevêtu
decettegarantiequiexcluttouteidéedecaptationdesa part.et jen'aipasapprisqu'il y ait eu contestation,dans les cascependant
trèsnombreuxou lesaveugless'étaientsoumis&cetteprocédure.M

Le testâmes publicestévidemment teseut qui soit permis
auxaveugles,et,en somme,it est oxtrêmementvalable. Coin-
Detisteet Demolombeont émisl'avisque l'on pourrait tégate.
ment accepter le testament mystique qu'un aveugleaurait
fait imprimerencaractères très s:<UtantsMet qu'il aurait pu
lire parle toucher.MLatoi exigeque le testateur ait pu lire
lesdispositionsconsignéesdans to testament; or, l'aveugle
a't-it pu réellementlire le testament par le moyenqui vient
d'être dit et ena-t-il nettementsaisi le sens ?1

§ it. Ï.'NYDnOMMBtB.

L'état mentalde l'individuenragé présente tes plusgrandes
analogiesavec celuidu maniaque aigu. Lo malade est très
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troublé, très agité, très inquiet il parle avec volubilité, se

plaint, gémit, appelle du secours, essaie de boire, repousse

tout liquide, accuse une constriction invincible a ta gorge,

s'emporte, devient turbulent, renvoie les personnes qui s'ap-

prochent, tient les propos les plus étranges, ne dort pas, est

fréquemment en proie & une BMfexeitation génitale absolu-

ment pathologique et traverse des périodes de fureur excès*

sive.

L'hydrophobe peut-il tester ?Aupremier abord, non mais

un intervalle lucide peut se produire. L'hydrophobo peut

éprouver, en effet, quelques accalmies momentanées, et, ace

moment, il pourrait peut-être manifester sa volonté d'une

manière intelligente et libre.

OBSNnVATiONL~XXV

ANhttfe BtupteMit

MydfOphcMe.Ddsordrosdeh raison. Testament. !.eg<pieuxet tega
&UMpettt ehtenenragé. VatMatton.

En i8M, l'amiral Duplessis fut mordu par un boule-dogue,aux

Champs'Ëtysëes, et mourut bientôt après d'hydrophobie. Son tes-

tament, fait pendant la maladie, fut attaqué par son frère, pour
cause d'insanité d'esprit. Au dire du demandeur, la nature de la

maladie Indiquait assez dans quel état le testateur avait dû se trou-

ver iofsqu Havait testé.

En outre, le testament présentait en lui-même des bizarreries

tnexpHcabtcs.Le préambule,notamment,ne pouvaitse concevoirde

ta part d'un marin qui avaitjuré toute sa vie. a Aunom du Père,

da Fils et du Saint-Esprit, ainsi soit-il, je prie Dieu et tes hommes

d'exécuter mes dernières volontés. Bien plus, le testateur qui
n'avait jamais trouent)! les egtiMs, donnait le tiers de ses biens

en usufruit à l'église de t'A~OtnpHonde Paris et à celledu village
de Guignes: il consacrait un capital considérable& la célébration,
tous tes mois, d'une messe puur le reposde son &me. ËnOn il tai-

sait un tegsen faveur de son petit chien~Toutes ces circonstances

ne prouvaient-eUes pas la detnence? Cetaétait si vrai que te doc-

teur Lherminier, chargé de Migner M. DupteMis,avait été c<rayô
de i'ctatdans lequel it avait trouvé le malade, et avait quitté subi-

tement la chambre en se plaignant de cequ'on t'eût conduit devant
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in hvdfanhohft mne ta nrAv«n!f ÛMnnt anx !nhtftta))ae tM<ft<nt !ttun hydrophobesans!aprévenir.Quantaux intervalleslucides,ils

avaientétési courts qu'ilsn'avaientpulaisserau défuntle temps
depenser&son testament,JI fut répondu,au nom destégatairos,
qu'endroit,laseutequestionôtait cettedo savoirsi Je testament
renfermaiten tui'mémetapreuvedoh foliedu testateur(art. &04,
C. civ.).Or,cet acteétait,d'unbout&l'autre,t'teuvred'une haute

sage8M/d'unegranderaison, fFunoprotbndeprévoyance:ito'y
avaitpasuneseuledépositionquet'hommeteplus raisonnablene

pûtavouer.On s'etonnattque le testateurodt invoqué!cnom de
D~u,celaprou~a~simplementque, sentant M f!n prochaine,et
dansunmomentaussisolennel,t'ant!ratétait revenuà des senti-
mentsplusreligieux.C'estainsi queprêt à quitter ce monde, et

songeantaureposdesonAme,il avaitdisposeen faveurde deux

églises,etfondéune messepour le jouranniversairede sa mort.
Lelegsfaitau chien enragés expliquaitdotui-memo: 400 fr.

étaientlaisséspourqu'onen eût soin. Ne wyait-on pas tout le
mondepourvoirainsià l'existencedesanimauxauxquetsoo s'était
attachépendantsa vie?Y

Leministèrepublicaconctu&a validitédu testament,et le tri*
bunatcivildelaSeine,danssonaudiencedu i2 mait8M, a repoussé
lademandeon nullité.

§ 12. LASUûûESTtOKETLACAt'TATtOK.

Les médecins, très peu fami!iaris6sd'ordinaire avec les

termesusitésdanste langagedu droit, se servent indiNeretït-

mentdecesdeuxnftotscttes emploient volontiers t'un pour
t'autre. Hconvientcependantd'établir une distinction il y a

sM~e<<«Mtlorsqu'onparvient,soit par t'influenceque l'on a

sur l'esprit d'uneper~nne, soit par tous moyens, quels qu'ils
soient, à lui faire adopter des idées, des résolutionsqu'elle
n'avaitpasd'attordet ({u'ettcn'aurait probablementpas prises

d'ette-mémo it y aca/~a~b~,lorsqu'onréussit,p:u'desmoyens

quetconquosencore, à s'emparer do la bienveillance de ta

personne,et &obtenir d'elle des tibératites déte< mînéespar
l'attachementqu'on parvientà tui inspirer.Les moyens em-

ployéspoursM~Awtes idéesà un tieMet pour te persuader,
ou pourca~' sa bienvoittauce,peuventctrc droits, loyaux et
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n'avoir rien de blâmable mais ilspeuvent,au contraire, pré-
senter un caractère de fraude&un degré plus ou moins pro-
noncé. Il y a ta une question d'appréciation qui résout la

diMcutté.

H n'est pas défendu d'adopter les idées d'un tiers, de les

trouverjustes et deUnirp:<rse les approprier la suggestion,

qui n'est autre choseque ta persuasion&une plushaute puis-

sanco,ne peut évidemmentpas 6tre en soiune cause donul-

lité. 11n'y a rien d'iitégatnon plus a se concilierla bienveil-

lanced'une personnequi peut nousêtre utite~ni même de le

fairedans Jebut précisémentde nous la rendre utile.La sug- 8

gestion et la captation, lor~qu'ettes sont comptetoment i

exemptesdo fraude, ne sauroicnt donc servir de base a une

actionen nullité. « Mais,dit M.Marcadé, si la suggestionou t
lit captation sont frauduleuses et résultentdemoyenscou-

pables si l'on a fait adopter par le mensongeet t'astuce la

résolutionqui dépouitteles héritieM; sic'est par d'ignobles t.

mancouvres,par d'indignesinventions, par de faussesappa-
rencesqu'onest parvenuà perdre loshéritiers dansl'esprit do
leur parent et &y prendre leur place alors, on peut dire que
l'acte de libéralitén'estplu, t'expressionexacte de la volonté

libreetvraiedu disposant,nuis bien ptutôt l'expression de la n

volonté de celui qui l'a fait faire(i). MNous reconnaissons

doncavecles auteurs que tasuggestionet la captationpeuvent
devenirune causede nullité, qu~udette~ont été d'une façon

patente empreintesde fraude: d«ns cecas,celuiqui demande

l'annulationdoit établir par témoins la prouve des moyens )

honteuxqui ont été mis en Œuvre et démontrer que ces i

moyensont abouti a l'extorsion. La première des deux ob-

servationsqui suivent,prouveraque la captation peut mal-

heureusement6tre couronnéede succès
t

(t) JÉMM<'K~dudroitett~/h!Mpa~1844.

S
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[
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as

OBSt!RVA'ftO:fLXXXV!

~t~txre X.

NiveautntcttectMc!faible. Dottre partiel avec Stases sensations.–

Captationévidente. Testamentnonconteste.

<tMademoiselleX.,d'un ~e déjà avancé,d'un caractère peu coo)'

Otonteatif,avait contracté l'habitude de vivre dans i'Mohtment,et
recevait très peu de personnes dans son intimité. Son esprit était
assezcrédule, ses facultés étaient bornées mais etio avait toujours
biengouvernéses anaires et conservé intacte sa fortune ce que ne

savent pas toujoursfaire tx'aMcoopde gens fort spirituols.
« D.tns les dernières années de sa vie, cettedotnoisftte s'imagina

entendre le bourdonnement d'une mouche qui la suivait partout et
se posait de préférence sur son nex. A ta ville, a la campagne, la
mouche était sa compagne inséparable. Les personnes auxquelles
elle Bt part de cette singulière hallucination cherchèrent ai lui

prouverque ses sens étaient induits en erreur: mais leurs raison'
nements n'obtinrent aucun crédit sur elle. Un fonctionnaire public
qui avait vu plusieursfuiscettedenrtoiseti~,loinde combattre sa chi.

more, lui dit qu'il avait connuune dame qui avait été longtemps
poursuivie par une mouche, et qu'it était parvenu &t'en débarras-
ser. Aforce de lui répéterta même chose, il Onitparcaptersa bien-
veillance. Pour s'emparer plus pûremeut de son esprit, il tui St
accroire qu'il veillailsur elle, et que, pour la préserver de tonte at-

taquo, il avait donné l'ordre à trois de ses agents de ne pas perdre
de vueun seul instant etteft sa maison. Cette demoisptte,dont t'cs-

prit était sous i'inuaence do ces obsessions, ajouta une conOance

aveugle aux parolesîle ce fonctionnaire; elle s'imagina lui devoir
son reposet sa santé. Voulant lui témoigner sa rcconnaMsance,cite
l'institua par testament fxn légataire universel. (lomme il ne se
trouvaitaucun héritier directdecette domoixetto.quan'tellemourut,
tf testament ne fut pas attaquéet i'homme habilerecueillit te fruit
'io sa ruse (i).

~CHMERVATiONLXXXV!!

Affiatre Jne~«ew Mrieen.

I)émoncosenite. Captation. Testament.– Interdiction.– Cedicittes.
Annulation.

Jacques Bricon, né en i7Ci, d'une famille pauvre, arrivé à Paris
&t'age do quatorze ans, marchand de vin en !798, limonadier en

(t) lirierre de Oeismmtt,~wM/e~~Ay~tP HMM'Kfet </<'Mt<~ec<'«
~yo/c, I«&2.
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tiall~r. a~halft.tta. M..al. "na"C/I,n lU' npE.1. 4nilAili%0<81&,acheta rue Meslayune maison au prix de 100,000francs.

Eltoen valait 500,000en1841.

Kn <828,il Ot un premier testament en faveur do sa famitte: en

1833, it titan autre testament dans le même sens; en 1837,it nt
un autre testament toujoursen faveur de ses parents, mats dans

tequ<:ton voit apparaître un nom nouveau,celui de VictoireBa-

gncaux, sa domestique,pour une rente de 300 francs. CetteGtte.
était entrée son serviceen 183&.

Que s'est'it passé dans l'intérieur de Bricon dopuis le testament
de 1837jusqu'à son déeës?L'enquête étabtit que, des la finde 1837,
il avait commencé à n'avoirplus la tête à lui et qu'il l'avaitperdue
tout à fait en t838. Appelécomme témoin le i8 juillet 1838 à la

police correctionnelle, it balbutie, refuse do répondrf, Insulte te

président, tesmagistrats, les avocats; on est ïbrcé de l'expulserde

taeatte.LoU janvier 1839, M.Défengerjugedtepaix, refuse de

l'admettre un conseilde famille, raison de ses extravagances.
Le 3 février 1839, it assiste au service funèbre d'une niècequ'it
avait aimée comme ta titte: à l'absoute, it s'approchedu cercueil,
te frappe violemmentet s'écrie < C'estbien tait, coquine1 tu n'as

quece que tu mérites. Vo!iaoûconduit l'ivrognerie1C'est a cette

1époquequ'il perd sa femmedont it n'avait pas eu d'enfants.Après
la mort de madame Uricon, Victoirene tarde pas à prendre sur

l'esprit de Bricon un empireabsotu pour mieux capter sa bien-

veHtance, elle s'adjoint ie portier Hoisson,sa tante, ta veuveFas-

quelle, et son cousin, leOtsFasquettedont olle fait la sociétéhabi.
tuelle de Bricon.

Un procèsen interdictiontut intenté par une des niècesen faveur

desquelles it avait tait ses testaments; les parents dirent que la f

démence~M~ fomontttitau mois de janvier <839,et t'interdiction

1
fut prononcée en juiu 18M. Lorsde l'inventaire il ne se trouva
chez Bricon,qui avait 30,000francs de rentes et qui venait de ton.
cher 86,000 francs, que des sommessans importance, II mourut la
4 mai i84i.

Alors apparurent plusieurs codicilles, signés Bricon l'an, du
<Sdécembre 1838, ajoute au tfgs de la GtteVictoire une pension
viagère do 12,000francs, et donne a Buisson et à sa femmeune
Mn~eviagèrede 60t)fraMcs;un autre, du 20 janvier t839,donne

encore à Victoire 10,000francs,à la femme Buisson20,0t'0francs,
et à laveuveFasquétto50,000francsréversibles, en casde mort,sur

Fasqaetto tits. Les codicillesportent soigneusement la mention
Fait et écrit de ma main et do mon libre consentement. Fait

do ma de main en ma demeurePa Paris, rue Mestay58. n
Bien que te tribunal ait reconnuqu'à l'époque des codicillestes

<
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facattésmontalesd« Briconavaient reçudegravesatteintes,par
<M«edM~cede~<tboisson.et que teslegsfaits&Victoire,auxépoux
Buissonet &lafemmeFasquettolui aient seml'té considérables,
lescodicillesontété, âpresenquêteet contre-enquête,validéspar
unjugnment.

Lafamilleayantinterjetéappel,laCourBtdroit sur ses appels
en cestermes

«Considérantque desenquêteet contre-enquêteit résulteque,
du moisd'octobrei838 au mois d'octobrei839,tesfacultésmen-
talesdeJacquesBriconavaientsubiunealtérationdontlesprogrès
incessantsontamenéeversla 6nde i839,t'atat d'imbecittitecorn*

pteto,causedesoninterdiction;
i<Quependantcettepérioded'octobre1838&octobret8M, l'état

mentaldeBricon,sansconstituerencorel'imbécillitéet entratner

parsuitel'incapacitédétester,lerendaitl'instrumentde la volonté
despersonnesappeléesà lui donnerdessoins;que VictoireBa-

gneauxetBuisson,ses domestiques,exerçaientsur luiune domi*
nationabsolue,disposaientde sa personne,agissaienten maîtres
danssamaisonet lui taisaientsubirlesfamiliaritéslosplusoOen-

santes qu'ilss'étaientadjointta veuveFasqueite,tantedeVictoire,
et AlphonseFasquette,soncousin,enavaientfait la sociétébabi-
tuelledeBricon,etque le butduconcerttbrméentreces individus
est revêteparles dépositionsattestantqueBricon,ne<Mf<M<MMt<

paye<tn<w<eMac,parlait sanscesse,depuiscetteépoque,de fairedes

rentes. f
·

aConsidérantqu'à l'aide de cesmanoeuvresfrauduleuses,Vie'
toire Bagneaux,Buisson,Fasquetteet sa mère ontobtenude
Bricondeuxsuppléments&sontestamentdu 2i février1837,et

qu'entrecesindividuset Briconl'existencedesimplesrelationsde
sociétén'estétabliequedepuisl'affaiblissementdes facultésmen*
talesdecelui-ci;

c Considérantque l'exagération,la multiplicitéde ces legs,tes
datessi rapprochées,tes termeset t'écriturede ces dispositions
testamentairesseréunissentauxfaitsci dessusdéduitspourdémon-
trerqu'ellesnesontpointla volontélibredu testateur
· · · 1 1 1 · 1 1 · 1 1 i Y 1 1 1 1 11

«Infirmeenceque ta demandede ta tamitteennuttitédesdispo*
sitionstestamentairesdes ~&décembreM38et 20 janvier 1839a
étérejetée:etnendattt,déclarenullestesditesdispositions:déboute
VictoireBagneanx,Buisson,Fasquetteet la veuveFasquettede
leursdemandesen délivrancede legs.w
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§ 13. – t.BMAMAGKMEXTREME.

Disposition consentie à la dernière heure, légitimation
presque posthume d'enfantsnaturels, testament déguisé ou
mesure provoqua lorsqu'untestamentn'est plus possible,!e
mar!<t~e p~e~M est un acted'une im~ort.utcoconsidéra.
ble. Une union semblablepeut n'avoir été ni mûrement
souhaitée,ni librementconsentie elle peut introduire tout
&coup, sansforniatitéspréalables,des personnesnouvelles
dansune familleet bouleverserdes intérêtstrès recomman-
dables.

En face de toutes les conséquencesqui sont capables do
résulter d'un mariage improvisédans une chambre mor.
tuaire, on peut toujours se demander pourquoi-te malade,
alorsqu'il ctait en santé, n'avait point songéà prendre les
décisionssi gravesqui! se résoutà provoquerau dernier mo.
ment ? N'ost-onpas égalementen droit do soupçonner que
des partiesintéresséesaientpu escompterun état d'excessive
faibtesse.aux instants avant-coureursde la disso!utionphy.
sique,pour fairesceller un pacte constamnientrepoussé jus.
que.!a? Et si, par impossible,cet hommemariésur sacouche
funèbre atiait revenirà la vie,ne regretterait. pas sadéter.
mination et noprotestorait-itpascontre cetacte émanantde
sa volontéalors défaillante?

A beaucoupde titres, le mariageMM~MMMest unemesure
discutable.En se reportant &tout ce qnia été dit d~nscet
ouvragesur la dernièrematadie,l'état mcntai aux approches
de la mort et les aptitudesintellectuellesrequisespour pou-
voir contracter civilement,on trouverasanspeine une so!u.
tion, en casde difOcuttésdoce genre.

L'observationsuivante,qui a fait un certain bruit, iiy a
quelquesannées,présenteunvéritableintérêt.Elleportoavec
elle tout un enseignement.
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OBSKRVA'HONLXXXVIII

ANaire Kumbeft.

Marfago<'M<r<MM.– Étatmontâtdu nMtuc&nt.– Goutta.–AHbetton
mentaleanteWcure. Somnoteoce. Dehutdeconsentement.– Ëm'
mondos<tv!x<m<spar )osmédecins. Impressionsdes M:i<tant9.–
Procès. Jagcntcnt. – Annulation.– Appel. Confirmationdujuge.
mentde premièretnsttmcc.

Noussoussignés, con~hés sur la question de savoir stM. Achille
Humbert avait, au momentde son mariage in ea!~m~ avectu de-
moiselle Irma Lambert, !'ua!'gocomplet de ses facu!t68Intellec-

tuol!es,s'il était en état de comprendre l'importance de t'actequ'H
faisait et par conséquentdedonner un consentementvu1ablé, avons

consignédans la présente consultation notre avis motivé.
Leséléments de jugement dont nous disposons sont entprant~s

& t'onquôte et & la c"ntt'e'enquéte faites à Tonnerre, les ter et

2 août t870, devant M. Masson,jage commis à cet eHet.
Cesetéments sont do deux ordres, les uns émanant des médecins

qui ont assisté M. Hutnbert pendant sa courte maladie, les autres

fournis par te&diverses personnes qui ont participe& la cetébra-

lion du manage. Un seul témoin, M. Jacquemin, notaire, a visité

le maladeet rendu comptede ses impressions, sans assumer une

part quelconquedo rcspons)tb!ti<c.
Les témoignagesainsi recueillissont sommaires, et les médecins

eux-mêmes se bornent &con~ner les faits qu'ils ont eu Aconsta-

ter, sansénoncer une opinionformeue aort'éta!. mental de M.Hum-

bert. Quant aux personnes etranséros à la médecine, elless'abstien'

nent, comme M. le curé do Ravièrcs, et dôctarent plus ou moins

Mpticitfment qu'clles n'ont pas qualité pour décider si oui ounon

M. Humbertavait sa raison.

Dans ces conditions, o&la compétence des médecins est invo-

quée par ceux mémes qui semblaient pouvoir ta récaser, il nous a

para que notre intervention n avait pas besoinqu'on tajustiuat.
L'état mental du malade,atteint d'une aucction &laquelle lecer-

veau prend une part évcntuctteet toujours secondaire,ne peut pas
se déduire de la nature de la maladie. Un phthisique, une femme

atteinte de péritonite, un goutteux, etc., succombent avec ousans

trouble de l'intelligence. Si, comme il arrive te plus souvent aux

derniers moments de la vie, t'intettigenceest attectée, la mesurede

ce désordre final échappe&toute prévision.
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11 A" ne! /ln"a"t risne la. nnnlnrlinc n6r6h~·nleQ nh 1.. nnnIl en est autrementdanstesmaladiescérébrales,oùla natureet
!a marchedesaccidentspermettentaumédecinde reconnaitretout
au moinslesiègeet le degré,sinonl'espècede ta lésion.

Aucun des médecinsappétit&donnerdessoins&M. Humbert
n'étévedodoutesur l'existenced'unemaladiecérébratc.Tousrac-
cordentIiauirmerqu'ilsn'ont pas observéda symptômesqui ne
fussentsous ta dépendancedu centre nerveuxencéphatique;les
accidentsd'aprèslesquelsils concluent,sanshésiter,a ta mortIm-

minente, appartiennentexclusivementàce qu'onappellela viede
relation.

L'aH'ectioncérébratequi devaitentrainersi rapidementta mort

de M. Humbertse produit,d'aprèsles relationsde nosconfrères,
avecles caractèressuivants:

A une époquedéjàéb!gnée,M. Humberta été traité dans un

asiloprivéd'atiéne~pourunemaladiementalequi paraitavoirpris
la formemaniaqueet dontil a s~ri comptëtement.Depuistorson

ne sait riende sa santé,si ce n'estqu'ila subilesatteintessucces-
sïvementcroissantesd'unugouttechronique.

Le15décembreausoir, te malaisedébute,sans autres pbéno-
mènes constatésqu'annotablechangementdansla physionomie.

La nuit se passedansdes conditionsdemeuréesinconnues.Le

lendemain,i6 décembre,au matin,il existeun peu de difScuUÔ

dansta parole,un peude déviationde laface,et cependantl'état

paratt déjà si graveau médt'cin,qu'il avertitntademoiseiieLam-

bert et demandeuneconsultation.ParuneMgrettaUeomission,tes

signesd'une terminaisonprochaineet fatalen'ontpasété relevés,
$t noussommesréduitsaux conjectures,ne supposantpas qu'un

peude diftieattédansla paroleet dedéviationde la faceait sufSâ

autoriserunpronosticsigraveet si bienfondé.

Le mêmejour, 16décembre,la consultationconvenuea lieuâ

deux heuresde t'apres-midi.Les docteursMarquiset Thierryy

prennent part avec te médecintraitant.M.Humbertest couché

dans un étatde prostrationassezmarquéet de résolutionmuscu-

lairegénérée. Ledécobitusestdursa),tespaupièressont demi-ou-

vertes.11existeunstrabismedivergentdet'omitgauche,peuprononcé

d'aprèsle docteurMarquis,trèsfortd'aprèsle docteurThierry
« t'ceitgauchefortementdévié&gauchea, un poude déviationà

gauchede labouche.Le ventreest un peuvolumineux,la vessie

distendue,la respirationlente,entrecoupée,sanstracesstéthosco-

piquesdelésionpulmonaire.Pasdesymptômesgastro-intestinaux.
Nidilatation,ni contractiun,ni inégalitédespupilles.Pasdepara-

tysieni d'anesthésieproprementdites,maisunauaibtiMementgé-
nérat du mouvementet une diminutionparallèlede la sensibilité.
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!ade,et ce raits~niHMHfnousparait hors de doute,estLemalade,et ce raitsignincatifnousparait hors de doute,est =
dansunétat égalde ~o~M«onintellectuelle.It demeureabsolument

indifférentà la présencedes médecins,qu'ils le visitentisotément

ouqu'itNse réunissentprosde sonlit avecla solennitéinséparable
d'uneconsultation.Pasunmotn'est proféréparlui spontanément,
et tesmédecinsconversentensa présencedes antécédentsde la

matais ~ansqu'it prenneune partquetconqaa~t'entretien.

C'estseulementâpresavoirconstatét'étatgénéralet lestroubles

mufcntairesde la thce,que ta docteurMarquisMdécideà interro-

ger le malade,quis'éveittedosasomnolencepourouvrirtesyeux
et prononcerdeuxou trois motsdépourvusde sens « Ah c'est

vous.MonsieurTonnerre,o

Invitéà montrersa langue,!t la tire. On ne lui demandepas

d'essayerle mouvementvolontairete plussimple;on lui prendte

bras pours'assurerqu'iln'y a pasde paralysie.
Auxquestionsqui lui sont utteriourementposées,M.Hambert

répondexactement,maispéniblement,et retombedansson som-

meilapparent.Aucunrenseignementn'e~tfourni,ni surlanature

desquestions,ni surlaportéedesréponses.
Le docteurThierryest un peuplus explicite,et déposeque te

maladerépondaitavecpeinedes motsentrecoupésse rapportant
auxquestions,et qu'ilemployaitunesortede langagotélégraphique.

Lesmédecinsse retirent,en déclarantd'un communaccordque
la situationest tellementdésespéréequ'Hn'y a pas tieude poser
un diagnosticprécis.

Le soirdumêmejour, àhuit heures,ledocteurLamblinrevient,

interrogede nouveaule maladedontl'étatnes'est pasmodiSc,et

luidemandes'ilsoutTre.LetnataderépondMen touchantsonven-

tre et sonactivitéintettfctuettene va pasau deta decetteexcla-

mationmonosyllabiqueenréponseà laseulequestionqu'ilparaisse
a proposdo lui adresser.Le docteurLamblinattribuela douleur

ainsimanifestéeà la distensionde la vessie maisau lieude pour.
suivrel'interrogatoire,it s'en tienta cettesupposition.

La paroleest, dit.it,aussidiMcitequelematin.
Lanuitdu16au i7sepassecommela précédente,dansdescon-

ditionsnonspécifiées.
Le lendemain,verssixheures du matin, le médecintraitantre-

vient cette foisit examinela maladeet ne l'interrogemêmeplus.

Cependantla paralysiede la vessieest devenueptus manifeste.

Destentativesrépétéesd'introductionde la sondesont pratiquées
soitparla docteurLambtin,soitpar ledocteurThierry,sansrésul-

tat. Le maladeresteabsolumentinerte; pas une plainte,pas un

mouvement.La faiblessedoit avoirété biengrande,carle docteur
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Thierry dec!aro que faposition défectueusedu maiadodans son lit

empécttait i'opération, et do fait c'est un des pires obstacles ce- <

pendant ni lui ni son confrère na se décident&repiacer la malade
dans un deeubitus mieux approprié an cathétérisme.

Dans cotte visite, qui se plonge de sept &huit heures du matin,

pas un mot n'est prononcéde part ni d'antre. Les personnes pré-
sentes exigent qu'on Mnoneo~daiMovettestentatives d'!mrodMc<
tion de la sonde qui fatigue le maiade et te fait soutMr; mais ni
assistants ni médecins ne cherchent savoir du malade tui-méme
s'il soufre ou s'il est fatigué. Et cependant l'évacuation de l'urine
est si urgente qu'on agite la question d'une opération suprême la

ponction de la vessie.

L&s'arrêtent les informations médicales. Un dernier fait seule-

aoent, sigMië par la docteur Lambiin, estai étrangeet ouvre la voie
&do tcUMintfrprétations, que nous rapportons textuellement le
dire de notre confrère..

La cérémonie religieuse est achevée; le docteur rentre dans la
chambre et proposed'essayer, si l'on veut, des sinapismes, et « de
mettre de l'eau fraiche dans la bouchepour humecler la langue du
malade et faciliter la respiration, deux choses qu'il n'avait pas or.
données dans la matinée, voM/<~~~a* M<~a<!cdans Ion état na-
iMret.a

L'expression a da mai traduire la pensée autrement, de quel
droit un médecin s'abotient-ii de soulager un malade, et pourquoi
veut'it ie laisser dans son état naturel ?

Vers onM heures, M. Humbort atteint par une décroissance

gradueite de ses forces,

Quelle était ia maladieù taquettci! succombaitet qui accomplis-
aait son décours avecune si enrayante rapidité?

it est hors de doute pour nous comme pour nos confrères que,
pour employer une expression convenue,ia mort est venue par le

cerveau.

Les accidents nerveux 'consistent dans une paralysie du muscle
droit interne de t'ccitgaucho,animé par lemoteuroculaire commun,
dans une paralysie du facial droit, une paralysiemusculaire de la

vessie, ou ils doivent être attribués &unecontracture du droit ex-
terne do t'OBii,à une contracture du sphincter vésical; il n'est pas
possibled'admettre une contracture faciaie.

L'association de ces paraiyitiesmultiples, éparses, affectant des
neris sans rapports anatomo-physiotogiques, no pont canMtériMt'
aucune affectioncérébraledénommée, depuis la congestion jusqu'à
t'apoptexie oujusqu'à i'innitmtnationdu cerveau et doses en<'e!op'
pes, On ne retrouve la réunion de cesphénomènesque dans les cas
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où la lésiona envahi le cerveau tout entier, et, en compromettant
la totalité de ses onctions, a détermine accessoirement quelques
attérations tocales prédominantes.

Mattteurcufemcnt l'examcmn'a porté ni sur la circulation, ni sur

t'état du cœur, ni sur la composition des urines, et cette omission
est d'autant plus rcgrottabto,que les goutteux sont sujets à desai-

fectionscé~brates~Mvcs!.en mpportavec t'êtatdea artères ou avec
la sécrétion rénale, et de nature à provoquer une mort ou subiteou

rapide.

Quoiqu'il en sait, le symptôme essentiel, cetui qui revote à la fois
le mode et l'étendue de la lésion mortelle, c'est la suspension de

l'activité du cerveau, ta résotution subcomateusequi, &elle seuleet

sans paralysies tocatisces,suffirait a établir le diagnostic. t~cspara-

lysies do l'ordro de coHesqu'on a observées ne sont que des épi-
phénomones.

Cette torpeur somnolente,caractéristique des lésionsgénéralisées
du cerveau, se montre à dos degrés divers, &chacun desquels cor-

respond un abaissement plus ou moinsprofond de l'activité intet*

tectuettp.

Dans le coma, qui en represfnte le dernier terme, l'intelligence
et ta sensibilité sont absolument abolies. Dans l'état demi-coma-

teux, le malade est incapable de tout effort spontané volontaire, ï!

faut une excitation provoquée, pour solliciter la mise en Œuvrede

l'intelligence, comme il faut un stimulant pour déciderun moave'

ment.

La mesure de l'activité latente de l'intelligence peut alors s'obte-

nir avecune exactitude presque mathématique. Cesétats dépressits
sont d'une appréciationbien pius facile que les formesdo maladies

encéphaliquesactiveset détirantes.

i<*L'excitation est indirecte: il sufnt d'éveiller le maladeen le

touchant, en agitant un de ses membres,en sotticitaot un de ses

sens la vuepar une vivelumière, t'ouïepar un cri, pour qu'il rentre

en communication avecle monde. C'est un véritable réveil; le ma-

lade, sorti de son indigence, exprime son étonnement, ses idées,
ses impressions, et retombe dans son apathie maladive.Plus ce ré.

vei!est complet et durable, plus it reste d'intelligence: ces inter-

vallesde lucidité donnent par leur durée et leur degré, la mesure

del'intelligence persistante.
2*L'excitation indirecte est improductive. Le malade, excité

mêmepar une vivo douleur,demeure insensible intellectuellement,
et inactif. Ufaut, pourparvenir &un effort intcttecmet,une sollici-

tation directe, par unequestion répétéeau besoin et formuléea
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hautevoix.L'effortn'excèdepasla réponse&ta question,maiscette

réponseestplusoumoinsdévotoppéoet motivée.
3*La réponseMborneà une sortett'acqaieseementexclamatif,

&unealfirmationou&unenégation,à ongeste,&t'accomptissementt
d'un mouvementcommando,commede tirer la langue,d'ouvrir
lesyeux,deremuerlebras.C'est,avantte comacomplet,leterme

extrêmeder'mpaiManceintettectueHo.

Il est établipar lesrapportsdes médecinsque M.Humbert se t

trouvait,des le16décembre,danscettedernièrecondition,etque (
lasituationnos'étaitpasamélioréetai7 aumatin.

Le maladene faità aucunmomentun effortspontanéd'intelli- l

gence.L'excitationrestesteriiotant qu'ollen'est pasdirecte.Le r

docteurMarquisenest si convaincuparsonexamenpréalableet <

sommaire,qu'ayanta recherchert'exMteneeposHuted'une hémi-

'l'
plégie,il soulèvelui-mêmeles braset ne demandepasau malade
d'exécuteran mouvementvolontaire.

Les tentattvesdeeathctérismene provoquentni un cri, ni une

plainte,niunmouvement,instinctif.Direquele maladene sentait
rienparcequela sondeavaitMi fausseroute seraitla moinsad-

missibledotouteslesOtptieations.
Les questionsseulesappellentun ettbrtpourrépondre;maisle

reveitest sicourt,qu'ilneseprolongepasassezpourpermettreau

maladed'énonceruneidéeoudoprononcerla pluscourtephrase.
Lesseulsmotsqu'onrapportene sont guèrequedesmonosyllabes
à peinearticulés.

L'expressiondela penséeainsirédaite&son moindretermeest

tellementlaborieuse,qu'onrenoncementea la provoquer.Pendant
!e cathétérismedela vessie,quidureprésd'uneheure,onnesonge
pasa savoirdu maladesi oui ou non il a souHert,et onne recule

qu'après détibérationdevantl'opérationgraveet redoutéede la

paracentèsevésicate.
Cetteimpossibilitéévidentedocommuniqueravecles médecins

était'eUedueàuneinsufusanceintottectuetteouà unegèneméca-

niquede i'arUcutaMondosmot&?

L'exposédenosconfrèresexcluttouteincertitudesur ce point.
L'articulationétaitlente,ditMcite,indistincte,les motsentrecou'

pés; il existait,commela dit te docteurMarquis,une difCcutte

d'expression.Onneconstateaucundessignesde l'embarrasméca-

niquede laparolequiaccompagnecertainesformesdeparalysie.
Laparole exprimaitdans la mesuredoce queconcevaitt'intetti.
gence.

Cependantil estdécidéqu'onprocéderaau mariage:tes méde-
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cinas'éloignentpourcéderla placeà t'ofBcierdo l'étatcivil,aux
témoinset aucurédeRaviéres.

Nousentronsicidansl'examendestémoignagesextra'modicaux.
Lei6 décembre.M.Jacquemin,notaire,va visiterM.Humbert,

aveclequelil paraitêtre en relationshabituelles.Lavisitea lieu

peude tempsavantlaconsultationmédicale;le malade,interrogé
sursasanté,répond :<<Çam'araitbeaucoupdobien.»Onsuppose
qu'ilprendM.Jacqueminpourunmédecinet onpasseoutre.

C*eat,avecla phraseadresséeaudocteurNfarquis,la pluslongue
propositionqu'oncitecommeayantété textuellementénoncéepar
le malade.OncomprendqueM.Jacqeemtnse retiresansmêmese

poserta questionde savoir si, dans cette situationmentale,
M.Humbertpouvaitavoirla capacitédetester.

M.lecuréde Kavi~resrende~atementvisiteau malade,la < 6dé-
cembreausoir, aprèsla consultation.Ptusheureuxet piushabile

quenosconfrères,ilentreenconversationsuivieavecM.Humbert.
Celui-cilui fait desobjectionsau mariage,tiréesde rint~rétque
lui!nspirentsesparentsetdeleursituationde fortune.Incitéà se
résoudreet &ev!terparun mariagela punitioncetestequ'ilrisque
d'encourir,M.Humbertne répondrien.Puis il semetréciter ses

pnereaavecune tellevolubilité,qu'onestobligéde luiinterdiMla

parole,crainted'unexcèsde fatigue.
La dernièrephraseénoncéeparle malade,si ellea unsens,ost

encoreun refus:aEt les actescivils?.
A partir de ce moment,M.Humbertn'articuleplusuneseule

parolequelemotouiprnnoncédeuxfois,et le motnon,audired'un
seuttémoin,t'ofncierde l'étatcivil.

Nousn'avonspasmissiondediscuterladépositiondeM.lecurt
deRavieres.En l'acceptantsans réserve,nous constatonsseule-
mentque le maladese .montre,durantl'entretien,sousunaspect
tout nouveau,tellementcontradictoireavec'ta marcheincessam-
mentcroissantedet'etatcomateuxet avecce quel'expérienceen.

seisne,quenousrenonçons&expliquercetteanomalie.
Lemariagecivila lieusansquel'étatdestupeursemedine.L'as-

sentimentdumaladese borne&quelquessignesdetêteinterprétés
commeuneaffirmation,&un ouiprononcéà voixbasseet répété,
dit le témoinGarnier,d'aplombet Intelligemment.Aucuneautre
manifestationintellectuellen'est ni produiteni mêmesollicitée;
mademoiselleBertheembrassele mourant,qui gardesonabsolue

impassibilité.
Pendantla cérémoniereligieuse,M.Humbertest si étrangert

cequisepasseautourde lui,quelecuréde Raviéresdéposeences
termes «Je ne pourraisdire si M.Humbertavait,pendantcette
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c&r~monie.toutosonintetttfcnpa;c'eat.Mn~~hnao«n:M~awtacerémonte, toute son intelligence; c'est une chose qui regarde les
médecins.nn

Nous avons exactementreproduit les faite consignésdans l'en-

quête, et qui servent de base &notre information médicatp.
It est acquis que Je matado. non seulement n'avait pas l'usage

completdo ses acuités intellectuelles,mais que l'intelligenceétait à
cepoint réduite, que les médecins avaîsnt renouer &constater tas

phénomènes subjectif, c'est'a-direceax dont le patient seul t'eut
rendre compte; que les assistants, par une notion instinctive dont
on ne Murait m~eonnahrot'impoftance, redisaient teurinterroga-
toire aux ptushamb!<'sformules, s'informant si on los reconnais.

sait, acceptant un signe do tête douteux comme le témoignage
suMsant decette reconnaiManceet se tenant pour satisfaits.

Dans ces conditions avouées et d'ailleurs en rapport avec les
autres symptômesde la maladie, if. HMtn&eW<!<<!«-«en état de

comprendre~'MNpM'<<tMeede l'acte qu'il /!<&< et par cotM~Mcntde
~enn~'MMconsentementf<Mc7

Nous)t't'<M~< At~p~J~ négativement.
8i la consentementau mariaga impliquai seulement Facquiesce-

ment a luvolontéd'autrui, on serait en droit de se demanderjusqu'à
quel point un mourant, au moment où il va succomberà une anëe-
tioncéri bratedont lecaractèredominantest la stupeur inconsciente,
établit un rapportmotivé entre la demande et la réponse. Les mé-
decins eu~mcmes sunt tottcment convaincus de t'mtpuiMance in-
tellectuollede M. Humbert, qu'!k !ojug«nt hors d'état dodéctafor
s'H souffreoui ou non, et qu'ils n'énoncent pas un seut symptôme
dont to maludeoit rendu compte.

Le consentement&son propre mariage n'a, croyons*nous,de va-
leur morule qu'autant qu'il suppose une dé!ibération préalable, si

courte, <i sommairequ'on voudru, mais où le contractant s*est ré-

présenté !e pour et le contre.
M. Ilumbort était, du fait da s&matadie, incapable d'un effort

dont rien ne témoigne et qui excédait do beaucoup les tbrces

épuisées da son intelligence,Personne d'auteurs n'attend de lui au
delà du oui légal. Apeine lemot est-il ptus ou moins distinctement

articulé, que les témoinsquittent hâtivement la chambre sans avoir
la pensée de donnerau mourant le témoignageinutile d'un !ntérét
affectueux.Le malade,qui comprenait, supposet~on, toute la portée
d'un acte aussi grave quecelui qu'il venait de faire, n'aurait pas
compris le sens d'un adieu 1

L'impression desassistants les plus inexpérimentésest non pas
une preuve, mais un élément de preuve considérable pour le me-
dectn appeté a décider de t'état intellectuel d'un malade qu'U n'a
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pas été Il même d'examiner. Or,qu'ils aient oa nonafHrmé que
M. Humbert leur avait paru jouir de son intendance et se rendfe

compte de ce qui sa pa!.s:ti~tous tes assistants, les médecinset les

autres, ont agi, &leur insu, commes'ils étaient assurés du contraire.

A. T~MBU. CM.LAt&OUK.

Naos joignons &cette consultation le texte du jugement rendu

par le tribunal civil de Tonnerrf, te 3 aoat i8?i, qui complétera
les détails de cette intéressante anidre.

La demande en nuttité de mariage était fondée i" sur ce qu'il
n'avait pas été précédé df8 publications testes ni célébré publique-.
ment; 2<'sor ce que le futur épouxétait, au moment du mariage,
dans un état de matadie qui ne lui permettait plus d'exprimer sa
volonté.

Le tribunal de Tonnerre par un premier jugement, et la cour de
Paris par un arrêt confirmant, avaient écarté te moyen tiré de la
etandMtintté~et admis en preuve certains faitsarticulés pour établir
qu'il n'y avait pas eu cont<cnt<'m<'ntdonu6 par te mari au mariage
atmquo. C'est apr6s enquête sur ces faits que ta cause est revenue
devant le tribunal civil de Tonnerre.

Voici te jugementqu'il a rendu. U rappel et comptete toutes tes
circonstance);<!uprocès.

« Attendu que, t~r son jugfmpnt en datedu 29 juittet 1869,con-
urme par arrêt duXi mai tMO,te Tribunen'a réofrvé qu'une seuto

question à savoir si te « oui Mconstaté par t'aetc de mariag.; avait
été prononcé par Achitte Humbert en connaissaocodo cause;

Attendu que !o mariage est un des acte<;tes plus graves et les
plus importants dela vie, et que, pour y donner un consentement
valable, <tfaut que la raison et la réflexionyjouottt leur rote et que
lescontractants soient a m<~ned'en peser le pour et tu contre

« Attendu que tes publications prescrites par to législateur n'ont
pas soutuMœntpour but de prévenir les tiers, qu'eites ~Mntissent
encoru la tiberté daconMnt-ementdes parties qui doivents'unir, en
constatant un consentement anticipé donMo«ouie Meramentet
n'est pour ainsi dire que la consécration;

MQue,si les jugement et arrct sus-visés ont décidé qu'un ma-
riage &tM~'e~ peut être vatabtos tnsaucune publication,tes juges
doivent, dans ce cas exefpHonnet, être ptuseévcrosdans t'apprécia.
tbn des conditions qui ont aecump«gnéle consentementsolennel;

« Qu'il s'agit dune d'examiner t'enquoto pourreettet'cttf'rsi c'est
librement, ~otontairement o< intelligemment que tedit Humberta
épou«! litdcmoisette I~nnbprt
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<'Attendu qu'il est mort le jour méma de son mariage, t7 dé.

cembre<868,des suites d'une affectioncérébrale;
<*Que dès la soiréedu <5du mémo moit!,le docteur Lamblinlui “

trouvait une physionomieinaccoutumée; que, le lendemainmatin,
vers huit heures, il constatait un commencement d'état très grave
devant provenird'une affectiondu cerveau ou do ses enveloppeset

qu'il jugeait une consultation nécessaire;

«Attendu que, verauna heure do t'aprés'ntMi, te mahae était

protbnd~ntent assoupi et prenait te notaire Jacquemin pour son

médecin;
« Attendu qu'une heure ptus tard !c&docteurs Lambnn, Thierry

·

et Marquisse trouvaientreunis pour la consultation demandée
« Que de l'ensembledo leurs d~poaitions,résultent les constata'

tions suivantes

« LeMaiade avait la ngnre anaissëc; il y avait déviation dét'oit

gauche et do la bouche du même coté; prostration assez marquée,
état de résolution musculaire sén~rai et anaibtissemont générâtdu

mouvement: respiration lente et entrecoupée, langue embarrassée, r

A chaque question qui lui était posée, le malade répondait exacte-

ment, tHaisd'unemanière tente et pénible, par des mots entrecou-

1pés, puis il s'anaissait et disparaissait pour ainsi dire. It n'y avait

pas encore paraiysiedéterminée, mats imminence paralytique.On
était en présence d'une congestion cérébrale très étendue et it de-

vait y avoir déjà quelques petits épanchetnents à la base du cer-

veau. La mort était inévitable et prochaine;
a Attendu qu'à ta tombée do la nuit, te docteur Thierry trouvait

que, si l'état était toujours à peu près ie mCme,le malade conti-

nuait à s'affaisseret à se fatiguer;
aQue, vers huit heures, son confrère Lambtin ne remarquait au-

cun changement appréciable
«Attendu quede cesconstatations il résulte que, le 18 décembre,

Achille Humbort était incapablede tout euiurt intellectuel spontané
et volontaire:

« Qu'il fallait une excitation quei':onque pour le tirer de sa

torpeur i
« Qu'en un mot, il était à l'état demi-comateux décrit dans la

consultation des docteursTardicu et Lasèguc, et que, chez lai, l'in-

telligenceavait déjàsensiblement perdu de son activité;i
« Attendu pourtant que, ce soir.ta, alors qu'il faisait déjà nuit,

il avait eu avec le curé de Raviéres une conversation qui semble

bien dénoter qu'à ce moment son intelligence et aa raison sesont

comme ravivées, et qu'il aurait été apte à contracter mariage, mais

qu'on doit en tirer cetteconclusionque telle n'était passa volonté;i
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In"l1 An ntl`rt! I1l1ft ln nrAlrA~ rnA n~rr I1n hnnnrnhiA liAnt!.« Attendu, en enet, que !c prêtre, mû par an honorable <onti-

mont do religion, voulut amener le matado à recevoir les sacre-

ments, et te pressa vivement, et &quatro reprises successives,

d'épouser la demoisolleLambert
« Qu'à la première, M. Humbert répondit < Je ne le puis pas;

« j'ai des parents mailieu rouxqui ont tait des portes de fortune; a

qu'à h seconde, it se tut; qu'Ala troisième, il éluda la questionea

objectant les actes de i'état civil, et quec'est seulement à la qua-

trième, alors que le prêtre venait de lui dire « Ni vous, ni moi,
a n'avons a nous préoccuper de ces actes; me promettez-vousde

a vous marier <MscMewM.t~epcMffez,)'qu'il répondit « 0«<N;
a Attendu que cette promesse si instamment sollicitéeet si dita-

citement obtenue n'a rien eu do spontané et que, des lors, elle ne

saurait équivaloir au consentement anticipé résultant des publi-

cations,
« Que d'ailleurs, elle a été faite sous une condition potestative,

et que, si le malade s'était réellement arrête $ cette idéedemariage,
il n'aurait certainement pas. manque, vis-à-vis des personnes qui
l'ont approché depuis le départ du prêtre, de manifester sa volonté,

à cet égard par un mot ou par un signe quelconque;
tcQu'au surplus, il reste a suivre la marche de la maladie pour

savoir ce qu'était l'état d'Achiite Humbert au moment mêmede

son mnriage
o Attendu que, te 17 au matin, %erscinq ou six heures, le doc-

teur Lamblin, qui l'examina, sans t'interroger, le trouva un peu

plus abattu que la veille, et qu'en ayant attribué ta cause &i'état

de ta vessie, il chercha, mais inutilement, ù le sonder pendantune

demi-heure
<*Que te docteur Thierry, arrivé sur tes huit heures, renouvela

cette opération sans plus do succès, et finit par s'arrêter en voyant

que le sang s'échappait par le canal do i~uréthteet que la sondeen

était imprégnée;
« Attendu que son confrère lui ayant alors proposéde faire la

ponction, il répondit qu'eite lui paraissait inutile, le malade

n'ayant plus que quelques heures a vivre et t'évacuation rapidede

l'urine devant amener presque intaittibtcment une syncope peut-
étre morteite;

« Qu'au dire de ce docteur, il y avait insensibilité, et que tema-

tade était complètement inerte, ne protérant ni plainte ni parole,

ne se détendant même pas avec les mains;

Qu'une heure plus tard, vers neuf heures et demie, il revint

près du malade et vit la demoiselle Lambert qui iai faisait boire

do l'eau sucrée dans une petite cuiller;
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Attendu qu'alors le maire et les témoinsétatent arrivés
a Qu'on était sur ta point (le célébrer le mariage et que, selon

ledit docteur, « vu l'état d'anaiMissement du malade, il y avait
<'presque lieu de croire qu'tt no répondrait pas et ne pourrait pas
« exprimer sa pensée

a Attendu qu'il ressort de ta qu'au moment o&ta cérémonie du

mariage atiait comtneneer, la maiadieavait fait, depuis la veilleau

soir, de aeasibteeprogrès;
« Attendu que c'est vers onze heures du matin et non à une

heure et demie de t'après'midi, ainsi que le porte l'acte de décès,

que le maladea rendu le dernier souptr;
Qu'ainsi le mariage a eu lieu bien peu de temps avant la mort

(moina dn une heure et dem!<') 1

a Attendu qu'on lit dans la dépositiondu docteur Marquis « En c
a générât t'inteHigencoa disparu avant que la vie ait ette-meme
« abandonné le corps, et, dans i'esp~co,il est d'autant plus proba-
« ble que ta mort intcth'ctuctte a dû précéder celle do toutes los

autres fonctions,que c'était précisémentt'organo de l'intelligence
« qui était te plus lésé o t

a Que cette opinion est plus queconfirmée par les circonstances

1qui ont précédéetacc"mpHgné la cérémonie du mariage, et qui dé- j
montrant que le sieur Humbert était hors d'état de comprendre ce

qu'il taiMit;
`

« Attendu, en e~ qu'it <*stresté comptétement insensible et ¡,
.étranger aux préparatifsde cemariage

'Que, s'il fait quelques signes de téta et regardé les demoi-

sottes Irma et Bcrtho Lambert lors des interpellations qui lui ont
été adressées par l'officier do t'ptat civil, c'est qu'il y avait là une

excitation dlrecto, et que le mitiadeavait encore, à un certain de-

gré, ce que la science appelle la vie de relation; mais qu'à aucun

momfnt, métnedepuis la veille au soir, il n'a manifesté sa volonté

p:<run mot, un geste, un signe ayant te montdre caractère de spon-
tancité

< Attendu, il est vrai, qu'on lit dans la déposition de Challan,

premier témoin de la contre.enquête, qu'a l'interpellation concer-
nant la Jeune Berthe, « le maladeétendit les brasdu coté decelle-ci
et prononça M~,puis elle se penchasur son père qui referma ses
bras sur elle et la tint eniacée en l'embrassant à plusieurs reprises.
On voyaU cemoment une autre volonté et une autre expression,
cette du père qui voulait affirmer sa tendresse pour son en-
fant

Mais attendu que, si cette scène d'expansion avait féettement
cu lieu, ello était, dans la circonstance,beaucouptrop significative
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pour échapperaux autresassistants,qui ont faitdesromarques
d'unebienmoindreimportance;

<Qu'elleauraitsurtoutfrappéle curédo Ravières,quivenaitde
mettre lamainde la jeune Berthedans celledu mourant,et qui
déposequ'âpre leoui les témoinsdescendirentet qu'ilrestaau-

prèsdumalade;
wQu'ity a d'autantmoins lieu-da s'afféter&la déposMende

€haHanquec'estlui quia rédigél'actede décèsconstatant,comme
il est dit ci-dessus,qu'AchitteHumbert est mortà uneheureet
demiedusoir,quand,en réalité,it étaitdécédédis onzeheuresdu
matin;

a Attenduqueles docteursTardieuet Las&guen'hésitentpas&
diredansleur consultationqu'AchiiïeHumbertn'étaitpasenétat
de comprendrece qu'il faisaitet, par conséquent,de donnerun
consentementvalable;

<'Qu'ala vérité,ils n'ontpasétéappelésprèsdelui,maisqu'avec
,leurexpérience,losfaitsde l'enquête,et notammentlessymptômes
décritspar les médecins,ils ontpu déterminerle caractèrede la

maladie,en suivretesprogrèset juger de ses effetssur t'intetii-

gence;
<Attendu,enan,quelaprésencedu curédeRavicresétaitcom*

plètementinutilepourle mariagecivil,et quepourtantl'officierde
rétat civilolles témoinsont attendusonarrivéepoury procéder

a Qu'oncraignaitsans doutequ'en son absencelemourantne

prononçâtpasleouiqueceprêtreenavait,obtenulaveille;
« Qu'aussiest-celuiqui, s'approchantdu lit dumalade,luidit

le premier « Vouss<WMcequevousM'a~MpfOMt~,vous~M vous
« tM<th~.~tMatM,preH<WM<!pourfemme. Net, si t'oMeicrde l'état
ctvUt'arrêtaalorspour posertui-memela question,c'estencorele

prêtrequipritlaparolete premierpourfaire répéterleoui,si fai-
blementprononcéqu'on devait craindre qu'il n'eutpasété en-

tendu
aAttenduquei'etMembtodecesfaitset circonstancesdémontre

quesi, aumomentde sonmariage,AchilleHumberta répondaaux

interpellationsquitut ont été adressées,it l'a ~aitinstinctivement,
sanspouvoircalculerla portéeoulavaleurdesesréponses,qu'alors
sonintcUigenceétait sinonanéantie,du moinstellementaffaiblie,
qu'iln'étaitenétatdecontracteraucundes acteslesplusordinaires
de la vie et à plusforteraison un acte aussi importantque te

mariage:
«Que,par conséquent,le « ouia qu'iî a prononcéne saurait

constituerun consentementvalable;
«Par cesmotifs,

M
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« Ditqu'auxtermesde l'art. <46duCodeNapoléon,il n'y a pas« Ditqu'auxtermesde l'art. U6 duCodeNapoléon,il n'y a pas
eu mariageentreA. Humbertet la demoiselleLambert;

Qu'iln'y a eunonplusni reconnaissancedopaterniténi légi-
timationdolademoiselleBerthe-LoaiseLambert;

« Enconséquence,déclarenul etdenuleSetl'acteinscritsurles

Mgiiitreadol'étatcivildelacommunedeNo!te-MUS-Rav!eree,Ala

data dt~i?décembre<8< et qui estrelatifauxdttamariage,re- j
cooMtssanceet légitimation;

Ordonnequeleprésentjagementseratranscritsurlesregistres
de l'étatcivildeladitecommuneetquementionen sera faiteen

margedel'actedonts'agtt.t
Lacoard'appeldeParis, aprèsdesdébatssolennels,a renduun

arrêt quiconurmeleprécédentjugement.

RÉSUMÉ

i"La fotioraisonnante,qui censée dansune véritableper-
version des sentiments,des atTactionset du caract&re,avec

<ttt)saelogiqueassezhabite et très grande luciditéapparente,

peut inspirer des dispositions testamentairesétranges, ab-

surdes, iotqneset tout à fait contestaMesâl'occasion;mais

elle peut aussi,d'autre part, laisserà l'esprit et à la volonté

assezdelibertépour que, dans descirconstancesdonnées,les

eonditïoMSstrictesde l'article 90tduCodecivilsoient !égato-
ment observées.La, tout est questiond'espèce.

S"En droit romain, le délire fébrileentralnait l'incapacité
do tester <Ma<fM~acorporisM&~MffMMmenteMp<M,eo~M-

pore ~<emMt<MM/< non ~M<. La jurisprudence fran-

çnise ne peut pasaujourd'hui être autre. Quiconquen'est

point entièrementsûr de son intelligenceet de sa volonté

n'est pasenétat d'arrêter des dispositionsvalables.

3" Jusqu'à prouve du contraire, tout testament émanant

d'un épileptique doit être considéré comme valide. Cer-

tainescirconstancespeuventfaire quel'acte n'ait été ni libre,
ni consenti,et qu'il ait été conseillé,accepte et accompU

pendant une absence temporairede lucidité et de raison,



BË8UM6. M9

(toM A ~<tttt! «n! t'n<tat)Ma A fa!fa ta npanwa <ta tamaisc'est alorsAcelui qui t'attaque &faire la prouvede la

folie.

4' H n'est point entré dans les Intentions du législateur

d'exigordu testateur un discernementsupérieur et des <a-

cuhestranscendantes.En partant do co principevrai, il est

évidentque h faibiod'esprit pourra parfois exprimersa vo-

lontéd'une façonvalable. L'examenminutieux desa corres-

pondance pourradonner, dans ce cas, une idée a pouprès
exactede son niveau mental et deses dispositionsaffectives

enversses parentset ses amis.

L'imb~citeet l'idiot sont nécessairementincapablesen ma-

tière civile.

S" Chezun pellagreux, les libéralitésen concordanceavec

les particularitésdu délire doiventêtre frappées denullité.

6' Lesourd-muetnon instruit est assimilable. i'imbecite.

Lesourd-muet quisait écrire et qui est instruit peut tester.

?' Le sourd ne peut pas faire un testament pubtic,maisii

a le choixentre le testament olographeet le testamentmys-

ti<)Me.
8" Le testamentpublic est le seul qui soit permisà l'a-

veugle.
9*L'hydrophobose trouve dansles m6mes conditionsque

le maniaque.H peut bien difficilementtester, à moinsd'un

intervallelucide.

i0*Le mariage<? M~*eMM,sortede résolutiontestamen-

taire, exige de la part du mourant le consentement le plus
nettement accuséet l'intégrité la plus évidente desfacultés

intellectuelles,Un acte civil de cette importance ne saurait

être conctu&la faveurd'une situationcérébraie suspecte.Le

douteparmi lesmédecinset ies témoinsne peutpas profiter
auxparties contractanteset ii entraînel'annulation.



CHAPITRE XIV

t/EÏCKNTMCn~KXMATtNMEDETESTANEKTS

LescxcentHqucs.–Leurpoudevaleurintelloctaollo. t,eMfcaractère,teurahabitadea,teurstend~neea.– Or!ginonativode t'oxccmrtché.–
'j'eatamentedesexcentriques.Vtngt.quatroobservationsdotestaments
étranges.

L'oxccntricHéconsiste dans une dispositionanormale de

l'intelligence,avecdéfautpresquecomplet deJMgement.Sans
être proprement partcr un état pathologique,elle s'étoi-
gno cependant de la rectitude mentale commune et elle

peut insptrerplus d'une décisionnon motivée et plus d'un
acte contestable.

L'excentrique se sent a t'étroit dans!emonde des rcaUtés.
Extrême en tout, exagérant tout sans moti~ il recherche
volontiersles paradoxes,les doctrines malsaines et lesthéo'
ries risquées.Il perçoit rapidement,a unecertaine imagina-
tion, s'exprimeavecfacilité et ne manque pas au besoinde

dispositionslittéraires,poétiquesou artistiques.Presque tou-

jours méconnudans son milieu social, i! passepour un ori-

ginal, mais n'estpoint exactementapprécié. Ses dehorsplus
ou moins briitantssont sans valeur aucune; son activitéest
mal coordonnée;son attention peut diMciiomentêtre fixée
sur un sujet sérieux son travailn'est ni régulier ni soutenu
sesconnaissancessont purement superficielles et ses entre-

prises, modiMesaussitôt que commencées, ne peuvent ja-
mais aboutir.Seslettressont verbeuseset diuuses ellesren-
ferment la plupart du temps des phrases sonores et des

épithètes retentissantes.Lesdigressionsy abondent,ainsi que
lesmots soulignésou écrits en gros caractères.

Chaqueexcentriquea une dominante. Celui-ci est orgueil-
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lui-là hvaochondriaoue tôt autra. invantanpnn M~tleux, celui-làhypochondriaque tel autre, inventeur anpetit
pied, n'a ni suite, ni méthode,ne féconde rien de ce qu'ilen-

treprend, poursuit d'insaisissableschim&res,se lance dans la
voiede l'expérimentation,n'est arrête par aucune impossibi-
lité, intimidé paraucune conséquence, et Hse raine en rui-
nant tous les siens. 11n'en conserve pas moins sa ridicule

exagérationdu moi,son attitude satisfaite, sa démarchehau-
taine et cotte déplorabletendance&se poser en hommeex-
traordinuire et évidemment destiné à accomplir de grandes
choses.En l'entendantparler de a son intelligencea, ons'at-
tend presque&lui voir aborder la complaisanteenumct'auon
des hauts Mis de « son génie w.

Présomptueux, ne voulant ressembler a personne, desi.
reux d'occuper l'attention, cherchant par tous les moyens
po<sibtoaà taireparier de lui, il préméditedes chosesétran-

ges ou des paris grotesques, soutevo des incidents ridicules
et formuleles propositions lesplus déraisonnables,ne recu-
lant devant rien, ni devant l'hypocrisie et le mensonge,ni
devant le dérèglementet le cynisme. !i invente desmystifica-
tions de l'ordre iepius inattendu et se pretoa leur exécution,
n'a de respectpour rien, est avidede l'extraordinaire, prend
plaisir &être pour tout le monde un sujet d'étonnement,
imaginepour iui.memele genre de vie le plus anormal,se
met en révolte ouverte avec tous les usages reçus, impose
avec audaceses caprices les plus malséants, combat toutes
les traditionset tente de leur substituer ses idées et sespro-
cédés. Plus on remarque ses singularitéset plus il sesent en-
traîné&accomplirdes étrangetés nouvelles.Pourlui, l'atten-
tion publique est une prime d'encouragement. Le récit dans
lesjournaux de ses aventures lui crée une physionomiea

part, une personnalitédistincte, et l'excentrique en arrive&
se persuader qu'il est « quelqu'un »,

Audemeurant,cet homme,qui n'est ni un sage, ni unfou,
appartient d'ordinairea une famillede névropathes, decon-

vulsifs,d'apoplectiques,d'aliénés ou de suicidés, et, dans le

langagede la science,on l'appelle un ~'<M<~o~,un hérédi-
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taire, et mêmeun c~a~. Surnumérairepermanent de l'a-

liénalion,il reste sur la frontièrede la raison et de lit folie,
suscitesurson propre compte tes opinionsles plus divergen-

tes, maispeut difncilemont se faire prendre au sérieux. In-

correct reteton d'une famille a tares pathologiques, il re-

présente&safaçon un passémorbideen voiede transforma-

tion.

Après avoirvécu d'une façonsingulière, l'excentriqueMt

son testamentd'une manièrebizarre,plaisanteou grotesque;i

il imagine les clauses les plus imprévues, parfoismême les

plus déraisonnables, lègue sa fortuneà une personne à la-

quelleil n'a jamais parlé, à sonchienou à sonchat, et donne

les instructions les plus méticuleusespour le cérémonittide

ses funérailles.Dansson acte de dernièrevolonté, l'excentri-

que peut tout dire, tout ordonner, tout oser.

La loi ne pouvait pas prévoir l'excentricité en matièrede

testaments. Ellel'accepte donc, maisla discute. La justice a

la plus grande latitude d'interprétation, et, tout en respec-
tant parfois les ordres saugrenus, d'un testateur, elle n'en

déliepas moins certains légatairesde l'accomplissementde

volontésirréalisables ou voisinesde la mystification.Évi-

demment,si l'excentricité dépasse toute limiteet entre de

pleinpieddansle domaine de la pathologie,l'acte testamen-

taire retombesous l'applicationde l'article 90i du Codecivil,
et l'on procède alors vis.a-visd'elle commeon le faitvis-à-

vis de la folie.

Les vingt-quatreexemples qui suivent vont montrer jus-

qu'oùpeut s'élever l'originalitédemi-morbidedes testateurs

excentriques.

i

Lepremieren date, biendignedesbeauxtempsde la Grèce,est

celuid'Eudamidas.Pauvre,vertueux,conBantdansle dévouement
desesdeuxamis,Arétée,deCorinthe,et Charixène,de Sicyone,
voicicequ'ilécrività sesderniersmoments

«Je lègueà Arétéemamère&nourrir,et je le prie d'avoirsoin
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dasa vieillesse.Je lègue&Charixènema filleà marieret &doter
le mieuxqu'ilpourra. 8i l'und'eux vient Amourir,que t'attire

prennela placedu défunt(i). n
Cetestamentfat acceptesur-le-champ,et tes clausesonfutent

ponctuetiementexécutées.

2.

L'historienFroissart,danssonstylena!f,raconteainsiqu'ilsuit
ce qui se passaà la mort d'Edouard roi d'Angleterre,en i307,
relativementauxintentionsdeceprince

<*Lebon royEdouard,dH-it,trespassaen la citéde Warwich.
Et quend il mourut, il Ctappelerson atsnefils(EdouardII, qui
après !uy fat roy) par'deuant ses barons,et lui 8t !ut'er,sur t<'s

sainct,qu'aaas!tôtqu'il seroittfespasaé,it !eferoitbouHtiren une

chaudière,tant que la chair M départiroitdesos; et aprèsferoit
mettre la chairen terreetgardcroittes os;et toutestesbisque
les EteocoisMrebeMeroientcontretuy, il semondroitsesyeuxet

porterottaveclui les os deson père.Car it tenoitfermementque
tant qu'Hauroitses osavec tay, tes Escocoisn'auraientpointde
victoirecontretoy (2).Lequeln'accomplitmiecequ'ilauoitiuré
ains 6t rapporterson père à Londreset la enseueli,dontluimes-
cheut. a

En effet,EdouardII fut trèsmalheureux Ïe parlementle dé-

posaen <M8.

3.

Le testamentde LouisCortusio,jurisconsulteà Padouedansle

quinzièmesiècle,est un des plussinguliersquel'onconnaisse.n
défenda toussesparents et amisde pleurerà son convoi.Celui
d'entreeuxqui pleureraseraexheredé,et, au contraire,celuiqui
rira de meilleurcoeursera sonprincipal héritierousonlégataire
universel.Il détenddetendreennoir la maisonoait mourra,ainsi
que t'ëgtiseou il sera enterre, voulant, au contraire,qu'on tes

(t) Luclon,de~tMMM.
(?)CettedispositionKppettecelledaprétendutestamentdeJeanZb!:<,

chefdesBohem!cM,morten )4!4,partcquetUexigea,dit.on,qu'imetiMt
aprèssa mort,onJt'dcerchàt,et qu'onnt MntambourdeMpeau. Le
bruitsaut,lui~it-endire,sanh'apourenrayervosennemiset vouafaire
conserverlesaTantagcsquemoncouragevouaa procurés,tt t9treconnu
queceMatamentest une(abte,unconteinventa&plaisir,toutauMibien
quecette fteetieMtWbMee&Kabehia « Je nti rienvtMhnt,Jedois
beaucoup,Jedonnete resteauxpauvres.n
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jonchedo Courset de rameauxvertsle Jourde ses funérailles.
Lorsqu'onporterasoncorpsa l'église,il veutquelamusiquerem-
placeiosondescloches.Toustesménétriersdela villeserontin.
vitésà son enterrement;cependantH en Bxele nombre&cin-
quante,qui marcherontavecle clergé,tes unsdevantle corps,les
autresderrière,etqui ferontretentirt'ait'dubruitdesinstruments,
têtsquetuth~violes,notée,hautbois,trompettes,tambourins,etc.,
et Uschanteronta~c~t commelejourdePiques. Chacund'eux
recevrapoursalaireun demi.écu.Soncorps,enfermédansune
bièrecouverted'undrapdediversescouleursjovialeset éclatantes,seraportépardouzeSiies&marier,vêtuesdevert,et quichante-
rontdesairsgaiset récréatif.Le testateurleurassigneunecer-
tainesommed'argentpour leur dot. Les jeunesgarçonset les
jeunes(Htesqui accompagnerontle convoiporteront,au lieu de
flambeaux,desrameauxou des palmes,et aurontdes couronnes
deBcurssur la téle, disant chorusaveclesdouzeporteurs.Tout
leclorg6,accompagnedecentflambeaux,marcheradevantleconvoi
avectouslesreligieux,exceptaceuxdont lecostumeest noir}la
volontéexpressedu testateurétantou qu'ilsne paraissentpasà
sonenterrement,ou qu'ils changentde costume,pour ne point
troublerla fêteet ia réjouissancepubliquoparleurcapuchonnoir,dontlacouleurestunemarquedetristesse.L'exécuteurtestamen-
tairedevraveitier&l'accomplissementde toutesces dispositions
dansleurplusgranddétail,et celasouspeinedenullité(t).

Cetactefutattaqué,maislejugementsuivantintervint:
e Letestamenten questionne peut êtrevalablementregardécommel'ouvraged'unhommeendémenceou d'un esprit faible,

parcequec'estle testamentd'undocteurtrèscétebre;or undoc-
teurtrèscélèbrene saurait être en démenceni faireuneaction
Mte; doncle testamentdo LouisCortusioest valable.aDonos
jourstetitrededocteurserait-ilautantvénère?

4.

Françoisde laPaiu-Varembon,seigneurdeBeaumont-sur-Vin-
geanne,fait en 1456un testamentdont tesdispositionsportent
« qu'asonenterrementassisterontquinzeQtiespucellesdesplus
pauvresde ses terres,vêtuesde drapblancauxfrais deseshéri-
tiers,portantchacuneune torchede troislivreset ayantsur la
têteunchaperonrouge;queseshéritiersserontégalementhabillés

(1)MMHtf-MxreM)'de /MtM, Jfe~a~' <<ela wM'r,e< aMt
MfM~,«MM«~MelauxMMM<w<Cologne,tn.tC,iC33,p.20.
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dedrap blancà sesfunérailles,et tousles ans lejourde sonanni-
versaire.Ennnil ordonnequequatre cierges,dupoidschacunde
25livres,serontmisauxcoinsducercueil.e

5.

PhilippeBouton,baillide Dijon,morten 1&15,ordonnaparson
testamentqu'on choisit quatorzef!lles qui seraient vêtuesde
drapvert à sonenterrementet auxservicesquiauraientlieuà ce
sujet (i).

6.

MaximilienI", empereurd'Allemagne,fait son testamenten
i5i9, et il veutqu'aussitôtaprès son décèsa ses cheveuxsoient
coupés,sesdents broyéeset réduitesen cendrespubliquement,
dansla chapellede lacour.!i désireencore,pourmontrer!onéant
desgrandeurshumaines,que son corps, après avoirété exposé
toutela journée,soitrenfermedans un sac remplidechauxvive,
recouvertdetauotaset de damasblanc;qu'il soitainsiexposédans
le cercueilpréparepour lerecevoir;qu'on l'inhumedansl'église
du palaisde Noustadt,sousl'autelSaint-Georges;surtoutqu'il
soitplacédemanièreque la tête et te cceurse trouventsousles
pieds du célébrant.MSes intentionsfurent strictementexécu-
tées(2).

Onsait quecet empereurfutvivementtourmentédudcsird'être
pape c'esthti'mémequi en a faiti'aveudansunedeses lettresà

Marguerite,sa lille,o&il lui préditqu'il va devenirprêtre,pape,
saint,et qu'aprèssa mort elle se verradans !'heureusonécessité
de lui rendreun culte, eAoMdontil serabien~<M'~tM'.Maximi-
lienI*' avait,dit.on,une taillecolossale,près dehuitpieds,et il
n'avaitcommencéà parierqu'ai'agedo dix ans. Uneautrecircon-
stancebien dignede remarque,c'est qu'il fut le grand-pèredo
Charies-Quint,qui eutla sinistrefantaisiede fairecélébrersesfu-
néraillesavantsa mort.

7.

Favre deVauglas,mort à Paris en i650,a taisséletestament
suivant

aCommeil pourrait se trouverquelquescréanciersqui nese-

(t) G.PeigxM,ChoixdeMaM<'K~,t8M,t. t", p. tOOettM.
(9)Pe~~a/~cA~dc~'OM,W4,p.6tt.
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raientpas payes,quandmêmeonaura répartile tout,danscecas
ma dernièrevolontéestqu'onvendemoncorpsauxchirurgiensle
plusavantageusementpossible,et que le produiten soitappliqua
a la liquidationdes dettesdontje suiscomptableà la société;de
aortequesije n'ai pu me rendreutilependantmavie je lesois
aumoinsaprèsmamort(i).e

8.

UnecertaineveuveDupuis.célèbrejoueusedeluthet deharpe,
morteen<677,a laisséuntestamentd'unetrèsgrandeétendue.On

yUttespassagessuivants
a Je veuxet entendsquet'enchoisissesix pauvresff'mmes,six

pauvresfilles,six pauvreshommeset six pauvresgarçons,qui
soientbienlaits,qui nesoientni bossus,ni aveugles,ni borgnes,
ni boiteux,qui soient de belletaille,qui puissentêtre demême

grandeur,et qui ne soientpointgaleux it yena àchoisirdans
Paris.On tes habitera de serged'Aumalenoire,et ilsporteront
tousleurshabitsun an durant,mêmes'il pleut. NicolePigeon
prendramesdeuxchats et enaurabien soin.MadamedeCalonge
ira lesvoir. Onleur donneradeuxfoisdupotageAla chair,mais
it faut donnerséparément,chacunsur une assiette.11fautquele

painnesoitpascoupéensoupe;ilfautlemettreengrosmorceaux,
commedepetitesnoix,autrementilsne!emangeraientpas.Quand
on leura misdubouillondupotet quele paintrempe,on metun

peudechair menuedansiopotage,onlecouvrebieneton lelaisse
mitonnerjusqu'àce qu'ilsoitbona manger(2). a

t
9.

Unbonbourgeoisde ParisBtsontestamentvers1779,etIlin- t
aéracetteclause

«Je laisseà M.l'abbéTrentemilleAoMmesdouzecentslivresdo [
rentes;je ne le connais passous un autre nom,mais c'estun
excellentcitoyen,qui m'a certifié,au Luxembourg,que tesAo- i

(t)Fréron,~HM~littéraire,t?M,t. V.p. 3t0.
12)Mancr!t,~<<~M~/<~<~A~MMW/« eAa~,p. t3C.–LaveuveDu-

pubn'estpMlapremièrequiaitdonnédesmarquesd'atTectionaMsthaïs
dansun testament.D~h'cMM,.dansson~MM~o~Mf Me~«M,
p.Mi, ditqu'il«'catvu unefemmea quo<M!sue te<tamen<e!egatit
«quhtgemcsp))Hip<cos,vidcHeotut hotXMhtsompermeHMfrueretur.n

1LeschiensontMse!partagéavecles chatst'henneurd'etKmentionnés t
dansdestestaments te docteurCMsttan,par exemple,doyende ta
Facultédodroità Vienne(Autrictio),a tegueunesommedo6,600florins
pourl'entretiendosestroischtena.
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MM~)<tMM«««M!<Mt~Meeaanavaraina.aefattbientôtgtais,ce peupleférocequi détrône ses souverains,seraitbientôt

détrait.'·
Celegsaétédéclarévalable.

10. fi

8ar la an du siècledernier,vers mi, un paysandesenvirons.

deToutoase,n'ayant peintd'enfantset étantdangereusementma-

lade,rédigeason testamenten cestermes
«Je d6c)areque j'instituemoncheval&poilrouxmonhéfitier,

et je veuxqu'tlappartienne&N. monneveu.e

Cetactefutconfirmé(t).

U.

Ffêdenc.ChristtanWinslow,professeurde chirurgie,mort à

Copenhague,te 24ju:n i8ii,d!spo8ade safortune,montantà peu

prèsà 37.000éens, et introduisitdans sontestamentcetteclause

assezsigulière
«J'ordonneque mes chevauxde carrossesoientfaN!!ée,pour

qu'apr&emamort ils nesoientpas tourmentéspar ceuxqui pour-
raienttesacheter, a

i2.

UnavocatdeLcsmont,prèsBrtenne.!e.Ch&teaM,quts'estoccupé

surlaOndesa viede tra~aaxagricoles,M.P!erre-EdtnePertuizot,

morten1817,a laissécommetestamentun manuscritque nous

allonsrésumeret quenousta:SMnsau teetearlesoind'appréc:er.

L'auteurdébutepardesobservationssurl'éducationdesenfants;

puissurvientun avis aux pauvresgensde la campagnesur t'éce-

nomieet sur la culturede la pommede terrepourremplacerle

bMdanstesannéesde disette;ensuiteontrouvele moyend'aug-

mentersa fortunepar t'expioUation,et desconseilssurle temps

propreàsemer.De là il passebrusquementa desreOexionssur tes

athées,surlacertitudemétaphysique,surl'organisationdescorpset

dela vie,et sur tes êtres matériels.Viennentensuitedes détails

sur tes prairiesartificielles,les bois, tes terres,l'agriculture,les

plantations,losaccrues,tesalluvions,tesarbresà fruits.

A proposdes noyersquetes geléesfontpérir,l'auteurcombat

l'opiniondeNewtonsur lu destructionduglobe.Ici it !eprétend

périssablenon par le feu,maispar le froid;ailleursit teprétend
Indestructible.Aprèscela,it traite de lavigae,desvendangeaet

(t)ymma~e~r~, 3décembreH82.
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de la manipulationdu vin,avecdesrénoxionssur l'abusquel'on
taitdocetteliqueur,desconseilset desexhortationssursonusage;
sur teshabitudesà prendredanslajeunesse,surtespassionsetsur
la manièredosetaireaimeret estimerdansla société.Hrapporte
desexemplesdesuperstitionet decrédutitépopulaire,ets'occupede
la matièredesprocès,de la manièredo les suivreet deles juger,
et apr~savoirparléde!a religionet deses domestiques,il faitdes

remarquessurlesbauxi. loyer,sur losréparationslocatives,surla

mitoyennetédes haieset des fossés.Letoutest entremêléderc-
Hexionssur te mariageet sur lesptanétes.Un articleassezlong
fait mentiondeschosesextraordinairesque t'en remarquedansla

nature,et dontloscauseset leseffetssontoccultes,commetema-

gnétismeanimal,lesantipathies,tes frayoarscauséespar l'imagi-
nation,tes découvertesd'animauxtrouvésvivantsdansdespierres
et desarbres.

L'explicationde ces diversphénomènespar l'auteurest suivie
do réflexionssur la natation,surlachasseau fusil,surdesoiseaux

qu'ilregardecommepensantet douésdequelquesidéesphilosophi.
ques,sur lareatitéde la présencede Dieuparta foi, surdesincen-
dies spontanésde l'économieanimale,sur tes mauxcauséspar
ï'intoierance,etc., etc.

En6n, M.Pcrtuizottermineson testamenten disant «Tantpis
pour ceuxquin'y verrontriend'MHéressant(i).»

i3.

Lecomtede la Mirandole,mortà Lucquesen décembre<825,a
fait un testamentquel'on dit très bizarre maison ne peuten
citerqu'un seulartiete c'est un legsfaita une carpequ'ilnourris*

sait, depuis<805,dans une pisciaeantiqueau beaumitieudeson
salon (2).

<4.

Vers I82S,letestamentdo DanielMartinotta été déposédans
tes bureauxdel'enregistrementà Calcutta.En voiciquelquespas-
sages

« Quantà ce corpsmiséraMe,commeit a bienassexvude

pompesdansce basmonde,tout cequejedésire,c'estqu'ont'em-

porte dans un vieux co(!revert pour éviter toutedépense,car,

(t) Cemanuscrit,<MpMCparM.PatrisDuBreuil(deTMyea)taM MM*
muntqwëa t'Ae<dem!edotoeionees,artset bettea'!ettfesdoDijon

(9)C'estIcilacasde rappelerqu*!tya plusdoqaMtnteans,te MMte
d'Ab!ng<bMavaitentesonparc,dansteWittohtre,d'untuperbeMatMoMc
d'albâtre,etcveta mc<notfod'undeseschevauxbais.
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ayantvécuenprodigue,je veuxmouriren économe. Monenter-
rementne doitriencoûter j'en ai gagnélosfrais&l'entrepreneur
des pompesfunèbres,dans unepartiede billardque nousavons
faiteon présencede MM.ThomasMariéeet WitiiamParker chez
leditWiitiamParkes, au moisde févrierdernier. Je i&gueuu
réveroMdM.Henri Butler toute monhypocrisie;il en a besoin

pour êtreun hona&tahommecommeon t'est aojoor~'hui. Je
i~gueau gouverneurHenri Wansittart le soin de payertoute
sommeou sommesd'argent dontje me trouverairedevableà des
personnespeuaiséesdocetteville.Le tout ne montepasà plusde
troiscentsroupies.»

Aussi généreuxque les deux amis d'Eadamidas,legouverne-
mentdu Bengaleacceptale tegs.

<5.

Unrichehabitantde Londresmeurtet laisse&missB. quine
!e connaissaitnullement,une fortunes'élevantà plusieursmit-
lions. On ne se douteraitjamais du motif de cette munificence
inattendue

Je supplie,eerit.it~missB. d'accepterle don doma fortune
entière, trop faibleauprèsdes inexprimablessensationsquem'a
faitéprouverpendant trois ans la contemplationdesonadorahte
nez. s

Craignantuneerreurou une mystiOcation,miss B. s'informa
auprèsdes hommesde loiqui iuiapportaientà signerl'acceptation
du legs,si le testateurétait enterré. « Non,iui tut-ilrépondu.

Alorsconduisez-moiprès de lui. n Ici i'étennementdevientgë-
nérat «C'estlui s'écriemissB. après avoir fait découvrirle

visagedu défunt c'est l' hommequi pendanttrois ansme pour-
suivitde seshommageset desesversenhonneurdemonnezA
Hyde'Parh,ACovent-Garden,il était toujoursdevantmoiet me
Sxaitconstamment.e

MissD. aacceptéles millions.

<6.

Le savant anglaisM. Queenstey(deCambridge),grandadmira-
teur des poètesgrecs, introduisitdans son testamentla clause
suivante <J'ordonnequ'aprèsma morton me dissèque,et que
l'on enlèveet que l'on tannemapeau,de manièreà enfaireun
parcheminsur lequel devra être copiée rm<~ d'Homère.Cet
exemplairedu divin poèmedevraêtre déposéau Muséebritan-
nique,a
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n.

En 1776,ilmourut&Londresun individuqui avaitamassédans

lecommerceune tbrtunodo60,000livressterling.Voulantrendre

une espèced'hommage&la Bourse,o&il avait gagné toutcet

argent, institual'undo sescousins(quin'était point négociant)
sonlégataireun!versai,aveccattoclausetbrmeltequ'~MM~oM~e
deMrendretouslesjoursd laBoM~eetd'yresterdepuisdeuxAeMrM

jusqu'd(t'o~.Ni letempsnitesa<a!resnedevaientjamaist'empê-
cherdes'acquitterdecedevoir,dontpouvaitseulement!edispenser
une matad!ebien prouvée.11sufBsaMd'une omissionpourque

l'héritagepassâton d'autresmains.

La tega~tirovécuten esclave,mauditsa fortune,devintmélan-

coliqueet mourutenfinduspleen. 1

i8. <

Un RentiitMmmeanglaisquidepuissonentanceétait imbud'un
a

projugédésavantageuxcontreles Irlandaishérita, dansunAge
assezavancé,d'un domaineconsidérabledansle comtédeTyppe-
rary, en Irlande,mais sousla conditionexpressede l'habiter.

Malgréson extrêmerépugnance,il résolutde s'y rendreet d'y
étabiirsondomicile.Sa mortsurvintbientôtaprès,et teshéritiers
furentétrangementsurpris,en ouvrantsontestament,d'ytrouver
lesdispositionssuivantes

MJe donneet !6guela sommeannuellede dix livressterling
pourêtrepayéeà perpétuitépar ma succession,laquellesomme,
telleestmavolontéet monplaisir,sera employéeà acheterd'une
certaineliqueurnomméevulgairementwhisky et il seradonné
avieau pubticquotelle liqueurdoitêtredistribuéeAun certain
nombrede particuliers,Irlandaisseulement,lequelnombrenesera

pasau-dessousdovingt,et ils s'assemblerontsur le cimetièreoù

jedoisêtreenterré.Làon leurdonneraà chacunun Mtondebois
dechêneet uncouteau,et, ainsiarm~s,lewhiskyleurseradistri-
buépardemi-pinte&chacun,jusqu'àcequeletoutsoitconsommé,
etje veuxquecelaait )ieotoustesans,le i7 marsou le10octobre.
Maraisonest que les habitantsgrossiersd'Irlande,chaquefois

qu'ilss'assemblent,nemanquentqued'armespoure'entre-détfuire,
etj'ai vouluprendrele moyenle plusetucacepour les assembler,
dansl'espérancequ'avecle tempsUsdépeupleronteux-mêmesleur

pays,qu'onpourrarepeuplerensuiteavecuneraceciviliséevenue
del'Angleterre.
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i9.

Nouaavonsoudéj&plusieursfoisoccasionde rapporterdes tes
tamontsrentermantdes témoignagesd'atïectionenversun animal
deprédilectionmais i!étaitréservéà unedameanglaisedefaite
hériterd'elletouteunepetiteménageriedomestique

<Je lègueà mon singe,mon cher et'amusantJocko,pouren
jouir sa viedurant, la sommede dixlivresster!!og,qui seraem-
ployéeexclusivementàson entretien.Je lèguea monfidèlechien
8hock,et àmonb:en aimechatT<b,cinqlivressterlingdepension
annuelle chacun. En casdemort de t'an desditslégataires,lu
renteà lui raitepassera sur la têtedes deuxsurvivants,et des
deuxau dernier,quelqu'ilsoit.Aprèsle d&cesde toutestesparties,
lasommeaettestégueeappartiendraa maa!!eG. aquije donne
cettepréférence,entre tousmesenfants,a causede sanombreuse
famine,qu'ellea tant depeineà nourriret àétever.

20.

M.Borkey,riche gentilhomme,mort le &mai<805a Kingbts-
Bridge,a laisséune pensionde vingt-cinqlivressterling quatre
de ses chiens.Lorsque,pendantsa vie, on lui faisaitremarquer
qu'unepartiedes sommesqu'ildépensaitpoureux seraitmieux
employéeau soulagementde ses somblables,il répondait:«Les
hommesont attente a mesjours; doschiensfidèlesme tes ont
conserves.En etret,dansun voyagequ'il St en Franceet en
Italie,M. Borkey,attaquépar des brigands,n'avaitdûsonsalut
qu'àson chien.

M.

Legoûtlittéraireest entrépourquelquechosedanstesbizarre-
riesd'un certainM. John Unterwood,de Neesington,grandami
d'Horace,selontoute apparence.Voici quela été, d'aprèsta vo-
lontéexpriméedans sontestament,ledétailde sesfunéraillesil
futenterréàWitteseeà cinqheures,et, sitôttes prièresfinie!,on
a mispar-dessusson cercueilune espècede voûte,portantvis'a-
visl'estomacdudéfuntun morceaudemarbreblancrevotaavec
cetteinscription

NOKOMtMSMOMOR

Y~Mqaela fossefut combléeet couvertedegazon,lessixamis
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quidatent conduità sa dernièredemeurechantèrenth dernière
strophedola xx"odedu 11"livred'Horace

AMntinanthttMMn<B<n!<N
LMet<t<queMrpeoetquofimon!<o.
Composcoctamofon!,acacpateM
Mittesuperracuoshoneros.

Onsuiviten toutMa intentionss on ne Bt pointsonnerles
doches,etiln'y eutd'invitésquesix amis. N<i<parentnesuivitle
convoi,labièrefutpeinteenvert,et onyplaçatecorpstouthabillé.
Onluimitsoustatetet'ace daSanadon auxpieds,le ~<M de
RichardBenttey;a la maindroite,une petiteBiblegrecque,avec
uneinscriptionen lettresd'orterminéeparlesinitialesJ. U.;dans
tamaingauche,unepetiteéditiondWcfa~,aveccetteinscription
HfM~<t~cM,J. U.; enSnonluipassa sousle coccyxi'~wacede
Benttey.

Quandla cérémoniefat finie,Msamis retournèrentà l'ancien
logisdudéfunt,où sa sccuravaitfuitprepaterun souperélégant
et quandoneutdesservi,ilschantèrentta XXXI*odeduI<~livre
d'Horace(1);puisilsburentgaiementune rasadeet s'onfurentsur
leshaitheures.M.Unterwoodlaissaprèsde50,000eeasàsascear,1
Alaconditionqu'elleferaitobserverponctuellementtousiesartictes
desontestamentet qu'eUeremettraitdix livressterling&chacun
desesamis,qu'ilavaitpriésdenepasse mettre en noir.

22.

UnanglaisnomméSpatding,placépendant de longuesannées
sousla tutelled'un étranger,lui avait (aitla donation,enappa.
renceréguiiere,desonbien.Lapartieplaignantefournitdospreu.
vesquiétabHssatentque le testateuravait toujoursété considérd
commeunimbécileettraitécommetel. Il étaitmalpropre,souvent
Ivre,etn'avaitjamaissur luiquedospiècesde mêmemonnaie.Le
défenseurproduisaitungrandnombredo témoinsquisoutenaient
quele testateuravaitprisplusieursfois la directionde sonbien,
qu'ilavaittait desactes,rédigéspar lesavouésles plushonorables
dupays,et quine l'eussentpasassistés'ilsn'avaientétépersuadés
de l'intégritédeses facultés.On montraitaussi des lettresetdes
documentsécritsparle testateur,quidéposaienten faveurdeson
Intelligence.

Leverdictdu jury reconnatlesdroits de l'héritieret annulale
testament(2).

(t)L'OdepMM</«~«MtpoM<r~<~ttWt M~M?
Cefaita étérapportép~W:mtow.
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M.

Unexcentriquedu nomdeJack Hawioy,quipossédaitunefor-
tuneconsidérable,vientde mourirle jourdeNoët(1872)et aété
enterraselonsondésir,danssonjardin,aumilieudes troupeaux
quiavaientpéridanstadernièreépidémie.

Il avaitvouluêtre inbuméaveesoncostumedechasse,sonfouet
et seséperons.Dela maisonà la tombe,it futportédansuncer.
cueildepierrepesantplusdui.OOOkilogrammes.Sonvieuxchevat
dechasse,Nancé,fat tuéet enterra aeii6et bride,à sespieds;à sa
tête,onenterrasonchienet unvieuxrenard.

Le lieuoùlesfunéraillessesont accompliesavait été consacré
par unprêtrecathotiqoeromain. Il n'yav.utquequelquesassis.
tants beaucoupd'admissionsdemandéesavaientétérefusées.

JackHawieya laissétoutesafortunea songroomJohnVickars,
a ta conditiond'exécuterponctuellementsesvolontésrelativement
&sesfunéraitics.

24.

UnricheAméricain,sirEdwardTrunph,décédéle <5novembre
1875,a taissé un legsbizarreet probablementsans précédent.
Auxtermesdesontestament,unesommedeunmillionest affectée
à ia constructionet à l'entretiend'un hopitai. dechevaux.Pos-
sesseurtui'mémedeplusieursdeces animaux,le testateurstipute
expressémentqu'ilsdevrontêtreplacésdansl'hôpitalfondépar lui
et qu'ilsy serontentretenuset soignés,jusqu'àceqa'itsy meurent
devieiiiesse.

L'établissementcontiendrauoe cinquantainede pensionnaires
environ,choisisparmi les chevauxâgés,horsdeserviceou infir-
mosquerecommanderaientleurslongsservices.

En outre,ot pourassureri'exéeationdesesvolontés,le testateur
laisseunfondsspécialdestinéà payer,pour tout chovalderebutt
vivant,unesommeégateà celleque donneraitde luil'équarris-
seur.

25.

Unchapelier,M.SotSanborn,deMedford,Massachussets,a tait,
eni 877,antestamentparlequelil lèguesoncorpsauxprofesseurs
LouisAgusezet OlivierWendelRotmes,en désirantqu'il soit
préparé àla manièrelaplusscientitiqueusitéedansl'art anato-
miquexetplacédansle muséed'anatomieattaché&t'Universit6
de Harvard.M.8anborndésireque l'onfassedeuxtamboursdesa

O!I~
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peau;HteeofTfo& sonamile patrioted:)!t!nt:a6Warrem8!mpsott.peaa Htesoffre& sonamile patriotediNtingaôWarremSimpson,
tambourdo Cohassot,? » ta conditionqa'it fera battre sur ces
deuxtamboursl'air nationalde YankeeDM(M«,devantlemonu'
mentde Bunkershill, te 17juin, tousles ans,au loverdaso!ott.

Enoutre,il faudraraireinscrireaurt'un destambouretawpr!&ro
universelledu poètePope,e sur l'autrea !adéclarationde t'indé-
pendance,Mtellequ'eue surgit dans l'espritde i'ittuatroautour,
ThentMJeMhffo~.

M.Sanborndésirequelespartiesdesoncorpsquiseraiont!nu-
titesenanatonuesoient(citonsses proprestermes)<convertiea
enun tërtitiMarpour nourrir la croissanced'un ormeaméricain
<}u!Mraptantesorquetqueroato rurale,aCnquale pidtonfatigué
puissese reposer,et qued'innocentsenfantspuissentsejouersous
l'ombragedesbranche);quemacarcasseaurarenduesfanantes.

RÉSUME

i* L'excentriquen'est ni un sage,ni un fou. I! peut ~!re le

testamentle plus imprévuet imaginerdesclausesabsurdes,
très embarrassantespour tes h6ritiersou tout &fait inexecu-

tables.

a" L'cxcentricïtôn'est point interditeen mat!&rede testa-
ments.Lajustice, pardeferencopour ta libertédu testateur,

respectemêmesouvent certainesdispositionstrès originales
ou plusque singulières,et en ordonnet'execuUon.

3<'Lorsqt<ela frontière totcreede t'excentricitëv:ent a otre

franchie,t'actotestamentaireest contestépour causede feue
et les tribunauxdécident seton lesformesordinaires.
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LACAPACITÉCIVILEENITALIE

AUXV! SIËCLE

Dans l'ouvragequ'on vientde HroJ'ai ouplusieursfoisl'oc-

casion de mettre en parallèle avec la jurisprudenceactuelle-

ment en vigueur la jurisprudence tombée en désuétude. J'ai

cru devoir également indiqueren quelques traits les origines
les plus anciennes de l'acte juridique que je m'étais proposé
d'étudier. Mais entre la législation antique et la nôtre, l'his-

toire do l'Europe nous présente une périodequi embrasse

deux siècles, le seizièmeet le dix-septième, et pendant la-

quelle ta science du droit, grâce à d'illustres personnalités,
marcha de pair avec le mouvement des lettres et des arts.

Mon livre, toutefois, n'étant pas une At'~oM'ede la capacité

civile, il ne serait pas rentré dans l'esprit de son programme

d'exposertes diversétats do lajurisprudence qui ont pu nous

amenera celui qui nous régit. Cependantje necrois pas inu-

tite de donner ici, à titre d'appendice, l'aperçu rétrospectif
d'une législationétrangère découlant & peu près des mêmes

sourcesque notre droit.

L'intérêt do curiositéqui peut se rattacher à un semblable

document le cède encore &l'intérêt scientiuaue.Car si l'on

fait abstractiondes théoriessuperstitieusesqui étaient encore

acceptéesau dix-septièmesiècle, surtout en Italie, par la cré-

dulité publique si l'on tient compte des préjugés inhérents
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à l'époque, on ne manquerapas d'apprécierla soliditédeju-
gementet la profondeurd'érudition de l'éminent médecin-
juriste dont j'ai cherche &résumerte systèmedans le court

exposéqui va suivre.

PaulZacchias, protomédecindos États pontiticauxet mé-
decindu pape InnocentX, a été pendantsa viele premieret
l'arbitrede son art. Je dirais mornequ'il fut prophètedans
sonpays, s'il pouvait y avoir des prophètesen science.Ses
compatriotest'avaientsurnommete ~'CM~ ~M/MMMM&M
et t'M~ italien.H Htécoleet souchede juristes. Sa répu-
tationfut européenne. Ses livres,devenusclassiques,s'impri-
mèrentà Rome,&Venise,&Lyon, à Amsterdam.Seulement
il est regrettable que Zacchiasn'ait jamais été traduit dans
notre langue c'est ce qui faitque cheznous,aujourd'hui, il
est si peu cité et si peu connu.

Sonouvrage le ptus important, De~.M~M! modico-le.
galibus,peut être considérécommele monumentle pluscom-
pletque l'ancienne législationnous ait laissésur la médecine
Ïégate.Toutes les questionsconcernantla grossesse,l'avorte-
ment, les morts non naturelles, les assassinats,les ompoison-
nements,les suicides; toutes celtesrelativesa la folieet aux
diversgenres d'atién:ttionmentale susceptiblesde modifierla
capacitécivile des personnes,y sont.traitéesavecune abon.
dance parfois confuse mais pleine de documentsprécieux.
Quant&l'appendicequ'on va lire, il n'est qu'un résumétrès
succinctdes théoriesdéveloppéespar Zacchiasdanssontraité
desquestionsmédico-légales,et spéeioiomenten ce qui con-
cerne la faculté de tester. Tel est surtout te point par lequel
cette annexem'a paru pouvoirse rattacher logiquementau
présentouvrage.

Acetteannexeette-momcilfallaituncomplément.Bienque
Zaccbiasait été leplusgrandjurisconsultedesonpayset peut-
être desonépoque, avant lui et concurremmentavec lui,les
juridictions italiennes, notamment la Rote romaine('), ont

ÏAnomMOMineëtattuneJMr)t!!et:ot<MeMetMttqaecamperadot:doetMMtw!a<iM< étaitnMte<Md'ttat!<t,
~Mce.Eapagneet AHenxgne

12dcctaur~prisdanslesquatrenationsd'halle,Franco,tispagne0&Aliamagne
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Oxéta jurisprudencede cesépoques-tapar une fouledo Con-
M<&et do ~MMH<qui nous paraissent encore aujourd'hui
animésd'un remarquableespritde sagesse.Zacchiasy recourt

fréquemmentet, dansle cours de ses ouvrages,cite lesjuge-
mentsde la Rote a cot~tdesautorités lospluscompétentes,Il
en a mômeconsignéun grand nombre,dontit do'me !otexte

intégra! pour faire suite tason traite. Je me suis servide ces
documentspour comptétermon aperçu rétrospectif dala ca-

pacité testamentaire tellequ'elle était comprisecuMnosvoi-
sinsily a deux cents ans.

PREMIÈRE PARTIE

ttAMttM MRNTAMS

AffKCTtOKSDUSYSTÈMt!KKKVMXKTtftftntttT~ OtVMStSQUt PEUVENT

COMPMMBftTEOU AMOMMLA CApAOT~CtVtH MAtS M.M

8PÉOAMMKNTLA FACULTÉBRTKSTM

Faut Zacchias divise en dnux ordt'es ces diverses maladies

ou intirmites i" celles qui résultent directement d'une lésion

cérébrale; 2" cettes qui n'inttuentsur la raison que par voie

de conséquence.

/n ~ott e~nte, dit te texte, e~MMe~M~ <tKM<illi, qui A« oc

jMM~tM noMMt~M~w~HtMM~r, MtM«hHM<4MeM<<a(seu Demen-

tia, mentis captio, mentis alienatio), Insania, Mania, Furor,

(3 romains, t toscan, t milanais, 1 polonais, 1 rerrarais, 1 vénitien, 1 fmo'

ça!e, ? efpagnohet ) attemtmd). C<MdotteuM evtient pour miM<onpf!ne!-
ptto de JMgCfles contestations relatives ails. affaires Mnittciatee dans tous
les pays eatheXqaoo. th eonnai<Mi''nt, en outra, de tooa le. pr<'e&<entfe

sujets dos Etats de t'Ëgt!M, toraquo lacontestation B'~tevattau'deMuede&M
écus.

Onen appelait au Papo des jugements rendus par ce tribunal.
LaMetMfut inMtmde au eontmatteemont d t XtV*<!6c)epar Joan XXIIen

remp)tre<n''nt des anciens J~gea du Sacré Palais.

Ch)H)MeaMM dovatt paMer atteeesstvemottt p:~ les trois ehtmbfea dont

cette juridiction te eontpoMh. C'ett &ce ayettnM de roulement qu'clt attri-
bu<o l'origine du mot ~e,
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Met~nnhatia.Lvfnn~hmtttnaoi htn!na !<Metanchotia,Lycanthropiaseu iupina insania,ïnsipiontia,

Desipientia,Phrenosis,Obtivio,Fatuita~tndiscretio,Vecordia,

Stultitia, Delirium, Hationispermixtio vêt ejusdemportur-

batiOtVesania,Amor~Ebrietas, lgnorantia, ïmperitia,Stoti-

ditas, Rabies,Enthnsiasmus,Ecstasis.

~M<MWt<MM<PaMphronos! f~etÎMtfgÏa,Carus,Subeth,

Cotna,Catatepsi8souCatoche,CataphoM.Appre!tcns!o,Con-

galatio,Apoplexla,BpHepsiit,Furor uterinus,UterisuNbcat!o,
Me!ancho!iahypochonddaca,et alii.

Nousattons parcourirles pius importantesde cesmatatUes

au point de rue qui nons Intéresse,on suivantl'ordre<!ana

lequelZacchiasles a présentées.

ïgaorantes. Fatai. Stolidi.ObUviesiet Memoria orbati.

Losdiverstroubles de la raison qni sont compris sous co
titre no constituentpas la folio proprementdite. On lesdési-

gnesousle nom généra!d'itnbédttitë (/h«~<M).
Maison entend plussp~ciatctïtentpar imbéciles (/<ï/«t)les

Êtresqui ne semblent pasavoirla moindrenotion tnota!cdes
chosesde la vie, ou qui n'en ont qu'une connaissancetrès

tmparfaite.Cordanus !esadivisésen deuxsoftes, d'après les
deuxdegrésqui viennentd'être indiquéset quicorrespondent,
t'un à t'hebctude, t'autrc a ta sottiseou &la niaiserie.

Zacchiass'accordeavecplusieursjurisconsultospourdiviser
tes/<~M<endeuxcatégories t'ceux qui sonttetiomentineptes
qu'onest forcéde les aMitnitcra dos enfants de dix ans;
2' ceux chezqui le bon sens n'est pas totalement obiHerc,
maisquisont d'une timiditéou d'une naïveté ridicules,d'une
faiblessemorale excessiveet aussiincapablesdo se conduire
eux-mêmesque des enfantsdo quatorze ans (I).

Auxpremiers,Zacchiasne reconnaîtpas ta capacitévoulue

pourcontracter mariage. Maisquant à l'habiletétestamen-

(t)Dat)!atotetHgendtuna <wtMM<H<tjMrhcenaMttbest,<ttvt<)amtb)«
tuostnc«aqt! habontJudteiHm,~ManiMmhabetpuer~«atMfdecitnan-
ncfHnt~etlneM,~0!ttx~udtciomqaantpuerumdeeenxem(Qumst.V!t.tO).



LACAPAC!TÉCIVILE ENITALIE. S8B

taire. ledoute, dit'il, est permis. Danscederniercas, Xaechias

s'en rapporterait à l'appréciation du juge.

Quantaux latui de la deuxièmecatégorie,Zacchiasn'hésite

pas aleurreconnaîtreabsolument l'habiletétestamentaire(1).

La dispositionde nosbiensest un acte que nous faisonsfroi-

demeiit,avec tout le calmedont nous sommes susceptibles.
Lesêtresles plus timorés,lesplus faibles,les plusniaismôme,

ceuxqui tremblent « lamentablement » devant la moindre

menace,ceux que terrorisent ou que déconcertent les plus
mincesdangers,jouissentencore d'unecertainelibertéd'esprit
dansl'accomplissementd'un acte commel'acte testamentaire

où ilsont seuls ~initiative,on ils suiventleur penchant,où ils

ne se trouvent en présence de rien quisoit de nature a les

troublerdavantage.

Donc,Zacchiasles réputé on principecapablesd'accomplir
cet acteou d'ailleurs la nature les conseille,les soutient, les

éclaireet les guide.

Ils seraient,au contraire, inhabités à contracter les enga-

gementsqui leur créeraientune certainesomme de devoirs,

par exemplerentrée dansle sacerdoce.

A l'appui de ce qui précède, lit Hôteromaine a déclaré

valable te testament d'un certain Metitide,imbéciledj9la

deuxièmecatégorie, ~M<,<~a M~e, illamnonclttigit,M~<M

ne t//a? apud Ma~'cMacctMa~.

En ce qui concerneles incapacités résultantdes lésions de

la mémoire, il faut faire une différenceprofondeentre les

gens quiont totalement perdu cette faculté(MeMo~'«<M'~<t(~
agit</f/e< et ceux chez qui elle n'est seulementqu'ébranlée

(oMMoM).Les premiersdoivent être assimilesaux imbéciles

(/a<M<).Quand aux autres, il n'est pas douteuxqu'on doive

leur reconnaître pleinementle droit detester, dese marier,
d'entrerdans les ordres, d'administrer leurs biens, d'exercer

librement leur profession,etc., etc. Ainsid'ailleurs en a

jugéla Hôte romaine.

(1)Adtesttunent!confecHoncmfatuiitujuagenerisadntittusitur(tMd.,
20htMtMmaho).
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1.ft111.6etplafla 7.ft~1,;nQof an É-aptniti-2£Il" InLa théorie do Zacchiaset de certainsjurisconsultessur la

divisionà établir entre les fatu! (</M<p~pe<ca)M retrouve

clairementexpriméedans une décision do ta RoteHomntine

tprocesdeshéritiersd'Adrienno,vendredi<Sdécembre1634]
oh il est dit

« Ueponnntenimtestes, qui stint sex, non dedomehtiaet

stultitMAdriana! sed quodcrat simplex,innccenset dobilis

snorumsensuutn.etvocabatur fatua domicolla,absquecxprcs-
sione signorumstu!tit!a3et dement!<o et quod nun<tuam
habmtdilucidaintervaHa quœ simpMcïtas,{nnocontia,fatui.

tas et stnptditascum d~orant a furore et dcment!a,qoando-

quidemin prima specie, qui tales patiuntur def!ectus,non

careanUntettectu,Hcûtintogrumanimivigoremnonhabeant;
in socunda~erospecieusum rationisnon babeant. M

(Suiventles auteurs.)

Prodigi.

Les prodigues, dit Zacchias, ne peuvent pas tester. La

libertédedisposerleur est défendue, car ce sont devéritables

fousquine saventcequ'ils font (i). Du reste t'administration

de leursbiens leur est également interdite et la loi les pour-
voitd'uncurateur (2).

Irati.

Lacolèrerend un hommefou. On ne doit pas tenir compte
desactesqui ont été taits nides parolesqui ont étéditesdans

la chaleurd'un accèsdo colère (3).

(<)Sicutlsemetfaf!aMMsemperpraM«<n!wfut:OMt&,aieet prodigua
eteieutifurioso)tM!<Mtestaenot:et imposment!)*aMBesi,aieet pcodi-
g<M.tdc!fcoergomtaft nonpcnntu~Mf.t':tjure, quittdbefet!ett«camt
(Q.Vt.03et 64).

(2)Q'<hti<nonoqNtttpsasua bon~adnilnistraropetett,eodCMMtoKnt
toett'it,nequeMndtirepotest,ft!<meMMtJ'<ra)n'«tto(Ibid.,<?).

(3)JmhcotMutUpfMdeMiMt<neMHci<erM<tt,d!cente<nullumfactum,aut
dictumotton*!ntcund!a!tnte ratamliabatidtimq'~mexpefM~efamtittp-
ptfaefit,!t!uddittum,aut<t<ctMmoxMttettttipMp<Kt!teemMaM«(Q.Yt.
ïa). ï!atch!aat'entientAefUe~nëfaHtd.!t Modit pascequ'itfxMdHit
penMrd'unteat<nn<'ntdefhoudictédansh cha!eMrd'unaccèadeeettM.
Hest pen~tdoteMgretter,carlaqu<Mt!oaMtgrave.
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Muti et Surdi. (<)

« L'appréciationdu cas des sourds et muetsest toute parti-

cuUoro car on ne peut équitabiement lescomprendreparmi

les insensésou m&meles imbéciles; et cependantoxne peut

pas dire qu'ilssoienten état do juger sainement les choses.

Nous parlons, colavasansdire, de ceux qui sont sourds et

muetsde naissance.

a Tout le monde sait, continne Zaccbias,queles sourdsde

naissancesont en même tempsmuets; et quanta moi,je n'ai

jamais vuun muet de naissancequi entendit.Desorte qu'être

m«otou sourd donaissancerevient absotumentau même.

tt faut croire que l'infirmitécommune aux sourds et aux

muetsde naissancea h mêmeorigine une lacune dans le

systèmenerveux; et i'ondoit condamner litthéoriede certains

médecinsd'après laquelleles sourds de naissancene seraient

muets que par la seule raison qu'ils ne peuvent se former

l'idéed'aucun idiomeni d'aucun son voca!

a S'il taut enfin admettre avec quelques jurisconsultes,

qu'il peut se trouver certains sourds et muets de naissance

susceptiblesd'avoir un peude connaissanceet de jugement,il

n'en est pasmoinsvraique tes plus grandesautoritéss'accor-

dent, en parlant de ta massedeces infirmes,pour lesassimiler

aux enfants, aux furieuxet aux fbus (3).
Les sourdset muetssont mispar Zacchiasen quelquesorte

hors de la société. lis ne peuvent ni tester, ni disposeren

aucune manièredo leurs biens, ni se marier, ni contracter

aucunsengagements,surtout ceux qu'entraînentle sacerdoce

oul'exercice d'une fonctionpublique.

11va sans dire que Zacchias ne faitaucuneprohibition&

ceux qui sont devenusmuets ou sourdspar une cause acci-

())ZacehtMnes'occupepasde la céettéaupointdetuedetataetiende
tMttment.DanaMncdëcMond<!ta nota fetMafne()~et<<tMMW'teMdavteemteJean~aMt,

a<ma!tMt),la Ht <tCa!«Mce<t!e!))09~e!«ttateneturvlcomtl)Jean.r.I, ai maif~ll1),onUt a CalCII8codieillostacienstanetur
servareMtemn!t<tt<*9.

(2)fKMhtetiontexmeHe.
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dentelle ~). ÂMurement,on ce qui concerne tes sourds, ta

perte de l'outeUnitpar an'aiblirl'intelligence,mémocheztes

cerveauxtesmieux organisés (2), mais jamais au point de

rendre un homme inhabileà l'accomplissementdes actes de

!avie civile(3).

MeîtmchoMci.

Le genre de folieleplus fréquent c'est la foliemélancolique
ou atrabilaire.

Les mélancoliquessont timideset craintifs, bien diCeronts

en cela de la perpétuelleexal~tion qui est l'état ordinaire

desfurieuxet desmaniaques(/M~M~Mt< M~n«!c<).Cependant
on appelle aussi la mélancolie une /)~eM~.Cicéron et les

Latinsne lui donnaientpas d'autre nom que celuide fureur

mélancolique.
La différencefondamentatoqui existe entre la me!ancoUe

et !a fureur, vientde ce que !a première est te résultat du

tempéramentet que l'autre est accidonteUe.

Beaucoupde mc!anco!iquosne déraisonnentqu'a propos
d'une seule idéeou d'un certain ordre d'idées. Endehors du

sujetqui lestrouvetoujoursdéraisonnables,ilsagissentcomme

des hommesparfaitementsains d'esprit, it gerontcorrectement

leursaffaires.discourent ou écrivent avec connaissancede

cause, etc., etc. (4). Zacchias cite quelquesexemples
fameux et rapporte qu'il a lui-même connu un prêtre « do

bonnesmtoursetde sainedoctrineMfrappéparl'ideequ'ilallait

mourir bientôt. Quandsa foliole prenait il s'étendait sur la

terreet se tenaitdans la position d'un mort avec des flam-

beauxallumésautourde lui. Cequi ne l'empêchaitpas de se

(I)Ït y a pourtant«noexception,<tttZacchias « Quandomutitasex
MfebrtvitioMcntt hmcen!mMmperadjunctamh<betqaamdan)tatuha.
ternet!nKtteemad!m!MuU«Mem,autMttoMtigttor.tnHem.c&miusorgocum
hbagondutn(Q.VtH.3i).e

(9)AM<tMmtportamettUs(tbtd.,<t").
{3)MéatesourdidModohtncttedantur,nonadootœdtdiceKmutoxee

CMm<)a!e~t)amttUttnterdteefeopopteat(!h!d.,d*).
(4ttna'ttMmt,si campecn!iar!a!!)!uaoptnioxtafabttatataoxctptaa,nHtH

omniuoabhom!nesanaBmenuedifR:<'unt(Q.iX.11).
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luire d'ailleurs enhomme raisonnabledanstoustes actesconduire d'ailleurs enhomme raisonnabledanstoustes actes

dosa vie civileet religieuse.

Tels sont la plupart des mélancoliques.

Maintenant peuvent-ilstester?

La question est graveet les objectionsse présententsérieu-

ses.Quoi dira-t-on, il faudra priverde l'exercicede ce droit

un homme qui, à l'exceptiond'une idéeparticulièreà propos

delaquelle il déraisonne,se conduiten toutcommeun homme

sageet administre sesaffairesavec intelligence? Après tout,
la majorité des hommesne ressemble-t-ollepasà ce malade?

Est.it rare de voir lesplus raisonnablesdéraisonnera propos

dételle ou telle idée qui a le donde les passionnertout spé-
cialement.?

Zacchiasen convient,et si l'on va par là, dit-il,on convien-

dra quenous avons tousnotre petit grain de folie.Horace a

euraisonde dire

J/<M'MMpOMAoMMtMMtMMM'&0~ec<a(Weo<HHM.

Maisce petit graindefolie communà tous les hommes est

un fait de nature, tandisque chez le mélancoliqueil y a un

fait maladif constant. Le mélancoliqueest malade et, alors

mornequ'il procède raisonnablementà certains actes, il est

toujourssous la menaceimminented'un accèsde sa maladie*

Dèslors,quelle conllanceaccorderà unesagesseque peuvent

venir interrompre subitement,à tout instant,les manifesta-

tions les plus évidentes de la folie (i)? Sa sagesse n'est

qu'apparente en réalitécet hommeest fou. Ajoutonsà cela

que la m6!ancoliqueéprouveconstammentles obsessionsde

la crainte et de la pusillanimité,conditionsqui sont peu de

(FLieetde fMtomebnchoMetM,cireaanamquidpeottMMfdeMKt,
«unende momentoin nM<nenmtncireaea ipM,dequibusad pneMM
pfttdfinteraegeftt,paratMOestinsanire,quimentemnonsanamhabot,lia
uteofamprudenUmminimettdondMmait,etc. (ib!d.,9t).

Nu<!9ereyonsdevo!t'rapprocherdu textequipt~eMe.cepassageque
noustrouvonsphtshaut aHtadwoftemenontranscendero.q<tandedico
rationomtfodtcircaunatMtantammodorem,dicentem,rationomeMa
!e!!am,tmxg~nattttnoMvefonon<MddicaremetpsamraUpMMmalora-
ttoetnatidrca hoc,ben'!auteme!Matttad.»Cela,pourr&fMtcrSaaehetqui
d!M<to Poaaeuoot<cd!imtgttMt!one<M,nw<tB«Mt!o)te.
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nature a augmenternotre connancoen saprétenduesagesse.
S'!t y a des légisteset dosjurisconsultes capablesd'hésiter

sur la questionde savoirsi lemélancoliqueesthabileà tester,
a ester en justice ou à contractermariage,Zacchiasles con-

jure (i) doconsidérerque toute lésion do !a raisonenlratne

la perte do la mémoire(c'estce qui arrivedu moins te plus

souvent)et que ta préocoupatioad'une idée Bxejette letrou-

btedanslessensexternes.Booutre, il convientderappelerici

que ta plupart du tempson nesongea fairesontestamentque

lorsqu'une maladie vient vous avertir. Or toute maladie

survenantchez!e mélancoliquene peut qu'augmenterencore

l'intensitéde son affectioncérébrale(2).
Et Zaccbiasconcluta t'inhabitetctestamentairedu mélan-

colique,sansqu'il soitnécessairedo considérersi sa folie M

manifeste à propos d'une seuleou de plusieursidées. Le

mélancoliqueest réputé foudu jour où il est déclarémélan'

colique.Car avant deprononceraucuueinterdiction,Zacchias

entendbien que te maladesoit tout &fait entré dansla caté-

goriedesfous mélancoliques.Souventet des longtempsavant

qnola mélancoliene se déclare,il se produitcertainesbizar-

reriesd'humeur (3)qui ne doiventpas avoirde conséquences

juridiques. Il importedoncessentiellement,danscette ques-
lion, de ne pas perdre de vue los périodesdu mal car si

aprèssa déclarationabsolueil aliènea jamaissa raison,colle-
ci subsisteintacte pendant l'époque des symptômeset des

préliminaires(4).

(t)ObaMM,dit letexte.
(2)Quibusaddipoteat,quidcamteitttHMenhtMutplurimum!))!o<!f<Mt*

tMtbMconBctttMr,et ln lisabmxhtin cefebfehuMWme!attctM)!cM<
(tbid..?<!}.

(9)Qu<M<profcctoomnibustnetaneh~ictaconnauneCMCeotet,antequaM
litnx~~beeonMr'Mtntuf~bid..28).

(4)Ac!n h!<MtioadhMeettttttnononMncMtt,et !ddfMh!a(<!ptmetqatBdtttndctna~ratiopubttetoMei!admtntstmtioxem,pH<mot!<nMMttd pattea
quusdamdemas,ut publiciafliciiadmlnlsll'Q&lulIOI11,prometiossionsadsacra
etht~uMModt)ademnittv!deNmuradmt<~pMMe,adqamtntmittttur<)t)iw!<
MH<atn''«t!thftMo.Ub!autemtMorbtttcetttifnMhtse<t, txttcpr'<!«Mn!<
tmb<!Hd!t.et p~e<!d''n<tMm!)<iMi<utMtpf&d!etaa!ait, noXtcen'tdaM.
Uon<voltattommodtta,tmMM,anciMitpiura,valciK<p<n'tic<ttaf!a
quedamtnMMttmt(tMJ.,d').
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Amantes.

La folie érotiqueest un état pathotogiquequi reconnait

différentsdegrés.Zacchiasassimileauxprodiguesles matheu-

reuxquionsontatteints.

EbrH,Bbptc8i.

L'ivrognerieest, de toutes les fuites,la plusfréquenteet la

plus détestable.
C'e~tun mal dont on est l'auteur.

C'est une fotievolontaire.Elle ëmoussoles facultés physi-

ques et intellectuelles.

Un homme ivreost plusfaible qu'un viei!!ard.II est faible

commeun enfant.

11faut distinguerun hommequi est ivreacc.identcttement

decelui quia coututncdes'enivrer,enun motdo t'it'rognc(i).

Au demeurant, tout t'int6ret de la questionconsisteà savoir

si, quand il a contracté, le contractant était oui ou non en

étatd'ivresse.Caralors il faudraitl'assimileràun fou,et, &ce

titre, il ne pourrait tester, ni se marier,ni faire aucun acte

permis&un homme sain d'esprit(8). Lanullité de ses actes

serait une nullité de pleindroit (3).

NoctambnM.

Zacchiasn'a pas prévu!e cas où un testament serait fait

dansun accès de somnambulisme.H ne traite de cette ma!a.

ladiequ'au pointdevue desactes criminelsqu'ellepeut faire

cominettre avecou sansresponsabilitépour teur auteur (4).

0) Q"!fbftMMSetvhMtentmdicitur(Lib.n, lit.t, n"M).
(2hbfitMnonpoteatcenU~)«'MtnatritMonium,nonpotetteondefate<t)t-

tnentMtn,teaUCear!nonpetein(tbtd.,n"8, 39et 3)t).
(3)EtttcontnttMt,contractusest tpsojurenottMa(tbi<20).
(4)Voie!quelquesmxteas
NcetantbMtusoeetdetts,watquocumquomododeHnqooM,en ejtCMMndts

dXtingumtdttmest.
PnHeedettKtinetgn!animipaMtenedormionshe!)tu<dolinquitdreapM'

meditam.
Dorm~tMet!a<not<mteeedent!poiUiCMieMdetin<tttMt.mitiuspun:tMh
C<'M"otudoMfgendtexteOoprohandalitdf!!<:t!<ta deftnietttfconmtte~h.
t)0f<ni«t))t~side)!nq"at,aet!o)MtHdehcitifMtibttemfutMepfotx't.
tn tomttttdt!tinf('tenit,<tt'am<nbaboatht w~'Hatd,quoddormtotMp<<

traverit,ofdh<ar!apcnasubjicitur.
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Quant au sommeil normal, ii t'assimile & la mort et ne

reconnatt aucune valeur juridique aux paroles que peut

proférer, soit mécaniquement, soit sous l'influence d'un rêve,

un homme endormi.

Apeptectict.
`

L'apoplexie prive l'homme de sa Mison et de M volonté-;

elle le rend comme mort (i).

Sous le coup d'une apoplexie on est incapable do con

tracter.

L'apoplectique, au point de vue de l'habileté & contracter,

doit être assimilé à celui qui a perdu la raison.

Mais c'est une question de savoir si ceux qui relbvent d'a-

pcptexie sont capxbies de contracter comme les hommes

sains d'esprit. L'expérience a prouve que la plupart du temps

les apoplectiques échappés Aune attaque perdent lamémoire,

le jugement, le bon sons en tous cas, on ne saurait nier qu'ils

ne recouvrent pas aussitôt la raison et qu'ils restent un cer-

tain iaps de temps ainsi ébranlés (3). Pour se prononcer, il

(t) ïnterdmMMMqoM)mortuosjaecfe(Lib.ïï, tlt. Q.XIV).

($)NequoeentMteHandMtMeatipewaKuncite adphewn mcnttavigarom
redire,sudextra ae postt~.a'Memper aliquodraUentMtetomporisep*.
tiumpormenare(ïbtd.}.

Nouscroyonsdevoirintercalerici!<tmd«cUonHMdKtted'Meconsulta.

tionde la 8.RoteRomainedontvoicit'areumonts

a CtfdtMMaBunedtctosObatdMSmortiproximusexapep!e<h,ponstonos

aM~aeMnatoMasepMtendebtmr,partecontrariaaMe~ntetM)M<at!<t«em

nonffiMe~tdam. cumCtrdtnttttaoui~fit nonMM<.?p

L'<SM!fMnt!Mit)McardinatBenettUMdoest M<e~d'apeptMie.Nonsou.

lementce <«ttost prouvépar diverst<Mte!gnage<,par ta voispubliqueet

la TM)ontnt<te,maisencoret! n'Mt pascontroverséentre losparties.

L'apeptett9Otttmtnela pf!wauendeaMm<et du mouvement,ainsique
t'abe!it<endo toutes !Mfatuttésat)!m<tea,surtoutde raisonet de la

mémoire.*fMatea médecinssans t-xeepitensontd'accordsur ce point.

Aussit'appette.t'enmaladie<eMdrcy<nte(m<M'&Ma~M«<M),carellerond

les hommeseotnntetOud~ey~et <JB~o<epw<M.
Enc'ttfo, laditeapoplexiedonte<t mortledit cardinal,a weeede&une

Mtm Mahdte,la mehneoMo,c'est-a.difcla NewMmetMeotiqae(Aee«<

~e~«m tM~e~MM'M)oa M!o (~ <«a~aM).PtuateuMt<<ne!ntant)'-

mentquq,pandantptuei'<oKannëM,Ma<Ksoustecoupdecettemaladie.

La volspuM!qae, renommdole co'tCMMntcernent, et cepointn'est

pMthvantagecantMteMtMtMpin'ttM.
E"MMt,il faut dire que teoactes juridiquesquels qa'Mssoient,fait
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faudra exam'net' si l'apoplexie a été Kg&t'c ou grave. Si otto

a été «gère, les coHtrats ancomptis par t'apopkeUquo dans le

par )o cardinal apr&a a dernt&ro attaqaa d'apep~itto, aont n'th de tout~
fa~'M.Ko)«eomm'jft'Oa euMont~ htn par un homtno x~rt! car!) est têt
celui q'd «'a pas cotMorwcla heuM do «MtaonUrou de Mopaa eoxMOttr
<t~M't/C~MC~M<MM<~<M«<M~'<~M«~< /«ecff«<'«', fMM;«t~t M<M<tNTM*
~tM'~t~<Wt M~<t/A<r~M<' ~w/f/~t~. Ont)t pouft-aitaccueillir q'to pMr
des fi~M celui qui t'oudftH ttetttcnit-ta vxththAtt'u't do cesaeM!aco <t'auM:t
pas bMuttt de le réf.ttef par des preov'x. la raison en est a<mpte et ~vi.
dentMi t'apoptexie détruit MtHtt<&MMtM)tt)''Magodu ratawtttetttoxt et do la
ptroto; etto Ha diminue pas les facatt~, elle hM aoppfiMtod'unu fit~'t
ab"o)m!.C'eat reconnu par toMatHt m''deci)« et tt <!<teupera" d'accMMutef
tei teseihutont des ameuM. CepeHdann'tt pm<tp~ro & qM'ihptHt.MMdo
te~ Vt'HHor.je tca renvoie A. été. Et ce n'eat pM MtMta p)u« farme
raison que tôt m<5dec!Msont unantmoa t établir c<th.î<«savant que. dans
cettHmaladie, ta source de"cspftt< attiow~ est taf!<!tout &coup Mtquand
tM OBpri~an ntaux Mepeuvent pt'«t aMt'<erveM los d!v«Mea parties du
corps, tes matades ne MMtsusceptibles d'à toM aeto pfopfa aMX&tfMani-
m6<.Avecaux tombettt totnptttontent (~<M Me«Ht<'«~ (a <nt!<Motreet to
Mi<on))ementVoir tous les <Hed<!cit<squiont écrit sur t'ap~pto~ta).

MMiscette cont-tusion eat d'autant ptM<rationnoOodaxa t'cxp6ce, en ce
qui fonccr«e la nMthtëabsolue des aetMfatM par todtt cafd:<m(,<)uedéjà
par une )MaM!e pr~eédonte, lus pf:ncipatMSfxcuttëo du cerveau avaient
été atHntea et q«a l'esprit était déjà ebfaxM,cnn'me i) MMMftdo notre
<eco')depus'ttott. Of, c'est un fait tres f.'çM(~e~MM<.<t«M<)par toa t~de-
e!)tB,d'ap~a t'atttarhéd'Mippnerate, quo x)<))tMh)Mepartia a Mutrort avant la
maladie, c'M<tsur elle que ta matadta se d<!c'afa et chet la cardinal te
cerveau, dana aea principales facultés, surtout <ht)tsc<'Hodit raMonttement,
avait a-'utr'-ft. Au~s! la maladie qui est xorveM-Ma'e<t.<t)tod<!c<afdedaMce
nttMMsiège en Maant de plus au ptua taa facultés du tMatade. d'; telle
aerM')M«ai, aMparavant. celles-ci dtaient M'tte'mmt a<raib)!eaet «MitMea,
t'dv~xommttdo tu nouvelle muladill )ea a t'ttatMmeMt!)UpprhnéMa.t.e sujet
~ta!t dt~rtHaia itteapabto d'aucun aeto qui nd<:M<:teta Mnt<!d'MpHt Hne
pouvaitdixth'gMOfai ce t)u'i) furait aurait bien OM)nat; :<était tout &fait
pfivë de ta raison (H NtCM~a~eM«/Mt).

CcpondaMtl'adversaire pourrait objecterque )'apop)o<ieM'<!ta!tpas forte
(M~tMM~/<f<t~, car on a mmar<)Me<)))«qMa)')aet«iah' caftOnat lavait los
yeux faisait, qMotqttca g.'atet. t'dpexd.dt par dos ~igt<o<aux qwwhMM(lui
M) ~ta!entadr<)as<5e<.T<wt cela pMMVoraitqu'd avait gardé MMquelque
sorte la M!M)t aMMsaotHp<mr(tansMfer<t<M)tCMiHtt(«a M<*M/y(<f~ ad
MM<M'/«Mt He~MM<<M«MfHt«~~e«« ~MMM«) ac'a 'ftH a exerce par
dM aignea d'aas'<nt:tno')t en pr~aeMeed'un nulalro ot do «uetMueaautrea
poMonn<Mqui )'<ntcrrogeate))t.

Mai*les faits qu'un t)t)&(:t)<tne proMwxt que t'!naat)itë du Mtofibottd.
L'aput))'«iedu cardinal <Stattf<n-teet très fwte; cela cxt ect~taot. t~ degré
da cette )nata Hose calcule sur la dtMeui~ du la rcspiMtioft plus fa d!<B.
c<t)t~do fe~pirar est ~aodc, plus la m!'iad<"est forte. N~'t aoutetnent dans
t'etp('c« la difBctttt6 du respirer a été gra'tde et tr&a gr.mde, mata encore
elle a t%tëexn'C<ne, ai Mett .ju'& la Mnle a«Mf<tta tompMt<t<M'!tttdiaparu.
L'est c« qui a tait ntMurt)'b tnatade. Catex'M~aeffrde avec toua <«a tnMo.
cim p<w dire q'to fa mort dra apMptect!queana p« d'auM e 'uao que ta
ceMat:M do la respiration, Mua taqueUoaxcuMantatat Mopuut ~tvre. Et
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délai des trois jours qui ont suivi l'attaque pourront être

jusqu'à un certain point suspects. Si elle a etd forte, Zacchias

pense que, sans avoir égard a aucun délai, on devra révoquer

comment pourrait-on soutenir que l'apoplexie n'est pas forte quand elle

enlève un homme dans t'espafo de deu< on trois jours?. t~ Koto {<«

«~M'ttetMa ftf<t«Ma~Mt~<M,M«m. ~) disait aveemtsonqaetor'quo

t'apoptoxtese dépare d)0i! un ho<nmedej& tMatedooitoest toujours gMve.

Qu'intpofte que to cardinatrcntuat tes yeux ou tat&tc, et qu'it fit d'autres

signes. Ces sortes de gestes, on t'a observe, M nonifestent quelquefois
c)tM ceux qui vont mourir par suite d'apoplexie; Ht cotan'empêche qu'ils
ne soient HM tMattrcft<!«teur rataon, <t't'ik na comprennent pas ce q't*s
font ni ce fjH'ox lour dit; car, «nottS pareil, la prem~M facutM;qui dispa.
mtt c<MnpttK!tnoMt,c'Mt la faculté ratsontxmte.

Bien (ttt)s, les matado!)qui sont frappés d'aptptexte et qui s'an reMv'nt

ne rec"MV)'o))tJamai!' leur prcmièro wtg'Mttr d'eftprit. La jthtpart <tntemps
Ha domourent comn)') smptdtM).QM penser alors d'un hemnto qui, dans )o

temps qui a )'r<Se''<idt'attaque d'at'opta~te, n'avait pas déjà te corvean

solide ? QMopenser de lui après <)M'!ta été frappé î Mêmeétant donné que
t&car<ttttatait conserve qnoqMo santé d~prh sontsante pour répondre

par signes aux Interrogations. je dis encore ')')'!) n'y aurait <tan«ce fait
rien do pro<ttabt<!aux adwerxatrM et la raiMn on est qui! na sofHtpas
d'avoir un peu de tonnaiManceni un peM da lucidité, ta où i< s'agit de

transférer one pcns!on. Un acte do cMttenatm~ ~c~mo une validité d'esprit
absolue, ett'!ntëgr!t6 do la raison~atns! que sa parfaite tiberte. Pour hiro
an testament il &ttfntque tetnatedene soit pas insctts6(<tM''H~e<~MMttM):
il est réputé )<abitca toftcr alors môme <)«')!na soralt pas tout a fait <atn

d'esprit. C'est rop!n!en dos jortseonsuttHS. St, dans ce dernier cas, it suflit

d'avoir conitef~Mnn peu do connatMance, c'est que la nature vient en atdo
au MtaiadM,c'<'stqo'ctte lui conseillede laisser sa (br)Mnoptntot a scsen~nm

qu'à ses an)! plutôt a ses amis qu'à dM étrangère, et )'on pont dho

qu'ators la vo!x de la nature suppMe en qMotqnosorte la défaillance dM

bon s~ns. Mai*,dans )o cas d'un transfert de p''t<<:)on,la nature no «anrait

donner aucun censé!). C'est Mnacte dont )o propos dépend puroneot du

libre arbitre. 0 <<tMtque son a'ttcur puisse juger si ce qu'tt fait est tonabto

eu no t'est pas et <t'i)porte préjudice a un tiers on lui Imposant la cont!-

nuaU"n d'une charge qu'on pourrait éviter. L'' transfert d'une penitionest

un acte beaucoup plus délicat nuo sa création ntemo; sans compter qu'on
doit eonnattre la qtMMtëdu noMveatt bënef}c!aire et que la cause pour

taquotteon fait cc chan~ment d'attribution dait être légitime et St'rieu<e.

Assur&toent~pour untravai) d'ospritaxasi eontptiqMe,ta raison du cardinal

n'était pas suMsanto surtout après t'attaquod'apopioxie. Lentortbond, tola-

tctnem prive de raMon, n'était tapabto ni de donner ancut) assentiment ni

même de con)preodr« la ptns petite partie des fhoseft qut devaient être

comprises pour qu': l'acte de transfert ).&tdevenir valable.

Je nMdemande, certes, avec étonnemont comment it faudrait s'y prendre

pour soutenir qu'un nontme, depuis longtemps malade d'esprit, frappé
ensuite d'apoptoxie et n"a)on!ent mort de cette matadie, aurait, &la voûte

de Mtourir,pu faire valablement h* transit d'Hno pension, c'est-h-diro un

acte qui rMCtattMunn parfaite santé d'esprit.

(Quœstionuat ntediwtegatiun! f. Zaccititc, consitium XXXt, t. !H,

p. M.)
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en doute la valeurde tous tesactes testamentaires ou autres

que lemaladeaura tait après coup.

BpMepMci.

Aupointdevue de l'habitotc&contracter,Zacchiasassimile
les épileptiquesaux apoplectiques(4). Sans doute, dit-il, la
maladie n'est pas ta même l'apoplexieengendre générale-
ment la paralysie, ce qui n'arrive pas chez !es épileptiques.
Toutefoiscesderniers perdenttout ou partiedo leurs facuttés,
intellectuelleset physiques.11importo d'ailleurs do faire en
ce qui lesconcerne la même distinctionque pour les apo-
plectiques~c'est-à-diredo savoir si l'épilepsie est légère ou
forte (2).

Elle est réputée légère lorsqu'il se produit une ou deux

attaques par an. Elle est réputée forte lorsqu'ellese manifeste

une ou deuxfois par mois, ou bienà chaque changement de

temps, aux solstices et aux équinoxcs(3).
La Rote romaine (cousit. XYI1p. 24, in cons. S. R.)

juge lecas des épiteptiquescommeZacchias.
CommeZacchias, elle assimitoles conséquencesjuridiques

do l'état d'épitepsieà cellesde t'étttt apoptectiquo.Ainsi,dans
une consultationde ce tribunal touchant !o cas d'un certain
abbé Gattusqui avait contracté à peu do jours de distance
d'une attaque d'épitepsie, nous relevonscetexte « Celuiquï
contracte une obligation au lendemaind'une attaque de haut
mal n'est pas~jw~. Pendant les tr«Mjours qui suiventl'at-

taque, surtout si celle-ci a été forte, le malade ne peut pas
être considérécomme sain d'esprit. 1)

(t)Vohtntomncscpite~;am<!M<ttoUMscofpnrheoxvMtatenomcummonMa
et setMUMtnabtaUone(Q.XV,n"!0~de~uavid.Gagnaset ioterjut-iMon.autt<t<ttotn.

(?)Cumextraaceotiitonomsunt,deiH:snonminusquamdoapopt<'c)!c!9
dtsttnguendHmest. Vêtlevivc)furticpit<'p<iatc~tautuf(tbitt.,tt!).

(3)Z~echtMajoute « Ex~uiboaadvettoquodnonsuntsemoffveMeo
quaiHota<t!citquo(tntm~um«ptteptiftnont)r<esct!t!a)ttparoxysmum.et
<)UMd«ottfeeordtttftttret<)t)odaempcrfrcquctttiMtmocadaxt,ct<)uud!ncM.rabncsexistant;!t(cccohndogravim<tfbocaducovorhatcmhttbmtt,non
detovtor!.0
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Cette jurisprudence, s'appuyant d'ailleurs sur te témoi.

gnagod'Hippocratoet desmédecins autorisas,assimilet'état

mental des épileptiquesau délire métancotiquo(MCMs/~Mte

~Ma~OMt/?MHfa'~<O~HtM).
La Roteajoutequ'il est prouvé que mômeavant l'attaque,

pendant un certain lapsde temps, les épiieptiquesressentent
le même ébranicmentc~réhratque pendant!a périodequi la

suit. Toutefoiselle reconnaîtqu'il y sidesepitepsiestrèslégè-
resqui, soU.avantsoit après l'attaque, ne portent aucunpré-

judice à l'état mentaldu malade.

Lunatici.

Onentend par Lunatiquesdesmaladesquiressemblentassez

auxépileptiques,maisquien diffèrentparmoinsde fréquence
et moinsde gravité dans leurs attaques. Généralement,ils
tombent en paroxysmelorsqu'ilse produituneéclipse,et c'est
de là que leur vient l'appellation de Lunatiques.D'autres
veulentqu'on soit sujet a ce maMaquand on est né pendant
la période de la nouvottolune (Mt~MHM).D'autres'enfin

appellentlunatiquesnonseulement ceuxqui sontsujets à un
mal caduc (ceM~tcA'Mor~o),maisencoreceuxqui éprouvent
certainesindispositionsoucertaines maladies, ou bien quel-

que ébranlement cérébraiselon les phases do la lune.Mais

Zacchiaspenseque ces diverses hypothèses sont purement

gratuites et qu'elles n'ont que lit valeur d'un préjugévut.

gaire(1).Hs'en tient à sadéttuttion en ce qui concerne les

Lunatiques.
!t n'acceptepas davantagel'opinion d'Atciat qui confond

les Lunatiquesavecles Eoergumenes.On doit entendre par

Ënet'gumenesceuxquisonten proie al'espritmatin.Orsiquel-

quefois il arrive que les possédés deviennent lunatiques,

cependantles lunatiquesne sont pas toujourspossédés.Ït y a

())HtfertMtehocnonabMMt,<cdin cemman)modotoquendi(Q.XV.
28).
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!UenrsdesdiH'éroncesimoortMtesentre les possèdeset tesd'aillenrsdesdifférencesimportantesentre les possèdeset les

lunatiques.
Au demeurant, les lunatiquesdoivent être traités légale-

ment commeles stupideset lesinsensés(i). Ondoit lourdon-

ner un curateur ainsi pensentles jurisconsultes.
Toutefoism'est avis, ditZaechias,"& moinsque teufsttt-

pidité ne soit trop forte,et je reconnaisqn'ette estsusceptible
des'accentuer chezeux, m'estavis qu'il y a un acte pour

lequel on peut lesréputerhabiles cet acte, c'est tafactionde

testament (2). Maiscelasousbeaucoup de réserves iÏ faut

qu'ils n'aient pas eu d'attaquedepuis longtemps, quand ils

ont testé il faut aussi que leurs attaques ne soientpas des

plus forteset que cetles-ciaientété constammentsuiviesd'un

prompt retour à la raison.

Quantauxactes qu'ilsont faits sagement,faut-il lesréputer
vatabtes commeayantété faitspendantdes intervalleslucides?

Je répondsoui, car, de tousles tous, leslunatiques sont ceux

qui ont te plus d'inlervalleslucides alors même qu'ils sont

sujets a des attaques fréquentes(3).

loti a fhbatae. Congelati.Siderati. Cataloptici.

Zacchias assimileaux apoplectiquesles individusqui sont

frappéspar le foudu ciel.S'ils ne meurent passur le coup,
ils perdentpour quelquetemps,quelquefoismêmepour toute

îottr vie, l'usagedessens(4).

(t)TanqMamstolidiettmentMhtbend!.cumtales!nroiveWMteMutant,
qMMnebren)nonsotumht hvoMbittboa,sed etiaotin pMBj<tdie!aHbM<ut.
fatuietamenteatractandi(Q.XV.3!).

(~ Ad!!)ud«nMO!tbrttMeadt!tt!posseeMdixerim(nb)aummadeMne-
renmrate)td!tate,quamette<n<nh!s<)<te)tdamgt~duaMe!p'!Mnonioa-
cîof},hoceM,adtoftnmem!cenfccUonem;et hoc«un t)MtM)t(!b!d.,93).

(3)Quiamaximeinh!sea i~Mf~ttaapptrefopossuntMeetdoMMab
pa~xyamumfréquenteapparoat(Ibid.,3t).

(4)Htnee<nne<ntntatM~entiant,aevomnmfMMeegtttttonetnttM!tt!t<!n
CUJIISroi101l1n10nl"mventrepossuntpitirescasusàScbencklonlali (libroCttJMafe!tMt!n)OM!Nn<veotfepOMMMtphoreteaaMS&SehenckbMtatt(Hbro
pfhMeebMt~at.th. deapopfMh)tnter<tMMettan!ecnttumfMmpo<aem
meiavuncMHtofortuniam,quiafulminapereuMMe.ut mihtnMrabat,in
itinere,tr~aa d~bmab<qtM<oMaoet motufatt, tetMeqMttgott,mexad
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Toutefois,il y a cette grande diMercncoque io phénomène
produitparia foudren'en entraîne pas do similaires,tandis

qu'Auneattaque d'apoptcxie survit toujours la menaced'une
autre.Aussiie casd'un homme frappé par ln foudre n'a.t-ii
rien de commun avec les présomptions antécédentesqui
pèsentsur t'apopioctique.

ïî est a noter enunque l'étaLd'imb6cit!it6qni résulte d'un

coupde foudre va presque toujours en s'améliorantet qu'il
n'estpasrare de voirJe maladerecouvrer toute la vigueurde
sonesprit.

Lamêmechose arrive pour les gensfrappesdo catalepsie
oud'insolation,ou ceux qui sont go!es.

Tantque durent la crise et ses conséquencescérébrales,
dontJodegré doit être une affaired'appréciation,cesmalades
sontaMimUdsa des insenséset, par conséquent, sont réputés
inhabitésà contracter (i).

PhreneticL Maaiao!.Fuftosi. Boataticjt.LyoaathMptci
seu Cyaanthpopiot et similes.

LaMncsic(/)A~Me~~~A~eM~M)est unemaladiequi en-
tretientsans solutiondocontinuité un délire acvrou~loquel
vientdu cerveau et da i'inaammation de ses membranes(2).
Zacchiasinsiste sur ce caractère con~tMde !a Tievrefréné-

tique i! en déduit que dans une pareille matadieil ne peut y
avoir aucune présomption d'intervalle lucide; aussi con-
damne-t'it!e testament et tous les actes sans exceptionac-

cotopHsparunhommequi est en proie à ce mal.
biaisquandle délirofrénétique disparaîb,– ce qui arrive

eatoMmKveKOt,vc!Mt!atotHa*nennttUtthebdemadtspermanait,donoe
remedHetdjmue,etKatuMcooporante,ad intngfantfefMmtntetttgantfa~
seBibiconniituralomprudontiam,quam'romlismodumflollobat.re'erSU8est.siMeonttaMraicMpfMdcnthttn,qua<n!Htmtuntodumpottebat.MweKu<
«t. Ëp!der<ni<atttcmtotaa MfporeMpa~tattttMt,nMothtMtquamia
MrpemibMweMnovoevenit(Q.XV.4).

(t)Exquibus t~tMteZaeehiaa– fteue apparetin quodomentium.
censéhieaMMandt<tm,patotqueMteatanquamabsontcset mertUMtM-
bendMeMo(Ibid.,tontte).

M)PhMt!et!<Mmp<!)rdaMt,exqueincipit(Quattt.XVf,C).
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quelquefois, il disparaît pour no plus revenir,et cela le

distinguode h maladie des maniaqueset dosfurieux.Aussi

doit-on reputer vatabie le testamentfait avant que le délire

fren6ti(juenose soit dcc!arcou après qu'il a disparu(i).
Au contraire, le furieuxet te maniaque snnt sujets Ades

!ntot'<ï<ttienccf:.U va sans dire que tous !osactes ~u'i~ ao

compliraicntpendant !eursaccèsseraientnulsde pleindroit.

Maisque raxt-itpenserde ceux qu'ils accomplissentdans les

momentsoù te mat !att trêve?Acoupsûr ilsserontsuspects.

LcsjMrisconsu!tos!csphtsfavorablespcrmoUcntdansce cas

la fact!onde testament; maistcute!a jurisprudences'accorde

à leur refuser!c droit d'occuperune charge ou une fonction

publique et celui d'entrer dans les ordres ou d'obtenir un

bcncMce.

La mémojurisprudences'appliqueaux furieuxetaux ma-

n!afjucs.
Zacch!asestd'avisqu'il fautclasserau nombredosinsensés

les gensqui sontsujetsa defréquentesextases.« /MMM<MM<
CC~(!<*<M<MKMM~'0 MSOMM~«<<!M~OS,«<*<OM~M<!tKHM«MM,

MM//MMteC~MMt,~Mt~t~MM /«<Kn~,C<i~t'e<M<C. S

Quantaux tycanthropcs,gens parcHsa des bêtes « qui
Aon'M&te<MMM/<fa/oca/upon<M,<!K<MttMmMto~'e~at'c «)/eaM~,
el Ca~OM)'<t/e'Q)'MM,C<A~Mt'MMWeMM~MM,MCM/ïM~'Men<C~,
ac t'a/e, a~MecM'caAepemMefo~Y~c~t'tMOMtMH~», le doute

n'est paspermis.Zacchiasles tientpour égaux aux furieux.

tts ont seulement cela de particulier que leurs accès les

prennent à de certaines époques,le phts souvent au com-

mencement du p) intemps.C'est vers le mois de février

que te mal se fait sentir; la crise dure trente ou quarante

jours.

(1)SMpervonienftphroteth«Mnoeet q'ttoscatasuntante(!b!d.~10).
Nan!<Mpe<Httcstamonmmja<nfaetutM(tMd.,11).
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Hydropbobi seu Rabiosi. (i) DeUpanteaet tatatni ex

assumpto veneac.

Laquestion testamentairen'est pas spécialementsoulevée

souscctto rubrique. Maisle texteque voicine laissepas do

doute snr la jurisprudence médieo-tpgMt~de Xacchiasdans

l'espèce
«7~KC <M~MM<f«Me.«AM/t«MO~f<M<'AtM.M~OMMM/M'<W-

~'C <i'e&Mn<'~«a*/OMMMc~ <Mhis ~t<t tH~MMCa~KO<A!M
e~MMaM<e.cMa/waMCM<ctMM<«t'.»

Dureste, Z~'ehtas asstttuteces maladesa des fous et les

réputesujets aux diversdégrade !a folie.

D<Btnoaiaci.Fanatiei. Lymphatiei. PMMtigiati.
EnthustasttcL Eagastrimythi et «tmiioa.

Zacch!as,sans traiter spécialement la questiontestamen-

taire, assimiteles possédés(<i~MMMM<'<)aux mélancoliqueset

ÏesfanaUqucs(/atM<tc<)auxivrognes.t! en resuttorau.qu'ond"it

suspecterles actes faitspar les maladesdans leurs intervalles

lucides,car ilsne dtMerentpoint des touset alors it faut leur

appliquerla présomption oMM~insanussemper~a~MS.?

Quantaux lymphatiques,-qui ~.c~oftw/AM eaM~~M~.
~M</aM0/9pa~MMt&Min MC~cAo/MMM<*MfMa<,ut ptM'W!et

«f<b~M<MnM'cso~,–i!s n'ont rien qui puisse les faire dis-

tinguerjuridiquement desautres insensés.Il enestdeceux-ci

commedes possédéset des fanatiques(2).

Les~cM~~t (3) n'étant qu'une variété des possédés,il

<aut!esassimiterà cesderniers.

(1)nab!e*<tm!tisest manieet tpe~MqMtBdtMMeht<ehe)!<B(Q.XVÏÏ,
tt**12et<0).Et,pttMbas a Ëgertb!emdi<cr{MteMeaûbeMoMe)))molan-
eheHeent,exqnt egMttntM<rf&MontM)emautuctiMoreattneuffont,cirea
quampecttt~riMrcumfororedeMtwntettnMntunt.

t~rebant<mt:q~qu<MtqMiNymptxn'uot!mag:ne9!n fenubNaMH*'pexitMMt,fn fMMMmquodqui at~Meinde tetMt.yMtphMiMtapttettsvor
apcxI.n',in farnramagemntarta&quoIndetnioiLYlnpla.liculapisellaver
{QMtOtt.XVt}.

f ft

(X)tjtdttMKtfeed<!MU!t~ta<ecteapr~dentan'Mtpasclairementtn<M.
qa~edansZacettiM.
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lisons dans Xaechias « Cfe~MM<MKn«We~AMSM<MMMe<M

/<!M<ï<tMW~'<*M~<OMMH,seu MM~MM~a<MMCM<,C€/M<(eum

~M~Win MC~'M/«<M MK'n~M~'Mt<M)',si ~M<tCt~M~~f,

aut <~?!~otta,<K<<~«M, ce/na<tK~<&!e~. 11faut lesass!"

miler aux tanatiques. par!b!smêmeaux fut !enx.

De m&mepour les engastrimythos(p~<M~M~A~).Zacchias

ne peut attribuer le phénomène de la ventr)tof)u!e<tu'&une

possessiondu démon.Selon lui, les engastt'imythessont des

possédés.

Quant auxgensqui sont piquesdela tarentule, onne peut

en aucune manière lesassimiler à des fous. /MMM~a insa-

nire «M~tWMM~

Syncepizantea. Senaa defeoti. Agoaizanteaet ÏNarticulo
morttB poaM.

Quand un homme est en syncope, dit Zacchias, il doit

&troconsidérécommemort on momentanémentabsent de la

vie(3).Lessyncopessont fréquentesdanslesfièvresmalignes

aussidevra-t-on bien prendre gardeen ce cas aux actes que

pourrait faire le maladea son préjudiceou à celui d'autrui.

Quand on retevoà peine d'une syncopeon ne saurait jouir

entièrementdesesfacultésintellectuelles.

U y a une très grande diHerenceentre lasyncopeet la lypo-

thimieou l'action do tomber en faiblesse.Quand!e malade a

une syncopeil perdtotalement l'usagedes senset de la raison

ainsique la notionmêmede son existence;dans la typottn-

mie,la raisonsubsisteencore, quoiqueébranlée,et te malade

est susceptible d'exprimer son consentement,du moinspar

gestes,s'il ne le peut par paroles (3).Mais il appartient aux

<nEt<HtU9!MtnMn!.att!A)ttene<t<mM)Mvocant(!b!d..3ï;.
(ï)T<mqMa<nmohttMtnetabBentemCMC«itttmMdtttn(Q.XtX.3).
(3)Q<t!tin hoeatfMMmeHSxottpMMM<<!eMtuf(tMd,&).
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seulsmédecinsde déterminersi !omaladeétait frappéde syn-
copeou de typothimie(1).

L'agonisant est celuiqui va expirer.Unhommeest réputé
&t'agonielorsque la maladiea terrasséht natureet que la vie
est sur tu point do s'en aller avec le dorniersoupir. Cet état
est aussi désignépar talocution in M<t'cMï<s(2).
Xacchtas a vu faire des testaments,consentira doscontrats
do !adernièreheure, et il on a étéfrappé.

Presque toujours le soupçon do quoique fraude lui est
venu.

Aussin'est-ce pas sansétonnementqu'il ain danstosjut'is.
.consultesqu'un homme&t'aft!c)ode la mort pouvait tester,

atorstn&mequoses sens t'abandonneraient,pourvu que tes

témoinspuissent ontendroses paroies.H se refuse&admoUro
une pareilleopinion (3),à <noinsqu'on ne prenneia locution

positusMa~MM~wot'~Mdans son acceptionla plus largoet

qu'on ne l'applique à tout individuen dangermanifestede
mort parcequ'il se trouveaffectéd'unemaladiequi faithabi.

tuettemont dos victimes, par exempleta peste.Maison n'est

pas agonisantparce qu'onest atteintd'une maladiemortelle.

On devraitplutôt dire alorsw pc~cM/oMo~Met non pas in
oWMu/o.Celuiqui est à l'article de la mort <&M<mourir; s'il

guérit, il n'apas ctc à l'articledo lamort, maisseulement en

dangerde mort. Quant auxagonisantsproprementdits, itsne

ditterent, dit Zacchias, deceux qui sontà t'artictede ln mort

que du moins au plus c'est une question de durée. Un

momentvientoù M<M?a~oMOMt~Mo~M~ee/ Mo~tMa~MMe<-

K0tt<e<~onts<M<eMtvocamus.Et il conclut, !a question étant

(<}No!teaeettamen,nht a medicoJadicottdMtn,in asef xyttcope,tct
MpethymiitaMceMtur,quia!<oru<natfecmum<)!<forenMaMHtme<t!chnom
easep<HMt.

(2))tiapudJuri~eonsuttcavaH!<nom!n)bttattppfttanmr,dteM«tut'entm
quan<!o<tucconttitMttlncont'ntov:t<ctnentooto.aliaspM:HinexU'omia,
t<tquan<totaberante<tn extrême,et 8innt:t.(!Md.,o).

(S)Egovere nonv!dMquopacut,dcttcio«t:btMeen~batqM!st~Mi
pcmatt,autet!am~!poss!ttc~Mt,lnMtontt&wigorotn'M!<tor'im<tet ip<!)tt<!t
jttristcnaMtt!hMntnr<tModqutttbetlaboranth extrêmepM'sawhMfanimi
c<HMt)!atnnonttabcre. Suiventt<!&nom<desjtt)'i8C«ntt))t<!<otquelques
renvoisauxd6ei<!M)Mdola Bote(tb!d.,8).



LACAPACITÉCtV!t.EENtTA~!E. 603

posée en ces termes, que ni ceuxqui sont à l'article de la

mort ni lesagonisantsne peuventtestersi, concurremmentà

leur état, on constate chez eux l'abandon do~ sons (~ modo

c<M~MMc<<MM~a~<tM<MtMMMM~c/<'c<«)M<MM).Le magistrat doit

donc interroger les témoins et surtout les médecins pour

savoir sites mahtdessont morts ounon avec connaissanceet

liberté d'esprit (i).
Il en est de motnopour les mariagesin e.r<~M&.

Zacch'as termine par uneromarquoimportante: le moment

oh on passedovie &tr6pasëst en quoique sorte un moment

imperceptible, tant il est rapide; aussi la situationdu malade

qui est a l'article de lu mort est'ello relativement de longue

durée. Cettesituation commenceavecl'instant où la maladie

mortellea pris tout à ~it le dessussur la nature et que c'en

est fait do la viedu malade.SelonZaccbias,ondevraitdiviser

cette période en deux sous-périodes l'une, proprement

appeléel'article de la mort, allant depuis ie moment où le ·

malade est condamné jusqu'au moment où les premiers

symptômes d'une mort imminente apparaissent; l'autre

venant immédiatementapre~,ne se terminantqu'avec la ces-

sation de la vieet constituant l'agonieproprement dite. Les

jurisconsultesont te tort, dit Zacchias,de ne pasétablir cette

distinction; car s'il est constant que pendant la seconde

périodei'usage de !a raisons'évanouittotalement, il n'en est

pas toujours ainsidans la première(3).

(1)Mc!reetMudmax!mMattondettdMtnjMftocensutUsd!eo,ut exdepoa!-
tionetaaMunt,aep)f<ec!)'Meme(Hct<n'msciant,an<cgercumMttfwtmde*
fec~ooporierit,neeno ubienimMHStMdeNciunt,mMtoMconjectura,
tmoecrhtnotltiatxbohtr<te<tct<!<tU9tntct)!gcntta!,et facultatiseMJnaque
rendenti:tn ccrebpo.!n hia!j;)mrnonputehat'aretocum,quodtradide-
ntntJofiteoMaMH!,nimirummortiv!ctM!<HM''et<Mta<ncnt«Mcondera,ma.
trtMmniMmconn'ahero.ethttjtMmodi(ÏMd.,2t).

(2)AuSHfptue,ZMchiaacottMitueaMlecteurdepMndmconnaissance
d'uttlivredePettdorKtpa,7rat~derac<M/<«~&~'af~c~de nM~.H
erottpouvoirrecommanderceton~M~oqllienferme,httt*t-ondit,plu-
ateuMchosesdignesde rcm<n'qoe.MaisIlnot'aJaMMtseMdanslesmtitM;
it net'a mCtttojamaisVM.
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l~t.rs..a ~·s_ Il &
PapapBreaettoi. Hypochoadriact.

Zaccbiasappellepararrénétiquecotuichezqui la Oôvrofré'

nétique nevientpas directementdu cerveau mais monte au
cerveau, provoquéepar telleou telle <n.~adiedontle siègesa
trouve dansles autres parties du cocps (I). La paraMnésie
procède par accès et impliquepar ta mêmel'existencedes
intervalleslucides.

Les hypochondriaquesressemblentaux parafrenëtiquesen
cela quela maladien'atpasd!reRtetnonLpoursiègele cerveau.
Les unscommelesautres sontsujets ades accèsque souvent
la température et l'aspect du ciel peuvent provoquer;mais
voici enquoi consistela différence chez iesparafrenetiques,
la n&vrofrénétiquedisparatt lorsque la maladiequi en était
la sourcevientà prendre tin; chezles hypochondriaques,les
accès sont toujours réguliers, périodiqueset beaucoupplus
longs (8).

Maisilfaut distinguerencore Fhypochondriesimple de la
métancotiehypochondriaque(3). La première n'est pas un
état de fotte; laseconde, au contraire, porte les plus graves
atteintes auxfacultésintellectuelles.

De omnibushabeatibus iatervaïïa dilactda.

Zacchias,aprèsavoir passéen revueles diverseseapeccsde

folie, se demandequellessontcettcsdanstesquettestematado
est susceptibled'avoir des intervatteslucides. !t se pose en

(t) VoetOtnaautemptn~phrenetteotquiin<bb)-!nonexprimariot<TMM
MdpefMMenMn)aMafMntfat-ttumphroM~dehbo~nt Mnt<p!fttMtab!nfer(efih<M{MH-Ubua,e<MaMfit

motbittc!aepmfedtnoNteri~ttext ha.ial'oriaribuapartibus,01 ntat.o.iamarbilieiaa put.,odinoaaorïgin~mba-
bentMad cerebrumetatatt. rationisfaeiMotpet'mixt!oaemhaboMtouo
h~usmodte~tantM eutde)!r!!eMeefhattoMMquasdametMmiMionet,
proutfebrhexacerbatur,<mt.)romhthOf(Q.XXÏ..).

(:) HypochondriaciautemhabentquidamaeeeMtonMetexacafbattonaa
liontarnenquotidianas,aat quarlanas,M<tpotiusMeMtMM,autMnM<s
ettong!eM$'nutM<UHt(tb!d.,~t

? ËitbiaverodtcendMm,MMMntntchttehottamhypoehondriaeamMM
qMe<nd<tnp<M!oMemhypochendr~eao!,<MHhmenc contra,emnetapas.aienemhypeehondftacamMMmetMcttttiamhypeehendWaMm(tbtd.,!<)
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m&tM<tt~mne ln nnesLinn notifias états an'it a cru devoir assi-même tempsla question pourles états qu'il a cru devoirassi.

miler à la folio,commel'enfanceet le mutismede naissance

joint &la surdité. H conclutainsi

ti ne peut y avoir d'intervalleslucides, c'est'a-dire de

périodes de capacités

Ni chez les enfantsi

Ni dans io cas do délire sénito(car ici la causedeHmbe-

ciitité ne peut que s'accroîtrede jour en jour);

Ni chez les idiots do naissance,y MMt~M'o~M e<<y<!M<c

/wa! hominesMMMtM~'MM<;

Ni chez ceux qui ont totalementperdu la mémoire(i),

tteyMew /a<Mûî'MM!ullo j~MCfc,quodvel aA a*<a~procedat.

(ftestriction en ce qui concerne les/a~ a M<M'Aotorque la

cessationde la maladiefaitdisparattrela /a~<M)

Ni chez lessourds et muets;i

Nichez ceuxqui sontivres,aussilongtempsque durel'accès

d'ivresse

Nichez tes ~<~<'<, tesCornait et les coro<«'<.liatio est,

quia COMOCM~'t'<M~MM<eM<<tOCCMpen~,M~erpt'<BMM<!e.CM<)<;I

~Mt'att ?Mmcausa<~o~e~'c~M 1

Ni, pour la morne raison,chez les cataleptiques, chezceux

qui onl été gctes ou foudroyés;

Ni chez tes frénétiques.Ceux-cin'ontqu'une seule et morne

attaque. S'ils ne reviennentpascomplètement à la sauté,ils

n'y reviennentjamais par intervalles.Il faut donc raisonner

pour euxcomme pour les précédents

Ni chez tes hydrophobes,ni chezlesfouspar suite de poi-

son, ni chezceuxqu'une longuemaladierend tels. Toujours

pour la mêmeraisonque ci'dessus.

Chezlesmalades que nousvenonsd'énumérer la folieest

susceptiblede s'opaMerpar instants,mais jamais de dispa-

rattre momentanément.Onne peut doncpas direqu'ils aient

())ZMcb!Mse serticidumotoMM<qHtn'apuveniraotMMplume

mM/naftnadtertattM,caril a exbienwh.d'MtMptftded~MCF <e<

~fMM<dceMtemenae~«~,et il nepeutévidemments'agiriciquede

cesd<Mrnie<f<.
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desintervalleslucides.1I:tl'ondoit,selonZacchias,condamner
tous leursactes à l'exceptiondoquc!ques.unsqui sont sans
!mpot'tance(<).

Pour lesautres,qui sont suscoptiblesd'intervalleslucides,
i!faudrad~Unguersi l'acte qu'ilsfont leur est f<tvorabteou
préjudiciable. Dans ce dernier cas il faudra demander la
notlit~. Te!est domoinsÏ'avisdoZacch:Men cequi concerne
!e testament.

Dureste qu'est-cequi dénote si t'acte a cte fa:t dans un
intervallelucideou dans un accès de la maladie montate?
C'estlu prudenceou la foHode l'acte lui-même(2).

(t)Atil, quitaniumront~etones,nonintermtMhmesdementimhabont.ex muaMotcnth,m!naantjudtcand!,aimodopaoentaquadamexcipla-mne,qurnnonomninoMtcntoMtsanamre(tu!mttt(Q.XXÏ,n' ae).
(:) Ut«tenontMMettad itt~tidMd'onati~uomacHonc~itan).tttoMn)tMedementotn,nampotu:ttaMsactusHeriditueMoixte~atto(tMd.,!nlina).

D'aprèsla))!r!)!prude)M<!delanotaronMtxe.d~sittcuMXacchiasfn.)t5,n 0.8}.!oplussàreriteriumpourj'tgo)'det'~atmontaid'untndtWdM90trouvedansJoqMaMt~m&tModesesdi:tpo<:tiot)stottMtOMmires.



DEUXI&MEPARTIE

JURISPRUDENCE DE LA ROTE ROMANE

Ï.AFOUEMXSSKSMAt't'OHTSAVECLACAPACtTÉ

TESTAMKNTAmË.(i)

1

Les fous ne peuvent pas tester (2).

Il est de droit certain qu'un furieux ou un fou n'a pas la

faculté pratique de tester (3). Tous les docteurs sont d'accord

sur ce point.

Si le testateur est privé de son bon sens, le testament tombe

do tu!-memc. (t~Mo./MM) (4).

Le médecin clui certifie que le testateur n'était pas sain

d'esprit est avant, tout réputé s'y connaître (S).

()) La tosie de ce résuma sa composecxctaatvontent de
e!)at!on'B

chetstee

so!t dans )oa Sa cotMMttatiotMou rëttonMitdonnées, soit dans tOO.dt~ebtens

prises par te tribunal sur des qt<<t:<ttMde médecine légale, te:qhc)tM ont

été fëuxies par CL D. Lanfranc XitcehtMet publiées !t la suite dn livre de

Pant Zaeehiat, avec t'<tgr<Smentdo t'aMtorht:eeeMstastiqao et to contre-

sch'f! d'AngthM C~Bua, auditeur de Note (t,udgdun:, autnpttbttsAnlasonet

Poattet MUCCXXVt}.

(3) Testamentum taeere non poft~Mntfurioet et mente cnpti {DetettamentO

eojModanttHoottimo!. p. H?, H.

(4) TctMmfntt fact!on''m acttvaMt.

(&) TeMamet)tum eorr'ttt <)))'dofMctumMn<cment!< tMtatons (nomana

h<Beditatis de Picehia tncfCHfti.p. Ht, M*t).

~6jStMdum est tanquam pento in arle.
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La folie survenant après coup n'inMrme pas un testament

ï'6gu!ie)ementfait(i).

On ne saurait conclure d'une folle qui s'est manifestée après
un testament régulier que t'esprit du lestateurétait déjà atteint

quand il a testé.

On ne peut pas dire que ta faculté de testef soitentevée par

desacte!fqni,pa)' eux-mcmcs~ n'excluent pas l'usage de la

raison et du jugement (2).

Un testament fait par un homme sain d'esprit répondant à

des questions posées par une personne non suspecte ne peut

être in~Udé (3). A plus forte raison lorsque le testateur ne

se contente pas de répondre par des monosyllabes approbatits

aux quest!ons qui iui sont faites, mais bien par des paroles

énonçant des dispositions précises.

Dans le cas qui précède, si le testateur se trouvait gravement

malade et si l'on a quelque raison de soupçonner la fraude, le

testament ne saurait être plus maintenu que si la fraude était

manifeste et prouvée.

On ne saurait valider un testament qui est imparfait pour
cause d'insuffisance de volonté chez son auteur (4).

Un fou est susceptible de faire certains actes raisonnables

sans pour cela cesser d'être fou.

(<) Teatamente Mtte condito dementla qurn eMperveoitnon lntringit
it!Mt)(Uo t'o)red!ta(<scuJMadamMtfgarttat, p. m, tf t0;.

(2) Yeatand; ~cuthM non die)mr adeotpta par MUMqui Mtna rationis et
~udte!! non excludunt (HentaM M<Br"<ttt<ttt)tde AngM'kte,p. )0t, n* «).

(3) TC!8tamenttlanfactura ad Interrogatlolleln altOriuIbust4notur,.,ullndo(3) Teemmentum~cturn ad interfe({at«me)n tttMftMe~uBUnetur,<{ua))de
~terrogana et pefMM non euspeem et te<t)H<tfMH<otnextia ~ttOMien.
H<are<h~Ma,p. ~M, «' tf).

(4) Teatamantunt tmpeffMttttn ex dotectu volontatis non sustinetur (do
tKatamontoPietri de Atbh de Cotinaldo, p. :39), lu qtXKMdeeMMem re-
eo!Mgimuaeo)(UcoU<t

Ln ecnfeMeur d'un nMHraM lui demandant e':t voulait faire un legs de
),000 écus pour ~gcf a<tc collégiale, le malada répondit par ces <Mxta
~a~~ AfM<cette t~poMso,los ~mo:)M pontant que t.uue <em Mesuf-
tiraient pas poor cette (Bttvn', tuwtt&rcmlectmfM!.teuf&demander au me-
tibexd t'{t ~att!t ajoHtMfce teg<celui d'un pré <itu<dam ta territoire
do Cotinatdo; et )e tM<n':bwdrépondit <*<t<f'e /<t<<M*. Or ces t'e!e'
ne cMMti'utHttaucunement un Ioga, parce <)a'e)t<!tna MtthrMOMtpas une
diapMttioMabsuiuu. KttoaMuoottt qu'< la simple d<!c)ara~cnqu'on MfaH
prût a testaf tuais il faudrait Acette d~aratioa un eeatptMmetttta dbpe-
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De m&me un malade na nauLnas nas 6tra r~nuM aAjm/<~mBM<

au

De même un malade ne peut pas pas être réputé «Aw/MmeM~

sain d'esprit cela seul qu'il a fait certains actes o~o/MMM<

raisonnables,

n

Nul n'est présumé tbu(i).

La présomption.juridique est, au contraire, en faveur de la

santé d'esprit. A plus forte raison quand il s'agit d'une per-

sonne notoire et réputée pour sa prudence et pour ses talents.

!t est normal qu'on soitsain d'esprit. Etre insensé ou furieux

est une chose accidentelle (2).

Dans une cause où il se trouve.des témoins pour et contre

ta folie, ceux qui tendent & prouver que ie testateur était sain

d'esprit doivent inspirer plus de conuance quêtes autres (3).

ïi est de droit indubitable que ia folie du testateur ne se

présume pas. Le testateur est présumé sain d'esprit jusqu'à

ce que sa folie soit prouvée.

La démence doit être prouvée pleinement et d'une façon

concluante (4).

atttoneHo'a~me. n est n<!ee<aain!q)<e!e testateur a!t ta volonté de dbpo.
Mt-et d!apûM en M&metempa; <!ne)t le tega ett suspendu au thangeMOMt
qui pem survenir attoa <a wotctt~.

Le e.(Mf<!Meur,reeennahMnt )'!<Mam<mneede cette expf~btt, tJOMta<
N'~Mot*f~t-o, w/t ~oeea a MM </M~M~ della tM<~ MAAa.Le malade
ne fepondtt pas autre chose qae) .S~w~ wM~ e, et peu do temps apr6&
ce« parotes, <tu'tt répéta maintu fois, il fendit M&âme a Dieu.

n eat évident que tes ptfetoa ~<!<~e<f n'ont été affMt)~ que par la
cifeenetenee. Bt)e< ne prouvent aucune volonté afreMe de (MMle tcg<en
qM<t:en. Les mourants, pour échapper aux impertoniiet dont on les acca.
Me, sont aMez eoumn<!eMde répondre aM)rmat!vement t toutes teade.
Mandaa qui tour sont faites et, à coup <&)-,quand i)a eont en proie &
)'ange!eMdeaderntem Momehts, ils no eoot ni mattrea de <et)MexpteMions,
ni capables de se rendre un compte exact de ce qui se peaM autour d'eux.

Au surplus, dana t'eapeee. jamais, avant ta demande du conteuour, m
teBtateur n'avatttëtneigné la volonté de faife un pareil )eg<.

(1}Uemena neme pf<MMm!tur(H(BMd.Cafd!n)t)ttAri((en!taNpfa dicta).
(3)Sanz <nentMeaM natMfateeat; inMnum aut fm-hMttmeue est aee!-

dottate (de teatam. eajuad. Jeannia MaWtHVertema, p. ?9, n'' 9).
(9) Testibus depenentibuade Mnitato ment!a magis crodondum q)tam aHia

dopMonttbaa de démenti (ibid., n*t?).
(t) Uententttt pteneet eenctadenter prebandavenit (Ibid., t2).
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t~tt fot!a tttt tMtnt~ttf nf e~ <r.t'nMvMnn<t )~!tf !<*<:nffLa foliedu testateur ne se prouvepaspar lespropos qu'on
a pu tenir sur son compte, si postérieurement&ces rumeur

il a testéen bonnefortuneets'H etaitsain d'espritavant qu'on
eût fait courirle bruit qu'il était fou(i).

11arriveque des individus sains d'esprit peuvent faire à

l'époquede leur testamentquelques actes dignesdegenadont

l'esprit serait malade ils ne sont paspour cela réputés !bus. ·

Et !'on cite plusieurs testaments qui ont été jugés valables

bien qu'ils renfermassent certaines dispositions indignes
d'hommesraisonnables(2). Maisil est certains actes qui par
oux"men!esengendrent la présomptionde folie,comme,par

exemple,l*exbéredationnon motivéede ses enfants.

Lestémoins qui cherchent à prouverque le testateur était

fouet quine citent aucun acte à l'appui ne méritent aucune

conSance.

Onpeut prouverla démence en invoquantque le testateur

était pourvud'une curatelle (3).

Ht

Tous les autres s'accordent & faire une différence très

grandeentre la folieet la faiblessed'espdt.
Par exemple, il ne faut pas conclure de la /a<M~e de ht

mémoireeu défaut a&M~d'intelligence(4).
I! n'est pas interdit de tester à un hommequi n'est que

faibled'espritet quin'ait pasun jugement proportionnéà son

Age(S),
11y a desactesqui indiquent une certainefaiblessed'esprit

(t)OemenUttesttterbnonp~batHfoxMmo~busdeHte~eM<,atpMt
n!Mriteet teetefuitte<tatM<,etaMMtomtMncmentis(tMd.,34).

(<)Aét6jagéfurieuxceluiquiavaitordonnéqueseMcorpsfMtJet~dtM
te TibfO;etcependantsonMinamenta étémahtenu.

MtMedcetttonpourtotettamtotde cettefamnitcquiavaitvontuCtre
ensevelieavecje neMtsquelsornementsetquia'étattette-mOnefabdqatS
MMt!tteeMtd'~entudeaotdepedm.

DemêmepourcetautMqui et se confeaMitpas,n'ontexdattpas la
messeet qui,Wehe,n'avatttaitMXMWtaglpourt<!rep&&detM &)He.

~ti)Ibid.,n°33.(:<}tMd.,n"33.
(4)P.909,n' :?.
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ou de mémoire sansexclure toutefoht'usaM de la raisonet
`

ou de mémoire sansexclure toutefoisl'usage de la raisonet

de l'intelligence.Onne saurait quatitierd'insenséeune per.
sonne, parce qu'on t'aura vue,commeune certaineMargue-
rile, M~Mf MMspilla<Mt fil AMMcodallaparle della<M<a;
tn/ï~a~un ~ot'o/aA)</<!spetalinel panno,edi Mtc~et'~acoMaw

«? catMttwpff a&~eMW~jMcc&tM,etc. On nesaurait tut

refuser la facuitéde tester.Un acte isolé,alorsmûtnequ'Une

conviendraitpas a un homme tout &fait sain d'esprit, ne

prouvepas la démence.L'imaginationpeutse trouver frappée
sans préjudicepour la mémoire,pour l'usagede la raisonou
du discours.

Lucreti&Miioniaag6ode12anset 9 moisavait faitun testa-

ment, dans lequeletteinstituaitsa mèrehéritière.Destémoins
vinrentdéposer queLucretia«era di poco~<'<M~<M«'Mcca~~a,
et chec~e~a ogniMM, e<Mn:a malitia,et semplice.o Ces

dépositionsneprouventpasque LucretiaMtinhabile&tester.
Un insensé,un furieuxsont inhabités; maisceux-làqui ne
sont quesimplesd'esprit,niais,faiblesde jugements(«'~<'M
et/a<Met quiAe~M~'isunt M~/cc~M,d'MMmoabOMMMMmen/e

~'wa~'MOMMMf),peuventfaireun testament(i). Dansl'espèce
il est possiblequela testatrice fut simple d'esprit, maisctte
notait pas folle. Le seul faitde tester prouveun certainjuge-
ment et le fait d'instituersa mèrepour héritièren'est pas un
acte de folie.

Letestamentfait parunhommeen quisemanifestentdivers

signesdedémencemaisquine semble pasavoir perdutotale..
mensl'usagede la raison, est réputé valable(3).

Pour faire un testamentii suffitqu'it vousreste un peu do

(t) Teata~et contntherenonprohthetuft)nbeem!<et mentisvigorem
Mtat:con'e<pexdent<)mnonhabeott(Tott.H!emnytBtBsupradtct.tK"C).

(2)OnavaitvuqMe!qaefohAdf!a<u<eso doxoerdoscoupsdapantget
desMuMets,et s'totuttxrles<:hovc<tx.Cesunt<&desactesBht~uHoMqui
M'entmtttentpMunep~sempUondedamnée.Ilspatientp)'uven!fd'MM
eap~t&traM)ttMoumélancolique(atrabilletmehneheMa)(Te<t.A<tfi<m<a
Mpmdict.).

(~ TeatamMtamconditumab Mlnquo«MMan'Mntd~efMtt~ntde-
mentie,sednondefectustetattsoa<MMtienta,vttMxtnMpNtatMf(Leedentb
C<MMideMottbech,p.213n"a~.
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connaissance~).!t suftitquoie testateurn'ait pasentièrement

perdu la raison(a mentea~eM<w).Lesjurisconsultess'accor-

dentpour le réputerhabile à testeralorsmêmequ'ilne serait

pas tout à fait sain d'esprit. C'estque lanature peutsupptéer
en quelquesorte à la défaiitancedu bon sens. Mêmelorsque
noussommesdanscet état d'innfmite, lanature nousaugure
de disposerdenosbiensenfaveurdenosenfantsplutôtquede

nosamis, denosamis plutôt que des étrangers.
Il faudraitjuger autrement ie casoù !etestateuraurait fait

un acte danslequelles conseilsde la nature no peuventjouer
aucun rôle, comme,par exemple, !o transfert d'une rente

d'uue personneà uneautre. Cetteopérationexigeune parfaite

liberté d'espritchezson auteur; Hdoit avoirété capabled'ap-

précier laquante du nouveau bénéBciaireet la raison pour

laquelleIl dépossèdel'ancien.

Testern'est paspossibteaux furiouxet aceux qui sonttota'

lement privésde sens; mais cette impossibilitén'existe pas

pour ceuxquine sontpas totalementprivésde sens(2).
CertainesmanifestationsnerveusesprovenantdessouO't'anMs

de la maladien'excluentpas l'usagede la raison et du juge-

ment~).
Lamaladie,ios souffrancesaiguëspeuventsemantiosterpar

des actes nerveux(~a<MM<Mf).JIn'en faudrait pas conclure

qu'un hommedanscet état soit inhabile à tester, car ii con-

serve néanmoinssonjugement et sa raison.

tV

S'il ressortde ~examend'un testamentqu'il est fait selon

les règleset la raison, on doit présumer qu'il a été fait &

(t)hteonttctendetmtametttemodicace~<t!t!o<ntMe!etMMt(Conc!tiMmXXÏ.
Deapeptex.CattMH.Benod!cttUbaM!~p.<6.n*S).

(~TeaMtmpntuatheerenonpeMMntfu~M!et s!m!t!aquitantemntne
montepftwat!aceM<tefatMb,Mta!tnp!!ctbae,euthcbaMcWbMtateMectu,
<tMmate<!ocmninomontepdwt~nonttat (DetMt.Laeret.Mi<onhBsupra-
<M<t.).

(3)Aema!mpat!ent!eexnMfM<KBt!thMUMttnonmtct<t<tMtttuaumra-
UonbMjudictt(H<BMd.Ctu-d.AttgonHMpMdict.t~.
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une époqueou te testateur jouissait de son bon sens (<).
Danscecas il est inadmissiblequ'il soit permisdeprésumer

que la démenceatteste pendantl'acte testamentaire.C'est
!e contrairequi ressortde l'examendu testament lui-même.
Aplus forteraisonquand!etestamenta 6Msolennel.

Quandle testateur avait des intervalleslucides,it est pré-
sumé avoir fait son testamentpendant l'un de ces inter-
valles(2).Lajurisprudenceestconstantesur cepoint.

Untestamentqui dansson ensemblepourrait être le fait
d'un hommesaind'esprit et qui est cependanti'Œuvred'un

espritmaladeest présumeavoirété fait valablementpendant
un intervattelucide(3).

V

Le testamentd'un fouseraitvatabte,si i'ensemModes dis-

positionsqu'il renfermeconvenaita un hommesage(4).
Alorsmêmequ'il seraitprouve qu'antérieurementà l'acte

testamentaireie testateurétait bienfou, le testamentpourrait
être réputé valable par cela seut qu'il paraîtrait dans son
ensemblepouvoirêtre l'ouvre d'un homme raisonnable.

Si la démencedu testateurestprouvée,mais si son testa-
ment est faitcommem'eût fait pendant qu'il était sage, le
testamentest réputévalable(S).

On doittoujourscherchera savoirquetie a été la votonté

«)TettMfMMHM(tf!Met feetefaetanutoppN-Mtex itt!oe!Mpeet!ene
tempeMMn<BMenti*factumpfmaMmitMf(ToaMm.aMpM<t<etcHtefonymm
n*tt),

(2)TM<tt«fhebeMd!!ae!da!nt<!r~!hpmsMtnhafeendMhaete««nM«ntMm
tetnpm'edtt.teMtinter~M!.(Test.C<f<t.Argent!<Mpta<t<ct.).n*te.

(3)Teoamentomeuj<MserlescMiHbet<Mn«Bmeatbvime«Mgnt!t,praM.mitMffMt«<ndeMmpMehabiliet ln JMneidetntor~Me(DetMt<nnenta
Ma~a)1t<BtMpMdtetc.noX).

«) Tettamenmmfodea!valet«entedtap~Meneprudentit:Meenva.
nientefïbtd.,n' ît).

(t) Te<httef!edementlaat probetor,et tettMMMtmHah hetNma!eat
feelssetpMdeM.waMdMmreputaridébet.tTettam.Card.Af~M.auprad.,n*M}.
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antérieuredu testateur (i), afindo voir s'il y a accord entre

elleet le testament.

Alorsmémoqu'il sembleraitprouvéque letestateur étaiten

démonco,on devrai réputervalableuntestamentquipourrait
être l'muvrod'un hommesageet saind'esprit, par exemple <

celuiducardinalArigoniqui, très régulièrementet tr&ssago-

mont,avait disposa do ses biens en faveur de ses héritiers

naturels~ entre autres doux do ses neveux, prêtais fort

connusdans la curie, qu'il aimait beaucoupet qu'il avait

poussesvers la prétature. Par ce mêmetestament!e défunt,

négligeantil estvrai quelquesparentsqui lui importaientpou,
nvaittait diverslegsà ses familiersd'itprèsleur rang et l'im-

portance des services qu'il en avait reçus. Sans parier de

nombreuxlegs pour le salutdeson a<ne.

VI

Pourpouvoirdire qu'un testamentest nul pour cause de

démencechez le testateur, Ufaut prouver que celle-ciexis-

tait &l'époquede la confectiondu testament(2).
Untémoignagetendant &prouverla foliedu testateur n'a

d'intérêt au point do vue judiciairequ'autant qu'il se reporte

au momentou le testamenta été fait.

Pourjuger de la validité d'un testament, ce n'est pas la

proximitéde la mort (3)qu'il faut considérer, mais bien la

santéd'espritdu testateur et savolontédo tester (4).

Lamortsuivant de près le testament n'empêche pas la loi

de présumerquele testateurétait saind'espritquand il a testé,

à moinsque le contraire ne soitétabli(S).

(1)PftMmbutaM)Mn<M.
(2)Dementlaprobaridebetde tempoMte<tame"t!,ut teattunentam

nuttumd!ctposaitratione<<ement!a'fhtpterhquedccio.).
())VoyMZtechiMDeagott!tMt!bM3et de<naftieutemortispuaitia

vcttabOMMttbua!nextremis.
(<)MoftbpfeximttaapMwatMtttteMatMeat!nonMtsttondeRda,sed

mentisMnitMet volunteslestandi(DomorUaprox!m.).
(5) TeattUMentumaanotMonttafM<Meto<pMtMm!t,n!a!MHMM'iampM-

betuf,tieotejMBcbttMepautopestte<tament"o!h'ef!taequMKM.
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VII

Instituer héritiersceuxquiviendraientcommetetsaAw~.

<a<est un acte quiprouvoia santé d'esprit du testateur (1).

Un porequi, sans aucun motif, déshériteraitses enfants,

seraitavecraisonréputéavoirtait un actede fou(quasi furiosi

re<nfacore).Cependanten droitpur il estvalable,bion qu'on

puissele rescinderen l'attaquant commeMM~teMM.Au con-

trah'o!etestamentd'un fouest nul doplein droit.

La réceptiondessacrements fait preuve qu'on était sain

d'esprit(3),cart'Ëgtisonele permetqu'auxhommesparfaite-

ment sainsd'esprit.
Si te désordrederécriturepeut faire présumerla démence,

à plus forteraisonuneécriturecorrecteet bien ordonnéesera-

t.e!ie la preuve d'une parfaitesanté d'esprit chez le testa-

teur (3).
Une présomptionfavorableà la santéd'esprit découle du

seul faitque le testateur a écrit lui-même son testament en

présencede témoins.

Onne peut pasjugersur un seui moment de la vie du tes-

tateursi celui-ciétait furieux;it faut pourcela être renseigné

sur les discoursqu'ita tenuset surplusieursdosesactes (4).

Sur beaucoupdepointa lajurisprudence donton vient de

voir un abrégésommairepourrait faire encoreautorité. On

savaitdéjàbien deschosesi! ya deux centsans1S'ilest cer-

tainque lecercledesconnaissanceshumainess'élargitchaque

jour et que le progrèsdes sciencesnaturelles éclairede plus

(<)StMMenaarsuhu)'exhMUMUoMtMeM<httn<tbintMt&teventenUam.

(2)biensMmaargulturextMnMMtttontmMMepttOtte.
(3)SanamenaarguiturexaedptMnaecmpoattioMepMwt<;contraex

inetdinatttpreMmttu)'demenUt(p.203).
(4)TeaMUersi fucritfttr!M<ts,pereipinonpMe~ex momontotentpefta

sudexque<t<nn<t)Karauem)uh!Md!n$actuum(Detcstam.ea~<d.cotante

ttaptiimst~ccont;),p.M,n' 28.
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en plus lessciencesmoralosdansleur marchevers la pertec-

tion, it n'estquejuste donousinclinerdevantlessavantsd'au'

trefois qui n'étaientpas aussibien servisquenous et qui sont

néanmoinsarrivesà des résultatsprodigieuxparunepuissance

de travail dont notre génération ne donne presque plus

d'exemptes.Nos'est-onpas, en effet,demandési les livresde

PaMt'Zacchiasneseraient pas te frult d'une collectivitédo sa-

vants,tant on a en do ta peine croirequ'ilsfussentFeeuvre

d'un seol homme?Maisce doute tombede lui-mêmedevant

l'étude des ouvrages de Zacctuas !o même esprit tes a

conçus, la mêmeplume les a écrits. Ausurplus,l'illustremé-

decin-juristen'est que le miroir d'une époquetrès laborieuse

et trèséclairéeoù te médecin commençaità apporter.au lé-

gistequelquesdocumentssérieux.Lebonsens,la raison fai-

saient le reste;maisdéjà la médecinelégaleétaitune.science

qui s'appuyaitsur des basespositives.Lesdécisionsdu tribu-

nalromain, notammentdans les cas nombreuxoù it eutà se

prononcer sur la capacité testamentaired'une personne en

état de démence,ne se ressentent que trèspeudes grossières
erreurs accréditéesà ia lourdes ténèbresdu moyenAgeet

sanctionnéesparles juridictionsdes tempsféodaux.Ellesin-

voquentpourpremier argument t'observationde l'hommede

l'art. Ettesproclamentque « le médecinest réputéavant tout

s'yconnaltre. slandumM~<M~MMt;M~in arte. »
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